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PRÉFACE.

Lorsque je publiai la première édition de cet ouvrage, je

crus devoir, dans la préface, m'attacher à prouver la possi-

bilité de l'enseignement du droit administratif, et à démontrer

que son étude, indispensable aux jurisconsultes non moins

qu'aux administrateurs, était utile à tous les citoyens, qui

dans un gouvernement libre ont toujours besoin de connaître

les droits dont ils jouissent et les charges qui pèsent sur leurs

personnes ou sur leurs biens. C'est qu'alors on se faisait une

idée très-confuse de la science du droit administratif; son

enseignement, longtemps interrompu, n'était rétabli que

depuis peu d'années dans la faculté de droit de Paris, et

j'étais encore le seul professeur qui le donnât dans les fa-

cultés des départements. Aujourd'hui les choses sont bien

changées. Dans chacune des neuf écoles du royaume, il

existe une chaire de droit administratif ; et si le temps que
l'on consacre à cette étude est encore insuffisant, du moins

les jeunes gens reçoivent-ils des connaissances générales

qu'ils peuvent féconder plus tard.

D'autre part, des lois nouvelles, en étendant les droits élec-

toraux et d'éligibilité, en appliquant le principe de l'élection

à l'organisation municipale et départementale, ont appelé à la

vie politique une foule de citoyens qui ont senti le besoin

de se livrer à des études auxquelles jusqu'ici ils étaient restés

étrangers; dès lors les ouvrages spéciaux et les recueils pé-

riodiques sur le droit administratif se sont multipliés, et les

connaissances générales sur cette matière sont devenues le

complément indispensable de toute bonne éducation.

Il ne me reste donc que quelques mots à dire sur le plan de

cet ouvrage, et sur les améliorations qu'il a reçues dans la

seconde et dans la troisième édition.
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Chargé en 1832, dans la faculté de droit de Poitiers, d'un

enseignement dont je sentais toute l'importance, obligé par
les règlements universitaires de réunir dans mon cours toutes

les connaissances indispensables non-seulement aux simples

citoyens, mais encore aux fonctionnaires publics et aux ma-

gistrats, j'ai rassemblé tous les matériaux qui devaient

m'aider dans mon travail, et j'ai trouve :

1° Des ouvrages spéculatifs;
20 Le Bulletin des Lois et des compilations méthodiques

extraites de ce bulletin, augmentées des circulaires et des

instructions ministérielles ;

3° Des traités spéciaux sur quelques matières, et quelques
rares commentaires ;

40 Des recueils de jurisprudence et des ouvrages qui en

présentent systématiquement le résumé.

Le droit positif ne se trouve pas dans les ouvrages spécula-

tifs, il est renfermé dans le Bulletin des Lois ou dans les com-

pilations qui en sont extraites. Mais ces volumineux recueils

contiennent pêle-mêle et les lois existantes et celles abrogées,
et les dispositions fondamentales et celles de détail. Tous ces

actes législatifs, dont la lecture est si fatigante, même pour
les hommes qui en ont l'habitude, sont presque toujours in-

intelligibles pour ceux auxquels je devais m'adresser; il fallait

rechercher l'esprit de ces lois, enchaîner les conséquences
aux principes, et présenter ainsi quelque chose qui pût
éclairer l'esprit sans le fatiguer, et le rendre propre à faire

plus tard des recherches fructueuses.

Les traités me présentaient cet ordre méthodique, ces dé-

ductions logiques, ces explications lumineuses qui font com-

prendre l'esprit de la législation; mais ils sont en petit

nombre, et donnent de grands développements à des ma-

tières que j'étais obligé de restreindre pour les propor-

tionner aux autres parties de mon cours.

Enfin, les recueils de jurisprudence et les ouvrages qui en

contiennent le résumé, tout en complétant la législation, ne

sont bons que pour ceux qui la connaissent déjà.

Ces différents livres, à l'exception des traités en petit
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nombre, comme je l'ai dit, supposent une science à créer,

ou une science existante, à laquelle leurs lecteurs sont

déjà initiés. Mais le livre d'initiation, celui qui se place entre

les ouvrages spéculatifs et le Bulletin des Lois, qui dit com-

ment le droit positif a formulé les principes du droit naturel,

et qui donne la clef de la législation, ce livre n'existait pas:

c'est celui que j'ai entrepris de composer.
Tout se tient dans le droit public, depuis les principes

constitutifs du gouvernement jusqu'aux règles qui détermi-

nent les attributions du fonctionnaire le plus humble de la

hiérarchie administrative. Les intérêts politiques de la so-

ciété ne peuvent être séparés de ses intérêts matériels; car,

après tout, les premiers ne sont que la garantie des seconds.

Aussi voyons-nous que les mêmes lois règlent souvent les uns

et les autres, et que les organes de l'autorité politique sont

aussi les organes de l'autorité administrative. Il a donc fallu

réunir dans un même livre le droit politique et le droit admi-

nistratif, parce que la connaissance de l'un serait incomplète
sans la connaissance de l'autre.

La matière ainsi déterminée, j'ai traité, dans une pre-
mière partie, du pouvoir considéré dans son organisation,
dans ses attributions et dans sa répartition; des personnes
sous le point de vue politique, des droits que la loi leur

attribue, des charges qu'elle leur impose ou dont elle frappe
leurs biens.

Dans la deuxième partie, j'ai développé tout ce qui tient

plus spécialement à l'administration générale du royaume ,
et à l'administration locale des départements, des arron-

dissements, des communes, des établissements publics.

Enfin, dans une troisième partie, qui est le complément
des deux autres, j'ai fait connaître l'organisation des tribu-

naux administratifs, les règles de leur compétence et de leur

procédure.
Je me suis efforcé, sur chaque matière, de remonter .à

l'esprit des lois qui la régissent, et d'en faire connaître Jes

principales dispositions; mais, comme sous l'empire d'une

législation positive les expositions de doctrine n'ont de valeur
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qu'autant qu'elles reproduisent l'esprit du texte, et que d'ail-

leurs je ne pouvais souvent que résumer les principes sans

entrer dans les développements, j'ai pris soin d'indiquer
les articles des lois, qu'on peut lire soit comme des auto-

rités qui justifient mes propositions, soit comme un com-

plément de la matière. Quelques lois m'ont paru d'une assez

grande importance pour que j'en fisse une explication plus

approfondie; j'ai cru utile de les réunir dans un Appendice,
afin que les étudiants et les personnes qui n'ont point le

Bulletin des Lois pussent les consulter. Dans d'autres cir-

constances, ne pouvant insérer entièrement des lois très-

étendues, quelquefois abrogées en grande partie, j'ai cité

dans le texte ou dans les notes celles de leurs dispositions

qui me semblaient assez importantes pour être placées sous

les yeux des lecteurs. Enfin, je me suis appuyé autant qu'il
m'a été possible sur la jurisprudence du Conseil d'État et de

la Cour de cassation, dont j'ai toujours indiqué les monu-

ments.

Ainsi ce livre, pour les étudiants qui suivent mon coursy

est le résumé de mes leçons; pour tout le monde c'est un

abrégé, que je me suis efforcé de rendre clair et métho-

dique, dela science générale du droit public, dont la con-

naissance doit précéder toutes les applications et toutes les

études spéciales.
La seconde édition a reçu de grandes améliorations quant

au fond et quant à la forme; elle a été portée de deux à

trois volumes. Dans la troisième édition, que j'offre en ce

moment an public, j'ai conservé, à très-peu de chose près,

la forme de la seconde; les améliorations portent princi-

palement sur le fond. Sans cesser d'être élémentaire, j'ai dû

suivre le mouvement général de la science, et donner le résul-

tat de mes études particulières ; j'ai dû surtout m'occuper

d'exposer la théorie des lois que nous devons aux dernières

législatures. Le nombre des volumes est resté le même,

mais le nombre des pages de chacun d'eux est beaucoup

augmenté.

Qu'il me soit permis, en terminant, de présenter quelques
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observations qui me semblent fort opportunes dans un mo-

ment où l'on s'occupe de fonder l'enseignement du droit sur

de nouvelles bases; il s'agit des conditions de capacité et

d'instruction qu'il serait nécessaire d'exiger d'un grand

nombre de fonctionnaires publics. Depuis longtemps la

législation est entrée dans cette voie, pour ce qui concerne

l'ordre judiciaire et le barreau; on ne peut être juge ni avocat

sans justifier d'études et d'examens. Pourquoi n'en serait-il

pas de même dans l'ordre administratif? Faut-il moins d'in-

struction pour appliquer les lois de droit public que celles

de droit privé? Les intérêts de la société sont-ils moins graves

que ceux des familles? et d'ailleurs les intérêts des familles ne

sont-ils pas souvent compromis par des décisions administra-

tives? Pourquoi des juges qui prononcent à huis clos et

sans débat ne seraient-ils pas aussi instruits que ceux devant

lesquels des avocats ont pu exposer publiquement les moyens
de leurs clients ?

Ici je ne parle pas seulement de l'étude du droit admi-

nistratif, dont il est trop évident que les administrateurs ne

peuvent se passer; mais je vais plus loin, et je demande

qu'on exige d'eux des études complètes de droit. Ces études,

qui portent sur toute la législation, qui nécessitent un tra-

vail de plusieurs années, et qui sont éprouvées par des

examens publics, peuvent seules donner l'intelligence des lois

et l'habitude de leur application.
D'ailleurs tout se tient dans le droit, et l'administrateur

est souvent obligé d'avoir recours aux règles du droit civil ;

par exemple, il ne peut ignorer ce qui est relatif à la con-

dition civile des personnes qui détermine souvent leur

condition politique, à la distinction des biens, aux contrats

qu'il peut être chargé de passer ou d'interpréter, aux hypo-

thèques, à la prescription, etc., etc.

Saps doute il est des fonctions administratives qui n'exi-

gent pas les études dont je viens de parler, et qui peuvent
sans danger être confiées à des hommes que l'expérience seule

a éclairés. Mais il en est d'autres pour lesquelles elles me

paraissent indispensables; ainsi les conseillers de préfecture,
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véritables juges administratifs, les conseillers d'État qui font

partie des comités de législation et du contentieux, devraient

avoir fait preuve d'études de droit. Je dirai la même chose

des préfets, auxquels une haute responsabilité est imposée,
et qui sont à la fois des administrateurs et des juges; si

quelques exceptions paraissent nécessaires, elles devraient

être très-rares, et motivées sur d'anciens et honorables ser-

vices administratifs. Les sous-préfets pourraient avec moins

d'inconvénients être affranchis de la règle, parce qu'ils

n'agissent en général que sous la direction du préfet; mais

cependant on devrait s'attacher à choisir de préférence ceux

que des études solides auraient préparés à la pratique des

affaires. Ce serait d'ailleurs un moyen de former des préfets
instruits et capables.

Plus que jamais le gouvernement doit exiger des connais-

sances étendues des hommes auxquels il confie les hautes

fonctions administratives. Le besoin de la société aujour-

d'hui, c'est la légalité; l'esprit d'examen est répandu par-

tout, il pénètre dans les cabinets des administrateurs, éclaire

les coins les plus obscurs des bureaux, et, trop souvent

hostile, il dénonce des erreurs et des négligences comme

des attentats aux libertés publiques. Il faut donc que les

hauts fonctionnaires administratifs aient fait une étude com-

plète des lois, sinon ils seraient placés, à l'égard de leurs

administrés, dans une position d'infériorité qui enlèverait au

gouvernement toute son autorité et toute sa force.

Une ordonnance du 4 octobre 1820 statue que les jeunes

gens qui se destinent aux fonctions administratives suivront

pendant deux années le cours du droit administratif, et subi-

ront sur cette matière un examen spécial, dont il sera fait

mention dans leurs certificats d'aptitude et dans leurs di-

plômes. Cette ordonnance était un premier pas dans la voie

des améliorations ; elle excitait l'émulation des étudiants, en

leur faisant entrevoir que des études plus approfondies

seraient pour eux un titre à l'admission dans les fonctions

publiques, et elle permettait à l'administration de choisir

en connaissance de cause ceux qui présentaient le plus de
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garanties d'instruction. Malheureusement elle est tombée en

désuétude, et n'a même, je crois, jamais été appliquée. Cepen-

dant elle offre, bien qu'insuffisante, un puissant encourage-

ment à des études que l'on ne saurait trop recommander.

J'en sollicite avec ardeur le rétablissement ou l'application ,

en attendant que d'autres améliorations puissent être effec-

tuées.

En effet, créer des chaires de droit public, c'est vouloir

qu'elles soient utiles pour les services publics; offrir cet

enseignement aux jeunes gens, c'est leur dire, au nom du

Roi, ce que l'empereur Justinien disait aux étudiants de son

temps, en leur adressant ses Institutes : « Summâ itaque ope
» et alacri studio has leges nostras accipite, et vosmetipsos
» sic eruditos ostendite, ut spes vos pulcherrima foveat toto

n legitimo opere perfecto, posse etiam nostram rempublicam
» in partibus ejus vobis credendis gubernari. » (Institut.

præmium, S 7.)

Nota. Lesloiset ordonnancesmarquéesd'un astérisquesont cellesdont le
textese trouve à l'Appendice.Nousavons cru devoirinsérerdans leur entier
les lois et ordonnancesqui composentcet Appendice,bien que quelquefois
leurs dispositionssetrouvent abrogéesou modifiéespar des actespostérieurs.
II ne faut donc le consulterque comme un complémentde l'ouvrage, et se
reporter,pour connaîtrelevéritableétat de la législationsur chaquematière,
aux chapitresspéciauxoù il en est traité.
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Le mot droit a plusieurs sens.
Tantôt il signifie la justice absolue, ou les actions que la justice

absolue permet de faire;
Tantôt il signifie l'ensemble des lois établies chez une nation

ou sur une matière: le droit romain, le droit français, le droit

criminel, le droit commercial;
Ou les facultés conférées par ces lois, et les actions qu'elles

permettent de faire, comme le droit de voter dans les assemblées

électorales, le droit de contraindre un débiteur au payement.
Il signifie encore la sciencedes lois, l'art de les appliquer; enfin,

il est employé comme synonyme d'impôt. On dit: les droits de

timbre, d'enregistrement.
Considéré comme un ensemble de lois., le droit se divise en droit

naturel, résultant de la constitution de notre être et de l'ordre établi
dans la création par Dieu même; et en droit positif, comprenant
les lois formellement exprimées par un législateur humain, les-
quelles ne sont ou ne doivent être que l'application du droit naturel
aux besoins de la société. On appelle encore le droit naturel droit

absolu, parce qu'il est le même dans tous les temps et chez tous
les peuples; et le droit positif droit relatif, parce qu'il varie suivant
les temps et suivant les lieux.

Le droit positif se subdivise:
En droit écrit, quand il a un auteur certain;
En droit non écrit ou coutumier, quand il résulte d'usages dont

l'origine se perd dans la nuit des temps.
Suivant son objet, on divise le droit,
En droit public et droit privé. ,
Le droit public est celui qui règle les rapports de l'Etat soit avec

les autres Etats, soit avec les individus.
Dans le premier cas, il reçoit les noms de droitpublic externe,

droitpublic international, droit des gens (jus gentium ).
Dans le second cas, on l'appelle droitpublic interne.

- Le droit public interne comprend le droit politique, qui a rapport
au gouvernement de la société, et le droit administratif, qui est
relatif à la gestion des intérêts collectifs.

Le droit privé règle les rapports des citoyens entre eux.
Il se subdivise en droit civil et droit commercial.
Nous nous occupons dans cet ouvrage du droit public interne, ce

qui embrasse le droit politique et le droit administratif.

Nota.LaréimpressiondecesdeuxvolumesétaitdéjàfortavancéequandlesChambres
ontétésaisiesdeprojetsdeloisrelatifsà quelques-unesdesmatièresquiysonttraitées.Cet
incidentm'adéterminéà suspendrela publicationdusevolumejusqu'aprèslasession,afin
depouvoiryajouterunsupplémentquiferaconnaîtrelesmodificationsquecettesessionaura
produites.Unerratumgénéralseraégalementinséréàlafindecctroisièmevolume.
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V

Quand l'homme réfléchit sur tout ce qui se passe
autour de lui, il est frappé de la succession régulière
de certains faits qui, soit dans l'ordre physique, soit

dans l'ordre moral, se reproduisent d'une manière uni-

forme; d'un côté, le cours des astres, les phénomènes
de la vie et de la végétation ; de l'autre, l'homme con-

sidéré comme être intelligent, la famille, la société:

voilà, pour ainsi dire, deux mondes distincts", qui pré-

sentent, à un degré plus ou moins parfait, des idées

d'ordre et d'harmonie. L'ordre et l'harmonie supposent
des règles imposées soit à la nature inerte, soit à la na-

ture-intelligente ; ces règles, on les désigne sous le nom

de lois.

2. Le suprême législateur est Dieu, créateur et con-

servateur de toutes choses; c'est lui qui a donné à la

matière des lois tellement admirables, que le plus grand

effort de l'esprit humain a été d'en dévoiler quelques-

unes, et que sa plus grande jouissance consiste à les -

étudier; c'est lui qui a créé les lois plus merveilleuses

encore et tout à fait impénétrables, en vertu desquelles

l'esprit a été joint à la matière pour composer l'homme ,

chef-d'œuvre de la création visible; c'est lui enfin qui

a placé dans la conscience humaine des lois qui, chez

tous les peuples , dans tous les temps,
ont été la règle

de conduite des hommes vertueux.

L'ensemble de toutes les lois morales constitue le

droit naturel, qu'on appelle aussi avec plus de raison

le droit divin, puisqu'il émane directement de Dieu qui
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lui a donné l'empreinte de sa sagesse et de son immuta-

bilité : sagesse eL immutabilité, tels sont les caractères

qui distinguent le véritable droit divin des institutions

passagères qu'on s'est souvent efforcé de revêtir de ce

beau nom.

Malgré son double. caractère,
la loi naturelle n'est

point à l'abri des violations : l'homme, doué du ma-

gnifique privilège de la liberté morale, en use trop

souvent -
pour satisfaire ses passions en foulant aux

pieds ses devoirs; trop souvent aussi son intelligence

obscurcie ne discerne plus les règles du bon et du juste,

-et il erre au hasard au milieu des ténèbres de la barbarie.

Tel est le triste sort de l'humanité; mais la loi, pour
être méconnue, n'en existe pas moins; l'erreur et

l'ignorance se dissipent, et le droit vainqueur reparaît

pour s'effacer de nouveau dans une autre crise sociale.

Cette lutte du droit et du fait, du bien et du mal, pres-

que aussi ancienne que le monde, durera autant que

lui, et jusqu'à la fin elle se perpétuera avec des chances

diverses. Elle a lieu sur un double champ de bataille,
le cœur de l'homme et la société; pour vaincre sur le

second, il faut que le droit ait vaincu d?abord sur le

premier, car les hommes corrompus ne peuvent former

qu'une société oppressive et tyrannique, et le perfection-
nement intellectuel et moral est la seule base solide de la

société.

3. Eneffet, l'homme soumis à une loi qu'il n'a point

faîte, devient cependant législateur à son tour. Dieu qui
le créait à son image a voulu que sur ce point aussi il

eût avec lui quelque ressemblance; mais la. mission qu'il
lui a donnée ne consiste qu'à faire l'application des -

principes du droit naturel. L'homme doit donc s'effor-

cer, d'abord, de découvrir ces principes , de les dégager
des nuages que l'ignorance et les passions répandent
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autour d'eux; aussi, plus il est éclairé et moral , mieux

il comprend sa nature et sa destination, mieux il dé-

couvre les moyens de réaliser le type immortel du beau

et du bon que son intelligence aperçoit et auquel son

cœur aspire. Le produit imparfait de ses efforts reçoit

le eom de droit
positif.

4. Rien n'est plus funeste que de se tromper sur les

principes dont on fait la base du droit positif,, car la

logique rigoureuse ne sert plus ensuite qu'à enchaîner

les unes aux autres une longue série d'erreurs. Trop
souvent des esprits distingués d'ailleurs, se laissant

entraîner dans un système qui repose sur une observa-

tion incomplète, créent une morale privée et sociale

qui n'est point la morale véritable; leurs déductions

pénètrent dans les masses, y sont reçues comme des

axiomes à l'abri de toute critique, et y portent des

fruits de désordre et de mort.

L'objet du droit est l'homme (1); il importe donc,

avant tout, d'avoir des idées justes sur sa nature et sur

sa destinée : car les lois qui doivent le régir ne sont que

les conséquences de l'une et de l'autre. Ici nous em-

prunterons les résultats acquis par la philosophie dont

la science du droit n'est qu'une application.
5. La question de la nature et de la destinée humaines

a reçu différentes solutions de la'part des philosophes.

Les uns, ne s'élevant pas au dessus de l'horizon borné

de la matière, se sont perdus dans l'étude des organes;

ils ont cru que là était tout l'homme, et que cet être

merveilleux, placé si fort au dessus des animaux par

la raison, était cependant destiné comme eux à périr

tout entier, après avoir éprouvé, pendant un temps

plus ou moins long, une série de sensations agréables

ou pénibles. D'autres, s'élançant bien au dessus du

(1)Les chosesne sontl'objeldu droitquepar rapportà l'homme.
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monde 'physique, ont,. par une sublime mais dange-
reuse abstraction, supprimé la matière, et n'ont vu

dans l'homme qu'un être immatériel, jouet d'une série

d'illusions qui forment ce que d'autres ont pris pour la

matière.

Une école philosophique, plus vraie parce qu'elle

est moins exclusive, a rappelé l'esprit humain à l'obser-

vation impartiale et complète des phénomènes intérieurs

et extérieurs ; elle reconnaît à l'homme, outre cette

portion périssable de matière qui constitue le corps,
une âme immortelle, capable de comprendre le bien

et le mal, faite pour trouver son bonheur dans l'accom-

plissement du devoir, et appelée à recevoir dans une

autre vie la récompense ou la peine qu'elle aura méritée

par sa conduite dans ce monde; l'homme, pour elle,

est une intelligence servie par des organes. Nous allons

voir quelles sont, à l'égard du droit , les conséquences

de cette vérité.

6. L'observation des phénomènes intérieurs prouve

que l'homme est doué dela faculté de comparer et de

juger; qu'il est libre dans ses déterminations, bien qu'il

soit quelquefois tiré en sens contraire par des motifs dif-

férents. Il y a lutte pour qu'il y ait mérite, il y a li-

berté pour qu'il y ait responsabilité. En donnant la

liberté à l'homme, Dieu lui a tracé une règle de con-

duite, qui se manifeste en lui par le sentimént et par

le raisonnement. C'est la loi morale, que l'homme n'a

pas faite, qu'il peut méconnaître ou violer, mais qu'il

ne peut changer, et d'après laquelle il sera jugé un

jour.

Quelle est la base de la loi morale? Ici nous rencon-

trons un sophisme, séduisant dans sa forme, dangereux
dans ses conséquences : selon quelques-uns, la base de la

loi morale est Yutile. A l'appui de cette proposition, on
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s'efforce de prouver que l'utilité bien entendue, est une

règle de conduite qui suffit aux individus , à la famille

et à la société.

Au point de vue de la destinée dernière de l'homme,
l'utile et le juste se confondent, parce qu'il n'y a de

vraiment utile que l'observation des règles qui doivent

conduire à la possession du souverain b ien. Mais au

point de vue de la destinée terrestre, l'observation de

la loi divine, c'est-à-dire le juste, est bien souvent dif-

férent de Yutile. Nous ne pouvons, en effet, apprécier
l'utile qu'avec nos vues bornées, et sous l'influence de

nos passions et quelquefois même des besoins les plus

légitimes en eux-mêmes. Confondre ici-bas le juste et

rutile, c'est substituer la volonté incertaine, ignorante,

passionnée de l'homme, à la loi divine. Le principe de

l'utile conduit dans la morale à la satisfaction de toutes

les passions cupides, dans le droit public à la justifica-

tion de toutes les tyrannies.
Pour éviter cette dangereuse confusion, sachons

nous élever jusqu'aux véritables bases de toute morale.

N'oublions pas que l'homme n'a été tiré du néant que

pour aimer et servir son créateur ; qu'aimer et servir

Dieu c'est obéir à sa loi, et que notre obéissance doit

aller jusqu'au sacrifice des biens de ce monde, puisque

ce n'est pas dans ce monde que nous devons trouver

notre destinée dernière.

7. L'homme, avons-nous dit, est soumis à des lois

supérieures qu'il n'a pas faites et qu'il ne peut changer;

au nombre de ces lois se trouve celle de là sociabilité,

qui lui est révélée par sa nature physique et mo-

rale. L'homme, en effet, après sa naissance, reste

-
plus longtemps que tous les animaux hors d'état de

pourvoir à sa subsistance, il a longtemps besoin des

soins de ses parents; son âme s'ouvre à des senti-
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ments d'affection qui survivent aux soins qu'il en re-

çoit; parvenu à la plénitude de son développement, il

est assailli de besoins moraux et physiques qu'il ne

peut satisfaire qu'au milieu de ses semblables; il faut

qu'il communique ses idées, qu'il épanche ses senti-

ments; il faut qu'il devienne à son tout; chef d'une

famille nouvelle qui, multipliant ses besoins et ses af-

fections, multipliera les liens qui l'attachent aux autres

hommes; ce n'est que dans la société que ses facultés

intellectuelles peuvent recevoir ce développement dont

on ne connaît pas les limites. Enfin ce n'est qu'avec le

concours des autres hommes qu'il peut se procurer,
d'une manière constante , les choses les plus nécessaires

à la vie: la nourriture, le vêtement, un abri, des soins

dans ses maladies, une protection contre la violence

- et l'injustice. La plus simple observation démontr®donc

d'une manière incontestable que l'homme est créé pour
vivre en société , et l'expérience du genre humain

prouve qu'il a été fidèle à cette loi, puisque nulle part
il n'a été trouvé dans l'état d'isolement qui est la ma-

nière d'être de la plupart des animaux.

La philosophie matérialiste a créé dans le siècle der-

nier un système de sociabilité corwentionnelle, adopté
et développé par J.-J. Rousseau dans son Contrat so-

cial. D'après ce système, l'état. naturel de l'homme est

la vie sauvage : chaque individu, dans l'origine, avait

sur tous les autres un droit égal, absolu-, inaliénable ;

mais les hommes ont réfléchi un jour qu'il y aurait

quelques avantages pour eux à vivre en société; ils ont.

alors fait une convention synallagmatique, par suite de

laquelle ils ont consenti à restreindre l'exercice de leurs

droits primitifs, pour recevoir en échan ge la sûreté et

les aulres avantages sociaux; de telle sorte que l'état

de société ne serait que le résultat de la volonté des
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hommes; une de ces institutions du droit positif, qui

pourraient exister ou ne pas exister ; un contrat dont

les parties contractantes pourraient, à chaque instant,
se désister.

Cette théorie est fausse dans ses bases et dangereuse
dans ses résultats. Fausse dans ses bases, car elle sup-

pose tous les hommes placés dans un état de guerre les

uns vis-à-vis des autres, état de guerre essentiellement

contraire à la conservation et au développement du

genre humain, qui sont certainement dans les vues du

créateur; elle suppose un état chimérique dont nulle

tradition historique ne fait mention; une convention

impossible à former et plus impossible encore à exécu-

ter , car le droit de chacun étant déclaré inaliénable, le

contrat ne liera jamais personne, et chaque contractant

pourri s'en affranchir quand il le jugera convenable.

Elle est dangereuse dans ses conséquences, car malgré

tous les sophismes, les hommes sentent fort bien que
l'état de société peut seul leur donner la tranquillité et

le bien-être. Or ceux qui ont quelque chose à conserver

s'entendront nécessairement pour maintenir dans l'o-

béissance ceux qui, n'étant pas satisfaits de leur part

dans les avantages de la société, voudront s'emparer

du pouvoir. Là société alors sera le théâtre d'une lutte

continuelle dans laquelle il n'y aura d'autre droit que la

force, d'autre règle de gouvernement que la raison

détat. Ainsi, avec la théorie du Contrat social, on ne peut*

échapper à l'oppression que par l'anarchie, et à l'anar-

chie que par l'oppression.
Disons donc que l'homme vit en société non pas en

--

vertu d'une loi qu'il s'est faite., mais en vertu d'une

loi qui lui est imposée; disons que le créateur a voulu

que le bien-être de chaque individu dépendît de ses

semblables, pour constituer par cet change de services



SOUVERAINETÉ. 9

et de bienfaits une société toute fraternelle , et que la loi

morale de la société, comme la loi morale de l'individu,

est le juste et non Yutile.

8. Ici nous devons nous demander si la forme de la

société est de droit absolu comme son principe, et s'il

existe un type particulier de gouvernement imposé à

l'homme par une loi supérieure. Rien dans la nature

physique ou morale de l'homme ne conduit à cette con-

séquence ; on voit, au contraire, qu'il est tout aussi

bien organisé pour vivre en république qu'en monar-

chie, et l'histoire nous montre les mêmes peuples

passant successivement par les différentes formes de gou-

vernement. C'est que le but de toute société est le plus

grand bien-être possible de ses membres, et que les

moyens légitimes d'arriver à ce bien-être varient sui-

vant les lieux, les personnes et les temps. Si donc la so-

ciété, quant à son principe, est de droit divin ou absolu,

elle est, quant à sa forme, de droit humain ou positif.
Nous dirons ainsi avec Montesquieu que « le gouver-
nement le plus conforme à la nature est celui dont la

-
disposition particùlière se rapporte mieux à la dispo-
sition du peuple pour lequel il est établi. » (Esprit des

lois, 1. 1, ch. 3. ) -

9. Nous arrivons ainsi à une autre question, celle

de savoir à qui appartient le pouvoir de créer ou de

modifier la forme sociale, ou, en d'autres termes, où

réside la souveraineté. Avant d'aller plus loin, il faut

bien déterminer ce que l'on doit entendre par souve-

raineté : ce mot exprime la plus grande puissance hu-

maine, le droit d'ordonner et la force de se faire
obéir. Hâtons - nous d'ajouter que la souveraineté

n'est jamais absolue, puisqu'elle est limitée par les

règles éternelles du juste, et repoussons de toutes nos

forces le système de ceux, qui subordonnant le droit au
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fait, veulent ériger en loi toutes les volontés du sou-

verain: un tel système n'est autre chose que la tyrannie.

C'est, dans l'Orient, le principe du despotisme; c'était,
dans la Convention nationale, la doctrine de la Mon-

tagne. Mais, au milieu de ses excès, la tyrannie elle-

même rend hommage à la vérité, car elle aime à invo-

quer le. droit comme principe de ses actes; seulement

elle en déplace la source, elle le fait découler d'elle-

même, au lieu de s'y soumettre comme à une autorité

supérieure. Pour nous qui reconnaissons l'existence

d'une loi morale supérieure à l'homme, qui pensons

que cette loi doit être la source de toutes les lois posi-

tives, il ne s'agit plus qu& de savoir qui doit en être

l'interprète.

10. D'après une école célèbre de publicistes, la sou-

veraineté réside dans un homme revêtu d'un carac-

tère sacré, chargé d'une mission divine qu'il transmet

à ses héritiers ; lui seul a le droit de faire des lois, lui

seul peut mettre quelques bornes à son pouvoir, et les

concessions qu'il octroie, il peut toujours les reprendre.

Si Dieu avait voulu revêtir une autorité quelconque,

sur la terre, de ce pouvoir absolu, il l'aurait fait con-

naître d'une manière certaine, soit en marquant cette

autorité d'un signe facile à reconnaître pour tous les

hommes à l'aide des lumières que leur procure la con-

naissance des lois naturelles, soit par une révélation

formelle, semblable à celle qui a régi le peuple hébreu.

Or. les livres sacrés, qui sont le fondement dela foi des

chrétiens, n'attribuent l'infaillibilité qu'à /'Eglise, et

seulement en matière de dogme. L'Eglise, ses ministres

et son pontife, n'ont aucun pouvoir de droit
divin sur

le temporel des états. Le système contraire, que l'on a

mal à propos qualifié de tltéologique, n'a jamais été un

article cle foi; il est resté l'opinion de quelques hommes.
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Puisque Dieu dans la révélation chrétienne n'est point

intervenu pour régler les détails de la loi sociale, il faut

en conclure qu'il a laissé ce travail aux hommes, et

leur a ainsi donné le droit d'organiser la société de la

manière qui leur paraît la plus convenable pour arri-

ver au but légitime qu'elle doit atteindre.

Chaque nation puise donc en elle-même le droit de

créer et de modifier la forme de son gouvernement.

Le pouvoir n'est jamais, pour ceux qui le possèdent,

qu'une délégation qui peut cesser, et nul ne s'en

attribuerait la propriété sans usurpation. Tels sont,

selon nous, les principes qui servent de base au droit

public. Mais il ne suffit pas de poser les principes, il

faut encore" en régler l'application, et là, on ne le

sait que trop , se présentent ordinairement les diffi-

culLés les plus grandes.
11. La nature, dit-on, a fait tous les hommes égaux;

Tégalité doit donc être la base de l'organisation poli-

tique: par conséquent, tous les membres d'une société

ont le droit de coopérer à son gouvernement, en vo-

tant eux-mêmes les lois, ou du moins, quand il est

nécessaire de déléguer momentanément le pouvoir, en

contribuant tous à nommer ceux qui agiront en leur

nom; de telle sorte que .les lois et les actes de l'auto-

rité soient réellement l'expression de la volonté du

plus grand nombre: hors de là, il n'y a que tyrannie,

oppression d'une partie de la société par l'autre. La

souveraineté nationale a donc pour élément la souve-

raineté cle chacun, et le seul gouvernement légitime est

celui dans lequel le peuple tout entier manifeste sa vo-

lonté par le suffrage universel.

Ceu* qui soutiennent ce système partent d'un prin-

cipe faux, en supposant entre les hommes, dans

l'ordre naturel, une égalité absolue, qu'ils veulent re-
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produire dans l'ordre politique. Tous les hommes, sans

doute, ont reçu de la nature, comme nous l'avons établi

plus haut, un droit égal à la vie et au libre exercice de

leurs facultés physiques et morales; mettre ce droit à

l'abri des attaques de la violence, c'est un des buts

légitimes de la société. Mais ce but ne peut être atteint

qu'autant que les lois qui gouvernent la société ,
sont appropriées à ses besoins , et que les hommes qui

participent au pouvoir législatif ou exécutif ont l'intel-

ligence des questions sociales, et la volonté de les ré-

soudre dans le sens de la justice. Il ne s'agit plus
maintenant que de se demander si ces conditions

de capacité se
-
rencontrent à un degré suffisant chez

tous les individus qui composent une société. Il est

évident que la réponse est et sera toujours négative;
car d'abord les femmes et les mineurs sont naturel-

lement placés, par la faiblesse habituelle de leur intel-

ligence, dans une position d'infériorité que personne
ne contestera. D'un autre côté, aussitôt qu'une société

dépasse certaines limites de territoire et de population

excessivement restreintes, ses intérêts se compliquent

toujours assez pour qu'il y ait un nombre plus ou moins

grand de ses membres qui, par suite de la faiblesse de

leur intelligence, ne peuvent pas comprendre les ques-

tions de gouvernement et d'administration; qui, par

suite de leur position précaire ou dépendante, ne peu-

vent pas donner un vote libre et désintéressé. Si main-

tenant on veut bien admettre que pour décider une

question il faut la comprendre, on sera conduit à cette

conséquence, que le droit de participer au gouverne-

ment de la société ne peut appartenir à tous ses mem-

bres, et que l'égalité des droits politiques serait en

contradiction avec l'inégalité des intelligences. Lors

donc qu'il y a, entre la difficulté des affaires et la ca-
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pacité des individus, une disproportion évidente, l'é-

gale répartition des droits politiques serait directement

opposée au but de la société, car elle conduirait à faire

dominer la matière sur l'esprit; ce qui est contraire aux

lois de la conservation et du développement de toute

société, comme de tout individu.

On pourrait croire que nous combattons ici une

chimère (1) , et qu'aucun publiciste n'a poussé si loin

les conséquences du système de la souveraineté du

peuple; on peut dire que tous ou presque tous ont-
admis dans la' pratique certaines exceptions. Nous

reconnaissons le fait, et nous ajoutons même qu'aux

Etats-Unis, où la souveraineté du peuple est le prin-

cipe fondamental du gouvernement, les constitu-

tions de la plus grande partie des États mettent des

conditions à la jouissance des droits politiques ou

prononcent certaines exclusions. Mais qu'en résulte-

t-il ? que le système est abandonné par ceux-là

mêmes qui le préconisent. Eneffet, les exceptions sont

toujours fondées sur l'idée que les individus que l'on y

place ne peuvent, sans danger pour la société, jouir des

droits politiques qu'on leur refuse; et les raisons,

quelles qu'elles soient, se réduisent toujours au défaut

présumé d'intelligence des besoins sociaux. Or, toutes

les fois que l'on éloigne préventivement, nous ne di-

rons pas une classe, mais un seul membre de la société

(1)11nous suffiraitde renvoyerpour la réponseà la constitutiondu 24
juin l'ffifr/danslaquelle on lit les propositionssuivantes: Chaquecitoyen
aun droit égal de concourirà la formation de la loi et à la nomination
desesmandataires ou desesagents(art. 29de laDéclaration-desdroits) ; or,
d'aprèsl'art. 4de la constitution,tout hommené etdomiciliéenFrance, âgé
de 21 ans accomplis, était citoyen; et, d'après les art. 7 et 10, tous les
citoyensdélibéraientsur les lois. Il estvraiquecetteconstitutionn'a jamais
été appliquée,maistille existecommeessai de réalisationdu systèmede la
souverainetédu peuple.
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de la participation aux droits politiques, on abandonne

le principe de la souveraineté cîe tous, et on lui substitue

le principe plus ou moins bien appliqué de la souverai-

neté de Cintelligence.

Que l'on ne dise pas qu'il ne s'agit ici que d'une dis-

pute
de mots; que les partisaus de la souveraineté du

peuple et ceux de la souveraineté de l'intelligence sont

d'accord au fond, puisque les uns et les autres admet-

tent certaines exceptions, et qu'ils ne diffèrent que sur
leur nombre et leur étendue; car ce serait confondre

deux choses bien distinctes. Les mots mal définis ont le

plus grand danger en politique comme en morale. Si

vous posez en principe général la souveraineté de tous

et le suffrage universel, comment empêcherez-vôus

ceux que vous aurez nourris .de cette idée de revendi-

quer les droits que vous leur enlevez? Ne seront-ils pas

fondés à vous considérer comme des oppresseurs, et ne

puiseront-ils pas dans le principe même de la constitu-

tion des armes pour soumettre la minorité intelligente

à leur majorité ignorante et passionnée ?

12. Disons donc avec l'un des premiers publicistes

de notre époque :
« Il y a des droits permanents et des droits variables,

des droits universels et des droits qui ne le sont point.

Tout individu possède et porte partout les premiers,

à ce titre seul qu'il est né de l'homme et dresse son front

vers les cieux. Les seconds ne s'attribuent à l'individu

qu'à d'autres conditions ; et il -peut, sans que la raison

ni la justice en soient offensées, faire partie d'une so-

ciété où il ne les possède point.
» Les droits permanents et universels aboutissent

tous au droit de n'obéir qu'à des volontés justes et sages.

Les droits variables sont tous contenus dans le droit
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de suffrage, c'est-à-dire, le droit de juger, directement

ou indirectement, de la sagesse.des lois et du pou-
voir t). »

Ainsi, quant à la participation des individus an

pouvoir, la capacité est la mesure du droit; ou, en

-d'autres termes, l'exercice de la souveraineté appar-

tient à la portion intelligente dela société. En plaçant

le droit là où se trouve l'intelligence, nous ne faisons

qu'obéir à une loi de conservation et d'amélioration

qui régit les sociétés comme les individus. Nous ne

créons pas un système exclusif , car chaque homme

peut toujours se perfectionner et acquérir les qualités

qui le rendent propre à participer à l'exercice de la

souveraineté; et comme, par suite du mouvement de

-la civilisation, les lumières s'étendent, se restreignent
ou

-
se déplacent, les droits politiques s'étendent, se

restreignent ou se déplacent avec elles. Nous ne préci-
sons pas une forme absolue de gouvernement; nous

disons, au contraire, que cette forme dépend des

besoins de la société aux différentes phases de son

existence, et. nous pensons qu'elle peut varier de la

monarchie pure jusqu'à la démocratie la plus large;

..enfin, nous exprimons une idée qui, malgré les fré-

quentes victoires du fait sur le droit, se retrouve sans

cesse dans l'histoire-de l'humanité.

En eftet, les anciennes traditions des peuples ra-

content ordinairement qu'un Dieu, ou qu'un homme

inspiré de Dieu , a tiré la société de la barbarie et lui a

dicté des lois pleines de sagesse. N'est-ce pas là une

naïve et poétique reconnaissance de la supériorité de

l'esprit sur la matière ? Plus tard, et lorsque les siècles

rapides de l'âge d'or ont disparu, l'histoire intérieure

de chaque peuple se résume dans la lutte de l'intelli-

(1) M. Guizot,Revuefrançaise, lie livraison,
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gence et de la force, du droit et du fait. L'avénement

au pouvoir d'une nouvelle classe de la société s'explique

toujours par la supériorité de ses lumières ; cette classe

garde le pouvoir tant qu'elle marche à la tête de la ci-

vjlisation, elle doit nécessairement le perdre dans un

avenir plus ou moins reculé, quan3 elle se laisse
-
dé-

passer par une autre.

13. Les changements qui ont pour résullat de mettre
en harmonie le fait et le droit, en plaçant le pouvoir
là où se trouve l'intelligence, s'opèrent d'eux-mêmes

avec la lenteur et la majesté, mais aussi avec la puis-
sance irrésistible qui accompagnent l'accomplissement
de toutes les lois de la nature. Ils s'opèrent d'abord

dans les idées, d'où ils passent dans les institutions;

la révolution sociale produit la révolution politi-

que elle doit la précéder comme la cause précède
l'effet. Trop souvent à l'action bienfaisante des idées,

l'homme substitue celle de la force, voulant dans son

impatience hâter le moment fixé par l'éternelle sagesse

à la perfection de son œuvre. Souvent aussi une résis-

tance aveugle ou bien des attaques imprudentes soulè-

vent une tempête qui renverse tous les obstacles, mais

ébranle en même temps la société jusque dans ses fon-

dements. Ces grandes crises sont les maladies de l'ordre

social: heureuse la nation qui ne les a point subies, et

chez laquelle le progrès s'est paisiblement accompli par

le seul effet du développement naturel de l'intelligence!

car la force compromet toujours le droit; et les révolu-

tions violentes laissent après elles des dangers auxquels

on n'échappe qu'à l'aide de secours extraordinaires que

Dieu n'accorde pas toujours aux peuples.
14. Puisque la société n'est que la réalisation d'une

loi providentielle, nous trouverons dans l'étude de la

mission que Dieu a donnée aux hommes, et des facultés
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qu'il leur a départies, les bases sur lesquelles doit reposer

l'ordre social; nous connaîtrons ainsi les droits et les

devoirs des individus vis-à-vis de la société, de la so-

ciété envers les individus. Le Créateur, en donnant à

l'homme des facultés physiques - et morales, lui a

donné par cela même le droit d'en faire usage; le lui

interdire, ce serait violer la loi naturelle ; mais en

même temps qu'il faisait l'homme libre, Dieu le faisait

sociable : la loi de la liberté et la loi de la sociabilité,

émanées toutes deux de la divinité, doivent donc se

concilier dans leur application ; d'où il résulte que la

liberté ne peut être que ïexzrcice des facultés de

l'homme mises en harmonie avec les nécessités et les

eocigences légitimes du corps social ( M. Rossi). C'est au

droit public à déterminer ces nécessités et ces exigences.
15. Les hommes ont tous même origine, même na-

ture, même destinée; ils doivent donc être, par rapport
au droit public, dans une position d'égalité. Mais, les

facultés physiques et morales variant avec les individus,

il y a là une cause d'inégalité qui ne provient pas de la

loi humaine et que celle-ci ne peut pas détruire. Cette

cause d'inégalité est dans les vues de la Providence,

qui, en créant les hommes pour la société, leur a donné

des aptitudes différentes : de telle sorte que chacun

d'eux concourt dans la mesure de sa capacité au bien

général. Ainsi se trouve établie une hiérarchie indispen-
sable pour le bien de la société. La seule égalité pos-
sible est donc l'égalité devant la loi, c'est-à-dire, l'ab-

sence de priviléges, chaque homme restant d'ailleurs

maître de sa destinée, et pouvant, par son travail, par
sa bonne conduite, arriver aux conditions sociales les

plus élevées.

1G. L'homme n'est pas seulement en rapport avec

ses semblables; il l'est aussi avec les autres objets de la
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création. Le droit public règle la nature de ces rapports;
il reconnaît que les hommes peuvent acquérir sur les

choses un droit privatif et absolu, par suite duquel ils

en jouissent et en disposent. Les philosophes qui sou-

tenaient que la société n'est qu'un état accidentel,
résultant d'une convention spéciale, étaient conduits

par leur système à voir dans la propriété une insti-

tution du droit positif; chaque homme, dans l'lat

d'isolement et d'indépendance chimérique - qu'ils se

figuraient, avait un droit individuel à chaque chose,
et ce ne pouvait être que par suite d'une conven-

tion expresse ou tacite qu'un homme acquérait un

droit privatif en échange de ce droit indivisible qu'il
avait sur la terre tout entière ; de telle sorte qu'il aurait

fallu, comme l'a spirituellement observé un publieiste

distingué de nos jours (1), réunir le genre humain en

congrès pour obtenir de lui l'autorisation de s'emparer

du fruit ou de l'animal dont on avait besoin pour sub-

sister.

Le système du contrat social, appliqué à la propriété,

n'a pas seulement des conséquences ridicules ; comme

tout principe faux, il a surtout des conséquences dan-

gereuses. Si l'on admet que la propriété ne soit qu'une

institution purement humaine, création d'une loi po-

sitive, ce ne sera plus qu'un droit précaire laissé à la

discrétion du législateur ; celui-ci l'organisera comme

il le jugera convenable, et, par exemple, il pourra ré-

server le droit de posséder les terres au ne classe pri-

vilégiée; il pourra, quand il le voudra, changer la ré-

partition qu'il aura faite, prendre aux uns pour donner

aux autres, et la société sera ainsi continuellement

bouleversée au gré des passions de ceux qui tour à

tour s'empareront du pouvoir.

(1)M. Comte,Traitédu droit de propriété, t. J, p. 36.
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Si, laissant de côté toute préoccupation , nous étu-

dions l' homme et la matière, nous voyons que l' homme

a des besoins et que la matière a des qualités propres à

les satisfaire. Il y a donc là un de ces rapports provi-

dentiels qui servent de base à la loi positive, et dont

cette loi ne doit être que l'application et le développe-
- ment. L'homme a le droit de satisfaire ses besoins lé-

gitimes à l'aide dela matière, et, par conséquent,
de

faire tout ce qui est nécessaire pour arriver à ce but. Les

besoins les plus pressants sont: la nourriture, le vête-

ment; l'homme a donc le droit de cueillir le fruit pour
le manger, de s'emparer de la bête fauve pour se

nourrir de sa chaire et se couvrir de sa dépouille.
Ces objets une fois en sa possession, il en jouit à l'ex-

clusion de tous autres, car il les a faits siens par un

acte d'intelligence et d'activité, et, l'appropriation con-

sommée, nul ne peut, sans injustice, lui ravir sa chose.

Les premiers objets de l'appropriation sont les choses

mobilières; à l'exception d'une caverne ou d'une hutte,

elles constituent presque toute la propriété des hordes

sauvages. Mais l'homme, tant qu'il ne sort point de

cet état, traine une vie précaire et misérable; ses

moyens d'existence, qui dépendent du hasard, lui man-

quent souvent, et il court toujours le risque de périr
de besoin et de misère. L'existence nomade des peuples

chasseurs, et des peuples pasteurs eux-mêmes, est un

obstacle aux progrès dans la civilisation. La société ne

peut prendre tout le développement dont elle est sus-

ceptible, que.par la culture des terres, qui multiplie les

produits dans une proportion dont on ne connaît pas en-

core les limites. La culture exige des soins continuels et

la certitude que celui qui a semé récoltera ; il est donc

conforme aux principes du droit que l'appropriation

s'applique aux immeubles commeaux meubles 7puisque
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les immeubles ont, comme les meubles, des qualités

qui sont en rapport avec nos besoins, puisqu'on ne peut
on tirer tous les avantages qu'ils peuvent procurer, que

par l'exercice du droit privatif et absolu qui constitue

la propriété. Aussi voyons-nous que chez tous les peu-

ples civilisés la propriété individuelle est la base de la

société. Sans doute on peut, dans la spéculation, créer

des hypothèses différentes, imaginer un état de choses

par suite duquel les biens restés en commun sont cul-

tivés pour tous et produisent pour tous; mais les sys-
tèmes disparaissent devant l'autorité des faits. Partout

la règle générale est la propriété individuelle; la com-

munauté n'est que la négation de la propriété chez les

peuples sauvages ou nomades; et, lorsqu'elle se rencontre

chez les nations civilisées, c'est seulement comme une

exception résultant d'une convention particulière, ex-

ception limitée à un petit nombre de personnes, les-

quelles forment, aux yeux de la loi, un être moral qui

lui-même est propriétaire et est protégé comme tel par
le droit commun. Sans doute on trouve dans beaucoup
de législations des applications injustes du droit de pro-

priété, on trouve aussi quelques exceptions qui le modi-

fient dans son essence; mais partout on reconnaît le

principe, malgré les violations dont il est quelquefois

l'objet (1).

-

La législation positive , s'emparant du principe de la

propriété, en tire toutes les conséquences sociales. Si

après chaque récolte le droit privatif venait à cesser,

la société serait dans un état de guerre intestine-con-

tinuelle ; il faut donc garantir la stabilité des propriétés :

alors chaque possesseur, rassuré pour son avenir, se

livre à des travaux d'amélioration qui, en augmentant

(1)VoirRecherchessurle droit de propriétéchezles Romains,par M.Gi-

retnd,- Hist. du droitde propriétéfoncièreen Occident,parM. Lqboulayc.
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les produits, augmentent aussi le bien-être de la société

tout entière. La reconnaissance d'un droit absolu sur

la chose emporte, pour celui qui en jouit, la faculté de

la céder à un autre; de là toutes les lois sur la trans-

mission de la propriété entre-vifs à titre gratuit ou

onéreux. La mort rompt tous les rapports matériels de

l'homme avec les choses de ce monde; cependant la

loi civile, favorisant le sentiment naturel qui nous

porte à acquérir pour nos enfants, nos proches et ceux

qui nous sont chers, prolonge ces rapports au delà du

tombeau, tantôt en sanctionnant la disposition que le

propriétaire a faite de ses biens, par acte de dernière

volonté, pour le temps où il n'existera plus, tantôt en

investissant de la propriété des biens les personnes

survivantes qui tenaient au défunt par les liens du

sang ou de l'anection.

17. Ainsi, en résumé, l'homme est un être intel-

ligent et libre, régi par des lois générales qui émanent

de Dieu même, et dont la violation est punie soit dans

, ce monde, soit dans l'autre.

La loi divine, c'est-à-dire le juste, doit être la règle
de conduite de chaque individu, le principe générateur
du droit public et du droit privé.

L'état de société est imposé aux hommes par le Créa-

teur. La société ne peut exister sans un pouvoir; mais

ce pouvoir n'est la propriété de personne ; il émane de

la société et ne doit être exercé que par ceux de ses

membres qui ont assez d'intelligence pour comprendre
ses besoins et trouver les moyens d'y satisfaire.

Les droits naturels sont: la liberté, l'égalité, la pro-

priété.

Les droits politiques consistent dans la participation
à la législation et à l'administration du pays.
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Les premiers sont le but de la société; ils appartien-

nent à tous ses membres.

Les seconds sont des moyens d'atteindre le but so-

cial; ils supposent la capacité.

48. Telles sont, dans leur plus grande généralisa-

tion, les principes fondamentaux du droit public, prin-

cipes que les hommes ont suivis à leur insu dans les

temps reculés, où ils possédaient encore l'innocence

des mœurs et la simplicité du cœur. La famille a été

la première société, et les rapports naturels que Dieu

a établis entre le père et les enfants et entre les
-

descendants du même père ont été le point de départ,
comme ils sont restés le modèle le plus parfait du droit

public. L'autorité paternelle d'un gouvernant, la soumis-

sion filiale des gouvernés, l'affection fraternelle des mem-

bres de la même famille, telles étaient les idées qui
devaient présider à la transformation des familles en

nations; mais la cupidité humaine a troublé le déve-

loppement régulier du droit public ; l'homme a oublié

Dieu et la loi naturelle qui lui avait été révélée dès l'ori-

gine du monde; il a divinisé ses passions et n'a plus
connu d'autres règles que le désir de les satisfaire. Le

monde alors est devenu un champ de bataille où les

sociétés comme les individus se sont efforcés de faire pré-
valoir les intérêts de leur cupidité. Au milieu des ténè-

bres du paganisme, on a vu l'homme s'arroger sur ses

semblables un pouvoir que Dieu ne lui avait donné

que sur les animaux. La force a remplacé le droit et

fondé l'esclavage et la tyrannie.
Enfin la lumière de l'évangile s'est levée sur le monde,

et a fait briller de tout l'éclat d'une révélation nouvelle

les principes que les passions avaient obscurcis. Le

christianisme a opéré la plus pacifique et la plus éton-
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nante de toutes les révolutions. Dans le monde païen,

c'était l'homme physique avec toutes ses passions qui

prédominait. Le christianisme a développé l'homme

moral; à l'intérêt qui était sa règle de conduite, il a

substitué le devoir qui va jusqu'au sacrifice; il a con-

damné l'orgueil et l'esprit de révolte, et commandé

l'humilité et la soumission ; en rendant à la femme sa

dignité d'épouse et de mère, il a recomposé la famille;

en montrant à chaque homme dans son semblable un

frère racheté par le même Dieu et appelé aux mêmes

destinées que lui, il a créé la charité, amené l'aboli-

tion de l'esclavage, et jeté les bases de la société telle

gu'elle est, ou plutôt telle qu'elle deviendra un jour,

quand elle sera dégagée de tous les débris de paganisme

qui l'encombrent encore aujourd'hui (1). C'est le chris-

tianisme qui a fait entrer dans le droit public la liberté

et l'égalité pour tous; c'est lui seul qui peut tirer toutes

les conséquences de ces principes féconds, et les réaliser

sans secousses, parce qu'il tend sans cesse à l'améliora-

tion des individus, et qu'en même temps qu'il proclame
les droits, il les subordonne aux devoirs.

Avant d'entrer dans l'étude du droit public positif,
il faut connaître la nation que ce droit est destiné à

régir. Les nations, en effet, sont soumises, comme les

individus, à des influences physiques et morales dont il

faut tenir compte, soit qu'on veuille créer dés lois posi-

tives, soit qu'on se contente d'étudier celles qui exis-

tent; et le droit public de la France ne peut être bien

compris qu'autant que l'on a des idées justes sur sa

position géographique, sur le caractère et les mœurs de

(1) Il y]aurait un beaulivre à fairesur le paganismede notre âge; on en
découvriraitfacilementles traces non-seulemeutchezles habitants de nos
campagnes,tout remplisencorede superstitionsdruidiques,maisaussidans
plus d'un systèmede philosophie,d'économiepolitique,de législation,de
jurisprudence,etc.
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ses habitants, sur les différentes phases de son histoire.

C'est là une étude qui doit précéder celle de la légis-
lation, et à laquelle nous nous contenterons d'em-

prunter quelques résultats qui feront l'objet du cha-

pitre suivant.

CHAPITRE II.

JLÊMENTHISTORIQUEDUDROITPUBLICfRANÇAIS.

IDNIlAl1tJ.

Î9. Coup dtceil généralsur la position physique de la France.

*0. Différent» peuples qui ont contribué à former le peuple fran-

faü. —les Gaulois.

21, Conquête romaine et droit romain.

22. Invasionet lois barbares.

93. la féodalité et le droit féodal.
34, Leclergé et le droit canon.

$5, Laroyautéet ses institutions.
Si. Les communeset leurs institutions. —Le tiers état.
27. Destruction du pouvoir politique de la noblesseféodale.

38. Monarchie absolue suivie de l'intervention régulière de la nation

dans Vexercice du pouvoir.
ft,. Situation de la France à l'époque de la révolution de 1719.

Division en provinces,
JO. Défautd'unité damle droit public et privé.
S,. Morcellement et confusion des pouvoirs.

32, Principales institutions administratives. - Intendances, glni-
ratitée, communu.

H, Etatdes personnes. - Le elergé, la noblesse, le tiers état.
34. Etat des terres.

*$. Etats générauxet Assembléenationale.
8li JbûUtiondéfinitive et complètedu régimeféodal,
37. Constitution du 3 septembre 1791.
Si. Ficei de la Constitution de 1791.

D. Assemblée législative.
— Suspension de la royauté.

40. Convention nationale. — Abolition de la rogauté.
4i: Constitutiondu24juin 1793.
42. Gouvernementrévolutionnaire.
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43. Constitution du 5 fructidor an III. — Directoire.

44. Constitution du 22frimaire anFIII. — Consulat.

45. Cansulat à vie. -Sénatus-consulte du 16 thermidor a?t X.

46. Empire. — Sénatus-consultes organiques defloréal an XII et du

19aottt 1807.
47. Première restauration. — Charte du 4 juin 1814.

48. Empire des Cent-Jours. — Acte additionnel du 22 avril 1815/
49. Seconde restauration.

50, Révolution dejuillet; Charte constitutionnelle du 14 août 1830.

51. Division générale de la matière.

49. La France, dont la superficie embrasse cin-

quante-deux millions sept cent soixante-huit mille six

cent dix-huit hectares, ou vingt-six mille sept cent

quatorze lieues carrées (1), réunit toutes les conditions

qui peuvent rendre un peuple heureux, libre et puis-

sant. Défendue presque de tous côtés par d'admirables

fortifications naturelles, elle ne redoute pas les inva-

sions subitea et générales qui pourraient la livrer par

surprise aux nations étrangères, et la bravoure de ses

enfants la place au premier rang parmi les
peuples

guerriers de l'Europe. Les productions variées d'un sol

fertile suffisent à tous ses besoins, et lui permettent de

se livrer à un commerce d'exportation rendu facile par

le voisinage de deux mers. Sa population, qui est sus-

ceptible d'un grand développement intellectuel, a de

tout temps donné naissance à' des hommes qui ont

poussé très-loin la pratique des beaux-arts, l'étude des

belles-lettres et celle des sciences morales et physi-

ques.

La France cependant est bien loin d'avoir tiré le

meilleur parti possible de tous ces éléments de prospé-
rité : un grand nombre de terres encore en friche ou

mal cultivées la laisse tributaire des étrangers pour des

matières qu'elle-même pourrait produire; le système

(1)DocumentsstatistiquespuLJiéapar le ministre du commerceen 1835,
t. 1, p. 108.
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du crédit industriel est encore dans son enfance, et les

capitaux manquent trop souvent à l'industrie. Ainsi,

par exemple, la France achète pour 40 millions de soie

de l'étranger, et les trois quarts de son territoire

sont propres à cette culture, jusqu'ici concentrée dans

quelques départements et dirigée avec peu d'intelli-

gence. Le commerce intérieur et l'agriculture sont

entravés par le défaut de communications ; enfin, la

plus grande partie de ses habitants, plongés dans

l'ignorance, n'ayant d'autre moyen de subsistance

qu'un travail précaire, dénués de tout esprit d'ordre

et d'économie, sont exposés à l'entraînement de toutes

les passions, et présentent un danger toujours immi-

nent pour la société. C'est que, dans notre pays, une

faible partie seulement de la population a fait de grands

progrès dans la carrière de la civilisation; les masses

sont restées en arrière, entravées dans leur marche par

des obstacles de toute nature dont elles ne sont point

encore affranchies aujourd'hui; sous beaucoup de rap-

ports elles sortent à peine de la barbarie, sous quelques

autres elles y sont encore. Mais un point important a

été obtenu : les principes ont été reconnus et posés, ils

Brillent maintenant comme un phare lumineux qui

finira par dissiper les ténèbres et par éclairer de ses

rayons les parties les plus reculées.

20. L'histoire nous apprend qiie la population de

la France se compose d'éléments empruntés à trois

peuples : les Gaulois, les Romains et les Germains, qui

différaient entre eux de caractère, de lumières, de

principes politiques. Ces éléments divers, superposés

d'abord les uns aux autres, se sont ensuite confondus

et mêlés de manière à ne plus former qu'un seul peuple

qui a conservé dans ses Inoeurs, dans ses lois, dans sa

langue, des traces de sa triple origine.



RACESDIVERSES. '27

Les Gaulois, comme tous les peuples dans l'enfance,

avaient de grandes qualités et de grands défauts; à la

Iravoure s'alliait la cruauté , à la religion la supersti-

tion; ils paraissent avoir connu les arts nécessaires à la

vie, et les avoir pratiqués avec succès; la littérature et

les sciences morales étaient le partage d'une classe de

prêtres qui unissaient souvent le pouvoir temporel au

pouvoir spirituel. Cependant l'organisation politique

n'était pas uniforme chez eux; elle variait suivant les

temps et suivant les lieux; on la voit tantôt sacerdotale,

tantôt aristocratique, tantôt démocratique. L'idée la

plus juste qu'on puisse se faire des Gaulois, est celle

d'un grand nombre de peuplades, réunies quand il le

fallait pour la défense commune, mais différant entre

elles par leurs usages, leurs mœurs et leur gouverne-
ment (4),

21. Lorsque les Romains eurent soumis les Gaules,
ils transportèrent au milieu de ces populations in-

telligentes, mais encore peu éclairées, les produits
d'une civilisation avancée; les vainqueurs s'assimilè-

rent bientôt les vaincus, plus facilement subjugués par
le charme des beaux-arts, qu'ils ne l'avaient été par la

force des armes. Les institutions changèrent comme les

mœnrs, et la Gaule devint province romaine; un pou-
voir unique , celui de la métropole, succéda aux petits

gouvernements qui se partageaient le territoire : mais

à l'ombre de ce pouvoir naquirent les villes municipes
et leurs administrations locales; le droit romain régla
les rapports des particuliers entre eux, et laissa des

traces profondes qui ne sont point encore effacées au-

jourd'hui.

.22. Affaibli par son étendue, amolli par la corrup-

tion, l'empire romain fut envahi par les nations du

(1)Voirl'Histoire des Gaulois, par M.AmédéeThierry.
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Nord, qui mêlèrent leur législation, leurs mœurs, leur

sang à la législation, aux mœurs, au sang des Gallo-

Romains. Ce contact intime de la barbarie et de la ci-

vilisation produisit d'abord le chaos; tout pouvoir cen-
tral disparut, les grandes voies de communication

établies par les Romains furent coupées et détruites,

tout le territoire fut divisé en peuplades diverses de

langage, de lois et de mœurs. Cependant au sein de

ce chaos vivaient les éléments de la civilisation nou-

velle. Le premier pas vers un ordre de choses meilleur

fut l'établissement de l'unité administrative tenté par

Charlemagne; mais l'ordre que l'empereur avait créé

disparut avec lui. Telle était la déplorable situation

dans laquelle la barbarie des mœurs et l'anarchie

avaient jeté la France, qu'on peut considérer comme

un progrès l'établissement de ces petites souverainetés

,
qui surgirent sur tous les points en l'absence d'une

autorité centrale, et qui furent les éléments du système
féodal., 1

23. Le système féodal était un progrès, car il éta-

blissait un peu d'ordre au milieu du désordre; mais,

d'un autre côté, il augmentait le morcellement du pays,
en organisant une foule de petits États indépendants

les uns des autres ; il couvrait le sol de despotes -qui

se prétendaient les propriétaires des biens et des per-

sonnes; il donnait lieu à des guerres intérieures de

province à province, de seigneurie à seigneurie, et ar-

rêtait ainsi tout développement intellectuel, industriel

et agricole.
24. Le clergé, riche et nombreux, exerçant par la

supériorité de ses lumières et par l'influence que donne

la religion un empire bien légitime dans des temps
de barbarie, avait sa législation préférable à toutes les

lois grossières, à tous les usages tyranniques de cette
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époque; il avait aussi ses juges plus éclairés que ceux

des seigneurs, une procédure intelligente : il lui fut

donc facile d'enlever aux tribunaux laïques la connais-

sance dela plupart des questions de droit civil.

Ainsi le morcellement était partout, dans le terri-

toire, puisque la France n'était qu'une agglomération

de petites souverainetés ; dans les personnes, puisque

des races diverses se trouvaient mêlées, mais non con-

fondues; dans la souveraineté que s'attribuait tout sei-

gneur féodal; dans les lois et dans les juridictions, qui

variaient non pas seulement d'un pays à l'autre, mais

dans le même pays, d'une personne à l'autre. Le droit

canon, le droit romain, le droit féodal, les ordonnances

royales, les coutumes, étaient appliqués simultanément

par les juges ecclésiastiques, par les baillis, les séné-

chaux, les prévôts, les viguiers, les échevins, au mi-

lieu des difficultés de toute nature que faisait naître la

lutte dé tant de juridictions.

25. Au-dessus de toutes ces institutions planait le

pouvoir royal, qui, faible d'abord et souvent méconnu,

devait cependant prévaloir plus tard, parce qu'il re-

présentait l'unité dans. le pouvoir, dans la législation ,
dans l'administration. La royauté devait l'emporter sur

la féodalité, car elle avait un intérêt unique, qui se

transmettait toujours le même d'une génération à l'au-

tre ; tandis que la féodalité se dévorait elle-même par
des luttes intestines. Le roi, appelé par les parties bel-

ligérantes y s'empressait d'intervenir, certain que le

résultat serait toujours l'affaiblissement d'un de ses ad-

versaires. Il ne négligeait aucune occasion de réunir

un Jief à la couronne, par confiscation en cas de félo-

nie, par déshérence, par des alliances qui apportaient
immédiatement une province ou donnaient l'espoir de

l'acquérir un jour à titre successif. Le pouvoir royal



30 INTRODUCTION.

alla s'implanter au sein même de la féodaliLé, au moyen
de l'appel au roi créé par les établissements de saint

Louis (1). La législation cou-tumière fut battue en brèche

par le droit romain, que la barbarie n'avait pu com-

plètement étouffer, dont l'étude , sous Philippe-Au-

guste, avait pris une extension nouvelle, et qui fut

déclaré, par Philippe le Bel et Louis X, droit commun

dans le silence des coutumes ; par les ordonnances des

rois de France, qui, faites d'abord pour les domaines du

roi, s'étendirent peu à peu, imposèrent des règles à

la féodalité elle-même, et préparèrent les voies à un

droit public et privé uniforme. Appuyée sur les parle-
ments composés de magistrats'versés dans l'étude du

droit, la juridiction royale s'étendit partout; elle ren-

contra la juridiction ecclésiastique, lutta aNec elle, et

finit par s'enrichir des dépouilles que celle-ci avait en-

levées à la féodalité.

26. La noblesse, le clergé et la royauté ne furent

pas seuls acteurs dans cette grande lutte : d'anciennes

villes municipales romaines avaient conservé leur li-

berté, d'autres villes s'étaient peuplées de serfs affran-

chis. Laborieux artisans, commerçants industrieux, les

bourgeois étaient parvenus à acquérir des richesses ;

leur nombre imposait aux seigneurs féodaux, qui avaient

intérêt à les ménager et à les laisser jouir d'une sorte

d'indépendance. Mais, dans ces temps de confusion,

des luttes s'élevaient quelquefois, entre les villes et les

seigneurs : ces luttes se terminaient par des traités

,{paces) ordinairement à l'avantage des villes. Le bien-

être dont jouissaient les bourgeois qui vivaient ainsi en

commun, gouvernés par des magistrats de leur choix,

défendus contre toutes les vexations féodales, eut uu

effet contagieux ; dans toutes les cités où se trouvaient

(j) V; Ord. de 1260-1270-1274.
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réunis les éléments d'une commune, les habitants sol-

licitaient de leur seigneur des institutions semblables,

et quand on les leur refusait, ils les arrachaient par la

force. Ce mouvement d'émancipation se propageasurtout

dans le commencement du XIIe siècle: Louis le Gros et

ses successeurs surent en profiter pour créer à la royauté

un puissant appui contre la féodalité. La plupart

des seigneurs suivirent l'exemple des rois de France; ils

concédèrent aux villes sous leur domination des fran-

chises communales, ou ils fondèrent des villes nouvelles,

dans lesquelles ils attirèrent des habitants par les pri-

vilèges qu'ils leur accordèrent. Ainsi se forma une

classe nouvelle de personnes qui reçut le nom de tiers

état, lorsqu'en 1302 on l'appela pour la première fois

aux états généraux, après le clergé et la noblesse.

27. La noblesse féodale ainsi attaquée de toute part,

décimée par les guerres intestines , par les croisades,

par les luttes contre les Anglais; affaiblie par les. réu-

nions successives des principales provinces à la cou-

ronne; tenue en bride par le pouvoir royal qui s'ap-

puyait sur des armées permanentes, sur les communes,

-sur les parlements, perdit la plupart de ses préroga-

tives, et, après avoir été définitivement vaincue par
Louis XI et par Richelieu, se transforma sous Louis

XIV en noblesse de cour.

28. A partir de Louis XIV, la royauté victorieuse

voulut régner sans partage. La monarchie absolue

s'appuyait sur des classes privilégiées désormais su-

bordonnées au pouvoir royal; les restes des franchises

municipales furent détruits, et la main puissante du

grand roi parvint à maintenir l'ordre dans un royaume
où manquait encore l'unité de territoire et de législa-

tion, et où la société reposait sur des inégalités cho-

quantes.
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Le tiers état, qu'on ne consultait plus parce qu'on

croyait n'en plus avoir besoin, et que l'on avait dépouillé

de tous ses anciens droits, finit par faire prévaloir les

principes de liberté qui étaient autrefois la base des

chartes communales , et parvint à faire jouir la France

tout entière des droits qui jusque alors avaient été con-

sidérés comme des privilèges.

Ainsi, de tous les éléments qui se trouvaient en lutte

pendant des siècles, la féodalité, élément matérialiste

appuyé sur la force, fut vaincue par le spiritualisme du

droit canon et du droit civil. L'esprit de morcellement

et d'individualisme, conséquence de la féodalité, dis-

parut devant le principe de l'unité que représentait le

pouvoir royal. Mais ce pouvoir, étant devenu absolu ,

mit obstacle pendant quelque temps au développement

des principes de liberté et d'égalité que le christianisme

a apportés au monde, et dont le tiers état était le con-

servateur. Ces principes ont enfin prévalu et ont formé

avec l'unité, dont le pouvoir royal est le représentant,

les bases de notre droit public actuel. — Jetons main-

tenant un coup d'œil rapide sur les différentes phases

de la révolution commencée en 1789, et qui vient

à peine de se terminer.

En 1789, lorsque la révolution sociale devint une

révolution politique, la France était partagée en trente-

trois provinces, savoir : huit au septentrion : 1° la

Flandre française, 2° l'Artois, 3° la Picardie, 4° la Nor-

mandie, 5° l'le-de-France, 6° la Champagne, 7° la

Lorraine , 8° l'Alsace ; ,

Treize dans le milieu : 1° la Bretagne, 2° le Maine,

3° l'Anjou, 4° la Touraine, 5° l'Orléanais, Go le Berri,

7° le Nivernais, 8° la Bourgogne , 9° la Franche-Comté,

10° le Poitou, 11° l'Aunis, 12° la Marche, 13° le

Bourbonnais;
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Douze vers le midi: 1° la Saintonge qui comprenait

aussi- l'Angoumois, 20 le Limousin, 3° l'Auvergne, 4° le

Lyonnais, 5° le Dauphiné, 60 la Guienne, 7° leBéarn,

8° le comté de Foix, 9° le Roussillon, 40° le Langue-

doc, 110 la Provence , 12° la Corse.

On comptait encore sept petits gouvernements dont

les gouverneurs ne recevaient d'ordres que du roi; ils

ne comprenaient pour la plupart qu'une ville ; c'é -

taient : 1° Paris, 2° le Boulonnais, 3° le Ilavre-de-

Grâce, 4° Saumur avec le Saumurois, 50 Metz et le

pays Messin, 6° Verdun et le Verdunois, 7° Toul et

le Toulois.

Ces diverses provinces avaient été réunies successi-

vement au royaume de France, qui ne comprenait

d'abord que les pays situés entre la Picardie, la Cham-

pagne, l'Orléanais et le pays Chartrain. Quelques réu-

nions étaient encore toutes récentes à la fin du dernier

siècle. Ainsi la Flandre, l'Artois , la Franche-Comté,

l'Alsace ne sont devenues françaises que sous Louis XIV;

la Lorraine sous Louis XV, la Corse en 1769, et le

comtat Venaissin en 1791 (voir le décret du 14 sep-
tembre 1791). Il résultait de ce mode de formation

successif, et pour ainsi dire fortuit, un défaut d'har-

monie dans l'ensemble, nulle proportion entre la po-

pulation , le territoire , la richesse des différentes cir-

conscriptions.
30. Mais ce qui était beaucoup plus grave, c'est que

chacun de ces petits États, en devenant province fran-

çaise, avait conservé son droit public et privé. En

1789, il y avait en France, outre le droit romain qui

régissait les provinces du midi et qui était le droit com-

mun dans les autres, une multitude de législations

locales, connues sous le nom de coutumes : on en comp-
tait soixante générales , c'est-à-dire observées dans
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tout le territoire d'une province , et quatre cent qua-

tre-vingt-dix locales, c'est-à-dire propres à une ville,

quelquefois même à un village.

31. Le pouvoir législatif était exercé par le roi; mais

il trouvait une limite dans les priviléges des provinces,
dans les prétentions des parlements , qui refusaient

quelquefois d'enregistrer les édits, et dont la résistance,

vaincue par des lettres de jussion ou par des lits de justice,

protestait contre la non-convocation des états généraux

dont ils prétendaient être les représentants. Le pouvoir
exécutif reposait aussi dans les mains du roi; mais il

se trouvait limité, comme le pouvoir législatif, par les

privilèges des provinces, des villes et des communautés.

L'autorité judiciaire et l'autorité administrative étaient

souvent confondues entre les mains des parlements et

des autres corps judiciaires.

32. Des institutions purement administratives, connues

sous le nom de bureaux des trésoriers de France, étaient

chargées de la gestion du domaine royal, de l'inten-

dance des finances, des tailles et gabelles, et aussi de la

réparation des chemins, ponts, chaussées, pavés, cours

d'eau, etc.; enfin de la juridiction en matière de voirie.

Les généralités, circonscriptions financières créées

par l'ordonnance de 1542, étaient devenues aussi des

circonscriptions administratives, à la tête desquelles

étaient placés les intendants, qui avaient des attributions

analogues à celles des préfets actuels, quoique plus

étendues et surtout moins bien limitées. Au-dessous

des intendants étaient des subdélégués, qui remplis-

saient les fonctions analogues à celles de nos sous-

préfets. Les sénéchaussées et bailliages, bien que cir-

conscriptions judiciaires, avaient cependant une cer-

taine importance administrative sous le rapport de la

police
locale.
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Les communes avaient perdu la plus grande partie
de leurs franchises, presque partout les maires et les

échevins étaient nommés par le roi, et leur juridiction

était à peu près anéantie.

33. L'état des personnes, au moment dela révolu-

tion de 1789, se ressentait des différentes révolutions

qu'avait subies l'ordre social. A l'esclavage antique
avait succédé d'abord le colonage , puis le servage

féodal; celui - là même avait presque disparu en

1789y et les serfs affranchis, réunis aux bourgeois des

communes, constituaient le tiers état, c'est-à-dire la

masse de la nation. Au-dessus du tiers état se trouvait

placée la noblesse, image dégénérée de l'antique et

puissante féodalité dont elle avait conservé une foule de

droits et de privilèges. Le clergé, qui avait été long-

temps à la tête de la civilisation en France, et qui avait

acquis par là une légitime prépondérance, formait en-

core le premier ordre de l'État ; mais il n'avait plus de

son ancienne puissance qu'un grand nombre de privi-

léges et d'immenses richesses qui furent une des causes

de sa ruine en tant que corps politique. La liberté

n'était pas plus respectée que l'égalité; elle était en-

travée dans son exercice par une législation qui laissait

une large place à l'arbitraire, et les lettres de cachet

pouvaient encore atteindre et faire emprisonner sans

jugement les personnages les plus éminents de l'État.

34. C'est une loi constante que, dans les États où

règne l'inégalité, à une classe de personnes correspond
une classe de terres : au clergé, à la noblesse, aux

tier^état correspondait trois classes d'immeubles; les

deux premières étaient affranchies des charges publi-

ques que supportait la troisième. La législation était

conçue dans le but de conserver et d'augmenter la ri-

chesse territoriale des deux classes privilégiées; elle
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établissait l'inaliénabilité des biens de mainmorte y

l'inégalité dans les partages, les substitutions, etc.

A la fin du XVIIIesiècle, toute la partie intelligente
de la France sentait vivement les inconvénients de

l'ordre de choses qui existait alors, et de toutes parts
les bons esprits appelaient des réformes. Il y avait dés-

accord complet entre le fond et la forme de la société;

on se trouvait dans une de ces circonstances graves où ,

la révolution sociale étant opérée, il faut qu'elle passe
dans les lois et que la révolution politique ait lieu.

L'on était arrivé à cette époque de la civilisation où

une nation ne se contente plus d'un droit incertain et

variable, mais où elle veut une constitution écrite qui

détermine d'une manière précise l'organisation du

pouvoir, les droits et les devoirs des gouvernants et

des gouvernés.

35. Il est rare que la réforme puisse venir du souvérain

seul; il lui faut, pour réussir, le concours de la nation ,

et, s'il ne le demande pas, c'est la nation qui prend

l'initiative. En 1789, les membres des états généraux,

convoqués, d'après l'ancien système des trois ordres,

pour aviser aux moyens de subvenir aux besoins du

royaume et d'y réformer les abus, comprirent que leur

rôle était bien différent de celui de leurs prédécesseurs ;

qu'il ne s'agissait plus seulement de subsides à voter

et de cahiers de doléances à présenter à la cour, mais

bien d'une société politique à réorganiser. C'est à l'his-

toire à raconter par quelle suite d'événements les états

généraux se déclarèrent Assemblée nationale consti-

tuante; à dire quels furent les résistances, les fautes ,

les erreurs et les crimes qui ensanglantèrent une révo-

lution si pure dans son but, et si féconde dans ses ré-

sultats. Presque tous les principes de notre droit public

actuel ont été posés par l'Assemblée nationale ; mais,
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entre la constitution du 3 septembre 1791 et celle de

1830 , il y a tonte la différence d'un premier essai à

un système amélioré par une expérience de 40 années.

36. Un des premiers soins de l'Assemblée nationale

constituante fut de déblayer le terrain sur lequel elle

avait à construire. Dans la fameuse nuit du 4 août 1789,

sur la proposition de deux membres de la noblesse , le

vicomte de Noailles et le duc d'Aiguillon, l'Assemblée

arrêta au milieu de l'enthousiasme général :

L'abolition du servage;

La faculté de rembourser les droits seigneuriaux;
L'abolition des juridictions seigneuriales ;

La suppression des droits exclusifs de chasse, de

colombiers, de garennes ;

Le rachat de la dîme;

L'égalité des impôts ;
L'admissibilité de tous les citoyens aux emplois civils

et militaires;

L'abolition de la vénalité des offices ;

La destruction de tous les privilèges des villes et

provinces ;
La réformation des jurandes ;

Et la suppression des pensions obtenues sans

litre (1).
37. La constitution élaborée par l'Assemblée na-

tionale, au milieu des immenses travaux que nécessi-

tait la position transitoire dans laquelle on se trouvait,
-

fut adoptée le 3 septembre 1791 , et promulguée le 14

du même mois. Elle contient d'abord une déclaration

dogmatique des droits de l'homme et du citoyen, mais
elle ne -

parle pas des devoirs; omission dangereuse,
car l'idée des devoirs est la condition de l'ordre, elle

(1) Histoire de la Révolution,de M.Thiers, t. 1, p. 140, 142,143.V.les
décretsdes4,9, 7, 8 et 1 août,sanctionnésle21sept. 1789.
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doit toujours être inséparable de celle des droits. La

constitution rappelle ensuite et confirme les abroga-
tions déjà prononcées par les décrets de 1789, énumère

les droits qu'elle garantit à tous les Frànçais, puis
établit l'unité du royaume, qu'elle divise en départe-

ments, districts, cantons et communes. Après avoir

posé le principe que la souveraineté réside dans la na-

tion, et que le pouvoir ne peut être exercé que par sa

délégation, elle distingue le pouvoir législatif du pou-
voir exécutif. Le premier est confié à un Corps législatif,

composé d'une Chambre unique, dont les membres,

nommés par une élection à deux degrés, sont renou-

velés tous les deux ans. Cette Chambre a l'initiative de

toutes les lois; elle vote l'impôt, fixe les dépenses,

fait les déclarations de guerre sur la proposition du

roi, etc., etc. Les électeurs et le Corps législatif se

réunissent de plein droit aux époques déterminées par
la constitution. L'assemblée a la plénitude du pouvoir

législatif; car, bien que le consentement du roi soit né-

cessaire pour que ses décrets acquièrent force de loi,

son refus n'est que suspensif, et la sanction est censée

donnée lorsque trois législatures consécutives ont re-

présenté le même décret dans les mêmes termes. Le

pouvoir exécutif est confié au roi, qui ne règne que

par la loi, et ne peut exiger l'obéissance qu'en son

nom. La royauté se transmet héréditairement de mâle

en mâle, par ordre de primogéniture, à l'exclusion des

femmes et de leurs descendants. La personne du roi

est inviolable et sacrée; mais aucun ordre de lui ne

peut être exécuté s'il n'est contre-signé par un ministre

qui en supporte la responsabilité.
38. Tout en voulant un gouvernement monarchique,

l'Assemblée constituante, entraînée par des théories

mal comprises et par des craintes exagérées, ouvrait la
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porte la plus large à la démocratie. La constitution

de 1791 , en effet, mettait en présence, sans aucun in-

termédiaire, deux pouvoirs animés l'un contre l'autre

de cet esprit de méfiance et d'hostilité qui est insépa-

rable des moments de crise politique ; et, par une dé-

plorable imprudence, au lieu de fortifier- le pouvoir

constitutionnel de la royauté, elle le livrait faible et

désarmé à l'action de la force populaire soulevée par

les passions les plus violentes. Le roi ne pouvait ni

convoquer ni dissoudre l'Assemblée, quand il le jugeait

convenable ; il ne pouvait opposer à ses exigences

qu'un refus momentané qui avait pour résultat d'éveiller

des animosités et de mettre au grand jour l'insuffisance

de son pouvoir.

39. L'Assemblée nationale, animée de louables in-

tentions , fit une chose dangereuse en décidant, au

moment où elle se séparait, qu'aucun de ses membres

ne pouvait faire partie de l'Assemblée législative qui

allait lui succéder. Cet acte de désintéressement pu de

fatigue eut sur le sort de la révolution les plus déplo-
rables conséquences. Des hommes nouveaux arrivèrent

au pouvoir, dépourvus d'expérience, et souvent animés

d'intentions qui n'étaient point celles de l'assemblée

dont ils devaient compléter l'œuvre.

A] Assemblée législative, dominée par les masses po-

pulaires , détruisit la constitution dont elle était char-

gée de développer les principes. Le 10 août 1792, par,
un décret rendu au bruit du canon qui assiégeait les

Tuileries, elle suspendit le roi, et. convoqua une con-

vention nationale, afin de prendre des mesures pour
assurer la souveraineté du peuple et le règne de la liberté

et de fégalité. Un autre décret décida que, pour for-

mer la convention nationale, tout Français âgé de 21

ans, domicilié depuis un an, vivant du produit de son
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travail, serait admis à voter dans les assemblées pri-

maires , et que tout citoyen âge de 25 ans pourrait
- êtrenomlné électeur et député (1).

40. L'un des premiers actes de la Coiivendon natio-

nale fut l'abolition de la royauté, décrétée dès le lende-

main de l'ouverture de ses séances, sans discussion , et

lorsqu'un grand nombre de députés n'avait pu encore

se rendre à l'Assemblée (2). Après la chute du trône et

le supplice du roi, la Convention fut déchirée par des

luttes intestines ; elle ne respecta pas plus l'inviolabililé

de ses membres qu'elle n'avait respecté l'inviolabilité

royale. Les Girondins, vaincus dans la journée du 31

mai 1793 par les sections insurgées, furent mis en état

d'arrestation , en vertu d'un décret du 2 juin, et por-

tèrent bientôt leur tête sur l'échafaud. La révolution

fut compromise, parce que le pouvoir était descendu

dans les classes ignorantes et passionnées, qui, à défaut

de la supériorité de l'intelligence, employaient, pour

dominer, celle de la force; on vit alors la terreur et

l'échafaud devenir des moyens de gouvernement.

41. Le principe démagogique essaya de se formuler

dans la constitution du 2'4 juin 1793 : à la souveraineté

nationale, proclamée en d791, on substitua la souve-

raineté du peuple, c'est-à-dire le droit égal de tous les

citoyehs de concourir à la formation de la loi et à la

nomination de leurs mandataires ou de leurs agents (3).

On poussa même ce principe jusqu'à sa dernière con-

(1)Dans ce décret, TAssegibléenationale, considérant qu'ellen'a pas le
droit de soumettreà des règles impératives l'exercicede la souveraineté.
se contented'inviter les citoyensà se conformerauxrèglesqu'elle indique.

(2)Lanjuinais. Const. fran., tome 1, page42. - - ---
(3) V. art. 25, 29 de la déclarationde droits, et art. 4 de la constitution

du 24 juin 1793: «Le peuple souverainest l'universalitédes citoyensfran-

çais; il nommeimmédiatementses députés, il délibèresur lès lois.»(Id. art.

7,8, t O.J
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séquence, en établissant que le Corps législatif nommé

immédiatement par le peuple n'avait que l'initiative

des lois, il votait un simple projet ; aux termes de l'ar-

ticle 10, la délibération appartenait au peuple. Voici

comment on avait organisé le mode de délibération :

a Le projet, dit la constitution, est imprimé et envoyé
» à toutes les communes de la république, sous le titre

» de Loi proposée. Quarante jours après l'envoi de la

•» loi proposée, si, dans la moitié des départements
» plus un, le dixième des assemblées primaires de cha-

» cun d'eux régulièrement formées n'a pas réclamé,
j) le projet est accepté et devient loi. S'il y a récla-

» mation, le Corps législatif convoque les assemblées

n primaires (1). »

Le pouvoir exécutif était confié à un conseil qu'on
formait de la manière suivante : les assemblées pri-
maires nommaient des électeurs ; tous les électeurs d'un

département nommaient un candidat ; sur la liste géné-

rale, le Corps législatif choisissait 24 personnes qui

composaient le conseil, lequel était renouvelé par moite

à chaque législature. Des électeurs nommés par les

assemblées primaires choisissaient les administrateurs,

les arbitres publics, les juges criminels et de cas-

sation (2).

42. Cette constitution , complètement impraticable -

dans un pays tel que la France, et qui cependant ne sa-

tisfaisait pas encore la partie la plus exagérée de la Con-

vention, ne fut jamais appliquée. Un décret du 9 ven-

démiaire an II (octobre 1793) déclara le gouvernement

révolutionnaire jusqu'à la paix (3), et soumit le conseil

(^Constitution du 24juin 1793,art. 50,67,58,59, (JO.
(2)Art. 9, 62, 03, 64, etc.
(3)Le gouvernementrévolutionnaire,établipar le décret du 19 vendé;

miairean U, fut organisépar un décretdu 14frimairesuivant.
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exécutif, les généraux , les corps constitués , à la sur-

veillance du comité de salut public, qui mit la terreur

à l'ordre du jour, battit les ennemis de la France au

dehors, et fit couler au dedans des flots de sang. La

Convention, pendant toute la durée de son règne, con-

fondit en elle le pouvoir législatif et le pouvoir exécutif,

et alla même jusqu'à exercer l'autorité judiciaire. Ne

pouvant suffire à tout et être présente partout, elle fut

obligée de déléguer une partie de son pouvoir à ses

comités, qui prirent des décisions relatives à l'exécution

des lois, et prononcèrent sur les questions du conten-

tieux administratif. Les simples députés en mission

dans les départements eurent un pouvoir encore plus
étendu : leurs arrêtés sont qualifiés, par un décret du

47 juillet 1793, de lois provisoires ; ils ne pouvaient
être rapportés que par la Convention. Un tel régime
était trop violent pour durer longtemps : Robespierre ,

qui en était en quelque sorte la personnification, vaincu
à son tour par l'insurrection le 8 thermidor an ii, monta

avec ses partisans sur l'échafaud où il avait envoyé tant

de ses collègues. Ce qui restait de la Convention s'occupa
d'une constitution nouvelle qui fut promulguée le 3

fructidor an m.

43. Les rudes leçons de l'expérience ne furent pas

perdues pour les législateurs; ils séparèrent avec soin le

pouvoir législatif du pouvoir exécutif. Le premier fut

attribué à un corps composé de deux conseils électifs :

l'un , appelé le conseil des Cinq-Cents à cause du nom-

bre de ses membres, avait l'initiative de lois qui étaient

votées par le second conseil, qualifié de conseil des

Anciens, et composé de 250 membres âgés d'au moins

40 ans. Le pouvoir exécutif était confié à un directoire

de cinq membres, nommés par le conseil des Anciens

sur une liste de 50 noms formée par le conseil des Cinq-
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Cents, et pris parmi les citoyens ayant été membres

du Corps législatif ou ministres. Le Directoire se renou-

velait par cinquième tous les ans (1).

Cette constitution compliquée fonctionna mal. Le

Directoire manquait de l'unité nécessaire au pouvoir

exécutif; les obstacles qu'il rencontra le poussèrent à

des nctes de violence; après avoir donné l'exemple des

coups d'Etat, il fut victime lui-même du coup d'Etat

militaire du 18 brumaire an VIII, par lequel le général

Bonaparte dispersa le Corps législatif et renversa le

gouvernement. Le 29 brumaire, les débris du Corps

législatif rendirent une loi qui remplaçait le Directoire

exécutif par une commission consulaire exêcutive, et

les conseils des Cinq-Cents et des Anciens, par deux

commissions composées chacune de 15 membres. Les

deux commissions exercèrent en effet le pouvoir légis-
latif et constituant jusqu'à la promulgation de la con-

stitution nouvelle.

44." La nouvelle constitution, datée du 22 frimaire

an VIII, se ressent de la fatigue que devait éprouver la

France à la suite de tant de révolutions; elle cherche

des garanties de durée dans l'établissement d'un Sénat

conservateur composé de 80 membres inamovibles,

qui se Tecrute lui-même en choisissant ses nouveaux

membres entre trois candidats présentés par les autres

pouvoirs de l'État. Le Sénat élit, sur des listes formées

au moyen d'élections à plusieurs degrés, les juges à

la Cour de cassation, les commissaires à la compta-

bilité, les législateurs et les agents du pouvoir exécutif;
il maintient ou annule tous les actes qui lui sont dé-

férés comme inconstitutionnels (2). Trois consuls,

(1) Constitutiondu 8 fructidoran m, art. 44,73,95,9G,1-32,133,134,135,
13G,137.

(2)Constitutiondu 22frimairean virt, t. 2, 3, 4.
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nommés pour 10 ans, exercent le pouvoir exécutif, et •

ont l'initiative des lois. XJn Conseil d'État est chargé,
sous la direction des consuls, de rédiger les projets de

loi et les règlements d'administration publique, et de

résoudre les difficultés qui s'élèvent en matière admi-

nistrative. Les projets de loi doivent d'abord être com-

muniqués à un corps nommé Tribunat, composé de

100 membres élus par le Sénat et renouvelés par cin-

quième. Le Tribunat discute les projets de loi et en

vote l'adoption et le rejet; mais la résolution définitive

est prise par une assemblée qualifiée de Corps légis-

latif, qui est composée de 300 membres nommés par le

Sénat et renouvelés par cinquième : le Corps législatif
vote au scrutin secret, mais sans aucune discussion de

la part de ses membres, sur les projets de loi débattus

devant lui par les orateurs du Tribunat et du gou-
vernement.

-

La constitution de l'an vin avait été rédigée sous

l'influence du général Bonaparte, qui venait de ren-

verser le gouvernement du Directoire; il se réservait,

comme premier consul, la promulgation des lois, le

droit de nommer et de révoquer à volonté les membres

du Conseil d'État, les ministres, les ambassadeurs et

autres agents extérieurs, les officiers de terre et de

mer, les membres des administrations locales et les

commissaires du gouvernemçnt près les tribunaux, les

juges criminels et civils autres que les juges de cas-

sation ; dans les autres actes du gouvernement, il ad-

mettait l'intervention de ses deux collègues avec voix

consultative, et la faculté de consigner, si cela leur

plaisait, leur opinion sur un registre (1).

45. Le premier consul n'avait fait que jeter les bases

de sa puissance; réélu par anticipation dès le 18 floréal

(1)Constitutiondu 22frimairean vin, 41,42.
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an x, ce qui lui donnait, a partir de cette époque,

plus de 18 années de magistrature, il voulut s'assurer

le pouvoir pour la vie. Un arrêté des consuls du 20

floréal an x porte que le peuple français sera consulté

sur la question de savoir si Napoléon Bonaparte sera

consul à vie; qu'il sera ouvert des registres dans chaque

commune, aux secrétariats de toutes les administra-

tions, aux greffes de tous les tribunaux, chez tous

les maires et tous les notaires, sur lesquels les citoyens
seront invités à consigner leur vœu dans un délai dé-

terminé. Le 14 thermidor an x, le Sénat conservateur

constate que 3,577,259 citoyens ont donné leur suf-

frage, et que 3,568,885 citoyens ont voté pour que

Napoléon Bonaparte soit nommé premier consul à vie.

En conséquence, un sénatus-consulte porte que le peu-

ple français nomme, et que le Sénat proclame Napoléon

Bonaparte premier consul à vie. Le lendemain 16 ther-

midor, le Sénat publie un sénatus-consulte organique
de la constitution, dans lequel il.s'attribue le droit de

régler par des sénatus-consultes tout ce qui n'a pas été

prévu par la constitution et qui est nécessaire à sa

marche, et d'expliquer les articles de la constitution qui
donnent lieu à différentes interprétations (art. 54).

46. Le 28 floréal an XII, en vertu de son pouvoir

organique, le Sénat crée le gouvernement impérial"

proclame empereur Napoléon Bonaparte, et décide

que l'on soumettra à l'acceptation du peuple, dans les

formes déterminées par l'arrêté du 20 floréal an x,
une proposition ainsi conçue : « Le peuple veut l'hé-

rédité de la dignité impériale dans la descendance

directe, naturelle, légitime et adoptive de Napoléon

Bonaparte et de Louis Bonaparte, ê) Le 15 brumaire

an XIII, nouveau sénatus-consulte qui, sur le vu du

procès-verbal constatant que 3,524,254 citoyens ont
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donné leur suffrage, et que 3,521,675 citoyens ont

adopté la proposition,déclare que la dignité impériale
est héréditaire, etc.

Le 19 août 1807 , un nouveau sénatus-consulte réor-

ganisa le Corps législatif, et décida que la discussion

préalable des lois, qui était faite par les sections du

Tribunat, le serait à l'avenir par des commissaires du

Corps législatif. Le Tribunat, qui était un des organes
du pouvoir législatif établis par la constitution de l'an

VIII, fut ainsi implicitement supprimé, et ses membres

furent fondus dans le Corps législatif. Tous- ces chan-

gements s'exécutaient sans exciter d'opposition; ils

avaient l'approbation tacite de la majorité des Français,

et le nouvel empereur imposait silence à ceux dont il

pouvait
craindre des résistances en les faisant participer

aux honneurs et aux avantages de sa position nouvelle.

Le nombre des hommes qui persistaient dans les idées

de liberté était trop peu considérable pour inquiéter le

pouvoir naissant. Un corps législatif muet, un sénat

complaisant, la France éblouie par des victoires, en-

dormie par les prospérités qu'avait produites le retour

de l'ordre, laissaient l'empereur faire et défaire à son

gré les lois et la constitution.

47. L'esprit de liberté qui.sommeillait pendant l'em-

pire se réveilla après les désastres de 1814. Le Sénat

prononça le 3 août 1814 la déchéance de Napoléon,

le Corps législatif adhéra le même jour à cet acte.

Louis XVIII, rétabli sur le trône qu'avaient occupé

ses ancêtres, comprit la nécessité d'une constitution

nouvelle qui déterminât la division des pouvoirs, les

droits et les obligations des gouvernants et des gou-

vernés. Malheureusement cette constitution, incon-

testablement préférable à celles qui l'avaient précé-

dée, reposait sur un principe faux, celui de l'omni-
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potence royale. « Nous avons considéré , est-il dit

J) dans le préambule, que, bien que l'autorité tout

» entière résidât en France dans la personne du roi,

» nos prédécesseurs n'avaient point hésité à en mo-

» difier l'exercice suivant les différences des temps;

» que c'est ainsi que les communes ont dû leur af-

» franchissement à Louis le Gros, la confirmation et

» l'extension de.leurs droits à St Louis et à Philippe
» le Bel. » Jamais notre droit public n'a admis en

principe que l'autorité tout entière résidât en France

dans la personne du roi. Les communes n'ont pas dû

leur affranchissement à Louis le Gros, ni aux autres

rois de France, qui ont bien favorisé cet affranchisse-

ment, mais qui ne l'ont pas primitivement et spon-
tanément accordé (1). C'était donc en s'appuyant sur

un droit qui n'existait pas que Louis XVIII disait ;

« Nous avons yolontairemcnt, et par le libre exercice

)) de notre autorité royale, accordé et accordons-, fait
» concession et octroi à nos suJets. de la charte

»
constitutionnelle qui suit, etc. »

48. Il n'y avait pas encore un an que Louis XVIII

était rétabli sur le trône, lorsque Napoléon, profitant
des inquiétudes inspirées par les prétentions des parti-
sans de l'ordre de choses que la révolution avait aboli

quitta l'île d'Elbe, traversa rapidement la France,
et vint à Paris reprendre les rênes du gouverne-
ment. Le 22 avril 184 5 il publia un acte additionnel

aux constitutions de l'empire; qui n'a eu qu'une exis-

tence éphémère. Les désastres de Waterloo entraî-

-nèrent la chute de l'empereur, qui abdiqua pour la

seconde fois le 22 juin 1815.

49. Louis XVIII, rétabli de nouveau sur le trône,

parvint à surmonter les difficultés que laissent toujours

(1) Y.Lettressur l'Histoire deFrance, deM.AugustinThierry.
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après elles les révolutions; il gouverna suivant les

principes posés dans la charte de 1814 , s'efforçant de

renfermer dans de justes limites les prétentions sou-

vent exagérées de tous les partis. Son règne n'apporta
aucune modification aux principes généraux du gou-
vernement. Charles X, qui lui succéda en 1823, n'hérita

pas de sa prudence ; attaché de cœur aux idées et aux

hommes de l'ancienne monarchie, il ne voyait, comme

eux, dans les principes posés par la charte que des con-

cessions dangereuses qu'il fallait s'efforcer de limiter

et de reprendre même s'il était possible.
50. Vers la fin de 1830, les circonstances politiques

étaient devenues très-graves ; le ministère n'avait pas
la confiance de la chambre, qui dans l'adresse au roi

avait annoncé un refus de concours; la chambre fut

dissoute, et des élections générales eurent lieu. Mais

la chambre nouvelle s'annonçait comme plus hostile

encore que la précédente ; au lieu de congédier sou

ministère et d'en choisir un nouveau dans le sein de

la majorité, Charles X se réfugia dans le prétendu

principe de l'omnipotence royale, et publia le 25 juillet :

1°une ordonnance qui suspendait la liberté de la presse

périodique et semi-périodique, rapportant ainsi la loi

du 28 juillet 1828; 2° une ordonnance qui dissolvait

la chambre des députés non encore réunie; 3° une

ordonnance qui rapportait la loi d'élection et créait un

système électoral ; 4° une ordonnance portant convo-

cation des - colléges électoraux et des chambres : ces

ordonnances étaient accompagnées d'un rapport au

roi, qui les présentait comme le seul moyen de sauver'

la monarchie. Le coup d'État du pouvoir provoqua

le coup d'État de la nation ; Charles X tomba du

- , trône et alla finir sa vie dans l'exil. Après la lutte,

commença l'œuvre de la réorganisation ; les re-
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présentants de la France appelèrent au pouvoir une

autre dynastie, et la Charte constitutionnelle, libre-»

ment discutée, volée et acceptée par tous les pouvoirs,

fut basée sur le principe
de la souveraineté de la na-

tion (1).

Nous avons à nous occuper maintenant en détail des

dispositions de cette Charte, et à faire voir qu'elle com-

prend toutes les garanties essentielles de la liberté, et

qu'elle ne s'oppose à aucun des progrès que le temps

pourra amener un jour.

DIVISION GÉNÉRAL DE JjA MATIERE.

51. Lç Droit public d'une nation est l'ensemble des

rapports qui existent entre les gouvernants et les gou-

vernés.

lia jpourbut, d'abord, l'organisation et la réparti-
tion du pouvoir? les droits garantis ou conférés aux

individus, les charges que l'intérêt général impose sur

les personnes ou sur les propriétés. L'ensemble des

lois sur ces différents points forme le Droit politique.

(1)F. la protestationdes Députésrésidantà Paris, en date du 27juillet,
contreles ordonn.du 25;—l'acte du 29juilletqui institueun gouvernement
provisoire;—celuidu mêmejour, qui offrele gouvernementprovisoireau
ducd'Orléans,sousle titre deLieutenant général du royaume; —les pro-
clamationsdu Lieutenantgénéral et des Députés,du 31 juillet; — l'acte
d'abdicationconditionnellede CharlesX et du dauphin Louis-Antoine,du
2 août; —la déclarationde la Chambredes Députés, du 7 août 1830, qui
déclarele trône vacant en fait et en droit, modifiela Charte constitution-
nelle, et proclame,moyennantl'acceptationde la nouvelleCharte, Louis-
Philippe d'Orléans, roi des Français; —l'adhésion de la Chambredes
Pairs, en datedu mêmejour; —le procès-verbalde la séancede la Chambre
desPairset dela ChambredesDéputés,du 9 août1830,contenantl'accepta-
tion desdeux déclarationsprécédentespar le duc d'Orléans, le serment du
Roiet celuidesPairset Députés.
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Il comprend encore tout ce qui concerne la défense

de l'Etat, la gestion de la fortune publique, la per-

ception des impôts) l'emploi des revenus publics,
l'exécution des travaux d'intérêt général, la tutelle des

intérêts collectifs, et toutes les mesures dites de police

qui tendent à assurer aux citoyens les bienfaits de

l'ordre, de la sécurité, de la salubrité. L'ensemble

des lois sur ces différents points forme le Droit admi-

nistratif.

Nous traiterons du Droit politique dans la première

partie ;

Du Droit administratif dans la seconde;

Et nous consacrerons la troisième à l'étude du Con-

tentieux administratif, des tribunaux qui en connais-

sent et de la procédure qu'on y observe.

La première partie se subdivise en deux livres :

Le premier traite du pouvoir et de ses différents or-

ganes;
Le second traite des personnes sous le point de vue

du-droit public, des droits naturels et politiqiMf, des

charges qui pèsent sur elles ou sur leurs biens.
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52. Dans aucune société le pouvoir ne repose sans

limites entre les mains du souverain. Les despotes ne

peuvent pas tout ce qu'ils veulent; les lois qu'ils font,

les ordres qu'ils donnent, sont toujours combinés de

manière à ménager certains intérêts, à éviter certaines

résistances ; et l'histoire est là pour prouver que le

monarque le plus absolu n'est souvent que l'exécuteur

des volontés tyranniques d'une caste orgueilleuse,

d'une garde prétorienne ou d'une populace grossière.

Il y a dans toutes les nations certaines règles qui domi-

nent le souverain lui-même : tantôt ces règles sont

confuses, incertaines, variables; sorties d'événements

amenés par la violence, elles sont illogiques et con-

tradictoires comme eux et consacrent pêle-mêle les

droits et les abus, le juste et l'injuste. Tel était le Droit

public de la France avant 4789. Tantôt ces règles,

mises en rapport avec les principes- du juste et les

besoins légitimes de la société, forment un ensemble

harmonieux qui dirige les gouvernements et les gou-

vernés en déterminant les droits et les devoirs de

chacun.

Lorsque la science du Droit public a fait des progrès,

la nation éprouve le besoin d'en consigner les résultats
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par écrit, pour mettre les principes en évidence et leur

donner la sanction législative. La loi qui renferme les

principes généraux du Droit public s'appelle ên France

Charte constitutionnelle; elle sert de fondement et de

base à toutes les autres lois de droit public et de droit

privé; elle en diffère en ce qu'elle n'est point mobile

comme elles, et qu'elle ne pourrait être changée qu'au-

tant que des révolutions sociales importantes se seraient

accomplies. Ce sont là des événements qui n'ont lieu

qu'à de longs intervalles) dont l'esprit humain ne peut

déterminer par avance l'époque et les résultats, et que

par -conséquent il ne peut régulariser par des lois.

L'œuvre du Droit public est d'organiser le pou-

voir, c'est-à-dire de déterminer sa nature et de le ré-

partir entre différents organes, de la manière la mieux

appropriée aux besoins physiques et moraux de la

nation.

Nous avons donc à examiner :

1° La nature du pouvoir en général ;

2° L'organisation qu'il a reçue dans notre pays.

53. La société ne peut exister sans des lois; les lois

seraient inutiles si elles n'étaient pas exécutées.

Il faut donc un pouvoir qui crée la loi;

Un pouvoir qui la fasse exécuter.

Le premier reçoit le nom de Pouvoir législatif ;

Le second, de Pouvoir exécutif (1).
La répartition de ces deux pouvoirs entre différents

organes constitue la forme du gouvernement, et cette

forme est plus ou moins bonne suivant qu'elle satisfait

plus ou moins aux besoins de la société.

(1) Quelquespublicistesconsidèrentle Pouvoirjudiciairecommeun troi-
sièmepouvoir principal; nous n'adoptonspas cette opinion, et nous espé-
ronsdémontrerplus loinque lePouvoirjudiciairen'est qu'un démembrement
du Pouvoirexécutif.(Voir n° 114.) 1
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54. Ce qui fait la vie sociale, a dit un publiciste

moderne, c'est la sécurité et le progrès. Tout système

qui ne procure pas l'ordre dans le présent et le mouve-

ment vers l'avenir est vicieux et bientôt abandonné (1).

Après tant d'essais infructueux, tant de luttes san-

glantes , la France possède enfin un Droit public qui
satisfait à ce double besoin. La sécurité a pour base le

principe monarchiquey le mouvement vers l'avenir s'ef-

fectue chaque jour à l'aide du principe représentatif.

Les'Droits naturels, qui sont le but de la société, sont

garantis à tous ses membres ; les Droits politiques, qui
-
ne sont qu'un moyen, sont répartis entre epx dans une

sage mesure; Tous les intérêts ont des organes, mais

ils sont subordonnés à l'intérêt général, et ramenés

ainsi à l'unité.
-

55. Le pouvoir royal en France ne repose pas seu-

lement sur la tête d'une personne y il se transmet dans

une famille de mâle en mâle par ordre de primogéni-
ture (Charte du 7 août 1830 *

).

En consacrant un pouvoir royal héréditaire, la ré-

volution de 1830 n'a pas seulement cédé à d'anciens

souvenirs, à des habitudes prises depuis longtemps ;

elle a encore donné à l'ordre et aux libertés publiques

la plus efficace de toutes les garanties. Un État ne

peut être heureux à l'intérieur et respecté au dehors

qu'autant qu'il est uni et paisible : or il existe en

France des causes nombreuses de division. Les inté-

rêts agricoles, industriels et commerciaux varient du

nord au sud, de l'est à l'ouest; s'ils n'étaient pas con-

tenus par une main puissante, et dirigés vers un but

commun à l'aide de sacrifices réciproques qu'on leur

impose, ils morcelleraient le royaume en plusieurs

petits Etats qui perdraient en force et en bien-être ce

(1) M. Guizot,Histoirede la civilisationen Europe, tome 11, p. 18.
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qu'ils croiraient gagner en indépendance, et feraient

disparaître cette unité que nous avons eu tant de peine

à conquérir. On trouve chez la plupart des individus

un étroit égoïsme social, qui non-seulement les em-

pêche presque toujours de s'élever jusqu'aux considé-

rations d'intérêt public, mais qui leur inspire aussi une

résistance habituelle à toutes les mesures utiles, dès

qu'elles entraînent pour eux les plus légers sacrinces.

L'immense-majorité de la population se compose d'in-

dividus que le défaut d'instruction rend susceptibles de

toutes les erreurs, que le défaut de fortune met au ser-

vice de toutes les ambitions.

Qu'on se figure maintenant qu'au milieu de tous ces

éléments de désordre, une élection périodique ait lieu

pour désigner le chef de l'administration : n'est-il pas

évident qu'elle amènerait chaque fois une crise si vio-

lente que la société elle-même serait compromise ?

L'attente seule de cette crise arrêterait longtemps d'a-

vance toutes les spéculations industrielles et commer-

ciales, qui ne peuvent se développer que par la confiance

dans l'ordre public; des milliers d'individus qui n'ont

pour vivre que le travail de chaque jour, se trouve-

raient ainsi, manquant de pain, à la disposition des

partis, qui, nous ne le savons que trop bien par notre

propre histoire; ne reculent pas devant l'emploi de pa-
reils auxiliaires. Supposons que ces dangers soient sur-

montés ;.que, par de savantes combinaisons, l'élection

du chef de l'État n'excite pas le plus léger désordre, et

voyons quelles seraient les conséquences d'un tel sys-
tème pour la prospérité publique. Les gouvernants"

électifs, sortis du sein de la nation pour y rentrer

Kientôt, ont d'abord une éducation à faire; elle a lieu

aux dépens du pays : ils appartiennent nécessaire-

ment à l'un des systèmes politiques, éc-onoinique - et
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industriels qui partagent la société ; ils sont aussi les

représentants d'intérêts spéciaux et locaux; ils ont pres-

que toujours eux-mêmes des vues particulières qu'ils
doivent chercher à faire prévaloir : aussi ne peut-il y
avoir aucun esprit de suite dans la marche de l'admi-

nistration ; ce n'est qu'une série d'essais incomplets qui
n'ont jamais le temps de produire le bien qu'ils annon-

cent; la prospérité publique est entravée, soit par des

obstacles présents, soit par la crainte d'obstacles à

venir; et le pouvoir lui-même, faible parce qu'il est

précaire, manque de la force nécessaire pour exécuter

ce qu'il a conçu.

Avec un chef électif, la France, qui est appelée à

jouer au dehors un rôle important, perdrait sa prépon-

dérance , parce que les relations diplomatiques deman-

dent de vastes connaissances et une persistance de vues

dont les gouvernements électifs sont incapables ; les

nations étrangères s'efforceraient d'anéantir les sources

de prospérité que de longues et habiles négociations
nous ont ouvertes; et notre pays, travaillé périodique-

ment par une crise sociale que l'or étranger pourrait

transformer en guerre civile, serait exposé, faible et

divisé, à l'invasion toujours imminente (1).
La perpétuité du pouvoir dans une famille garantit

l'ordre et la prospérité au dedans, la dignité et la pré-

pondérance de l'Etat] au dehors. Le prince, placé au-

dessus de tous les intérêts particuliers, ne les étudie

que pour les confondre dans l'intérêt général ; il peut

concevoir et exécuter ces grandes mesures qui contri-

buent à la prospérité publique ; à l'ombre d'un pou-

voir incontesté et durable, le commerce , l'industrie ,

(1) LamalheureusePologneoffreun exemplebien frappantdesdangersque
présentelePouvoirélectif:une royautéhéréditairel'aurait sauvéedesdissen-

sionsintérieijres, et du partage entre les grandespuissancesses voisines.
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l'agriculture se développent et répandent le bien-être

dans toutes les classes de la société; tranquille au de-

dans, FEtat est puissant au dehors, parce qu'il est uni

et qùe toutes les forces de la société sont toujours prêtes

quand il s'agit de soutenir les intérêts nationaux et de

repousser les agressions injustes.

Que l'on ne compare pas la situation politique des

peuples modernes avec celle des peuples anciens, dont

l'histoire nous raconte la grandeur. Chez les peuples

de l'antiquité, la liberté, la gloire, la prospérité pu-

blique n'étaient le partage que d'un très-petit nombre

d'hommes; l'immense majorité était courbée sous le

joug le plus dur, était privée de l'exercice des droits

inséparables de l'humanité. Lorsque des milliers d'es-

claves passaient toute leur vie à cultiver la terre, à

exercer les arts industriels pour le compte de quelques

hommes libres, ceux-ci pouvaient consacrer tout leur

temps à perfectionner leur intelligence et à s'occuper
des affaires publiques ; toutes les dissensions qui s'éle-

vaient entre eux devaient céder facilement devant l'in-

térêt toujours pressant de conserver leur pouvoir sur la

partie esclave de la société : et cependant nous voyons

partout s'élever des discordes publiques, et quelquefois
le sang des citoyens rougir la tribune et le forum.

Quand la république romaine fut devenue riche et

puissante, la liberté fut perdue, et le despotisme de

l'empire s'établit comme un besoin social. Partons du

principe de la société libre comme le christianisme l'a

faite, et tout en garantissant les droits naturels de cette

immense partie de la population qui ne comptait autre-

fois que comme un accessoire du sol, protégeons-la par
des institutions qui la défendent, ainsi que le reste de

la nation, contre les dangers de bouleversements sans

cesse renaissants.
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L exemple des républiques modernes n'a rien de plus

concluant ; celles de l'Europe, resserrées sur des terri-

toires fort restreints, ne doivent leur conservation qu'à
des circonstances topographiques et politiques toutes

spéciales, qui leur assurent la protection des grandes

puissances. Quant aux républiques des États-Unis

d'Amérique, on ne peut en rien conclure d'applicable
aux États de la vieille Europe. La société américaine a

été fondéef il n'y a pas encore deux siècles, par des

hommes qui apportaient dans les vastes et fertiles dé-

serts du Nouveau-Monde une civilisation avancée, une

doctrine religieuse très-austère-; cette société était et

est encore la plus homogène que l'on connaisse, sous
-

les rapports de l'intelligence, de l'instruction et de la

moralité; elle ne peut éprouver de longtemps les an-

goisses des sociétés de la vieille Europe, où des millions

d'hommes sont exposés à mourir de faim, parce que

ses 13 millions d'habitants sont épars sur un territoire

admirablement propre à l'agriculture et à l'industrie f

et que, dans ce pays où la terre appartient encore pour

ainsi dire au premier occupant, tout homme peut être

propriétaire et peut acquérir une fortune honorable

avec moins de peine qu'il n'en aurait pour vivre en

France. Enfin les Etats-Unis sont séparés des autres

peuples du. continent américain par de vastes déserts

dans lesquels errent quelques misérables peuplades sau-

vages, qui reculent chaque jour devant la civilisation :

et cependant, malgré tous ces avantages, l'absence

d'un pouvoir central, puissant et continu, s'y fait sou-

vent sentir ; la réélection du président est toujours une

crise dangereuse : déjà des réclamations violentes se

sont élevées, de la part de quelques États, contre des

mesures d'un intérêt général, et plus d'une fois l'au-

torité s'est trouvée sans force pour faire respecter les



LE ROI. 59

lois. Plus les richesses et la population des États-Unis

ugmeÎlteront, plus l'union sera compromise i et nul

ne peut prédire quelle sera l'organisation politique de

l'Amérique dans un siècle (1).

Concluons donc que le pouvoir monarchique héré-

ditaire est indispensable à la France pour la conserva-

tion de sa prospérité a l'intérieur et de sa prépondé-

rance au dehors. Mais le pouvoir royal n'est point

absolu: s'il a la plénitude du Pouvoir exécutif qui exige

l'unité d'action, il partage le Pouvoir législatif avec

deux assemblées qui sont les organes des besoins de la

société.
-

56. Le Pouvoir royal doit interveni; dans la confec-

tion des lois, et cela pour plusieurs raisons : habituelle-

ment en rapport avec le pays par l'exercice du pouvoir

exécutif, par les renseignements qu'il reçoit, de toutes

parts sur les besoins du royaume, il est dans la meil-

leure position possible pour proposer les moyens d'y

satisfaire. Placé au-dessus des intérêts divers qui s'agi-
tent dans la société, c'est à lui qu'il appartient de les

concilier et de les faire concourir au bien général ;
toutes ses attributions étant fixées par la constitution

et garanties par elle, il n'est point obligé de combattre

pour les conquérir, ni de lutter pour les défendre ; il

n'a donc à s'occuper que de l'intérêt social qu'il résume

en lui au plus haut degré. Si le pouvoir qui exécute les

lois ne concourait pas à leur confection, il pourrait
arriver qu'il serait chargé d'exécuter des lois qu'il n'ap-

prouverait pas ou qu'il considérerait comme dange-

reuses, et l'on sent tous les inconvénients que présen-
terait cet antagonisme entre la pensée et l'exécution ;

(1)Voir,sur tout cequi est relatif aux États-Unis, l'intéressantouvrage
qui a pour titre: De la Démocratieaux États-Unis, par M.dë Tocque-
Tille.
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aussi le concours réel et effectif du Pouvoir royal à la

confection de la loi est-il un des caractères essentiels du

gouvernement constitutionnel monarchique.
57. Chacun des organes du pouvoir est animé, d'après

son origine et sa nature, d'un esprit qui lui est propre;
le génie du gouvernement représentatif consiste à se

servir de cet esprit dans toutes les circonstances où il

peut être utile, et à paralyser son action lorsqu'elle

pourrait devenir dangereuse. La Chambre des Députés,

composée d'hommes sortis récemment du sein de la

nation , représente les intérêts et les besoins, mais sou-

vent aussi les passions des masses: elle est sans doute

la sauvegarde la plus sûre des libertés publiques, la

barrière la plus insurmontable qu'on puisse opposer

aux envahissements du pouvoir ; mais elle pourrait
aussi se laisser emporter trop loin dans la carrière des

innovations; elle pourrait se composer en majorité

d'hommes plus théoriciens que praticiens, et suscepti-

bles de se laisser entraîner dans des mesures dont ils

déploreraient plus tard les résultats. Pour éviter les

dangers de cette lutte entre deux pouvoirs essentiels au

gouvernement, la constitution place entre eux, avec

une égale participation à la législation , une assemblée

dont les membres nommés à vie sont choisis parmi les

illustrations judiciaires, administratives, militaires ,

scientifiques et industrielles qui honorent la France.

Ces hommes, qui ne doivent qu'à eux-mêmes leur posi-

tion sociale, qui ont vieilli dans la pratique des affaires,

dans l'exercice des hautes fonctions, dans l'étude des

hommes et de la société, apportent à la discussion des

lois leur longue expérience, la maturité de leur juge-

ment, l'indépendance de leur position. Si une dissen-

sion éclate entre les représentants de la nation et le

chef qui la dirige, leur utile intervention laisse à
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chacun le temps de réfléchir; et si une conciliation

n'intervient pas, elle peut arrêter le mal en rejetant

un projet de loi hasardeux.

Tels sont les principes adoptés par la Charte, dans

son article 14 ainsi conçu :

a La puissance législative s'exerce collectivement

)) par le Roi, la Chambre des Pairs et la Chambre des

» Députés. »
Nous allons d'abord faire connaître l'origine et l'or-

ganisation de chacune de ces trois branches du pouvoir

législatif; nous verrons ensuite, en traitant de la con-

fection de la loi, quelles sont leurs attributions.

§ I". Du Roi.

58. Il a été établi dans l'Introduction que la souve-

raineté relative, la seule qui appartienne aux hommes,

repose dans la société, et que le pouvoir n'est jamais

qu'une délégation de la nation. Ce principe, qui se re-

produit à plusieurs reprises dans notre histoire, a reçu

en 1830 une nouvelle application par l'acte de la Cham-

bre des Députés, en date du 7 août, auquel la Cham-

bre des Pairs a adhéré le même jour, acte qui déclare

le trône vacant en fait et en droit et appelle à l'occuper

le chef de la dynastie régnante, et ses descendants à

perpétuité, de mâle en mâle, à l'exclusion des femmes

et de leurs descendants.

La couronne de France est héréditaire, mais seule-

ment à l'égard des mâles. C'est la confirmation d'un

vieux principe de la monarchie, connu sous le nom de

loi salique, et que les anciens publicistes formulent en

disant que le royaume de France ne tombepas en que-
nouille. La loi salique, dont nous possédons le texte,

n'est pas, comme on pourrait le croire , une loi de droit

public statuant sur l'hérédité de la couronne; c'est la
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législation des Saliens, l'une des peuplades franques

qui vinrent s'établir dans les Gaules romaines. Cette lé-

gislation exclut les filles de l'hérédité des terres saliques,
c'est-à-dire possédées par des Saliens, à cause de la na-

ture des services militaires que devait rendre le posses-
seur des terres, £t les besoins de l'agriculture (1). Elle

a été invoquée par le Parlement, pour exclure du trône
-

de France la branche anglaise qui, après la mort de

Charles IV, sans enfants mâles, aurait pu être appelé

dans la personne d'Edouard III, plus proche parent du

roi défunt par la femme, que Philippe de Valois, son

compétiteur. Depuis ce temps, elle est devenue un des

principes de notre droit public, et a reçu ainsi une

haute importance politique.

La couronne est transmise par droit de primogéni-

ture, car il est nécessaire que le droit à la couronne

ne soit pas un instant douteux, pour éviter toute

interruption dans l'action de l'autorité royale, ainsi

que les troubles et les guerres civiles occasionnés par
des prétentions diverses. Dans le cas où l'un des des-

cendants du chef de la dynastie mourrait sans enfant

mâle, la couronne devrait passer à son plus proche

parent par les mâles. En effet, la déclaration du 7 août

1830 appelle au trône « S. A. R. Louis-Philippe d'Or-

léans, duc d'Orléans, lieutenant général du royaume,

et ses descendants à perpétuité, de mâle en mâle, etc.?)

Tous les descendants par les mâles sont donc com-

pris dans cette vocation à la couronne ; et si, par la

suite, la branche aînée venait à s'éteindre, le membre

le plus proche de la branche qui la suit immédiatement

serait saisi de plein droit de l'autorité. Ainsi le voulait

(1)De terrûverô salicâ nulla porlio hereditatiŝ nulieri veniet; sed ad
virilem sexum totœterrœ hereditas perveniat. Loi salique, t. LXII,§ 6.

Baluze,1.1, p. 321.
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l'ancien principe de la monarchie que la déclaration

de 1830 a entendu consacrer; ainsi le veut le principe

de la perpétuité du pouvoir royal, qui est l'un des fon-

dements de notre constitution et le gage de la tran-

quillité publique.

59. Les législateurs de 1830 n'avaient rien statué sur

les cas de minorité et de régence ; le dernier acte légis-

latif sur cette matière était le sénatus-consulte du 28 flor.

an xu. La mort déplorable du duc d'Orléans, arrivée

inopinément le -13 juillet 1842, a nécessité la loi du

30 août suivant. La majorité du Roi est fixée à dix-

huit ans accomplis (art. 1 *); c'était la disposition du

sénatus-consulte organique du 28 floréal an xii. La

régence est constituée d'après les mêmes principes que

la royauté, dont elle est destinée à exercer temporaire-

ment l'action, de manière à ce qu'il n'y ait aucune

interruption dans l'autorité, aucun intervalle où l'o-

béissance puisse hésiter, où les factions puissent essayer
de se faire jour (1). La royauté est une, héréditaire, et

passe de mâle en mâle par ordre de primogéniture ; il en

est de même de la régence. Ainsi le prince le plus proche
du trône dans l'ordre de succession établi par la dé-

claration et la Charte de 1830 (v. n° 58), âgé de 21 ans

accomplis, est investi de la régence pour toute la durée

de la minorité (art. 2*); il est saisi de l'exercice de l'au-

torité royale, à l'instant même de l'avénement du Roi

mineur au nom duquel il l'exerce (art. 3*). Cette auto-

(1)Tout l'esprit de la loi est résumédans ces parolesde M. de Broglie,
chargé du rapport à la Chambredes Pairs: «Le Roi ne meurt point en
France; c'est l'excellencedu gouvernementmonarchiqueque l'autoritésu-
prêmen'y souffreaucune interruption, que le rang suprêmen'y soit jamais
disputé, que la penséemême n'y puisse surprendre, entre deux règnes, le
moindreintervalled'attente ou d'hésitation.C'est par là surtout que ce gou-
vernementdomine les esprits et contient les ambitions.La monarchieest
l'empiredu droit, del'ordreet dela règle.Toutdoitêtre réglédans lamonar-
chie; tout ce qui peut être prévu raisonnablementdoit l'être; rien n'y doit
être livré, par chojxou paroubli, à l'incertitudedesévénements.»
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rité doit être aussi pleine et aussi forte dans ses mains

que dans celles du Roi; aussi l'art. 12 de la Charte et

toutes les dispositions législatives qui protègent la per-
sonne et les droits constitutionnels du Roi sont-ils appli-
cables au régent. Mais, d'un autre côté, le régent doit

donner des garanties à la nation; ces garanties con-

sistent dans le serment qu'il prête devant les Chambres

d'être fidèle au Roi des Français, d'obéir à la Charte

constitutionnelle et aux lois du royaume, et d'agir en

toutes choses dans la seule vue de l'intérêt, du bonheur

et de la gloire du peuple français. Si les Chambres ne

sont pas assemblées, le régent fait publier immédiate-

ment et insérer au Bulletin des Lois une proclamation
dans laquelle sont exprimés le serment et la promesse
de le réitérer aussitôt que les Chambres seront réunies,

ce qui doit avoir lieu dans le délai de quarante jours

(art. 5 *). La garde et la tutelle du Roi mineur appar-
tiennent à la reine ou princesse sa mère non remariée,

et, à son défaut, à la reine ou princesse son aïeule

paternelle également non remariée (art. 6 *).
60. Le Roi reçoit sur les fonds de l'État une somme

destinée à soutenir la splendeur du trône. Quand il

vient à décéder, un douaire est attribué à la reine sur-

vivante. L'héritier de la couronne reçoit aussi une

somme du trésor royal; et, en cas d'insuffisance du

domaine privé, les fils puînés et les filles du Roi peu-

vent recevoir des dotations qui sont réglées par des lois

spéciales. L'héritier présomptif de la couronne porte le

titre de prince royal; les princes du sang sont Pairs

par le droit de leur naissance, et siègent immédiatement

après le président. D'un autre côté, ils ne peuvent se

marier, à quelque âge que oc soit, sans l'autorisation

du Roi. Les actes de l'état civil de la famille du Roi

sont reçus par le chancelier de France. (V, ch. 26 et

1. du 2 mars 1832; ord. 27 août 1830, 27 mai 1887.)
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TOMEI. 5

61. Le Roi est revêtu, dans l'intérêt public, de pré-

rogatives de différentes sortes; l'une des plus impor-

tantes est l'inviolabilité, à laquelle participent, mais

dans une moindre proportion, les membres des deux

Chambres législatives. Comme cette prérogative a pour

correctif la responsabilité ministérielle', qui se. rattache

plutôt au pouvoir exécutif qu'au pouvoir législatif,

nous en traiterons au chapitre suivant, et nous n'exa-

minerons ici le pouvoir royal que dans sa participation

à la confection de la loi.

Dans tout ce qui précède la sanction définitive de la

loi, qui lui est réservée ainsi que la promulgation, le

Roi exerce une sorte de pouvoir dirigeant, parfaitement

placé dans les mains auxquelles est confié le pouvoir

exécutif; aux termes de l'art. A-2de la Charte, il con-

voque chaque année les deux Chambres; il les proroge,

et peut dissoudre celle des Députés.

Dans l'ancienne monarchie, il n'existait aucune obli-

gation de convoquer les états généraux ; aussi le Roi

ne se résignait à le faire que lorsqu'il ne pouvait s'en

dispenser: il y avait en 1789 cent soixante-quinze ans

que ces assemblées n'avaient eu lieu. L'Assemblée na-

tionale eut soin d'insérer dans la constitution de 1791

qu'il y aurait une réunion annuelle du Corps législatif;
mais elle adopta un mauvais système en décidant que
cette réunion aurait lieu de plein droit le premier lundi

du mois de mai de chaque année. Il pourrait arriver,

en effet, que la réunion, toujours fixée à la même épo-

que, fût quelquefois intempestive ; que, par exemple;
des circonstances imprévues n'eussent pas permis de

réunir les documents nécessaires aux travaux législa-

tifs; et réciproquement il pourrait devenir nécessaire

de convoquer la Chambre extraordinairement. Il vaut

donc mieux que l'époque de la convocation soit déter-
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minée chaque année par le pouvoir exécutif, qui a tous

les moyens de préparer les travaux législatifs, et qui
est le meilleur juge de l'opportunité des circonstances.

La convocation ne peut être indéfiniment prorogée :
car l'art. 42 de la Charte veut que le Roi convoque

chaque année les deux Chambres; .d'un autre côté,

l'impôt foncier n'étant consenti que pour un an ( art.
41 * ), il ne pourrait être perçu, si le vote n'en avait

pas été renouvelé en temps utile (1).

62. La convocation des deux Chambres est faite par
une proclamation qui fixe le jour de l'ouverture de la

session. Les pairs et les députés sont convoqués par
lettres closes du Roi, et réunis dans une même salle; le

Roi vient y faire en personne l'ouverture de la session;

il expose la situation intérieure et extérieure de l'Etat

dont il fait connaître les besoins, et annonce les prin-

cipaux projets de loi qu'il est dans l'intention de sou-

mettre à la discussion. Les Chambres se séparent

ensuite pour se constituer. Pendant la session, les rap-

ports du Roi avec les Chambres ont lieu habituelle-

ment par l'intermédiaire des ministres, qui ont entrée

dans les deux Chambres y lors même qu'ils jl'en font

pas partie, et doivent être entendus toutes les fois qu'ils

le demandent (ch. 46 *
). Le Roi peut aussi nommer,

pour soutenir la discussion d'une loi, des commissaires

qui ont dans les Chambres les mêmes prérogatives que

les ministres.

C'est le Roi qui proroge
les Chambres , c'est-à-dire

qui détermine l'époque de la cessation de leurs travaux.

Ce droit ne peut nuire non plus à l'exercice de leur

pouvoir législatif, car elles sont toujours maîtresses de,

lie voter l'impôt qu'après avoir délibéré sur les autres

lois d'intérêt général.

(1)Voir l'articlegui terminetous lesbudgets.
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63. Le droit de dissoudre la Chambre des Députés,

qui n'existait pas d'après la constitution de 1791, est

un moyen d'éviter le despotisme des assemblées déli-

bérantes. Il est de principe, dans un gouvernement

constitutionnel, que la marche du gouvernement soit

en harmonie avec le vœu de la nation, exprimé par la

majorité des Chambres. Il peut se faire que cette har-

monie soit rompue, et que la Chambre des Députés ne

marche plus d'accord avec les conseils de la couronne.

Il faut alors, ou que le ministère se retire devant la

Chambre, ou que la Chambre se retire devant le mi-

nistère. Mais qui décidera de quel côté se trouve la

raison ? u ministère peut se tromper, la majorité n'est

pas infaillible ; c'est le cas d'avoir recours au jugement

du pays. Le Roi dissout la Chambre des Députés, pour

appeler la nation, en la personne des électeurs, à ma-

nifester elle-même son vœu par le choix de nouveaux

mandataires. Si la nouvelle majorité revient semblable

à l'ancienne, c'est le ministère qui se trompait, il doit

se retirer ; si au contraire une majorité nouvelle vient

approuver son système, dès lors l'harmonie nécessaire

étant rétablie entre les trois organes du pouvoir, le gou-
vernement continue sa marche un instant suspendue. Il

faut, pour que les fruits de la dissolution ne soient pas

perdus, que la convocation de la Chambre nouvelle ait

lieu dans un délai fort court : ce délai est fixé à trois

mois par l'art. 4-2 de la Charte. La dissolution peut

avoir lieu au milieu d'une séance; la proclamation du

Roi qui la prononce est apportée à la Chambre par un

ministre ou un commissaire du Roi; elle est remise au

président, qui en fait lecture toute affaire cessante; la

Chambre doit se séparer à l'instant (4).

(l) Loidu 13août 1814,t. 2, art. 8 à il.
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§ II. Chambredes Pairs.

64. La Chambre des Pairs est une portion essentielle

de la puissance législative (ch. 20*). Les pairs sont

nommés par le Roi; le nombre en est illimité, et leurs

fonctions sont à vie. Il paraît résulter de l'art. 23 de

la Charte que le Roi peut nommer des pairs hérédi-

taires; mais cet article n'a été adopté que sauf un nouvel

examen qui a eu lieu dans la session de 1831. La loi

du 29 décembre 1831 *, rendue à la suite de cet examen,

supprime l'hérédité de la pairie, en laissant, comme le

voulait la Charte, la nomination des pairs au Roi; elle

détermine les notabilités entre lesquelles le choix du Roi

est désormais circonscrit (1); elle veut que les ordon-

nances de nomination soient individuelles, mention-

nent les services et indiquent les titres sur lesquels elles

sont fondées; elle défend d'attacher à la dignité de pair
aucun traitement, aucune pension, aucune dotation.

La loi dont nous venons de donner l'analyse ne touche

en rien à l'art. 26 de la Charte, duquel il résulte que

les princes du sang sont pairs par droit de naissance.

Les pairs ont entrée à la Chambre à 25
ans;

ils n'ont

voix délibërative qu'à 30 (ch. 24, 25, 26 *). Les cinq

années pendant lesquelles les jeunes pairs doivent

garder le silence forment pour eux un temps de stage

qu'ils doivent mettre à profit pour se former aux discus-

sions parlementaires. D'après la loi nouvelle, cette dis-

position recevra rarement son application.

65. Les pairs, en leur qualité de membres du Corps

législatif, jouissent de la prérogative de ne pouvoir

(1) Lescatégoriesétabliespar la loi du 29 décembre1831sont fondéessur

la participationauxfonctionsde député, l'exercicedes hautes fonctionspoli-

tiques, diplomatiques,administratives,judiciaires, etc.; desélectionsà cer-

taines fonctionslocales, une grande fortuneterritorialeou industrielle, les

distinctionsscientiifques.( V. la loi à l'appendice.)
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être arrêtés que de l'autorité de la Chambre, et de ne

pouvoir être jugés que par elle en matière criminelle

(ch. 29 *). La dignité de l'un des premiers corps de

l'Etat exigeait que ses membres ne pussent être enlevés

de son sein et traduits devant les tribunaux ordinaires.

Il ne fallait pas non plus qu'un créancier pût, dans

son intérêt privé, séquestrer un des membres du Corps

législatif, dans le moment peut-être où son vote

aurait une grande importance. Deux fois la Chambre

des Pairs à repoussé, par l'ordre du jour, les récla-

mations fies créanciers qui sollicitaient l'autorisation

d'exercer la contrainte par corps contre leurs débiteurs;

mais elle a modifié sa jurisprudence en décidant, le 4

décembre 1830, qu'à l'avenir toute personne qui aurait

obtenu la contrainte par corps contre un pair de

France, et qui voudrait la faire mettre à exécution,

devrait s'adresser à la Chambre, qui accorderait ou re-

fuserait l'autorisation nécessaire.

L'art. 121 du Code pénal punit de la dégradation

civique les officiers de police judiciaire et les magistrats

qui auraient provoqué, donné ou signé un jugement,
une ordonnance ou un mandat tendant à la poursuite

ou à la condamnation d'un pair de France sans l'au-

torisation requise par la loi, ou qui, hors le cas de

flagrant délitou de clameurs publiques, auraient, sans

les mêmes autorisations, donné ou signé l'ordre ou le

mandat d'arrêter un membre de la Chambre des Pairs,

La restriction du cas de flagrant délit ou de clameurs

publiques est une interprétation fort juste de l'art, 29

de la Charte, qui est conçu d'une
manière trop gé-

nérale.

La Chambre elle-même protège sa propre dignité en

traduisant à sa barre et en condamnant, s'il y a lieu,

toute personne qui, par des moyens de publicité



70 POUVOIRLÉGISLATIF.

a commis une offense envers elley et le journaliste qui a

rendu de ses séances un compte infidèle et de mauvaise

foi. (Loi du 17 mai 1819, art. 1 et 11, —L. du 25

mars 1822, art. 7, 15 et 16.)
66. La Chambre des Pairs est présidée par le chan-

celier nommé par le Roi, ou, en son absence, par un

pair également nommé par le Roi; elle désigne au

scrutin, et pour chaque session, quatre de ses membres

pour remplir les fonctions de secrétaires. Ses séances

ont acquis, depuis 1830, la publicité qui leur avait

été refusée par la Charte de 1814. Mais la solennité

des séances publiques éloigne de la tribune les hommes

qui n'ont point l'habitude de la parole; elle ne com-

porte pas ces discussions brèves et concises, consistant

en dialogues familiers qui avancent plus la solution

d'une question que les discours le plus habilement

composés. On a cru nécessaire de faire précéder la dis-

cussion et le vote, de l'examen de la loi, qui, fait

séparément entre différentes fractions de la Chambre,

est la meilleure préparation possible à la discussion

publique. La Chambre se divise pour cela en 7 bureaux,

dont les membres sont désignés par la voie du sort, et

renouvelés de mois en mois; chaque bureau nomme un

président et un secrétaire. (Voir le règlement de la

Chambre des Pairs du 1.9 janvier 1833> art. 59 à 61. )
67. Outre les attributions législatives que nous indi-

querons en parlant du mode de confection de la loi,

la Chambre des Pairs a des attributions judiciaires.

Nous avons déjà dit qu'elle jugeait ceux de ses membres

qui étaient l'objet d'urflp poursuite criminelle ; qu'elle

punissait les offenses commises contre elle, et les infidé-

lités des comptes rendus de ses séances en cas de mau-

vaise foi. La Charte lui donne deux autres attributions

d'une haute importance : 10 elle juge les ministres quand
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ils sont mis en accusation par la Chambre des Députés

(ch. 47*). Des crimes politiques ne peuvent être bien

appréciés que par un corps politique ; la Chambre des

Députés, qui accuse, ne pouvait être à la fois juge et par-

tie. La Cour des Pairs seule est dans une position assez

élevée pour apprécier la criminalité et la réprimer par

des peines efficaces.

2° Elle connaît des crimes de haute trahison et des

attentats à la sûreté de l'État. Ces crimes, en effet, sont

de telle nature, que les
magistrats ordinaires pourraient

se trouver sans force pour les réprimer.

La Chambre des Pairs ne peut siéger comme cour de

justice qu'en vertu d'une ordonnance du Roi; mais

alors elle ne peut exercer que des fonctions judiciaires.

(Charte, art. 22*.)
La Chambre des Pairs exprime le vœu du pays par

des adresses au Roi, mais elle ne peut en faire au peu-

ple (L. du 13 août 1814, t. 6). Elle délibère sur les

pétitions, qui ne peuvent jamais être faites que par écrit,
et ne doivent jamais être présentées à la barre par les

pétitionnaires (ch. 45 *). Une commission est chargée
de faire un rapport sur les pétitions, qui sont repoussées

par l'ordre du jour, ou renvoyées au ministre que la

matière concerne, ou déposées au bureau de rensei-

gnement.
§ III. Chambredes Députés

68. La Chambre des Députés se compose de 459

membres élus par les colléges électoraux, dont l'orga-
nisation est déterminée par la loi du 19 avril 1831 *

(1);
leur mandat dure 5 ans. La Chambre des Députés,
destinée à représenter les besoins essentiellement va-

riables de la population, ne remplirait pas son but, si

(1)Charteconstitutionnelle,art. 30,31 *.Loidu 19avril1831,art. 38*.
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les membres qui la composent étaient nommés à vie;
l'inamovibilité les isolerait de la nation, dont ils doi-

vent sans cesse représenter l'esprit. On aurait un corps
éclairé sans doute, mais un corps animé d'un esprit qui
lui serait propre, et qui dès lors cesserait de jouer le

rôle qui lui est destiné dans l'organisation du gouver-
nement constitutionnel. La marche des affaires publi-

ques est modifiée par le mouvement des idées; et tel

- homme qui aura été trouvé bon pour représenter son

pays
dans une époque donnée, ne le sera peut-être plus

quand les circonstances qui l'entouraient d'abord ne

seront plus les mêmes. Il faut donc consulter fréquem-
ment le pays, afin que son vœu s'exprime par le choix

de ses représentants, afin que ces représentants eux-

mêmes ne perdent jamais de vue leur mission, et aient

toujours devant les yeux la sentence d'approbation ou

d'improbation que les colléges électoraux seront infail-

liblement appelés à rendre.

On a pensé que l'exercice des fonctions législatives

exigeait une maturité de raison que l'on ne peut ac-

quérir que par l'âge et par l'expérience des affaires.

Sous la Charte de 1814, il fallait 40 ans pour être ad-

mis à l'honneur de la députation. C'était appeler trop
tard à la vie politique des hommes depuis longtemps
en état de rendre des services dans les assemblées délibé-

rantes. La Charte nouvelle réduit à 30 ans l'âge voulu

pour l'éligibilité ( art. 32 *
). La garantie de l'âge n'a pas

paru suffisante ; on y a joint la garantie de la fortune,

parce qu'il y a présomption que l'amour de l'ordre est

en raison directe de l'intérêt que l'on peut avoir à ce

qu'il soit maintenu, et qu'il y aurait imprudence à

mettre en présence des honneurs et de la fortune celui

que rien ne protège contre leur puissante séduction.

69, Les membres de la Chambre des Députés jouis-
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sent aussi d'une inviolabilité analogue à celle des mem-

bres de la Chambre des Pairs, quoiqu'elle soit moins

étendue. Ils sont à l'abri de la contrainte par corps,
durant la session et pendant les six semaines qui la pré-
cèdent et qui la suivent. Ils ne peuvent, pendant la

session seulement, être poursuivis ou arrêtés en matière

criminelle, sauf le cas de flagrant délit, qu'après que
la Chambre a permis leur poursuite ( ch. 43, 44 *). Ils

sont protégés, comme les pairs, par l'article 121 du

Code pénal. Mais, quand l'autorisation est obtenue, ils

sont renvoyés devant les tribunaux ordinaires, à la

différence des pairs qui sont jugés par leur Chambre.

La Chambre elle-même protège sa dignité de la même

manière que la Chambre des Pairs, en traduisant à sa

barre ceux qui l'outragent, les journalistes qui rendent

de ses séances un compte infidèle et sans foi. (Loi du 7

mai 1819, art, 1 et 11. — L. du 25 mars 1822, art. 7,
15 et 16.) - Elle est revêtue des mêmes attributions

que la Chambre des Pairs pour faire des adresses au

Roi, et recommander aux ministres les pétitions qui

lui sont adressées. (V. n° 67, in fine.)
70. Les séances de la Chambre des Députés sont pu-

bliques; mais la demande de cinq membres suffit pour
les rendre secrètes. H peut, en effet, y avoir des dis-

cussions de telle nature que leur publicité présente de

grands dangers. La première opération d'une Chambre

qui siège pour la première fois consiste à vérifier les

pouvoirs des membres qui la composent. La Chambre,

pour cet examen, comme pour celui des projets de loi,

se divise en neuf bureaux, renouvelés de mois en mois

par la voie du sort (ch. 38, 39 *). Chaque bureau

nomme son président et son secrétaire. Cette opération

préliminaire est d'une haute importance. Les procès-

verbaux d'élection, les pièces justificatives de l'âge et



74 POUVOIRLÉGISLATIF.

du cens sont renvoyés à l'examen des bureaux, qui

prennent, en séance publique, des conclusions par

l'organe d'un rapporteur. La Chambre est juge souve-

raine de toutes les questions d'éligibilité. Pendant ces

opérations préliminaires, elle est
présidée par le député

le plus âgé; les quatre plus jeunes membres remplis-
sent les fonctions de secrétaires. Après la vérification

des pouvoirs, la Chambre nomme un président, quatre

vice-présidents et quatre secrétaires pour toute la ses-

sion; elle nomme aussi deux questeurs pour toute la

durée de la législature (1).

CHAPITRE II.

SUITEDUPOUVOIRLÉGISLATIF.— DELACONFECTIONET DE L'ABRO-

GATIONDESLOIS.

SOMMAIRE,

71. But du chapitre.

§ I". Del'Initiative.

70. L'initiative appartient aux trois branches du Corps législatif,

excepté à la Chambre des Pairs, s'il s'agit de lois de finances.
73, Forme de l'initiative exercéepar le Roi.

74, Forme de l'initiative exercée par la Chambre des Pairs.

75, formede l'initiative exercée par la Chambredes Députés. -

§ Il. Dela Discussionet du Vote.

76 Forme de la discussion dans la Chambre des Pairs.

77. Idem dans la Chambre desDéputés.
78. Voie dans les deux Chambres.

(1) V.le règlementde la ChambredésDéputésdu 28jany. 18-39.(Art. 1 à

10,61à 77.)
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§ m. De la Sanctionet de la Promulgation.

79, Cequ'on entendpar sanction.
80. Formules de refus et d'acceptation.
81. l'rornuluatlon, ce que c'est.

g IV. De l'Abrogationdes tjois.

82. Abrogationformelle. — Abrogation implicite,
83. Existe-t-il aujourd'hui une abrogation par désuétude?
84. Des lois antérieures à 1789.

85. Abrogationde l'interprétation législative.

T1. Les trois branches du pouvoir législatif nous

étant connues, il nous reste à nous occuper du mode

de formation de la loi qui est le produit du concours

de leur volonté. Nous avons à voir l'initiative, la déli-

bération., le vote yla sanctiÓn, l'interpretation, labro-

galion de la loi. -

§ I". De l'Initiative.

72. D'après la Charte de 4814, l'initiative de la loi

n'appartenait qu'au Roi; les Chambres avaient seule-

ment la faculté de supplier le Roi de proposer une loi f
et d'indiquer ce qu'elles jugeaient convenable qu'elle
contint. La Charte de 1830 attribue l'initiative de la

loi au Roi, à la Chambre des Pairs, à la Chambre des

Députés : elle établit cependant une exception relative

aux lois d'impôts, qui doivent être d'abord votées par la

Chambre des Députés, et qui par conséquent ne
peu-

vent être proposées par la Chambre des Pairs (14
et 15 *

) ; ce qui doit s'entendre de toutes les lois qui ont

pour résultat même indirect d'augmenter les charges de

l'Etat. C'est là une application du vieux priqcipe, qup

l'impôt doit être voté par la nation que représente par-
ticulièrement la Chambre des Députés; l'autre Chambre

n'intervient que pour ratifier ce vote, ou pour diminuer

le chiffre de la dépense. Il est encore une autre raison
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qui vient à l'appui de cette exception , c'est que la

Chambre saisie en dernier lieu du vote des lois de

finances, peut n'avoir pas le temps de les examiner

avec tout le soin qu'elles exigent, et il ne faut pas que
ce soit la Chambre des Députés qui manque du temps
nécessaire pour contrôler les dépenses.

73. L'art. 52 de la constitution de Tan VIII chargeait
le Conseil d'État de la rédaction des projets de loi : cette

disposition n'est plus obligatoire aujourd'hui, parce

que le Conseil d'État ne fait plus partie des corps consti-

tutionnels du royaume. L'exercice du droit d'initiative

de la part de la couronne n'est assujéti à aucune for-

malité particulière. Les ministres s'entourent, pour la

préparation des projets de loi, de toutes les lumières

possibles, et ils peuvent employer pour s'éclairer les

moyens qu'ils jugent convenables : ordinairement ils

font préparer les projets par des commissions, et ils

provoquent ensuite l'examen des hommes spéciaux, en

consultant le Conseil d'État, les cours et tribunaux, les

conseils administratifs, les sociétés d'agriculture et de

Commerce, suivant la matière à régler. Le projet de

loi est porté à chacune des deux Chambres, et tel à la

tribune par un ministre ou par un commissaire du Roi;

le président en ordonne l'impression , la distribution ,

et l'envoi dans les bureaux. La même chose a lieu lors-

que la proposition émane de l'une des deux Cham-

bres; elle est portée à l'autre Chambre par un messager

d'Etat, et remise au président qui en donne lecture (1).

74. Le droit d'initiative attribué aux deux Cham-

bres par la Charte de 1830, a donné lieu dans chacune

d'elles à des dispositions réglementaires qui ont pour

but d'éviter que le temps des assemblées soit consumé

(1)Règlementsde la Chambredes Pairs, art. 13, et de la Chambredes

Députés, art. 42.
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n pure perte dans l'examen de propositions peu utiles,

:t de suppléer aux études préparatoires de la loi par
me discussion approfondie. Dans la Chambre des Pairs,

e membre qui veut faire une proposition de loi doit

'eluettre au président la proposition écrite et signée.

ette proposition est renvoyée à l'examen des bureaux.

n trois d'entre eux sont d'avis qu'elle doit être déve-

oppée, la Chambre entend ce développement, et déli-

)ère immédiatement sur la question de savoir si elle

)rend ou si elle ne prend pas la proposition en consi-

lération, ou si elle l'ajourne. Si la proposition est prise
;n considération, elle est imprimée, distribuée, et en-

voyée dans les bureaux ; dans le cas contraire, ou si

lle est rejetée après la prise en considération, son

tuteur ne peut plus la représenter dans le cours de la

session (1).

75. Dans la Chambre des Députés , le membre qui
reut faire une proposition la signe et la. dépose sur le

xireau pour qu'elle soit communiquée par les soins du

^résident aux bureaux, de la Chambre. Si trois d'entre

mx pensejit que la proposition doive être développée,
îlle est lue à la séance suivante, et la Chambre fixe le

our auquel les développements auront lieu; si après
;es développements la proposition est appuyée, la dis-

ïussion est ouverte sur le principe et sur l'ensemble,

ït le président consulte la Chambre pour savoir si elle

a prend en considération, si elle l'ajourne, ou si elle

léclare qu'il n'y a pas lieu à délibérer. Dans le cas de

Jrise en considération, la proposition est imprimée,
listribuée et renvoyée à chacun des bureaux, qui la

liscutent, et nomment un membre de la commission

:entrale, chargé de faire un rapport à la Chambre.

Si la Chambre déclare qu'il n'y a pas lieu à délibérer,

(1) Règlementde la Chambredes Pairs, art. 50 à 58.
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la proposition ne peut pas être représentée dans
la j

même session. Si la proposition est simplement ajour-

née, elle peut être reproduite, mais dans la forme de

proposition nouvelle (1).

§ II. Discussionet Vote.

76. Les projets sont d'abord discutés dans les bu-

reaux. Ordinairement, chaque bureau nomme un mem-

bre de la commission qui est chargé de faire un

rapport à la Chambre. Dans la Chambre des Pairs,

cette commission peut être désignée par le président,
si trois bureaux sont de cet avis. La Chambre peut
même décider qu'elle procédera à la discussion sans

rapport.
77. Dans la Chambre des Députés, la commission

peut être nommée à l'assemblée générale. Des commis-

sions spéciales sont nommées au commencement de la

session, et pour toute sa durée, pour l'examen des lois

relatives à des intérêts départementaux ou commu-
-

naux, de la loi des comptes et du budget. Chaque

commission nomme un rapporteur (2). Le rapport de

la commission est lu à la Chambre, qui fixe le jour de

la discussion.

La discussion des projets de lois est divisée en deux

débats : la discussion générale et la discussion sur les

articles. La première porte spécialement sur le principe

et l'ensemble du projet; la seconde s'ouvre successive-

ment sur chaque article et sur les amendements qui

s'y rapportent. Chaque membre des Chambres législa-

tives a le droit de proposer des modifications au projet ;

ces modifications sont appelées amendements. Les

(I) Règlementde la ChambredesDéputés,art. 49à 66.

(2) Règlementde la Chambredes Pairs, art. 14, 15.- Règlementde la
ChambredesDéputés,art. 06à 77.
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amendements doivent être rédigés par écrit et remis au

président; ils ne peuvent être l'objet de la délibération

qu'autant qu'ils sont appuyés. Les orateurs sont en-

tendus alternativement pour et contre le projet et les

amendements. Les ministres et les commissaires du

Roi doivent être entendus quand ils le demandent (1).

78. Le vote sur toutes les questions préparatoires et

incidentes a lieu de la part des pairs en levant la main ;

sur l'ensemble du projet de loi, il ne peut être voté

qu'au scrutin secret, et dans toute délibération le vote

par scrutin doit avoir lieu si -15 pairs le réclament ; la

présence du tiers des membres suffit pour qu'on puisse

délibérer (2). Le vote à la Chambre des Députés a lieu

par assis et levé, excepté lorsqu'il s'agit d'un projet de

loi d'intérêt général, ou d'un projet relatif à des inté-

rêts communaux ou départementaux qui a donné lieu

à des réclamations, ou bien encore lorsque 20 mem-

bres réclament le scrutin secret. La présence de la ma-

jorité des députés est nécessaire pour la validité du vote,

excepté quand il s'agit des pétitions (3).

§ III. De la Sanctionet de la Promulgation.

79. Quand une proposition de loi a été adoptée par
les deux Chambres, il faut encore qu'elle reçoive l'ap-

probation royale pour acquérir la force législative.
Cette approbation est qualifiée de sanction, La sanction

royale est toujours un acte de pure et libre volonté,

soit que la proposition émane de l'une des deux Cham-

bres, soit qu'elle ait été faite d'abord par le Roi: car

le Roi n'est pas lié par la présentation d'un projet; il

peut, quand même sa proposition aurait été adoptée

(1) Ch. constit., art. 1Get 46*.- Règl. de la Chambredes Pairs, art. 21
à 3G.—RégI.de la ChambredesDéputés,art. 42à 48.

(2)Règlementde la ChambredesPairs, 37à 49.
(3)Règlementde la ChambredesDépotes,art,18 à 44.
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sans amendement par les deux Chambres, refuser de

la convertir en loi: les circonstances qui lui ont donné

naissance peuvent ne plus être les mêmes, et la propo-

sition, utile d'abord, peut avoir cessé de l'être ensuite.

L'art. 18 dela Charte est formel à cet égard; il donné

au Roi la faculté la plus large d'admettre ou de re-

pousser le projet adopté par les deux Chambres, sans

être tenu de rendre compte de ses motifs. Du droit de

donner ou de refuser la sanction, résulte, pour le Roi,
le droit de retirer un projet qu'il aurait soumis aux

Chambres , avant même qu'il soit voté par elles.

80. D'après la loi du 13 août 1814, le Roi refuse sa

sanction par cette formule : Le Roi s'avisera. Cette

déclaration de la volonté du Roi est notifiée à la Cham-

bre des Pairs par le chancelier, et à celle des députés

par une lettre des ministres adressée au président. La

formule de la sanction, telle qu'elle est donnée par la

même loi, a été légèrement modifiée dans la pratique.

Nous trouvons dans le Bulletin des Lois qu'elle con-

siste en ces mots: « La présente loi, discutée, déli-

» bérée et adoptée par la Chambre des Pairs et par

» la Chambre des Députés, et sanctionnée par nous

» cejourd'hui, sera exécutée comme loi de l'Etat. »

Suit le mandement aux cours, tribunaux, préfets,

corps administratifs et tous autres, de la garder et

maintenir, et de la faire publier et enregistrer partout

où besoin sera.

81. Il ne suffit pas, en effet, qu'une proposition

soit convertie en loi, pour qu'elle soit obligatoire ; il

faut encore qu'elle ait été portée à la connaissance de

ceux qui doivent l'exécuter. C'est le Roi qui donne la

publicité
à la loi, au moyen de la promulgation. Dès

doutes se-sont élevés sur ce qui constitue la promul-

gation. Le Code civil, dans son article 1er, établit des



ABROGATIONDES uns. 81

TOMEI. 6

présomptions légales de publicité qui ont toutes pour

base l'époque de la promulgation ; mais il ne dit pas de

quel acte elle résulte. Plusieurs personnes, confondant

ce que l'art. 18 de la Charte distingue, considéraient la

promulgation comme résultant de la sanction. Ce sys-

tème a été proscrit par une ordonnance du 27 novembre

1816, qui décide que la promulgation résulte de l'in-

sertion au Bulletin officiel (1), et qu'une loi est réputée

connue un jour après que le Bulletin des Lois a été

reçu de l'imprimerie royale par le ministre de la jus-

tice, lequel doit constater sur un registre l'époque de

la réception (2;. Dans le cas d'urgence, les lois sont

censées publiées et deviennent exécutoires à compter
du jour où les préfets, auxquels elles sont envoyées

extraordinairement, les ont fait imprimer et afficher (3);
c'est-à-dire le lendemain du jour de l'affiche.

§ IV. De l'Abrogationdes Lois.

82. Le droit de créer des lois nouvelles emporte né-

cessairement celui d'abroger les lois anciennes. L'abro-

gation a lieu quelquefois en termes, exprès; d'autres

(1)CeBulletina été créépar la loidu 12vendémiairean IV.Plusieursau-
teurs, au nombre desquelsse trouve M. Demante, t. 1, pages 25 et 26,
disentquela promulgationdes loisconsistedans l'ordre d'exécutionexprimé
par la formule: «Mandons et ordonnons, etc. DC'était, en effet, ce que
portait la loi du 9 novembre1789.—La loi du 14frimairean h, art. 9, dit
que lapromulgation desloisconsistedans une publicationà son de trompe
ou de tambotlr. La constitutionde l'an ni emploieindistinctementlesmots
publier et promulguer (art. 128et 129). II ne peut plusyavoir de doute
aujourd'hui, en présencede l'articleteTde l'ordonn. du 27novembre1816,
qui porte: aAl'avenir,la promulgation des loiset de nos ordonnancesré-
sultera de leur insertion au Bulletinofficiel.» Il faut donc distinguer la
sanction qui émane du pouvoirlégislatifdu Roi, l'ordre de promulgation
qui émanedu pouvoirexécutif,et la promulgationelle-méme qui n'est
autre choseque la publicationpar l'insertionau Bulletinofficiel.

(2)L'avisdu Conseild'Etat du 24 février1817déclarequ'il faut unjour
franc;ainsi, lorsquela date de la réceptiondu Bulletin,qui est au bas de
chaqueloi, est du 1er,laloi n'est exécutoirequele 3au plustôt.

(3)Ord.du 27nov.1816,art. 4, et du 18Janv.1817.
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fois elle résulte seulement de l'adoption de dispositions

législatives incompatibles avec les lois existantes : dans

le premier cas, l'abrogation est formelle; dans le se-

cond, elle n'est qu'implicite. Tantôt elle porte sur une

loi tout entière, tantôt elle ne modifie que quelques-
unes de ses dispositions en laissant subsister les autres.

Lorsqu'elle est à la fois partielle et implicite, elle peut
donner lieu à de graves et difficiles questions.

83. Presque tous les jurisconsultes admettent en

outre une abrogation par désuétude, résultant de l'iq-

observation prolongée de la loi. Ils se fondent sur le

fragment 32e, § r" de legibus, au Digeste : ccInveterata

consuetudo pro lege non immérité custoditur. nam

cùm ipsœ leges nullâ aliâ ex causâ nos teneant, quàm

cum judicio populi receptœ sunt : merito et ea quœ sine

ullo scripto populus probavit tenebunt omnes. Nam

quid interest suffragio populus voluntatem suam de-

claret an rebus ipsis et factis? Quare rectissimè etiam

illud receptum est, ut leges non solùm suffragio legis-

latorÙ, sed eliàm tarifa consensu omnium per desuetu-
dinem abrogentur. »

-
,

Nous n'irons pas chercher, pour combattre l'autorité

de ce fragment, la déclaration faite par Constantin,

que l'usage ne doit pas prévaloir sur la loi (1); mais

pous ferons remarquer que les motifs mêmes sur les-

quels s'appuie le
jurisconsulte Julien, qui en est l'au-

teur, conduisent aujourd'hui à une conséquence opposée

a la sienne: « C'est, dit-il, parce que les lois puisent

leur force dans le consentement du peuple, et qu'il

importe peu que ce consentement soit exprimé ou tacite,

qu'un long usage peut faire ou abroger les lois. » Un

pareil raisonnement suppose une de ces constitutions

incertaines et vagues, dans lesquelles le pouvoir légis-

(1)L. 2 du Cod.Quœsit longa consuetudo.
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latif n'est organisé par aucune loi positive ; les besoins

de la société se manifestent alors le plus fréquemment

par des usages populaires, par une jurisprudence ré-

sultant soit des opinions des jurisconsultes, soit des

ilécisi«*s des magistrats, et ce sont là en effet les

sources les plus fécondes du droit romain. Mais il ne

peut pas en être ainsi dans un pays dont la constitution

écrite établit un Corps législatif qui se réunit chaque

année pour faire des lois; les besoins de la société ont

alors un organe régulier, à lui seul.appartient le droit

de créer des règles obligatoires ou de les abroger. La

loi perd peut-être quelque chose, sous le rapport philo-

sophique, à ne plus être uniquement le résultat d'une

expérience éclairée par l'étude et la pratique, mais elle

y gagne en clarté et en certitude.

Dans l'ancienne monarchie, où le pouvoir législatif
n'avait jamais été régulièrement organisé, il n'est

point étonnant qu'on ait suivi la loi romaine, en ajou-
tant toutefois, pour contre-balancer le principe de la

souveraineté du peuple sur lequel elle s'appuie, qu'il

fallait que l'usag e obtînt aussi le consentement exprès

ou tacite du Roi. Par une conséquence toute naturelle ,

on ayait considéré les parlements comme les meilleurs

appréciateurs des usages de leurs
justiciables : et ceux-

ciy étendant autant que possible leur autorité, s'é-

taient attribué le droit de faire des arrêts de règlement

obligatoires dans tout leur ressort. Rien de semblable

ne peut exister aujourd'hui; la loi ayant une source

certaine, les juges n'ont d'autre droit que d'en faire

l'application aux causes particulières qui leur sont sou-

mises, sans pouvoir prononcer par voie de disposition

générale et réglementaire (C. civ., art. 5). Un grand
nombre d'arrêts rendus dans le même sens ne peuvent

jamais avoir qu'une autorité de jurisprudence, et n'em-
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pèchent [as un tribunal de juger dans un sens diffé-

rent, lorsqu'il croit que la loi a été mal appliquée. Si,

par une conséquence rigoureuse des principes constitu-

tionnels , on refuse l'autorité législative à une longue
série d'actes uniformes émanés d'un des corps les plus
éclairés de la nation, comment l'accorderait-on à des

usages qui ne sont quelquefois que le résultat de l'abus

ou de l'ignorance ?

L'un des caractères essentiels d'une bonne législa-

tion, c'est que la volonté du législateur soit exprimée
d'une manière claire et positive. Si tous les efforts de

l'esprit humain ne peuvent arriver à ce résultat, s'il

s'élève sur le sens de la loi la mieux faite des difficultés

sans nombre, que serait-ce donc s'il s'agissait, non pas
seulement de savoir en quoi consiste un usage nécessai-

rement moins précis qu'un texte, mais encore de décider

s'il existe, de chercher s'il dure depuis assez longtemps,
s'il a été assez général, assez notoire pour mériter

d'être érigé en loi, ou pour prévaloir contre les dispo-
sitions formelles d'une loi écrite? Le principe que

l'usage fait et abroge les lois n'est applicable que chez

les peuples qui sont encore dans une période peu
avancée de la civilisation, et en l'absence d'une organi-
sation positive du pouvoir législatif; mais lorsque cette

organisation existe, il doit faire place aux règles plus

précises qu'elle établit. Chez nous, le Corps législatif

doit sans doute prendre en considération les besoins et

les habitudes de la nation, mais lui seul peut satisfaire

les uns et consacrer les autres par une déclaration régu-

lière. Les citoyens, les magistrats, n'ont d'autre droit

que de faire connaître leurs vœux par la voie de la

presse
ou des pétitions ; mais tant que la loi n'a point

été formellement abrogée, ils ne peuvent se dispenser

de lui obéir. Hors; de là, il n'y aurait que désordre,
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incertitude, et violation des principes constitutionnels.

Telle est l'opinion exprimée par la commission chargée
de la révision des lois, dans son rapport au Roi du

25 décembre 1825 (1): <i La désuétude, y est-il dit,
» est une abrogation vivante de la loi, suivant les

» jurisconsultes romains. Il est difficile d'adopter cette

» opinion comme une maxime générale ; et il est plus
» sûr d'établir la maxime tutélaire que les lois sub-

» sistent tant qu'elles ne sont pas révoquées, et qu'elles
» ne peuvent l'être que par un acte des pouvoirs insti-

» tués pour le faire. »

Plusieurs cours royales ont adopté le principe que
nous combattons (2). La Cour suprême n'a admis for-

mellement jusqu'ici l'abrogation par l'usage qu'à pro-

pos d'anciennes ordonnances ou coutumes non suivies

par les parlements (3). Elle a décidé d'une manière

positive, dans le fameux arrêt relatif à la nullité des

marchés à terme des effets publics pour inobservation

des formalités prescrites par les arrêts du Conseil de

1785 et 1786, « que l'on ne peut prescrire contre l'exé-

» cution des lois que le législateur signale lui-même,
» en les publiant comme étant indispensables au bien

» de l'Etat et au maintien de la morale publique; que
» leur abrogation ne peut résulter que d'une autre

» loi (4). » Un arrêt plus récent a statué sur la question
relative à la présence du second notaire exigée par la

loi du 25 ventôse an xi pour les actes notariés. Il porte

que « si l'art. 9 de la loi du 25 ventôse an xi a voulu

que les actes publics fussent reçus par deux notaires

(1)VoirMoniteur du 25déc. 1825.

(2) P. notammentarrêt du 28 nov. 1825de la Courroyalede Toulouse,
D.p.26. 2.3-e; Rouen,30juill. 1825,D. p. 25.1. 185.

(3) V. notammentarrêt du 22mess.an m, et un autre du 18janv. 1818
sur l'abrogationpar désuétudedesdispositionsde l'ord.de 1073.

(4) ArrêtduUaoût1814.
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ou par un notaire assisté de deux témoins, l'usage et la

jurisprudence reçue dans la généralité des cours et des

tribunaux du royaume ont été d'entendre les disposi-
tions de cet article en ce sens que, hors le cas de dispo-
sition testamentaire, le vœu du législateur avait été

suffisamment l'empli, lorsque l'acte était revêtu des

signatures des deux notaires, bien que l'un d'eux n'eût

pas été présent à la rédaction, et qu'en le jugeant

ainsi, un arrêt de la Cour de Nimes du 15 juin 1830

n'avait violé aucune loi (1). » Cet arrêt, dont nous

n'admettons pas la doctrine quant au point principal,
nous paraît résoudre dans notre sens la question qui
nous occupe. En décidant en effet que le vœu du légis-
lateur a été suffisamment rempli lorsque l'acte est

revêtu de la signature des deux notaires, la Cour re-

pousse implicitement le moyen fondé sur la désuétude;

et juge que l'article 9 de la loi du 6 ventôse an xi existe

toujours par cela même qu'elle l'interprète, quel que

soit d'ailleurs le mérite de cette interprétation.
Le législateur n'a pas méconnu cependant les avan-

tages qu'il peut y avoir quelquefois à suivre des usages

généralement adoptés; mais alors il a eu le soin de léga-
liser ces usages, en déclarant d'une manière formelle

que l'on devait s'y référer. C'est ainsi que, dans les

art. 671 et 674 du Code civil, il renvoie, pour l'exercice

de certains droits de voisinage, aux usages locaux; qu'il

veut que ces usages soient consultés également, lors-

qu'il s'agit des délais des congés, art. 1736. Il pose

aussi une excellente règle d'interprétation des conven-

tions, lorsqu'il dit que tout ce qui est ambigu s'inter-

prète par l'usage du pays où le contrat s'est passé

( art. 1159) ; qu'on doit suppléer dans le contrat les

clauses qui sont d'usage, quoiqu'elles n'y soient pas

(l) C.C.6 août1833.
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exprimées, etc., etc. Enfin le juge, qui est toujours

forcé de prononcer, peut, en cas de silence ou d'obscu-

rité de la loi, aller puiser dans l'usage un moyen de la

compléter ou de l'interpréter. Mais il y a loin de tous

ces cas exceptionnels au principe général qu'on em-

pruite au droit romain, pour en faire à notre droit

actuel une application qui nous paraît mauvaise.

-Wn peuple qui nous a précédés dans la carrière con-

stitutionnelle , et qui a sur nous l'avantage que donne

l'expérience de plusieurs siècles, le peuple anglais

admet cimme principe constant qu'une loi ne peut

être abrogée que par une autre loi; il pousse si loin le

respect pour ce principe, qu'il y a peu d'années encore, -

wn plaideur offrit le gage de bataille à son adversaire,

en vertu d'une vieille loi du moyen-âge sur le combat

judiciaire. Cette loi quoique inobservée depuis long-

temps, et d'ailleurs Complètement en désaccord avec

les mœurs nouvelles, -ne fut pas cependant considérée

comme étant tombée en désuétude, et il fallut un acte

du parlement pour l'abroger.
1

Une des conséquences du principe que nous venons

de développer, c'est que, dans un gouvernement tel que
le nôtre, le pouvoir exécutif ne devrait jamais souffrit

qu'une loi fût placée, par suite de la négligence de ses

agents, dans cette position douteuse qui n'est ni la vie

ni la mort. Quand une loi n'est pas observée dèpùis

longtemps, elle s'efface du souvenir des justiciables,'

qui d'ailleurs, en la voyant violer chaque jour à là face

de l'autorité qui ne réclame pas, peuvent croire qii'elle
a réellement cessé d'exister. Et cependant nous avons

vu souvent le pouvoir réveiller des dispositions qui dor-

maient depuis longues années dans le vaste dépôt du

Bulletin des Lois, et en demander l'application contre

les particuliers. Selon nous, il en a le droit; mais alors
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le devoir qui lui est imposé de faire abroger for-

mellement celles qu'il considère comme n'étant plus en

harmonie avec l'état de la société, n'en devient que

plus rigoureux, car il doit éviter tout ce qui peut en-

traîner les citoyens dans l'erreur ou devenir pour eux

une source de procès. Nous citions dans notre dernière

édition comme un exemple des inconvénients que pré-
sente le silence de l'autorité, la loi du 18 mars 1814

sur la célébration des fêtes et des dimanches; nous

disions que bien qu'elle ne fût abrogée ni formellement

ni implicitement par la Charte de 1830 et par les lois

postérieures , elle ne recevait pas son exécution, ce qui

pouvait induire les justiciables en erreur. Notre opinion
sur l'existence de la loi de 1814 a été confirmée par un

arrêt de la Cour de cassation du 23 juin 1838; notre

observation sur les inconvénients du silence de l'au-

torité acquiert de cette décision de la Cour de cassation

une force nouvelle.

84. La révolution de 1789 n'a pas seulement porté
sur le droit public, mais elle a réformé l'ensemble de

notre législation par des lois qui ont statué sur presque

toutes les matières de droit public et de droit privé.

Cependant quelques-unes des anciennes lois ont sur-

vécu, et sont encore en vigueur aujourd'hui.

Les lois romaines, les ordonnances, les coutumes

générales ou locales, les statuts, les règlements qui

portaient sur les matières réglées par le Code civil, ont

cessé d'avoir force de loi à partir de la promulgation de

ce Code (1). Il en est de même des dispositions rela-

tives aux matières qui sont l'objet des Codes de com-

merce, de procédure, d'instruction criminelle , des

Codes pénal, forestier, etc., etc. Cependant il faut

observer que ce principe ne s'applique qu'aux matières

(1) L. 30vent.an XII,art. 7.
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réglées par un système complet dans les lois nouvelles ,

et non à celles qui ne sont l'objet que de quelques

dispositions isolées (1); ainsi il y a des lois antérieures

aux Codes que ceux-ci supposent, auxquelles ils se

réfèrent, et qui par conséquent sont encore en vigueur.

Le Code pénal dit même positivement dans son art. 484

que dans toutes les matières qui n'ont pas été réglées par

lui, et qui sont régies par des lois et règlements par-

ticuliers, les cours et les tribunaux continueront de les

observer. C'est surtout en matière de police qu'il existe

un grand nombre d'anciens règlements, dont quel-

ques-uns ont une date fort ancienne, et sont encore

appliqués aujourd'hui : tels sont l'édit de décembre

1607, concernant la voirie; l'arrêt du Conseil du 27

février 1765, sur l'alignement ; celui du 7 septembre

1755, relatif aux matériaux à prendre dans les endroits

non clos, pour l'usage des ponts et chaussées, etc., etc.

La loi des 19 et 21 juillet 1791 autorise l'admini-

stration à publier de nouveau les lois et règlements de

police et à rappeler les citoyens à leur observation ;

c'est ce qu'il convient de faire toutes les fois qu'il s'agit
d'une disposition qui peut être ignorée de«la masse des

citoyens : ainsi le Directoire exécutif a pris, le 25 mes-

sidor an v, un arrêté pour ordonner l'exécution des

mesures prescrites en cas d'épizootie par un arrêt du

parlement du 24 mars 1745, et par deux arrêts du

Conseil des 19 juillet 1746 et 16 juillet 1784, arrêts

que le ministre de l'intérieur présente comme n'étant

point abrogés, mais dont il déclare avoir concilié les

dispositions avec l'ordre constitutionnel. En effet, il

arrive souvent que l'application des anciennes lois pé-
nales ne peut avoir lieu que partiellement, parce que

plusieurs de leurs dispositions sont abrogées formellc-

(1) C. cass.arrêt tlu 19févr.1813.
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ment ou implicitement : telles sont celles qui pronon-
cent des peines qui n'ont point été conservées dans le

Code pénal, comme la peine du fouet, de l'amende

honorable, etc. Il faut donc alors distinguer avec soin

ce qui est abrogé de ce qui peut coexister avec les lois

nouvelles.

85. Une loi du 30 juillet 1828 admettait en principe

que le droit d'interpréter la loi est une conséquence du

droit de la créer : ainsi, lorsque après la cassation d'un

premier arrêt ou jugement en dernier ressort, le

deuxième arrêt ou jugement rendu dans la même af-

faire, entre les mêmes parties, avait été cassé par les

mêmes moyens, le jugement de l'affaire était renvoyé
à une Cour royale qui prononçait sans recours ; mais,

dans la session législative suivante, une lot interpré-
tative était soumise aux Chambres. Ce système avait été

critiqué sous plusieurs rapports. 1° Il donnait à la der-

nière Cour royale plus d'autorité qu'à la Cour de

cassation, qui se trouvait ainsi placée dans un état

d'infériorité tout-à-fait incompatible avec sa qualité
de Cour suprême. 2° En renvoyant l'interprétation au

Corps législatif par la raison que c'est à l'auteur d'une

loi à finterpréter, on supposait que chaque législature
était également bien pénétrée des intentions des légis-

latures antérieures ; que les Chambres actuelles, par

exemple, pourraient se mettre à la place des Chambres

de la Restauration, du Corps législatif impérial, ou de

la Convention , pour expliquer leurs intentions ; on

pouvait même arriver à une impossibilité, car si les

trois branches du pouvoir législatif n'étaient pas d'ac-

cord sur l'interprétation à donner, aucune conciliation

ne pouvait avoir lieu, puisqu'il ne s'agissait pas d'in-

nover, mais seulement d'expliquer le sens d'une loi.

3° Enfin la loi ainsi rendue devait s'appliquer aux dif-
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ficullés non encore jugées qui lui étaient antérieures ,

si, comme on le disait, elle était interprétative du droit

existant; mais l'application de ce principe aurait con-

duit à une véritable rétroactivité, parce qu'en réalité,

avec notre système législatif, il aurait été très-difficile

de faire des lois purement interprétatives.
On a senti l'impossibilité d'une interprétation légis-

lative , et la loi du 30 juillet 1820 a été abrogée par une

loi du 1er avril 1837. Aujourd'hui, lorsqu'après la cas-

sation d'un premier arrêt ou jugement rendu en dernier

ressort, le deuxième arrêt ou jugement rendu dans la

même aflaire, entre les mêmes parties, procédant en

la même qualité, est attaqué par les mêmes moyens que
le premier, la Cour de cassation prononce toutes les

chambres réunies. Si le deuxième arrêt ou jugement
est cassé par les mêmes motifs que le premier, la Cour

royale, ou le tribunal auquel l'affaire est renvoyée, doit

se conformer à la décision de la Cour de cassation, dont

l'arrêt termine ainsi le procès, mais n'a, dans les autres

procès de même nature, que l'autorité d'un arrêt so-

lennel. Le gouvernement serait libre de faire une pro-

position aux Chambres, afin de statuer sur la difficulté;

mais la loi qui interviendrait alors serait introductive

d'un droit nouveau, et n'aurait d'effet que pour l'a-

venir.

CHAPITRE III.

DU POUVOIREXÉCUTIFET DE SESATTRIBUTIONS.

SOMMAIRE.

86. Lepouvoir exécutif doit être confié it une seule personne.
87. Inviolabilité duRoi; responsabilité des ministres.
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88. Conséquence de l'inviolabilité du Roi quantau blâme des actes
du gouvernement.

89. Résumé des attributions du pouvoir exécutif, art. 13 de la
Charte constitutionnelle.

90. Commandement des troupes de terre et de mer.
-

91. Droit de traiter avec les nations étrangères. <
92.

-
Limites du droit de traiter quant aux obligations pécuniaires et

aux cessions de territoire.
93. Idem quant à la cession des propriétés privées.
94. Droit de nommer.et de révoquer les agents de l'administration.

95. Droit de faire des ordonnances. — Différentes espèces d'ordon-
nances. — Formes dont elles sont revêtues.

96. Limites du droit defaire des ordonnances. -Moyens de s'op.
poser à une ordonnance inconstitutionnelle.

97. Une ordonnance inconstitutionnelle est-elle obligatoire pour les
tribunaux?

98. Art. 13 de la Charte.
99. Des décrets inconstitutionnels de lempereur ?
100. Des avis du Conseil détat.
101. Publication, interprétation, abrogation des ordonnances.

102. Peut-on réformer par une ordonnance les dispositions des

décrets de la Convention ou de l'Empire qui ne sont que des mesures

d'exécution?
103. Arrêtés despréfets et des maires.
104. Instructions et circulaires des ministres.
105. Du droit de faire grâce.
106. Utilité dudroit de grâce.
107. Formes dans lesquelles est exercé le droit de grâce.
108. Effets de la grâce, en quoi elle diffère de la réhabilitation.
109. Lagrâce ne peut prévenir le jugement.
110. Du droit d'amnistie. — En quoi l'amnistie diffère de la grâce.
111. Le droit d'amnistie proprementdit n'appartient qu'au pouvoir

législatif; discussion sur cepoint.
112. Des grâces générales improprement appelées amnisties.

86. Lorsqu'il s'agit de faire la loi, On convoque des

assemblées composées d'hommes graves, auxquels on

soumet la discussion des projets déjà élaborés par les

conseils du gouvernement. C'est une chose utile, en

effet, que ces opinions différentes qui se combattent,

que ces discussions d'où jaillit la lumière : la délibéra-

tion ne saurait être trop approfondie ; et les lenteurs
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qu'elle entraîne sont compensées par le mérite de la

décision qui la suit. Mais il n'en est plus ainsi lorsque

le principe étant une fois arrêté, il s'agit de le mettre à

exécution. Il faut alors l'unité de vues, la célérité d'ac-

tion que l'on ne peut rencontrer dans une réunion

d'hommes ; éî, par-dessus tout, il faut que l'exécution

entraîne une responsabilité qu'on ne saurait imposer à

une assemblée, parce que les résolutions qu'elle prend

ne peuvent être attribuées à aucun de ses membres en

particulier, mais à tous en général. De là, ce principe

qui régit tout notre droit public, et dont on rencontre

l'application à tous les degrés de la hiérarchie adminis-

trative , 'que délibérer est le fait de plusieurs, exécuter

est le fait dun seul. La plénitude du pouvoir exécutif

est attribuée au Roi; c'est ce que la Charte exprime en

disant qu'il est le chef suprême de ÏEtat ( ch. 12, 13 *
).

87. La responsabilité des actes du pouvoir exécutif

ne pourrait porter sur la personne du Roi, sans anéantir

l'un des principes essentiels de la constitution, la non-

interruption
du pouvoir. S'il était possible de mettre le

chef de l'État en accusation, l'action du gouvernement
serait immédiatement suspendue; on tomberait dans

des inconvénients bien plus graves encore que ceux ré-

sultant d'une élection périodique, car on ouvrirait aux

ambitieux habiles un moyen de bouleverser l'État,

en s'attaquant à son chef. Quelle peine d'ailleurs pour-

rait-on, sans inconvénient, appliquer à celui qui a tant

besoin d'être entouré de considération et de respect ?

Quel tribunal pourrait être revêtu sans danger d'un

pouvoir assez grand pour prononcer sur de telles ques-
tions ? L'inviolabilité et l'irresponsabilité du Roi sont

donc les conséquences nécessaires des principes posés

par la Charte constitutionnelle.

La société cependant n'est point exposée sans défense
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aux abus et aux erreurs d'un pouvoir absolu; une heu-

reuse combinaison la protège d'une manière efficace,

sans compromettre l'existence du gouvernement : c'est

la responsabilité des ministres. D'après les principes

constitutionnel" aucun ordre du Roi ne peut être exé-

cuté, s'il n'est signé par lui et contre-signe par le

ministre chargé du département auquel appartient la

nature de l'affaire. En aucun cas, l'ordre du Roi, verbal

ou par écrit, ne peut soustraire un ministre à la res-

ponsabilité (1). Ce n'est point là, comme on l'a dit,

une fiction de droit, par suite de laquelle l'innocent

paierait pour le coupable, car le ministre est toujours
libre de refuser sa signature et de se retirer : toutes les

fois qu'il contre-signe un acte du pouvoir royal, il se

le rend propre, et se soumet à toutes les conséquences

qui peuvent en résulter; ce qui est parfaitement juste,

puisqu'il suffisait qu'il refusât son concours pour en

paralyser l'effet.

Aux termes de l'article 47 de la Charte, c'est la

Chambre des Députés qui accuse, et la Chambre des

Pairs qui juge les ministres. L'article 56 de la Charte

de 4814 restreignait la faculté d'accuser les ministres

aux seuls cas de concussion et de trahison. Cette res-

triction n'avait d'autre effet que d'apporter obstacle à

-
l'exercice du droit d'accusation ; elle a été avec raison

supprimée dans la Charte de 1830, qui promet en outre,

dans son article 69, une loi sur la responsabilité des

ministres et des agents du pouvoir: cette loi, présentée
aux Chambres dans une des dernières sessions, n'a

point encore été votée. Le principe cependant existe et

serait appliqué par la Chambre des Pairs, s'il y avait

lieu, même en l'absence de la loi organique.

(1)Loidu 27 avril 1791, art. 24, 25.—Contit. du 3 sept. 1731, ch. 2,
sect.4, art. 4, 6.
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88. Il ne suffisait pas de mettre le Roi à l'abri des

attaques directes des ennemis du gouvernement , en le

déclarant légalement irresponsable ; il fallait encore le

protéger contre les attaques indirectes dont l'esprit de

parti sait se faire une arme redoutable. En vain aurait-

on établi le principe de l'irresponsabilité constitution-

nelle du Roi, s'il avait été permis de lui faire encourir

la responsabilité morale. Il ne serait que trop facile de

soulever des haines contre lui, en faisant intervenir son

nom dans toutes les discussions, dans toutes les plain-

tes; en lui attribuant toutes les mesures qui, à tort ou

à raison, mécontentent la partie peu éclairée de la na-

tion. C'est pour remédier à ce danger et compléter les

dispositions de la Charte, que la loi du 9 septembre

1835, article k, punit tous ceux qui font remonter au

Roi le blâme ou la responsabilité des actes de son gou-

vernement. Les convenances parlementaires ne permet-
tent même pas de faire intervenir le nom du Roi dans

les discussions.

89. L'article 13 de la Charte constitutionnelle énu-

mère ainsi les attributions du Roi, considéré comme

chargé du pouvoir exécutif :

« Le Roi est le chef suprême de l'État; il commande

» les forces de terre et de mer, déclare la guerre, fait

» les traités de paix, d'alliance et de commerce ; nomme

» à tous les emplois d'administration publique , et fait

» les règlements et ordonnances nécessaires pour l'exé-

» cution des lois, sans pouvoir jamais ni suspendre les

» lois elles-mêmes, ni dispenser de leur exécution.»

90. Le Roi a la haute direction des forces de terre

et de mer, pour soutenir au dehors les intérêts natio-

naux et assurer au dedans le règne des lois. En vertu

de son droit de commandement, il nomme les géné-

raux qui le remplacent à la tête des troupes et les
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officiers inférieure, dans les limites déterminées par
les lois des 14 et 20 avril 4832, 18 mai 1837 , sur l'a-

vancement. Le droit de commander les armées em-

porte celui de prendre toutes les mesures relatives à

l'organisation , à l'équipement, à l'armement des

troupes; d'appeler sous les drapeaux les soldats laissés

dans leurs foyers, ou d'y renvoyer ceux qu'il est in-

utile de garder sous les armes; de faire mouvoir les

corps de troupes, de fortifier ou démanteler les places

fortes, etc., etc.

Afin d'éviter le danger auquel donnerait lieu l'intro-

duction en France de troupes étrangères qui, n'étant

point animées par l'esprit national, pourraient devenir

un instrument d'oppression entre les mains du pou-

voir, le S 2 de l'article qui nous occupe défend d'ad-

mettre aucune troupe étrangère au service de l'Etat,

si ce n'est en vertu d'une loi. Par suite de la faculté

laissée au.Corps législatif, la loi du 12 mars 1831 a

permis la formation d'une légion étrangère dans l'in-

térieur du royaume, sous la condition qu'elle sera

employée hors du territoire èontinental. La même

loi porte que les généraux en chef commandant les

pays occupés par les armées françaises, hors du

territoire continental, peuvent être autorisés à former

des corps militaires composés d'indigènes et d'étran-

gers.
91. Les négociations d'un peuple avec les nations

qui l'entourent, supposent une connaissance appro-

fondie de la situation politique, militaire et commer-

ciale de chacune d'elles, connaissance qui ne peut

s'acquérir que par des relations diplomatiques dont

le secret est la condition essentielle. Ces négociations

ne peuvent procurer d'avantage qu'autant qu'elles

sont coordonnées les unes avec les autres pour former
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un système complet; il faut donc qu'elles soient con-

fiées à une seule personne. Le droit de faire la guerre,

surtout, ne pourrait sans danger être livré à un corps

délibérant, si facile dans son entraînement, si indis-

cret dans ses discussions. Un Roi n'a point d'intérêt à

souscrire des traités ruineux, à faire une paix hon-

teuse ou une guerre intempestive; il est d'ailleurs en

présence de l'opinion publique qui se manifeste par la

presse et par la tribune : et les Chambres elles-mêmes,

en refusant de l'argent et des soldats, peuvent rendre

impossible une guerre qui ne serait point entreprise
dans un intérêt national; elles peuvent aussi demander

compte d'un traité au ministre qui l'a contresigné, et

lui en faire supporter la responsabilité; mais elles ne

peuvent exiger qu'on leur donne des renseignements

sur les traités qui sont en cours de négociation.
92. La faculté de faire des traités reçoit une limite

naturelle dans les attributions du pouvoir législatif,
sans le concours duquel il ne doit être fait aucune

dépense. Ainsi, lorsque dans un traité il a été sti-

pulé qu'une somme d'argent serait payée à une

nation étrangère, l'exécution de cette promesse est

subordonnée au vote des Chambres, qui peuvent re-

fuser l'allocation demandée. C'est là un principe que
l'on ne peut contester, parce qu'il découle directe-

ment de la Charte.

Mais un doute s'est élevé sur la question de savoir

s'il en doit être de même lorsqu'un traité contient la

cession d'une portion du territoire. Les antécédents les

i lus récents sont favorables à l'autorité illimitée du Roi

;n cette matière: en 1815, un traité, non confirmé par
e Corps législatif, a cédé à la Prusse le département
lu Mont-Blanc et la forteresse de Landau: l'indépen-

Saint-Douaingue y autrefois colonie française;
7
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a été reconnue par une ordonnance du 17 avril 4825.

Ces deux faits sont contraires au droit de l'ancienne

monarchie, qui exigeait le concours de la nation pour
autoriser le démembrement de la France. En 1358 , les

états généraux délibérèrent sur le traité fait par le roi

Jean, captif en Angleterre, et s'opposèrent aux ces-

sions de territoire qu'il avait consenties; en 1506,
ils annulèrent un traité par lequel Louis XII faisait

une cession de même nature à l'empereur Maximi-

lien ; en 4^526, une assemblée de notables s'opposa
à la cession de la Bourgogne que François ler avait

promise à l'Espagne pendant sa captivité ; enfin, i,

aux termes de l'ordonnance de 1566, qui n'a fait à

cet égard que rappeler les anciens principes, les rois

de France ne pouvaient aliéner le domaine de la cou-

ronne au profit de simples particuliers, ne devait-on

pas en conclure, à plus forte raison, qu'ils ne pou-

vaient aliéner une portion du territoire au profit d'une

puissance étrangère?
Toutes ces raisons subsistent encore aujourd'hui.

Il faut y ajouter que, depuis l'établissement du régime

constitutionnel, les citoyens français jouissent de droits

politiques dont ils ne peuvent être privés par un acte

du pouvoir exécutif ; ce qui aurait lieu si un simple

traité pouvait les rendre étrangers. Lorsque les cir-

constances obligent à retrancher quelques membres

de la famille nationale, il faut que l'impérieuse néces-

sité soit reconnue dans les formes les plus solennelles,

et que la nation elle-même intervienne pour consentir

à un si grand sacrifice. Les traités de 1815 ne peuvent

s'expliquer que par la force majeure qui pesait alors

SUr la France affaiblie ; ils sont le résultat d'un fait qui

a bien pu dominer le droit, mais qui n'a pu l'anéantir.

Les défenseurs de l'ordonnance de 1825 relative
àj
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Saint-Domingue se sont retranchés dans l'art. 64 de

la Charte, qui met les colonies dans une position excep-

tionnelle , en n'accordant point à leurs habitants les

mêmes droits politiques qu'aux autres Français, et en

les soumettant au régime des ordonnances. Ce serait

abuser étrangement des mots que de considérer la ces-

sion d'une colonie comme un acte d'administration.

Le Roi ne peut avoir, même sur cette portion éloignée
de notre territoire, plus de droits qu'il n'en a sur les

biens qui composent le domaine de l'Etat. Quoique les

colons ne jouissent pas des droits politiques garantis

par la Charte, ils sont aptes à en jouir, et il suffit pour
cela qu'ils viennent fixer leur domicile sur le territoire

continental de la France ; ils ont donc droit à la même

protection que tous les autres Français.

La question peut se présenter aussi sous un autre

point de vue, à l'égard des provinces qui ont été con-

quises par la force des armes. Alors il faut faire une

distinction : ou ces provinces ont été ajoutées au terri-

toire soit continental soit colonial de la France, ou elles

ont été seulement occupées militairement par nos

troupes. Dans le premier cas, elles sont devenues fran-

çaisesj et peuvent d'autant moins être cédées par un

simple traité qu'elles ont été acquises à l'aide des ar-

mées et des finances de l'Etat. Dans le second cas, il

n'y a pas eu incorporation ; tout s'est réduit à une

simple occupation motivée par les nécessités de la

guerre, et rien ne s'oppose à ce que l'évacuation ait

Heu sur l'ordre du Roi, ou même du général qui com-

mande l'armée en son nom, en cas d'urgence (1).
Cette distinction donne naissance à la question de

(1)Unarrêt dela Courde cassationdu 2 juillet 1833a consacréle principe.
lueles RoisdeFrance n'ont jamais eu le droitd'aliéner,à titre incommu-
able, lesbienset droitscédésen yertu de conquêtes.
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savoir ce qui constitue l'incorporation d'un pays con-

quis au territoire français. Dans le silence du droit pu-
blic sur cette question, nous pensons que régulière-
ment une loi devrait intervenir pour ajouter soit une

province soit une colonie à la France. Cet événement

intéresse à un haut degré la nation tout enLière, car il

peut entraîner pour elle des charges considérables, et

il fait naître au profit des habitants des pays réunis

des droits de plusieurs natures. Cependant nous voyons

que jusqu'à ce jour aucun acte législatif n'a statué for-

mellement sur la conservation des provinces conquises

par la France dans le nord de l'Afrique, quoique ces

provinces soient considérées en fait comme colonies

françaises et organisées par des ordonnances ; tout ce

qu'on peut dire à leur égard, c'est que les Chambres,

en votant annuellement des sommes destinées à leur

administration, ont suffisamment manifesté l'intention

de les conserver. Il serait bien important que tout ce

qui se rapporte à cette partie de notre droit public fût

réglé d'une manière positive.
93. Par une conséquence des principes que nous

venons de poser, le Roi ne saurait, dans un traité,

disposer de la propriété d'un de ses sujets.
cc Tous les monuments de notre droit public, dit

M. Dalloz (1), nous apprennent que le pouvoir du

prince, dans les traités, finit là où commencent les in-

térêts privés des citoyens et les principes du droit com-

mun qui les protègent. Les conventions diplomatiques

ne peuvent porter la plus légère atteinte à ces intérêts

et aux lois qui les garantissent, qu'autant qu'elles sont

revêtues elles-mêmes de la sanction de la loi. Entre

plusieurs exemples, on se rappelle les dispositions du

(1) Consultationpour les propriétairesde la Veloz-Mariana,Recueilalph.

1

V.Loi, sect. 1, art. 2, § 3, note.

1
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traité d'Utrecht qui définissaient les conditions de suc-

cessibilité des sujets respectifs de la France et de l'An-

gleterre. Chacun sait que cette partie du traité, par
cela qu'elle avait trait à des intérêts privés, au droit

civil de l'Etat, quoique cette dérogation n'eût rien que
de raisonnable et ne blessât aucun des principes du

droit naturel, ne reçut d'exécution en France qu'après
avoir été revêtue des formes législatives qui existaient

à cette époque, c'est-à-dire, qu'après qu'elle fut con-

firmée par la déclaration du 19 juillet 1739, vérifiée

et enregistrée par les parlements. Si les traités ne

peuvent créer de simples impôts, tel légers qu'ils

soient, à moins qu'ils n'aient reçu la sanction légis-

lative , à combien plus forte raison sont-ils impuissants

pour disposer de la propriété privée ? »

94. Le Roi nomme à tous les emplois d'administra-

tion publique ; il doit avoir le choix des agents du pou-
voir exécutif, car sans cela ces agents pourraient être

animés de vues opposées à celles de l'administration, et

ils apporteraient un obstacle à sa marche qu'ils doi-

vent faciliter. De là dérive aussi la faculté de révoquer
ceux qui ne remplissent pas bien leur mission. Ce n'est

qu'à cette double condition que le pouvoir exécutif

peut être responsable de ses actes. Cependant la faculté

de révoquer reçoit exception à l'égard d'un grand nom-

bre de fonctionnaires qui ne sont pas, à proprement

parler, les agents de l'administration, et auxquels des

considérations politiques très-puissantes ont fait con-

férer l'inamovibilité; tels sont, par exemple, les juges,

qui sont nommés par le Roi, parce que c'est de lui

qu'émane toute justice, mais qui sont inamovibles parce

qu'ils doivent être mis à l'abri de l'influence qu'exerce

le pouvoir.
95. Les législateurs s'attachent surtout à poser les
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principes généraux dans les lois; il leur est impossible
d'entrer dans une foule de détails que le pouvoir exé-

cutif est bien plus propre qu'eux à régler. Le Roi est

donc chargé, en vertu d'une délégation du pouvoir lé-

gislatif, de faire cette législation secondaire; les ordon-

nances qu'il rend alors reçoivent la qualification de

règlements d'administration publique.
« Les règlements d'administration publique, dit

3) M. Degérando, se caractérisent par trois conditions

» essentielles : ils embrassent une certaine généralité
» dans leur objet; ils s'étendent dans l'avenir par leur
» prévoyance; ils ont quelque chose d'impératif et

» d'obligatoire dans la branche de service public qu'ils
» embrassent.

» Les formes des règlements d'administration pu-
» blique consistent principalement en trois choses :

» une instruction méthodique et régulière, la délibé-

» ration du Conseil d'Etat, l'insertion auBulletin des

» Lois, Quelquefois les lois ont pris soin de prescrire
» ou d'autoriser, sur certaines matières, des règlements
» d'administration publique, et s'y sont référées d'a-

» vance. D'autres fois, le gouvernement lui-même s'est

« imposé le devoir de procéder sur certaines matières

» par des règlements semblables (1). »

On peut citer comme exemple de règlements d'ad-

ministration publique l'ordonnance du 1er août 1827

sur le régime forestier, celle du 18 février 1834, qui

indique les formalités des enquêtes relatives aux tra-

vaux publics, etc., etc. Il arrive aussi quelquefois que
des ordonnances, même dépourvues de tout caractère

de généralité, doivent, aux termes de la loi, être revê-

tues de la forme des règlements d'administration pu-

(1) V. pour les détails l'ordonnancedu 18 sept. 1839, art. 1C,19,20,
21, 24,35*.
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blique. Telles sont notamment les ordonnances por-

tant autorisation de sociétés anonymes, d'après les

dispositions formelles de l'art. 37 du Code de com-

merce (1).

Les ordonnances royales peuvent se subdiviser d'a-

près les différentes attributions du pouvoir exécutif.

Tantôt elles ont pour but la mise en action des insti-

tutions constitutionnelles par la convocation ou la dis-

solution des Chambres, des conseils généraux, muni-

cipaux , etc. Tantôt elles pourvoient à l'exécution des

lois, en les promulguant, en prescrivant les
moyens

d'application, en résolvant les difficultés que cette ap-

plication fait naître.

C'est par des ordonnances que le Roi nomme et ré-

voque les ministres et les fonctionnaires, qu'il pourvoit
à tous les services'publics, soit -en répar tissant entre

eux les fonds votés par les Chambres, soit en prescri-

vant les mesures que nécessitent les circonstances.

Des ordonnances prescrivent des mesures de police
sur des matières d'intérêt général, telles que la voirie,

la navigation, etc., etc. ; d'autres organisent l'armée

de terre et de mer, les différents services administra-

tifs, etc.

Dans un grand nombre de cas, les ordonnances sont

des actes de la tutelle que le pouvoir exécutif exerce sur

les communautés ou personnes morales, telles que les

communes, hospices, fabriques, etc.; elles ont alors

pour but d'autoriser des aliénations , des acquisitions,
des acceptations de legs, des marchés, etc.

Le Roi statue, dans la forme des ordonnances, sur les

difficultés qui s'élèvent relativement à l'exécution des

actes administratifs, lorsqu'elles prennent un carac-
- tère contentieux. Ces décisions ont une nature qui leur

(1)VoirL. du 14flor.an x, art. 4, etc., etc.
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est propre ; elles terminent une contestation qui s'est

élevée, soit entre l'Etat et un particulier, soit entre

deux particuliers ; elles sont rendues après une instruc-

tion dans laquelle les parties ont pu présenter leurs

moyens respectifs, et sur l'avis du Conseil d'Etat qui

remplit alors les fonctions d'un haut tribunal; elles ont

ainsi tous les caractères des jugements, et diffèrent des

ordonnances proprement dites, en ce qu'elles n'ont

d'effet qu'entre les parties dont elles ont terminé le

différend. C'est ce qui nous a déterminé à leur donner

la qualification d'arrêts du Conseil, comme l'a fait

M. Macarel dans son recueil de la Jurisp?*udence du

Conseil d'Etat en matière contentieuse. Il serait à désirer

que cette qualification, qui leur a d'ailleurs été donnée

aussi par les art. 46 et 47 de la loi du 28 avril 1846,
leur fût définitivement attribuée potfr les distinguer des

actes de l'administration active.

Toutes les ordonnances sont revêtues des mêmes

formes; elles sont intitulées au nom du Roi, signées

par lui, et contre-signées par un ministre, avec men-

tion que le Conseil d'Etat a été entendu dans les cas où

cela est exigé; elles reçoivent la même publicité que les

lois, par l'insertion dans le Bulletin officiel. Cette in-

sertion , dont on s'est quelquefois dispènsé, devrait être

de rigueur pour toutes les ordonnances d'intérêt géné-

ral; il suffit que les autres soient notifiées aux personnes

qu'elles concernent.

96. Les ordonnances ne peuvent statuer que sur les

choses du pouvoir exécutif. Ainsi elles ne pourraient

changer l'ordre des successions, établir une législation

pénale, étendre ou restreindre la jouissance des droits

politiques ou des droits civils, modifier les règles rela-

tives aux conventions, à la transmission des propriétés,

établir des impôts, etc., parce que ces matières sont ré-
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gléespar le pouvoir législatif. Cependant il est différents

cas où des ordonnances paraissent établir des impôts,

prescrire des peines. C'est que le principe de l'impôt

ou des peines est dans la loi. Ainsi des ordonnances

déterminent des tarifs des droits de place perçus dans

les halles, foires ou marchés, au profit des communes;

la perception de ces droits est autorisée par la loi du

14 juillet 1837, art..31, §6. Ainsi l'art. lJ.71,15, du

Code pénal, donne une sanction pénale aux règlements

légalement faits par l'autorité administrative. La dis-

tinction entre les attributions des différents pouvoirs

présente quelquefois des difficultés, mais le principe

désormais est incontestable.

On s'est demandé, depuis que la distinction des

pouvoirs a été établie par la-Charte , comment on pour-
rait s'opposer à une ornnance inconstitutionnelle.

On peut faire une pétition aux Chambres pour leur

dénoncer l'acte inconstitutionnel, et demander que le

ministre qui l'a contre-signé soit poursuivi s'il ne le

fait pas rapporter ; ou bien s'adresser directement au

Roi, pour Lui signaler l'acte inconstitutionnel et lui en

demander la réformation. « On peut aussi, dit M. de

Cormenin, s'adresser par requête au Roi mieux in-

formé, dans son Conseil d'État, pour le prier respec-
tueusement d'appliquer, comme juge suprême, plntôt
la loi qu'il a faite et qui garantit un intérêt privé, que
l'ordonnance d'exécution qui lui a été surprise par
l'erreur d'un ministre également responsable vis-à-vis

de lui et de la nation. » Il arrivera le plus ordinaire-

ment, dans ces différents cas, que le pouvoir exécutif,
éclairé par la réclamation, réformera l'acte dont la

constitutionnalité lui paraîtra douteuse, plutôt que

d'engager une lutte toujours préjudiciable à l'autorité.
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97. Mais ces moyens indirects sont lents et peuvent
être inefficaces. Il est une garantie plus à la portée des

citoyens, c'est. celle qu'ils trouvent dans l'autorité ju-
diciaire. En thèse générale, une ordonnance illégale
n'est point obligatoire ; il n'y a pas de délit à faire ce

qu'elle défend, et à refuser de faire ce qu'elle ordonne.

La contravention ou le refus d'exécution conduiront

les opposants devant les tribunaux, qui devront les

renvoyer absous, et condamner comme coupables d'at-

tentat à la liberté ou à la propriété des citoyens les in-

dividus qui auront voulu en procurer l'exécution par la

force.

On oppose à cette solution le principe que l'autorité

judiciaire ne peut apprécier les actes du pouvoir exé-

cutif ni refuser de s'y soumettre, et que par consé-

quent il y aurait empiétement de sa part si elle déclarait

nulles les ordonnances du Roi. On répond que l'autorité

judiciaire ne peut pas sans doute statuer principalement
et d'une manière générale sur la validité d'une ordon-

nance; mais qu'elle ne peut être forcée, lorsqu'on lui

en demande l'application, de fermer les yeux sur son

inconstitutionnalité. Tous les jugements doivent être

motivés sur une loi ou sur une ordonnance qui puise sa

force dans la loi, et les juges ne doivent avoir aucun

égard aux actes qui ne rentrent pas dans l'une ou dans

l'autre catégorie. Ainsi ils ne décident pas d'une ma-

nière absolue que telle ordonnance est illégale et ne

devra point être exécutée; mais, placés par leur posi-

tion dans la nécessité de prononcer sur une espèce dé-

terminée et de ne prononcer que conformément à la

loi, il faut bien qu'ils apprécient la valeur de l'acte sur

lequel on leur demande de baser leur jugement. Sinon

les tribunaux, qui doivent être les protecteurs des
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droits et de la liberté des citoyens, ne seraient plus

que les soutiens aveugles du despotisme, (1).

Nous donnerons la même solution pour le cas où une

oriUnnance , bien que constitutionnelle au fond, est

nulle en la forme, c'est-à-dire n'est pas revêtue des

formalités essentielles qui, seules, peuvent lui donner

la force obligatoire, par exemple si elle n'est pas re-

vêtue de la signature d'un ministre.

98. L'art. 13 de la Charte résume tous les principes

que nous venons de développer, en disant que le Roi

fait les règlements et ordonnances pour l'exécution des

lois, sans pouvoir jamais suspendre les lois elles-mêmes,

ni dispenser de leur exécution (2). Ces derniers mots

ont été ajoutés à l'ancien art. 14, où ils remplacent
ceux-ci : et pour la sûreté de l'Etat. On a voulu par là

expliquer bien nettement qu'il n'était pas permis au

Roi, comme on le soutenait autrefois, et comme on a

essayé de le faire en 1830 , de suspendre les lois et dQ

s'attribuer une sorte de dictature sous prétexte de la

sûreté de l'État. 1

99. Le principe est incontestable quant aux actes

inconstitutionnels qui sont postérieurs à la Charte de

4 814; mais il n'en est point ainsi à l'égard de plusieurs
décrets rendus par l'Empereur sous l'empire de la con-

stitution du 22 frimaire an viii, qui statuent sur des

matières réservées au pouvoir législatif : tels sont ceux

du 14 novembre 1806, sur les tribunaux maritimes;
du 26 août 1814, sur la naturalisation non autorisée j
du 14 mai 1812, sur le port d'armes de chasse, etc., etc.

(1) Arrêtdek Courde Nancy,26 juill. 1827;Courroyalede Paris, 1827j
Courdecassation,14mars 1832et 4 décembre1839.

(2) Il faut toutefoisexcepterles cas où la loi elle-mêmeautorisele Roi à
dispenserde son exécution;c'est ce quia lieu, par exemple,en vertu des
art. 145et 164du Codecivilrelatifsaux"dispensesd'agent de parentépour
le mariage.
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La différence provient de ce que la constitution de

l'an VIII établissait une .autorité chargée d'annuler les

actes qui lui étaient dénoncés comme inconstitutionnels

par le Tribunat ou par le Gouvernement, et que tout

acte qui n'avait point été attaqué dans les dix jours

pour cause d'inconstitutionnalité était valable. Il ne

peut y avoir de difficulté' pour les actes antérieurs à la

suppression du Tribunat, ceux qu'il n'a point attaqués
ont acquis force législative ; mais ce corps ayant été

supprimé par un sénatus-consulte du 19 août 1807,

l'on en a conclu que tous les décrets statuant sur des

matières législatives, à partir de cette époque, devaient

être considérés comme nuls de plein droit.

La question cependant a été décidée par la Cour de

cassation en faveur des décrets (1), par le motif que le

pouvoir législatif était seul compétent pour prononcer

l'inconstitutionnalité ; qu'à défaut d'opposition par ce

pouvoir, les décrets avaient force de loi, et que les

juges étaient sans mission pour refuser -de les appli-

quer. On a répondu à l'objection tirée de l'abolition du

Tribunat, que tout citoyen, aux termes de l'art. 83

dela constitution , avait le droit de faire des pétitions
au Corps législatif et au Sénat; que le Sénat lui-même,

pouvoir conservateur, était autorisé à statuer d'office

sur l'inconstitutionnalité des décrets. Enfin, on a puisé

un argument dans l'art. 68 de la Charte, qui maintient

toutes les lois existantes et non contraires à la Charte.

En fait, les décrets inconstitutionnels existaient comme

lois et étaient appliqués sans réclamation ; ils sont donc

compris au nombre des actes maintenus par la Charte.

L'anéantissement de tous les décrets inconstitutionnels

(1) Voir, pour les motifsà l'appw. arrêtsdes 27, 29nov. 1809;13 fév.,
6 juillet, 4 août 1827; 20,2S mars, 26 avril, 23 mai 1818;4 avril, 25
mai 1820.
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aurait laissé des lacunes importantes dans un grand

nombre de matières qu'ils règlent en général avec beau-

coup de sagesse; mais il aurait été à désirer qu'on ré-

parât l'irrégularité dont ils sont empreints, en les sou-

mettant au vote du pouvoir législatif.

100. L'on trouve dans le Bulletin des lois plusieurs

actes du pouvoir exécutif qualifiés d'avis du Conseil

d'Etat, dont il n'est pas toujours facile d'apprécier la

nature et de déterminer les effets; la jurisprudence de

la Cour de cassation elle-même a subi sur ce point plu-

sieurs modifications. Voici quels nous paraissent être

les véritables principes sur cette matière. Le Conseil

d'État a été créé par la constitution du 22 frimaire

an vin pour rédiger les lois et les> règlements d'admi-

nistration publique, et résoudre les difficultés qui s'élè-

vent en matière administrative, le tout sous la direc-

tion des consuls (52). Un règlement du 5 nivôse an VIII

porte qu'il développe le sens des lois, sur le renvoi qui
lui est fait par les consuls des questions qui leur ont été

présentées. Enfin, la loi du 16.septembre 1807, après
avoir déterminé les cas où il y a lieu à interprétation de

la loi, dit que cette interprétation est donnée dans la

forme des règlements d'administration publique, c'est-

à-dire après délibération du Conseil d'Etat; dans tous

les cas, le Conseil d'Etat ne fait que préparer des projets
ou donner des avis, il n'a par lui-même aucune auto-

rité, et ses actes n'ont de valeur qu'autant qu'ils sont

adoptés par le chef du gouvernement.
Ces principes étant posés, il faut distinguer diffé-

rents cas. Lorsqu'un règlement' d'administration pu-

blique, rédigé par le Conseil d'Etat, a été transformé en

décret par l'Empereur, il est obligatoire pour les tri-

bunaux, s'il n'est pas contraire à la Charte, et cela,

d'après la jurisprudence de la Cour de cassation, lors
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même qu'il contient des dispositions qui excèdent les

limites du pouvoir exécutif. Il en est de même des avis

donnés pour développer le sens d'une loi, conf(-.é-

ment au règlement du cinq nivôse an VIII. Sans doute

ce règlement est contraire à tous les principes, et il n'a

pu donner au Conseil d'Etat un droit que ne lui confé-

rait pas la constitution de l'an VIII; mais ses avis, quand
ils sont revêtus de la signature de l'Empereur, sont

validés par la jurisprudence de la Cour de cassation ?
non comme décisions du Conseil d'Etat, mais comme

décrets impériaux.

Lorsque le Conseil d'Etat prononçait par voie d'in-

terprétation législative en vertu de la loi du 16 septem-
bre 1807, ses décisions ont été longtemps considérées

comme ayant force de loi; mais cette opinion a été con-

damnée par le Conseil d'Etat lui-même, dans un avis en

date du 11 décembre 1 823 approuvé le 26. Il y est dit

positivement « que la décision étant accordée à l'occa-

» sion d'un procès et pour lever l'obstacle qui en em-

» péchait le jugement, et étant d'ailleurs rendue par
» le Roi, chef suprême de l'État et source première de

» la justice, n'est qu'une interprétation judiciaire, qui
» n'a ni le caractère ni les effets

-
d'une interpréta-

» tion législative.
- 0» tion législative.
-

Que cette interprétation légalement
» bornée au cas particulier pour lequel elle a été

» donnée, n'est pas la règle nécessaire de tous les cas

» analogues ; en quoi elle diffère essentiellement de la

» loi. » La Cour de cassation a adopté cette doctrine

dans un arrêt du .13 février 1836.

Lorsque le Conseil d'Etat prononce sur le conten-

tieux administratif, les avis qu'il donne et qui sont

confirmés par le Roi sont de véritables jugements,
- bons seulement pour ceux qui les obtiennent. Il arrive

quelquefois cependant que ces avis sont insérés au
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Bulletin des lois, mais cette publicité n'ajoute rien à

leur force; l'Empereur lui-même a blâmé la Cour de

cassation d'avoir changé sa jurisprudence par suite de

décrets de cette nature, en disant qu"ils n'étaient que

des jugements, qui ne pouvaient avoir le caractère

d'actes interprétatifs de la loi (1).

Depuis la publication de la Charte de 1814, qui a

déterminé les attributions du pouvoir exécutif, les

avis du Conseil d'Etal, approuvés par le Roi, ne peu-

vent plus avoir force de loi; ce ne sont que de simples

ordonnances obligatoires pour tous, quand elles sta-

tuent dans les limites constitutionnelles par voie de

disposition réglementaire et générale, et n'ayant d'effet

qu'entre les parties, lorsqu'elles sont rendues sur des

questions du contentieux administratif.

101. Les ordonnances du Roi doivent être publiées
dans le Bulletin officiel suivant les règles prescrites

pour la publication des lois, quand elles ont un intérêt

général; mais lorsqu'elles n'ont qu'un intérêt particu-

lier, par exemple quand elles ne constituent qu'un

acte de tutelle d'une commune, qu'elles ne statuent

que sur une matière d'intérêt privé, il suffit de les no-

tifier aux personnes qu'elles concernent. En cas de

doute sur le sens d'une ordonnance, c'est au Roi seul

qu'il appartient de l'interpréter. Enfin le Roi, qui

peut faire des ordonnances, peut aussi les abroger ,

soit formellement, soit implicitement, soit même en les

laissant tomber en désuétude, car les raisons que nous

avons données au n° 83, pour repousser l'abrogation

des lois par désuétude, n'existent plus quand il s'agit

d'ordonnances.

(1)V., Merlin, Répert. v° Rente seigneuriale, § 2, no 6 bis, et Dali.

Rec.àlph. t. 9, p. 02J en note. — Arrêt de la Cour de cassation, du ,16
avril 1838.

1
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102. Nous avons déjà vu que la Convention na-

tionale avait cumulé le pouvoir législatif avec le pouvoir
exécutif. Il en résulte que quelques actes de la Conven-

tion, de même que certains décrets impériaux, contien-

nent des dispositions de deux natures différentes ; les

unes qui ont le caractère législatif, les autres qui sont

purement réglementaires. Le Roi ne peut pas par une

ordonnance modifier les premières 5 mais son droit reste

entier à l'égard des autres, qui n'ont pas changé de

nature par suite de la qualification qu'on a donnée à

l'acte qui les contient (1).
103. Le Roi n'est pas le seul organe du pouvoir exé-

cutif qui ait le droit de rendre des décisions obliga-
toires pour les citoyens. Les préfets et les maires ont

aussi, dans de certaines limites que nous détermine-

rons plus tard, la faculté de prendre des arrêtés, que
les citoyens doivent observer et dont les tribunaux pu-
nissent la violation. Il ne faut pas croire cependant que
ce soit l'arrêté qui crée la peine infligée aux infracteurs,

car une disposition pénale ne peut jamais résulter que

d'une loi: c'est l'art. 471 du Code pénal qui punit
d'une amende tous ceux qui ont contrevenu aux arrêtés

légalement faits par l'autorité administrative, et ceux

qui ne se sont pas conformés aux règlements ou arrêtés

publiés par l'autorité municipale dans les limites de ses

attributions.

404. Les ministres publient aussi des instructions

et des circulaires; mais ces actes n'obligent les fonc-

tionnaires que dans la sphère de leurs fonctions. Ils

n'auraient l'autorité d'ordonnance que dans le cas où

le Roi les aurait revêtus de son approbation. A plus

forte raison, quand ils contiennent une explication de

(1) Arrêtde la Courroyalede Paris, 27juin 1831; arr, Courde cassat.13

fév.1827, 18mars 18*5.
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la loi, n'ont-ils que l'autorité d'une opinion privée.

C'est ce qui est formellement décidé par un décret du

17 janvier 1814, qui porte que les opinions ainsi émi-

ses dans les actes ministériels ne font pas loi pour les

citoyens et ne peuvent les enlever à leurs juges natu-

rels; que, par conséquent, il est inutile de se pourvoir

devant le Conseil d'Etat contre ces sortes d'instructions ;

que les réclamations auxquelles elles donneraient lieu

devraient être portées devant les tribunaux ordinaires,

qui seuls peuvent statuer suivant leur conviction,

sans être obligés de prendre des instructions pour gui-

des (1).
105. Aux prérogatives du pouvoir royal dont nous

venons de parler, il faut ajouter celle de remettre ou de

diminuer la peine des individus qui ont subi une con-

damnation judiciaire. Ce droit de dispenser ainsi de

l'exécution de la loi et des jugements est une des attri-

butions de la souveraineté; en l'absence d'une consti-

tution régulière, il était exercé par le Roi, et en même

temps réclamé par des seigneurs, des évêques, des

abbés, des villes même, soit en vertu de leurs préten-
tions à la souveraineté, soit par suite de concessions

ou d'anciens usages. A plusieurs reprises, les rois s'ef-

forcèrent de concentrer le droit de grâce sur la couronne:

tel fut l'objet des ordonnances de 1359 et de 1449 ;
mais il paraît que ce but ne fut atteint que par l'ordon- -

nance de 1670. Le droit de grâce, supprimé par le

Code pénal du 29 septembre 1791, n'a été rétabli que

par le sénatus-consulte du 16 thermidor an x, qui en

régularisait l'exercice et ne permettait au pouvoir exé-

cutif d'en faire usage que dans un conseil privé, com-

posé du grand-juge, de deux ministres, deux sénateurs,

(t) Arrêtde la Courdecass.du 13février183G,et du Conseild'État, du 15

juillet 1832.
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deux conseillers d'Etat et deux membres de la Cour de

cassation. L'article 58 de la Charte l'attribue au Roi,

sans prescrire aucune forme de délibération.

106. Quelques publicistes ont critiqué le droit de

grâce. Bentham dit que « lorsqu'il s'agit d'un délit

) contre la société, le pardon n'est plus un acte de

) clémence, mais une prévarication réelle. Si les lois,
» ajoute-t-il plus bas, sont trop dures, le pouvoir de

:» faire grâce est un correctif nécessaire, mais ce cor-

» rectif est encore un mal. Faites de bonnes lois, et ne

» créez pas une baguette magique qui ait la puissance
) de les annuler. Si la peine est nécessaire, on ne doit

» pas la remettre. Si elle n'est pas nécessaire, on ne

a) doit pas la prononcer (1). » On trouve dans cette

proposition tout ce qu'il y a d'absolu et en même temps

d'incomplet dans les systèmes de l'école à laquelle ap-

partenait Bentham. Quelque perfectionnée que soit une

législation criminelle, elle ne peut que classer les délits

et indiquer pour chaque classe le maximum et le mini-

mum de la peine. Lorsque ces différentes prescriptions

faites à priori se trouvent en présence des faits, elles

sont souvent trop rigoureuses. Cependant le juge, lié

par la loi, est obligé d'en faire l'application, tout en

gémissant sur la disproportion de la peine à la faute.

C'est alors qu'il est utile de faire intervenir, le pouvoir

discrétionnaire qui rétablit l'équilibre.

La législation serait parvenue au degré chimérique

de perfection dont parle Bentham, que le droit de grâce

ne serait pas encore inutile; car la législation a toujours

pour interprètes des hommes sujets à l'erreur, et il

peut arriver que l'innocence d'un condamné acqùière-

un degré de probabilité qui ne soit pas assez grand pour

autoriser une révision de son procès, mais qui suffise

(1) Traité de législ. civ. et pén., t. 2, 3epart., ch. 10.
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cependant pour ne pas le laisser dans les fers. Enfin, il

est utile autant que juste de présenter en perspective

au coupable condamné un adoucissement à sa peine,

comme prix de sa conduite postérieure et des efforts qu'il

aura faits pour se corriger. Ce serait une législation in-

limmaine et impitoyable que celle dont aucun repentir

ne pourrait adoucir la rigueur. Tout ce qu'on peut de-

mander, c'est que le droit de grâce ne soit exercé

qu'avec discernement ; et, sous ce rapport, on doit re-

gretter que la législation n'ait prescrit aucune formalité

ayant pour but de mettre le pouvoir à l'abri des causes

d'erreur ou de surprise qui l'entourent trop souvent.

107. Dans l'usage, la grâce est accordée après un

examen qui a lieu dans les bureaux du ministre de la

justice, sur un rapport du garde des sceaux, par. des

lettres patentes signées du Roi et du ministre, et adres-

sées soit à la Cour royale dans le ressort de laquelle le

condamné avait son domicile lors du jugement, soit à

celle de sa résidence actuelle. Les lettres patentes sont

entérinées par la Cour, en audience solennelle, en pré-

sence du gracié; cet entérinement doit être fait sans

aucune discussion. Les lettres de grâce accordées en

matière correctionnelle et à des militaires condamnés

ne sont pas soumises à l'entérinement. On se contente

d'en faire mention en marge du jugement qu'elles mo-

difient (1).
4 08. La grâce peut être pleine et entière ou ne porter

que sur une partie de la peine, soit en restreignant le

temps de sa durée, soit en adoucissant quelques-unes
ie ses rigueurs; elle peut aussi consister dans la sub-

stitution à la peine encourue d'une autre peine moins

forte: elle reçoit alors le nom de commutation de peine.
Lors même qu'elle est complète, elle ne porte que sur

(1)Legrayerend,t. 2, p. 754, 756.
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la peine proprement dite, et ne remet pas les incapa-
cités civiles et politiques, parce qu'elle n'est tou jours

qu'un acte de clémence et de pardon. Ce dernier effet

est réservé à la réhabilitation (C. d'instr. crim. 633 ).
La réhabilitation n'est pas un acte de faveur et d'hu-

manité y mais bien un acte de justice rigoureuse. En

effet, pour qu'elle soit prononcée, il faut que le con-

damné prouve que, pendant cinq années au moins

depuis qu'il est rentré dans la société, il a mené une

conduite irréprochable. La demande et toutes les attes-

tations exigées sont déposées à la Cour royale dans le

ressort de laquelle il réside; la publicité donnée à cette

demande par le journal judiciaire appelle de toutes parts
les renseignements. Enfin, quand toutes les informa-

tions ont été prises, la Cour, sur les conclusions du

procureur général, donne son avis; c'est seulement

lorsque cet avis est favorable que les lettres de réhabi-

litation peuvent être délivrées. (Id. 619 et suiv.)

La distinction entre la grâce et la réhabilitation a été

consacrée par un avis du Conseil d'Etat du 8 janv. 1823,

dans lequel' on lit « que la grâce et la réhabilitation
diffèrent essentiellement, soit dans leurs principes, soit

dans leurs effets; que la grâce dérive de la clémence du

Roi, la réhabilitation de sa justice; que l'effet de la

grâce n'est pas d'abolir le jugement, mais seulement

de faire cesser la peine; qu'aux termes du Code d'in-

struction criminelle, le droit de réhabilitation ne com-

mence qu'après que le condamné a subi sa peine; que

l'effet de la réhabilitation est de relever le condamné de

toutes les incapacités, soit politiques, soit civiles, qu'il

a encourues; que ces incapacités sont des garanties

données par la loi, soit à la société, soit aux tiers, et

que la grâce accordée au condamné ne peut pas plus le

relever de ces incapacités que de toutes les autres dispo-
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sitionsdu jugement qui auraient été rendues en faveur

des tiers. »

Il est un cas cependant où la grâce produit le même

effet que la réhabilitation, c'est celui où elle est accordée

avant l'exécution du jugement. Il résulte en effet de

l'article 26 du Code civil que les incapacités ne sont

encourues que par l'exécution du jugement ; par consé-

quent la grâce accordée auparavant a pour effet de les

prévenir. C'est là une règle que nous croyons mauvaise

en ce qu'elle donne à la grâce un effet qu'elle n'a point

ordinairement : il aurait été plus juste que les incapa-

cités fussent encourues du jour où le jugement était

définitif, sauf toutefois le recours en cassation. Mais

l'article du Code civil est formel, et la conséquence que

pous en tirons a été admise également par l'avis du

Conseil d'État qui porte : « que les lettres de grâce

pleine et entière accordées avant l'exécution du juge-
ment préviennent les incapacités légales et rendent

mutile la réhabilitation; que la grâce accordée après
l'exécution du jugement ne dispense pas le gracié de se

pourvoir en réhabilitation, conformément aux dispo-

sitions du Code d'instruction criminelle ; que les lettres

de grâce accordées après l'exécution du jugement ne

peuvent contenir aucune clause qui dispense des for-

malités prescrites par le Code d'instruction criminelle

pour la réhabilitation. »

109. La grâce suppose qu'une peine a été encourue;

par conséquent elle ne doit pas prévenir le jugement,

comme le faisaient autrefois les lettres dites d'abolition.

Cette doctrine a été reconnue par Louis XVIII, dans

les lettres du 10 août 1814, entérinées le 16 à la Cour

royale de Rouen, qui contiennent ces mots: « Les let-

» très d'abolition avant le jugement, contre lesquelles

» les magistrats les plus distingués n'ont cessé de récla-
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» mer autrefois, sont contraires aux lois, entravent le

» cours de la justice, et nuisent à l'action des tribu-

» naux; il n'en est pas ainsi de l'abolition après la con-

» damnation, surtout lorsqu'il s'agit de faits qui n'ont

» été considérés comme criminels qu'à raison des cir-

» constances, etc. »

110. Il existe un droit qui a quelque analogie avec le

droit de grâce, mais qu'il ne faut pas confondre avec

lui., car il en diffère sous plusieurs points fort impor-
tants : c'est le droit d'amnistie. c( L'amnistie, quand
elle est pleine et entière, dit un arrêt de la Cour de

cassation, en date du 11 juin 1825, porte avec elle

l'abolition des délits qui en sont l'objet, des poursuites
faites ou à faire, des condamnations qui auraient été ou

pourraient être prononcées ; tellement que ces délits,

couverts du voile de la loi par la puissance et la clé-

mence royales, sont, au regard des cours et tribunaux,

sauf les droits des tiers en réparation du dommage

pour action civile, comme s'ils n'avaient jamais été

commis. » Par la même raison on décide que des indi-

vidus amnistiés ne peuvent, s'ils commettent un nou-

veau délit, être condamnés aux peines de la récidive

(C. cass. 11 juin 1825) ; qu'un individu condamné à

la peine de mort recouvre, par l'effet de l'amnistie,

l'exercice de tous les droits civiques mentionnés dans

l'art. 28 du Code pénal (C. cass. 29 juin 1829). Une

solution ministérielle du 30 mars 1833 porte que tous

les faits antérieurs *à une ordonnance d'amnistie se

trouvent nécessairement couverts dès qu'elle a été ren-

due, et ne peuvent plus servir de base à aucune condam-

nation. L'amnistie va même, suivant M. Legraverend,

jusqu'à éteindre l'action civile: on voit que cette der-

nière opinion n'est point adoptée par la Cour de cassa-

tion, et c'est avec raison , puisqu'on ne peut priver un
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citoyen d'un droit qui lui est acquis Sans lui donner une

juste et préalable indemnité.

111. A qui appartient le droit de prononcer l'amnis-

tie? Si nous nous en rapportons aux antécédents, nous

voyons que ce droit est exercé par le Roi, et l'on trouve

au Bulletin 'officiel un grand nombre d'ordonnances

contenant amnistie pour certaines classes de crimes; de

délits et de contraventions. Cependant nous croyons

que c'est à tort que ce droit a été exercé jusqu'ici par

le pouvoir exécutif. Si avant 1789 le droit d'amnistie

appartenait au Roi, c'était une conséquence du pouvoir

absolu qu'il s'attribuait, pouvoir en vertu duquel il

faisait les lois, les abrogeait ou dispensait de leur exé-

cution. Il n'en est plus de même aujourd'hui depuis la

Charte constitutionnelle, dont l'art. 13 dit positivement

que le Roi ne peffl ni suspendre les lois, ni dispenser
de leur exécution. Le Code d'instruction criminelle

impose aux officiers de police judiciaire l'obligation de

constater les crimes, délits ou contraventions ; aux

membres du ministère public, l'obligation de les pour-

suivre ; aux tribunaux, celle de les condamner. Em-

pêcher qu'un crime soit constaté ; défendre, quand il

est constaté , de le poursuivre, ou, lorsqu'il y a eu con-

damnation , annuler le jugement, c'est évidemment

suspendre la loi en entravant l'exercice du pouvoir

judiciaire, en paralysant ses actes. -

Nous sommes loin de contester les avantages, de

l'amnistie ; l'humanité exige que l'on en fasse usage

toutes les fois que la législation pénale frapperait
des hommes plutôt égarés que coupables, et que y les
circonstances qui les ont entraînés n'existant plus, la

faveur qu'on leur accorde ne peut préjudicier au repos
de la société: mais nous pensons que, dans l'état actuel

de la législation, elle ne doit être accordée que par le
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pouvoir législatif, seul compétent pour suspendre le

cours de la justice. Ce principe a été reconnu par l'au-

teur de la Charte de 1814 lui-même, qui ne se con-

tenta pas d'une simple ordonnance quand il voulut

amnistier les faits politiques de 1815, mais soumit

aux Chambres, à cet effet-, un projet de loi qui fut

adopté le 12 janvier 1816. Nous convenons que, depuis
ce temps, un grand nombre d'amnisties ont été pro-
noncées par des ordonnances que la Cour de cassation

a toujours appliquées dans ses arrêts; mais cet usage,

qui n'est qu'une réminiscence des habitudes de l'an-

cienne monarchie, ne doit pas prévaloir contre les prin-

cipes formels du droit constitutionnel. Il existe entre

l'amnistie et la grâce une différence bien tranchée;

aucune constitution, si ce n'est l'acte additionnel du

22 avril 1815, qui n'a eu qu'une exj^tence éphémère,

n'accorde le droit d'amnistie au chef de l'État, et la

Charte, en ne parlant que du droit de grâce, nous

semble avoir laissé celui d'amnistie dans les attributions

du pouvoir législatif.

112. On donne aussi quelquefois, mais abusivement,

le nom d'amnistie aux ordonnances qui, après juge-

ment, remettent à une certaine classe de condamnés

les peines qu'ils ont encourues; mais il est évident que

ce n'est là qu'un exercice plus général du droit de grâce.

Quelles que soient les distinctions plus ou moins sub-

tiles , plus ou moins ingénieuses, qu'on établisse pour

ce cas, on ne changera pas la nature des choses. La

grâce, sans doute, ne s'accorde pas toujours par le

même motif : tantôt elle est provoquée par la pitié,

c'est un pardon accordé au nom de la société à un cri-

minel ordinaire qui se repent ; tantôt elle est basée sur

- des considérations générales d'humanité, ce sont des

malheureux que
le besoin a poussés à commettre des
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actes légalement répréhensibles ; tantôt elle est accordée

à la suite de troubles politiques comme un signe d'oubli

et comme un gage de paix et de tranquillité pour l'ave-
-

nir. Mais elle ne produit toujours que les effets ordi-

naires de la grâce, et elle n'est point abolitive de tout

délit, de tout jugement, comme l'amnistie proprement

dite (1).

CHAPITRE IV.

SUBDIVISIONET ORGANISATIONDUPOUVOIREXECUTIF.OBLIGATIONS

GÉNÉRALESDESFONCTIONNAIRESPUBLICS.

SOMMAIRE.

113. Le pouvoirexécutif se subdivise en gouvernemental, admini-

stratif et judiciaire.
114. L'autorité judiciaire n'est qu'un démembrement du pouvoir

exécutif.
115. Des ministres.
116. Du Conseil des ministres.

117. DuConseil d'État.
118. Organisation du Conseil d'État.
119. Subdivision en comités. — Leur organisation.
120. Attributions des comités:
121. Attributions du comité de législation..
122. Assembléesgénérales du Conseil d'État.

(1)Nousdevonsreconnaîtrequela Courdecassations'estprononcéerécem-
ment encoredans unsens contraireà notreopinion.Un arrêt du 19 juillet
1839porte: «Attendu que ce droit (celui d'amnistie)dérivede l'art 58 de
la Charte constitutionnelletel qu'il a été constammentinterprété et exé-
cuté.» Cetteraisonne nous paraît pas de nature à nous faire abandonner
notre opinion. 1

La mêmeCourdécidequ'uneordonnanced'amnistiene s'appliquequ'aux
faits accomplisau moment où elle est rendue, et non à ceux postérieurs
à sa date et antérieursà sa promulgation, lorsmêmequ'elleporteamnistie

pour les faits commisantérieurementà sa publication.(Arrêts des 2 dé-
cembre1837, 17 juillet 1838.)
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123. ftépartition desorganes du pouvoir exécutif. - Division terri-
toriale.

124. Départements. — Préfets. — Conseils généraux. — Conseils de

préfecture.
125. Arrondissements. — Sous-préfets. — Conseils d'arrondisse-

ment.
126. Communes. — Maires. - Adjoints. — Conseils municipaux.
127. Tribunaux. — Ministère public.
128. Tribunaux exceptionnels.
129. Organisation judiciaire.
130. Le Roi nepeut créer des tribunaux à volonté.
131. Autorité militaire.
132. Circonscription militaire. -Gendarmerie.
133. Circonscription maritime.
134. Administrations secondaires.

135. Exercice anticipé ou illégalement prolongé de Vautorité pu-

blique.
136. De la forfaiture. — Aggravation des peines pour crimes et

délits commis par des fonctionnaires publics.
137. Divulgation des secrets du gouvernement. Livraison de plans

aux agents de l'étranger. - Soustraction, détournement d'actes

parles dépositaires.
138. Corruption defonctionnaires publics.
139. Défense aux fonctionnaires de prendre des intérêts dans les

affaires dont ils ont l'administration ou la surveillance,
140. Défenseaux préfets, sous-préfets, gouverneurs militaires, de

faire le commerce de certaines denrées dans lei, lieux soumis
à leur autorité.

141.
Peines du déni dejusti

142. Résistance combinée de fonctiomxairespublics.
143. Peine des empiétements d'autorité.

r
113. Le pouvoir exécutif a une triple mission :

4° A l'extérieur, il règle les rapports de l'État avec

les nations étrangères; à l'intérieur, il dirige la marche.

générale des affaires publiques ; il a alors un caractère

politique.

2° Il garantit la sûreté des personnes, le libre usage

des choses communes, par des règlements de police;

il gère la fortune de l'État, surveille la gestion des in-

térêts collectifs, prépare et fait exécuter les mesures
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d'intérêt général; l'ensemble de tous ces actes consti-

tue l'administration.

3° Il fait l'application des lois de droit privé aux

différends qui s'élèvent entre les particuliers, et l'ap-

plication des lois de droit pénal aux individus qui les ont

violées.

Ainsi le pouvoir exécutif se divise en

Pouvoir gouvernemental,

Pouvoir administratif,

Pouvoir judiciaire.

Le pouvoir gouvernemental est exercé par le Roi et

les ministres seuls.

Le pouvoir administratif a pour organe une hiérar-

chie d'agents responsables et révocables.

Le pouvoir judiciaire est délégué à des magistrats

inamovibles et irresponsables. La Charte formule ainsi

ce principe de notre droit public : Toute justice émane

du Roi; elle s administre en son nom par des juges quil

nomme et qu'il institue. Les juges nommés par le Roi

sont inamovibles (1).

1.14. Quelques publicistes ont cru voir dans l'autorité

judiciaire un troisième pouvoir de l'Étai, parallèle et

peut-être même supérieur au pouvoir exécutif. Nous

n'adoptons pas cette opinion. La réflexion nous montre,

en effet, que les deux idées, confection de la loi, exé-

cution de la loi, comprennent la vie sociale tout

entière, de même que la résolution et Faction expriment
toute la vie humaine. L'exécution de la loi est un acte

complexe qui se décompose en plusieurs actes; il com-

prend l'intelligence des textes, la connaissance des

(1) Charteconst. 48, 49*.Lesjuges de paix, bienque nomméspar le Roi,
nesont pas inamovibles;Ch. const., art 62*. Les jugesde commercesont
nomméspériodiquementpar la voiede l'élection; ils sont instituéspar leRoi.
(Ch. const. 51 *, et C. de comm.615et suiv.)
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faits, l'application de la loi aux faits, l'ordre et l'exé-

cution de l'ordre. Il n'est pas nécessaire que tous ces

actes émanent du même organe, il peut même être

avantageux de les séparer et de les répartir entre des

organes différents ; c'est ce qui a lieu chez nous lors-

qu'il s'agit de faire exécuter les lois qui règlent l'état

des personnes, les intérêts des particuliers entre eux,
ou qui répriment les crimes et les délits. Comme l'in-

telligence de ces lois exige des études spéciales, que
l'examen des faits articulés par les parties, des pièces
sur lesquelles s'appuient leurs prétentions, emporte un

temps considérable, on a confié tout le travail qui pré-
cède et prépare l'exécution à des hommes qui se dé-

vouent. à ces nobles fonctions et qui en font l'occupation
de toute leur vie; on leur a. donné l'inamovibilité afin

de les placer plus haut dans l'opinion publique, et

d'ajouter l'indépendance de la position à l'indépendance
du caractère ; maison n'a pas créé un troisième pouvoir

principal étranger, au pouvoir exécutif, parce que la loi

positive ne peut pas changer la nature des choses. Bien

plus, la loi positive repousse ce système , puisqu'en
établissant la

délégatiop
de la justice, elle a bien soin

de dire qu'elle émane du Roi, qu'elle s'administre en

son nom par des juges qu'il nomme et qu'il institue.

(Ch. const. 48 *.)
La pensée que l'autorité judiciaire constitue un troi-

sième pouvoir de, l'État, a pu venir aux anciens pu-
blicistes à une époque où l'on n'avait encore que des idées

très-confuses sur les véritables principes du droit public,
et lorsque les parlements s'attribuaient une participa-

tion au pouvoir législatif par l'enregistrement, ren-

daient des arrêts réglementaires qui avaient force de loi,

rédigeaient et faisaient exécuter des ordonnances de

police. Mais depuis que l'Assemblée constituante a dis-
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tingué et réparti les différents. pouvoirs, on doit re- -

pousser un système qui n'est pas seulement contraire

à la vérité, mais qui est encore dangereux dans ses

conséquences.
En

-
effet l'autorité judiciaire, si elle était un pouvoir

parallèle au pouvoir exécutif, serait pour lui un rival

bien redoutable. En vain la loi déterminerait ses attri-

butions avec soin; elle pourrait toujours en sortir, et

attirer à elle, sur les réclamations des particuliers, le

jugement de. toutes les mesures que prendrait le gou-
-vernement pour la défense de J'Etat, le maintien de

l'ordre ou r amélioration des choses du domaine public ;
aucune autorité supérieure ne pourrait la refouler dans

ses limites; l'action gouvernementale et l'action admi-

nistrative passeraient dans ses mains, et elle absor-

berait ainsi tout le pouvoir exécutif. Il ne serait pas

possible d'appliquer le principe de la responsabilité
aux agents du pouvoir, car ils ne seraient plus libres,

ni aux membres de la magistrature, car ils sont et

doivent être irresponsables.
Dans le système de la Charte, au contraire, tout se

coordonne et s'harmonise. S'agit-il de résoudre des

questions d'intérêt privé, de réprimer des crimes et

délits, c'est le pouvoir judiciaire qui déclare le droit et

l'applique au fait reconnu constant. Mais s'agit-il de

statuer sur des réclamations qui touchent à l'intérêt

public, dont la solution peut avoir de l'influence sur

l'action gouvernementale ou administrative, ce sont les

organes de cette autorité qui prononcent. Dans le pre-
mier cas, il y a juridiction déléguée; dans le second cas,
il y a juridiction retenue. Enfin, si les deux juridic-
tions sont en lutte , il existe un pouvoir supérieur à l'un

et à l'autre qui statue sur la compétence.
Ainsi la juridiction administrative marche parallè-

«
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lement à la juridiction judiciaire, et dans le cas où l'une

d'elles sortirait de ses limites, elle y serait ramenée par
le pouvoir exécutif, responsable de ses actes devant la

nation.

Occupons-nous maintenant des différents organes
du pouvoir exécutif.

4 45. Les ministres participent directement, par

rapports qu'ils font au Roi, par leur signature et leur

responsabilité, à l'exercice du pouvoir royal; mais ils

ont en outre, chacun dans leur département, une

portion du pouvoir administratif qu'ils exercent sous

les ordres du Roi (1). Ils sont ordonnateurs généraux
des dépenses ; ils publient leurs comptes qui sont

soumis à la législature; ils procurent l'exécution des

lois et des règlements d'administration publique (2);

pour cela ils correspondent, chacun en ce qui le con-

cerne, avec les fonctionnaires placés sous leurs ordres ;

ils rédigent les instructions et les circulaires nécessaires -

pour assurer l'exécution des lois et la régularité de l'ad-

ministration; ils ont, dansrertains cas, le droit de ré-

former les actes de leurs subordonnés ; ils nomment et

révoquent certains fonctionnaires. Leur autorité s'exerce

aussi sur les citoyens -par des mesures réglementaires
ou par des décisions individuelles, contre lesquelles on

peut se pourvoir devant le Roi par la forme gracieuse,

lorsqu'il ne s'agit pas d'une matière qui rentre dans le

contentieux administratif. L'autorité de chaque mi-

nistre s'exerce sur toute l'étendue du territoire et

même hors du royaume, dans les limites de son dépar-

tement, et selon les attributions du pouvoir admini-

stratif.

La formation des départements ministériels et la ré-

(1)Loisdes27avril, 25mai 1791,art. 2.
(2) Const.d.22 fiim. an vin, art. 55, _57..

0
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partition des affaires entre eux, étant de la compétence

du pouvoir exécutif, ont lieu par des ordonnances

royales. La loi du 27 août 1791 fixait à six le nombre

des ministres. Il y en a neuf aujourd'hui; ce sont ceux

de la justice et des cultes, des affaires étrangères, de la

guerre, de la marine et des colonies, de l'intérieur, du

commerce et de lagriculture, des travaux publics , de

Vinstruction publique, des finances.

Nous n'indiquerons pas la répartition des affaires

entre les différents ministères, d'abord parce que cette

réparti lion est sujette à de fréquents changements , et,

en second lieu, parce que les pièces qui sont mal à propos

adressées à un ministre sont toujours renvoyées à celui

dans les attributions duquel se trouve l'affaire qu'elles

concernent.

116. La réunion de tous les ministres constitue le

Conseil des ministres, qui se réunit tantôt chez le Roi,

tantôt chez l'un des ministres que le Roi a désigné

comme président. Ce Conseil délibère sur les matières

de haute administration, sur la législation administra-

tiye, sur tout ce qui tient à la police générale, à la

sûreté du royaume, et au maintien de l'autorité royale.
Le Conseil des ministres n'a que des attributions pure-

ment consultatives, en ce sens qu'il ne peut sans la

volonté du Roi prendre aucune décision obligatoire ;
mais ses délibérations n'en ont pas moins une très-

grande importance, puisque le Roi ne pouvant pas agir
sans les ministres, ceux-ci, en refusant leur concours y

l'obligent à changer de ministère, et par cela même à

modifier le système politique du gouvernement.

117. A côté de l'administration active qui repose
dans la personne du Roi agissant par ses ministres, se

trouve, comme à chacun des degrés de la hiérarchie

administrative, un Conseil qui coopère à i'administra-
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tion en prononçant avec maturité sur une foule de

points qui exigent des connaissances spéciales et une

délibération approfondie. Il a le titre de Conseil cf Etat.

La constitution du 22 frimaire an vin, aïK 52, pres-
crivait la formation d'un Conseil d'État chargé de rédi-

ger les projets de lois et de règlements d'administration

publique, et de résoudre les difficultés qui pouvaient
s'élever en matière administrative. La Charte n'a pas

parlé de ce Conseil; mais en confiant le pouvoir exécutif

au Roi, elle lui a donné par cela même le droit de choisir

ses auxiliaires, de s'entourer des hommes qu'il croit

les plus éclairés, et de leur confier tous les détails

dont il serait impossible qu'il s'occupât. Aussi beaucoup

de lois postérieures à la Charte ont reconnu et consacré

l'existence du Conseil d'État, soit en lui renvoyant la

connaissance de certaines affaires, soit en exigeant son

concours dans un grand nombre de cas.

« Le Conseil d'Etat, dit le garde des sceaux dans son

rapport au Roi en 1836, occupe une importante place

dans l'administration de la France; il est le plus utile

auxiliaire du gouvernement dans le règlement des nom-

breuses affaires qui se rattachent à l'application de nos

lois administratives; il soulage l'attention des ministres

souvent livrés aux préoccupations de la politique; il

leur permet d'accepter avec plus de sécurité la respon-

sabilité des actes dans lesquels il intervient comme

conseil; il contrôle et éclaire le travail de leurs bureaux,

et prépare la solution régulière de toutes les questions

contentieuses que soulèvent les mesures prises ou les

décisions rendues par l'administration.

» L'utilité du Conseil d'État, généralement reconnue

aujourd'hui, a été contestée à d'autres époques. On n'a

pas toujours apprécié sainement son caractère et les

Services qu'il rend aux citoyens. On n'a pas aperçu
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qu'en même temps qu'il éclaire la haute adminIstration.

il offre aux particuliers la garantie tutélaire d'un examen

attentif de tous leurs droits et d'une protection con-

stante contre les surprises ou la négligence. ».
Le Conseil d'État a été réorganisé par une ordon-

nance du 18 septembre 1839, dont nous faisons con-

naître ici les principales dispositions. (Voir son texte à

YAppendice, )
118. Le Conseil d'État se compose: des ministres

secrétaires d'État, des conseillers d'État, des maîtres

des requêtes et des auditeurs, et d'un secrétaire général

ayant titre et rang de maître des requêtes. Il est présidé

parle garde des sceaux, et, en son absence, par un

vice-président nommé par le Roi parmi les conseillers

l'État. Les membres du Conseil d'État sont nommés

par le Roi. Ils doivent être âgés: les conseillers d'État

ie 30 ans, les maîtres des requêtes de 27 ans, et les

auditeurs de 21 ans accomplis; ces derniers doivent en

)utre être licenciés en droit. Avant d'entrer en fonction,

es membres du Conseil d'État prêtent, en assemblée

générale, le serment voulu par la loi. (Ord. du 18 sèpt.

839, art. 1 ,2, 13 et 14*. )

Les membres du Conseil d'Etat sont en service ordi-

naire ou en service extraordinaire.

Le service ordinaire comprend 30 conseillers y com-

IriS le vice-président, 30 maîtres des requêtes ét 80

uditeurs. Les membres du service ordinaire prennent
art aux travaux et aux délibérations du Conseil d'État

lans toutes les matières administratives ou conten-

icuses; leurs fonctions sont incompatibles avec tout

utre emploi administratif ou judiciaire, et elles ne

leuvent être enlevées aux conseillers et maîtres des

equêtes que par une ordonnance spéciale et indivi-

luelle, rendue sur le rapport du ministre président du
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Conseil d'État, et sur l'avis du conseil'des ministres.

(Art. 3, 4, 5, 6, 7" )

Le service extraordinaire se compose des personnes

appelées par une ordonnance du Roi à en faire partie.
Avant l'organisation actuelle, les membres du Conseil

d'État en service extraordinaire, presque tous fonction-

naires publics, étaient susceptibles d'être appelés aux

travaux du Conseil; et comme ils étaient très-nom-

breux, ils pouvaient, dans des affaires importantes,
devenir maîtres des délibérations et y faire prévaloir
leur opinion sur celle des membres du service ordinaire.

La mission du Conseil d'État, qui consiste surtout à

contrôler et à juger l'action des bureaux, se trouvait

ainsi compromise ; il n'était plus possible que ce conseil

conservât l'intégrité des principes et l'esprit de suite

dont il doit être le gardien. L'ordonnance-nouvelle,

tout en conservant au Roi la faculté de décerner les

titres de conseiller d'État et de maître des requêtes en

service extraordinaire, a fait en général de ces titres

une distinction purement honorifique : elle ne permet

de faire participer aux travaux et aux délibérations du

Conseil que les membres du service extraordinaire qui

sont sous-secrétaires d'État, membres des conseils ad-

ministratifs placés auprès des ministres, chefs préposés

à une branche de service dans les départements minis-

tériels , le préfet de la Seine et le préfet de police. Par

une exception qui ne peut avoir d'inconvénient, les

maîtres des requêtes en service extraordinaire qui étaient

en exercice à l'époque de la promulgation de l'ordon-

nance du 18 septembre 1839 ont pu continuer à être

autorisés à prendre part aux travaux du conseil, quoi-

qu'ils ne remplissent aucune des fonctions que nous

venons d'énumérer. Les membres du Conseil d'Etat en

service extraordinaire qui ont le droit de participer atd.
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travaux et aux délibérations du conseil ne peuvent y

prendre part qu'autant qu'ils sont autorisés par une

ordonnance royale, et le nombre des conseillers ainsi

appelés ne peut excéder les deux tiers du nombre des

conseillers d'État en service ordinaire. (Ord. art. 8, 9,

10-te.)

Les conseillers d'État et maîtres des requêtes qui

cessent leurs fonctions ou prennent leurs retraites peu-

vent être nommés conseillers d'État ou maîtres des

requêtes honoraires ( 11 l).

Le corps des auditeurs forme un noviciat pour les

hautes fonctions de l'administration publique ; nous

avons déjà dit que pour en faire partie il fallait avoir

2,1 ans et être licencié en droit. Ce corps se divise en

deux classes, et il faut avoir passé au moins deux ans

dans la seconde pour être nommé dans. la première,

laquelle ne doit pas contenir plus de 40 membres. Au

commencement de chaque année, le tableau des audi-

teurs est arrêté par une ordonnance du Roi, rendue

sur le rapport du garde des sceaux; ceux qui ne sont

as compris sur ce tableau cessent de faire partie du

Conseil d'État. Néanmoins, les auditeurs qui ont plus
le trois ans de service ne peuvent être révoqués que

par une ordonnance spéciale : mais, d'un autre côté,

)n ne peut rester auditeur plus de six ans; après ce

temps, ceux qui ne sont pas placés dans le service

uhlic cessent d'appartenir au Conseil d'État. ( Ord.

irt. 12,23*.)

Les auditeurs assistent aux séances des comités aux-

(uels ils sont attachés ; ils ont voix délibérative dans les

iffaires qu'ils y rapportent. ( Ord. art. 22, 23 *. )
119. Le Conseil se subdivise en comités qui préparent

es affaires soumises à l'assemblée générale et prononcent

iéfinitivement sur les autres. Il y a aujourd'hui, pour
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l'expédition des affaires administrati ves pures, cinq
comités qui correspondent à un ou à plusieurs mivi^

téres, savoir : 1° le comité de législation, correspondant
aux départements de la justice et des cultes et des jrf-
faires étrangères; 20 le comité de la guerre et de la

marine; 3° le comité de l'intérieur et de l'instruction

publique ; 40 le comité du commerce, de l'agriculture et

des travaux publics ; 50 le comité des finances. Un

sixième comité est chargé de l'instruction et des affaires

contentieuses, sous le nom de comité du contentieux (1).

(Art. 15-26*.)

La répartition, selon les besoins des services, des con-

seillers d'Etat, maîtres des requêtes et auditeurs dans

les différents comités , est faite par le garde des sceaux.

Ces comités sont présidés par les ministres aux dépar-

tements desquels ils correspondent, ou, en leur absence,

par des vice-présidents nommés par le garde des sceaux±_

Les rapports aux comités sur les projets de loi ou or-

donnances portant règlement d'administration publique,

sur les prises maritimes, les appels comme d'abus et

les conflits, sont faits par les conseillers d'Etat et maî-

tres des requêtes ; les autres rapports peuvent être faits

par les auditeurs (art. 18, 19, 20 *).
120. Matières administratives ordinaires, — Les

comités délibèrent, pour en faire le rapport à l'assem-

blée générale du Conseil d'Etat, sur les projets de loi

qui leur sont renvoyés par les ministres, ainsi que sur

les ordonnances et règlements d'administration publi-

que et les ordonnances qui doivent être rendues dans

la même forme, lorsque ces projets de loi, ordonnances

(1) Cecomitéavaitété réuni au comitéde législation par l'ordonnancedu

24 août 1830,et avaft reçu le nom de comitéde législation et dejustice
administrative. L'ordonnancede 1839fait cessercetteconfusion,et restitue

au comitéson anciennom. -
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et règlements rentrent dans les attributions spéciales
des départements ministériels auxquels ils correspon-

dent. Ils connaissent des affaires administratives sur

lesquelles les ministres jugent à propos de les consulter.

Conformément à l'art. 3 du règlement du 20 juin 1 817,

ils revisent le travail des liquidations pour les pensions

liquidées dans les ministères sur les fonds de l'Etat ou

sur les fonds de retenue (art. 1 6*).

121. Le comité de législation a une importance toute

particulière; outre les attributions qui résultent de sa

correspondance aux départements de la justice, des

cultes et des affaires étrangères, il prépare tous les pro-

jets de loi d'intérêt général qui lui sont renvoyés par
les ministres. Il est chargé de continuer les travaux de

la commission instituée par l'ordonnance du 20 août

1824., à l'effet de colliger et classer les lois et règle-
ments encore en vigueur, et de les réunir en recueil.

Il fait l'instruction des prises maritimes ; il prépare les

projets d'ordonnance sur les naturalisations, les chan-

gements de noms, les mises en jugement des fonction-

naires publics, les autorisations de plaider demandées

par les communes, les appels comme d'abus et les

vérifications de bulles. Il dirige l'instruction et prépare
le rapport des conflits, quoique le rapport ait lieu à

l'assemblée générale en séance publique, et que la déli-

bération soit prise dans la forme contentieuse (art. 17*).

122. L'assemblée générale du Conseil d'État est com-

posée des ministres secrétaires d'État, des conseillers

d'État en service ordinaire, des conseillers d'État en

service extraordinaire autorisés, suivant les règles ci-

dessus, à participer aux travaux et délibérations. Les

maîtres des requêtes en service ordinaire et les maîtres

des requêtes en service extraordinaire, autorisés à par-

ticiper aux travaux, assistent à l'assemblée générale
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avec voix consultative dans toutes les affaires, et voix

délibérative dans les affaires qu'ils y rapportent. Les

auditeurs assistent aussi aux assemblées générales; mais

ils n'ont que voix consultative, et seulement dans les

affaires qu'ils rapportent. L'assemblée ne peut délibérer,

si, non compris les ministres, quinze au moins de ses

membres ayant voix délibérative ne sont présents. Les

délibérations du Conseil d'Etat sont prises en assemblée

générale et à la majorité des voix. Les projets et avis

sont signés par le président, le rapporteur et le secré-

taire général ; ils sont transcrits sur le procès-verbal
des délibérations, qui fait mention des membres pré-
sents (id., 24, 22, 23, 24 *).

Les ordonnances rendues après délibération de l'as-

semblée générale du Conseil
peuvent

seules contenir

la mention que le Conseil d'Etat a été entendu. Les

ordonnances qui ont été rendues après délibération

d'un ou de plusieurs comités indiquent les comités qui

ont été entendus (25*) (1).
423. Le Roi, les ministres, le Conseil d'Etat, tels

sont les organes du pouvoir exécutif s'exerçant dans la

sphère politique ou dans la région supérieure de l'admi-

nistration. Nous devons maintenant faire connaître les

agents du pouvoir administratif et du pouvoir judiciaire,

et indiquer leur répartition sur la surface du territoire;

nous nous occuperons ensuite de leurs attributions et

des rapports qui existent entre ces deux branches du

pouvoir exécutif. La répartition des agents du pouvoir

est faite aujourd'hui d'une manière uniforme, d'après

la circonscription territoriale adoptée par l'Assemblée

constituante, et légèrement modifiée depuis. Le terri-

(1) Nousferonsconnaîtreau tome3 lemodede procéderdu Conseild'Etat
en matièrecontentieuse.—Voir l'ordonnancedu 19juin 1840portant règle-
ment intérieur du Conseild'Etat..

-
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toire de la France se divise en départements, les dé-

partements se subdivisent en arrondissements, les

arrondissements en cantons, les cantons en communes.

Il y a 86 départements, 363 arrondissements, 2,834

cantons et 37,252 communes.

L'autorité administrative est. répartie t à chaque degré
de la hiérarchie, entre des administrateurs uniques, et

des corps administratifs désignés par le nom de Conseils.

4 24. A la tête de chaque département est un préfet
nommé par le Roi, qui est à la fois l'agent de la haute

administration, pour l'application à son département
des mesures qui s'étendent à tout le royaume, et l'ad-

ministrateur chargé de pourvoir aux besoins locaux et

aux intérêts économiques de ce département. Tous les

chefs des services civils sont placés sous ses ordres im-

médiats. A côté du préfet sont le conseil de préfecture

et le conseil général du département. Le premier, com-*

posé de membres nommés par le Roi, prononce tantôt

comme tribunal sur certaines questions du contentieux

administratif, et tantôt comme conseil; il est présidé

par le préfet, qui a voix prépondérante en cas de par-

tage. (L. 28 pluv. an VIII, 2, 3 *. )
Le conseil général du département, compos a de mem-

bres électifs, est appelé à concourir à la répartition des

charges locales, à voter une partie de ces charges et

une portion des dépenses auxquelles elles sont affectées,
à donner son avis et à délibérer sur certaines matières

déterminées par les lois, enfin à émettre des vœux sur

des améliorations administratives. Ce conseil n'est pas

permanent comme le précédent ; il se réunit aux épo-

ques déterminées par le Roi. (L. 22 juin 1833.)
425. Il y a dans chaque arrondissement un sous-

préfet nommé par le Roi. C'est l'intermédiaire légal
entre le préfet et les maires de l'arrondissementt C'est
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un organe d information, de transmission, de sur-

veillance; il n'exerce d'autorité propre que dans un

très-petit nombre de circonstances. A côté du sous-

préfet
est un conseil d arrondissement, composé de

membres électifs; il s'assemble chaque année, aux épo-

ques déterminées par le Roi, et il exerce des fonctions

analogues à celles du conseil général. (L, du 28 pluv.
an vin, 9* , et du 22 juin 1833 *. )

126. Chaque commune est administrée par un maire

et des adjoints dont le nombre varie selon l'importance
de la commune. Ils sont nommés par le Roi dans les

villes de
-

3,000 habitants et au dessus, et par le préfet

dans les autres communes. Mais, dans l'un comme dans

l'autre cas, ils doivent être choisis parmi les membres

du çonseil municipal, lequel est composé de membres

électifs, et se réunit habituellement quatre fois l'année

pour délibérer sur certaines matières déterminées par

la loi. (L. du 21 mars 1831 *. ) -

Nous nous contentons ici de cet aperçu, nécessaire

pour qu'on nous comprenne quand nous parlerons de

ces différents fonctionnaires et de ces différents corps ;
leurs attributions seront suffisamment déyeloppées

dans des titres spéciaux.

127. L'autorité judiciaire est confiée, comme nous

l'avons dit, par une délégation de la Charte constitu-

tionnelle, à des juges inamovibles nommés par le Roi.

A côté de cette magistrature entourée de tout ce qui

peut la rendre indépendante, est placé le ministère

public, organe de la société, chargé en son nom de

protéger les êtres faibles, tels que les femmes et les

mineurs, de défendre les intérêts communs contre la

cupidité individuelle, de constater, poursuivre et faire

punir les délits et les crimes: magistrature que ne con-

naissaient ni l'antiquité, où les accusations publiques
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étaient laissées aux simples particuliers, ni les premiers -

temps de notre monarchie, où la punition des crimes

se résolvait en dommages et intérêts réglés d'avance par
un tarif (1), .mais qui apparaît comme l'un des éléments

essentiels des parlements. Les membres du ministère

public constituent ce qu'on appelle le parquet ; ils

reçoivent en masse la dénomination de gens du Roi,

parce qu'ils parlent en son nom; ils sont aussi, par
cette raison, nommés et révoqués par le chef de l'Etat,

dont ils ne sont que les mandataires, comme l'indique
leur titre de procureurs.

128. L'article 50 de la Charte maintient les tribu-

naux existants au moment de sa promulgation ; ce qui
nous reporte, pour savoir quels sont les juges naturels,

à l'état de choses de 1814, car l'article 50 de la Charte

actuelle n'est que la reproduction textuelle de l'art. 59

de l'ancienne Charte. Or, parmi ces tribunaux, il y en

a que l'on qualifie d'exceptionnels, parce que leur juri-

diction ne s'exerce qu'à l'égard de certaines personnes ,
ou pour un certain genre d'affaires. Tels sont les tri-

bunaux de commerce et les juges de paix, spécialement
maintenus par les articles 51 et 52 de la Charte; les

conseils de. guerre terrestres et maritimes, établis par
la loi du 19 octobre 1791. Les juges de ces différents

tribunaux ne sont point inamovibles; les juges de com-

merce sont élus pour deux années par les notables com-

(1)CetteindemnitésenommaitWehregeldchezles peuplesgermains; on
la trouve fixéedansles loisdes Ripuaires,desBourguignonset des Bavarois.
Le meurtre d'un esclaveest payé 20, 30 ou 40 solides, selon la province
et selon les talents de l'esclave.Il n'en coûtaitque 45solidespour tuer un

serf, 75pour tuer un homme libred'une conditioninférieure,100 à 160
un hommed'une conditionmoyenne;maison ne pouvaitpastuer un évêque
ou un duc à moinsde 960solides.Lemeurtre le plus dispendieuxétait celui
du barbare libre, compagnondu roi ( cornesregis); on n'en était quitte
que moyennantle paiementde 1800solides.
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, merçants, et institués par le Roi (1); les conseils de.

guerre, les conseils de révision sont des commissions.

temporaires.

129. Chaque canton possède un tribunal de justice
de paix ; chaque arropdissement un tribunal de pre-,
mière instance, qui est en même temps juge d'appel des

justices de paix. Il existe 27 Cours royales, jugeant les

appels des tribunaux de première instance ; le ressort

de chacune de ces Cours comprend plusieurs départe-,

ments, à l'exception de celui de la Cour royale de Corse

qui ne s'étend pas hors de l'île. Le tribunal du chef-

lieu judiciaire, qui est ordinairement le tribunal du

chef-lieu du département y est juge d'appel en matière

de police correctionnelle dans les départements où ne

siège pas
la Cour royale; c'est lui qui, avec le concours

des jurés, et sous la présidence d'un conseiller de Cour

royale délégué, compose la Cour d'assises, quand il

s'agit, de juger au grand criminel. Au dessus de tous

les tribunaux et de toutes les Cours, se trouve une

Cour de cassation, unique pour tout le royaume, dont

la mission consiste à casser les jugements et arrêts qui

contiennent une violation de la loi. Le ministère public

est exercé, auprès de la Cour de cassation et de chaque

Cour royale, par un procureur général du Roi; au

dessous de lui sont des avocats généraux. Il ya de plus,

dans les Cours royales, des substituts du procureur gé-

néral. Auprès de chaque tribunal de première instance

se trouvent un procureur du Roi et un ou plusieurs

substituts.

130. La garantie résultant de l'inamovibilité des

juges serait illusoire, si le chef de l'Etat pouvait créer

des tribunaux à volonté ; cette faculté, dont l'histoire

(1) Cod.de comm.art. 615à 630.
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nous prouve qu'il est facile d'abuser, lui a été formel-

lement interdite par la Charte, qui veut que personne

ne puisse être distrait de ses juges naturels, qu'il ne

puisse être créé de commissions et de tribunaux extra-

ordinaires, à quelque titre ou sous quelque dénomina-

tion que ce puisse être, et même qu'il ne soit rien changé

à l'organisation judiciaire qu'en vertu d'une loi (ar-
ticles 50, 53, 54). Si un tribunal de première instance

ne peut suffire à l'expédition des affaires, une ordon-

nance du Roi, rendue dans la forme des règlements

d'administration publique, peut créer une chambre

temporaire; mais cette création nouvelle ne peut devenir

définitive que par une loi (1).
131. La tranquillité publique est maintenue, les

ordres émanés des autorités compétentes sont exécutés

à l'aide de la force armée. D'après l'article 13 de la

Charte, llarmée est placée sous les ordres du Roi et

des chefs qu'il choisit ; elle a une organisation, une

discipline, des tribunaux exceptionnels, même dans

les temps de paix. Le Roi, qui commande l'armée, a

seul le droit de lui donner ou de lui faire donner des

ordres; aucun agent de l'autorité judiciaire ou admi..

nistrative ne peut s'opposer à l'exécution de ces ordres*

On conçoit, en effet, que si l'armée n'était pas soumise

à une rigoureuse obéissance pour tout ce qui est relatif

au service., le Roi ne pourrait remplir la mission qui lui

a été donnée de défendre la France contre les agressions

étrangères, et de maintenir l'ordre au dedans. Il est

cependant des cas où l'autorité militaire doit obéir aux

injonctions de l'autorité judiciaire ou administrative :

c'est lorsqu'elle est requise par des officiers publics

compétents , pour faire exécuter les arrêts de l'autorité

judiciaire, les mandats émanés des magistrats, prêter

(1)Loidu 20avril1810, art. 39.
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main-forte pour l'exécution des lois, le maintien de

l'ordre, la dispersion des rassemblements tumultuott

ou séditieux. Nous verrons plus tard quels sont hlii

fonctionnaires qui ont le droit de requérir la force pu=

blique, et dans quelle forme cette réquisition a lieu (1).
132. Sous le rapport militaire, la France est partagée

en vingt divisions, à la tête de chacune desquelles est

un lieutenant 'général. Chaque département est com-

mandé par un maréchal de camp, sous l'autorité du

lieutenant général commandant la division dont ce dé-

partement fait partie. On doit placer en première ligne,
comme force publique spécialement consacrée au main-

tien de l'ordre, le corps de la gendarmerie royale,
institué pour veiller à la sûreté publique, et pour as-

surer, dans toute l'étendue du royaume, le maintien de

l'ordre et l'exécution des lois. Ce corps est dans les at-

tributions du ministre de la guerre, pour ce qui con-

cerne l'organisation, le personnel, la discipline et le

matériel ; du ministre de l'intérieur , pour ce qui con-

cerne l'ordre public et les dépenses du casernement; du

ministre de la justice , pour ce qui est relatif à la police

judiciaire et à l'exécution des mandements de justice.

(V. ord. du 29oct. 1820.) Nous parlerons plus loin de

la garde nationale et de son organisation.
133. L'organisation de l'armée navale donne lieu à

une circonscription particulière. Le territoire maritime

est divisé en six arrondissements, dans chacun desquels

est un préfet maritime qui reçoit directement les ordres

du ministre et les fait exécuter. Chaque arrondissement

maritime est divisé en quartiers, syndicats et com-

munes. (L. du 7 brum. an vu. )
134. Les branches les plus importantes du service

sont confiées à des agents spéciaux organisés hiérarchi-

(t) Loisdes2G-27juill. 1791et 10avril1831*.
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quement, et formant des administrations particulières

qui se rattachent aux différents ministères ; telles sont

les administrations de l enregistrement et des domainesf

des contributions directes, des contributions indirectes
des douanes, des postes, des forêts, qui dépendent du

ministère des finances ; l'administration des ponts et

chaussées, qui dépend du ministère des travaux publics :.
elles ont à leur tête un directeur et un conseil ; les trois

premières ont un directeur dans chaque département,
un sous-directeur dans chaque arrondissement, des

receveurs, des inspecteurs, etc. Nous croyons devoir

pour le moment nous contenter de ces simples indica-

tions, sauf, quand nous traiterons les matières spéciales,
à entrer dans de plus grands développements..

En dehors de l'administration proprement dite se

trouvent les institutions religieuses et universitaires,

dont nous ferons connaître l'organisation en nous oc-

cupant des cultes et de l'enseignement.
135. Les fonctionnaires publics sont assujétis, par

la nature de leurs fonctions, à certaines obligations
toutes spéciales. Ils doivent être punis quand ils abu-

sent de l'autorité qui leur a été confiée; les crimes qu'ils
commettent alors sont plus graves que ceux des autres

citoyens, et doivent être réprimés plus sévèrement.

Nous allons faire connaître les principales dispositions
du Code pénal qui les concernent; il en est d'autres qui
trouveront leur place dans le cours de cet ouvrage,

parce qu'elles se rapportent à quelques-unes des matières

qui y sont traitées.

L'autorité des fonctionnaires publics étant essentiel-

lement déléguée, ne peut être exercée par eux qu'à

partir du moment où ils ont été institués, et jusqu'au

jour ou ils sont révoqués, destitués, suspendus ou in-
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terdits. L'exercice anticipé de l'autorité publique peut
être puni d'une amende de 16 à 150 fr. L'installation

d'un fonctionnaire public consiste dans la prestation de

serment de fidélité au Roi, d'obéissance à la Charte.

C'est seulement à partir du moment où il a prêté ce ser-

ment qu'il a le droit d'exercer ses fonctions. Le fonc-

tionnaire public qui a eu connaissance officielle de sa

révocation, destitution, suspension ou interdiction, iL

qui cependant a continué ses fonctions, et celui qui,
étant électif et temporaire, les a exercées après avoir
été remplacé, sont punis d'un emprisonnement de six

mois au moins, de deux ans au plus, et d'une amende

de 100 à 500 francs Ils sont interdits de l'exercice de

toute fonction publique pour cinq ans au moins et dix

ans au plus, à compter du jour ou ils ont subi leur

peine, sans préjudice des peines plus fortes prononcées
contre les commandants militaires par l'art. 93 du Code

pénal (C. P. 196, 197).
136. Les art. 166, 167 et 168 du Code pénal quali-

fient de forfaiture tout crime, c'est-à-dire tout acte

emportant peine afflictive ou infamante, commis par

un fonctionnaire public dans l'exercice de ses fonctions,

et punit de la dégradation civique toute forfaiture que

la loi ne frappe pas d'une peine plus grave.

Comme les fonctionnaires publics qui participent

aux crimes ou délits qu'ils étaient chargés de surveiller

sont plus coupables que de simples citoyens, la peine

est augmentée à leur égard par l'art. 198, qui s'exprime

ainsi :

cc S'il s'agit d'un délit de police correctionnelle, ils

subiront toujours le maximum de la peine attachée à

l'espèce de délit ;

» Et s'il s'agit de crime, ils seront condamnés; sa*
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voir: à la réclusion, si le crime emporte contre tout

autre coupable la peine du bannissement oude la dé-

gradation civique;
» Aux travaux forcés à temps, si le crime emporte

contre tout autre coupable la peine de la reclusion ou

de la détention ;

» Et aux travaux forcés à perpétuité, lorsque le

crime emportera contre tout autre coupable la peine de

la déportation ou celle des travaux forcés à temps.

» Au delà des cas qui viennent d'être exprimés, la

peine commune sera appliquée sans aggravation. »

Les articles 145 et '! 46 punissent des travaux forcés

à perpétuité tout fonctionnaire public qui, dans l'exer-

cice de ses fonctions, a commis un faux, soit par fausses

signatures, soit par altération des actes, écritures ou

signatures, soit par supposition de personnes, soit par

des écritures faites ou intercalées sur des registres ou

autres actes publics , depuis leur confection ou leur clô-

ture; ou qui, en rédigeant des actes de son ministère,

en a fraudu leusement dénaturé la substance ou les cir-

constances , soit en écrivant des conventions autres que

celles qui auraient été tracées ou dictées par les parties,
soit en constatant comme vrais des faits faux, ou comme

avoués des faits qui ne l'étaient pas.

-

137. Le fonctionnaire public qui livrerait aux agents
d'une puissance étrangère ou de l'ennemi le secret

d'une expédition ou d'une négociation dont il aurait

été instruit omciellement, commettrait une trahison

que la loi punit de la peine de mort. Il en serait de

même de celui qui, chargé, à raison de ses fonctions,

du dépôt des plans de fortifications, arsenaux, ports
ou rades, aurait livré un seul de ces plans à l'ennemi

Du aux agents de l'ennemi. La peine ne serait que celle

de la détention, s'il avait livré ces plans aux agents
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d'une puissance étrangère neutre ou alliée (art. 80

et 81). Celui qui a détruit, supprimé, soustrait ou dé-

tourné les actes et titres dont il était dépositaire en celte

qualité, ou qui lui ont été remis à raison de ses fonc-

tions, est puni des travaux forcés à temps (art. 173).
138. L'une des qualités essentielles des fonction-

naires publics est le désintéressement; ils ne peuvent,
sans s.e rendre coupables, recevoir des dons ou des pré-

sents, agréer des .promesses pour faire un acte de leurs

fonctions, même juste, mais non sujet à salaire, ou

pour s'abstenir de faire un acte qui entre dans l'ordre

, de leurs devoirs. L'infraction à cette règle est punie de

la dégradation civique, et d'une amende double de là

valeur des promesses agréées ou des choses reçues, et

qui -
ne peut être moindre de 200 francs. Dans le cas

où la corruption a pour objet un fait criminel empor-
tant une peine plus forte que celle de la dégradation,

cette dernière peine est appliquée au coupable. (Art. 177,

178.)
139. Le citoyen qui accepte des fonctions publiques

doit se dévouer à l'intérêt général; s'il est juste qu'il

reçoive une indemnité de son temps et de ses travaux,

il ne doit pas spéculer sur les avantages que lui donne

sa position pour en tirer un profit pécuniaire. Il lui est

interdit de faire, à cause de sa qualité de fonctionnaire

public, des actes, licites d'ailleurs pour tout autre,

mais qui pourraient le placer entre son devoir et son

intérêt. Ainsi, tout fonctionnaire public qui, soit ou-

vertement, soit par actes simulés, soit par interposition

de personnes, a pris ou reçu quelque intérêt que ce

soit dans les actes, adjudications, entreprises ou régies

dont il avait, au temps de l'acte, en tout ou en partie,
l'administration ou la surveillance, est puni d'un em-

prisonnement de six mois au moins et de deux ans au
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plus, et est condamné à uue amende qui ne peut ex-

céder le quart des restitutions et des indemnités, ni être

au-dessous du douzième. Il est de plus déclaré à jamais

incapable d'exercer aucune fonction publique.

Ces dispositions sont applicables à tout fonctionnaire

qui a pris un intérêt quelconque dans une affaire dont

il était chargé d'ordonnancer le payement ou de faire la

liquidation. (Art. 175.Cod. pén.)

140. La loi pousse les précautions jusqu'à défendre

le commerce des denrées de première nécessité aux

fonctionnaires revêtus d'une grande autorité, et qui

pourraient abuser de leur position pour se procurer
des bénéfices illicites. Aussi est-il défendu aux com-

mandants des divisions militaires, aux commandants

de places et villes, aux préfets ou aux sous-préfets, de

faire le Commerce de grains, grenailles, farines, sub-

stances farineuses, vins ou boissons, autres que ceux

provenant de leurs propriétés, dans l'étendue des lieux

où ils exercent leur autorité. Ce commerce, fait ouver-

temcnt, ou par des actes simulés, ou par interposition
de personnes, est puni d'une amende de 500 fr. au moins

et de 10,000 fr. au plus, et de la confiscation des den-

rées qui y sont employées. (Cod. pén. 176.)
141. Enfin, l'administrateur comme le juge ne peut

se dispenser de s'acquitter de ses fonctions et de rendre

justice à ceux qui la réclament, même sous prétexte de

silence ou d'obscurité de la loi. Celui qui, après les

réquisitions légales, et l'avertissement ou l'injonction
de ses supérieurs, persiste dans son déni de justice, est

puni d'une amende de 200 fr. au moins et de 500 fr. au

plus, et de l'interdiction des fonctions publiques depuis

cinq ans jusqu'à vingt. Il y a un crime plus grand encore

à se décider par faveur pour une partie, ou par animo-
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site, contre elle; il constitue la forfaiture et entraîne 1%

dégradation civique. (Cod. pén., art. 183 et 185.)

142. Lorsque des fonctionnaires publics oublient

leurs devoirs jusqu'à opposer à l'autorité supérieure

une résistance combinée, ils commettent une faute que

le Code pénal prévoit et punit en ces termes :

« Tout concert de mesures contraires aux lois, pra-

tiqué soit par la réunion d'individus ou de corps dépo-
sitaires de quelque partie de l'autorité publique , soit

par députation ou correspondance entre eux, sera puni

d'un emprisonnement de deux mois au moins, et de

six mois au plus, contre chaque coupable, qui pourra

de plus être condamné à l'interdiction des droits ci-

viques , et de tout emploi public, pendant dix ans au

plus. (Art. 123. )

» Si, par l'un des moyens exprimés ci-dessus, il a

été concerté des mesures contre l'exécution des lois ou

contre les ordres du gouvernement, la peine sera le

bannissement.

» Si ce concert a eu lieu entre les autorités civiles et

les corps militaires ou leurs chefs, ceux qui en seront

les auteurs ou provocateurs seront punis de la dépor-

tat.ion; les autres cou p ab les seront bannis. Art. 1-24. )tation; les autres coupables seront bannis. (Art. 1124.)

« Dans le cas où ce concert aurait eu pour objet

Ou résultat un complot atténtatoire à la sûreté inté-

rieure de l'État, les coupables seront punis de mort.

(Art. 125.)
» Seront coupables de forfaiture, et punis de la

, dégradation civique, les fonctionnaires publics qui

auront, par délibération, arrêté de donner des démis-

sions dont l'objet ou l'effet serait d'empêcher ou de

suspendre soit l'administration de la justice, soit l'ac-

complissement d'un service quelconque. » (Art. 126.)

j
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143. -Les agents de l'administration doivent res-

pecter les attributions du pouvoir législatif et de l'au-

torité judiciaire ; ils seraient punis de la dégradation

civique s'ils s'immisçaient dans l'exercice du pouvoir,
soit en faisant des règlements contenant des dispositions

législatives, soit en arrêtant ou suspendant l'exécution

d'une ou de plusieurs lois, soit en délibérant sur le

point de savoir si les lois seront publiées ou exécutées.

(C. pén. 130, 131.) Le crime serait plus grave, et la

peine serait plus forte, si un fonctionnaire public avait

requis ou ordonné, fait requérir ou ordonner l'action

ou Temploi de la force publique contre l'exécution d'une

loi ou contre la perception d'une contribution légale,
ou contre l'exécution soit d'une ordonnance ou mandat

de justice, soit de tout autre ordre émané de l'autorité

légitime : ce fonctionnaire serait alors puni de la réclu-

sion, et le maximum de la peine devrait être prononcé
si la réquisition ou l'ordre avait été suivi de son effet,

sans préjudice des peines plus graves méritées par
d'autres crimes qui seraient la suite des ordres et des

réquisitions, et qu'on devrait appliquer au fonction-

naire coupable d'avoir donné ces ordres ou fait ces ré-

quisitions : le tout sauf l'excuse résultant des ordres

donnés par les supérieurs dans la hiérarchie sur des

choses de leur ressort. ( Cod. pên., 189, 190, 191. )
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CHAPITRE V.

CARACTÈRESDEL'AUTORITÉADMINISTRATIVE.- uNrrÉ. - INDÉPEN-
DANCE.—GARANTIEDESFONCTIONNAIRESPUBLICS.ADMINISTRATION
ACTIVE.ADMINISTRATIONCONTENTIEUSE.

SOlllllIAlRE.

144. Caractères de l'autorité administrative en France.

§ I". Unitéde l'administration.

145. Inconvénients du défaut â!unité avant 1789.
146. Etablissement de l'unité nationale par VAssemblée consti-

tuante.
147. Centralisation administrative exagérée sous l'Empire.
148. Limitesdé la centralisation.
149. Subordination des agents administratifs.

i § II. Indépendancede l'administration.

150. Nécessitéde rendre l'autorité administrative indipelldante de
Vautoritéjudiciaire.

151. Cas où il y aurait empiétement de l'une des autorités sur
l'autre.

152. Compétencede l'autorité judiciaire et de l'autorité administra-
tive dans les cas ordinaires.

153. Compétencede l'administration dans le cas de marchés passés
pour un service public.

154. Idem dans le cas de liquidationdes dettes de l'État.
155. Idempour la répartition des charges publiques.
156. Idemen matière pénale.
157. -Effet des actes de l'une des autorités par rapport à l'autre.
158. Interprétation des actes administratifs réservée à radministra.

tion. — Notamment des actes de vente des biens nationaux.

159. Peines prononcées en cas d'envahissement de l'une des auto-
rités sur Vautre.

160. Les tribunaux doivent s'abstenir de juger les affaires admi-
nistratives. — Conflits. »

161. C'estle Roiquiest le juge suprêmedes conflits.
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S 111.Garantiedes Fonctionnairespublics.

162. Nécessité d'une autorisation du Conseil d'Etat pour poursuivre

les fonctionnaires publics.
1G3. Nature de la garantie des fonctionnaires publics.
164. Fonctionnaires auxquels elle s'applique.
165.A l'occasion de quels actes et de quelles poursuites elle peut-

être invoquée.
166. Les maireset les conseillers municipauxpeuvent-ils invoquer

la garantie.
167. Individus nonfonctionnaires auxquels peut s'étendre la ga-

rantie ?

168. Lesecclésiastiquespeuvent-ils invoquerJa garantie?
169. Fonctionnaires qui peuvent être poursuivis sans autorisation

du Conseil d'Etat.
170. Conduite que doivent tenir les magistrats vis-à-vis lesfonction-

naires accusés.
171. Casde flagrant délit.
172. Peines contre la violation duprincipe de la garantie des fonc-

tionnaires publics.

SIV. De l'Administrationactiveet de l'Administrationcontentieuse.

173. Distinction de l'administration active et de l'administration
contentieuse.

- -

174. Exemples de réclamations non contentieuses.
175. Exemples de réclamations contentieuses. -
176. Réclamations fondées sur la violation desformes.
177. RéclamatilmSfondées sur l'incompétence ou l'exçès des pou-

voirs.

144. Les caraotères de l'autorité administrative en

France sont l'unité et l'indépendance: l'unité, qui fait

disparaître toutes les divergences dans les vues, et qui
soumet les intérêts locaux à l'intérêt général ; l'indé-

pendance , qui écarte les obstacles que susciteraient à

l'administration des pouvoirs rivaux, et, en assurant

la liberté de son action, sert de base à la responsabilité
de ses organes.

S Ier.Unitéde l'Administration.

145. On sait quelle était la situation politique et ad-
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ministrative de la France avant la révolution de 1789.

Partagée en provinces qui avaient été réunies au royau-
me à dès époques différentes, elle présentait l'assem-

blage d'un grand nombre de petits états qui avaient

conservé leurs mœurs, leurs lois, leur organisation lIIï.

litique, quelquefois même leur langage. L'autorité.

traie trouvait partout des obstacles devant lesquels elle

était souvent obligée de s'arrêter; ici des états, là. des

parlements, plus loin des franchises locales consacrées

par des capitulations ; partout un esprit de nationalité

étroit, qui dépassait rarement les frontières de la pro-

vince, et souffrait avec peine ce qui paraissait encore

émaner d'un pouvoir étranger. Ainsi, sous le rapport

du droit public, comme sous le rapport dii droit civil,

il n'existait en France aucune unité. Mais cette variété,

qui dans le droit civil ne pouvait nuire qu'à des indi-

vidus, avait des résultats bien plus graves dans le droit

public : car telle mesure conçue dans un intérêt général

pouvait froisser soit l'esprit particulier, soit l'intérêt

local d'une province, qui naturellement y opposait la

plus vive résistance, ou qui par sa force d'inertie pou-

vait faire avorter les projets les mieux conçus.

146. La nécessité d'une législation et d'une admi-

nistration uniformes était sentie depuis longtemps par

tous les esprits éclairés; ce qui n'avait été qu'un

projet inexécutable pour les hommes d'Etat des deux

siècles précédents, fut accompli avec bonheur par l'As-

semblée nationale , qui a jeté les bases d'une noyvelle

organisation politique, dont ceux qui en recueillent les

bienfaits n'apprécient pas toujours assez les avantages.

La législation nouvelle a enlevé aux anciennes provinces

cette individualité, à laquelle se rattachaient des in-

térêts particuliers , pour les fondre en une seule nation

qui ne doit plus avoir qu'un seul intérêt ; la loi, de-
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venue obligatoire pour tous, ne rencontre plus d'ob-

stacles dans son exécution; et l'autorité, partout obéiej

peut se livrer à l'exécution de ces grandes mesures

administratives qui améliorent les hommes par une

-saine instruction, augmentent leur bien-être en ouvratit

de nouveaux débouchés à l'agriculture et à l'industrie,

protègent les biens et les personnes par de sages me-

sures de police, etc.

147. Une association ne peut exister sans imposer
des sacrifices aux intérêts particuliers au profit de Tîn1-

térêt général ; il faut, pour comprendre cette nécessité

et s'y soumettre volontairement, une étendue d'esprit
malheureusement assez rare. On admet le principe, On

veut bien jouir des avantages qu'il procure, mais on

s'élève en même temps contre tout ce qu'il y a de pé-
nible dans ses conséquences les plus nécessaires. Aussi

l'unité administrative a été souvent attaquée par les in1-

térêts de localité encore tout vivants en France; elle l'a

été surtout dans son organisation, dont le but est de

réunir dans un centre commun toutes les lumières,

tous les renseignements, et d'en faire partir tous les

ordres d'un intérêt général.
Il faut bien reconnaître aussi que, par une réactiôfi

toute naturelle, la législation postérieure à l'an viii

substitua une centralisation excessive à l'anarchie qui
avait longtemps régné ; là plupart des lois émanées du

pouvoir impérial furent empreintes d'un esprit de m é-

fiance contre les administrations locales, et tendirent à

faire prévaloir partout la volonté du maître. Rien ne se

fit plus alors que sous la direction du Conseil d'État; il

fallut, pour les affaires les plus simples, envoyer les

pièces à Paris ; les dossiers qui affluaient dans les hœ-

reaux y attendaient leur tour plusieurs années, et sou-

vent l'autorisation arrivait trop tard , parce que les
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circonstances pour lesquelles elle avait été demandée

n'existaient plus: d'un autre côté, le Conseil d'Etat

était placé trop loin et trop haut pour bien apprécier
une foule de considérations qui exigent la connaissance

des localités et l'intelligence de l'esprit des popula-
tions. Mais de grandes améliorations ont été apportées
à cet état de choses, notamment par la loi du 18 juillet
1837 sur les attributions municipales (voir les art. 45,

46, 47, 48 de cette loi* ) , et il y aurait véritablement

injustice à assimiler la centralisation administrative

actuelle à celle du gouvernement impérial.
148. Il en est de la centralisation comme de tous les

principes généraux; on ne doit l'appliquer qu'avec un

sage discernement, sous peine de compromettre les bons

effets qu'elle doit produire. Quand on examine une vaste

association politique telle que la France, on reconnaît

qu'elle renferme des intérêts communs à toute la nation,

et des intérêts spéciaux à ses di verses parties. Les pre-
miers ne peuvent être réglés que par un pouvoir uni-

que, assez puissant pour vaincre toutes les résistances

locales. Ainsi le pouvoir central doit être partout pré-
sent par ses agents, pour faire appliquer les lois pro-
tectrices des personnes et des propriétés, donner aux

décisions de l'autorité judiciaire la force qu'elles doivent

avoir, obtenir l'accomplissement des charges publiques

imposées sur les personnes et sur les biens, prendre et

faine exécuter toutes les mesures générales qui ont pour

objet la prospérité de l'agriculture, du commerce, de

l'industrie, veiller à la conservation des choses consa-

crées au service public, à l'observation des mesures

de police générale, etc. La centralisation dans tout

ceci n'a rien que de légitime et de bon.

Les intérêts spéciaux aux diverses parties du terri-
-
toire sont de deux sortes; les uns se trouvent en oppo-
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sition directe avec l'intérêt général, les autres peuvent
coexister avec lui. Les premiers doivent être sacrifiés à

l'intérêt social, les seconds ont le droit de réclamer une

existence à part, une vie qui leur soit propre; ils

doivent être réglés sur les lieux par ceux mêmes qu'ils

concernent, parce qu'il est juste et utile d'appeler les

citoyens à l'administration de leurs propres affaires ,

lorsque leur intervention ne trouble pas l'ordre gé-

néral. C'est ainsi que les intérêts spéciaux des départe-
ments et des communes sont représentés parles conseils

généraux et par les conseils municipaux , composés de

membres électifs. Mais, dans un Etat qui a posé l'unité

comme principe de gouvernement, rien de ce qui tou-

che aux différentes parties n'est complétement indif-

férentpour la masse; il faut prévenir les écarts de l'esprit
de localité qui tend toujours à se manifester, il faut

guider l'inexpérience des administrations collectives ,

diriger leur marche, s'opposer à toutes les mesures qui

pourraient être préjudiciables aux corps qu'elles di-

rigent, parce que ces corps ont des obligations à remplir
vis-à-vis de la société et vis-à-vis des individus qui la

composent. Il est donc dans l'intérêt général, dans l'in-

térêt des administrations spéciales elles-mêmes, qu'elles

soient soumises à une tutelle qui surveille la gestion de

leurs biens, l'emploi de leurs revenus, autorise, dirige

et contrôle leurs dépenses: cette tutelle doit être confiée

à l'administration supérieure, qui est placée de manière

à voir les choses de haut et à prononcer avec impar-
tialité. Sans doute il y a des inconvénients à pousser

trop loin la nécessité des autorisations ; il est une cer-

taine latitude que l'on doit laisser à des administrateurs.

Il ne faut pas non plus exiger toujours l'autorisation

du Roi ou du ministre ; dans un grand nombre de cas,

on doit se contenter de celle du préfet, qui est sur les
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lieux, qui connaît les besoins et les ressources
de

commune, et qui peut répondre en quelques joya^
Mais le principe lui-même doit être considéré W1881Ie

une des bases fondamentales de notre droit ]~
nous verrons plus tard quelles sont les applications -
en ont été faites par la législation (1).

149. L'unité du pouvoir administratif exige la

subordination hiérarchique de tous les agents qu'il

emploie. Chaque ministre répond devant les Chambti&-

des ordres qu'il donne; il doit donc trouver dans ses

auxiliaires une obéissance absolue. Sans doute les

agents de l'administration ne peuvent être

d'agir contre leur conscience, de prêter les mains à

des mesures qu'ils croient inconstitutionnelles ou im-

moralesj mais alors ils doivent abandonner leurs fonc-

tions : tant qu'ils les conservent ils manquent à leur

premier devoir en refusant d'obéir j et l'autorité supé-
rieure f responsable devant le pays, ne peut se dispenser
de les éloigner, soit que, de propos délibéré, ils agissent

contrairement aux ordres et aux instructions qui leur

sont donnés, soit que leur incapacité mette à la marche

de l'administration un obstacle non moins grand que
le mauvais vouloir : mais, d'un autre côté, le fonction-

naire qui justifie qu'il a agi par ordre de ses supérieurs

pour des objets de leur ressort sur lesquels il leur de-

vait obéissance hiérarchique, n'encourt aucune respon-

sabilité ; le supérieur qui a donné l'ordre peut seul être

recherché et puni (C. pén. 114, § 2, et 190).

(1)La loi du 18juillet 1837sur les attributionsmunicipalesa fait dispa-
raître la centralisatiouen ce qu'elle avait d'exagéré.Le compterendu des
travaux du Conseild'Etat en 1840exprime.levéritableétat de choses,quand

• il dit: «La centralisationa été conservéedans ce qu'elleprésentaitd'utile;
elle a cessé fie s'étendre à des affairesdénuéesd'importance.On a ainsi
atteint le but que se proposaienttousceuxqui désiraientassurer la prompte
expéditiondes affaires, sans compromettreles droits du gouvernement.D

(Compterendu, p. xi du rapport au Roi.)
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§ II. Indépendancede l'administration.

150. L'autorité administrative n'a pas moins besoin

d'indépendance que d'unité. Si, dans la sphère d'ac-

tion qui lui est réservée par la constitution, elle ren*

contrait des obstacles qu'elle ne pût vaincre, ou qui

fussent seulement de nature à ralentir sa marche ? tous

les, services auxquels elle est obligée de pourvoir reste-

raient en souffrance, l'ordre social serait compromis,

et la responsabilité de ses agents deviendrait impossible.

L'autorité administrative se trouve naturellement en

contact avec l'autorité judiciaire, qui coopère en même

temps qu'elle à l'exécution des lois, dans une sphère

contiguë à la sienne. Comme ces deux autorités diffèrent

dans leur but , dans leurs attributions , dans leur

organisation, dans leur manière de procéder, il est né-

cessaire qu'elles respectent mutuellement leur indé-

pendance.
Dans l'ancienne monarchie , les parlements, qui

s'attrihuaienl quelquefois le pouvoir législatif, se mê-

laient aussi d'administration , et souvent les vues éclai-

rées d'un ministre échouaient devant ces assemblées

dominées par l'esprit de corps ou de localité. Le pouvoir

exécutif, de son côté, troublait l'exercice du pouvoir

judiciaire, et méconnaissait l'autorité de ses actes. Les

dangers de cette confusion ont été bien compris par
l'Assemblée constituante, qui a consacré en ces termes

l'indépendance des deux pouvoirs : « Les fonctions

» judiciaires sont distinctes et demeureront toujours
« séparées des fonctions administratives (1). » (Loi du

16 août 1790, tit. 2, art. 13.)

(1) Ceprincipeet ses conséquencessontdéveloppésdansun grandnombre
de lois.Voirnotammentl'Instructionannexéeà la loidu 22 décembre1789,
S 6; Instr. de l'Assembléenationale, 12 et 20 août 1790,ch. 1.—L. du 3
sept. 1790,ch. 5, art. 5.Décretdu 16fruct. an ni."
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151. Ce principe serait violé :

10 Si l'une des autorités statuait sur une matière ré-

servée à l'autre ;

20 Si l'une des autorités empêchait, entravait ou

faussait l'exécution des actes émanés de l'autre;
3° Si l'une des autorités pouvait librement traduire

devant elle et condamner les agents de l'autre.

Voyons quelles sont les règles générales applicables
à ces différents cas.

452. L'autorité judiciaire statue sur les difficultés

qui peuvent s'élever entre les citoyens à l'occasion de

leurs intérêts privés, lorsqu'ils ne touchent point à l'in-

térêt public; sur les questions de propriété, lors même

qu'elles s'élèvent entre le gouvernement et les parti-

culiers, et sur celles qui concernent l'état des personnes,
les droits civils et politiques. Elle recherche et réprime
les contraventions, les délits et les crimes; le tout,

sauf les exceptions que nous ferons connaître dans le

cours de cet ouvrage.
L'autorité administrative, soit par des règlements

généraux, soit par des actes qui n'ont qu'une applica-
tion particulière, soit par des contrats et des marchés,

pourvoit à tous les services publics, à tout ce qu'exi-

gent la défense extérieure de l'Etat, l'administration

économique de sa fortune, la police préventive, l'in-

térêt de l'agriculture , du commerce, de l'industrie,

etc., etc.

Les tribunaux doivent donc s'abstenir non-seulement

de faire des règlements généraux sur les matières ré-

servées à l'administration, mais ils doivent éviter de

prescrire dans leurs jugements aucune mesure de son

ressort. Ainsi, supposons qu'une Cour d'assises pro-

nonce l'acquittement d'un individu accusé de crime,

par le motif
qu'il

est dans un état habituel de dé-
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menee furieuse : elle ne peut en même temps ordonner

qu'il sera enfermé dans une maison de santé jusqu'à sa

guérison, parce que cette mesure est du ressort de

l'administration; elle doit se borner à donner connais-

sance de son arrêt au préfet, qui est chargé par la loi

du 30 juin 1838 de prendre les mesures nécessaires

en pareil cas. Par la même raison, un tribunal de pre-

mièrè instance appelé à prononcer sur une demande

en indemnité, motivée sur les dommages causés à un

propriétaire par l'établissement d'une usine, ne peut

ordonner, tout en reconnaissant la réalité du fait, des

modifications dans l'organisation de l'usine ; il doit se

borner à accorder une indemnité , et c'est à l'admini-

stration quele plaignant doit s'adresser pour faire cesser

la cause du mal dont il se plaint.

Réciproquement, l'administration, tout en agissant
dans l'intérêt publicy doit s'abstenir de juger les ques-
tions d'intérêt privé qui sont de la compétence des tri-

bunaux. Supposons qu'un préfet, en déterminant la

largeur d'un chemin vicinal, déclare faire partie de ce

chemin un terrain dont un des riverains prétend être

propriétaire : la réclamation du riverain n'empêche pas
l'exécution de l'arrêté préfectoral ; mais la question de

propriété est portée devant le tribunal de première in-

stance, et si elle est résolue en faveur du réclamant, il

a droit à une indemnité. Mais le tribunal, tout en dé-

claraut le demandeur propriétaire, doit s'abstenir d'or-

donner sa réintégration dans le terrain, parce que l'effet

de l'arrêté est de le rendre partie intégrante du chemin.

Autre exemple. Un jeune homme, désigné par le

tirage au sort comme devant faire partie du contingent
de l'armée, soutient qu'il est étranger, et qu'en cette

qualité il neiJeut être appelé au service mililaire : le

conseil de révision, simple tribunal administratif, doit
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renvoyer la question d'état devant les tribunaux; mais

les tribunaux, de leur côté, doivent se contenter de

juger cette question, sans décider si le jeune homme

doit ou non faire partie du contingent.
153. lofes tribunaux ordinaires jugent les contesta-

tions qui naissent à l'occasion de l'exécution des con-

trats; cette règle reçoit exception quand il s'agit dm

contrats passés entre des particuliers et l'Etat dans

l'intérêt d'un service public. S'il en était autrement,

les services les plus importants et les plus urgents pour-
raient être entravés à chaque instant par la lenteur des

formes judiciaires, et compromis par les décisions des

tribunaux; ce serait en réalité l'autorité judiciaire qui

administrerait, et le pouvoir exécutif ne pourrait plus
être responsable soit de la mauvaise exécution des entre-

preneurs avec lesquels elle aurait traité, soit des som-

mes qu'elle pourrait être condamnée à leur payer. Pour

éviter ces inconvénients, il a été établi par la législation

que le droit d'interpréter les clauses des contrats, de

vérifier si les individus qui ont traité avec le gouver-
nement ont rempli leurs obligations, de prononcer la

résiliation du contrat, de déterminer par une liquida-

tion ce qui leur est dû, appartient à l'administration (1).

Ceux qui traitent avec l'Etat savent qu'ils sont soumis

par les lois, et ordinairement par les stipulations ex-

presses des contrats qu'ils souscrivent, à une juridiction

exceptionnelle. L'administration , d'ailleurs, a le plus

grand intérêt à n'être point injuste, puisque la consé-

quence de son injustice serait d'éloigner les hommes

capables et solvables des entreprises publiques.

Mais l'exception cesse avec les causes qui l'ont fait

établir; ainsi l'administration n'est pas compétente

(1) Dec.du 11juin 1806,art. 14.Loisdu 28pluv. an VIII,art. 4*; du 13
frimairean.VIII; arrêtédu 18ventôsean VIH.
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quand il s'agit d'un débat qui s'élève entre un tiers et

un fournisseur qui a traité avec le gouvernement à prix

fixe, et qui agit avec ses propres fonds et à ses risques

et périls, parce qu'alors le fournisseur ne peut être en-

visagé, relativement au tiers avec lequel il a sous-traité,
comme un agent du gouvernement; le contrat qui est

intervenu entre eux n'a qu'un intérêt privé, puisque

c'est le fournisseur qui seul est responsable vis-a-vis

l'État, et la difficulté doit être portée devant les tribu-

naux.

454. La liquidation des dettes de l'État nécessite

l'appréciation d'actes administratifs nombreux et com-

pliqués; elle ne pouvait donc, sans de graves inconvé-

nients, être laissée aux tribunaux ; elle est réservée à

l'autorité administrative (1). Cette attribution comprend
la reconnaissance, la vérification et le règlement des

créances réclamées, l'application des déchéances et au-

tres exceptions, la fixation du mode, des époques et des

valeurs du payement. ( Arrêt du Conseil du 9 mars

1836.) Il faut excepter toutefois le règlement de l'in-

demnité due au propriétaire exproprié pour cause d'uti-

lité publique; ce règlement est fait par un jury, sous

la direction de l'autorité judiciaire.
Les tribunaux sont compétents pour statuer sur les

questions de propriété, lors même qu'elles s'élèvent

entre l'Etat et les particuliers ; il s'agit ici de l'applica-
tion dit principe de droit commun, et le service public
ne peut être entravé par la décision des tribunaux,

puisque l'État a toujours le droit d'acquérir, par la

voie d'expropriation publique, les immeubles dont il a

besoin.

455. La répartition des charges publiques, la prompte

(1)L. des25et 28mars1790,art. 5 et 6; -17 juillet et 8 août 1700;—16
et 22décembre1790;- 16 fruct. an m.
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et complète exécution des obligations qu'elles imposent,
soit sur les personnes, soit sur les bieils, intéressent

trop vivement la sûreté de l'État et l'ordre public poufa

qu'elles ne soient pas rangées dans les attributions du

pouvoir chargé essentiellement de l'un et de l'autre. Que

pourrait en effet le pouvoir exécutif, si les levées de_

troupes et la rentrée des impôts, par exenlple, dépen-
daient d'une autorité sur laquelle ce pouvoir n'aurait

aucune action? Il faut donc qu'il puisse faire cette

répartition, juger les contestations auxquelles elle donne

lieu, et contraindre les citoyens négligents ou récalci-

trants à se soumettre à la loi commune (1). Cependant
on a cru pouvoir sans inconvénient confier aux tribu-

naux le jugement du contentieux des contributions indi-

rectes et du droit d'enregistrement, dont la perception
a lieu au moyen d'un tarif.

156. Les tribunaux sont compétents, en thèse géné-

raie, pour constater les contraventions et les délits, et

pour punir ceux qui s'en sont rendus coupables. Ce-

pendant il existe quelques cas dans lesquels une légis-
lation tout exceptionnelle donne le droit aux tribunaux

administratifs d'appliquer des amendes; c'est surtout en

matière de grande voirie, et dans l'intérêt de la conser-

vation des moyens de communication , que ce droit

leur a été confié.

157. L'indépendance qui doit exister entre l'autorité

judiciaire et l'autorité administrative, n'exige pas seu-

lement qu'elles ne puissent prononcer que sur les ma-

tières qui leur sont réservées, mais encore que les actes

émanés de l'une soient respectés par l'autre; par consé-

quent, toutes les fois que l'administration est compé-

tente pour prescrire une mesure, elle seule est compé-

tente pour la rapporter ou pour la modifier. Ainsi les

(1) Loidu28pluv.anvm, art. 4 *.
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TOMEI. J1

ordonnances du Roi, les arrêtés des préfets et des maires

sont obligatoires pour les tribunaux, qui doivent en

faire l'application, soit en les prenant pour base de leurs

jugements, soit en condamnant ceux qui y contrevien-

nent. Si les particuliers croient pouvoir réclamer, c'est

devant l'autorité administrative qu'ils doivent le faire,

et cette réclamation ne peut pas suspendre le cours de

la justice. Cependant, comme les administrateurs et le

Roi lui-même n'ont de pouvoir réglementaire et de

commandement que dans de certaines limites, les tri-

bunaux ne sont pas tenus d'appliquer leurs actes quand
ils sont faits en dehors de leurs attributions (voir ci-

dessus, n° 96). De son côté, l'administration ne peut
se dispenser d'exécuter les jugements valablement

rendus par les tribunaux.

158. Si, accessoirement à un procès civil ou crimi-

nel, il s'élève des difficultés sur le sens d'un acte admi-

nistratif invoqué par l'une des parties, les tribunaux

ne peuvent pas l'interpréter, car il serait possible qu'ils
en méconnussent l'esprit et en faussassent l'application:
ils doivent renvoyer cette interprétation à l'autorité

dont l'acte émane, et surseoir à statuer jusqu'à ce qu'elle
ait eu lieu. Ce qui ne doit s'entendre que des difficultés

véritables ; car si l'acte est clair, quand mêmeles par-
ties ne seraient pas d'accord sur le sens à lui donner,
les tribunaux doivent néanmoins en ordonner l'appli-
cation (1), à moins que cette application ne soit attri-

buée , par une loi spéciale, à l'autorité administrative,
-

comme lorsqu'il s'agit d'un marché passé entre l'État

et un fournisseur. Les actes de vente de biens nationaux

sont considérés comme des actes administratifs dont

l'interprétation ne peut être faite que par les conseils

de préfecture, lesquels, aux termes de la loi du 28 plu-

(1)ArrêtC. cass. 20 déc. 1836.
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viôse an VIII, art. 4, connaissent de tout le contentieux

en cette matière.

159. Le Code pénal donne une sanction à ces prin-

cipes, en appliquant la peine de la dégradation civique
aux juges, procureurs généraux ou du Roi, substituts^
officiers de police judiciaire, qui auraient excédé leurs

pouvoirs en s'immisçant dans les matières réservées 1

aux autorités administratives, soit en faisant des règle- j
ments sur -ces matières, soit en défendant d'exécuter les i
ordres émanés de l'administration ; et contre les pré-

fets, sous-préfets, maires et autres
admil.istrateurs

qui se seraient ingérés de prendre des arrêtés généraux
tendant à intimer des ordres ou des défenses quelcon-

ques à des cours ou tribunaux. (C. P., 127, 130.)
160. Il ne suffisait pas de poser les principes, il fal-

lait encore pourvoir à leur application , et fortifier da-i

vantage l'autorité dont l'organisation est la plus faibl

De là l'obligation imposée aux juges de se dessaisir

d'office, ou sur la réquisition du ministère public y de

affaires qui sont de la compétence administrative, et 1

droit accordé à l'administration de réclamer l'affaire en

élevant le conflit. Les tribunaux doivent, sur la récla-

mation qui leur est adressée, surseoir au jugement de

l'affaire jusque après la décision de l'autorité supérieure.

Les juges qui, nonobstant la réclamation , auraient

procédé au jugement avant la décision de l'autorité su

périeure, les officiers du ministère public qui auraient

fait des réquisitions ou donné des conclusions pou

l'exécution de ce jugement, seraient punis d'une amend a

de 16 francs au moins, et de 150 francs au plus. D'

autre côté, les administrateurs qui entreprennent s

les fonctions judiciaires en s'ingérant de connaître d

droits et intérêts privés du ressort des tribunaux, e

qui, après les réclamations des parties ou de l'uni
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d'elles, décident l'affaire avant que l'autorité supérieure

ait prononcé, sont passibles de la même amende. (C.

P., 128,131.)

161. L'autorité supérieure qui prononce sur la ques-

tion de compétence est le Conseil d'Etat, dont l'avis

est approuvé par le Roi, et contre-signé par le ministre.

Le Roi, en effet, placé au sommet du pouvoir exécutif,

dont l'autorité judiciaire et l'autorité administrative ne

sont que des émanations, était le seul régulateur possible
de leur compétence. D'ailleurs l'administration aurait

pu être facilement envahie par les tribunaux, si l'on

i eût

réservé à ces derniers le jugement du conflit s

car, toutes les fois que l'autorité judiciaire se serait dé-

clarée compétente, ses décisions n'auraient été soumises

;à aucun recours, à aucune critique, parce qu'elle est

essentiellement irresponsable, tandis que la décision

du Roi, contre-signée par un ministre, tombe sous

[l'application du principe de la responsabilité; il n'y a

.onc pas à craindre, en présence des Chambres, uii

mpiétement habituel et systématique de l'autorité ad-

ministrative sur l'autorité judiciaire (1).

§ III. Garantiedes Fonctionnairespublics.

162. C'est en vain qu'on enlèverait aux tribunaux le

jugement des actes de l'administration, s'ils pouvaient
librement traduire devant eux et juger ses agents : car

alors, en frappant sur les personnes, ils condamne-

raient indirectement les actes, et ils paralyseraient
facilement toutes les mesures par la crainte qu'ils inspi-
reraient aux fonctionnaires. La loi du 14 décembre

1789

protège les officiers municipaux dénoncés pour
élit d'administration (2). La loi du 24 août 1790 et

(1)Décretdu 16fruct. an m. L. du 21fnict. an III, art. 27.
(2)«Toutcitoyenactifpourrasigneretprésentercontrelesofficiersmunici-

%m la dénonciationdesdélits d'admmistrationdont il prétendra qu'ilsse
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la constitution du 3 septembre 1791 disent positivement

que les juges ne pourront citer devant eux les admini-

strateurs pour raison de leurs fonctions (1). La consti-

tution du 22 frimaire an VIII a modifié ce qu'il y avait

de trop général dans cette disposition par son art. 75,
ainsi conçu :

« Les agents du gouvernement, autres que les mi-

» niitres, ne peuvent être poursuivis pour des faits

» relatifs à leurs fonctions qu'en vertu d'une décision

» du Conseil d'Etat: en ce cas, la poursuite a lieu

» devant les tribunaux ordinaires. »

163. Ce privilége reçoit le nom de garantie des fonc-
tionnaires publics. Il est fondé sur un motif d'ordre

public, de telle sorte que ceux auxquels il est attribué ne

peuvent valablement y renoncer (2), que l'exception
résultant du défaut d'autorisation peut être proposée en

tout état de cause, et même relevée d'office par les tri
bunaux (C. cass. 11 mars 1837); mais elle ne pourrai t

être opposée au gouvernement, qui peut donner l'ordrej
à ses procureurs généraux de poursuivre sans l'autori

sation du Conseil d'État les fonctionnaires qui auraient

commis des crimes ou des délits.

164. L'art. 75 de la constitution de l'an VIII except
de ses dispositions les ministres, qui sont placés dan

une position exceptionnelle par l'art. 71. Aujourd'hui j

d'après l'art. 47 de la Charte, la Chambre des Députés
a seule le droit d'accuser les ministres pour les acte

seraient rendus coupables;maisavantdeportercettedénonciationdevantle
tribunaux, il seratenu dela soumettreà l'administrationou au directoired

département,qui, aprèsavoirpris l'avisde l'administrationdu districtou d
son directoire, renverrala dénonciation,s'il y a lieu, devantlejuge qui e
devraconnaître.»(L.du 14décembre1789,art. 61.V. sur l'applicationde ci
article, n°1GG.)

(1) Loi du 24 août 1790,t. 2, art. 13; const. du 3 sept. 1791,tit.
9ch.5, art. 3. N

(2)Arrêt du Conseildu 6 juin 18U; C. cass. Il mars 1837.

1
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qui rentrent dans l'exercice de leurs fonctions, et la

Chambre des Pairs a le droit de les juger. Les particu-

liers ne peuvent que dénoncer à la Chambre des Députés
les faits dont ils croient avoir à se plaindre. Mais les

ministres, pour les délits privés emportant peine affiic-

tive et infamante, peuvent être poursuivis devant les

tribunaux ordinaires en vertu d'une autorisation du

Conseil d'État (Const. de l'an vui, art. 71.). D'après
les principes que nous avons exposés, nos 65 et 69, les

pairs en tout temps, et les députés pendant la session ,
1

ne peuvent être poursuivis en matière criminelle

qu'avec l'autorisation de la chambre à
laquelle

ils ap-

partiennent. Les membres du Conseil d'État ne peuvent
être poursuivis pour les délits personnels emportant

peine afïlictive et infamante qu'avec l'autorisation du

Conseil. ( Const. de l'an VIII, art. 70) (1).
Les expressions de la constitution de l'an VIII offrent

une généralité dont on a quelquefois abu,-,.é.-La- juris-

prudence ne considère aujourd'hui comme couverts par
la garantie que les dépositaires d'une portion de l'au-

torité du gouvernement, qui agissent directement en

son nom et sous sa direction médiate ou immédiate, et

font ainsi partie de la puissance publique (2); tel serait

un commandant militaire, un préfet et un sous-préfet,
un commissaire de police, etc.
1

165. Le principe fondamental, dans cette matière,

est que le privilége ne peut être invoqué par les fonc-

tionnaires publics que pour des actes qui ont lieu dans

(1)Le privilègedes pairs, desdéputés, et desconseillersd'Etat,ainsi que
le modespécialde poursuitesprescrit par les art. 479 et suiv. du Code
d'Instructioncriminelle,et l'art. 10 dela loidu 20 avril1810pour certains

dignitaires,ne doiventpoint être confondusavecla garantiedes fonction-
naires publics.

(2)ArrêtC, cass.23juin 1831; id. 3 mai 1838,
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T exercice de leurs fonctions. Dans tous les autres cas,
les fonctionnaires ne sont que des citoyens ordinaire.
ils ne peuvent se prévaloir des dispositions de la

cons
tution : mais, lorsqu'il s'agit d'un acte inhérent à leurs-

fonctions, la garantie les couvre même à l'époque o.

ils ont cessé de les exercer. La protection qu'on leqn

accorde serait en effet incomplète, si elle les abandon-

nait au moment où ils rentrent dans la vie privée (1).

Par la même raison, les héritiers d'un fonctionnaire n(L

peuvent être poursuivis sans autorisation devant les

tribunaux civils, à l'occasion d'un acte qui se ratta-

cherait aux fonctions de leur auteur. Dans ces différents

cas, c'est toujours l'administration qu'on poursuit dans

l'acte d'un de ses agents.
L'on s'est demandé si la garantie couvre les fonc-

tionnaires publics lorsqu'ils sont poursuivis non pu.

l'action criminelle, mais par l'action civile. Il y a sur

ce point divergence dans la jurisprudence des cours

royales (2). L'art. 75 de la constitution de l'an viii est

conçu d'une manière générale ; le mot poursuite s'en-

tend aussi bien, dans le langage du droit, d'une action

criminelle que d'une action civile en dommages-intérêts;

les motifs de la constitution s'appliquent aussi bien à

(1) Arrêts du Conseildu 23 juillet 1810,24 oct. et 14 nov. 1821.Trois
arrêtsdela Courde cassationsont invoquésen faveurde l'opinioncontraire,

,28sept. 1821,5 juill. 1823,23 mars 1827; Dict. généralde jurisprudence, j
vo Fonct., nos213-214-215.Maisil faut observerqu'il s'agit dans cesarrêts
de comptablesinfidèleset destitués, et qu'on a cru pouvoirleur appliquer
l'avis du Conseild'État du 16 mars 1807.(Voir cet avis, n° 169.)Les vé-

1ritablesprincipessont consacrésdans un arrêt du 6 février1836.
(2)On trouvepour la négativeun arrêt de ia Courroyalede Pau du 14

juillet 1831,un autre de la Courroyalede Parisdu 7mai1833;Dict.général
de Jurisprudence,voFonct.public, nos295-206.Pour l'affirmative,un arrêt
de laCourroyalede Nimesdu 1erfévrier1811,eod., nos292-293;la Cour
royalede Metz,de Colmar, 13juin 1835;de Pau, 24 août 1835.La ques-
tion a été résolueen faveurde la garantiepar deux arrêts de la Courde
cassationdes 31juillet 1839et 6 août 1840.
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l'un qu'à l'autre cas, car dans tous les deux il s'agit de

mettre l'administration, dans la personne de ses agents,

à l'abri de l'invasion de l'autorité judiciaire, invasion

qui aurait lieu de la part des tribunaux civils comme

de la part des tribunaux criminels. La chambre civile

de la Cour de cassation a résolu implicitement la ques-

tion en ce sens, dans- deux arrêts du 31 juillet 1839 et

du 6 août 1840.

Quand un fonctionnaire public, traduit devant les

tribunaux, soutient qu'il est au nombre de ceux que

protège la garantie, et que l'acte qui sert de base à la

poursuite rentre dans l'exercice de ses fonctions, ce

n'est pas aux tribunaux à prononcer sur ces questions,
mais bien au Conseil d'État. S'il en était autrement,

les tribunaux pourraient rendre illusoire le principe de

la garantie en déclarant mal fondées les prétentions du

fonctionnaire poursuivi. Cette doctrine, qui s'accorde

parfaitement avec le principe de l'indépendance de l'au-

torité administrative, a été consacrée par deux arrêts

de la Cour de cassation en date du 13 novembre 1809

et du 5 août 1823.

166. Il existe certains fonctionnaires qui réunissent

en leur personne des attributions de nature différente.

- Tels sont les maires et adjoints , qui sont à la fois offi-

ciers de l'état civil, juges de simple police, officiers

de police judiciaire, agents de l'administration, orga-
nes du pouvoir municipal, et mandataires de la com-

mune pour ses intérêts économiques. On
comprend

facilement que la garantie accordée seulement aux

agents de l'administration ne peut être
invoquée par

les maires qu'autant qu'ils ont agi dans cette dernière

qualité. Ainsi, comme officiers de l'état civil, ils peu-
vent être traduits directement devant les tribunaux, par

le ministère public, pour contravention aux lois sur la
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tenue des registres de l'état civil (1). Quand ils agissent
comme juges en vertu de l'article 140 du Code d'instruc-

tion criminelle, ou comme ofifciers de police judiciaire
en vertu de l'article 9, ils sont protégés par les dispo-
sitions spéciales des art. 483 et 479 du même Code.

Quand ils agissent comme délégués du pouvoir muni-

cipal, les plaintes qui s'élèvent contre leurs actes, ou

les dénonciations des délits d'administration, sont por-
tées devant le préfet, qui, après avoir pris l'avis du sous-

préfet, statue, soit en faisant droit à la plainte, soit en

renvoyant la dénonciation, s'il y a lieu, devant les

juges qui doivent en connaître. (L. du 14 décem. 1789,

art. 60-61. — Instruction annexée à cette loi. — Arrêt

du Conseil du 11 fév. 1 842. )
Les différents auteurs qui ont traité cette matière, et

un arrêt de la Cour de cassation du 23 mai 1822, fort

remarquable sous le rapport de la doctrine, n'ont point

examiné la question pour le cas où le maire agit en vertu

du droit qui lui est conféré d'ordonner des mesures

locales sur les objets con fiés par les lois d sa vigilance
et à son autorité (L. du 18 juillet 1837, art. 11).

On pourrait dire qu'il ne peut alors invoquer la

garantie, parce qu'il ne se trouve pas dans les termes

de l'art. 75 de la constitution de l'an vm. Nous pensons

cependant qu'il ne peut être poursuivi dans ce cas sans

autorisation.

Cette opinion, que nous avons développée en 1840

dans notre édition du Pouvoir Municipal de M. Hen-

rion de Pansey (p. 77 et 78, addition), se retrouve

dans un arrêt de la Cour de cassation du 17 août

1837; mais cet arrêt est basé sur des raisons un peu

(1)C. civ. 50.—Avisdu Conseild'État des4 pluv. an XIIet 28juin 1806.
arrêts de la Cour de cass. 1) juin et 3 sept. 1807,9 mars 1815;arrêt du

Conseildu3.0 nov. 1841.
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différentes de ceux qui nous ont déterminé. Il s'agis-

sait d'un maire poursuivi pour un acte qui se ratta-

chait au droit de donner des alignements ; l'arrêt,

après avoir rappelé que les maires sont revêtus du

droit de délivrer des alignements, et d'intimer les

ordres de s'y conformer, ajoute : « qu'en cette qualité,

ils n'agissent pas comme syndics dela communauté des

habitants, ni comme investis des seules fonctions du

pouvoir municipal; mais qu'ils sont encore les délégués

de l'autorité administrative , sous la surveillance de

laquelle ils doivent opérer, puisque cette autorité a droit

d'approbation et de réformation de leurs arrêtés en cette

matière ; que ces, principes résultent des dispositions

combinées des art. 9 et 10 de la loi du 18 juillet 1837 ,

qui n'ont fait que résumer les règles antérieures déri-

vées des art. 50 et 56 de la loi de décembre 1789, et

de l'art. 3, tit. xi de la loi des 16 et 24 août 1790 , de

la loi du 28 pluviôse an vni, qui a. chargé les maires

de l'administration communale et déléguée en rempla-
cement des agents municipaux, et enfin des nos 5 et 15

de l'art. 471 du Code pénal. «
1 Plusieurs arrêts du Conseil, en date des 5 et 11 juin

1838, 27 mars et 3 mai 1839, autorisent des poursuites
contre des maires pour délits commis dans la prési-
dence d'assemblées électorales. La Cour royale de Bastia

a décidé le 30 octobre 1840 que la poursuite pouvait
avoir lieu, dans ce cas, sans autorisation. La présidence
d'une assemblée électorale n'est pas en elle-même

une délégation de l'autorité du gouvernement ; car,
s'il en était ainsi, la garantie devrait couvrir même

les présidents électifs des colléges électoraux. Mais le

maire ne présidant que par suite de sa qualité, il

exerce alors des fonctions publiques, et la garantie lui

devient d'autant plus nécessaire que ces fonctions sont
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de nature à soulever contre lui les passions locales.

Les conseillers municipaux n'étant pas chargés de

l'administration, n'ont droit, en cette seule qualité, à

aucune garantie; mais, comme aux termes de l'art. 14

de la loi du 18 juillet 1837 ils peuvent remplir par dé-

légation les fonctions de maire, ils sont alors au lieu

et place de ces fonctionnaires, et peuvent invoquer la

garantie dans les cas où ceux-ci auraient droit de le

faire. (C. cass., 31 juillet 1839.)
167. Lorsque les fonctionnaires publics n'ont point

agi par eux-mêmes, mais qu'ils ont chargé de l'exécution

de leurs ordres des individus non fonctionnaires, par

exemple des ouvriers, ceux-ci participent indirectement

à la garantie des fonctionnaires publics dont ils n'ont

été que les instruments , et ils ne peuvent être poursui-
vis qu'autant qu'il sont excédé leur ipandat. (C. cass.,

arrêt du 29 pluviôse an xi. )
168. Les ecclésiastiques doivent-ils être considérés

-
comme des fonctionnaires publics, et l'autorisation du

Conseil d'Etat est-elle nécessaire pour les traduire de-

vant les tribunaux à raison des crimes ou délits com-

mis dans l'exercice de leurs fonctions? Les ecclésiastiques
ne sont point agents du gouvernement; leur autorité

toute spirituelle dérive d'une autre source : aussi ne

sont-ils point couverts par l'art. 75 de la constitution

de l'an vin (C. de cass., 23 juin et 9 septembre 1831).

Mais les règles tracées dans les articles 6, 7 et 8, orga-

niques du concordat du 18
germinal

an x, nécessitent

l'intervention du Conseil d'État, même pour les pour-

suites dirigées contre eux devant les tribunaux à l'oc-

casion des faits qui rentrent dans les cas dabus. (V.

le développement de cette proposition au ch. XII et

l'arrêt de la Cour de cass. du 12 mars 1840.)

169. On avait senti depuis longtemps la nécessité de
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simplifier l'application de l'art. 75 de la constitution

de l'an VIII. Plusieurs arrêtés du gouvernement ont

décidé que les préposés de l'enregistrement et des do-

maines, des forêts, des douanes, des poudres et salpê-

tres, des postes, des monnaies, peuvent être traduits

devant les tribunaux par les directeurs ou administra-

teurs généraux de ces diverses administrations (1); que

les préfets peuvent poursuivre devant les tribunaux les

percepteurs des contributions directes et les préposés de

l'octroi municipal. On a tiré de ces différents arrêtés

la conséquence que l'autorisation des directeurs géné-

raux ou des préfets suffit pour autoriser les poursuites,
dans tous les cas où ils ont le droit de poursuivre eux-

mêmes. S'ils refusent l'autorisation, on peut s'adresser

au Conseil d'État pour l'obtenir.

Les employés des contributions indirectes sont dé-

pouillés de toute garantie; ils peuvent être traduits

devant les tribunaux sans autorisation, comme les autres

citoyens. Cette règle s'applique même au directeur gé-
néral (2). Mais le juge d'instruction qui a décerné un

mandat contre un employé de cette administration est

obligé d'en avertir le directeur du département. Tous

les fonctionnaires, quels qu'ils soient, peuvent être

poursuivis sans autorisation , quand ils se sont rendus

coupables de concussion (3). Enfin, les comptables in-

fidèles et destitués, aux termes d'un avis du Conseil

d'État du 16 mars 1807, peuvent être poursuivis sans

autorisation par le ministre de la justice, mais seulement

sur la dénonciation du ministre des finances (4). La

(1)Arrêtésdes9 pluv.an x, 10flov.anx, 28 pluv. an xi, 10et 29 therm.
ahxi, 28fév. 1806;L. du 28avril 181G,art. 55,et ord.du 1eraoût 1837,art.
7 et 39.

(2)Loidu9dée. 1814,art. 144;28avril1816,art. 344.Ord.20janv. 1819.
(3)Voirl'articlequi terminetous lesbudgets.

- (4)Avisdu Conseild'Etat, 16mars1807.LaCourde cassationa décidé,le
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Cour de cassation a fait une application fort juste rfc

cet avis du Conseil d'État, en décidant qu'il comprenait
les comptables infidèles qui auraient prévenu leur des-

titution en donnant leur démission (1).
170. Afin de ne pas laisser dépérir les preuves qui

pourront devenir nécessaires un jour, les magistrats ont

le droit d'informer et de recueillir.tous les renseignements
relatifs aux délits commis par les agents du gouverne-

ment. Mais ils ne peuvent décerner aucun mandat contre

eux, ni leur faire subir aucun interrogatoire juridique,
sans autorisation (2). Les mandats, s'ils avaient été

décernés, seraient annulés par le Conseil d'État : ce qui

toutefois ne s'entendrait pas du cas où il ne s'agirait

que d'un mandat d'amener décerné contre un fonction-

naire public qu'on voudrait entendre comme témoin.

Le jugement rendu sur une poursuite non autorisée est

annulé par le Conseil d'État, sans conflit, sur le rap-

port du ministre de la justice. Si le jugement porte

acquittement, comme il y aurait quelques inconvénients

à en enlever administrativement le bénéfice au fonc-

tionnaire public, un avis du Conseil d'État du 17 octo-

bre 1809 décide qu'il doit être annulé par la Cour de

cassation, sur la réquisition du procureur général, dans

l'intérêt de la loi seulement, pour violation de l'art. 75

de la constitution de l'an VIII.

171. Une exception aux règles ci-dessus a été intro-

duite par la doctrine pour les cas de flagrant délit; alors

le fonctionnaire public peut être saisi, interrogé et

détenu, mais non jugé sans autorisation. Cette exception

17octobre1840, que le vœude l'avisdu Conseild'État est rempli lorsquele
ministre a écrit que tel fonctionnaireest révoqué, et qu'il ne met aucun
obstacleà ce que des poursuitessoientdirigéescontre lui. 1

(1) Arrêtsdes 28 sept. 1821et 5 juill. 1823. j
(2) Décretdu

y août 180G. 1
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est formellement exprimée dans le projet de loi adopté

parla Chambre des Pairs sur la responsabilité des agents

du pouvoir. Elle peut s'appuyer sur l'art. 121 du Cod.

pén., et l'art. 44 de la Charte constitutionnelle (1).

172. Enfin le Code pénal intervient encore ici pour

condamner à l'amende de 100 à 500 fr. les juges qui,

après une réclamation légale des parties intéressées ou

de l'autorité administrative , auront, sans l'autorisation

du gouvernement, rendu des ordonnances et décerné

des mandats contre ses agents ou préposés prévenus de

crimes ou de délits commis dans l'exercice de leurs

fonctions, et les officiers du ministère public ou de po-

lice qui auront requis lesdites ordonnances ou mandats;

et à la dégradation civique, les magistrats qui, ayant

permis ou ordonné de citer des administrateurs pour
raison de l'exercice de leurs fonctions, auraient persisté
dans l'exécution de leurs jugements ou ordonnances,

nonobstant l'annulation qui en aurait été prononcée (2).

S IV. Del'Administrationactiveet de l'Administrationcontentieuse.

173. Il résulte des principes que nous avons ex-

posés un point de vue nouveau sous lequel nous devons

considérer l'autorité administrative. Son rôle ne se borne

pas seulement à préparer, à prescrire et à faire exécuter,
il faut encore qu'elle statue sur les réclamations qui
s'élèvent à l'occasion des mesures qu'elle a prises; car,

(1)VoirQuestionsde droit administratif, 5eédit., t. 2, p. 338.
(2)Noustraiteronsau 3evolumedu modede procéderdevant le Conseil

d'Etat pourobtenirl'autorisation.Il résulte des comptesrendus des travaux
du Conseild'Etat publiésen 1835et en 1840,que dans les cinq années
1830à 1834des demandesd'autorisationde poursuites ont été forméesà
l'égardde 3G5fonctionnairespublics.L'autorisationa été accordéeà l'égard
de 134, refuséeà l'égard de 225; pour les G autres demandes, il y a eu
renvoijusqu'à plus ample informé.Dansles cinqannées1835à 1840, 369
demandesen autorisationont été soumisesau Conseild'Etat; 136ont été
admises,233rejetées.Sur 184concernantles maireset les adjoints, 90 ont
été accueillies.
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si elle ne pouvait pas lever elle-même l'obstacle qui en

résulte, elle serait obligée de s'arrêter à chaque pas, et

elle ne pourrait plus être responsable de ses actes.

L'administration agit de deux manières :

Tantôt elle est revêtue d'un pouvoir discrétionnaire;

Tantôt elle est renfermée dans les limites étroites de

l'application d'une loi, d'une ordonnance ou d'un con-

trat.

A ces deux modes d'action correspondent deux classes

de réclamations, deux manières de les instruire et de

les juger, deux sortes de décisions.

Dans le premier cas, les particuliers ne peuvent s'ap-

puyer sur un droit, puisqu'ils critiquent une mesure à

laquelle ils sont forcés de se soumettre ; ils ne fondent

leur réclamation que sur leur intérêt, qui se trouve en

opposition avec l'intérêt public, et ils proposent un

moyen de concilier l'un et l'autre. La demande est

adressée soit à l'administrateur qui a pris la mesure,

soit à son supérieur; elle n'est assujétie à aucune forme

particulière, astreinte à aucun délai. L'administration

n'est pas contrainte de prendre une décision; celle

qu'elle prend n'a rien de définitif, et peut être réformée

d'office ou sur une réclamation nouvelle. Il n'y a là

rien de contentieux, tout ici est discrétionnaire.

Dans le second cas, il ne s'agit plus d'un simple in-

tert; le réclamant invoque un droit qui résulte d'une

loi, d'une ordonnance ou d'un contrat. La demande

alors est assujétie à des formes, soumise à des dé-

chéances; la question est portée devant des juges admi-

nistratifs, lesquels sont tenus de prononcer; leurs

décisions sont des jugements qui ne peuvent être ré-

formés que dans les cas et suivant les formes prescrites.
-

L'administration alors est revêtue d'une juridiction ;

elle est vraiment contentieuse.
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174. Donnons maintenant quelques exemples de ces

deux classes d'affaires. L'administration a le droit d'ac-

corder ou de refuser aux associations de plus de 20 per-

sonnes l'autorisation dont elles ont besoin, d'après les

dispositions de l'art. 291 du Code pénal. Si nous sup-

posons qu'un préfet refuse une autorisation demandée,

les personnes que ce refus intéresse pourront se pourvoir

contre cette décision devant le ministre de l'intérieur et

lui en demander la réformation ; si l'arrêté du ministre

de l'intérieur est conforme à celui du préfet, elles au-

ront encore la ressource de se pourvoir devant le Roi.

Le pouvoir administratif a, en thèse générale, le droit

de déterminer la direction dvune route ou d'un canal.

Les particuliers peuvent bien présenter des observations

contre le projet; mais l'administration, en vertu de

son pouvoir discrétionnaire, les admet ou les repousse,

comme elle le juge convenable. Dans ces deux cas,

quelle que soit la décision prise, il n'y a aucun droit

de violé.

475. Voyons maintenant des décisions d'un caractère

différent. L'administration fait la répartition de l'impôt
direct d'après les bases fixées par les lois. Si un parti-
culier soutient que la loi n'a point été observée à son

égard, qu'on a mis à sa charge une quote-part d'impôt

plus considérable que celle qu'il doit payer, il y a là une

réclamation qui est fondée sur un droit.

Lorsque les travaux d'intérêt général ont été adjugés
a un entrepreneur, si, dans le cours de leur exécution,
il s'élève une difficulté entre cet. entrepreneur et l'ad-

ministration sur le sens ou l'exécution des clauses de

son -marché, cette difficulté, qui repose sur les termes

dju contrat, ne peut être résolue d'une manière arbi-

traire ; c'est le contrat qu'il s'agit d'interpréter et

d'appliquer. Dans ce cas, comme dans l'autre,
il y a
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une question contentieuse qui doit être jugée par les

tribunaux administratifs (ici par le conseil de préfec-

ture), après une instruction contradictoire et sauf l'appel
au Conseil d'Etat.

176. Quelquefois une matière, qui est discrétionnaire

de sa nature, peut donner lieu à recours par la voie

contentieuse ; c'est lorsque des formalités d'instruction

prescrites par une loi ou par une ordonnance n'ont

point été observées. Ainsi la concession des mines est

dans les attributions du pouvoir discrétionnaire de l'ad-

ministration , aux termes de l'art. 16 de la loi du 21

avril 1810; mais cette concession doit être précédée
d'une procédure administrative qui consiste dans la

publication et l'affiche des demandes dans certains

lieux et pendant un certain temps (art. 72 et suiv. de la

même loi). Si cette procédure n'a point été observée,

les particuliers, qui n'ont point été avertis, peuvent se

pourvoir par la voie contentieuse, et demander l'an-

nulation de l'ordonnance, non par des motifs du fond,

mais pour un vice de forme; car l'administration était

obligée par la loi à observer cette formalité protectrice

des intérêts privés; en ne le faisant pas elle a violé

un droit, et c'est ce droit qui réclame. (Arrêt du Con-

seil du 13 mai 1818.)

177. Enfin, toutes les fois qu'on attaque un acte

quelconque de l'administration comme rendu incom-

pétemment ou comme contenant un excès de pouvoir,

on agit par la voie contentieuse, parce qu'on se plaint

de la violation d'une loi, et que par conséquent on se

fonde sur un droit. (Loi du 7 octobre 1790.)

Telles sont les règles générales qui distinguent les

deux modes d'action de l'administration. Il est quel-

quefois dérogé à ces règles par des dispositions de lois

ou d'ordonnances qui établissent le recours par la voie
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contentieuse, dans des circonstances où l'administration

devrait avoir un pouvoir discrétionnaire , et récipro-

quement; ce sont là des exceptions que nous aurons soin

de signaler dans le cours de cet ouvrage, et de résumer

dans la troisième partie, où nous traiterons avec plus
de développement du contentieux administratif.

e
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LIVRE II.

DESPERSONNESSOUSLE POINTDE VUEDUDROITPUBLIC.

DIVISIONDELAMATIÈjRE.

Nous avons établi dans l'introduction, nos 11 et 12,

qu'il existe deux classes de droits : les uns, que nous

avons appelés droits naturels, étant le but même

de la société, doivent être garantis par la loi politique à

chacun de ses membres; les autres, que nous avons

appelés droits politiques, n'étant pas le but mais le

moyen de la société, peuvent varier suivant les formes

du - gouvernement, et doivent être répartis entre les

gouvernés, de manière à produire le plus grand bien

possible.
Nous rangeons dans la première classe Yégalité de-

vant la loi, la liberté individuelle, Yinviolabilité des

propriétés ;

Dans la seconde, les droits électoraux et déligibilité,

et celui d'être nommé à certaines fonctions publiques.

Les premiers droits appartiennent à tous les Fran-

çais, sans distinction d'âge, de sexe, de capacité; les

seconds sont réservés à ceux qui joignent à la qualité .¡

de citoyen certaines conditions déterminées par le droit

public. ,

Une société ne confère pas seulement des droits, elle

impose en même temps des charges qui portent soit sur

les personnes, soit sur les biens de ceux
qui en font
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partie. Ces charges varient nécessairement suivant l'âge,
le sexe et la fortune.

Ce livre sera divisé en cinq titres :

Dans le premier nous traiterons de la qualité des

perionnes J

Dans le second, des droits naturels
garantis par

le droit public j

Dans le troisième, des droits politiques ;
Dans le quatrième , des charges qui portent sur les

personnes ;
Dans le cinquième, des charges qui portent sur les

biens.

TJTRE PREMIER.

DE LA QUALITÉDES PERSONNES.

Parmi les personnes qui habitent le territoire d'un

État, les unes lui
appartiennent par leur jiaissance ou

par l'adoption politique, les autres lui sont étrangères.
Les premières seules supportent toutes les charges de

la. société, ont droit à tous les avantages qu'elle pro-

cure. Les secondes sont placées dans une position tout

exceptionnelle, qui est régie par les principes du droit

des gens combinés avec ceux du droit public intérieur.

Enfin, il existe des collections d'individus qui consti-

tuent aux yeux de la loi des personnes morales capables
de remplir quelques-uns des actes de la vie civile. Nous

avons à examiner dans ce titre :

1° Dans quel cas on est Français et citoyen ;
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2° Comment on peut perdre ou recouvrer ces qua-

lités ;

3° Quelle est la position des étrangers en France,

o Quelles sont les personnes morales, et en quoi

consiste l'existence fictive qui leur est domnée paa
la loi.

Ce sera l'objet de quatre chapitres différents.

CHAPITRE PREMIER.

DESINDIVIDUSQUISONTOU QUIDEVIENNENTFRANÇAISET CITOYENS.,

SOMMAIRE.

178. Dispositions du Code civil relativement à l'acquisition de la

qualité de Français
179. Dispositions de la constitution de PanVIII relatives à le qua-

lité de citoyen.
180. Acquisition de la qualité de citoyen par l'effet de la naturali-

sation d'après les constitutions antérieures::à celle du 22 frimaire
an VIII.

181. Droit actuel résultant de la constitution du 22 frimaire
an VIII.

182. Naturalisation exceptionnelle [du sénatus-consulte du 19 fé-
vrier 1808.

183. Des étrangers qui deviennentFrançais en vertu des art. 8 et 9

du Code civil.

184. Effets de la naturalisation quant à lafamille du naturalisé.

185. Naturalisation en massepar réunion de territoire. - Loi du

14 octobre 1814.

186. Différence entre les lettres de naturalisation et les lettres de

natur alité.

187. Lettres de grande naturalisation. ,

178. D'après le Code civily auquel nous devons nous

reporter ici, on est Français par droit de naissance ou

par le bénéfice de la loi.
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Sont Français par droit de naissance, les individus

nés de Français, soit en France, soit en pays étranger.

Sont Français par le bienfait de la loi: 4° les indi-

vidus nés en France d'un étranger, s'ils réclament

cette qualité dans l'année de leur majorité et fixent

leur domicile en France ;

2° Les enfants nés en pays étranger d'un Français qui

aurait cessé de l'être, en réclamant cette qualité à

quelque époque que ce soit de leur vie, et en fixant

leur domicile en France ;

3° Les étrangers naturalisés : nous verrons tout à

l'heure comment se fait la naturalisation ;

4° La femme étrangère qui épouse un Français. (C.

civ., art. 8, 9, 40, 14.)

179. La qualité de Français est distincte de celle de

citoyen: cette dernière s'acquiert et se conserve, dit

l'article 7 du Code civil, conformément à la loi con-

stitutionnelle. La Charte de 1814 et celle de 4 830 n'ont

rien statué relativement aux conditions requises pour
devenir citoyen ; nous sommes obligés, à cet égard,
de remonter jusqu'à la constitution de l'an vin, et de

chercher dans cet acte, abrogé aujourd'hui en grande

partie , quelles sont les dispositions qui survivent en-

core. Voici comment s'exprime l'art. 2:

a Tout homme né et résidant en France, qui, âgé
» de 21 ans accomplis, s'est fait inscrire sur le registre
» civique de son arrondissement communal, et qui
» depuis a demeuré pendant un an sur le territoire de

» la république, est citoyen français. »

Ainsi, d'après cet article, il faudrait au Français,

pour devenir citoyen :
4° L?âge de 24 ans ;

2° L'inscription sur le registre civique ;
3° Un an de séjour après cette inscription.
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La liste civique est depuis longtemps remplacée par-
des listes spéciales sur lesquelles doivent nécessair^^
ment être inscrits les citoyens pour jouir des droits J

diction.

L'année de séjour est-elle encore exigée, de teUiL.

sorte qu'on ne puisse être citoyen qu'à 22 an&? Nous

ne le pensons pas, et nous fondons notre opinion sur

l'art. 11 de la loi du 21 mars 1831 , relative aux élec-

tions municipales, qui confère le droit électoral aux

citoyens les plus imposés sur les rôles des contributions

directes; âgés de vingt-un ans accomplisf et sur la dis-

cussion qui s'est életée dans la Chambre des Dépufr^
à cette occasionf discussion dans laquelle on a reconnu *

que la loi du 21 mars dérogeait, en ce point, à la con-

stitution de l'an VIII. Nous croyons que la dérogation
est complète, et que chaque Français acquiert de plein

droit, à sa majorité, la qualité de citoyen, puisqu'il

est ou peut être revêtu1 à cette époque, d'un droit élec-

toral, sauf l'inscription sur les listes et l'accomplisse-

ment dos différentes conditions d'âgef de cens, dé

donlicile, auxquelles est subordonnée la jouissance des

différents droits électoraux et d'éligibilitéi
180. La qualité de citoyen français peut être acquise

par des étrangers, au moyen de la naturalisation. La

forme et les effets de cette adoption politique ont

éprouvé beaucoup de variations; elle avait lieu autre-

fois par lettres du prince accordées en grande chancel-

lerie et enregistrées par les Cours souveraines. Plusieurs

ordonnances de nos rois défendent de conférer des

fonctions publiques aux étrangers naturalisés ; mais

l'histoire et ces ordonnances elles-mêmes nous prouvent

que cette prohibition était souvent violée.

Les lois de la révolution accordèrent la naturalisation

de plein droit à tous les étrangers qui rempliraient
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certaines conditions. Voici la série de& dispositions lé-

gislatives qui peuvent être invoquées encore aujourd'hui

par ceux qui, en s'y conformant, ont acquis la qualité
de Français ou celle de citoyen :

La loi du 30 avril 1790 veut que tous les individus

nés, hors du territoire, de parents. étrangers , mais

établis en France, soient réputés Français. après cinq

ans de domicile continu dans le royaume, s'ils ont en

outre ou acquis des immeubles, ou épousé une Fran-

çaise, où formé des établissements de commerce, ou

reçu dans quelque ville des lettres de bourgeoisie. Ils

étaient admis à exercer tous les droits de citoyens actifs

en prêtant le serment civique.

D'après la constitution du 3 septembre 1791 , les

citoyens sont ceux qui sont nés en France d'un père

français; ceux qui, nés en France d'un père étranger,
ont fixé leur résidence dans le royaume; ceux qui, nés -

en pays étranger d'un père français, sont venus s'éta-

blir en France , et ont prêté le serment civique ; ceux

qui, nés en pays étranger, descendent à quelque degré

que ce soit d'un Français ou d'une Française expatriés

pour cause de religion, s'ils viennent demeurer en

France et prêtent le serment civiquey enfin, les étran-

gers après cinq ans de domicile continu dans le royau-

me, s'ils y ont en outre acquis des immeubles, ou

épousé une Française, ou formé un établissement d'a-

griculture ou de commerce-, et s'ils ont prêté le serment

civique. Le pouvoir législatif pouvait aussi, pour des

considérations importantes, donner à un étranger un

acte de naturalisation, sans autre condition que celle

de fixer son domicile en France, et d'y prêter le ser-

ment civique (1).
La constitution du 24 juin 1793 est plus large

(1)Const.3 sept. 1791,t, 2, art. 3, 4.
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encore; elle admet à l'exercice des droits civiques tout <

homme né et domicilié en France, âgé de 21 ans ac-

complis ; tout étranger du même âge qui, domicilié en

France depuis une année, y vit de son travail, ou

acquiert une propriété, ou épouse une Française, ou

adopte un enfant, ou nourrit un vieillard ; enfin, tout

étranger qui est jugé par le Corps législatif avoir bien

mérité de l'humanité (d).

D'après la constitution du 5 fructidor an III, tout ]
homme né et résidant en France qui, âgé de 21 ans 1

accomplis, s'est fait inscrire sur le registre civique de

son canton, qui a demeuré depuis sur le territoire de

la république, et qui paye une contribution directe,
J

foncière ou personnelle, est citoyen français. La con-

dition de contribution est supprimée à l'égard des

Français qui auront fait une ou plusieurs campagnes

pour l'établissement de la république. L'étranger de-

vient citoyen français lorsqu'après avoir atteint l'âge de

21 ans accomplis, et avoir déclaré l'intention de se fixer

en France, il y a résidé pendant sept années consé-

cutives, pourvu qu'il y paye une contribution directe,

et qu'en outre il y possède une propriété foncière ou un

établissement d'agriculture ou de commerce, ou qu'il

y ait épousé une Française (2).

181. La constitution de l'an VIII, qui nous régit

encore sur ce point, s'exprime en ces termes : « Un

» étranger devient citoyen français, lorsqu'après avoir

» atteint l'âge de 21 ans accomplis, et avoir déclaré

» l'intention de se fixer en France, il y a résidé pen-
» dant dix années consécutives. » (T. 1 , art. 3.)

D'après les constitutions antérieures, un étranger

(1)Const.du24 juin 1793,art. 4, 3. Onsait que cette constitutionn'a eu

qu'une existenceéphémère. -
(2) Const.du 2 fruct, an m, t. 2. art. 8, 9, 10.
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acquérait la qualité de Français, et même la qualité de

citoyen, par le fait seul de l'accomplissement des con-

ditions prescrites par la loi. Ce système avait de grands

inconvénients, puisqu'il ouvrait la porte indistinc-

tement à tous les étrangers, et par conséquent à ceux

qu'une conduite déshonorante ou une immoralité bien

connue aurait chassés de leur patrie. Il n'en est pas de

même aujourd'hui; quoique la constitution de l'an vin

soit conçue à peu près dans les - mêmes termes que
celles qui l'ont précédée, la disposition de son article 3

doit se combiner avec le principe de droit public qui
soumet la résidence des étrangers en France à l'auto-

risation du chef du gouvernement (1). Ce principe a

été reconnu par un avis du Conseil d'État du 18 prai-
rial an XI1 qui porte que, dans tous les cas où un

étranger veut s'établir en France, il est tenu d'obtenir

l'autorisation du gouvernement, et que les admissions

peuvent être, suivant les circonstances, sujettes à des

modifications, à des restrictions, et même à des révo-

cations.

Par la mêmeraison , il faut, à l'expiration des dix

années de séjour, que l'adoption politique soit pro-
noncée par le Roi. A cet effet, la demande en natura-

lisation et les pièces à l'appui sont transmises, par le

maire du domicile du pétitionnaire, au préfet, qui les

adresse avec son avis au ministre de la justice, sur le

rapport duquel le Roi statue. Les projets d'ordonnances

de naturalisation sont préparés par le comité de lé-

gislation. (Décret du 17 mars 1809. Ord. du 18 sept.
1839 *, art. 17.) Le Roi est maître d'accorder ou de

refuser la naturalisation, d'après les renseignements

qui lui sont transmis par les autorités locales: c'est ce

qui a été jugé par le Conseil d'État le 11 avril 1834 j

(1)Loi du 28vend,an vi, art. 7,
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mais la naturalisation une fois accordée ne

pourraiL

âk§__
retirée.

182. Telle est la forme ordinaire de la n
sation. Mais la condition d'un séjour de 10 années a

paru trop rigoureuse ; elle a été adoucie en faveur <j~

ceux qui ont rendu des services importants* à l'État

qui ont apporté dans son sein des talents, des inven-

tions ou une industrie utile, ou qui y ont formé 4

grands établissements : ils ne sont assujettis qu'aïf séjour
d'une année; la naturalisation leur est accordée par une

ordonnance spéciale rendue sur le rapport d'un mi-

nistre. le Conseil d'État entendu. Le sénatus-consulte

du 19 Février 4 808, relatif à cette naturalisation excep-

tionnelle, ajoute que l'impétrant, muni d'une expé-
dition de l'ordonnance, doit se présenter devant la

municipalité de son domicile pour y prêter le serment

d'obéissance au Roi et à la Charte, dont il est dressé

procès-verbal.
483. Deux autres manières d'acquérir la qualité de

Français sont établies par le Code civil, au profit de

l'enfant né en France d'un étranger, et de l'enfant né

en pays étrangèr d'un Français qni a perdu cette qua-

lité. Tous deux peuvent réclamer la qualité de Français,

le premier dans l'année qui suit sa majorité, le second

en tout temps, pourvu qu'ils déclarent que leur intention

est de fixer en France leur domicile, et qu'ils l'y éta-

blissent dans l'année de leur déclaration. (C. civ., 9

et 10.)

-

La faveur accordée par la loi à ces deux classes

d'étrangers doit-elle s'étendre jusqu'à l'acquisition de

la qualité de citoyen? Nous le pensons, car il résulte de

ce que nous avons dit ci-dessus, que tout Français est

de plein droit citoyen quand il a plus de 21 ans. En

vain opposerait-on les mots né en France, qui se trou-
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vent dans l'art. 2 de la constitution ; ils ne sont point

restrictifs, et doivent comprendre les personnes que les

principes du droit assimilent à celles qui ont vu le jour

en France : ainsi il n'y a pas de doute que l'enfant né

en pays étranger d'un Français qui n'aurait pas perdu

cette qualité, serait citoyen à 21 ans s'il résidait en

France, bien que les termes de la constitution paraissent

ne pas lui être applicables. S'il en était autrement, il

faudrait admettre que certains Français auraient besoin,

pour devenir citoyens, d'accomplir des formalités par-

ticulières qui ne sont point imposées à d'autres, et dont

on ne trouve aucune trace dans nos lois; il faudrait

décider que des étrangers que la loi a voulu favoriser

sont en réalité dans une position plus défavorable que

ceux auxquels elle impose des obligations de séjour,

et qui, aux termes de la constitution et du sénatus-

consulte, acquièrent à la fois la qualité de Français

et celle de citoyen.

Les étrangers de chacune de ces deux classes se trou-

vent dan& une position bien plus favorable que ceux

dont nous avons parlé; car il résulte des art. 9 et 10 du

Code civil qu'ils n'ont pas besoin de l'autorisation du

Roi pour fixer leur domicile en France, et qu'ils peu-

vent, non pas solliciter, mais réclamer la qualité de

Français quand ils ont accompli les conditions imposées

par ces deux articles. La déclaration qui est exigée
d'eux doit être faite à la mairie de la commune dans

laquelle ils veulent fixer leur domicile.

184. La naturalisation est un contrat politique passé
entre le gouvernement et le naturalisé; elle exige le

concours des deux volontés, et en outre, de la part
du naturalisé, l'accomplissement de certaines con-

ditions : par conséquent elle est toute. personnelle, et

ne produit d'effet qu'à l'égard du naturalisé, et non à
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l'égard des personnes qui sont sous sa puissance, c'est-

à-dire de sa femme et de ses enfants. Un étranger peut
donc devenir Français quoique sa femme reste étran-

gère, et cela malgré le principe que la femme étrangère
devient Française en épousant un Français; car, dans

ce cas, la femme étrangère donne son consentement

au mariage et à la naturalisation qui en est la suite :

mais, lorsqu'un étranger marié se fait naturaliser , rien

ne prouve que sa femme consente ainsi que lui à

abdiquer sa patrie; il faut que son intention à cet

égard soit manifestée par sa demande et confirmée par
un acte particulier de naturalisation. Il en est de même

des enfants du naturalisé nés au moment où la natu-

ralisation a lieu: s'ils sont mineurs, le père ne peut

suppléer, dans une matière aussi grave, le consen-

tement qu'ils ne peuvent donner; s'ils sont majeurs, le

père ne peut, à plus forte raison, traiter en leur nom

et leur imposer des charges nouvelles. Quant aux en-

fants nés après la naturalisation, ils sont Français quand
même ils seraient issus d'une mère restée étrangère.

485. Il est encore une autre espèce de naturalisation

qui peut être imposée aux étrangers malgré eux, et aux

conséquences de laquelle ils ne peuvent se soustraire

qu'en quittant leur pays: c'est celle dérivant de la con-

quête. Lorsque le pouvoir législatif ordonne la réunion

à la France d'un pays conquis, il peut donner à tous

ses habitants la qualité et les droits de citoyens français ;

alôrs la naturalisation s'opère en masse. Il peut aussi

restreindre ses effets en n'accordant qu'une partie des

droits civils et politiques : on en a un exemple dans la

loi du 9 vendémiaire an iv. Mais ce que donne la guerre,

la guerre peut l'enlever ; c'est ce qui est arrivé par rap-

port aux provinces réunies à la France depuis 1791 ,

et qui en ont été séparées par les événements et los
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traités de 1814 et 1815 : les habitants de ces provinces

ont cessé d'être Français ; mais beaucoup d'entre eux

avaient transporté leur domicile dans l'intérieur du

royaume, y avaient fondé des établissements, y rem-

plissaient même des fonctions publiques ; leur position

a donné lieu à une loi du 14 octobre 1814, qui auto-

risait ceux qui, depuis l'âge de 21 ans, avaient résidé

sans interruption pendant 10 années sur le territoire

actuel de la France, à conserver les droits de citoyen ,

sous la condition de déclarer, dans les trois mois de la

publication de la loi, qu'ils persistaient dans la volonté

de se fixer en France. Quant à ceux qui n'avaient pas

encore les 10 années de résidence, leur déclaration,

faite dans le même délai, a produit le même résultat,

mais à partir de l'expiration des 10 années, à moins

d'une abréviation de délai accordée paille Roi. Les ha-

bitants domiciliés dans les provinces séparées de la

France sont restés dans le droit commun, sauf l'abré-

viation du délai que le Roi peut aussi leur accorder

dans tous les cas (1).

186. La loi du 14 octobre 1814 donne lieu à une

distinction importante entre les lettres de naturalisation

et les lettres de naturalité : les premières confèrent à

l'étranger qui les obtient la qualité de citoyen français ;

elles sont pour lui constitutives d'un droit nouveau :

les secondes constatent -que celui qui les reçoit a con-

servé cette qualité ; elles ne sont que déclaratives d'un

droit acquis et subsistant. Telle est la distinction de

doctrine faite par un avis du Conseil d'État du 17 mai

1823, délibéré dans la réunion générale des quatre

comités, au sujet des membres
dela Légion-d'Honneur

devenus étrangers par suite des traités de 1814 et 1815.

Cette distinction repose d'ailleurs sur le texte même de

(l) Loidu14oct. 1814.
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la loi, qui se sert des mots déclaration de

naturalité-m

elle a été reconnue aussi par un arrêt de la Cour tkJ

cassation du 4 mai 1836. Cependant les deux mots sont

souvent employés l'un pour l'autre (1). Cette confusion

des mots, qui ne se rencontre que trop souvent da~t

la légiilation, devrait être évitée avec soin; car elle

entraîne presque toujours avec elle la confusion d

idéçs.

L'article 1er de la loi du 14 octobre 181h détermine,

comme nou. Savons vu, un délai de trois mois dans

lequel les habitants des anciens départements réunie

établis sur le territoire de la France, devaient faire la

déclaration qu'ils persistaient dans la volonté dese fixer

en France. Mais il résulte des explications données à-ta

tribune de la Chambre des Députés par le garde dw

sceaux (2), qqp le délai est considéré comme corn

natoire, et que son expiration n'empêche pas que l'on

ne délivre encore aujourd'hui des lettres de naturalité

à ceux qui n'ont pas cessé d'habiter la France depuis
1814. La Cour de cassation, sans se prononcer d'une

manière générale sur l'effet des lettres délivrées après

l'expiration du délai de trois mois, a décidé qu'aucune

loi n'avait déterminé le délai dans lequel un individu

qui était mineur en 1814, devait faire sa déclaration

Après sa majorité, et que par conséquent cet individu,

pouvait la faire à quelque époque que ce fût (3).

487* Une ordonnance rendue le même jour que la

Charte, le-4 juin 1814 rappelle que les anciennes
or-J-

donnances, et notamment celles de 1386 et de 1434 ,

ont déclaré les étrangers incapables de posséder de
J

offices ou banéfices, et de remplir aucune fonction gyj,

(1) V. notammentord.du 17fév.1815, art. 1,2, in fines J
-(2)Moniteurdu il Janv.1835. -2
(3)Courdecass.arrêt du 4mai1836.

1
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blique en France. « Nous n'avons pas cru, est-il dit

» dans le préambule, devoir reproduire toute la sévé-

» rité de ces ordonnances ; mais nous avons considéré

» que, dans un moment où nous appelons nos sujets
» au partage de la puissance législative, il importe sur-

» tout de ne voir siéger dans les Chambres que des

» hommes dont la naissance garantisse l'affection au

« souverain et aux lois de l'État, et qui aient été élevés

» dès le berceau dans l'amour de la patrie. Nous avons

» donc cru convenable d'appliquer les anciennes pro-
» hibitions aux fonctions de députés dans les deux

M Chambres, et de nous réserver le privilége d'accor-

» der les lettres de naturalisation , de manière que nous

» puissions toujours, pour de grands et importants ser-

» vices, élever un étranger à la plénitude de la qualité

» de citoyen français; enfin nous avons voulu que cette

» récompense, l'une des plus hautes que nous puissions
» décerner, acquît un degré de solennité qui en relevât

» encore le prix. » L'ordonnance est ainsi conçue :
« ART. 1er. Conformément aux anciennes constitu-

tions françaises, aucun étranger ne pourra siéger, à

compter tle ce jour, ni dans la Chambre des Pairs, ni

dans celle des Députés, à moins que, par d'important
services rendus il l'État, il n'ait obtenu de nous des.

lettres de grande naturalisation vérifiées par les deux

Chambres.

» ART. 2. Les dispositions du Code civil relatives

aux étrangers et à leur naturalisation n'en restent pag
moins en vigueur, et seront exécutées selon leur forme

et teneur. »
-

Il ne suffit pas, d'après l'ordonnance, que les lettres

de grande naturalisation soient accordées par le Roi, il

faut encore qu'elles soient vérifiées par les Chambres.

Ce mot indique autre chose qu'un simple enregistre-
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ment; il associe le Corps législatif à la concession cUa
cette haute faveur, et l'autorise par conséquent à|
la refuser si les services sur lesquels elle est mot
ne lui paraissent pas assez importants : c'est ce qui a été

reconnu par les Chambres à l'occasion de la vérification

des*lettres de grande naturalisation du prince de Ho-

henloë-Barteinstem (1).

D'après le aizième article organique du Concordat
de l'an x, on ne peut être nommé évêque si l'on n'est

originaire françaisy d'où il résulte que les lettres de

grande naturalisation elles-mêmes ne pourraient donnem

à un étranger le droit d'occuper un siège pontifical en

France. Cet article ne fait que reproduire les disposi-
tions d'anciennes ordonnances, et notamment l'art. 4

de l'ordonnance de Blois, qui porte : qu'aucun ne-

pourra être pourvu d'évêché. qu'il ne soit origi-

naire Français, nonobstant quelque dispense ou quel-

que clause dérogatoire qu'il puisse obtenir.

CHAPITRE Il.

COMMENTLESQUALITÉSDE FRANÇAISET DE CITOYENSONTfERMJËS

* ET RECOUVRÉES.

SOMMAIBE. -

188. Perle de la qualité de Français par la naturalisation en paig

étranger.

(1) F. Moniteurdes 19,20, 22 et 27avril 1828.

Depuis1814,jusqu'au1erjanvier 1841,il n'a été accordéque treize

lettrede grandenaturalisation; savoir:au maréchalMasséna, aux ducs-d'A

et Griffulhe,à M.d'Aremberg,au princede Hohenloë,à MM.Raynhard
fl

Bischercomtede Celles,Orflla,le comteBorgarellid'Ison, legénéralVoirai

DlondœuJ Rossi, Ransonnet.
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TOMEh 13

189. Effets de la naturalisation opérée avec ou sans autorisation du

Roi. —Décret du 26août 1811.

190. Quand y a-t-il naturalisation ?

191. Perte de la qualité de Français par l'acceptation de fonctions

publiques étrangères sans l'autorisation du Roi.

192. Ideju par l'établissement en pays étranger sans esprit de

retour.
193. Devoirs des Français établis dans un pays avec lequel la

guerre éclate.
194.Perte de la qualité de citoyen.

Constitution du 3 septembre 1791.
— du 5fructidor an 111.
— du12 frimaire an Fill.

1195. Laqualitéde citoyen eut perduepar l'acceptation de fonctions
« Vétranger, mêmeavec l'autorisation dit Roi;

— par l'acceptatlon de pensions;
— mais non par l'affiliation à une corporation étran-

gère non militaire.

1196. Perte de la qualité de citoyen par l'effet de la condamnation

aux peines infamantes.
[197. Interdiction partielle des droits civiques par suite de condam-

nations correctionnelles.

198.
Suspension des droits civiques par l'état de débiteur failli ou

d'héritier immédiat, détenteur à titre gratuit de la succession
totale oupartielle d'un failli.

[199. — Parl'état de domestique à gages.
200. — Par l'interdiction judiciaire.
ROI. Commenton peut recouvrer la qualité de citoyen quandelle a

étéperdue en même temps que celle de Francais.
902. Idemquandelle a été perdueseule.
103. Résumé.

188. L'état de société notant point un état fictif et

conventionnel hors duquel il soit possible à l'homme

.'exister, il en résulte que tout individu se trouve assu-

jetti
aux lois de la nation au milieu de laquelle il a pris

uaissance, ou bien à laquelle il s'est volontairement

agrégé. La liberté veut sans doute qu'il puisse quitter
eon pays, échapper à une législation qui ne lui con-

fient pas; mais il ne peut perdre son caractère de mem-

bre d'une nation qu'autant qu'il s'associe à une autre,
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excepté quand cette perte lui est infligée comme une

peine. S'il en était autrement, il serait facile de se

soustraire aux charges qu'impose la société, tout en

continuant à jouir des avantages qu'elle procure; aussi

est-il admis en principe que la qualité de Français ne

peut se perdre par une simple abdication, il faut en

outre l'acquisition expresse ou tacite de la naturalisa-

tion dans un pays étranger.

La qualité de Français se perd: 1- par la naturalisa-

tion acquise en pays étranger ;

20 Par l'acceptation; non autorisée par le Roi, de

fonctions publiques conférées par un gouvernement

étranger ;
3° Par le service militaire chez l'étranger, ou par

l'affiliation à une corporation militaire étrangère, sans

autorisation du Roi;

4° Par tout établissement fait en pays étranger sans

esprit de retour : on ne considère pas comme tels,

indépendamment de toutes autres circonstances, les éta-

blissements de commerce ;

5° De la part des femmes, par leur mariage avec un

étranger. (C. civ. , 17, 19, 21.)
189. La naturalisation acquise en pays étranger,

donnant au Français une nouvelle patrie, lui imposant

de nouveaux devoirs, est incompatible avec la conser-

vation -des droits dont il jouissait comme Français. Ce-

pendant la rupture des liens qui l'attachaient a son pays

a des effets plus ou moins étendus, suivant que sa na-

turalisation a été ou non autorisée par le Roi. Dans le

premier cas, le décret du 26 août 4811 lui conserve en

France le droit de posséder et de transmettre des pro--

priélés, et celui de recueillir des successions. L'auto-

risation de se faire naturaliser en pays étranger
esla

accordée par une ordonnance du Roi, visée par
Il
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ministre de la justice, insérée au Bulletin des Lois, et

enregistrée dans la Cour >royale du dernier domicile

de celui qu'elle concerne. (Décret du 26 août 4811 ,

4*2, 3.)

Le Français qui s'est fait naturaliser sans autorisa-

tien est frappé d'une sorte de'mort civile^ sa succession

est .Verte au profit de ses héritiers légitimes, Les droits

de sa femme sont réglés comme en cas de viduité. n

perd le droit de succéder; toutes ies successions qu'il

aurait pu recueilàirpassent à l'héritier règnicole qui est

appelé après lui. Il est déchu de .tout titre institué par

[les lois et «rdonnaiices du royaume, soit qu'il l'ait eu

[peimitiveinent ou par transmission ; ce titre et ies biens

ry attachés sont dévolus à la personne restée française,

qui y est appelée selon les lois. S'il avait reçu l'un des

ordres français, il est biffé des registres et états, et

> défense lai est étite d'en porter la décoration. S'il est

[trouvé sur le territoire français, il est pour la première
lf.is arête et reconduit au delà des frontières; kncas de

pécidive,

il est traduit devant les tribunaux français,

lit condamné à être détenu pendant un an aii moins et

dix ans au plus. Il- ne peut être relevé des peines et

.échéances ci-dessus que par des lettres de relief accor-

das par le Roi-, dans la même forme que les lettres de

gràœ. (id., art. 6 à 1&.)

Les individus qui étaient naturalisés en pays .étr.an.

Iger, su autorisation, au moment où ce décret-a été

publié, ont pu obtenir l'autorisation dans un délai dé-

iterminé, suivant la distance des lieux où ils se trou-

vaient. S'ils ne l'ont pas fait, ils sont devenus passibles
des dispositions pénales dont nous venons de parler,
(comme ceux naturalisés sans autorisation, et ils ne

peuvent être relevés du retard que par des lettres de
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relief de déchéance accordées par le Roi, et délivrées

par le ministre de la justice (1).

Ce décret inspiré par la haine de l'étranger, et qui
contient les dispositions contraires au droit qu'a chaque
homme de se fixer où bon lui semble, est d'ailleurs

frappé d'inconstitutionnalité comme rendu par l'Em-

pereur sans l'intervention du Corps législatif. Cepen-

dant, d'après la jurisprudence de la Cour de cassation,
il est encore applicable aujourd'hui avec son excessive

pénalité ; heureusement il porte son remède avec lui

par l'institution des lettres de relief.

190.- La question de savoir quand un Français est

naturalisé en pays étranger dépend de la législation

particulière de chaque nation. Elle ne présente pas de

difficultés lorsqu'il est prouvé que le Français a rempli
sciemment les conditions requises pour obtenir la natu-

ralisation ; mais il n'en est pas de même lorsque la loi

étrangère fait résulter de plein droit la naturalisation

d'actes qui sont du droit des gens, et que le Français

a pu considérer comme n'emportant aucun engagement

de droit civil: tels seraient l'acquisition d'un immeuble,

un mariage avec une femme étrangère, la fondationi

d'un établissement de commerce. Dans ces cas et dans

les autres analogues, il faut chercher quelle a été l'in-

tention présumée du Français. Si la naturalisation lui:

a été imposée par suite d'actes qui, aux yeux de la loi

française, ne font nullement supposer
-
de sa part l'ab-j

dication de sa patrie, elle ne sera point reconnue
en

France, et ne lui imposera aucune incapacité ; si aUI

contraire sa conduite prouve qu'il a recherché la natu-i

(1)Décretdu 26 août 1811, art. 14, 15et 16.D'aprèsun avisdu
Conseild'Etat du 2 mai 1812,le décret du 26 août 1811n'est point applicableaux

femmes.
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ralisation ou qu'il l'a acceptée, soit formellement, soit

tacitement, en usant sciemment des droits qu'elle lui

conférait, elle produit alors tous ses effets quant à la

perte de la qualité de Français. Il ne peut y avoir de

doute à l'égard du Français qui accepte un titre héré-

ditaire d'une puissance étrangère; cette acceptation

emporte naturalisation, aux termes d'un avis du Con-

seil d'État, approuvé le 21 janvier 1802.

191. L'acceptation des fonctions conférées par un

gouvernement étranger, lors même qu'elle n'emporte

pas la naturalisation, entraîne la perte de la qualité de

Français et toutes les conséquences de la naturalisation

non autorisée, quand elle a lieu sans le consentement

du Roi. On entend ici par fonctions publiques tout

service militaire ou civil soit près de la personne, soit

près d'un des membres de la famille d'un prince

étranger, ou même toute fonction dans une admini-

stration publique (1). L'art. 21 du Code civil assimile

à l'acceptation du service militaire l'affiliation à une cor-

poration militaire étrangère. L'autorisation est donnée

par une ordonnance rendue dans les mêmes formes que
s'il s'agissait' de la naturalisation, et n'est toujours

présumée accordée que sous la condition de revenir en

France en cas de, rappel, soit que ce rappel ait lieu par
un ordre direct ou par une disposition générale (id. 17

et 19, v. n°193). Aux termes d'un décret du 7 janvier
1808 , un ecclésiastique ne peut, sans perdre la qualité
de Français, poursuivre ou accepter la collation faite

par le pape diun évêché in partibus, s'il n'y a été au-

torisé par le Roi.

Les Français même autorisés ne peuvent prêter

(1)Avisdu Conseild'Etat, 21janv. 1812.Cetavis contientla solutionde
différentesquestionsrelativesauxFrançais naturalisés,étrangersou servant
enpaysétranger.
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serment à la puissance chez laquelle ils servent, qu<
sous la réserve de ne jamais porter les armes contre h

France, et de quitter le service, même sans être

rappelés, si cette puissance venait à être en guerre ave<

elle. Ils ne peuvent rentrer en France qu'avec un<

permission spéciale du Roi, et, même en cas de per-

mission , ils ne peuvent se montrer avec la cocarde ei

l'uniforme étrangers ; mais ils sont autorisés à porter le!

couleurs françaises ainsi que les décorations des ordre:

étrangers, quand ils les ont reçus avec l'autorisation di

Iloi; ils ne peuvent être accrédités auprès du Roi

comme ambassadeurs, ministres -ou envoyés, ni reçu!

comme chargés de mission d'apparat qui les mettrai'

ckns le cas de- paraître avec un costume étranger; il;

ne peuvent servir comme ministres plénipotentiaire

daas aucun traité où les intérêts de la France pourraient

être débattus. Les Français qui, à l'époque de la publi-

cation du décret du 20 août 1811, étaient sans auto-

risatiere au service d'une puissance étrangère, ont di

obtenir cette autorisation dans les mêmes délais et dani

les mêmes formes que ceux qui étaient naturaliséi

titi. 17 et 25).

192. Enfin, la qualité de Français est encore perdui

par tout établissement en pays étranger fait sans espril

de retour. Ce sera toujours là une question de fait el

d'intention laissée à l'appréciation des tribunaux.

L'art t 17 du Code civil décide qu'un établissement di

commerce n'est pas censé fait sans esprit de retour, e1

que par conséquent il nemporte pas, inêfëpendammenl

de toute autre circonstance, l'abdication de la qualité

de Français.

193. Les Français qui sont au service d'une puis-

sance étrangère avec, laquelle la guerre éclate, doivent

rentrer en France dans le délai de trois mois, du jour
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des premières hostilités, sans être rappelés, et se pré-

senter soit au procureur du Roi de leur domicile, soit

au procureur du Roi de Paris ; sinon, et après de nou-

,
veaux délais qui datent de notifications faites à leur

dernier domicile connu et insérées dans le Moniteur,

ils sont déclarés rebelles; et s'ils étaient au service mili-

taire, ils sont condamnés aux peines portées par le Code

pénal contre ceux qui portent les armes contre la

France; s'ils avaient des fonctions publiques, admini-

stratives ou judiciaires, ils sont condamnés à la mort

civile. La mort civile est également applicable à ceux

qui, étant au service d'une puissance avec laquelle la

France n'est pas en guerre, n'obéissent pas dans les

délais ci-dessus fixés à une ordonnance générale de

rappel publiée dans le Bulletin des lois; et enfin à ceux

qui, ne remplissant aucune fonction à l'étranger,

n'obéissent pas à une ordonnance nominati ve de rappel

publiée au Bulletin des lois. (Décret du 7 avril 1809. )

194. Nous n'avons parlé jusqu'ici que de la perte de

la qualité de Français. Voici, d'après la constitution de

l'an VIII, quels sont les cas dans lesquels la qualité de

citoyen est perdue (1).

(1) Nousdonnonsici les articles des constitutionsde 1791, de 1793et de
l'an III, relatifsà la pertede la qualitéde citoyen.Ils ne diffèrentqu'en très-

1peu depointsde celuide la constitutionde l'an VIII.

?1t Constitution du 3 sept. 1791,art. G. « La qualité de citoyen se perd:
m 1° par lanaturalisationen paysétranger; 2opar la condamnationaux peines

qui emportentla dégradationcivique, tant que le condamnén'est pas réha-
bilité; 3° par un jugement de contumace, tant que le jugement n'est pas
anéanti; 4° par l'affiliationà tout ordre de chevalerieétranger, ou à toute
corporationétrangèrequi supposeraitsoit des preuvesde noblesse, soit des

I distinctionsde naissance, ou qui exigeraitdesvœuxreligieux.»
Constitutiondu 24juin 1793,art. 5. «L'exercicedes droits de citoyen

seperdpar la naturalisationen paysétranger,— par l'acceptationde fonc-
tionsou defaveursémanéesd'un gouvernementnonpopulaire,—par la con-
damnationà despeinesinfamantesou alflictivesjusqu'à réhabilitation.»

Art. 6. «L'exercicedesdroits de citoyenest suspendu - par l'état d'ac-
1 cusation,— par un jugement de contumace, tant que le jugement n'est

pasanéanti. »

1
t
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« La qualité de citoyen français se perd :
m Par la naturalisation en pays étranger;
» Par l'acceptation de fonctions ou de pensions of-

fertes par un gouvernement étranger ;
» Par l'affiliation à toute corporation étrangère qui

supposerait des distinctions de naissance ;
» Par la condamnation à des peines afflict ives ou

infamantes. »

En rapprochant l'art. 4 de la constitution de l'ar-

ticle 17 du Code civil, on voit qu'il existe entre eux

des points de ressemblance et des points de différence

qu'il est nécessaire d'étudier; car, sous plusieurs rap-

ports , ces deux articles se complètent l'un l'autre.

Remarquons d'abord que l'art. 17 ajoute aux cas de

naturalisation et d'acceptation de fonctions non auto-

risée auprès d'un gouvernement étranger, qui font

perdre la qualité de Français, celui d'un établissement

fait en pays étranger sans esprit de retour, comme

produisant le même effet; nous devons en conclure que
cet établissement, emportant la perte de la qualité de

Français, emporte à plus forte raison la perte de la

f Constitutiondu 5 fruct. an III, art. 12. CIL'exercicedes droitsdeci-

toyen se perd: 1°par la naturalisationen paysétranger;2° par l'affiliation
à toute corporationétrangèrequi supposeraitdes distinctionsdenaissance,
ou qui exigeraitdesvœuxde religion; 3°par l'acceptationne fonctionsou

de pensionsoffertespar un gouvernementétranger;4°par la condamnation
à despeinesaffiictiveset infamantesjusqu'àréhabilitation.Il

Art.13. «L'exercicedesdroitsdecitoyenestsuspendu: 1° par l'interdiction

judiciairepour causede fureur,de démenceoud'imbécillité;2°par l'état de

débiteur failli, ou d'héritier immédiat, détenteur à titre gratuit de tout

ou partie de la successiond'un failli; 3° par l'état de agnostiqueà gages,
attachéau servicede la personneou du ménage;4° par l'état d'accusation*
60par un jugementde contumace,tant que lejugementn'est pas anéantij

Art. 15. «Tout citoyenqui aura résidésept annéesconsécutives
h

territoirede la république,sansmissionou autorisationdonnéeau nom N

la nation, est réputéétranger; il ne redevientcitoyenfrançaisqu'aprèsavoii

satisfaitaux conditionsprescritespar l'art. J0,Il
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qualité de citoyen, car on ne peut être citoyen sans

être Français; ainsi l'article de la constitution est étendu

en ce point par l'art. 17 du Code.

Mais le Code civil ne s'occupe que de la qualité de

Français, et renvoie, pour tout ce qui est relatif à

celle de citoyen, à la constitution de l'an VIII. Il dit

positivement que la qualité de Français peut exister

indépendamment de la qualité de citoyen; d'où nous

devons tirer la conséquence que, dans tous les cas où la

constitution de l'an vin sera plus large que le Code, la

qualité de citoyen sera perdue, quoique la qualité de

Français existe encore, à moins que la disposition de

la constitution ne soit abrogée par la Charte constitu-

tionnelle. Ces principes étant posés, nous voyons que

l'art. 4 de la constitution prononce la perte de la qualité

de citoyen français dans quatre cas non prévus par

l'article du Code civil; ce sont :

1° L'acceptation de fonctions offertes par un gouver-

nement étranger, sans distinction du cas où il y a au-

torisation , et par conséquent dans le cas même où cette

autorisation existe ;

2° L'acceptation de pensions, aussi sans distinction ;

3° L'affiliation à toute corporation étrangère qui

supposerait des distinctions de naissance;

4° La condamnation à des peines afflictives ou infa-

mantes.

La question de savoir si les dispositions de la consti-

tution de l'an vin, relatives à la manière d'acquérir et

de perdre la qualité de citoyen, sont encore en vigueur,
a été soulevée à la Chambre des Députés, à propos de

la loi du 21 mars 1831 sur les élections municipales;
mais cette question, s'étant élevée incidemment, n'a

point été discutée d'une manière complète, et n'a point
été résolue, La discussion a seulement prouvé qu'il
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existe dans la législation et dans tes idées une très

grande confusion à cet égard, et l'on doit regretter

que la Chambre n'ait pu donner suite à la
proposition

faite par un député d'ajouter à la loi un titre sur l'état

des citoyens. Voici quelles nous paraissent être tes rè-

gles en vigueur aujourd'hui.
195. On ne trouve dans les principes du droit public

àctuel aucune raison de considérer comme abrogée la

disposition relative au premier cas. Que le Français qui

accepte, avec l'autorisation du Roi, des fonctions of-

fertes par un gouvernement étranger, reste Français,

c'est-à-dire, continue à jouir des droits civils; c'est une

prérogative qui était plus importante à l'époque de la

redactioq du Code qu'elle ne l'est aujourd'hui, à cause

de l'abolition du droit d'aubaine, et qui d'ailleurs ne

peut avoir aucun inconvénient. Mais qu'il ne vienne

pas prendre part soit à la législation, soit à l'ad mi-

nistration d'un pays qu'il a cessé d'habiter, lui dont

l'affection est partagée entre son pays et une nation

étrangère , qui s'est peut-être créé des intérêts qui sont

en opposition avec ceux de la France ; lui qui ne réside

pas en France , comme l'art. 2 de la constitution l'exige

ae ceux qui veulent exercer des droits
politiques,

et

dont l'absence n'est pas justifiée par un service public.

Comment, en effet, admettrait-on qu'un Français au

service de la Belgique, de la Russie, de l'empire otto-

man, puisse venir voter dans les collèges électoraux,
et même siéger à la Chambre des Députés!

La plupart de ces raisons s'appliquent aux Français

qui touchent des pensions des gouvernements étran-

gers : sans doute les motifs de ces pensions peuvent

n'avoir rien que d'honorable ; mais leur existence

seule est une preuve qu'il existe entre ces Français etj
un gouvernement étranger des rapports de service et i
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de reconnaissance qui peuvent, dans des circonstances,

donnéesf placer un citoyen entre ses intérêts et ses

devoirs.

Notre opinion n'est pas la même relativement au

troisième cas: l'affiliation à une corporation étrangère

a bien moins d'importance, et forme des relations bien

plus faibles que l'acceptation de fonctions et de
Veg-

sions. D'ailleurs la constitution elle-même n'attachait

à cette affiliation la perte de la qualité de citoyen qu'au-
tant quelle supposait des distinctions de naissance ;

c était la prétention à la noblesse, et non pas l'affilia-

tion qu'elle voulait punir. Aujourd'hui la noblesse est

consacrée par l'art. 62 de la Charte constitutionnelle ;

on peut donc s'en prévaloir, soit en France, soit à

l'étranger, sans encourir aucune peine (1). Il est bien

entendu qu'il ne s'agit point ici de l'affiliation non au-

torisée à une
corporation

militaire étrangère , qui em-

porte la perte de la qualité de Français , aux termes

de l'art. 21 du Code civil.

196. Le dernier paragraphe de l'art. 4 de la consti-

tution n'a pas cessé d'être en vigueur) et la
privation

des droits
civiques est encore la conséquence de toute

condamnation à une peine afflictive et infamante 1 ou

seulement infamante (2). L'art. 28 du Code pénal,

(i) Unarrêt de LaCourde cass.du 17novembre1818décideque le § 3 de
¥cnt.4 4e la constitutionde l'an vm est abrogé,parce que ce paragraphe,
qui se trouvaitaussidans la premièreéditiondu Code, çn a été retranché
dans la nouvellepublicationprescrite par le décret du 3 sept. 1807.Ceja
n'est point douteuxquant à la perte de la qualité de Français: restait la
qiestion relativeà la pertede la qualitéde citoyeqi nous croyonsUouver
l'abrogationde cet article, sous le point de vue politique,dans_l'ar\. 62 de
la Charteconstitutionnelle.

(2)V. Cod.pén., art. 7, 8, 18,24, 34.La dénominationde peinesafflic-
tiveset infamantes est réservéeaux crimesqui sont de la,compétencedes
Coursd'assises.Les peinesafttictiveset infamantessont: lo la mort,2° les
travauxforcésà perpétuité,3°la déportation,4°les travaux forcésà temps,
5°la détention,61]a réclusion.Les ppjne infamantessont : ln le bannis-
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révisé en 1832, porte en effet que la condamnation à

la peine des travaux forcés à temps, de la détention,
de la reclusion et du bannissement, emporte la dégra-
dation civique. Il était inutile de parler de la peine des

travaux forcés à perpétuité et de celle de la déportation,

qui emportent la mort civile. (C. pén., 18.) La dégra-
dation civique consiste, entre autres choses, dans la

destitution et l'exclusion des condamnés de toutes fonc-

tions , emplois ou offices publics ; dans la privation du

droit de vote, d'élection, d'éligibilité, et en général
de tous les droits civiques et politiques, et du droit de

porter aucune décoration; dans l'incapacité d'être juré,

expert, d'être témoin dans des actes, et de déposer en

justice, autrement que pour y donner de simples ren-

seignements.; dans la privation du droit de port

d'armes, du droit de faire partie de la garde nationale,

de servir dans les armées françaises, de tenir école ou

d'enseigner, et d'être employé dans aucun établissement

d'instruction, à titre de professeur, maître ou surveil-

lant. (C. pén., 34. )

197. Quoique les peines correctionnelles n'emportent

pas en général la privation des droits politiques, cepen-

dant il est quelquefois laissé à la prudence des tribunaux

de prononcer l'interdiction totale ou partielle des droits

de vote, d'élection, d'éligibilité, et d'être nommé aux

fonctions de juré ou autres fonctions publiques. Cette

interdiction ne peut avoir lieu que dans les cas prévus

par la loi. Ainsi le condamné pour escroquerie peut

être privé des droits que nous venons d'énumérer,
-

pendant cinq ans au moins et dix ans au plus. (Id. 9,

§2, 42, 43, 405, 406, 408, 410. )

sement, 2° la dégradationcivique.C. pén. 6, 7, 8. Les citationsdu Code

pénal et du Coded'instruction criminellerenvoientà l'édition de 1833de
M. Duvergier,dans laquellese trouve fondue la loi du 28 avril 1832,qui

apporteà l'un et à l'autre de cesCodes'desmodificationsimportantes.
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198. Il y a différents cas dans lesquels la constitu-

tion, sans anéantir les droits politiques, en suspend

cependant l'exercice; cet effet est produit :
° Par l'etat de débiteur failli, ou d'héritier immé-

diat, détenteur à titre gratuit de la succession totale ou

partielle d'un failli (art. 5). Tant que le failli ne satis-

fait pas les créanciers vis-à-vis desquels il continue à

être tenu au moins par une obligation naturelle, il est

juste qu'il soit privé de l'exercice des droits politiques.
Nous ne sommes que trop portés, dans nos mœurs, à

accorder de la considération plutôt à la fortune qu'à

l'honneur; c'est donc une chose utile que de jeter de

la défaveur sur la position d'un homme qui n'a pas

payé ses dettes, parce qu'en supposant inéme qu'il ait

été plus malheureux qu'imprudent ou coupable, tous

ses soins, toutes ses peines doivent tendre à'obtenir sa

réhabilitation, et parce que l'expérience démontre que

trop souvent on trouve dans la faillite un-moyen d'ac-

quérir frauduleusement une grande fortune. Les mêmes

considérations s'appliquent, à bien plus forte raison,
à l'héritier du failli qui détient sa succession ; car, s'il

ne l'a pas répudiée, c'est une preuve qu'elle est opu-

lente, et son devoir est d'acquitter les dettes dont elle est

grevée. Quelques doutes se sont élevés sur la question
de savoir si cet article est applicable au failli qui a fait

un concordat, et à son héritier. Ce doute a été résolu

affirmativement par la Cour de cassation, et avec raison,
car la remise faite par un concordat n'est pas une re-

mise parfaitement volontaire, et n'éteint pas l'obligation
naturelle (1). Il est à désirer que cette disposition émi-
nemment morale de la constitution de l'an VIII sorte de

(1)ArrêtC. cass. 9 juill. 1832.Un autre arrêt de la même Cour du 6
aoûtfait l'applicationde ccprincipeà un individumembred'une sociétéen
nom collectifqui a fait faillite.
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l'espèce d'oubli dans lequel elle est tombée, et reçoive
une plus fréquente application.

199. L'exercice des droits politiques est encore sus-

pendu par l'état de domestique à gages attaché au ser-

vice de la personne (art. 5). Les domestiques, dans

cette position, sont trop immédiatement sous la dépen-
dance de leur maître pour qu'ils aient la liberté néces-

saire à tous ceux qui exercent des droits politiques.
Mais l'art. 5, enrestreignant l'exception auxdomestiq-mes
attachés au service de la personne, laisse -dans le droit

commun ceux qui seraient placés à la tête d'une exploi-

tation agricole ou industrielle, car les raisons dont nous

parlions n'existent pas à leur égard. (C. de cass. arrêt

du 14 août 1837.)

200. Enfin, les individus dont l'interdiction judi-
ciaire a été prononcée ne peuvent jouir d'aucun droit,

à cause de l'état de faiblesse de leur esprit, tant que

dure leur interdiction. Ceux qui sont mis<en accusation,

ou qui, s'étant soustraits par la fuite à l'action publi-

que, ont été jugés par contumace, ne peuvent non

plus, tant que le doute qui existe sur leur culpabilité

n'a point disparu devant une décision de l'autorité judi-

ciaire, jouir de droits politiques dont il y a présomption

qu'ils sont indignes. (Id. art. 5.)

201. La constitution de l'an VUI est muette wrr la

question de savoir comment peut se recouvrer k qua-

lité de citoyen, quand elle a été perdue. Le Code civil,

art. 18, porte que l'individu qui a perdu la qualité de

Français peut la recouvrer en rentrant en France avec

l'autorisation du gouvernement, et en déclarant qu'il

veut s'y fixer, et qu'il renonce à toute distinction con-

traire à la loi française ; nul doute qu'il ne redevienne

en même temps c itoyen. Tel est le principe du Code

civil; it ne fait d'exception à cette règle que pour ceux
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qlli, sans autorisation, ont pris du service militaire

wu se sont affiliés à une corporation militaire étrangère :

ceux-là non-seulement ne peuvent rentrer en France

qu'avec la permission du Roi, mais il faut en outre

que, pour recouvrer la qualité de Français ils rem-

plissent les conditions imposées aux étrangers pour

devenir citoyens.
Le décret du 26 août 1811 ayant prononcé une- sorte

de mort civile contre ceux qui, sans autorisation, se

font naturaliser en pays étranger ou acceptent des fonc-

tions publiques étrangères, les individus qui sont frap-

pés par les peines de ce décret ne peuvent rentrer dans

la plénitude de leurs droits qu'au moyen de lettres de

relief.

202. Quant à ceux qui ont cessé d'être citoyens à

cause de l'acceptation de fonctions ou de pensions

étrangères, comme ils n'ont pas cessé d'être Français,

illt. pvent toujours, en renonçant aux fonctions et aux

pensions, reprendre la qualité de citoyen, qui aujour-
d'hui appartient en thèse générale à tout Français qui
a plus de 21 ans.

Enfin, lorsque les droits politiques ont été enlevés

par suite d'une condamnation judiciaire, celui qui l'a

subie ne peut les acquérir de nouveau qu'au moyen
de la réhabilitaLion, à moins toutefois que les lettres

de grâce ne soient intervenues avant l'exécution du

jugement, comme nous l'avons expliqué plus haut

(voir n° 108).

203. Voici donc en résumé quelles sont les régies

qui nous paraissent en vigueur aujourd'hui, relati-

vement à l'acquisition et à la perte de la qualité de

citoyefi :

Tout Français de naissance est citoyen de plein drcit
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à 21 ans, et peut jouir de tous les droits civiques, saul

l'accomplissement des conditions de capacité qui sont

imposées par les lois spéciales.
Les étrangers qui deviennent Français acquièrent en

même temps la qualité de citoyen, quand ils ont 21

ans; ils en ont tous les droits, excepté celui de siégei
dans l'une ou l'autre des deux Chambres, qui ne peul
être accordé que par des lettres de grande naturali-

sation j vérifiées par le pouvoir législatif, et celui d'être

nommés évêques.

La qualité de citoyen se perd en même temps que
celle de Français, et en outre elle se perd seule :

Par l'acceptation, même autorisée, de fonctions et

de pensions d'un gouvernement étranger;
Par la condamnation à des peines afflictives ou in-

famantes , même n'emportant pas mort civile.

Les droits civiques peuvent être enlevés ou suspen-
dus dans certains cas par les tribunaux de police cor-

rectionnelle.

Ils sont encore suspendus :

Par l'état de débiteur failli, ou d'héritier immédiat,

détenteur à titre gratuit de la succession totale ou

partielle d'un failli;

Par l'état de domestique à gages attaché au service

de la personne ;
Par l'interdiction judiciaire;

Par la mise en accusation ou la contumace.

La qualité de citoyen est recouvrée avec celle de

Français;, quand l'une et l'autre était perdue, par la

renonciation aux fonct ions et aux pensions qui

n'avaienl

fait perdre que-la première.
Elle est recouvrée par la réhabilitation, quand elle a

été perdue par suite de condamnations judiciaires.
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TOMEI. H

Quand il y a seulement suspension de l'exercice des

droits politiques, cette suspension cesse avec les causes

qui l'ont motivée.

CHAPITRE III.

DESÉTRANGERSSOUSLE nAPPORTDUDROITPUBLIC.- DESPER-

SONNESMORALES.

SOMMAIRE.

1er. DesEtrangers.

204. Position politique de l'étranger.
205. Conditions auxquelles un étranger est admis en France. — Des

voyageurs ordinaires.
206. Des réfugiés.
207. Des bannis.

208. Desnaufragés.
209. Position de l'étranger après son admission. — Loi du 29 ven.

démiaire an FI.
210. Position particulière des réfugiés et des émigrés.
211. Extradition.
212. Droits des étrangers en France. — Charges qui leur sont

imposées.

Kl3.

Abolition du droit d'aubaine.

m S II. DesPersonnesmorales.

4. Qu'entend-onpar personnes morales?

En quoi elles diffèrent des autoritéspubliques.

En quoi elles diffèrent des sociétés civiles ou commerciales.

Cas
où une personne morale cessed'exister,

S Itr. DesEtrangers.

04.
Les nations, considérées comme personnes ma-

, ont entre elles cfts rapports analogues à ceux qui
ilent entre les individus ; ces rapports donnent nais-
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ance au droit des gens. C'est une règle généralemeni
admise par tous les peuples, qu'un étranger ne faisait

pas partie de l'association n'a pas le droit de réclame]

les avantages qu'elle procure aux nationaux. Sans dout(

on ne doit pas violer à son égard les principes du droil

naturel; mais on peut, quand l'intérêt social l'exige,
et dans un but légitime de défense et de protection, lui

imposer des restrictions auxquelles il consent à se sou-

mettre par cela seul qu'il entre sur le territoire. Il est

aussi de l'intérêt bien entendu d'une nation de ne pas

éloigner par des règles trop sévères les étrangers qui
viennent la visiter; on doit se borner, à cet égard, aux

mesures commandées par la plus impérieuse nécessité.

Nous allons faire-connaître quelle est en France la po-
sition des étrangers sous le rapport du droit public.

205. Un
peuple

a toujours le droit d'accorder ou de

refuser, quand il le juge convenable, l'entrée de son ter-

ritoire aux étrangers; il serait exposé sans cela à devenir

le refuge de tout ce que les autres nations contiennent

de malfaiteurs ou d'hommes déshonorés ; son existence

même pourrait être compromise : il ne fait donc, en

agissant ainsi, qu'user d'un droit naturel. Eo thèse

générale, un étranger ne peut être admis en France

s"il n'est muni d'un passe-port émané de l'autorité dont

il dépend, et, autant que possible, visé par un agent

diplomatique ou un consul français. Aux termes de

l'arrêté tdu 23 messidor an ni, ce passe-port doit être

déposé à la municipalité de la première commune fron-

tière , d'-oùil est envoyé au ministre dans les a-ttribij-

tions duquel se trouve la police générale. On peut
contraindre l'étranger à attendre que son passe-port
revienne revêtu du visa du ministre, qui seui lui donne
effet en France, et qui peut toujours être refusé. Mais

l'arrêté lui-même autorise le maire à lui délivrer

nn13
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pusse provisoire, à la charge d'en informer le ministre,

auquel il doit indiquer la route que l'étranger se pro-

pose de suivre. Il résulte aussi d'un arrêté du 4 nivôse

an v qu'il doit adresser copie certifiée du passe-port

au procureur du roi et au sous-préfet de l'arrondisse-

ment. Si l'étranger n'est pas porteur d'un passe-port
en règle, il est tenu de faire sa déclaration devant l'au-

torité compétente , et ne peut continuer son séjour sans

une permission expresse du ministre de l'intérieur. Ces

dispositions ne sont pas applicables aux courriers

extraordinaires, ni aux individus chargés de missions

auprès du gouvernement.

206. Il existe des étrangers desquels on ne peut exi-

ger la présentation d'un passe-port : ce sont les réfu-

giés, les émigrés, les bannis, les naufragés.
On entend par réfugiés ceux qui fuient une persé-

cution politique ou un danger quelconque ? actuel ou

imminent, de mort ou de captivité. On comprend même

sous ce nom ceux qui sont poursuivis devant les tribu-

naux ou déjà condamnés. On examine la cause de la

poursuite ou de la condamnation ; et l'on fait les dis-

tinctions qu'exigent l'intérêt public et l'humanité ; dans

i tous les cas, les réfugiés qui se présentent en armes sont

désarmés.

- Les émigrés sont ceux qui fuient un danger dont la

» cause est politique, dans l'intention de rentrer à main

; armée sur le territoire de leur pays. La question relative

; aux émigrés se résout d'après la nature des rapports qui
i existent avec la puissance à laquelle ils appartiennent.
5 -Si on est en guerre avec cette puissance, on s'en sert

t comme d'auxiliaires ; sinon, on les désarme et on les

J traite comme les réfugiés.
217. Les bannis sont des individus chassés de leur
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patrie par une condamnation judiciaire ou par un act<

de l'autorité. Leur position est moins favorable qu<
celle des réfugiés politiques, parce que le bannissemen

peut avoir pour cause des faits déshonorants; elle es

aussi moins pénible, parce qu'ils ont eu le temps de s<

préparer à leur voyage, et qu'ils peuvent aller où il

veulent. On peut, après examen, leur accorder ou leu:

refuser l'entrée du territoire.

208. On entend par naufragés les navigateurs jeté

sur la côte ou obligés de relâcher dans les ports par suit'

de la tempête. Ici le droit des gens est plein d'une nobl,

humanité; l'homme n'a pas voulu se montrer plus crue

que les éléments, et le naufragé doit être accueilli tan

que dure le danger, fût-il même un criminel condamn

par les tribunaux du pays sur les côtes duquel l'a rejet

la tempête. Il doit être ensuite replacé dans la positioi

dans laquelle il se trouvait avant le danger.

209. L'étranger, quel qu'il soit, une fois admis ei

France, est soumis aux lois de police et de sûreté gé

nérale, et sa personne est protégée comme celle di

Français contre toute violence. Mais le séjour en France

lors même qu'il résulte d'une autorisation spéciale, peu

toujours cesser. « Le droit des gens, comme la raisoi

et l'équité, disait M. Gaillard de Kerbertin à la Chambri

des Députés, reconnaît à chaque État la liberté d'in-

terdire aux étrangers l'entrée du territoire, et pa

conséquent de la leur permettre sous telles ou telle:

conditions ; quelle que soit leur position de rang ou d<

fortune, qu'ils soient riches ou pauvres, qu'ils ai en

ou non besoin de secours , ils doivent également se sou

mettre à l'admission conditionnelle qu'on veut bier

leur accorder. Tout gouvernement a le droit de dire <

un étranger : Je vous reçois, je vous donne asile, mai:
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à telle et telle condition ; je vous repousse si vous trou-

blez la paix publique (1). » Ajoutons que le droit du

gouvernement d'éloigner l'étranger n'existe pas seule-

ment dans les cas où il trouble volontairement la paix

publique, mais encore dans tous les cas où sa présence

produit cet effet, même indépendamment de sa volonté.

C'est ce qui résulte formellement de l'art. 7 dè la loi

du 29 vendémiaire an vi, qui est ainsi conçu :

« Tous étrangers voyageant dans l'intérieur de la

république ou y résidant sans y avoir une mission des

puissances neutres et amies reconnues par le gouverne-
ment français, ou sans y avoir acquis le titre de citoyen,
sont mis sous la surveillance spéciale du Directoire

exécutif, qui pourra retirer leurs passe-ports et leur

enjoindre de sortir du territoire français, s'il juge leur

présence susceptible de troubler l'ordre et la tranquillité

publique. » Le gouvernement peut, en vertu de cette

loi, enjoindre, par une mesure générale, à tous les

nationaux d'un pays avec lequel la guerre est déclarée,

de quitter le territoire français. Enfin, aux termes de

l'art. 272 du Code pénal, les étrangers condamnés

comme vagabonds peuvent être conduits hors du ter"

ritoire.

210. Le principe de la loi du 29 vendémiaire an vi

reçoit dans la pratique une exception commandée par
l'humanité à l'égard des réfugiés ou des émigrés dés-

armés, qui sont assimilés aux réfugiés. Il y aurait inhu-

manité, une fois qu'ils ont été reçus dans le pays, à les

contraindre de le quitter tant que dure le danger qui
les menace. Il est même d'usage de leur accorder des

secours, mais en même temps de leur imposer des con-

ditions, telles que celle de séjourner dans la ville qui

(1)V.Bulletin des Lois de M.Duvergier,note sur la loi du 1ermai 1834,
et l Moniteur du 5mars1834.
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leur est indiquée. Ce n'est ordinairement que dans le

cas d'infraction aux obligations qui leur sont imposées,

qu'on les expulse du territoire. La loi du 21 avril 1832

veut que l'ordre de sortir du territoire soit signé par le

ministre, qui en devient ainsi directement responsable.
La loi du 21 j qillee 1839, èn prorogeant les disposi-

tions de la loi du 21 avril , accorde aux étrangers réfu-

giés, qui ont demeuré sur le sol de la France ou servi

sous les drapeaux pendant 5 ans, le droit de changer
de résidence sans l'autorisation du gouvernement, en

prévenant préalablement le préfet du département qu'ils

quittent; mais ils ont besoin d'une autorisation spéciale

pour résider dans le département de la Seine, et dans

un rayon de 16 myriamètres de la frontière des Pyré-

nées. Ces différentes lois sont prorogées d'année en

année.

211. Il arrive quelquefois que l'extradition d'un

étranger est réclamée par la puissance
à laquelle il ap-

partient; il faut distinguer alors s'il existe sur ce point
des traités entre la France et cette puissance étrangère,
ou s'il n'en existe pas (1). Dans le premier cas, on se

renferme dans l'exécution des traités$dans le second

cas, l'extradition devient l'objet d'une négociation par-

ticulière.. Voici quelles sont à cet égard les règles géné-
rales admises par le droit des gens. L'extradition n'est

accordée que pour un fait grave, emportant peine afflio-

tive ou infamante, et elle est toujours refusée quand il

s'agit d'un crime purement politique. C'est le gouver-

nement qui prononce sur l'extradition; les magistrats

français ne doivent point mettre à exécution les ordres

d'arrestation ou les jugements de condamnation émanés

:

(1) LaFrance a concludes traités d'extraditionavec l'Espagne(29 sept. 1
17G5),avec la Suisse(18juillet 1828), avec la Belgique(29 nov. 1831),
avecla Sardaigne(23mai1838).
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de magistrats ou de tribunaux étrangers. L'arrestation

ne peut être opérée qu'en vertu d'une ordonnance du

Roi, dont l'exécution est confiée aux agents de l'ordre

administratif. Lorsque l'étranger dont l'extradition est

réclamée subit une peine en France, il ne peut être

livré qu'après que cette peine a été subie; si des pour-
suites ont été commencées contre lui, elles doivent être

mises à fin; s'il est acquitté, l'ordonnance d'extradition

est immédiatement exécutée; s'il est condamné, l'exé-

cution est suspendue jusqu'à ce qu'il ait subi sa peine.
Mais c'est seulement dans l'intérêt de la vindicte publi-

que que l'extradition peut être retardée : un créancier

de l'étranger, qui le retiendrait en prison , ne pourrait

s'opposer à ce qu'elle eût son effet. Les tribunaux aux-

quels il s'adresserait devraient se déclarer incompétents,

puisqu'il s'agirait d'un acte de haute administration

fait en vertu de conventions diplomatiques; sinon ils

seraient dessaisis après conflit par le Conseil d'État.

(Arrêt du Conseil du 2 juillet 1836) (1).

212. Les étrangers jouissent en France de la liberté

de leur personne, sauf les restrictions dont nous venons

de parler, et celles résultant des art. 14 et 15 de la loi

du 17 avril 1832 sur la contrainte par corps; de la

liberté de la presse, sauf qu'ils ne peuvent publier un

journal (L. du 18 juillet 1838 , 1 ); de la liberté de con-

science. Ils sont assujettis à toutes les lois.de police et

de sûreté (C. civ., 3); ils peuvent acquérir des immeu-

bles, et leurs propriétés sont protégées comme celles

des nationaux; elles sont soumises aux mêmes charges,
•

elles payent les impôts, supportent les servitudes d'u-

(1)Les principesde l'extraditionsont résumésdans une importante cir-
culaire de M. le garde des sceauxdu 5 avril 1841;nous y renvoyonspour
tout cequi est relatif à l'extraditiondes Françaisen pays étranger, dont il
n'entrepas dans notre cadrede parler. -.- -.,.
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tilité publique. L'étranger lui-même est assujetti au

payement de la contribution personnelle et mobilière,

quand il est domicilié depuis un an dans une commune

(L. 21 avril 1832, 12). L'étranger même autorisé à

résider en France n'y jouit d'aucun droit politique ;
ainsi il n'est ni électeur, ni éligible, ni juré ; il ne peut

exercer aucune fonction, acquérir aucun office public,
ni même être témoin dans les testaments (C. civ., 980);

il ne peut porter les armes dans les armées françaises,

si ce n'est dans la légion étrangère et dans les corps

de troupes créés en vertu de la loi du 9 mars 1831. Mais

il peut être admis à faire le service d'ordre et de sûreté

confié à la garde nationale, quand il jouit en France

des droits civils, et qu'il a acquis des propriétés ou formé

des établissements sur notre territoire (L. du 22 mars

1831,10).

213. Nous n'avons point à nous occuper ici des

étrangers sous le point de vue du droit civil; nous

nous contenterons de rappeler que le droit d'aubaine,

par suite duquel l'étranger était incapable en France

d'acquérir et de transmettre par voie de succession,

aboli par les lois du 6 août 1790, 8 avril 1790, rétabli

en partie par l'art. 726 du Code civil, a été définiti-

vement et complétement abrogé par la loi du 14 juil-

let 1819. On peut consulter, pour connaître la position
de l'étranger en France, le C. civ., art. 3, 14, 47,

986; le C. de pr. civ., art. 69, 166, 423, 905; le

Code de commerce, art. 575; la loi du 17 avril 1832,

art. 14 à 19; Cod. d'inst. crim., art. 5 et 6; Cod,

pén., 272.

§ Il. DesPersonnesmorales.

21-4. Outre les personnes que nous venons d'énumé-

Joer, il existe dans la société des collections d'individus
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ayant des intérêts communs, des établissements ayant
un caractère d'utilité publique, auxquels la loi recon-

naît une personnalité, en leur attribuant le droit de

posséder, d'acquérir, d'aliéner, de se présenter en jus-
tice pour y plaider en demandant ou en défendant; tels

sont: l'Etat, les départements, les communes, les hos-

pices, les fabriques, les églises, les communautés re-

ligieuses autorisées, etc. Les intérêts de ces personnes
morales sont représentés par des agents que les lois

ont désignés. Ainsi l'Etat est représenté par le préfet

pour ce qui tient à son domaine, par l'agent judiciaire
du Trésor quant à ses intérêts pécuniaires ; les dépar-
tements sont représentés par les préfets, les communes

par les maires, etc.

215. Il ne faut pas confondre les personnes morales

avec les autorités publiques, telles que les tribunaux,
ni avec les corps de fonctionnaires, tels que l'admi-

nistration des domaines, des contributions directes, etc.

La loi n'attribue pas de personnalité à ces différents

corps. Il est cependant des administrations qui agissent
en leur nom, dans certaines circonstances déterminées

par les lois; ainsi les administrations des domaines,
des forêts, etc., introduisent des actions devant les tri-

bunaux, mais c'est dans l'intérêt de l'administration

générale dont elles ne sont que les organes.
216. -11 ne faut pas confondre non plus les per-

sonnes morales dont nous parlons, avec les sociétés

civiles et commerciales qui reçoivent aussi cette qualifi-
cation dans le langage du droit civil. (C. civ., 4865.)
Ces associations n'ont lieu que pour un temps; elles

finissent ordinairement avec la vie des associés; ne con-

tinuent avec leurs héritiers que par exception. (Id.,

1868.) La loi ne s'occupe pas de la tutelle de leurs biens,

parce qu'elles n'ont aucun caractère d'utilité publique.



218 PERSONNESMORALES.

Les personnes morales, au contraire, reconnues par
le droit administratif, ont une durée illimitée; établies

dans un but d'utilité publique, elles ont une fortune

dont l'Etat surveille la gestion. Ainsi, aux termes de

l'art. 910 du Code civil, de la loi du 2 janvier et de l'or-

donn. du 2 avril 1817, elles ne peuvent accepter des

donations entre-vifs et testamentaires qu'en vertu d'une

ordonnance du Roi. Les acquisitions à titre onéreux,
les aliénations et les actes d'administration sont assu-

jettis à des formes que nous ferons connaître plus tard.

217. Quoique, en thèse générale, on puisse dire que
les personnes morales ne meurent pas, quelques-unes

cependant peuvent cesser d'exister dans des cas excep-
tionnels. Ainsi, une commune peut être réunie à une

autre commune; une congrégation religieuse peut s'é-

teindre , l'autorisation qui lui a été donnée peut aussi

être révoquée. Dans ces différents cas, la loi détermine

d'une manière équitable les conséquences de la sup-

pression quant aux biens. (V. loi du 18 juillet 1837,

art. 5, 6 et 7 ; et loi du 24 mai 1825, art. 6 et 7. ) Mais

que devrait-on décider à l'égard des biens appartenant
aux personnes morales pour lesquelles la loi n'a pas

prévu le cas d'extinction? On a dit que, la propriété
étant le rapport des personnes aux choses, si les per-

sonnes cessaient d'exister, la propriété devait appartenir

à l'Etat par droit de déshérence. Nous n'admettons cette

proposition que sous des réserves qu'il est important

d'expliquer. S'il s'agit d'une personne morale créée

dans l'intérêt d'un service public, et qui ne soit, après

tout, qu'un démembrement de l'administration, elle

peut cesser d'exister, et sa fortune peut être transportée

à une autre branche de service, sans aucune injustice :

ainsi la caisse d'amortissement a une personnalité; elle

a un actif et un passif; elle achète et elle vend; si elle
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était supprimée, sa dotation devrait être versée dans

le Trésor, parce qu'elle n'a d'autre but qu'un service

public, et qu'ainsi sa destination principale ne serait

pas changée.
Mais onne devrait pas décider la même chose à l'égard

des personnes morales dont les intérêts sont distincts

des intérêts généraux. Leur personnalité ne permettrait

pas que l'on pût sans injustice les supprimer, et- sur-

tout attribuer à l'Etat des biens qui ont une destination

spéciale, tant que cette destination peut avoir lieu. Agir

autrement; ce serait violer les intentions de ceux qui
ont doté ces personnes; ce serait tarir la source des

libéralités pour l'avenir. Ainsi la loi qui supprimerait
un hospice et qui attribuerait ses biens à l'État com-

mettrait un acte de. spoliation. Si des. raisons, qui
devraient être bien puissantes, motivaient la suppres-
sion de cet hospice, ses biens du moins ne devraient

pas être détournés de la destination charitable qui leur

a été donnée. C'est ainsi que la loi du 24 mai 1825 veut

que, dans le cas de suppression ou d'extinction d'une

congrégation religieuse de femmes, les biens qui ne

- font pas retour aux donateurs, et ceux qui ont été acquis
à titre onéreux, soient attribués et répartis, moitié aux

établissements ecclésiastiques, moitié aux hospices des

départements dans lesquels étaient situés les établisse-

ments éteints et supprimés.

Lorsque nous traiterons des différentes personnes

morales, nous ferons connaître les règles qui s'appli-

quent à l'administration de leurs biens.
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218. Nous avons dit dans l'introduction que le

but de la société était d'assurer aux hommes l'exercice

légitime de leurs facultés naturelles sous l'égale protec-
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Lion de la loi; de telle sorte que chaque individu, maître

de ses destinées, n'eût à lutter que contre les obstacles

naturels qu'il n'appartient pas aux hommes de faire

disparaître. Cette application au droit public du prin-

cipe dela fraternité evangélique est une des conquêtes
de notre époque. Le paganisme, qui n'était que la déi-

fication des passions humaines, avait créé l'esclavage;
l'invasion des barbares avait ajouté l'inégalité des vain-

queurs et des vaincus à l'inégalité des maîtres et des

esclaves; la féodalité avait organisé les privilèges; la

révolution de 1789 a fait disparaître le servage et les

privilèges, et a établi la liberté et l'egalité.

219. L'esclavage, cet abus de la force, avait obteuu,

chez les peuples de l'antiquité, la sanction de la loi,

l'approbation des philosophes et des publicistes. Les

lois des Grecs et des Romains contiennent, relativement

aux droits des maîtres sur les esclaves, des règles d'une

barbarie révoltante; et l'un des plus grands philosophes
de l'antiquité, Aristote, reconnaissait deux natures

dans les hommes, l'une libre et l'autre esclave. Un

concile du xe siècle a le premier proclamé le principe

que tous les hommes sont égaux, et c'est l'influence du

christianisme sur les masses qui a produit l'abolition

graduelle de l'esclavage. Mais cette abolition est encore

incomplète, car l'esclavage existe dans toute sa force

chez la plupart des peuples qui n'ont point été éclairés

des lumières du christianisme; et, ce qui est plus éton-

nant, il se retrouve dans l'Amérique du Sud au milieu

d'un peuple qui se dit chrétien, et qui a posé la sou-

veraineté de tous comme principe de son droit public ;

enfin; la plupart des nations de l'Europe et la France

elle-même le tolèrent encore dans les colonies. Hâtons-

nous de dire qu'on s'occupe aujourd'hui d'en amener

l'abolition; que déjà l'horrible trafic connu sous le
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nom de traite des nègres a été proscrit par toutes les

nations européennes, et que le danger de l'affran-

chissement soudain de tant de malheureux dégradés par
un long esclavage, le respect pour les intérêts des pro-

priétaires, protégés jusqu'à ce moment par la loi, sont

.les seules causes qui retardent cet événement désiré (4).

Depuis longtemps le droit public de la France con-

tinentale a proscrit l'esclavage, non-seulement à l'égard
des nationaux, mais encore à l'égard des étrangers qui

sé trouvent sur le sol français. « Toutes personnes sont

franches en ce royaume, dit LoiseI, ïnstùutes coutu-

mières, t. 1 , 11°6, et sitôt qu'un esclave a atteint les

marches d'icelui, il est affranchi. —
Aujourd'hui que

l'esclavage est entièrement -aboli parmi nous, ajoute

Laurière, son commentateur, tout esclave est libre dès

le moment qu'il a mis le pied dans le royaume (2). »

Enfin un décret du 28 septembre 1791 porte : « Tout

individu est libre aussitôt qu'il est entré en France. »

L'application de ce principe a été régularisée, à l'é-

gard des habitante des colonies françaises qui amènent

en France des esclaves., par une ordonnance du 29 avril

i 836; aux termes de cette ordonnance, l'habitant des

colonies qui veut amener en France un esclave de l'un

(1)Voicila sériedes actes législatifssurcette matière.Avantla révoluUon,
la conditiondesnègresétait régléepar l'édit de 1685,appeléle CodeIVoir.
Un décret de la Conventiondu 27 juillet 1798supprimala primeque l'on
accordaità la traite des nègres.L'abolitionde l'esclavagefut décrétéele 4 fé-
vrier 1794sans aucune précaution, et entrainad'horriblescatastrophesdans

JO colonieset laperte de Saint-Domiague.Le décretdu 30mai 1S02rétablit
le régimeantérieurà 1789.La traite fut prohibéede nouveau, d'abordpar
une ordonnancede 1817,et ensuite par une loidu 15 août1818; une loi du
15mai 1827renouvellelapénalité, qui a été-aggravéeencorepar fa ioi du 4
mai 1831,aujourd'hui en vigueur.—Des ordonnancesdu 12juillet 1S32,
29 avril 1836,il juin 1839, déterminentla formedu recensementet de l'af-
franchissementdesesclavesdans les colonies.Voiruneordonnanceda 5janv.
1840sur l'instructionmoraleet religieusedes esclaveset lepatronagedu mî-
nistèrepublic.

(2) V. on outre-unarrêt du parlementdeBordeauxde1571.
i
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OH de l'autre sexe est tenu de faire préalablement en

sa faveur la déclaration d'affranchissement. (V. Orcf. du

42 juillet 1832.) Tout esclave qui est amené ou envoyé
en France par son maître, sans l'accomplissement de -

cette formalité, devient libre de plein droit, à compter

die son débarquement dans la métropole, et reçoit en

eenséqltence un titre de liberté. Cette disposition a

été déclarée applicable à tous les anciens esclaves de

l'an et de l'autre sexe, non encore légalement affran-

chis, qui se trouvaient sur le territoire continental de

la France au moment de la publication de l'ordonnance.

*22$. Si, à l'époque où la révolution de 1789 éclata,

l'esclavage antique avait disparu de la France continen-

tale, il existait encore des serfs attachés à la glèbe,

transmissibles avec le domaine, privés de la liberté de

leurs personnes, ne pouvant en général transmettre

leurs biens à leurs enfants. Une foule d'autres droits

dérivant de la féodalité pesaient sur les personnes et sur

les choses. A côté de nombreuses servitudes existaient

de nombreux privilèges, exemptions de certaines char-

ges publiques, juridictions exceptionnelles, droit pres-

que exclusif pour certaines personnes de remplir cer-

tains emplois, d'arriver à certaines dignités; la liberté

elle-même n'était souvent qu'un privilège, et l'inéga-
lité existait jusque dans les supplices. Les derniers

vestiges 4e la féodalité n'ont été effacés que par le dé-

cret du 4 août 4789, dont nous allons citer les dispo-

sitions les plus importantes.

221. « L'Assemblée nationale détruit entièrement

le régime féodill, et décrète que, dans les droits et de-

voirs tant féodaux que censuels, ceux qui tiennent à

la mainmorte réelle ou personnelle et à la servitude

personnelle, et ceux qui les représentent, sont abolis
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sans indemnité, et tous les autres déclarés raclietables.

(Art. 1.)
» Le droit exclusif des fuies et colombiers est aboli.

(Art. 2. )
» Le droit exclusif de la chasse et des garennes ou-

vertes est pareillement aboli, et tout propriétaire a le

droit de détruire et de faire détruire, seulement sur

ses possessions, toute espèce de gibier, sauf à se con-

former aux lois de police. M. le président sera chargé
de demander au Roi le rappel des galériens et des bannis

pour simple fait de chasse, l'élargissement des prison-
niers actuellement détenus, et l'abolition des procédures
existant à cet égard. ( Art. 3. )
, » Toutes les justices seigneuriales sont supprimées
sans aucune indemnité. (Art. 4.)

» Les dîmes de toute nature et les redevances qui
en tiennent lieu, sous quelque dénomination qu'elles
soient connues et perçues,. sont abolies. (Art. 5. )

» Toutes les rentes foncières perpétuelles. sont

rachetables. Les champarts de toute espèce le sont pa-

reillement. Défenses sont faites de plus, à l'avenir,

créer aucune rente non remboursable. (Art. 6. )
» La vénalité des offices de judicature et de munici-

palité est supprimée. La justice sera rendue gratuite-

ment. (Art. 7.)
» Les priviléges pécuniaires personnels ou réels, en

matière de subsides, sont abolis à jamais. La percep-
tion se fera sur tous les citoyens et sur tous les biens

de la même manière et dans la même forme. (Art. 9. )
» Une constitution nationale et la liberté publique

étant plus avantageuses aux provinces que les privi-

léges dont quelques-unes jouissaient, et dont le sacri-

fice est nécessaire à l'union intime de toutes les
parties
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de l'empire, il est déclaré que tous les priviléges par-

ticuliers des provinces, principautés, pays, cantons,

villes et communautés d'habitants, soit pécuniaires,

soit de toute autre nature, sont abolis sans retour, et

demeureront confondus dans le droit commun de tous

les Français. (Art. 10.)

» Tous les citoyens y sans distinction de naissance;

pourront être admis à tous les emplois et dignités ecclé-

siastiques , civils et militaires, et nulle profession utile

n'emportera dérogeance. (Art. 11.)»

Un décret du 19 juin 1790 abolit la noblesse héré

ditaire (1).

222. La Charte constitutionnelle résume ainsi les

principes de notre nouveau droit public:
« Les Français sont égaux devant la loi, quels que

M soient d'ailleurs leurs titres et leurs rangs.
— Ils

» contribuent indistinctement, dans la proportion de

» leur fortune, aux charges de l'État. — Ils sont tous

» pareillement admissibles aux emplois civils et mili-

» taires. » (Charte const., art. 1, 2, 3 *.)

223. Le principe absolu de l'égalité, quant aux

personnes

et quant aux biens, a reçu deux exceptions

ar le décret impérial du 1er mars 1808, qui crée une

nouvelle noblesse et des majorais. L'article 62 de la

Charte constitutionnelle déclare que la noblesse an~

jcteMTM

reprend ses titres, et que la nouvelle conserve

les

siens. Mais la noblesse n'est plus qu'une distinction

purement honorifique,
que le Roi peut conférer à qui

l
(1)Lesprincipesposésdans le décretdu 4 août ont été appliquésdans les

décretsdes15 mars, 18décem.1790,13 avril et 18septembre1791.-Voir
surtout le décret en formed'instruction sur lesdroitsseigneuriauxdéclarés

rachetables,du

15 juin 1791.—L'envoiofficieldu décretdu 4 août n'ayant
eu lieu que le 3 novem.1789,le régimeféodala légalementsubsistéjusqu'à
ce jour. ( Arrêtde la Cour de cassationdu 26 fructidoran il.) V. Merlin,
Questionsde droit, Voféodalité.
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bon lui semble, qui n'attribue à ceux qui en sont re-

vêtus aucun privilège , et ne les exempte d'aucune des

charges de la société, i' .1.~

t Une loi du 29 floréal an x a créé une Légion-d'Hon-

neur pour récompenser les services militaires et civils.

Les prérogatives des membres de la Légion-d'Honneui

ont été déterminées par la loi du 9 juillet 4814. Une

ordonnance du 26 mars 1816 a réuni tout ce qui esl

relatif à l'organisation , à la composition et à l'admini-

stration de la Légion-d'Honneur. La forme de la déco-

ration a été modifiée par une ordonnance du 13 août

1830. Le titre de membre de la Lëgion-d'Honneur ne

dispense d'aucune des charges de la société, et ne

confère aucun droit contraire au principe de l'éga-

lité (1). «

224. Les lois de la révolution, en effaçant les dis-

tinctions politiques qui existaient entre les personnes,

ont en même temps rendu libres les biens frappés d'ina-

liénabilité, qui, sous le nom de majorats, se transmet..

taient de mâle en mâle par ordre de primogéniture,

pour soutenir le rang de la famille. Mais le premier

consul Bonaparte, devenu l'empereur Napoléon , cher-

ehant dans l'institution d'une noblesse nouvelle un

appui pour les institutions qu'il venait de créer, rétablit

les majorats en même temps que les titres hérédi-

taires (2). Il voulait par là « entourer le trône de la

splendeur qui convient à sa dignité, nourrir au cœur

des sujets une louable émulation en perpétuant d'illus-

tres souvenirs, et en conservant aux âges futurs l'image
4

(1) V. en outre l'ord. du 13août 1830,qui déterminela formede la déco-

ration, et l'ord. du 10fév. 1831,quiabrogelesautresdécorationscrééesà la
suite des années1814et 1815.

(2) Vdécrets des 1ermars, 24 juin et 21dec. 1808,4 et 17mai, 4 juin
1809;avis du Conseild'Etat, 4 août 1809;décrets des 3 mai!: 1810,U

août, ti oct. et 22dec. 1812,et 11uov.1813.
j
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toujours présente des récompenses qui, sous un gou-

vernement juste, suivent les grands services rendus à

l'État (1). » On créa deux espèces dq majorais : les uns

étaient composés de biens personnels aux titulaires, et

on les appela [majorais sur demande; les autres, aux-

quels on donna le nom de majorais de propre mouve-

ment, étaient constitués par l'Empereur, de biens pris
dans le domaine extraordinaire, lequel se composait

d'une portion déterminée des domaines de l'Etat et de

biens réservés dans les pays conquis, et était destiné à

fournir des dotations aux soldats, officiers et généraux

qui s'étaient distingués par leur valeur et leurs services.

Les dotations étaient irrévocables, transmissibles de

mâle en mâle, et réversible au domaine extraordi-

naire en cas d'extinction de la descendance masculines

( S.-C. 30 janv. 810. )

L
L'institution des majorais, qui fondait

une
aristo-

cratie territoriale, n'était point en harmonie avec le

principe d'égalité qui est aujourd'hui l'une des base

de notre droit public; elle était repoussée par l'opinion

générale,

antipathique à tout ce qui rappelle de près

pu
de loin la société féodale; elle était en outre con-

damnée par les règles de l'économie politique, en ce

qu'elle frappait d'inaliénabilité des immeubles d'une

pâleur importante : aussi n'a-t-elle point trouvé grâce
devant le pouvoir législatif. Cependant la législation im-

périale avait créé un état de choses que l'on ne pouvait

brusquement renverser, parce qu'il avait donné lieu à

des arrangements de famille, et qu'il avait fait naître

des droits qu'il fallait respecter. La loi du 12 mai 1835

a concilié ces différents intérêts; elle interdit pour l'a-

venir toute institution de majorats, et réduit la trans-

mission de ceux qui existent à deux degrés, non

1(1)

F. le préambuledu décretdu 1ermars1808.
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compris l'institution. Le fondateur d'un majorat peut le

révoquer en tout ou en partie, ou en modifier les con

ditions, à moins qu'à l'époque de la promulgation de

la loi, il n'existât un appelé qui eût contracté un ma-

riage non dissous, ou dont il fût resté des enfants.

Quant aux majorats de propre mouvement, ils con-

tinuent à être possédés et transmis conformément aux

actes d'investiture. Voici comment cette exception a

été motivée par M. Jaubert, rapporteur de la loi du 1

mai 4835 :

« Toute tentative pour opérer un départ entre la

jouissance de la dotation et l'expectative du droit dE

retour, entre l'usufruit et la nue propriété , répandrai

l'inquiétude dans les familles dotées , n'aboutirait qu'à

l'arbitraire, et compromettrait gravement les intérêts

soit du trésor public, soit des anciens propriétaires

dépossédés, auxquels l'expectative du droit de retour a

été rendue par la loi du 5 décembre 1844. Dès lors

toute transaction de ce genre aurait nécessairement

pour éléments les chances si diverses résultant de la

-
position personnelle des titulaires et de celle des appe-

lés, et prendrait un caractère aléatoire indigne du gou-

vernement. Enfin une considération politique du plus

grand poids protège les dotations contre tout empiéte-

ment: elles furent originairement destinées à récom-

penser les grands services militaires et civils d'une

époque dont le gouvernement actuel revendique à juste

titre toutes les gloires. Lorsque nous votons chaque

année, dans notre budget, une allocation considérable
-

en faveur des donataires dépossédés des dotations qu'ils

avaient reçues en pays étranger, nous n' irons
certai-

nement pas porter la moindre atteinte aux droits de

ceux qui ont conservé les leurs en France. »
j

225. L'inégalité qui existait autrefois dans la

société
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se reproduisait aussi dans l'administration de la justice.

Certaines personnes avaient le privilége d'entraîner

-devant des juridictions spéciales ceux contre lesquels
elles plaidaient. L'ordre des juridictions était aussi

quelquefois troublé par la création de tribunaux extra-

ordinaires , par des commissions auxquelles on déférait

le jugement d'affaires trop souvent capitales. De sem-

blables abus ne peuvent se renouveler aujourd'hui : la

juridiction de différents tribunaux est déterminée par
des lois qui donnent à chaque personne, et pour chaque

affaire, des juges désignés à l'avance et d'une manière

générale. Personne ne peut s'y soustraire ; le Roi lui-

même peut être appelé devant les tribunaux par le plus
humble des citoyens, et il doit se soumettre à leur juge-

ment, comme à la loi dont ce jugement est l'application.
Aucun individu ne peut être enlevé à ses juges natu-

rels. Enfin, aucun tribunal extraordinaire ne peut être

créé, à quelque titre et sous quelque dénomination que
ce soit. (Ch. const., 1, 62 *. )

226. Après avoir posé dans son article premier le

principe d'égalité devant la loi, la Charte constitution-

nelle en indique la principale conséquence, qui est

l'égale participation aux avantages et aux charges de la

société.. Tous les Français sont également admissibles

-aux emplois civils et militaires ; tous contribuent indis-

tinctement, dans la proportion de leur fortune, aux

charges de l'État. Le principe de l'admissibilité aux

fonctions publiques n'est point exclusif des restrictions

résultant de la nécessité de constater la capacité des

candidats, ou d'assurer la récompense d'anciens ser-

vice. Des lois, des ordonnances, des règlements déter-

minent, pour les différentes fonctions, les conditions

d'admissibilité et d'avancement. C'est ainsi que des

études de droit sont exigées des candidats à la magistrat
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ture, qpe des concours ouvrent la carrière de l'enseigne-
ment public, que des écoles spéciales, dans lesquelles
on n'est admis qu'après de sévères examens, fournis-

sent des sujets à différents services publics.
627. Les charg es sociales pèsent sur toutes les clas-

ses delà société-, sur toutes les espèces de biens. La ré-

partition de ces charges forme une des branches les plus

importantes du droit administratif. Elle sepa l'objet d'un

titre particulier.

9,28. La liberté, dans le sens le plus étendu de ec

tnot, est la faculté de tout penser, de tout dire, de tout

fuire. Ainsi comprise, et commentée par les passions

humaines, elle conduit à l'anéantissement de la société,

de la famille , de l'individu. Mais, en même temps que

cette faculté, l'homme a reçu de Dieu l'intelligence

pour distinguer ce qui est mal de ce qui est bien j ,1a

volonté pour éviter l'un et pour pratiquer l'autre. Par

l'intelligence, il remonte jusqu'à la loi divine, source

de toutes les lois humaines ; par la volonté, il soumet

eon àme pt son corps à l'accomplissement du de-

voir. La liberté n'est plus alors que le droit de faire oé

qui rfest pas dêfèRdu par la loi. Elle peut être définie

flous le point de vue plus restreint du droit publio:

fexercice légitime des facultés de tout homme, mises

-en harmonie avec les nécessités et les exigmoes du corps

social (4).

La liberté humaine doit être considérée : 1° dans les

actes extérieurs proprement dits, tels que la liberté

d'action, de locomotion , etc. ; -

2° Dans les actes qui ont rapport au développement

tle la pensée, des sentiments moraux, tels que les dis-

cours, les publications, le culte, l'enseignement, etc.
1

(1)Nousempruntonscettedéfinitionà M. Rossi.V. l'analysed'une de

ses

leçons, Journal de l'instruction publique, nn du 24mars 1836.
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Nous l'étudierons sous ces différents rapports dans les

chapitres suivants ; nous nous contentons de poser ici

quelques règles générales qui serviront d'introduction

à cette matière.

229. Les conventions que les hommes passent entre

eux produisent, quand elles réunissent les conditions

voulues pap la loi, un lien de droit qui modifie la li-

berté des contractants , en ce sens qu'ils peuvent être

forcés d'exécuter les obligations qu'ils se sont imposées;

lé droit public intervient ici pour déterminer quelleà

seront les limites de cette faculté de s'obliger, afin

d'empêcher qu'elle ne dégénère en oppression. Les

obligations peuvent avoir l'une de ces trois choses pour

ebjet ; donner, faire, ne pas faire. Les obligations de

donner, ne pouvant pas par leur nature compromettre

la liberté , ne sont soumises, quant à leur effet, à au-

cune restriction ; quant à leur durée, elles ne peuvent

grever perpétuellement le débiteur, qui a toujours le

droit de se libérer d'une manière définitive, lors même

qu'il se serait enlevé cette faculté par le contrat (1).

Les obligations de faire sont assujetties à des restrictions

plus grandes, parce qu'il est plus facile d'en abuser :

aujourd'hui les personnes ne peuvent plus être soumises

à des obligations perpétuelles, soit envers d'autres per-

sonnes, soit surtout envers des propriétés; elles peu-
vent s'engager à faire soit un acte, soit une série d'actes,

ou bien encore promettre tout leur temps, tous leurs

services. Mais ces engagements n'ont jamais lieu que

pour un temps ou pour une entreprise déterminés; en

cas d'inexécution, ils se résolvent en dommages-inté-

rêts? et ne peuvent entraîner par eux-mêmes de con-

(1)C.clv.art. 530, 1911.
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trainte personnelle. Il en est de même dans le cas de

l'obligation de ne pas faire ; son inexécution donne lieu

à des dommages-intérêts, et à la destruction de ce qui

a été fait par contravention à l'engagement. (C. civ.,

637e 4142, 1780.)

230. Parmi les institutions de nature à entraver la

liberté individuelle, il faut placer les vœux prononcés

par les personnes qui se consacrent à l'état monastique.

Il y en a de trois sortes : ce sont les vœux de pauvreté,

d'obéissance et de chasteté. Par le premier on renonce

à rien posséder en propre; par le second on s'oblige à

obéir à tous les ordres d'un supérieur, et par le troi-

sième on s'astreint au célibat. Avant 1789-, ces vœux

n'obligeaient pas seulement dans le for intérieur, mais

ils étaient encore reconnus et sanctionnés par la loi

civile qui intervenait pour assurer leur effet. Lorsqu'ils

étaient perpétuels , la personne qui les avait prononcés

éprouvait une sorte de mort civile et ne pouvait con-

tracter un mariage valable. Les vœux, abolis par la loi

du 13 février 1790, ont été rétablis par le décret du

18 féftier 1809, à l'égard des religieuses faisant partie

des congrégations de femmes, mais avec des modifi-

cations qui rendent cette exception sans danger. Les

élèves ou novices ne peuvent faire de vœux qu'autant

qu'elles ont seize ans accomplis, et quelles ont obtenu

les consentements requis pour contracter mariage par

les art. 148, 149, 150, 159 et 160 du Code civil:
-

elles ne peuvent se lier que pour une année, tant qu'elles
n'ont pas 21 ans; passé cet âge, elles peuvent faire des

vœux pour cinq ans. L'engagement est contracté en

présence de l'évêque ou d'un ecclésiastique désigné par

lui, et de l'officier de l'état civil, qui dresse l'acte et
-

le consigne sur un registre double, dont un exemplaire
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est déposé entre les mains de la supérieure, et l'autre à

la municipalité (1).

Le décret de 1809 a-t-il rendu aux vœux religieux,

pour le temps pendant lequel ils peuvent être formés ,

les effets civils qu'ils produisaient avant la loi de 1790 ?

On est tenté de le croire, quand on considère que la

loi civile est tout aussi inutile pour donner à des enga-

gements de cette nature une force obligatoire dans le

for intérieur , qu'elle est impuissante pour la leur re-

fuser. Lors donc qu'elle autorise à faire des vœux, ce

ne peut être que pour leur donner Un effet dans le for

extérieur. Ce qui tend encore à le prouver, c'est que le

décret fait intervenir l'autorité civile en même temps

que l'autorité ecclésiastique pour constater la promesse

faiie par la religieuse, et ordonne que cette promesse

sera consignée sur un registre double , dont un exem-

plaire sera déposé à la municipalité. Il semble par con-

séquent que les vœux prononcés conformément aux

dispositions du décret doivent produire les mêmes

effets civils qu'avant 1789, avec cette seule différence

que ces effets seront limités à la durée d'un ou de cinq

ans.

Cette interprétation du décret de 1809, quelque ra-

tionnelle qu'elle soit, est cependant en contradiction

avec l'esprit général de notre législation, avec les ter-

mes formels de plusieurs lois, et avec ce qui se pratique

habituellement. En effet, il est de principe dans notre

droit que personne ne peut efficacement renoncer à sa

liberté, que les conventions qui la modifient ou la res-

treignent se résolvent en dommages et intérêts. Une

exception à ce principe, si elle devenait nécessaire,

devrait être formellement exprimée dans la loi, et ne

(1)Décretdu 18févr. 1809,art. 7 et 8. Lesdispositionsde ce décret, qui
né concernaitque les congrégationshospitalières de femmes, s'appliquent
aujourd'huià toutesles congrégationsautoriséespar la loi du 24mai1825.
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pourrait résulter par voie d'induction de la disposition
accessoire d'un décret.

-

Ce qui prouve que telle n'était point l'intention du

législateur, c'est qu'aujourd'hui les personnes qui con-
- tractent des vœux ne perdent, aux yeux de la loi, ni

la propriété ni la jouissanc^de leurs biens, et conser-

vent, même pendant la durée de leur engagement, la

faculté d'en disposer par acte entre-vifs ou testamen-

taire , sauf les restrictions établies par la loi du 24 mai

4825, relativement à la portion de biens qu'elles peu-
vent donner à la communauté dont elles font partie.
Nous ne trouvons non plus aucune disposition législa-
tive qui interdise le mariage aux personnes liées par des

vœux, aucune qui autorise la supérieure d'une com-

munauté à requérir l'autorité pour contraindre une

religieuse à se soumettre à ses ordres. Cependant une

législation complète sur cette matière était nécessaire,

si les vœux devaient avoir un effet légal. Enfin l'auto-

rité ecclésiastique elle-même n'a jamais pensé, depuis
le rétablissement des communautés, qu'il lui fût permis

- de retenir malgré elle une religieuse qui voudrait rom-

pre son engagement ; et l'archevêque de Paris ainsi-que

Févêque d'Hermopolis ont reconnu, dans la discussion

de la loi du 24 mai 1825 à la Chambre des Pairs, que

tes vœux ne pouvaient plus avoir la même portée qu'au-

trefois, qu'ils n'affectaient pas la capacité civile des

personnes, et n'étaient pas la faculté de se marier à

celles qui voudraient cesser de s'y montrer fidèles (4).
Le décret de 1809, complété par la loi du 24 mai

825, a donc:eu pour _butde ^rétablir les communautés

religieuses de femmes, de leur donner une existence

légale en tant que personnes morales, de

régulariser j
la prestation des vœux, d'éviter les abus auxquels elle

(il Réquisitoiredu procureur généralprès la Cour de cassationlors de
l'arrêt dn21 févr.1833.Dalioz,t. 33, année 1833,p. i, p. 123.
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pouvait donner lieu; mais nous croyons que les vœux

quels qu'ils soient, perpétuels ou même temporaires,

ne produisent aucun effet dans le for extérieur, et n'o-

bligent ceux qui les font qae devant Dieu et leur con-

science (1).

231. La nécessité d'entretenir une force armée pour

la défense du territoire a créé les obligations du service

militaire, qui modifient temporairement la liberté de

ceux sur lesquels elles pèsent, ou qui les acceptent

volontairement. Enfin la liberté est plus ou moins

modifiée par l'exercice de la puissance paternelle et de

la puissance maritale. Nous parlerons du service mili-

taire en traitant des charges publiques, et des puis-
sances paternelle et maritale dans le chapitre suivant.

232. La privation de la liberté corporelle-, et la dé-

tention dans un lieu déterminé y pendant un temps plus
ou moins long, et même pendant toute la vie, sont

admises par notre législation dans certains cas que nous

déterminerons bientôt. Le principe de la liberté ne

reçoit alors que des exceptions individuelles , motivées

par les considérations sociales les plus graves : il est

garanti contre l'arbitraire par la disposition de Part. 4

de la Charte, qui veut que personne ne puisse être

poursuivi ni arrêté que dans les cas prévus par la loi,

et dans la forme qu'elle prescrit; par les art. 114 et

suivants, 341 et suivants du Code pénal, qui punissent

l'emprisonnement arbitraire ; et par les dispositions

relatives à l'établissement de lieux de détention dans

lesquels doivent être conduits les individus que l'on est

obligé de priver de leur liberté : ces lieux étant soumis

(1) Telle est aussi l'opinion expriméepar le garde des sceaux dans une
lettre au procureurgénéraldeDouaidu 14mars 1838,citéeparM.Vuillelroy,
p. 193,en note; ainsi la détentiond'un religieuxconstitueraitle crimeprévu
parl'article 391du Codepénal.Nousn'entendonspasparler ici du célibatdes.
-'[Irètres,qui reposesur d'autres considérations,et qui dérived'autreslois.
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à la surveillance de l'administration, nous indiquerons
ici les règles qui les régissent.

233. Les prisons sont divisées en cinq classes: 4° mai-

sons de police municipale; .2° maisons d'arrêté mai-
sons de justice; 40 maisons de correction; 5° maisons

de détention. ( Arrêté ministériel du 20 octobre 1810,
art. 2.)

Les maisons de police municipale sont établies dans

chaque arrondissement de justice de paix; elles sont

destinées à la réclusion des condamnés par voie de po-
lice municipale; elles servent aussi de dépôt de sûreté

pour les prévenus, les accusés et les condamnés que
l'on transfère d'une prison dans une autre, ou qui ne

sont pas encore frappés d'un mandat d'arrêt. (Id., 4,8.)
Les maisons darrêt et de justice ont cela de commun

qu'elles sont destinées aux individus non encore jugés;
les premières reçoivent les prévenus de délits de la

compétence des tribunaux de police correctionnelle.

Les accusés de crimes de la compétence de la Cour

d'assises y sont aussi placés dans des quartiers séparés,

jusqu'à ce qu'il soit rendu contre eux une ordonnance

de prise de corps; quand l'ordonnance de prise de corps
est rendue y les accusés sont transférés dans la maison

de justice. Il y a une.maison de justice auprès de chaque

cour d'assises, et une maison darrêt auprès de chaque

tribunal de première instance (1).

Les maisons de correction sont destinées à renfermer

les condamnés par voie de police correctionnelle, et

elles peuvent en outre recevoir les prisonniers pour

dettes, et les enfants à renfermer sur la demande de

leur famille. (C. d'instr. crim., 11.)

Les maisons de détention sont constituées : 1° maisons

(i) Arrêtéminist. du 20 oct. 1810, art. 3, 9 et 10; Coded'instruction
crin), art. 003çt 604.
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de force pour renfermer les individus des deux sexes

condamnés à la réclusion , les femmes et les filles con-

damnées aux travaux forcés (C. pén., 16, 20) ; 2° mai-

sons de correction pour les condamnés par voie de

police correctionnelle, lorsque la peine à subir n'est

pas moins d'une année. (Id., 40; ord - du 2 avril
*

1817.) .-

234. Le maire de chaque commune où il y a une

maison d'arrêt, une maison de justice ou une prison,

est tenu de faire, au moins une fois par mois, la visite

de ces maisons dont il a la police; il doit veiller à ce

que la nourriture des prisonniers soit suffisante et saine.

Dans les communes où il y a plusieurs maires, c'est le

préfet de police ou le commissaire général de police qui

remplit sur ce point les fonctions du maire. Le préfet

doit aussi visiter les prisons au moins une fois par an.

(C. d'inst. crim., 611, 612, 613. ) L'administration,

le régime ef la police intérieure de ces différentes mai-

sons, sont de plus soumis à l'inspection journalière
d'un conseil gratuit et charitable de cinq membres,

nommés par le ministre sur la présentation du préfet,

et présidés par le maire. Des ateliers de travail, dont le

produit couvre en partie la dépense des détenus, doi-

vent être établis dans l'intérieur des prisons (1).
235. Les gardiens et guichetiers des prisons sont

nommés par les préfets, sur la présentation du maire

de la commune où elles sont établies ; ils sont tenus

d'avoir des registres signés et paraphés par le juge
d'instruction pour les maisons d'arrêt ; par le président

(1) Const.du 22 frim. an VIII,art. 77 à 82; arrêtédu 20oct. 1810,art. 14
et 15; cire.minis.24avril1840;règlementet instructionsur lesprisonsdépar-

*

tementalesdu 31oct. 1841; voir aussi une instructionsur les maisonsdes-
tinées aux jeunes détenus du 7 décembre 1840. V. les ouvrages sur le
systèmepénitentiaireet la réforme des prisonsindiquésdans la Bibliogra-
phieadministrative.Eléments, t. 3.
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de la Cour d'assises pour les maisons de justice, et par
le préfet pour les prisons pour peine. Les gardiens ne

peuvent recevoir ni retenir aucune personne qu'en
vertu soit d'un mandat de dépôt, soit d'un mandat

d'arrêt, soit d'un arrêt de renvoi devant une Cour d'as-

sises, d'un arrêt ou jugement de condamnation à une

peine afflictive, ou à* un emprisonnement; la tran-

scription de cet acte doit être faite sur leurs registres.

(C. d'inst. crim., 608.)

Les permis de communiquer sont accordés par la

juge d'instruction lorsqu'il s'agit de détenus, et par

l'administration lorsqu'il s'agit de condamnés.

236. Outre ces prisons, il existe des établissements

formés dans les -ports de mer, qui portent le nom de

bagnes, et qui sont destinés à recevoir les hommes

condamnés aux travaux forcés; ils sont placés sous la

surveillance du ministre de la marine, et administtéJ;

directement par des commissaires ou des sous-commis-

saires de la marine. Le régime intérieur des bagnes,

qui ne peut avoir d'autre résultat que d'augmenter la

corruption, n'est plus en harmonie avec les lumières

et les sentiments de notre époque; il appelle une

prompte réforme. Les forçats sont justiciables des tri-a

bunaux maritimes spéciaux organisés par l'ordonnance

du 2 janvier 1817.

La liberté de l'homme en société est toujours subor-

donnée aux nécessités sociales; de là un grand nombre

de dispositions législatives qui règlent l'exercice de

ses. facultés physiques et morales. Nous traiterons dans

les chapitres suivants de ces différentes modifications j
de la liberté. 1
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CHAPITRE II.

DESRESTRICTIONS41UPRINCIPEDE LALIBERTÉINDIVIDUELLE.

SOIlLllAIRE.

237. Puissance pmtemelle.
238. Puissance maritale.

239. Contrainte par corps. — Loi du 17 avril 1832.

240. Arrestation préalable.
241. Casde jlagrant cMId.
242. Cas où le délit n'eut pas lfagrant. — Dijférentes espèces de

mandats.
243. Ordonnance de prise de corps.
244. Arrestation à Vcludience.
245. Formes de l'arrestation.
246. Surveillance de la haute police.
247. Inviolabilité du domicile. — Cas où Vonpeut y pénétrer.
248. Peines contre lesfonctionnaires qui attentent à la liberté indi-

viduelle ou qui violent le domicile.
249. Moyensde s'opposer à une arrestation illégale. -
250. Arrestation préalable dans les cas où le délit n'emporte pas

peine afflictive ou infamante. — Gendarmerie.
251. Attroupements de voleurs ou de brigands.
252. Attroupements séditieux.

253. De l'état depaix, de l'état de guerre, etde l'état de siège.
254. De la mise en étatde siège des communesde l'intérieur.

237. Les restrictions au principe de la liberté indi-

viduelle dérivent d'abord de la puissance paternelle et

de la puissance maritale, fondées l'une et l'autre sur le

droit naturel.

L'enfant reste sous l'autorité de ses parents jusqu'à

sa majorité ou son émancipation; il ne peut quitter la

maison paternelle sans. la permission de ses père, mère
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ou tuteur, excepté pour enrôlement à l'âge de 20 ans

révelus : par conséquent, le mineur qui quitterait, sans

ce consentement, soit la maison paternelle, soit le lieu

où il aurait été placé, devrait y être reconduit sur la

simple demande des père, mère ou tuteur, ou même de

la personne à laquelle il aurait été confié. Le père qui
a des sujets de mécontentement très-graves sur la con-j
duite d'un enfant a le droit, quand il a moins de 15

ans, de le faire détenir pendant un mois au plus; il lui
suffit d'adresser sa demande au président du tribunal.
de première instance, qui ne peut lui refuser l'ordre
d'arrestation. Passé cet âge, jusqu'à la majorité ouj

l'émancipation, le père n'a plus que le droit de
requérir

la détention pendant un temps qui ne peut excéder sût]
mois: il s'adresse au président du tribunal, qui, après
en avoir conféré avec le procureur du Roi, peut

refuser- la détention, l'accorder, ou abréger le temps demandé

par le père. Ces droits sont communs aux pèrejet mère,

des enfants naturels légalement reconnus. i

Lorsque le père est remarié, lorsque l'enfant a
des

biens personnels ou exerce un état, sa détention n'a

lieu, quel que soit son âge, que par voie de réquisition.

La mère survivante et non remariée peut faire détenir

son enfant, mais avec le concours des deux plus proches

parents paternels, et par voie de réquisition seulement;

enfin le tuteur, autorisé par le conseil de famille, peut

provoquer aussi la réclusion de son pupille. (C. C., 372

à 383.)

238. La femme mariée, aux termes de l'art. 214 du

Code, est obligée d'habiter avec son mari et de le
suivre

partout où il juge à propos de résider. Laloi garde la

silence sur les moyens que peut employer le mari pour

contraindre la femme à revenir au domicile

conjugal
ou à le

-
suivre partout oùil doit aller, et les auteurs n
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sont point d'accord sur la question, de savoir si l'on

peut exercer sur la femme une contrainte personnelle,

lorsque les autres moyens sont insuffisants. Nous pen-

sons que lorsqu'un jugement a ordonné à la femme de

se réunir à son mari, conformément au principe du

Code civil, ce jugement doit être exécuté par tous les

moyens que donne la loi pour procurer l'exécution des

ordres de la justice. La femme peut donc alors être

ramenée par la force au domicile conjugat, sans tou-

tefois qu'elle puisse y être retenue prisonnière. (Arrêt

de la Cour de cass. 9 août 4 836.) Mais la puissance

maritale, de même que la puissance paternelle, doit

être renfermée dans de justes limites ; la séquestration

de lajDersonne, soit par forme de châtiment, soit comme

mesure de précaution, de même que les autres violences,

pourrait entraîner contre le mari des condamnations

criminelles.

239. L'arrestation d'un individu peut avoir lieu :

Pour contraindre un débiteur à l'exécution de ses

bbligations j

Pour mettre un présumé coupable sous la main de la

justice ;
Pour réprimer les crimes, délits ou contraventions;

Enfin, par voie de police administrative à l'égard
les aliénés.

L'emprisonnement est admis par les lois civiles

ti commerciales pour contraindre un débiteur à l'exé-

cution de ses obligations; mais ce n'est qu'un moyen

Exceptionnel

dont l'emploi ne peut avoir lieu que dans

les

circonstances graves. La législation relative à la

Contrainte par corps a été refondue dans la loi du 17

livril 4832, qui détermine les cas dans lesquels l'cm-

frisonnement

peut être ordonné, les personnes qui

int contraignables, la durée de la contrainte. Nous
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nous occuperons, quand il en sera temps, des cas qui
découlent du droit administratif. Nous nous contente-

rons de faire observer ici quela contrainte par corps ne

peut être exécutée qu'en vertu d'un jugement ou d'une

contrainte administrative, et que l'huissier ou le garde
du commerce exécuteur de cet acte ne peut se refuser,

sous peine de 1,000 francs d'amende et de dommages-
intérêts s'il y a lieu, à conduire en référé devant le pré-
sident du tribunal l'individu arrêté, si celui-ci le re-

quiert. (L. du 17 avril 1832. C. pr. civ., 780 et suiv.)
240. Lorsque de graves présomptions de culpabilité

s'élèvent contre un individu, il est souvent nécessaire

de le priver de sa liberté avant toute condamnation,

dans la crainte qu'il ne disparaisse et n'échappe ainsi

à la peine qu'il a méritée s'il est coupable. L'arresta- 1

tion préalable n'est point une peine qu'on lui inflige,

mais un moyen d'instruction que l'on emploie, une

précaution que l'on prend lorsque la nécessité l'exige.

La loi détermine les cas où cette arrestation préalable

peut avoir lieu, les personnes par l'ordre desquelles i

eHe est opérée, et les formalités dont elle doit être ac-

compagnée ; il faut à cet égard distinguer entre le délit

qui est flagrant et celui qui ne l'est pas.
i

-
241. Le délit est flagrant, d'après l'article 41 du

Code d'instruction criminelle, quand il se commet

actuellement ou vient de se commettre; il est réputé

flagrant quand le prévenu est poursuivi par la clameur

publique, quand, dans un temps voisin du délit, il

est trouvé nanti d'effets, armes, instruments, ou papiers

faisant présumer qu'il en est l'auteur ou le complice.

Dans ce cas, l'article 106 donne le droit, et impose!

même le devoir à tout dépositaire de la force publique

el à toute personne, de saisir le prévenu et de le con-

duire devant le procureur du roi, ou, si ce magistrat
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ne réside pas dans le lieu, devant l'un de ses auxi-

liaires (1); si toutefois il s'agit d'un fait qui empor-

terait peine afflictive ou infamante (2). (C. pén., 67

7,8.)

242. Lorsque le délit n'est pas flagrant, l'arresta-

tion ne peut plus avoir lieu que de l'autorité des ma-

gistrats. On appelle
mandat l'ordre en vertu duquel

elle est effectuée, et l'on distingue des mandats de dif-

férentes espèces.
S'il s'agit d'un individu domicilié, accusé d'un fait

léger, et de telle nature qu'il aurait moins d'intérêt à

fuir qu'à obéir à la justice, on se contente d'un mandat

de comparution, c'est-à-dire d'un ordre de compa-

raître, qui n'emporte avec lui aucune contrainte. (C.

d'inst. crim., 91, 92, 93 et 99.)

Quand ce moyen est insuffisant, on décerne un man-

Ifat damener qui donne le droit d'employer la force

publique, dans le cas où la personne citée refuserait

d'obéir. Cette espèce de mandat peut aussi être em-

ployée contre les témoins qui n'ont point comparu sur

me première citation. Le prévenu qui est sous le coup
'un mandat d'amener n'est point pour cela en état

uarrestation proprement dit; placé momentanément

(1) On entend par auxiliairesdu procureur du roi, les juges de paix,
officiel»de gendarmerie,commissairesde police, maires et adjoints. Code
n'inst. crim., art. 48et 50.

(2)La Courde cusation a interprétéd'une manièrefort large l'article106
iu Coded'instruction criminelleen décidant, le 30 mai 1823, a que cet

Ertlcle
a établiune réquisitionlégaleet permanentequi dispensedela réqui-

ition écrite des magistrats civilsdans les-circonstancesurgentesqui n'ont

u être prévues et qu'il détermine; que, d'après ses dispositions,tous
dépositairesde la force publique, quoiquenon requis par un officiercivilt
tnt tenus d'agit et de prêter main-forte dans le cas d'un délit flagrant,
it que les faits de ce délit emportent peine afflictiveou infamante, soit

[u'ils
ne soientpassiblesquede peines correctionnelles; qu'ilsdoiventaussi

éployer la mêmeaction dans les casque la loia assimilésau délit actuelle-
mentflagrant, mais seulementalorssi les faits du délit sont de nature à
Hrepunis depeinesafflictivesou infamantes.»
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entre les mains de la justice, il doit être interrogé au

plus tard dans les vingt-quatre heures.

Après l'interrogatoire, il est renvoyé, ou mis, par
un mandat de dépôt, dans un état de captivité qui dure

jusqu'à ce qu'une décision de la chambre du conseil

du tribunal de première instance, de la chambre d'ac-

cusation de la Cour royale, ou du tribunal compétent

pour le juger, ordonne sa mise en liberté.

Quand les faits qui lui sont reprochés sont graves et

prennent de la consistance, on peut changer le mandat

de dépôt en mandat darrêt. Ce mandat peut être aussi,

suivant les circonstances , décerné de prime abord; il

autorise l'arrestation immédiate de celui qui en est

l'objet. (Id., 91 à 96, 99, 1 1 3 ; circul. du garde des

sceaux, 10 février 1819.)

Ces différents mandats sont décernés par le juge

d'instruction. Le procureur du roi et ses auxiliaires

peuvent décerner des mandats d'amener en cas de fla-

grant délit, mais ils doivent renvoyer les procès-ver-

baux et les prévenus devant le juge d'instruction, les

prévenus restant en état de mandat d'amener entre les

mains de justice jusqu'à ce que le juge d'instruction,

prononce dans le délai déterminé par la loi. Le procu-

reur du roi a les mêmes attributions lorsqu'il est requis

par le chef d'une maison de venir constater un crime

ou un délit, même non flagrant, qui a été commis dans

l'intérieur de cette maison; dans quelques circonstan-

ces particulières il peut décerner des mandats de dépôt.

(Id., 34, 40, 45, 46, 49, 100.) Les préfets dans les

départements, et à Paris le préfet de police, peuvent

aussi faire les actes nécessaires à l'arrestation des coua

pables (1). ,

(1)Cod.d'inst. crim., art. 10. Tout ceci doit être entendu avec les
di

tinctionsqui résultentde l'inviolabilitédes membresde la Chambredes

Pal1
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Les mandats, avant d'être mis à exécution, sont

notifiés au prévenu par un huissier ou par tout autre

agent de la force publique, qui lui en laisse copie.

L'exécution peut avoir lieu immédiatement après cette

notification. Ilont exécutoires dans tout le royaume;

mais si le prévenu est trouvé hors de l'arrondissement

du magistrat qui a décerné un mandat de dépôt ou

d'arrêt, il est conduit devant le juge de paix ou son
r
suppléant; à leur défaut, devant le maire, l'adjoint ou

le commissaire de police, qui vise le mandat, sans

pouvoir en empêcher l'exécution (1).

243. D'après notre procédure criminelle, la chambre

du conseil du tribunal de première instance et la

chambre des mises en accusation de la Cour royale

rendent des ordonnances de prise de corps, en vertu

desquelles on peut opérer l'arrestation des prévenus,

s'ils sont encore en liberté. ( C. d'inst. crim. 134, 231

et suiv., 239.)

244. Il existe plusieurs autres cas, prévus par les

lois, où des magistrats ont le droit d'ordonner des

arrestations : ainsi le président d'une cour d'assises

peut faire arrêter sur-le-champ l'individu suspect de

faux témoignage ; le magistrat qui tient une audience,
ou qui fait publiquement une instruction judiciaire,

peut faire arrêter les perturbateurs. Ce droit est commun

aux préfets, sous-préfets, maires et adjoints, et à tous

les officiers de police administrative et judiciaire, lors-

qu'ils remplissent publiquement quelques-unes des fonc-

et de la ChambredesDéputés,et de la garantie des fonctionnairespublics,
ministres, conseillersd'Etat, etc. (art. 121C. pén.); de l'inviolabilitédes
agentsdiplomatiques( décretdu 13ventôsean n); de la qualité de membre
d'une Cour ou d'un tribunal (art. 479et suiv.du Cod.d'inst. crim.); de la
législationexceptionnellequi s'appliqueaux militaires(art. 85de la const. de
l'an VIII.—Loisdes 13brum. an iv, fruct. an v, 18vend. an vi ).

(1)Cod.d'inst. crim., art. 97, 98; et pour le cas où il n'est pas trouvéà
son domicile,voir art. 105.
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tions de leur ministère. Enfin , lorsqu'un crime ou un

délit quelconque est commis à l'audience d'un juge ou

d'un tribunal, le juge ou le président peut ordonner

l'arrestation du prévenu. (Id. 504, 505, 506.)

245. Les arrestations sont effectuées par la force

armée, qui est tenue de marcher sur l'exhibition du

mandat, de l'ordonnance, ou du jugement. L'individu

arrêté doit être déposé sur-le-champ dans la maison

d'arrêt, distincte de la prison où sont enfermés les

condamnés, Le gardien de cette maison ne doit le rece-

voir que sur le vu de l'acte en vertu duquel l'arrestation

a été opérée; cet acte doit être transcrit sur son registre.

Les précautions les plus grandes sont prises pour éviter

les abus toujours si préjudiciables en pareille matière,

pour prévenir et pour réprimer les attentats à la liberté

individuelle (1).

(l) Cod.d'iust. crlm., 1. 1, t. VII,ch. 2, 3; C. pén.114 et suiv., 341el

auiv.
Voiciles articles de la constitutiondu 22 frlm. an VIIIauxquels renvolt

l'Art. G15du C. d'inst. crim,:
Art. 77. Pour que l'acte qui ordonnel'arrestation d'une personnepuisst

être exécuté, il faut: 1°qu'il exprimeformellementle motifde l'arrestation
et la loi en exécutionde laquelle elle est ordonnée; ?° qu'il émane d'ur
fonctionnaireà qui la loi ait donné formellementce pouvoir; 3° qu'il soi
notifiéà la personnearrêtée, et qu'il lui en soit laissécopie.

Art. 77. Un gardien ou geôlierne peut recevoirou détenir aucune per-
sonne qu'aprèsavoir transcrit sur son registre l'acte qui ordonnel'arresta-

tion : cet acte doit être un mandat donné dans les formes prescrites pai
l'article précédent, ou une ordonnancede prise de corps, ou un décre

d'accusation, ou un jugement.
Art. 79. Tout gardien ou geôlierest tenu, sans qu'aucun ordre puiss<

l'en dispenser, de représenterla personnedétenue à l'officiercivil ayant h

policede la maisonde détention,toutes les fois qu'il en sera requispar ce

officier.
Art. 80, La représentationde la personnene pourra être refusée à sei

parents et amis porteurs de l'ordre de l'officiercivil, lequel sera toujoun
tenu de l'accorder, à moins que le gardienou geôlierne représenteun

ordonnancedu juge pour tenir la personneau secret. <

Art. 81. Tousceux qui, n'ayant point reçu de la loi le pouvoirde fair<

arrêter, donneront, signeront, exécuteront l'arrestation d'une personn<

quelconque;tous ceux qui, mêmedans le cas de l'arrestationautoriséepai

1
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f 246. Le principe de la liberté individuelle veut que

chacun

ait le droit de fixer son domicile où il le juge
convenable. Ce principe reçoit une exception à l'égard
des individus placés sous la surveillance de la haute

police. L'un des effets de cette surveillance est de donner

i au gouvernement le droit de déterminer certains lieux

dans lesquels il est interdit au condamné de paraître,
de l'obliger à résider dans le lieu qu'il a choisi avec

l'agrément de l'administration, et de le soumettre à

l'obligation de ne pouvoir changer de résidence, sans

avoir indiqué, trois jours à l'avance, au maire de la

commune, le lieu où il se propose d'aller habiter, et

sans avoir reçu de lui une feuille de route. (Code

pénal, 44, 45.)

247. L'inviolabilité du domicile est aussi une consé-

quence de la liberté individuelle, mais elle ne doit pas
s'étendre jusqu'à assurer l'inviolabilité des coupables.
L'article 76 de la constitution de l'an VIII pose en ces

termes le principe et les restrictions dont il est suscep-
tible : « La maison de toute personne habitant le terri-

» toire français est un asile inviolable. Pendant la nuit,
» nul n'a le droit d'y entrer que dans le cas d'incendie,
» d'inondation, ou de réclamation faite de l'intérieur

» de la maison. Pendant le jour, on peut y entrer pour
» un objet spécial, déterminé ou par une loi ou par
n un ordre émané d'une autorité publique. »

r
L'article 1037 du Code de procédure civile détermine

ce que l'on doit entendre par la nuit: c'est le temps qui
s'écoule depuis six heures du soir jusqu' à six heures du

la loi, recevrontou retiendrontla personnearrêtée, dans un lieu dedéten-

i
tionnonpubliquementet légalementdésignécommetel, et tous lesgardiens
ou geôliersqui contreviendrontaux dispositionsdes troisarticlesprécédents,

1

serontcoupablesdu crimede détentionarbitraire.

| Art. 82. Toutesrigueurs employéesdans les arrestations, détentionsou

[ exécutions,autresquecellesautoriséespar les lois, sontdescrimes.

1
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matin du 1er octobre au 31 mars, et depuis neuf heures

du soir jusqu'à quatre heures du malin dans le reste de

l'année. L'art. 184 de l'ordonnance du 29 octobre 1820,

sur le service de la gendarmerie, déclare cette dispo-
sition applicable aux visites domiciliaires. Il faut

observer toutefois qu'une perquisition commencée léga-

lement le jour peut continuer pendant la nuit, et que
les lieux ouverts au public pendant la nuit doivent

l'être aussi aux agents de l'autorité.

Les visites domiciliaires ne peuvent être faites que

par les magistrats chargés de constater les crimes et

les délits, c'est-à-dire par le procureur du roi et ses

auxiliaires, s'il y a flagrant délit, ou réquisition de

la part du maître de la maison; sinon, par les juges

d'instruction, ou par les agents de l'autorité munis

d'un mandat émané de l'un de ces magistrats ou du

préfet dans les départements, et à Paris du préfet de

police, suivant les distinctions posées ci-dessus.

Lorsque des agents de l'autorité ont lieu de soup-

çonner qu'un individu prévenu d'un crime s'est réfugié
dans une maison dont l'entrée leur est interdite d'après

les principes que nous venons d'exposer, ils doivent

se contenter d'investir la maison, jusqu'à l'arrivée

des ordres nécessaires pour qu'ils puissent y pénétrer.

Telle est la règle tracée à la gendarmerie par l'art. 184

de l'ordonnance du 29 octobre 1820, règle qui s'ap-

plique également aux autres agents de la force pu-

blique.

Des lois spéciales autorisent certains agents à pénétrer

seuls, ou avec l'intervention du juge de paix, du maire

ou du commissaire de police, dans le domicile de cer-

taines personnes : tels sont les employés des contri-

butions indirectes, qui ont toujours le droit de faire

des perquisitions étiez les débitants de boissons, les
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gardes champêtres et forestiers, etc. (L. du 21 avril

4816, art. 56, 287. - C. d'inst. crim. 16.)

La loi du 21 juillet 1791 , t. 1 , art. 9, permet aux

officiers de police d'entrer dans les boutiques des mar-

chands pour la vérification des poids et mesures, du

titre des monnaies, la salubrité des médicaments; mais

seulement pendant le jour. Les gendarmes sont auto-

risés à visiter les auberges, cabarets et autres maisons

ouvertes au public, même pendant la nuit, jusqu'à
l'heure où ces maisons doivent être fermées. (Ord. du

29 oct. 1820, art. 129.)

248. La liberté des citoyens a été protégée d'une

manière toute particulière contre les violations qu'elle

peut éprouver de la part des fonctionnaires publics.

Voici l'analyse des dispositions du Code pénal à cet

égard.
Le fonctionnaire public qui ordonne ou fait quelque

acte arbitraire ou attentatoire soit à la liberté indi-

viduelle , soit aux droits civiques d'un ou de plusieurs

citoyens, est condamné à la dégradation civique; mais

s'il justifie qu'il a agi par l'ordre de ses supérieurs, pour

des objets du ressort de ceux-ci, et sur lesquels il leur

était du obéissance hiérarchique, la peine n'est ap-

pliquée qu'aux supérieurs qui ont donné l'ordre

(114 C. pén.). Lorsque c'est un ministre qui a

ordonné ou fait les actes dont nous venons de parler,
il est puni du bannissement. Il ne peut éviter la peine

qu'en prouvant que sa signature lui a été surprise, et

en dénonçant l'auteur de cette surprise. (C. pén.

115, 116.)
Les fonctionnaires publics chargés de la police admi-

nistrative ou judiciaire, qui refusent ou négligent
de déférer à une réclamation légale tendant à constater

les détentions illégales et arbitraires, soit dans les
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maisons destinées à la garde des détenus, soit partout

ailleurs, et qui ne justifient pas les avoir dénoncées à

l'autorité supérieure, sont punis de la dégradation ci-

vique, et tenus de dommages-intérêts. Les gardiens et

concierges des maisons de dépôt, d'arrêt, de justice ou

de peine, qui ont reçu un prisonnier sans mandat ou

jugement, ou sans ordre provisoire du gouvernement ;
ceux qui l'ont retenu ou ont refusé de le représenter à

l'officier de police ou au porteur de ses ordres, sans

justifier de la défense du procureur du roi ou du juge;

ceux qui ont refusé d'exhiber leurs registres à l'offi-

cier de police, sont, comme coupables de détention

arbitraire, punis de deux mois à deux ans d'empri-

sonnement, et d'une amende de 15 fr. à 200 fr.

(Art. 119, 120 C. pén.)

On punit aussi de la dégradation civique les procu-

reurs généraux ou du roi, les substituts, les juges ou

les officiers publics qui ont retenu ou fait retenir un

individu hors des lieux déterminés par le gouvernement

ou par l'administration publique. (C. P. 122.)

Tout fonctionnaire de l'ordre administratif ou judi-

ciaire, tout officier de justice ou de police, tout com-

mandant ou agent de la force publique, qui en cette

qualité s'est introduit dans le domicile d'un citoyen

contre le gré de celui-ci, hors les cas prévus par la loi,

et sans les formalités qu'elle a prescrites, est puni d'un

emprisonnement de six jours à un an , et d'une amende

de 1G francs à 500 francs.

Lorsqu'un fonctionnaire ou un officier public, un

administrateur, un agent ou un préposé du gouverne-

ment ou de la police, un exécuteur des mandats de

justice ou jugements, un commandant en chef ou en

sous-ordre de la force publique, a , sans motif légitime,

usé ou fait user de violences envers les personnes, dans

1
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l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions,

il est puni selon la nature et la gravité de ces violences,

ivec une élévation de la peine à cause de sa qualité,

iuivant la règle posée par l'art. 198. C. P. 186.)

Les arrestations illégales et les séquestrations de

personnes, commises par de simples particuliers, sont

punies par les articles 341 , 342, 343, 344 du Code

pénal, et la violation de domicile par l'article 184 du

même Code.

249. L'arrestation qui n'a point été faite dans les

formes voulues par la loi doit être annulée ; telle est

la jurisprudence de la Cour de cassation (arrêt du

5 sept. 1817). Mais la mise en liberté d'une personne

arrêtée mal à propos, lors même qu'elle est accompagnée
de dommages-intérêts, ne peut constituer une complète

réparation. De là naît la question de savoir si on a le

droit de s'opposer à une arrestation illégale, en repous-

sant la force par la force.

La loi naturelle autorise l'homme à user de ses

facultés physiques pour repousser la violence dont il est

l'objet ; elle lui impose seulement l'obligation de pro-

portionner la résistance à l'attaque. Lorsqu'un citoyen

se voit exposé à perdre sa liberté, sans qu'on emploie
envers lui les formes protectrices prescrites par la loi,

il est l'objet d'une violence, et l'on peut dire, en thèse

générale, qu'il a le droit de la repousser par la force.

Mais, dans une semblable matière, l'abus est bien voisin

du droit, et la société serait toujours compromise si

chacun de ses membres pouvait se rendre juge des

motifs de son arrestation. C'est en partant de cette

double considération que l'Assemblée constituante,

après avoir dit, dans l'article 7 de la Déclaration des

droits, que nul homme ne peut être arrêté ni détenu

que dans les cas déterminés par la loi et selon les

ï
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formes qu'elle a prescrites, ajoute : « Mais tout citoyei
» appelé ou saisi en vertu de la loi doit obéir à l'inj
» stant; il se rend coupable par la résistance. » Pa]
suite du même principe, le Code pénal ( art. 209) puni
comme rébellion toute résistance avec violence contri

les agents de l'autorité agissant pour l'exécution dei

mandats de justice ou des jugements.
Ces deux dispositions, sainement entendues, noui

semblent offrir une double garantie d'ordre et de li

berté. En effet, il n'y a de rébellion qu'autant que l'oi

résiste à des agents de l'autorité, porteurs de ses ordres

Si donc l'une de ces deux conditions vient à manquer,

la résistance ne peut constituer ni crime ni délit. Ainsi,

par exemple, si un simple particulier se présente por-
teur d'un mandat de justice pour opérer une arres-

tation , ou si un agent de la force publique veut sans

mandat priver un citoyen de sa liberté, il nous para
hors de doute que dans l'un et l'autre cas la résistance

est licite, car elle n'est point dirigée contre la loi,

puisque les conditions que la loi. prescrit ne sont poini

observées ; mais ce droit de résistance est restreint
au

cas où l'illégalité est flagrante, et de telle nature qu'il

n'est pas possible de s'y méprendre. Ainsi, lorsqu'un

agent de la force publique est porteur d'un titre légal,

c'est-à-dire réunissant les conditions exigées par
l'a,

ticle 77 de la constitution de l'an viii (v. p. 246, note

1)jla présomption est en faveur de l'autorité ; les parti

culiers sont tenus d'obéir sous peine de rébellion,

saui
à réclamer plus tard (1).

1

(1) r. sur cette questionM. Carnot, Commentairesur le Codepénal
t. 1, p. 525; M. Bourguignon,sur l'art. 97; une excellentedissertation

d

auteursde la Théoriedu Code pên.; les arrêts de la Cour de cass.des U
avril 1820,5 janv. 1821, et du 15juill. 1826, qui prohibent la résistance

d'une manièregénérale; et ceuxplus favorablesau droit de résistance,et
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250. Nous avons dit que l'arrestation préalable ne

eut avoir lieu sans mandat qu'autant qu'il s'agit d'un

lagrant délit, et seulement lorsque le fait est de nature

Lemporter une peine affiictive ou infamante ( art. 106

j. d'inst.). Cependant il existe, en dehors des limites

racées par le Code d'inst. crim. , une foule de circon-

tances dans lesquelles il est nécessaire pour la tran-

[uillité publique d'opérer sur-le-champ une arrestation :

el serait le cas où un voleur serait surpris commettant,

ur la place publique, un vol dénué de circonstances

ggravantes, qui n'entraînerait qu'une peine correc-

ionnelle; tel serait encore celui de violences qui ne

eraient pas de nature à occasionner une incapacité de

ravail de plus de 20 jours. Il est évident qu'il n'y
urait pas de répression possible, si l'on était obligé
.'attendre alors un mandat du juge d'instruction pour
rrêter le malfaiteur.

Divers agents de l'autorité sont investis par la loi

u droit de saisir les délinquants dans une foule de

as analogues, mais sous la condition de les conduire

Kimédiatement devant les officiers de police judiciaire.
LU premier rang sont les gendarmes, dont le service

été organisé par la loi du 28 germinal an vi. Une

rdonnance du 29 octobre 1820 a résumé toutes les

ispositions de cette loi qui sont en harmonie avec la

gislation actuelle. Il résulte d'un arrêt de la Cour

oyale de Paris, du 27 mars 1827, que les gendarmes,
aême isolés, peuvent saisir les délinquants dans les

aurs,royalesde Lyon, 10juin 1824;Riom,4 janv. 1827;Nîmes,21 déc.
126;Toulouse,23 fév.1826.
Un arrêt de laCourde cassation,du 7 avril1837,décidequ'un individu
ti résisteavecviolenceà desgardesforestiersquiveulentleconduireailleurs
ue devantle fonctionnairedésignépar la loi, n'est pas coupablede rébel-
en, parceque les gardesforestiersagissaienten dehors'des conditionset
esrèglesde la loi.
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cas prévus par cette ordonnance (1). Le même
arrè

décide qu'à Paris les officiers de paix créés par les l.i

des 21 septembre 1791 et 23 floréal an iv ont,
d'aprè

(1) Voiciun extrait de l'ordonnancedu 29octobre

1820 :

Art. 179.Lesfonctionshabituelleset ordinairesdesbrigadesde la genda
merlesont:.

De saisir toutespersonnessurprisesen flagrantdélit, ôu poursuiviespa
la clameurpublique;. de saisir tous gens trouvés avec des armes ensai
plantéesou d'autres indicesfaisantprésumerle crime;. d'arrêterlescontré
bandieis, tous les individuscoupablesde rébellion,tous ceux qui feràiel

partie des attroupements séditieux;. de saisir tous ceux qui porteraien
atteinte à la tranquillité publique, en troublant les citoyensdans le libr
exercicede leur ctltej. de saisir tous ceux qui seraienttrouvés exerçai!
des voies de fait ou violencescontre la sûreté des personneset des pra
priétés;. de saisir les dévastateursdes bois, des récoltes, les chasseurl
masqués, lorsqu'ils seraient pris sur le fait;.», d'arrêter tow ceux q~
seraienttrouvéscoupantou dégradant,d'une manièrequelconque,les

arbre
plantés sur les cheminsvicinaux, promenadespubliques, fortificationse

ouvragesextérieursdesplaces, ou détériorantles monumentsqui s'y trou

vent;. de saiiir les conducteursdevoituresqui obstrueraientles passages
et de les conduiredevantle maireou l'adjointdu lieu;. d'arrêter tous le
individus qui, par imprudence, par négligence, par la rapidité de Jeu

chevaux, ou de toute autre manière, auraientblesséquelqu'un, ou commi

quelquesdégâtssur les routes, dans les rues ou voiespubliques;.- de saisi]
tout individucommettantdesdégâtsdans les champsou lesbois, flégradan1
la clôture des murs, haies et fossés, encoreque ces délits ne soientpa
accompagnésde vols;de saisir pareillementtous ceux qui seraient surprii
commettantdes larcins de froits ou d'autres productionsd'un terrain cul
tivéj. de saisirtous ceuxqui s'opposeraientpar la forceà la librecirculation
des subsistances;. d'arrêter les déserteurset les militairesqui ne

seraient

pas porteursde feuillesde route ou de congésen bonne forme, et tout mili-
taire absentde soncorpset porleurd'une permissionqui ne seraitpas visé

par un sous-intendantmilitaire;. de se porter en arrièra et sur les flanc
de tout corpsde troupe en marchequipasserait dans leur arrondissement
d'arrèter lestraînardset ceuxqui s'écarteraientde leur route; delesremettrl
au commandantdu corps, de mêmeque ceux qui commettraientdesdésor-
dres soit dans les marchés, soit dans les lieuxde gîte et de séjour;. d'ar-
réter les mendiantsdans lescaset circonstancesqui lesrendentpunissables
à la chargede les conduiresur-le-champdevantle jugede paix,

pour êstatué à leur égardconformémentaux loissur la répressionjdela mendicité
desaisir ceux qui tiendraient sur les placespubliques, dans les fo:r
marchés, des jeux de hasard, et autres jeux defenidutpar les'
règlementsde police;. de s'assurerde la personnede tout individu
lant dans l'intérieur du royaumesans passe-port, ou avec des passc- B

qui ne seraientpas conformesaux lois, à la chargede les condu.
champdevantlemaireoul'adjointdela communela plusvoisine.

Art. 180.Cesdiversesfonctionssont habituellementexercéespar ï~jj
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ces lois, auxquelles le Code d'instruction criminelle n'a

pas dérogé, le droit, comme les gendarmes , de saisir

les délinquants sur la voie publique, mais à condition

de les conduire immédiatement devant l'officier de

police judiciaire. Aux termes de l'article 16 du Code

d'instruction criminelle, les gardes champêtres et les

gardes forestiers ont le droit d'arrêter, et de conduire

devant le juge de paix ou devant le maire, tout indi-

vidu qu'ils ont surpris en flagrant délit, ou qui est

dénoncé par la clameur publique, lorsque ce délit em-

porte Vemprisonnement ou une peine plus grave (1),

Voilà sans doute des moyens nombreux de saisir
-les

malfaiteurs ; mais on ne les a point toujours à sa dis-

position, et le temps nécessaire pour invoquer le

secours d'un agent de l'autorité est plus que suffisant

pour que le malfaiteur disparaisse. On a plusieurs fois

demandé
quels seraient les droits des simples citoyens

ians les cas qui n'emporteraient pas peine afflictive et

infamante. Nul doute que l'individu dont la personne

ou la
propriété ont été attaquées ne puisse saisir l'as-

saillant, et le retenir pendant le, temps nécessaire pour

;adesdegendarmerie,sansqu'il soitbesoind'aucuneréquisitiondesofficiers
le la policejudiciaire,ni d'aucunordrespécial.

Art. 181. Les signalementsdes brigands, voleurs, assassins, perturba.
eurs du tepospublic,évadésdes prisonset des bagnes, et ceux des déser-
leurset autres personnescontre lesquellesil est intervenumandatd'arrêt,
>cntdélivrésà la gendarmerie,qui, en casd'arrestation de ces individus,
lesconduitde brigadeen brigadejusqu'à la destinationindiquéepar lesdits
signalements.

Art. 18G.Lorsqueles sODs-officierset gendarmesarrêtent des individus*
în vertu des dispositionsci-dessus,ils sont tenus de les conduireaussitôt
levantl'ofriéler de policejudiciaire le plus à proximité, et de lui faire le
iépôtdes armes, effets, papierset autres piècesde conviction.

(1) Lesgardesforestierssont organisésen un seulcorps,sous le titre de
gardeforestière; ce corpspeut être employé,concurremmentavec celui de
[agendarmerie,pourlesservicesdepoliceet dejustice civileet militaire,dans
l'étenduedu canton où chaquegardeexercesesfonctions.Loi du 0 floréil
an xi, art. 19.



256 ATTROUPEMENTSSEDITIEUX.

qu'il soit remis entre les mains de l'autorité. C'est la
une conséquence du droit de défense naturelle, qui n'a,
besoin d'être écrite dans aucune loi.

Nous allons plus loin, et nous croyons que c'est un

devoir pour tout le monde de prêter secours au citoyen

attaqué, et de l'aider à saisir l'agresseur. Agir ainsi, ce

n'est point, à proprement parler, opérer une arres-

tation , c'est forcer un individu contre lequel s'élèvent

de graves présomptions à donner devant l'autorité des

justifications qu'un citoyen honorable doit toujours être

prêt à fournir; mais tout ce qui s'éloignerait de ce
but, 1

tout ce qui n'aurait pas pour résultat de provoquer
immédiatement l'intervention de l'autorité, pourrait

donner lieu à l'application des peines prononcées par
les

articles 341 et suivants du Code pénal.

251. La société n'est pas seulement exposée aux

attaques clandestines de quelques malfaiteurs isolés ;

elle a quelquefois à repousser des attaques publiques et

collectives , qui peuvent mettre son existence même en

danger. Dès lors les règles ordinaires deviennent insuf-

fisantes; il faut que les moyens de défense soient pro-

portionnés à la grandeur du péril. Mais c'est encore la

loi qui trace la conduite des agents de l'autorité, et qui

détermine les cas extrêmes où, tout autre moyen de

salut devenant impossible, il y a lieu de faire emploi dé

la force. La loi des 26 et 27 juillet 1791 , qui est

encore aujourd'hui en vigueur, sauf quelques légères j

modifications, a été complétée par la loi du 10 avril 1831

sur les attroupements.
La première de ces deux lois détermine les cas où la

force publique peut être employée contre des réunions

d'hommes. Si des voleurs ou des brigands se portent,

en troupe sur un territoire quelconque, on est affranchi

à l'égard de ces hommes" qui sont dans un état per-
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TOME1. 17

hiancnt d'hostilité contre la société, de l'observation de

eute

forme; c'est en vertu du droit de défense natu-

elle que la loi autorise à les repousser, à les saisir, et

i les livrer aux officiers de police, sans qu'il soit besoin

e réquisition, et n elle déclare déchargés de toute

responsabilité les d positaires de la force publique qui

int été réduits à employer la force des armes pour

Arriver à ce but. (L, 46-27 juillet 1791 , 3, 5.)
-

252. En cas d'attroupements séditieux, menaçant la

iureté

des Tfrsonnes et des propriétés, l'autorité des

magistrab7
la liberté du commerce et de l'industrie,

mpê:ant 1 exécution des lois et des jugements, la

erLlcption
des impôts, etc., la force armée ne doit

r que sur les réquisitions de l'autorité civile; ces

réquisitions lui sont adressées par les maires, juges
le paix, sous-préfets, préfets (1). Mais souvent une

Simple démonstration suffit pour dissiper les séditieux ;
Il «st inutile alors de passer outre, puisque le but est

atteint.

La loi détermine trois cas dans lesquels la force des

unies peut être employée : 1 ° si des violences ou voies

le fait étaient exercées contre les dépositaires de la

force publique ; 2° s'ils ne pouvaient défendre autre-

ment le terrain qu'ils occupaient, ou les postes dont

ils étaient chargés ; 3° s'ils y étaient expressément au-

torisés par un officier civil. Dans ce dernier cas, l'em-

ploi dela
force doit être précédé de trois sommations,

(1)L. 26-27juillet 1791,art. 11,12,16,17,21,22,23,24. Voici,d'après
l'art.22 de la loi des26 et 27 juill. 1791, le modèlede l'acte de réquisition:
«Nous. requérons, en vertu de la loi, N. commandant, etc., de prêter
le secoursdes troupes de

ligne

ou de la garde nationale, nécessairepour
repousserles brigands, etc.; prévenir ou dissiperles attroupements,etc.;
bupour assurerlepayementde, etc..;oupourprotégerl'exécutionde tel juge-
ment, ou de telle ordonnancede police, etc. —Pour la garantiedudit ou

hesditscommandants,nousapposonsnoiresignature.D
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ou d'une au moins, lorsque les deux autres sont im-

possibles (1). Chacune d'elles est elle-même précéda

par un roulement de tambour ou un son de trompes
Les sommations peuvent être faites par les préfets, les

sous-préfets, maires, adjoints, et par tous les magis
trats et officiers ctvils chargés de la police judiciaire,

excepté les gardes champêtres et forestiers j ces magisH
trats et officiers doivent être décorés d'une écharpe tri-

colore (2).
Les sommations légitiment l'emploi de la force; elles

donnent le droit d'arrêter les individus qui continuent

à faire partie des attroupements, et les rendent passi-
bles d'une peine correctionnelle par le fait sewl de

leur obstination, sans préjudice des peines plus graves

qu'ils peuvent encourir d'après le caractère de l'attrou-

pement et le rôle qu'ils y ont joué. Il faut observer que,

s'il est nécessaire, en thèse générale, pour faire emploi
de la force, que les trois sommations aient eu lieu, on

peut après la première procéder aux arrestations.

C'est ce qui résulte des articles 1, 2 et 3 de la loi du 10

avril 1831. (C. P., 90à 102-109. )
253. La défense du territoire attaqué par des enne-,

mis intérieurs ou extérieurs donne lieu à des mesures

extraordinaires, qui sont développées dans la loi du 8

juillet 4791 et dans le décret du 24 décembre 1811.

D'après cette législation y les places de guerre et les

(1)Loides 2G-27juillet 1791,art. 25; 2G,27, 28, 29. L'ait. 28 détermine

quels sont les fonctionnairesobligésde se présenter sur le lieu de l'attrou-

pement.
(2)Loidu 10avril 1831,art. 1 **Les officiersde policejudiciaire,autres

que ceux-quisont énumérêsici, sont les procureursdu roi et leurs su1K

stituts, les juges d'instruction et les juges de paix, les commissaires«H
police (Cod. d'instr. criin., art. 91). Les officiersde gendarmerie, bien
qu'officiersde police judiciaire, n'étant point officierscivils, ne ~t
l'airede sommations. i
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postes militaires (1) peuvent se trouver dans trois posi-

tions différentes :

Vêlât de paix j

L'état de guerre;
Et l'état de siège.

Vêtat de paix est l'état ordinaire ; les depx autres

sont exceptionnels.
L'état de guerre est déterminé par l'une des circon-

stances suivantes : 10 en temps de guerre, lorsque la

place est en première ligne sur la côte, ou à moins de

cinq journées de marche des places, camps et positions

occupées par l'ennemi ;

2° En tout temps, par des travaux qui ouvrent la

place, lorsqu'elle est située sur lés côtes en première

Iligne;
par des rassemblements formés dans le rayon de

cinq journées de marche, sans l'autorisation des ma-

gistrats ; par une ordonnance du Roi, lorsque les cir-

constances obligent de donner plus de force et d'action

à la police militaire.

L'etat de siège est déterminé par une ordonnance du

Roi, ou par l'investissement, ou par une attaque de

vi ve force, ou par une surprise, ou par une sédition

intérieure, ou enfin par des rassemblements formés

dans le rayon d'investissement sans l'autorisation des

magistrats ; dans le cas d'une attaque régulière, il ne

casse qu'après que les travaux de l'ennemi ont été dé-

truits, et les brèches mises en état de défense (2).
Dans l'état de paix, les magistrats et les officiers

civils, préposés pour veiller à l'ordre et à la police,
ont les mêmes attributions que dans l'intérieur dq

(1)La déterminationdes villeset des lieux qui sont placesde guerre et

postes

militairesdoit être faite par ordonnancedu Roi, ( Loi du 17 juillet
819, art. 1;ord. du 1eraoût 1821.)

1..(2)Loidu8 juilL1791, t. X,art.5 à 12$décretd« 34 dgc. 1811,art. 60*

51, «, 53.
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royaume, sauf quelques restrictions résultant de la

surveillance de l'autorité militaire sur les terrains des

fortifications et sur les lieux consacrés au service , et la

nécessité de se concerter avec les agents de cette auto-

rité dans certaines circonstances (1).
Dans l'état de guerre, ils continuent à être chargés

des mesures d'ordre et de police intérieure ; mais ils

doivent se concerter avec le commandant militaire, et

ils peuvent être requis par lui de se prêter aux mesures

qui intéressent la sûreté de la place (2).

Enfin, l'état de siège donne lieu à une législation
tout à fait exceptionnelle. Les circonstances extraordi-

naires au milieu desquelles on se trouve nécessitent le

transport de tous les droits de l'autorité civile à l'au-

torité militaire, sur laquelle repose alors le salut de la

place, et peut-être même celui de l'État. Le comman-

dant militaire est revêtu, pour le maintien de l'ordre

et de la police intérieure, des attributions qui appar-

tenaient aux magistrats civils et judiciaires, et il les

èxerce exclusivement sous sa responsabilité personnelle:

il peut donc décerner des mandats, ordonner des arres-

tations ; il peut aussi faire sortir de la ville les individus

dangereux (3).

254.
-
Une loi du 10 fructidor an v autorise la mise]

en état de siège des communes de l'intérieur, lorsque ,1

par l'effet de leur investissement par des troupes en-J

nemies ou par des rebelles, les communications duj
dedans au dehors et du dehors au dedans sont inter-

ceptées à la distance de trois mille cinq cent deux m

- tres des fossés ou des murailles. Le gouvernement,
en

(1)Loidu 8 juill. 1791,t. 1, art. 6, t. 3; décretdu 24 déc. 1811,

artJ65,67,68,74. - - - -.. -. -. -. -- w 1
(2) ja. 1.1, art. 7, ti, ii; décretau 24dec. îsii, art. ai, U2,a5. 1
(3)Mt. h art. 9,10, U, 12; décretdu 24 doo.1811,art. 101,102,

O$t
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1832, déclara plusieurs communes de l'intérieur en

état de siège en vertu de cette loi. Quelques personnes

soutinrent qu'elle n'était applicable que dans le concours

de toutes les circonstances qu'elle énumère, et que des

communes parcourues par des troupes d'insurgés ne pou-

vaient être placées sous l'autorité militaire, si les villes

ou villages n'étaient pas entourés de murs et de fossés.

Il est évident qu'entendre ainsi la loi, ce serait sacrifier

l'esprit à la lettre, et rendre impossible la répression

de toute insurrection dans les contrées mêmes où le

manque de fossés et de murailles compromettrait davan-

tage la sûreté des villages et des villes. Aussi cette

interprétation n'a-t-elle trouvé d'appui ni dans les

Chambres, ni dans les tribunaux.

La législation sur l'état de siège n'avait point été

appliquée depuis longtemps. La question de savoir quels
étaient ceux de ses effets qui pouvaient encore subsister

avec les dispositions de la Charte constitutionnelle,

présentait de nombreuses difficultés. La plus grave était

relative au renvoi devant les conseils de guerre des

individus non militaires qui avaient été arrêtés les armes

à la main: on motivait le renvoi sur l'article 103 du

décret du 24 décembre 1811, qui, pour tous les délits

commis pendant l'état de siège, remplace les tribunaux

ordinaires par les tribunaux militaires; mais la Cour

de cassation, tout en reconnaissant la légalité de l'état

de siège, a considéré l'article 103 du décret comme

abrogé par les art. 53, 54, 56 et 59 de la Charte con-

stitutionnelle, et elle a décidé en conséquence que les

individus non militaires, saisis pendant l'état de siège
en rébellion armée, ne sont justiciables que des Cours

d'assises. (Arrêt du 29 juin 4832.)
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préfet.265. Registre d'admission et d'observations mensuelles.

266. Sortie des aliénés.
267. Exceptionpar des motifs d'ordre public.
368. Avis de la sortie donné à l'administration.

269. Placementsd'office. — Pqr gui ils

peuvent être faits? —

Forme.
270. Sortie des individus placés d'office.
371. Intervention de l'autorité judiciaire.
272. Mesures à prendre relativement aux biens des ,"

255. La loi du 24 août 1790 mettait au

nombre (M-objets confié à la vigilance et à rautoritl des corjJ

municipaux « le soin d'obvier ou de remédier aux ^^3
nements fàcheux qui pourraient être occasionnés pa
les insensés ou les furieux laissés en liberté. » MaiJ
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l'application de ce principe n'était régularisée par au-

cune loi. L'arrestation des insensés était abandonnée au

pouvoir discrétionnaire de l'administration, ce qui

pouvait donner lieu à de graves abus; il n'existait pas

dans tous les départements d'établissements publics

destinés à recevoir et à soigner les malheureux atteints

d'aliénation mentale, de telle sorte qu'ils étaient sou-

vent abandonnés à eux-mêmes, ou bien enfermés avec

des malfaiteurs. Cet état de choses excitait
depuis long-

temps de vives réclamations ; une loi rendue le 30 juin

4838 y a
porté remède, en établissant des maisons

destinées à recevoir les aliénés, et en déterminant les

formalités qui doivent entourer leur admission et faci-

liter leur sortie.

256. Aujourd'hui chaque département est tenu d'a-

voir un établissement public spécialement destiné à re- -

cevoir et à soigner les aliénés, ou de traiter à cet effet

avec un établissement public ou privé situé soit dans le

département même, soit dans un autre département.

Les traités doivent être approuvés par le ministre de

l'intérieur. (L. du 30 juin 1838, 25.) Ces établissements

reçoivent les aliénés dont le placement est ordonné par
le préfet et dont les familles n'ont pas demandé l'ad-

mission dans un établissement privé, et ceux dont l'état

mental compromettrait l'ordre public, dans les formes

et dans les circonstances prévues par la loi, et aux condi-

tions qui sont réglées par le conseil général, sur la

proposition du préfet, avec l'approbation du ministre.

251. Les aliénés dirigés par l'administration sur

uii établissement public ou privé doivent être reçus

dans l'hospice destiné aux aliénés dans toutes les com-

munes où il en existe,,, sinon les maires doivent pour-
voir à leur logement soit dans une hôtelleriq, soit dans

un

local loué à cet effet. Dans aucun cas ils ne doivent

i
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être conduits avec les condamnés ou les prévenus, ni

déposés dans une prison (24 *)•

258. La dépense du transport, de l'entretien, du

séjour et du traitement d'une personne placée dans un

établissement d'aliénés, est prise sur les biens de cette

personne ; en cas d'insuffisance, elle est à la charge de

ceux auxquels il peut être demandé des aliments, aux

termes des art. 205 et suiv. du Cod. civ. S'il y a contes-

tation sur l'obligation de fournir des aliments ou sur

leur quotité, il est statué par le tribunal compétent à

la diligerce de l'administrateur désigné par la commis-

sion administrative ou de surveillance des hospices, et

Je recouvrement des sommes dues est poursuivi et opéré

à la diligence de l'administration de l'enregistrement et

des domaines (27
*
).

En cas d'insuffisance des ressources que nous venons

d'énumérer, il est pourvu aux dépenses sur les centi-

mes affectés par la loi de finances aux dépenses ordi-

naires du département auquel l'aliéné appartient, sans

préjudice du concours de sa commune, d'après les bases

posées par le conseil général sur l'avis du préfet, et

approuvées par le gouvernement. Enfin l'on fait con-

courir les hospices à la dépense des aliénés dont le trai-

tement et l'entretien étaient à leur charge, et qui sont

placés dans un établissement spécial. En cas de contes-

tation, il est statué par le conseil de préfecture (28
*
).

La dépense du transport des personnes dirigées par

l'administration sur les établissements d'aliénés est ar-

rêtée par le préfet sur les mémoires des agents préposés

à ce transport. La dépense de l'entretien, du séjour et

du traitement, est réglée d'après un tarif arrêté par le

préfet pour les individus placés dans un établissement

public, et par les conventions passées par les départe-

ments à l'égard de ceux qqi spnt placés dans des éta-
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blissements privés avec lesquels les départements ont

traité (26 *).

259. Après avoir ainsi pourvu aux moyens matériels

d'exécution , la loi s'est occupée de la police des éta-

blissements. Ils sont, comme nous l'avons dit, publics

ou privés.
Les établissements publics sont administrés, sous l'au-

torité du ministre de l'intérieur, des préfets, et sous la

surveillance d'une commission gratuite, par un direc-

teur responsable dont les attributions sont déterminées

par l'ordonnance du 18 décembre 1839.

260. Les établissements privés sont placés sous la

surveillance de l'administration ; personne ne peut être

admis à former et à diriger un de ces établissements

sans l'autorisation du gouvernement; il faut, pour

obtenir l'autorisation, prouver qu'on est majeur et

jouissant des droits civils, et, quand on n'est pas doc-

teur en médecine, produire l'engagement d'un docteur

qui se charge du service médical de la maison. ( Ord. du

18 décembre 1839, art. 17 et suiv.1) L'autorisation peut
être retirée par une ordonnance royale dans les cas

déterminés par l'art. 31 de l'ordonnance. Le préfet peut

prononcer la suspension provisoire du directeur. (Ord.,

31, 32,33.)

Les établissements privés ne peuvent recevoir les

personnes atteintes d'aliénation mentale, s'ils sont con-

sacrés au traitement d'autres maladies, à moins que
ces personnes ne soient placées dans un local entière-

ment séparé. (L. du 30 juin 1838, 3, 5, 6 *.)
261. Les établissements publics ou privés doivent

être visités par le préfet, par des personnes spécia-
lement déléguées par le préfet ou par le mi nistre de

l'intérieur, par le président du tribunal, le procureur
du Roi, le juge de paix, le maire de la commune, qui
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reçoivent les réclamations des personnes qui y sont

placées, et prennent à leur égard tous les renseigne-
ments propres à faire connaître leur position. En outre,
le procureur du Roi est chargé de visiter, à des jours

indéterminés, les établissements privés au moins une

fois par trimestre, et les établissements publics au

moins une fois par semestre. (Id., Ik*.)
Telles sont les règles de police générale qui s'appli-

quent aux établissements des aliénés. La loi s'occupe
ensuite des formalités relatives aux entrées et aux sor-

ties. Ces formalités varient suivant que le placement
est volontaire ou forcé. Parlons d'abord du premier cas.

262. Les chefs ou préposés responsables des établis-

sements publics et les directeurs des établissements

privés ne peuvent recevoir une personne atteinte d'a-

liénation mentale, s'il ne leur est remis : 1° une de-

mande d'admission ; 2° un certificat de médecin; 3° un

passe-port ou toute autre pièce propre à constater l'in-

dividualité de la personne à placer.

La demande d'admission est écrite et signée par celui

qui la forme, et, s'il ne sait pas écrire, elle est reçue

par le maire ou par le commissaire de police qui en

donne acte. Elle contient les noms, professions, âges

et domiciles, tant de la personne qui la forme que de

celle dont le placement est réclamé, l'indication du

degré de parenté ou de la nature des relations qui

existent entre elles. Si c'est le tuteur d'un interdit, il

doit fournir à l'appui un extrait du jugement d'inter-

diction. Le chef de l'établissement doit, sous sa respon-

sabilité, s'assurer de l'individualité de la personne qui

forme la demande lorsqu'elle n'a point été reçue par le

maire ou par le commissaire de police. (Art. 8 *. )

Le certificat du médecin constate l'état mental de la j

personne à placer, indique les particularités de sa
ma

1
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laiie, et certifie la nécessité de la faire traiter dans un

établissement d'aliénés et de l'y tenir renfermée. Ce

certificat ne peut être admis s'il est délivre plus de 15

jours avant sa remise au chef ou directeur, s'il est signé
d'un médecin attaché à un établissement, ou si le mé-

decin signataire est parent ou allié au second degré

inclusivement des chefs ou propriétaires de l'établisse-

ment? ou de la personne qui fait effectuer le placement.

Cependant, en cas d'urgence, les chefs des établisse-

ments publics seulement peuvent se dispenser d'exiger
le certificat du médecin.

263. Un bulletin d'entrée, dans lequel sont men-

tionnées toutes les pièces dont nous venons de parler,
est envoyé dans les 24 heures, avec un certificat du

médecin de l'établissement et la copie du certificat qui
a motivé l'admission, au préfet de police à Paris, au

préfet ou sous-préfet dans les communes chefs-lieux de

département ou d'arrondissement, et au maire dans les

autres communes. Le sous-préfet ou le maire en fait

immédiatement l'envoi au préfet (8 -te).

Le préfet, dans les troi s jours de la réception du bul-

letin, notifie administrativement les noms, professions
et domiciles, tant de la personne placée que de celle

qui a demandé le placement, et les causes de ce place-
ment :

40 Au procureur du Roi de l'arrondissement du do-

micile de la personne placée ;
20 Au procureur du Roi de l'arrondissement de la

situation de l'établissement.

264. En outre, si le placement a été fait dans un

établissement privé, le préfet dans le même délai de

trois jours doit charger un ou plusieurs hommes de

l'art, auxquels il peut adjoindre telles autres personnes

qu'il juge convenable, de constater l'état mental de
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l'individu enfermé et de lui en faire un rapport sur-le-

champ (9 et 10 l).
Pour faire disparaître toute incertitude et faire con-

naître d'une manière certaine la position de l'aliéné

renfermé, quinze jours après son placement dans un

établissement public ou privé, il est adressé au préfet
un nouveau certificat du médecin de l'établissement

confirmant ou rectifiant, s'il y a lieu, les observations

contenues dans le premier certificat, et indiquant le

retour plus ou moins fréquent des accès et des actes de

démence (11 *).
265. Enfin il existe dans chaque établissement un

registre coté et paraphé par le maire, sur lequel sont

immédiatement inscrits les noms, professions, âges et
•

domiciles des personnes placées dans les établissements;

la mention du jugement d'interdiction, si elle a été pro-

noncée, et le nom de leur tuteur, la date de leur pla-

cement, les noms, profession et demeure de la personne

parente ou non parente qui l'a demandé. On transcrit

aussi sur ce registre les certificats de médecin dont nous

parlions tout à l'heure, et chaque mois le médecin de

l'établissement y consigne les changements survenus

dans l'état mental de chaque malade. Enfin on y con-

state les sorties et les décès. Ce registre doit être soumis

aux personnes qui sont chargées de visiter l'établisse-

ment, et qui doivent, après avoir terminé leur visite,

y apposer leur visa, leur signature, et leurs observa-

tions, s'il y a lieu (12 *).

266. Telles sont les mesures pleines de prudence

qui mettent la liberté des citoyens à l'abri de toute

détention arbitraire. Si l'entrée dans les établissements

d'aliénés est entourée de nombreuses formalités, il n'en

est pas de même de la sortie, qui

-
a lieu dans les formes

les plus simples, pourvu que l'individu dont il s'agit ne
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soit ni mineur ni interdit, car dans ces cas il est à la

disposition de son tuteur, qui seul peut requérir la

sortie, et auquel il doit toujours être remis (4 3, 4 4,17 + ).

Mais à l'égard des autres la sortie a lieu :

4° Sur un ordre du préfet (16 ) ;

-

.20 Aussitôt que les médecins de l'établissement ont

déclaré sur le registre dont nous venons de parler que

la guérison est obtenue ;

3° Mêmeen cas de non-guérison, s'il y a réquisition

de la part d'une des personnes énoncées dans l'art 14

de la loi. Ces personnes sont :

1° Le curateur, qui peut être nommé aux individus

en vertu de l'art. 38 de la loi ;

2° Le conjoint;

3° S'il n'y a pas de conjoint, les ascendants;

4° S'il n'y a pas d'ascendants, les descendants;

5° La personne qui a signé la demande d'admission,

à moins qu'un parent ne s'oppose à ce qu'elle use de

cette faculté sans l'assentiment du conseil de famille;

6° Toute personne à ce autorisée par le conseil de

famille.

S'il résulte d'un avertissement notifié au chef de

l'établissement par un ayant droit qu'il y a dissen-

timent soit entre les descendants , soit entre les ascen-

dants, le conseil de famille prononce.
267. La facilité de la sortie ne doit pas cependant

aller jusqu'à compromettre l'ordre public ; si donc le

médecin de l'établissement pense que l'état mental du

malade pçurrait compromettre l'ordre public ou la

sûreté des personnes, il en donne préalablement con-

naissance au maire, qui peut ordonner immédiatement

un sursis provisoire à la sortie, à la charge d'en référer

dans les 24 heures au préfet. Cet ordre est inscrit sur

le registre. Le sursis cesse de plein droit à l'expiration
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de la quinzaine, si le préfet n'a pas dans ce délai donné

ordre de retenir le malade. Cet ordre doit être motivé;
il doit énoncer les circonstances qui l'ont rendu néces-

saire; il est inscrit sur le registre tenu dans l'établis-

sement, et notifié dans les trois jours aux procureurs du

Roi du domicile de la personne retenue et du lieu fie

l'établissement, et au maire de son domicile (14, 18,

21 , ')O-¥)

2G8. Dans les 24 heures de la sortie, les directeurs

des établissements en donnent avis au préfet, au sous-

préfet dans les chefs-lieux de commune, de département
ou d'arrondissement, et au maire dans les autres com-

munes, et leur font connaître le nom et la résidence

des personnes qui ont retiré le malade, son état mental

..au moment de sa sortie, et, autant que possible, l'in-

dication du lieu où il a été conduit. (Art. 15 *.)

269. Nous avons parlé jusqu'ici de placements qui

se font sur la demande des parents ou amis, mais on ne

peut pas toujours s'en rapporter à leur sollicitude ; il

était nécessaire de revêtir l'autorité du droit de faire

enfermer les aliénés, interdits ou non, qui peuvent

compromettre la sûreté publique ; ce droit est attribué

à Paris au préfet de police, dans les départements au

préfet, etj en cas de danger imminent attesté par un

certificat de médecin ou par la notoriété publique, à

Paris aux commissaires de police. et aux maires dans

les autres communes du royaume, à la charge par ces

magistrats d'en référer dans les 24 heures au préfet qui

statue sans délai. Les ordres des préfets, et, quoique la

loi ne le dise pas ,:ceux des commissaires de police et des

maires, doivent être motivés et énoncer les circon-

stances qui les ont rendus nécessaires. Ils sont transmis

dans les trois jours aux procureurs du Roi du domicile
j

de la personne enfermée et du lieu de la situation de
j
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rétablissement, en outre notifiés au maire du domicile

Its personnes soumises au placement, qui en donnent

immédiatement avis aux familles. Il en est rendu compte

au ministre de l'intérieur (15, 18, 19, 20, 22*).

270. La sortie des individus retenus dans l'intérêt de

l'trdre public ne peut être prononcée que par le préfet
-

les chefc de l'établissement lui adressent dans le premier

mois de chaque semestre un rapport rédigé par le

médecin, sur l'état de chaque personne qui y est

retenue ,

sur la nature de sa maladie et le résultat du

traitement; il prononce sur chacune d'elles. Si, dans

l'intervalle qui s'écoule entre ces rapports, les médecins

déclarent sur le registre que la sortie peut être ordonnée,

les directeurs sont tenus d'en référer aussitôt au préfet,

qui statue sans délai (25*.)
271. Enfin, la loi place la sanction de toutes ces

dispositions protectrices .dans l'autorité judiciaire. Elle

autorise toute personne non interdite, placée ou retenue

dans un établissement d'aliénés, son tuteur si elle est

tnineure, son curateur, tout parent et ami, et enfin le

procureur du Roi, à se poùrvoir devant le tribunal du

lieu de la situation de l'établissement pour obtenir la

sortie immédiate. La décision n'a pas besoin d'être

motivée; elle est rendue sur simple requête, en chambre

lu conseil et sans délai. La requête, le jugement et

autres actes sont visés pour timbre et enregistrés en

débet. Les chefs d'établissement qui retiendraient les

requêtes adressées soit à l'autorité judiciaire, soit à

l'autorité administrative , seraient passibles d'une peine
îorrectionnelle (29 -te). Une peine de la même nature

rappe les chefs, préposés, médecins, qui cQmmet-

traient une des contraventions énumérées aux art. 30

et 41 de la loi.

272. Les art. 31 à 40 de la loi déterminent les me-
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sures d'administration à prendre relativement aux

biensdes personnes non interdites placées dans des établisse-

ments d'aliénés; elle établit à leur égard un état analogue
à celui de l'interdiction qui modifie leur capacité de

contracter ; ces différentes dispositions étant relatives

au droit civil, nous n'avons pas à nous en occuper ici.

Voir les instructions du ministre de l'intérieur des 23

juillet 1838, 5 août 1839. — L'ordonn. du 18 dé-

cembre 1839. — Les instr. des 8, 14 et 16 août 1840.

CHAPITRE IV.

RESTRICTIONSA LALIBERTÉINDIVIDUELLEPARSUITEDE MESURES

PRÉVENTIVES.

1

l

<
Toutes les mesures de police apportent nécessaire-

ment des restrictions à la liberté individuelle; maj
les citoyens

trouvent

dans la sûreté qu'e lles procuren t

une ample compensation aux gênes qu'elles imposenfj

quelquefois. Nbus traiterons dans ce chapitre des
me-j

sures relatives à la police des personnes. :
Il y sera question : 1° des associations ;

2° Des passe-ports ;
3° Des entraves mises à la circulation par la polici

sanitaire.

SECTIONI". - DES ASSOCIATIONS.

SOMMAIRE. j

27.3. Droit d'association naturel à l'homme, mais susceptible £
restriction à cause des dangers qu'il préseltte. 1
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TOMEI. 18

74. Disposition de l'art. 291du Code pénal.
175.Loidu 10 avril 1834.

76. Comment elle doit être appliquée par Vadministration.

177.Bifférenceentre les réunionset les associations.
78. Pouvoir discrétionnaire de Vadministration.
79. Suppression des congrégations religieuses.
80. Rétablissement des communautés religieuses de femmes. — Loi
du24mai 1825.

[S1. Des communautés religieuses d'hommes. — Des confréries.

273. L'état général de société ne suffit pas toujours

l'homme, il a souvent besoin de chercher dans des

Elations
plus intimes avec quelques-uns de ses sem-

ables les forces qu'il ne trouverait pas dans son

lolcment pour arriver à un but religieux, politique,

ittéraire, industriel.

Mais l'association, comme toutes les choses qui ont

e

grands avantages, peut aussi avoir de grands incon-

énients ;
la force qu'elle donne pour faire le bien, elle

t donne aussi pour faire le mal. Dans les temps de

rmentation politique surtout, elle fournit aux-mécon-

snts et aux factieux les moyens d'opposer au gouver-

lement une résistance toujours dangereuse, et même

p
livrer le pays aux horreurs de la guerre civile. Un

ouvernement bien organisé ne peut pas permettre
u'il existe un état dans l'État, et qu'on tourne contre

t société les principes sur lesquels elle repose. On doit

une défendre les associations dont le but pourrait être

H opposition avec celui de la société, ou plutôt sou-

lettre celles qui, par le nombre de leurs membres,

puvent avoir quelques dangers, à une autorisation

réalable.

274. Ces considérations ont motivé la disposition
t l'article 291 du Code pénal destinée à prévenir des

tngers dont l'histoire de nos révolutions n'a que trop
kmvé la réalité. Cet article est ainsi concu :
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« Nulle association de plus de vingt personnes, rlo
le but sera de se réunir tous les jours ou à certains jour,

marqués, pour s'occuper d'objets religieux, littéraires

politiques ou autres, ne pourra se former qu'avec l'ai

grément du gouvernement, et sous les conditions qu'j

plaira à l'autorité publique d'imposer à la société. -

Dans le nombre des personnes indiqué par le préseri

article, ne sont pas comprises celles domiciliées dans 1

maison où l'association se réunit. a

275. Afin d'éluder les prohibitions du Code pénal

les associations, quelque nombreuses qu'elles fusswit

se divisaient en sections, dont chacune prise à part s

composait de vingt membres, mais qui toutes étaien

animées du même esprit, marchaient vers le mêln

but; elles avaient soin aussi de ne se réunir ni tous lé

jours, ni à des jours marqués. Ainsi l'esprit de la Id

disparaissait devant une subtile interprétation du texte

Alors a paru la loi du 10 avril i 834, portant que le

dispositions de l'article 291 seraient applicables désor

mais aux associations de plus de vingt personnes, alor

même que ces associations^Seraient partagées en sec;

lions d'un nombre moindre, et qu'elles ne se réuniraien

pas tous les jours ou à des jours marqués (1).
1

276. Il a été proposé dans la discussion de distini

guer les associations littéraires , religieuses, commerj

ciales, etc;, des associations politiques, et de ni

soumettre que ces dernières à la nécessité de l'autori -

sation. Mais on a fait observer avec raison que la ld

serait encore facilement éludée, parce qu'il n'y ans

rien de plus facile que de déguiser une associa.

politique sous une apparence littéraire, religieuse ci

(t) Loi du 10 avril 1834, art. 1. Lesait. 2 et 3 sont relatifsà la P.
et l'article4 aux tribunaux compétentspour connaîtredes crimes

et
1 commispar les associations, ou des simplesinfractionsà la loi.
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[Industrielle. La disposition a donc été conçue d'une

[manière absolue, et toutes les associations, quelle que

Mit leur nature, ont besoin d'être autorisées lorsqu'elles
Mut composées de plus de vingt membres. En fixant

pcette limite, la loi a laissé dans le droit commun un

if rand nombre d'associations qui peuvent être fort utiles

Illleiqu'elles soient peu nombreuses; quant aux autres,

Mies ne sont pas prohibées d'une manière absolue,
mais elles sont soumises à une autorisation, que l'admi-

nistration n'a aucun intérêt à refuser toutes les fois que
leur but ne présente aucun danger. « Il est évident

Mur tout homme de sens, a dit un ministre à la

chambre des Députés, qu'aucune de ces associations,

ii elle est en effet purement scientifique, ne manquera
l'obtenir l'autorisation quand elle la demandera; et

juant à celles qui ne croiraient pas devoir la demander,

lIU kien on la leur donnera d'office, ou bien on les

eaissera se livrer à leurs travaux sans s'en inquiéter

tullement. » (Moniteur du 22 mars 1834.) Ce que le

ministre a dit des associations scientifiques, on peut le

ilire de toutes celles qui n'ont rien de contraire à l'ordre

rrablic et aux bonnes mœurs.

277. Il ne faut pas confondre les réunions et les

associations. « Les réunions, a dit le rapporteur de la

»i (M. Martin, Moniteur du 22 mai 1834), ont pour
.:ause des événements imprévus, instantanés, tempo-

raires. Le motif venant à cesser, la réunion cesse avec

jui. Les associations, au contraire, ont un but déter-

miné et permanent; un lien unit entre eux les associés :

le plus souvent une cotisation vient pourvoir aux moyens

l'exécution; des conventions soit verbales, soit écrites,

leur donnent un caractère de permanence qui les fait

facilement discerner. » Ainsi les simples réunions, lors

même qu'elles ont pour but l'exercice des droits poli-
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tiques, telles que celles qui précèdent ordinaireme

les élections, peuvent avoir lieu sans une autorisait

préalable. C'est ce qui a été formellement reconnu p
le garde des sceaux lui-même à la Chambre des D

puls. (lJIloniteur du 22 mars 1834.) Dans le cas où

y aurait doute sur la question de savoir si la réuni,

est ou non la conséquence d'une association prohibé
ce doute doit être résolu par les tribunaux.

278. La loi n'a point déterminé la forme daj

laquelle l'autorisation serait demandée et accordée; el

s'en est rapportée sur ce point à l'administration. El

a seulement établi en principe que l'autorisation ur

fois accordée serait toujours révocable (L. du 10 avi

1834, art. 1), parce que l'administration peut avoir é

trompée sur la nature d'une association, et par<

qu'une association une fois autorisée peut changer c

caractère et se donner un but politique. Le pouvo

discrétionnaire de l'administration s'exerce en cet1

matière sous le contrôle de l'opinion publique, qt

peut toujours se manifester par les pétitions ou par ]

presse f et sous la responsabilité de ses organes.
279. Les congrégations religieuses se distinguent dt

autres associations, en ce que les membres qui en fou

partie se lient par des vœux, vivent en commun sou

le même toit, sont soumis à une même règle, et s

recrutent par l'admission des novices. Les congrégation

religieuses ont été supprimées par les lois des 13 fé

vrier 1790 et 18 août 1792. Cependant plusieur

congrégations d' hommes et de femmes se réorgani
sèrent au commencement de ce siècle; un décret dl 4
messidor an xn prononça leur dissolution. Ce décraj

après avoir prescrit l'exécution des lois qui s'oppose
- à l'admission des ordres religieux dans lesquels on a

lie par des vœux perpétuels, ajoute : « Aucune agr
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tion ou association d'hommes ou de femmes ne pourra

î former à l'avenir sous prétexte de religion, à moins

h'elle n'ait été formellement autorisée par un décret

périal, sur le vu des statuts et règlements selo

squels on se proposerait de vivre dans cette agre-

tion ou association (art. 4). » L'article suivant porte

ue plusieurs agrégations de religieuses continueront à

pister conformément à des arrêtés et décisions anté-

ieurs qu'il énumère, à
@
la charge de faire viser leurs

tatuts par le Conseil d'Etat.

280. Un décret du 18 février 1809 rétablit les con-

régations ou maisons hospitalières des femmes, et s'oc-

upa de leur établissement, du noviciat, des vœux et de

a discipline. Une loi du 2 janvier 1817 déclara tous les

tablissements ecclésiastiques reconnus par la loi, ca-

ables d'accepter des donations avec l'autorisation du

oi. Enfin, la loi du 24 mai 1825 rétablit d'une manière

énérale les communautés religieuses de femmes.

D'après cette dernière loi, les communautés reli-

ieuses de femmes existant au 4er janvier 1825 ont pu
tre autorisées par une ordonnance ; celles postérieures

cette époque n'ont pu l'être, et ne peuvent l'être à

avenir que par une loi. L'autorisation n'est donnée

u'après que les statuts, dûment approuvés par l'évêque

iocésain, ont été vérifiés et enregistrés au Conseil

'État en la forme requise pour les bulles d'institution

ianonique ; ils doivent nécessairement contenir la clause

[lie la congrégation est soumise dans les choses spi-
ituelles à la juridiction de l'ordinaire. Lors même

[u'une congrégation religieuse de femmes est autorisée,
ille ne peut former un nouvel établissement qu'en
'ertu d'une ordonnance du Roi, rendue après une

înquête de commodo aut incommodo, sur l'avis du
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conseil municipal de la commune dans laquelle il 4

être formé, et du consentement de l'évêque dit
sain (1). Les congrégations et les établissements ai

autorisés sont au nombre des personnes morales

font susceptibles d'acquérir et d'aliéner, avec l'acci

plissement de certaines formalités
(2).

L'autorisation des congrégations religieuses de fie

mes peut être révoquée par une loi; celle des mais<

particulières dépendantes des congrégations peut t

révoquée par une ordonnance rendue dans les mêr

formes que l'ordonnance d'autorisation : dans ce c

comme dans celui d'extinction d'une congrégation
d'une maison religieuse, les biens acquis par donat

entre-vifs ou par disposition à cause de mort fi

retour aux donateurs ou à leurs parents au degré suce

sible, ainsi qu'à ceux des testateurs au même deg

Quant aux biens qui ne feraient pas retour ou

auraient été acquis à titre onéreux, ils sont attribi

et répartis, moitié aux établissements ecclésiastiqu

moitié aux hospices des départements dans lesqu

étaient situés les établissements éteints ou supprimés (

(1) On doit considérercommecongrégationsnouvellesrétablissement
en empruntant les statuts d'une congrégationdéjà autorisée, ne se

- pentepas avecl'aveu de la supérieuregénéralede cette congrégation,el
s'oblige pas à rester sons sa dépendancej l'établissementqui se déts
de la maison-mèrepour devenir indépendant;la congrégationautorisée
veut changerses statuts. ( Vnillefroy,p. 17Get 1M, notep. 187.)

(2) Loidu 24 mai 1825,art. 1,2, 3,4. L'art. 4 n'autoriseque l'accei
tion desdonset legsfaitsà titre particulier.L'art. 5 contientune restric
de la quotitédisponibleà l'égarddes religieusesqui disposenten faveu

l'établissement, ou de l'un desmembresde l'établissementdont elles

partie. V. aussi instruct. min. du 17juill. 1825.— Il résulted'un avis
Conseild'Etat du 13janvier1835 qu'il n'y a pas lieud'appliqueraux conj
gationsreligieusesles règlesrelativesaux actesde simpleadministration
biensdes communes,hospices,fabriques,etc., parcequ'ellesne constitu
pas des établissementspublics. (Vuillefroy,p. 201en note.)

(3)Dans le cas d'extinctionou de révocationd'un

établissemeM^j
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transmission

s'opère avec les charges et obligations

•sées aux précédents possesseurs. Cependant, dans le

de révocation, les biens acquis à titre onéreux, et

sidiairement ceux acquis à titre gratuit, sont grevés

pensions alimentaires au profit des religieuses qui

aient partie de l'établissement révoqué, et ne reçoi-

nt la destination que leur donne la loi qu'après l'ex-

ition de ces pensions. (L. du 24 mai 1825, art. 6

7.)

i 281. La loi du 24 mai 1825 est, d'après son titre,

éciale aux communautés religieuses de femmes: il

mhle, en conséquence, que les communautés reli-

gieuses d hommes ne puissent exister aux mêmes con-

itions, jouir des mêmes avantages. Cependant, en

xaminant les choses de près, on voit qu'il n'y a point
ntre ces deux classes d'établissements la différence

u'on serait tenté d'y trouver d'abord. En effet la loi

e 1825 veut que les congrégations religieuses de fem-

es ne puissent être autorisées que par des lois. Or,

'on ne peut douter que le pouvoir législatif ne puisse
ussi autoriser des congrégations d hommes. Bien plus,

'après l'article 4 du décret du 3 messidor an XII, les

ongrégations d'hommes pouvaient, comme les congré-

gations
de femmes, être autorisées par un décret im-

ériaI, et par conséquent par une ordonnance du Roi.
eUe autorisation a suffi jusqu'à la loi du 2 janvier 1817,
ui veut que, pour pouvoir acquérir des biens, les éta-

lisseents ecclésiastiques soient reconnus par une loi.

t Plusieurs congrégations religieuses d'hommes ont

té établies par des décrets ou des ordonnances anté-

ant

d'une congrégationsupérieuregénérale,les biensacquis à titre oné-
eux, ouqui ne peuventfaireretour fauted ayant-droit,restentla propriété

le la congrégation,quant à ceuxdonnés, il faut consulterles actes pour
voir si c'était à l'établissementparticulierque l'on donnait,ouà la congré-
jation générale.(Avisdu Conseild'Etatdu 27octobre1830.)
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rieurs à la loi de 1817. « Des décrets impéri

M. Vuillefroy (1), avaient autorisé des établiss H

de trappistes au mont Saint-Bernard, au mont Gfi^^H

à la Grande-Chartreuse et dans la forêt de Senar
établissements du mont Genèvre et de la Grande-
treuse existent encore; ils tiennent l'un et l'

dotation de l'État. » - ~t

Un décret du 7 prairial an XII, rendu dans la &~N

des règlements d'administration publique, aut

congrégation des prêtres de la mission dits Laz

et lui assure une dotation annuelle sur le trésor t~]~~
Un décret du 2 germinal an xiii a rétabli les con ^B

gâtions des missions étrangères et du St-Esprit ; pui
décret de propre mouvement du 26 sept. 1809, qui
été ni publié ni promulgué, et qui porte qu'il n

pas imprimé, a supprimé toutes les missions, mai
a été rapporté, en ce qui concerne la congrégation 41
Missions étrangères, par une ordonnance royal
2 mars 1815 restée manuscrite ; enfin une orùonn

du 3 février 1816, publiée dans les formes requise
déclaré cette ordonnance applicable aux missions

Saint-Lazare et du Saint-Esprit, et a restitué à ces d

congrégations des immeubles qui leur avaient appar

Depuis cette époque, des ordonnances des 3 déc. 1

46juil. 1823, et 8 oct. 1826, non insérées au Bu

des Lois, ont autorisé la première congrégatio

posséder et à acquérir des biens immeubles dans fl

royaume. Il est fait mention de ces différents actes (t

le préambule d'une ordonnance du 1juillet 1827

tant approbation du bref d'institution du
supéro

général des Lazaristes (2). -

(1) Traité de l'administrationdu culte catholique,p. 1G7,en note.

1teur decet ouvragecontestela légalitédesdécretset ordonnances.
(2)V. dans,le RecueilfleM.Duvergiercette ordonnance,et les

not1
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La congrégation des frères des écoles chrétiennes,

umpprimée par la loi du 18 août 1792, a été rétablie

uans qu'on puisse trouver de traces d'une autorisation

rWrmelle: son existence est reconnue implicitement par
le décret du 17 mars 4808; l'article 109 est ainsi

cênçu : « Les frères des écoles chrétiennes seront bre-

vetés et encouragés par le grand-maître, qui visera

ileurs statuts intérieurs, les admettra au serment, leur

prescrira un habit particulier et fera surveiller leurs

ëcoles. Les supérieurs de cette congrégation pourront

Être

déclarés membres de l'Université. » L'ordonnance

u 29 février 1816 porte, art. 36, que: « toute asso-

w cîalion religieuse ou charitable, telle que celle des

w écoles chrétiennes, pourra être admise à fournir, à des

tO) conditions déterminées, des maîtres aux communes

tU) qui en demanderont. » La loi du 18 mars 4818 lui

lionne un caractère légal en déclarant que ses membres

sont dispensés du service militaire ; cette disposition de

la loi de 1818 n'a point été répétée dans la loi du 21

mars 1832; tout ce qui en résulte, c'est que les frères

Mes écoles chrétiennes sont à cet égard aujourd'hui dans

fle droit commun, et qu'ils ne pourront invoquer la

jdispense qu'autant qu'ils se trouveront dans le cas de

[l'art. 14 de la loi du 21 mars 1832; mais cette modi-

fication à la loi
-
de 1818 ne leur enlève pas le caractère

lia loi du 24 mai 1825.Lestrois congrégationsdont nous venonsde parler
Knt plusieursfoisétémentionnéesdansles lois de financecommerecevant
des secoursdu gouvernement.M.Vuillefroy,dans sonTraitéde l'administra-
t tion du culte catholique, conteste la régularité des ordonnances,en ce
i qu'ellesne visent pas les statuts des congrégationsqu'ellesautorisent,ce
j qui est exigépar l'art. 4 du décretdu 3 messidoran xii. Nonspensonsque
l l'inaccomplissementdecetteformaliténe peut entraîner de nullitéà l'égard
>des congrégationsexistantdepuislongtemps,dont les statuts étaient par-
t faitementconnus.Enfin, l'irrégularitéaurait été couvertepar les Cham-
f bres, -qui, en votantdesallocationspour cesdifférentescongrégations,leur

auraientreconnuet donnéau besoinune existencelégale,
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que cette loi leur reconnaît ; aussi le Bulletin des hit

contient-il fréquemment des ordonnances qui les auta J
risent à accepter les dons ou legs qui leur sont fai

Des doutes s'étant élevés sur la question de savoir s'il

pouvaient accepter ainsi directement des donations
ces doutes ont été résolus en faveur de la congréga
lion par une décision du conseil royal de l'instruction

publique, en date du 2 avril 1839. D'autres congréga-i

tions également livrées à l'enseignement ont été auto-

risées; mais, d'après les ordonnances d'autorisation,

lej

dons et legs qui leur sont faits sont acceptés en leui

nom par l'Université.

Il est fâcheux que des préventions exagérées n'aien

pas permis d'assimiler les communautés religieuses
d'hommes à celles de femmes. D'après les principes d

droit public actuel , ces sortes d'établissements ne peu-
vent offrir aucun inconvénient pour la société, car leui

existence est toujours subordonnée à la volonté du poui
voir législatif, et ils ne reçoivent aucune donation , ni

font aucune acquisition sans l'intervention du Consei

d'État. Ils peuvent au contraire rendre de grands ser-

vices, soit en donnant l'éducation aux pauvres, soi

en secourant les malades-, soit en défrichant les lande

incultes trop communes encore sur notre territoire

Enfin, il s'agit ici d'un droit naturel dont le législatemi

peut bien régulariser l'exercice, mais non supprime]
la jouissance (1).

La Cour royale de Paris a décidé, le 28 août 1836

dans l'arrêt rendu sur le mémoire du comte de Mon

losier, qu'il n'appartient qu'à la haute police di

(1)Un décretinédit du 1Goctobre1810,sur le rétablissementde

quelque

couventsd'hommes,déterminelesconditionsde ce rétablissementet lesfan
malitésà remplir. Il est rapporté dansla cinquièmeéditiondes Question
deDroitde M.de Cormenin,t. 2, supplément,p. 7*
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royaume de dissoudre les établissements, agrégations

ou associations qui sont formés au mépris des lois pro-

hibitives des congrégations religieuses. D'où il résulte

que ces congrégations ne sont point régies par l'article

291 du Code pénal, et ne peuvent donner lieu à des

poursuites devant les tribunaux. Le gouvernement, par

une sage tolérance en harmonie avec les principes fon-

damentaux de notre droit, laisse subsister les associa-

tions religieuses qui n'offrent aucun inconvénient pour
l'ordre public. Mais ces associations ne constituent pas
des personnes morales, et peuvent toujours être dis-

soutes (1).

Les confréries ou réunions de fidèles qui se consacrent

à certaines œuvres de piété ou de charité ne sont pas

comprises dans la.prohibition des congrégations reli-

gieuses : « Elles doivent être tolérées, disait le ministre

des cultes, M. Portalis, dans unè décision du 4 août

'1808, pourvu qu'elles s'abstiennent de toute entre-

prise capable de troubler l'ordre public, ou de gêner
les ministres du culte dans l'exercice de leurs fonctions.))

Elles peuvent toujours être interdites ; et lorsqu'elles
sont autorisées, elles ne constituent pas des personnes
morales capables d'acquérir ou d'aliéner. (V. un rap-

port approuvé par l'Empereur le 28 messidor an xiii,

cité par M. Vuillefroy, Traité de l'administration du

culte catholique) p. 153, note b. ) Le curé ayant la police
de son église a, par cela même, le droit de surveiller et

de dissoudre les confréries.

(1)Un arrêt de la Courroyaled'Angers,du 24mars 1842,décidequ'une
congrégationreligieuse,bien quenon autorisée,a qualitépour formerune
action en diffamation,sansque la fin de non-recevoirtiréede l'illégalitéde
son existencesoitadmissible.
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282. La France contient une population de plus de

32 millions d'habitants, répartis sur une superficie de

plus de 52 millions d'hectares ; et cependant, au milie

de cette foule immense, à travers ce vaste territoire

dont la nature est si variée, il n'est pas un malfaiteur

qui,, une fois signalé , ne puisse être facilement saisi e

livré à la justice. C'est une heureuse conséquence de

notre organisation administrative que nulle part au-

jourd'hui le brigandage armé ne puisse exister d'une

manière permanente, et que rarement un criminel puisse
se soustraire par la fuite à l'action répressive de la jus-
tice. On est arrivé à ce résultat en constatant par de

recensements la population de chaque commune, art

soumettant toute personne qui change de lieu à l'obli

gation de se munir d'un passe-port qui sert à la faire

reconnaître partout, et en ne permettant qu'avec pru-
*

dence la sortie ou l'entrée de la France.

C'est la loi du 19 juillet 1191, t. 1, art. 1, qui a posa-
les bases du système actuel, en prescrivant aux auto-

rités municipales, dans les villes et dans les campagnes

de dresser un état des habitants de la commune, qui

reçoit chaque année, après une vérification faite da

les mois de novembre et de décembre, les modifications
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que le mouvement de la population a rendues néces-

saires. Cet état doit contenir l'indication des noms, âge,

lieu de naissance, dernier domicile, celle de la profes-

sion ou des moyens de subsistance. Les individus étran-

gers à la commune qui viennent y fixer leur domicile

doivent se présenter devant l'autorité municipale et y

faire leur déclaration (1). La population de chaque com-

mime ainsi constatée, tout individu qui veut s'éloigner,

i même momentanément, est obligé, dès qu'il sort de

son arrondissement, de se munir d'un acte qui prouve,

par le fait Seul qu'il en est porteur, qu'au moment de

sa délivrance il n'était l'objet d'aucune poursuite et

d'aucun soupçon: cet acte est le passe-port, qui évite

au bon citoyen les désagréments qui pourraient résulter

pour lui de soupçons mal fondés, et lui assure partout,

comme s'il n'était pas sorti de sa commune, la protec-

tion de l'autorité. ( L. du 10 vend. an iy, art. 14.

Décret du 18 sept. 1807. )

283. Les passe-ports à l'intérieur sont délivrés par
les maires, à Paris par le préfet de police, auxquels il

est enjoint, quand ils ne connaissent pas les citoyens
1.qui se présentent pour les obtenir, d'exiger l'attestation

de deux personnes connues, dont les noms sont dési-

gnés dans l'acte (2). Les passe-ports sont délivrés sur

un papier fabriqué à cet effet et d'un modèle uniforme :

chaque feuille de ce papier se compose de deux parties

que l'on sépare par une coupure ondulée ; l'une d'elles

est remise au porteur et constitue 1 e passe-port ; l'autre,

(i) Loidu 10vendémiairean iv, art. 1.La loi du 27 ventôsean iv prescrit
à toutes les personnesqui arrivent à Paris de faire la déclarationci-dessus
dansles troisjours, et à tout individuqui a un étranger logéchez lui, de

t faire la déclarationdans les vingt-quatreheures de son arrivée. La même
t injonctionest faiteauxportierset conciergesdesmaisonsnon habitées.

(2) Loisdu 10 Yendém.an iv, art. 1; du17 ventôsean iv, art. 1 - C.

[ pénal,art. 155.
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qu'on appelle souche, sert de minute et reste entre les

mains de l'autorité (4). Les passe-ports contiennent le ;

nom, le domicile y la profession , l'âge et le signale-
ment du porteur, sa signature s'il sait signer, la dési-

gnation du lieu d'où il vient et de celui où il va. Le

voyageur qui veut changer de direction doit présenter
son passe-port à l'autorité municipale du lieu où il se

trouve, qui délivre sans frais son visa (2). Celui qui a

perdu son passe-port doit en faire la déclaration à la

municipalité du lieu où il se trouve; il lui en est délivré

un nouveau, si les explications et les renseignements

qu'il donne paraissent suffisants. Les passe-ports ne

sont valables que pour un an (3).-
284. On ne doit point délivrer de passe-ports :
1Q Aux mineurs ou interdits et aux femmes mariées,

sans le consentement du tuteur, curateur ou mari, sous

l'autorité desquels ils se trouvent;

2° Aux jeunes soldats, parce qu'ils doivent se pour-
voir d'une feuille de route ;

3° Aux individus placés sous la surveillance de la

haute police, parce qu'ils ne peuvent se déplacer

qu'avec l'autorisation du ministre de la justice, auto-

risation qu'ils doivent demander par l'intermédiaire du

préfet ;
4° Aux individus contre lesquels existe une pour-

suite ou une condamnation judiciaire, ou un jugement

emportant contrainte par corps.

Les militaires qui voyagent reçoivent une feuille de

(1) Décretdu 18sept. 1807,art. 1,2. U estpayépour chaquepasse-port
2 fri Id. art. 4,5* Décretdu 11juill. 1810,art. 1,2,3, 9.

(2)Loidu 28vendém.an vi, art. 5; décretdu 18sept.1807,art. 5.- - - -
(3)Décretdu 11juill. 1810,art. 8.Despeinessontportéescontreles fonc-

tionnairespublicsquidélivrentde faux passe-ports,contrelesindividusqui
en fabriquent, et contre ceux qui s'en servent.V. C. pénal, art. ja3 et

sùiVi',2SL -
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route qui leur sert de passe-port ; il en est de même des

condamnés libérés.

285. L'exhibition des passe-ports peut être demandée

;ear tous les officiers de police judiciaire ou administra-

tive, tels que gardes champêtres , gendarmes, commis-

saires de police, etc. I/individn trouvé hors de son

nrrondissement sans passe-port doit être conduit devant

"autorité municipale ou judiciaire la plus voisine, qui

"interroge, et peut ordonner son arrestation jusqu'à

ne qu'il ait justifié de son inscription sur le tableau de

roacommune de son domicile; s'il ne fait pas cette justi-

ication dans les 20 jours, il est réputé vagabond et sans

îveu, et traduit devant les tribunaux compétents (1).

Telles sont les dispositions de la loi du 10 vendémiaire

un iv. On conçoit facilement que, dans la pratique et

nu milieu de circonstances ordinaires, ces dispositions

lae soient pas appliquées dans toute leur rigueur, et

Que l'autorité puisse se contenter, à l'égard des indi-

vidus qui voyagent sans passe-ports, des renseigne-
ments résultant soit des papiers dont ils sont porteurs,

.¡.it du témoignage de citoyens domiciliés dans l'endroit

éù ils ont été arrêtés; -mais cet adoucissement à la loi

n'en
laisse pas moins subsister les dispositions rigou-

reuses que l'autorité peut appliquer toutes les fois

qu'elle le juge utile.

286. La loi des 30 mai et 13 juin 1790, dont le but

ëtait de réprimer la mendicité qui se multipliait à Paris

fl'une manière effrayante, enjoignit aux mendiants

étrangers de sortir de la ville, et ordonna qu'il leur

lierait distribué gratuitement des passe-ports, et que,
:¡ur le vu de ces passe-ports, il leur serait payé, de dix

lieues en dix lieues, un secours de trois sous. par lieue.

(1)Loi du 10vendém.an iv, art. 6, 7. V. pour la définitiondu *
ilageet la peinequi lui est applicable,les art. 269et suiv. du C.pén.
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Le principe d'humanité qui avait dicté cette loi j~

fréquemment une extension abusive: un grand no
d'individus qui n'étaient pas dépourvus de resso
trouvaient ainsi le moyen de voyager aux frais de l'

d'autres, parcourant continuellement le royaume d
tous les sens, se créaient, aux dépens du

tréso
existence vagabonde. Plusieurs circulaires, ,
des ministres de l'intérieur, prescrivent la marche cfl
doit suivre l'administration pour éviter ces abus j
résulte de celle du 22 novembre 1825 que le passe- jy

d'indigent ne doit être accordé qu'aux indigents hi

dûment reconnus pour tels, qui, se trouvant ékûflg
de leur domicile, doivent y retourner; aux forçats, ecq

damnés libérés et vagabonds, déclarés tels par juMI

ment, dont la résidence est changée, et dont il imggg

d'assurer la marche vers leur destination ; enfin, a~

étrangers réfugiés, aux vagabonds ou aux condamna

libérés qui sont expulsés du royaume et dirigés VfiI

leur pays ou vers tout autre point de l'étranger. Si c'aj

une famille entière qui voyage, il n'est accordé de Sjj

cours que pour le père, la mère et un seul enfant. (Cil

du 25 oct. 1833. )

La délivrance de ces passe-ports est faite aujourd'îq

par les préfets, qui doivent en donner avis au ministij
et faire connaître l'itinéraire indiqué aux préfets cil

départements que devra traverser le voyageur indigeia
Si celui-ci s'écarte de son itinéraire, son passe-port m
est retiré, et on lui délivre gratis un passe-port orcfl

naire pour sa destination. Il doit, à l'expiration de_sd

voyage, remettre à l'autorité son passe-port d'indi

qui cesse alors d'être valable. Lorsque le porteur d'il

passe-port d'indigent est obligé par quelque circon

stance de changer sa route, il doit obtenir un visa

énonce les causes de ce chansemenl. -



PASSE-PORTS. 289

TOME1. 1U

L'autorité municipale ne doit ordonnancer le paye-

raient des secours qu'au profit de l'indigent qui est sur

;ia route et dont le passe-port est en règle ; l'officier

municipal qui auraitordonnancé le payement des secours

ners des cas prescrits n'en serait point remboursé. Les

Avances faites par les communes pour cet objet et pour

m transport des mendiants et vagabonds, quand elles

,¡ent régulières, leur sont remboursées sur l'ordonnance

les préfets. Du reste il est interdit de fournir aux indi-

gents aucun moyen de transport, si ce n'est lorsqu'ils

iont malades ou blessés, et seulement pour les conduire

it l'hôpital le plus voisin (1).

287. Les passe-ports à l'étranger sont délivrés par

des préfets, sur l'avis motivé des maires ; l'état circon-

stancié et certifié de ces passe-ports est adressé par les

tpréfets au ministre des affaires étrangères. (L. des 7 dé-

cembre 1792 et 14 vent. an iv.) Il résulte d'une circu-

laire du 11 mars 1828 que les préfets doivent s'abstenir

iabedélivrer des passe-ports à l'étranger :

1° Aux mineurs qui ne produisent pas le consente-

tuent de leurs parents ou tuteurs ;

2° Aux femmes qui ne produisent pas le consente-

ment de leurs époux;

3° Aux comptables et dépositaires de deniers publics

pqui ne produisent pas une permission de leurs chefs

respectifs ;

4° Aux militaires en activité de service ou en dispo-
nibilité qui ne justifient pas d'un congé du ministre de

la guerre ou de l'officier supérieur commandant la di-

vision dans laquelle ils résident.

Les passe-ports pour l'étranger ne produisent d'effet

(1) Loides30mai—13juin 1700,ait. 3, 4,7,8, 10, 11, 13.V. les circu-
llaires des22 juin, 11 sept. 1813,6 février 1816,22 juin 1819, sept. 1819,
en observantqu'ellesont été modifiéespar celledu 22novembre1825.
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qu'autant qu'ils sont revêtus des formalités que dJa,

peuple a droit d'exiger de ceux qui veulent eI

son territoire, et qui varient suivant les nation

ministration doit les faire connaître à ceux
<JIWiII

dent des passe-ports, et les aider à les accoinj
ordinairement les préfets expédient les passe-jflji^
ministre de l'intérieur, qui fait accomplir ltr
sades les formalités requises. (Cire. du 24 juin 1834.

288. D'après l'arrêté du 19 vendémiaire an vin, 1

passe-ports pour les colonies devaient être délivrés jj
les maires, et visés par le ministre de la marine

colonies; mais dans l'usage ces passe-ports sont diÏII

par les préfets, sur l'autorisation accordée par le 41

nistre, à moins que des circonstances urgentes ne

mettent pas d'attendre l'autorisation; alors le préfet dl;

rendre compte de ces circonstances au ministre. T^e j

structions recommandent aux préfets d'apporter la 81

grande prudence dans la délivrance de ces paîse-Ng

trop souvent réclamés par des banqueroutiers .f8u.ù

leux, des malveillants, des prévenus de délits ou

crimes. Le visa du ministre de la marine a été rem..

par celui des commissaires de marine des ports d'emba

quement, pour les individus non déportés et non su

pects. Les citoyens qui passent dans les colonies co.

fonctionnaires publics pu comme employés n'ont g

besoin de passe-ports, l'ordre de départ leur en 4à

lieu (1).

289. Il faut ajouter, comme servant de eom"
à tout le système que nous venons de faire col"

l'obligation imposée, dans les villes et dans Ip-a can.

gnes, à tous les aubergistes, maîtres d'hqtels gar-nill

logeurs, d'inscrire de suite et sans aucun blanc, si

(1)Arrêté du 19 vendem. an vin; instruct. rninist. du 13IJrair. tM,
tircul. dedéc.18IU.
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jmi registre en papier timbré, paraphé par l'un des

imembres de l'autorité municipale, ou par un commis-

saire de police, les noms, qualités domicile habituel,

i date d'entrée et de sortie de tous ceux qui couchent

chez eux, même une seule nuit; et de représenter ce

f registre toutes les fois qu'ils en sont requis par l'auto-

[ rite (1). Au moyen de toutes ces précautions, il est bien

(iitlicile qu'un malfaiteur puisse entièrement cacher

t ses traces. C'est ainsi qu'on est parvenu à établir

» en France, pour les personnes et pour les propriétés,
i une police supérieure en général a celles des autres

nations.

SECTIONm.- POLICESANITAIRE.

WJJlilJAIlLE,

290. De la libre pratique.
291. Régime des patentes. — De la patente brute, de la patente

suspecte et de la patente nette.
292. Pebues contre la violationdes lois et règlements sanitaires.
293. Déterminationdes pays dont les provenances sont soumisesau

régime sanitaire.

29-1.Lazarets. — Attributions des intendances et commissions sani-
taires.

290. Les maladies contagieuses sont aujourd'hui
assez rares dans notre pays; on le doit sans doute, en

grande partie, à l'amélioration du bien-être physique
de la population, au progrès de la science, à l'emploi
de mesures de police destinées a en prévenir l'intro-

duction ou à en étouffer le germe. L'existence de la

fièvre jaune dans un pays voisin du nôtre, en 1821

et 1822) a donné lieu à la loi du 3 mars 1822, qui

forme, avec l'ordonnance du 7 août suivant, et celle

(1)Loi des 19-22juill. 1791,tit. 1, art. 5. V.pour lescas d'infractionà
cette loi, art. 73, 475, n° 2, du C. pén.; pour le casd'inscriptionsous de
faux noms,art. 154, 2.



292 POLICE SAJNITAIHli.

du 13 novembre 1839, la législation actuelle sur
c

mati ère. ~N

« En principe général, les communications par' N

et par mer avec les pays étrangers sont libres; s

l'observation des lois de douanes ; c'est ce qu'on expr"
en disant que les provenances de ces pays sont

mz
à la libre pratique. Cependant des précautions d'un

nature particulière sont prises à l'égard des arriva
^H

par mer; l'existence habituelle de la peste dans certain

pays a fait placer ces arrivages dans un état permaneifl
de suspicion. Les provenances par mer ne sont dflH
admises à la libre pratique qu'après une visite et dS

interrogatoires qui donnent la certitude que le navi

ne vient point d'un pays infecté, qu'il n'a eu aucu
communication suspecte, et qu'aucun accident n'a e
lieu parmi les gens de l'équipage; jusque-là, elle

restent en état de séquestration. Pour que cette véri
fication puisse être faite avec certitude, tout navir i
arrivant d'un port quelconque, et quelle que soit *M

destination, doit être porteur d'une patente de santi

qui fait connaître l'état sanitaire des lieux d'où il viend

et son propre état sanitaire au moment où il est parti (1 )/

Ces patentes, délivrées en France par les adminis-'

trateurs sanitaires, et en pays étrangers par les
agentSj

sanitaires français, doivent être visées dans tous
les

lieux de relàche (2).
1

291. Les provenances étrangères peuvent être placées
dans l'une des trois catégories suivantes : sous le ré-

(l) Il faut excepter, dans les tempsordinaires,sur les côtesde l'OcéanA
les bateauxpêcheurs, les bâtimentsdes douanes,et les naviresqui fout M

petit cabotaged'un port françaisà un autre; sur les côtes de la Méditer-

ranée, tes bâtiments des douanesqui ne sortentpas de l'étendue de Icmi
direction.Ord.du 7août 1822,art. 4.

(2) Loi du 3 mars 1822, art. 2; ordonn. du 7 août 1822,art. 1, 2, 3,
10,12.
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ggime

de la patente brute, si elles sont ou ont été depuis

olleur départ infectées d'une maladie réputée pestilen-

tielle» si elles viennent de pays qui en soient infectés,

oeu si elles ont communiqué avec des lieux, des per-

sonnes ou des choses qui auraient pu leur transmettre

illa contagion ;
Sous le régime de la patente suspecte, si elles vien-

nent de pays où règne une maladie soupçonnée d'être

pestilentielle,
ou de pays qui, bien qu'exempts de

esoupçon, sont ou viennent d'être en libre relation avec

des pays qui s'en trouvent entachés; ou enfin si des

ocommuniea'tions avec des provenances de ces derniers

.pays-, ou des circonstances quelconques, font suspecter
lleur état sanitaire ;

Sous le régime de la patente nette, si aucun soupçon
ide maladie pestilentielle n'existait dans le pays d'où

celles viennent, si ce pays n'était point ou ne venait

(point d'être en libre relation avec des lieux entachés de

>ce soupçon, et enfin si aucune circonstance quelconque
rne fait suspecter leur état sanitaire. Les provenances

[par mer qui ne sont point admises à la libre pratique,

.soit parce qu'elles viennent de pays qui ne sont pas
asains, soit parce que, depuis leur départ, des accidents

fou des communications de nature suspecte ont altéré

fleur état sanitaire, et qui sont placées sous l'un de ces.

) trois régimes, sont soumises à des quarantaines dob-

se.rvation ou de rigueur plus ou moins longues, plus
ou moins sévères, selon les saisons et les lieux où elles

tsont prescrites, les objets susceptibles ou non de con-

tagion qui font partie des provenances, la durée et les

autres circonstances du voyage (1).

Il n'y a lieu d'examiner l'état. sanitaire des prove-

(1)Loidu 3 mars 1822,art. 3; ord. du 7 août 1822,art. 6, 7,8, 9, 32,
33, 3i. V. pour toutesle? autresprécautionsil prendre, art. 35à 47,
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nances par terre que lorsqu'elles viennent de pays qui
ne sont pas sains, et avec lesquels les commuoication

ont été restreintes, soit par une décision émanée ili

Roi, soit provisoirement, en cas d'urgence, par le!

autorités sanitaires locales. On doit alors observer l

leur égard les mêmes formalités qu'à l'égard des pro-
venances par mer; leur état sanitaire se constate par dei

passe-ports, des bulletins de santé, etc. (1). C'est l

l'égard des provenances de terre que sont établis le!

cordons sanitaires destinés à empêcher toute communi-

cation; ils se composent de troupes de ligne, de doua-

niers, et même de gardes nationales des commune:

frontières, que les préfets peuvent mettre en aClîvit

pour ce service (2).

292. La loi du 3 mars 1822 réprime les différente!

violations des lois et règlements sanitaires par dei

peines qui varient depuis un emprisonnement de quel

ques jours et une amende de quelques francs jusqu'à h

peine de mort. Il est à regretter que la partie pënal<
de cette loi, qui ne reçoit son application que dans des

cas très-rares, et qui par cela même est peu connue

n'ait point été Comprise dans la réforme du Code péna
fàite par la loi du 28 avril 1832. Après avoir supprim<
la peine de mort dans neuf cas où elle a paru dispro-

-
portionnée avec le crime, les législateurs ne l'auraien

sans doute pas laissée subsister pour des actes qui n<

renferment quelquefois rien de criminel, tels pai

exemple que les communications avec des pays soumit

au régime de la patente brute. Nous n'admettons pal

cependant comme principe absolu qu'on n'ait le droil

(1)Loidu 3mars1822,art. 4; ord.du 7août1822,art. 27et suiv.
(2) r. l'ord.du 27Bêpt.1821,art. lt, qui prescritdes mesuressanitaire!

dans plusieursdépartementslimitrophesde l'Espagne,et à la suite de la-
quelleont été transcritesles ordonnancesréglementaireset déclarationsdes
25 août1G83, 2Gnov.1729, 18janv. 1748,et 27août1786.
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ude punir un fait qu'autant qu'il est immoral; nous

r reconnaissons que la société a besoin d'être protégée

imème contre des actions imprudentes; mais il nous

R semble qu'une protection efficace pourrait résulter

ni' une peine moins forte. Nous ferons la même obser-

vation à l'égard des dispositions qui jettent dans les

[ prisons, ou accouplent à des forçats, des hommes

>coupables d'avoir violé des règlements exceptionnels et

i momentanés (1) : mais, d'un autre côté, il faut recon-

i naître qu'on a le droit de repousser de vive force tout

[ navire et tout individu qui tenterait, en infraction aux

i règlements, de franchir un cordon sanitaire ou de

[ passer d'un lieu infecté ou interdit dans un lieu qui ne

[le serait pas; et,* à plus forte raison, qu'on peut
t faire détruire les objets mobiliers et les animaux sllscep-

t tibles de transmettre la contagion, en remboursant leur

r
valeur, et après avoir rempli les formalités voulues

r pour constater la nécessité de cette mesure (2).

293. La détermination des pays dont les prove-
nànces seront habituellement ou temporairement sou-

[ mises au régime sanitaire , et celle des mesures

ordinaires ou extraordinaires qui doivent être prises
i suivant les circonstances, sont essentiellement du do-

i maine du pouvoir exécutif et doivent être faites par
>des ordonnances -du Roi. Afin que le gouvernement soit

instruit de toutes les circonstances qui peuvent motiver

ces mesures, il est enjoint à tous ses agents, au dehors

»comme au dedans, et même à tous les Français, de

[ faire parvenir à l'autorité les renseignements qui inté-

ressent la police sanitaire. C'est également le Roi

i qui détermine les attributions, la composition et le

ressort des autorités et des administrations chargées de

(t) V. tout le titre 2 de la loi.

(2) Loidu 3mars 1822,flrl. 5, G.
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l'exécution de ces mesures, et leur délègue le ~m~

d'appliquer provisoirement, dans les cas d'ur ^l
le régime sanitaire aux portions du territoire f~

seraient inopinément menacées. Mais les actes adifl

nistralifs, les ordonnances et la loi elle-même ne scfl
exécutoires dans une commune qu'après y avoir ijN

publiés et affichés (1). J
294. Lesmoyens d'exécution de la loi sont dévelop

dans une ordonnance réglementaire du 7 août 182

dont nous avons déjà fait connaître quelques-unes dfl

dispositions. Nous renvoyons au texte même de cela
ordonnance pour ce qui concerne les mesures «1

détail, les précautions de toute nature, les q

taines et les lazarets (2). Nous nous contenterons d'i

diquer en peu de mots l'organisation et les attribution

des autorités sanitaires.

La police sanitaire locale est exercée, sous la survei

lance des préfets, par des intendances composées de i
membres au moins et de 12 au plus, nommés .par l4

ministre de l'intérieur, et des commissions composée
de 4 membres au moins et de 8 au plus, nommés q»
les préfets (3); le nombre et le ressort de ces autorités

sont proportionnés aux besoins du moment. Les in

dances exercent la police sanitaire immédiatement da

l'étendue de la circonscription assignée à leur chef-lie

ailleurs cette police est exercée par les comm-issions
sous leur direction, quand elles sont placées dans leu

(1) Loidu 3 mars 1822.art. 1; ord. du 7 août 1822,art. 78,79. J
(2) V. pour lesdroits sanitairesà payer,la cireut du15 oct.1824. 1
(3) V. pour le temps pendant lequel les autorités sanitaires restent (

fonctions, pour les personnes qui en font partie de plein droit, pour 1
organisationintérieure, leur modede délibération,etc., les articles

56à71.—Une ordonnancedu 22 oct. 1835a autorisé les intendants et sous-inteni
dants militaires, en résidence dans les villes où siègentles administratio

sanitaires; à assister avec voix délibérativeaux séances de ces administra-

Mong,
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ïressorts ret, dans le cas contraire, sous la direction des

préfets. Les intendances sanitaires ont le droit de faire

îles règlements locaux jugés nécessaires ; ces règlements

s.nt transmis aux préfets, et soumis par eux, avec leur

avis, à l'approbation du ministre de l'intérieur, qui est

assiste pour cet objet d'un conseil supérieur de santé;

>en cas d'urgence, ils sont provisoirement exécutés sur

(l'approbation des préfets. Hors du ressort des inten-

dances, les règlements sont faits par les préfets après

1qu'ils ont consulté les commissions sanitaires , et sauf

[ l'approbation du ministre. Les intendances et les com-

[ missions prennent aussi, pour l'application aux pro-

venances des ordonnances et des règlements locaux,

i des décisions particulières qui doivent être motivées et

qui sont immédiatement notifiées aux personnes qu'elles
concernent. Ces différents corps et leurs présidents ont

le droit de requérir la force publique pour le service qui

leur est confié, et même, dans certains cas urgents,

d'appeler à leur aide tous les citoyens (1).
Les lazarets, dans lesquels les voyageurs sont obligés

de faire quarantaine, contiennent une population qui

ne peut avoir aucune communication au dehors; il a

fallu par conséquent lui créer des officiers publics qui

pussent recevoir les actes les plus urgents, et fussent

revêtus d'une autorité suffisante pour maintenir la police
et protéger les personnes et les propriétés.

Aux termes des art. 17 et 19 de la loi, les membres

des autorités sanitaires exercent les fonctions d'officiers

de l'état civil et d'officiers de police judiciaire dans l'en-

ceinte et les parloirs des lazarets et autres lieux réser-

vés. Les premières fonctions sont exercées par le

président semainier, assisté du secrétaire; les actes de

(1)Ord.du 7août1822,art. 48,49,50,51, 52,53,55, GS,MI.
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naissance et de décès sont dressés en présence de deux

témoins, et les testaments sont reçus conformément

aux art. 985, 986, 987 du Code civil. L'expédition des

actes de naissance et de décès est adressée, dans les 24

heures, à l'officier ordinaire de l'état civil de la com-

mune où est situé l'établissement, pour qu'il en fasse

la transcription sur ses registres (1).
Les fonctions d'officier de police judiciaire sont exer-

cées dans le ressort de chaque intendance et de chaque
commission par chacun de leurs membres, et par les

capitaines de lazaret et les agents sanitaires, après qu'ils
ont prêté serment devant le tribunal civil; savoir, ex-

clusivement pour tous les crimes, délits et contraven-

tions commis dans l'enceinte des parloirs, lazarets et

autres lieux rèservés; et concurremment avec les offi-

ciers ordinaires, pour les crimes, délits et contraven-

tions en matière sanitaire, dans les lieux non réservés(2).

Lesautorités sanitaires connaissent, aussi exclusivement,

dans l'enceinte et les parloirs des lazarets et autres lieux

réservés , sans appel ni recours en cassation, des con-

traventions de simple police. Les citations consistent

dans un simple avertissement du président semainier,

conformément aux art. 169 et 170 du Code d'instruction

criminelle; elles sont notifiées par un garde de santé

commissionné à cet effet. Les jugements, sont rendus

par le président semainier de l'intendance ou de la com-

mission, assisté des deux plus âgés d'entre ses collè-

gues; les fonctions du ministère public sont remplies

par le capitaine du lazaret, ou à son défaut par le plus

jeune membre de l'intendance ou de la commission ; le

secrétaire de l'une ou de l'autre fait les fonctions de

gleffier. Le contrevenant qui ne comparaît pas par lui-

(1) Loidu 3mars1822,art. 19; orel.du 7août1822,art. 77.

(2)Loidu 3mars1822,art. 17;ord. du 7août1825,art. 72.
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imème ou par un fondé de pouvoir est jugé par défaut (1).

[.ans le cas. de délits ou de crimes, les prévenus sont

tremis à la disposition du procureur du roi à leur sortie

du lazaret.

CHAPITRE Y.

DUPORTD'ARMESET DE LAchassé.
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295. S'il est de droit naturel que chacun puisse
s'armer pour sa défense, il faut reconnaître aussi que

(1) Ord.do7 aoûl1S22,arl. 73,74,75,70,77.
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l'usage de marcher toujours armé, qui nous venait de

nos ancêtres , et qui n'a été complètement aboli qu'à la

révolution de 1789, donnait lieu à de graves inconvé-

nients; les querelles dégénéraient facilement en due
ou en assassinats , quelquefois même en-véritables mê-

lées, dans lesquelles on était malgré soi obligé de joue
un rôle, ne fût-ce que pour se défendre : de telle sorte

que la vie des citoyens est beaucoup plus en sûreté ,

aujourd'hui qu'ils marchent presque toujours désarmés,

que lorsqu'ils allaient à leurs affaires ou à leurs plaisirs
en équipage de combat.

Les guerres ci viles qui ont désolé la France à plu-
sieurs reprises avaient popularisé l'habitude de porter
des armes de toute espèce. Plusieurs ordonnances de

nos rois ont eu pour but de proscrire cet usage, et l'ont

frappé de peines d'une sévérité exagérée : ainsi l'édit

de décembre 1558 défend à tous autres qu'aux gens de

guerre de porter arquebuses ou pistolets, à peine d'être

pendus et étranglés ; l'édit du 23 juillet 1559, destiné

- à adoucir la rigueur du précédent, ne prononce plus

que les galères à [perpétuité, mais il laisse subsister la

peine de mort pour le cas de récidive. Un autre édit du

12 septembre 1609 prononce également la peine de

mort contre les porteurs de pistolets de poche, Le 21

juin 1613, le parlement de Grenoble en a fait l'applica-

tion à un individu qu'il a condamné, pour ce fait, à

être pendu. Les prohibitions relatives seulement aux

armes blanches n'étaient pas générales; l'édit de 1561

défend à tous autres qu'aux gentilshommes de porter

épée ou dague, dans les villes, bourgs ou bourgades,

sous peine de punition corporelle et d'une amende de

50 écus au soleil. Le mois d'octobre de la même année,

la même défense fut faite pour la ville de Paris; mais,

cette fois, à peine de la hart.
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29G. Enlin, en 1728, parut une déclaration du Roi

lui n'est point sans importance aujourd'hui, puisqu'elle
i été remise eh vigueur par deux décrets, l'un du 2 ni-

rose an xiv, l'autre du 12 mars 1806, en vertu de l'ar-

iicle 46 du titre 1er de la loi du 19-22 juillet 1791, qui

nutorise les corps municipaux à publier de nouveau les

»is et règlements de police. Cette déclaration porte

"-qu'à l'avenir toute fabrique, commerce, vente, débit,

nchat, port et usage des poignards, couteaux en forme
Ve poignard, soit de poche, soit de fusil, des baïon-

nettes, pistolets de poche, épées en bâtons, bâtons et

serrements autres que ceux qui sont ferrés par le bout,

Il autres armes offensives cachées et secrètes,. sont et

demeureront pour l'avenir généralement abolis et dé-

pendus (1). » Le décret du 2 nivôse an iv ajoute au nom-

tire des armes prohibées les fusils et pistolets à vent.

les doutes -s'étaient élevés sur la question de savoir si

[Ill devait encore appliquer la déclaration de 1728; ces

.l.utes ont été résolus par un arrêt de la Cour de cassa-

ion du 6 août 1824, qui lui reconnaît force de loi;

butefois il faut observer que la pénalité qu'elle pro-

f «nce est remplacée aujourd'hui par celle de l'art. 1er

ee la loi du 24. mai 1834.

297. Un décret du 14 décembre 1810, contenant

Íliglement pour les' armes à feu fabriquées en France

1 destinées pour le commerce, détermine, dans son

i t. 9, les épreuves auxquelles doivent être soumises

es armes, au nombre desquelles il comprend nommé-

aent les pistolets de poche. La Cour royale de Poitiers,

¡appuyant sur les dispositions de ce décret et sur les

•is de douanes qui permettent, moyennant la percep-

.n
d'un droit, l'entrée en France des pistolets de poche-

}(l) V. le texte de cette déclarationail Bulletin des Lois, à la suite du
licrel du12mais1S0G.
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fabriqués à l'étranger, décida, le 5 décembre tî36,

que la prohibition de con fectionner et de débiter eqj
France les pistolets de poche avait été implicitement

abrogée, et en conséquence annula un jugement qllj
avait ordonné la saisie d'armes de cette espèce. La Cm.

de cassation confirma cette décision le 3 novembre 1S3Nj

L'administration crut alors devoir renouveler formel

lement la prohibition , et, usant du droit que lui dormi

l'article 1*' de la loi du 24 mai 4834, elle rangea défij

nitivement, par une ordonnance du 23 février 1837

les pistolets de poche au nombre des armées prohibéesi

298. Il est encore d'autres armes dont la fabric{lti.

et même la possession sont prohibées et punies; ce so

les armes de guerre, confectionnées aux frais et poul
la défense de l'État, qui ne doivent jamais sortir <ld

mains de ceux auxquels elles ont éjé confiées que poul

rentrer dans les arsenaux. Ces armes ne peuvent êtr

fabriquées hors des manufactures de l'Etat qu'avec. util

autorisation du ministre de la guerre. Elles sont distria

buées aux soldats et aux gardes nationaux, et dM

peines frappent ceux qui les vendent, ceux qui lq

achètent, ceux même qui les détiennent (1). La fabri
cation des armes à feu destinées au CQipineree es

régie par des règles particulières qui ont pour but

en leqr imposant un calibre différent de celui 4

armes de l'État, d'empêcher toute confusion, et, ai

prescrivant des mesures de précaution, d'éviter les a"

cidents qui pourraient résulter du peu de solidité.

canons (2).

(1) P. pour les militairesla loi du 15 juin. 1829;voir pour les

gariJ
nationauxla loi du 22 mars 1831,art. 91; pour tous les citoyens, loi dl
24mni1834,art. 3. 1

(2) V. à cet égard les décrets du 8 vend. an xm, du 14 déc.

1810,<

l'ordonnancedu 24juillet 1816,en observantque lespeinesportéespar ceti

ordonnance, excédant le pouvoir réglementairedu Roi, ne doiventpoiil
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299. A l'exception des deux cas dont nous venons

Ile parler, il n'existe pas aujourd'hui de prohibition

(iksojue de port d'armes. Le dernier acte législatif qui

i'applique aux armes ostensibles est l'ordonnance du

i4\juillet 4716, qui défend aux sujets du Roi de porter

Ines armes, de quelque espèce qu'elles puissent être et

Mur quelque raison que ce soit, et qui excepte cepen*-
liant de cette prohibition les gentilshommes, les gens

vivant noblement, et les officiers de justice royale. Cette

ordonnance , que la municipalité de Paris essaya de

remettre en vigueur par un arrêté du 17 mars 1791 ,

Hui fut retiré ensuite, n'est plus en harmonie avec les

principes de notre droit public; elle établit une distinc-

tion contraire à l'égalité politique, qui ne peut plus
être admise aujourd'hui, et elle est implicitement

abrogée par le décret du 20 août 1789, qui n'ordonne

be désarmement que des gens sans aveu, sans métier,

profession , ni domicile , ainsi que par la loi du 30 avril

1790, qui, en autorisant les propriétaires à chasser et à

permettre de chasser sur leurs terrains, autorise par

cela même la possession d'armes de chasse.

En l'an ix, le ministre de la police, sans contester

AUXcitoyens le droit de porter des armes, voulut cepen-

dant
le faire dépendre de la permission des préfets et de

ra
délivrance d'un port d'armes. Le Conseil d'État,

uaisi par le chef du gouvernement de l'examen des

nesures que le ministre avait prescrites dans une in-

struction y donna, le 10 mai 1811, un avis approuvé le

17 du même mois, duquel il résulte qu'il n'est pas né-

cessaire de se pourvoir d'un port d'armes pour exercer

a faculté de porter en voyage des armes pour sa défense

nersonnellc ; que les gens non domiciliés, vagabonds

litreappliquéespar les tribunaux, à moinsqu'ellesne soientd'ailleurspro-
noncéesparuneloi,
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et sans aveu, doivent seuls être examinés et poursc É fl

par la gendarmerie et tous les officiers de police, kH

qu'ils sont porteurs d'armes, à l'effet d'être désarmlfl
même traduits devant les tribunaux, suivant les «
constances. Cet avis, qui a été adopté par le che

gouvernement, est fondé sur les véritables princi

joint au décret du 4 mai 1812, dont nous allons j~
tout à l'heure, il termine la controverse qui exis S
sur la question. Il existe cependant entre le port d'arrifl

pour la défense personnelle et le port d'armes p
la chasse, une distinction dont il nous reste à par

300. Un décret du 11 juillet 1810, après avoir tr J

quelques dispositions réglementaires et fiscales relatifl

aux passe-ports, arrête qu'il sera envoyé dans cha

département des registres de permis de port d'ariis

de chasse; que ces ports d'armes seront payés à raisfl

de trente francs, et qu'ils ne seront valables que po

un an. Ces dispositions manquaient de sanction péna

aussi, le 4 mai 1812 , un nouveau décret ordonna c

traduire en police correctionnelle et de punir d'ij

amende, ou même, en cas de récidive, d'un emprisoi

nement, tout individu trouvé chassant qui ne justifié

rait pas d'un permis de port d'armes de chasse (1). É

décret, appliqué d'abord sans difficulté, a été vivemd

attaqué à une époque où les principes conslitutionni

ont été mieux connus. On a dit qu'il entravait l'exerc e

du droit de chasse, considéré par la loi du 28 a

1790 comme inhérent au droit de propriété, puis

le subordonnait au payement d'un impôt et même

pouvoir discrétionnaire de l'administration ; que le

d'armes étant permis d'une manière générale, et fcj

propriétaire pouvant chasser sur son terrain, la r

- (1) r. pourla peine, décretdu 1mai 1812.

1
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TOME I. 20

iiion de deux faits innocents ne pouvait constituer un

it criminel (1). Ce système n'a point été admis: on a

Mensé que ce n'était point, entraver le droit de chasse

rçue d'exiger de ceux qui l'exerçaient le payement

Tune somme, que leur position pécuniaire les mettait

m général dans le cas de payer facilement; que c'était

à pour le trésor une source légitime de produits qui

Permettrait de diminuer les contributions de tous les

iitoyens.
Un reproche beaucoup plus grave a été adressé au

décret du 4 mai 1812, c'est celui d'inconstitudonna-

lité. Il n'appartenait pas au pouvoir exécutif d'entraver

l'exercice d'un droit, d'établir un impôt, d'infliger des

neines ; c'était l'œuvre du pouvoir législatif. Le décret

cependant a fait toutes ces choses, et a réuni ainsi les

iiolations les plus caractérisées des principes constitu-

ionnels.

Toutefois la jurisprudence généralement ad-

mise aujourd'hui lui attribue force de loi comme à tous

rs autres décrets inconstitutionnels émanés de l'Empe-
reur (2). Il faut dire aussi qu'il a été confirmé, au moins

m ce qui concerne le payement du droit de port d'ar-

mes, par plusieurs lois postérieures à la Restauration ,
bt notamment par la loi de finances du 28 - avril 1816,

Ilui a réduit le prix du port d'armes à quinze francs.
L. du 28 avril 1816, art. 77.) La perception de ce

ilroit a été depuis autorisée par tous les budgets.
Il résulte de la législation établie par le décret de

812, et de la jurisprudence de la Cour de cassation,

quela prohibition du port d'armes n'existe que relati-

vement à la chasser que par conséquent le port d'armes

uns permission n'est punissable qu'autant qu'il est

(1) V.M.Toullier,t. 4, p. 13.
(2) V. no7(, les motifsde celle jurisprudence,et un arrêl de la Courde

riSS.du3mai1834. -
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ioint à un fait de chasse, même licite. (C. cass., 21ii d

1823.) Cette contravention est constatée de la ine
manière que lés délits de chasse, poursuivie devant !

mêmes tribunaux , et prescrite par le même 'temps. l)

our' de cassation a décidé qu'il ne suffisait pas pour e

en règle d'avoir consigné les droits, qu'il fallait eiîci
être porteur d'un permis, et même en justifier de va j
le tribunal. (C. cass., 15 novembre 1819,—26 iris

1825.) Quelle que soit d'ailleurs la contravention,1

bien qu'elle emporte la 'confiscation de l'armé, il f

expressément défendu aux gardes de désarmer les cna

seurs (1). j
La privation du droit de port d'armes est une consi

quence de la dégradation civique, qui tantôt est
*
pr

noncée comme peine principale, tantôt est la sa!

nécessaire des condamnations aux travaux forcés

temps, à la réclusion et au bannissement ; elle pe

aussi être prononcée,' dans certains cas, comme ra

cessoire de peines correctionnelles. ( C. péh., 28, 3-;

35, 42.)

g Il. De la chasse.

301. Nous venons de voir que le droit de 4JI

d'armes, qui est une conséquence naturelle du droit i

défense, est soumis à des restrictions de diverses naft

res, dans l'intérêt dela sûreté publique. Le droit i

chasse est soumis aussi à une législation préventive

fondée sur l'intérêt public et sur le respect dû -à la pr<

priété des particuliers.

Les jurisconsultes placent la chasse an nombre d

moyens de droit naturel d'acquérir la propriété ; c'e

Une des applications du droit d'occupation, en ver

(1) 17._loi-d 28 el 30 aVl'il1790J art..}; nl'rét du Conseildu 2a

»

(1)F.
loides 28 et 30 avril 1T90,

art. 6; arrêt duConseil
du 28

jaaTier 1820*

1
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jiiiqûel une chose qui n'appartient à personne devient

a propriété de cel ui qui s'en est emparé le premier. Il

résulte de ce principe deux conséquences : la première,

me l'on ne peut devenir ainsi propriétaire que des bêtes

es, c'est-à-dire qui sont dans toute leur liberté

naturelle, et non des animaux domestiques, appri-

)wisés, ou placés dan« des parcs ou des garennes ; la

secondey que le propriétaire d'un fonds sur lequel se

Touve une bête fauve n'a pas plus de droit que tout

jutre individu à la propriété de cette bête tant qu'elle

boit d-e a liberté. Sans doute le^ropriétaire d'un fonds

'rt en interdire l'entrée,-et le chasseur-qui yi(jlette

)éfense commet une contravention ; mais on itfe périt le

nsidercr comme ayant volé le-gibier qu'il a tué, puis-

se ee gibier n'appartenait à personne. Ainsi le-Ufrroit de

fcasser est une conséquence de la propriété (1), t ne

.,eut être exercé que par le propriétaire, jou avec Sti

ermrssion; mais la capture d'une pièce de ^feier ftofa

fcrmée , même sur le fonds dautmi, n'est point un

>•1.
,

302. Tels sont les principes du droit-naturel 'qtfe ta

jgislation -romaine avait consacrés (2). La légiilâlioti
*

eodale avait établi un système tout différent: ie droit

te chasse, réservé à la noblesse, était-la conséquence
es droits de seigneurie et de haute justice ; il fallait

Msséder des fiefs- pour-avoir la faculté de chasser, mêtne

hir ses propres terres ; et telle était la rigueur de ta

égislation, que le laboureur dont les récoltes étaient

évastées par le gibier ne pouvait le détruire dans sun

(1)Quand la jouissanceest séparéede la propriété, par exempledansle
msd'un usufruit, le droit de chassesuit la jouissance(avisdu Conseild'Etat
lu 19octobre1811,maisil n'est pas comprisdeplein droit dans le bail, et il
'l'appartientau fermierqu'en vertu d'une stipulationexpresse.-

(2) V. Institutesde Justinien, 1.2, tit. 1, § 12et 13.
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champ sans s'exposer à être envoyé aux galè

Lorsqu'en 1789 la nation française brisa tout
vieilles formes sociales qui n'étaient plus en har. ^|
avec les idées et les mœurs du temps, l'Assemblé

stituante, interprète du vœu général qui tendaii t
facer tout ce qui restait du régime féodal, n'oub ^fl
le droit de chasse. Voici comment est conçu

l'art.décret du 4 août 1789: 3

303. « Le droit exclusif de la chasse et des gare J
» ouvertes est pareillement aboli, et tout propriéfl
» a le droit de détruire et de faire détruire, seul
» sur ses possessions , toute espèce de gibier, sau
» conformer aux lois de police qui pourront être fl

» relativement à la sûreté publique.
— Toutes ca

M neries, même royales, et toutes réserves de cha

M sous quelque dénomination que ce -soit, sont pa
» lement abolies, et il sera pourvu, par des mo j
» compatibles avec le respect dû aux propriétés et î
» liberté, à la conservation des plaisirs personnel s
» Roi. — M. le président sera chargé de demande

M Roi le rappel des galériens et des bannis pour sim
» fait de chasse, l'élargissement des prisonniers ac
» lement détenus, et l'abolition des procédures exista

» à cet égard. »

L'Assemblée nationale, en proclamant les vérit

principes sur le droit de chasse, n'avait pris auc

mesure pour régulariser l'exercice de ce droit et en

(1) La plus ancienne loi qui ait défendula chasseaux roturiers es
ordonnancede CharlesVI du mois de janvier 1366.FrançoisIer reno
cette défensepar sonordonnancede 15x5.Lemotifqu'il en donne, c'e
ceux-ci perdent à la chasse le temps qu'ils devraient employer à 1
bourage, arts mécaniques ou autres, selon l'état ou vocation do t

sont, lesquelleschosesreviennent au grand détrimentde la chose pub
V. aussi les ordonn. de 156Get 1669,citéespar Pothier,De la

pron° 27et suiv.
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Hmer les abus; aussi, à peine son décret fut-il connu,

'l'on vit surgir de toutes parts une multitude de chas-

mrs, qui, propriétaires ou non, se répandirent dans

; campagnes, foulèrent aux pieds les récoltes, forcé-

int les clôtures, détruisirent le gibier sans discerne-

ent, et causèrent souvent par leur maladresse et leur

jigligence de déplorables accidents. On sentit alors la

licessité d'établir une police de la chasse, pour empê-

ner la destruction complète du gibier, pour mettre les

"opriétés, les récoltes, et la vie des citoyens, à l'abri

: l'impétuosité aveugle et quelquefois malveillante des

iasseurs improvisés par le décret du 4 août, ce fut

bjet du décret des 28 et 30 avril 1790, encoré au-

mrd'hui en vigueur.
304. Ce décret défend à toutes personnes de chasser,

a quelque temps et de quelque manière que ce soit,

ir le terrain d'autrui, sans le consentement du pro-

Tiétaire. Il prohibe la chasse, même au propriétaire,
ans les terrains non clos, même en jachère, pendant
tut le temps nécessaire à la conservation des récoltes.

p. cass., 9 juin 1838.) C'était alors l'administration

ppartementale, et c'est aujourd'hui le préfet qui dé-

rmine dans chaque département, par un arrêté ,

lépoque de la clôture et celle de l'ouverture de la

hasse

(1). Ces prohibitions sont sanctionnées par une

nende,

et par une indemnité au profit du propriétaire ;
mende et indemnité qui deviennent plus considérables,

ruand le terrain sur lequel a été commis le délit est

os , quand il tient à une habitation , quand il y a ré-

(1) La déclarationd'ouverturede la chassen'autorise à chasserque sur
i:sterrains dépouillésde leurs fruits; la chassene peut avoir lieu sur les
lutresqu'aprèsla récolte.Il a été jugé par la Courde cass., le 3 mai 1834,
mele droit de chassepeut être modifiépar un règlementde l'autoritémuni-
ipale, et que l'arrêtédu maire, qui défenden tempsdevendangesdechasser

fansun certainrayonautour desvignes, est obligatoire.
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cidive. Ces condamnations sont exécutoires par corps
et les armes avec lesquelles ont été comjnises les contra

ventions sont confisquées, sans toutefois, comme non

l'ayons déjà dit, qtwe Ton puisse désarmer les chasseu

on ne peut non plus les arcêter, excepté s'ils ut-

aucun, domicile connu 4 ou s'ils sont dégvusés ou m

qués. Les pères et mères répondent
des délits de le

enfants mineurs de 20 ans, non mariés, et domicile

avec eux, sans cependant pouvoir être contraints ri

corps. (L.~ du 28. avril' 1790, 1 à 7.)

Les délits de chasse sont constatés par. les maires., 1

acfjpints, les commissaires de police, les gendarmes <

les gardes champêtres ou forestiers. Nous savons poil

à nous occuper de la forme des procès-verbaux et- i

l'autorité qu'ils ont devant les tribimaux , eu égard; au

différents fonctionnaires qui les ont dressés ; ces ma

tières rentrent dans le droit criminel et sont traité- -

dans des ouvrages spéciaux. Nous nous contenterons «

faire remarquer que Pop peut suppléer aux raupor

par la déposition de deux térpoins. Les délits de cjiasi

sont de la compétence des tribunaux de police corre<

tinene i Faction pour les poursuivre est prescrii

par le laps d'un mois, à
partir

du jour où le délit a é

cOffiplis (1).

Pour bien comprendre par qui et quand doivent êt

poursuivis les délits de chasse et de port d'armes,

faut faire une distinction. La prohibition de la chas

à de certaines époques et sur de certains terraips (2

(1) Loidu 28 qvril 1790,art. 8,9, 10, 11,12; ordon.du 29qct. I85i
art. 179; loi du 22 mai 1827, art. 176 et 177; arrêts de cass. des 11ni

1808, 3 fév.1810;Coded'inst. crim., art. 179.Un arrêt de la Cour
de

cas
du 30 mai 1822décideque les délitsde chasse commisdans les botsde

çourojinene se prescriventquepar le délai de 3moisdéterminépar l'ordu
nancede 1669.

(2) Par exemple, sur des terrains ensemencésou couvertsde leur?

r1

coItes,mêmeapre, l'ouverturede la chasse.(Courdecass.4 fév.1830.)

1
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la nécessité d'un permis de port d'armes, sont éta-

iies dans l'intérêt public; d'où il résulte que les con-

aventions à l'une ou à l'autre de ces deux règles

oivent être poursuivies, à la requête du ministère pu-

lic, même contre les individus qui chasseraient sur

rurs propriétés. Quant au fait de chasser sur le terrain

,'autrui,. lorsque
d'ailleurs la chasse est permise el;

n'on s'est conformé au décret relatif au port d'armes,

2 n'est plus en quelque sorte qu'un délit privé qui ne

Deut être poursuivi par le ministère public que sur la

Hainte du propriétaire, et sans toutefois que celui-ci

Dit obligé de se porter partie civile. Mais, lorsqu'à ce

.élit privé vient se joindre une contravention d'ordre

i ublic, telle que le défaut de port d'armes, ou le fait

ie chasse dans un temps ou sur des terrains prohibés,
e ministère public doit alors poursuivre d'office (1).

La poursuite appartient aussi à l'administration fo-

restière , quand le délit a été commis dans un bois de

"État ou dans un bois communal soumis au régime

forestier, lors même que la chasse est affermée. (C. cass.,

8 mai 1841. )
Il existe aux principes que nous venons de poser

quelques exceptions que nous allons faire connaître.

Les raisons qui ont fait interdire la chasse lorsqu'elle

pourrait être nuisible aux récoltes ne
s'appliquent pas

lux lacs, étangs et forêts, ni aux terrains séparés par
îles murs et des haies vives, des héritages d'autrui.
Aussi les propriétaires peuvent-ils, dans ces différents

cas, chasser ou faire chasser sur leurs propriétés à

«quelque époque que ce soit, mais sous la condition dé

ine point employer de chiens courants, dans les bois et

forêts, aux époques pendant lesquelles la chasse est

(1) F. arrêts de cass. 10 juill. 1807,13 oct. 1803,10ft;v. 1809,12
1808 1.r>oot. isn. fi août1822,7 et 21mav?182::.
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interdite. On ne pouvait non plus laisser les réco

exposées à la dévastation du gibier et des bêtes faii9
de là, la faculté donnée à tous les propriétaires et t

aux fermiers de détruire le gibier, à quelque époqu t
sur quelque terrain que ce soit, en se servant de
et autres engins qui ne puissent pas nuire aux

de la terre, comme aussi de repousser avec des ar
à feu les bêtes fauves qui se répandraient dans 1
récoltes (1). |

On peut se demander si, dans ce dernier cas, m

propriétaire ou le fermier doit justifier d'un perj
de port d'armes? Nous ne le pensons pas; le permis j

port d'armes, comme nous l'avons déjà dit, n'est exia

que pour la chasse, et dans toutes les autres circo

stances il est loisible à chacun de s'armer pour sa défen

personnelle et pour celle de ses propriétés. Il s'agit év

demment ici de la défense de la propriété dévastée p

des bêtes fauves : le propriétaire qui les repousse, n
nous croyons même pouvoir dire qui les détruit av

des armes à feu, ne fait qu'user d'un droit dont l'exe

çice n'est assujetti par la loi à aucune condition ; c'es

ainsi qu'il n'est pas nécessaire de se munir d'un permi
de port d'armes pour détruire les animaux féroces, te

que les loups. Sans doute il pourrait se faire que, so
le prétexte de détruire des bêtes fauves, on se livrât

la chasse; mais ce serait alors une question de fait do

la solution serait laissée à la prudence des tribunaui

La même question se présente
à l'égard des personn

qui chassent dans des propriétés closes. Le décret
cl

.4 mai 1812 ne fait explicitement aucune distinctio

(1)Loidu 28-30avril1790, art. 13,14, 15. Un arrêt de la Courde
cassl

du 3 nov. 1831décideque le faitde chasseavecfilets, en temps

prohiba

par d'autres que les propriétairesou fermiers,constitueun délit qui dûfl

Àt.repoursuivid'office, 1
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1 punit quiconque est trouvé chassant, et ne justifiant

¡.as d'un permis de port d'armes de chasse. Cependant

1 résulte de son texte même qu'il ne doit'point s'ap-

[oliquer aux personnes qui, du consentement du pro-

priétaire, chassent dans un endroit clos de murs ou de

taies vives; car les mots est trouvé ne peuvent s'entendre

Ilue des individus parcourant la campagne, desquels

.eut librement s'approcher un garde-chasse, et non

le ceux qui chassent dans un endroit clos dont l'entrée

!t interdite à toute personne qui n'a pas la permission

lu propriétaire. La Cour de cassation n'admet l'excep-

tion que comme une conséquence du principe qui per-

met aux citoyens de conserver des armes pour leur

défense, et elle la limite au cas où l'usage de ces armes

i lieu dans les terrains clos, tenant immédiatement à

M
maison d'habitation et n'en étant séparés par aucun

terrain intermédiaire. ( C. cass., 4 mai 1839.) -

Une prohibition de chasse d'une nature toute parti-
culière est établie non-seulement à l'égard des domaines

le la liste civile, ce qui ne serait qu'une conséquence
les principes que nous venons de poser, mais aussi à

'égard des terres enclavées dans ces domaines (1). La

¡:asse
ne peut également avoir lieu dans les forêts de

rElat et des communes sans autorisation. ( L. du 28

Tend. an v. ) La loi de finances du 21 avril 1832 , ar-

ticle 5, prescrit la mise en adjudication de la chasse

Jans les forêts de l'État, et une ordonnance des 24

uillet

et 18 août 1832 a déterminé le mode de l'adju-

ation

et les droits qu'elle attribue aux adjudicataires;
mais l'application de la loi du 21 avril 1832 ayant

(1) Loisdes 28-30avril, art. 1G,et 22-25juill. 1790;arrêté du 28 vend.
ra v; arrêt de la Courde Paris, 2 juin 1814.Cependant, si le gibierse mul-

lifliait
trop, et causaitdes dégâtsaux propriétaires, ils auraient l'action en

iltmmages-intcrêts.(V. aussiC. CAPS.',11avril1Slio.1
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prouvé que dans beaucoup de
départements le

produit
des locations était très-faible, et

que les dommag es quej

l'an causait aux forêts en chassant étaient fort considé-1- - - t. r - ':!

rables , l'art. 5 de la loi de finances du 44 avril 1833 y
substitué une disposition facultative à une disposition

impêrativç; de telle sorte
que l'administration ne dolq

aujourd'hui concéder le droit de chasse dans les forêts

de l'Etat,
qu'autant que cette concession présente plu!

d avanages que d IncovénIents. 11 reslilt aussI'd'avantages que d'inconvénients. Il résulte aussi J

l'esprit de la loi que la concession ne doit jamais tr

faite
gratuitement. Quant aux bois communaux, un

décret du 25
prairial an

XIII autorise les maires a
e

affermer le droit de chasse, à la charge de faire ap
-

prouver la mise en ferme par le préfet et par le ministfi

è\é l'intérieur.

305. Le besoin de détruire les animaux nuisibles, e

princïpalment les loups , a donné lieu à une instrtutfon

qu'il est utile de faire
connaître.

Il existe dans clianut

département des lieutenants de louveterve dont les Tonc-

tions non rétribuées consistent à détruire les loups pa
tous-les moyens possibles. Ils sont obligés d'entreteni ]
à leurs frais un équipage de chasse, et de se procurer le

pièges nécessaires à la destruction des loups. Ils jouis-

sent, en échange de ces charges, de quelques préroga-

tives, dont la principale consiste àf pouvoir chasse

deux fois par mois le sanglier au courre dans les forêti

de l'État. Quand les lieutenants de louveterie ou 1

conservateurs des forêts jugent qu'il est utile de fair

des battues, ils en font la demande au préfet, qui peu

lui-même provoquer cette mesure. Ces chasses son

commandées et dirigées par les lieutenants de louveterie

qui, de concert avec le préfet et le conservateur de

forêts , fixent le jour, déterminent le lieu de la chass

et le nombre d'hommes qu'on y emploiera. Or ~rMË
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procès-verbal de chaque battue, du nombre et de l'es-

pèce des animaux qui ont été détruits. L'art. 5 de l'ar-

rêté du 19 pluviôse an v autorise les préfets à permettre

aux particuliers de leur département qui ont des équi-

pages pour la chasse des animaux nuisibles, de s'y livrer

en tout temps, sous l'inspection et la surveillance des

agents forestiers (1)-.

306. En outre , tous les habitants sont invités à tuer

les loups sur leurs propriétés ; et, pour encourager la

destruction de ces animaux dangereux, il est accordé

des primes dont le taux, après plusieurs variations, a

été fixé, par la circulaire.. du ministre de l'intérieur du

9 juillet 1818, à ^8 fr. par louve pleine, 45 fr. par
louve non pleine., t2 ire par loup, et 6 f-c. par louveieau.

La présentation du loup détruit se fait au maire de la

commune, qui en dresse un procès-verbal constatant

le nom du destructeur., l'âge et le sexe çle l'animal tué,

avec la mention que. ces vérifications ont été faites pap
lui. On joint à ce procès-verbal le contrôle de l'animal ,

c'est-à-dire une partie 4\i corps qui permette e' le Re-
connaître : ce contrôle varie suivant les usages et les

distances ; dans tous les cas, la patte droite antérieure
et les deux oreilles de l'animal tué doivent en fajçe

partie. On doit prendre des mesures pour que les

mêmes contrôles ne puissent pa^s servir plusieurs
fois (2).

(1) Ord. dt 16Q0,160J, 1G69.Voir ord. du 20 noût \814, 24 jlVll.et
18août 1§32;arrêtésdés2Svend. an v, 19pluv. an v, 8 fruct. an XII.

(2) V. la loi du 10 mess.an v, avecles circulairesdu ministre de l'inté-
rieur des25sept. 1807el 9 juill.1818.
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CHAPITRE VI.

DELALIBERTÉD'INDUSTRIEETDESMODIFICATIONSqo'ELLEREÇOIT.

SECTIONIre.— PROFESSIONSDONTL'EXERCICEESTSOUMISA.L'ACCOM-
PLISSEMENTDEFORMALITÉSPARTICULIÈRES.
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307. La liberté d'industrie est de droit naturel,
308. Des maîtrises et jurandes, et de leurs inconvénients.
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311. Médecins, officiers de santé et sages-femmes.
312. De l'exercice illégal de la médecine.

313. Des pharmaciens et de l'exercice illégal de la pharmacie. —

Remèdes secrets.
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317. Exercice de la librairie sans brevet.

318. Descrieurs, colporteurs et chanteurs publics.
319. Des théâtres de Paris etde ceux des départements.

307. L'homme trouve dans le monde matériel qui
l'entoure les moyens de satisfaire à tous ses besoins

physiques : mais, soumis à la loi du travail, ce n'est

qu'à force de sueurs qu'il peut produire la plupart des

choses nécessaires à la vie; et c'est à l'aide d'un travail

perfectionné par l'expérience et' par l'étude des lois de

la nature , qu'il parvient à se procurer le bien-être qui

est le partage des peuples dont la civilisation est avan-

cée. Une société bien organisée doit donc favoriser le

travail qui crée, l'industrie qui facilite le travail, et le
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commerce qui réunit les productions les plus diverses

des lieux les plus éloignés, pour les mettre à la portée des

plus humbles consommateurs. La liberté de l'industrie

et du commerce, qui est une conséquence de la loi na-

turelle , est aussi l'un des principes les plus féconds de

l'économie politique.
308. Toutefois ce principe, comme beaucoup d'au-

tres, a été longtemps méconnu, et ce n'est que depuis

la -révolution de 1789 qu'il a été consacré par nos lois.

Avant cette époque, une foule de règlements de toute

espèce entravaient l'industrie, et restreignaient l'un

des'droits les plus sacrés de l'homme, celui de vivre de

son travail.

Les institutions industrielles et commerciales anté-

rieures à 1789, comme la plupart des institutions de

cette époque, devaient leur origine à des circonstances

qui n'existaient plus, à des idées vraies poussées trop
loin dans l'application. Elles ne continuaient à subsister

que par suite d'une organisation puissante qui liait à

l'existence des abus une foule d'intérêts divers. Leur

point de départ était l'esprit d'association, naturel aux

Lhommes qui ont des idées ou des intérêts communs, et

qui ont besoin de s'entendre pour se communiquer les

unes, et pour défendre les autres. Dans un temps où

l'individu isolé ne rencontrait nulle part au-dessus de

lui une protection suffisante, il la cherchait autour de

lui et la trouvait dans l'association.

L'autorité est venue ensuite réglementer ces corpora-
tions dans l'intérêt de la police. A Rome les corps de

métiers ont été organisés par Numa Pompilius ; chez

nous les corporations industrielles se sont formées en

même temps, et ont eu la même organisation que les

associations communales. On attribue à St Louis le

premier classement régulier des corps et métiers;
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Henri III leur a donné des règles-générales pardon édit

de décembre 1581. Mais il est malheureusement dans

'la nature égoïste de l'homme de transformer les insti-

tutions protectrices des droits de tous dans un mo-

nopole qui ne-profile plus qu'à quelques privilégiés
C'est ainsi que par l'établissement des maîtrises et ju-

TândèSj l'exercice dés diverses professions était restreint

à tin nombre limité de mdîlres, qui n'obtenaient ce

titre qu'en accomplissant des conditions nombreuses et

difficiles, de telle "Sorte que la plupart des industriels

étaient obligés de se mettre aux gages des maîtres sous

le titre de compagnons. L'histoire des corporations in-
dustrielles a été parfaitement résumée dans ces mots :

ciNée comme instrument detravail, la réunien en corps
d'état se transforma bientôt en instrument politique,

pour finir par n'être qu'un instrument fiscal (1). »

Les règlements des corporations industrielles, qùi

tantôt émanaient d'elles-mêmes, tantôt leur étaient

donnés par les souverains, étaient de deux espèces :

les uns concernaient l'organisation même dela eorpo--

nation ; les autres prescrivaient des préceptes de fabri-

cationy et établissaient la police -de l'industrie : ces

derniers avaient un but fort louable, c'était d'empê-

cher rindustrie de dégénérer, et de garantir Jatbonté

des produits qu'on livrait aux consommateurs. Mais,

si d'un côté ils produisirent quelques bons résultats

dans l'enfance de l'industrie , ils apportèrent plus tard

des obstacles insurmontables aux progrès qu'elle pou-

vait faire : ils empêchaient toute amélioration dans la

qualité, toute diminution dans le prix des objets ma-

nu facturés , et plaçaient la France dans une position

d'infériorité vis-à-vis les peuples chez lesquels n'exis-

(1)M.Wolowski,professeurdelégislationindustrielleau Conservatoiredes

arts et métiers.V. llcvuc de législationet de jurisprudence,tom.11, p. 89.
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liaient pas les mêmes entraves. Souvent des inventions

[nouvelles, que leurs auteurs n'avaient pu Mettre en

tpralique y ëfaient portées chez les étrangers. -le Ainsi,

ulit le rapporteur de la loi du 7 janvier 1791 , relative

sauxlenteurs des découvertes utiles, le balancier pour

U.l'apve'r
les médailles fut imaginé en 1615 par Nicolts

tenOC, qui, ne pouvant le faire "adopter en France,

ftroùVa flus d'accès ien Angle tertre; tt, isans l'autorité

chancelier Séguier, peut-être l'usage dù traîâncier

tous serait-il encore inconnu. Le moulin à papier et à

icylindre, inventé en France en 1630, fut porte (fu

ïlolfcmde, et n'est revenu que depuis peu dans sa Véri-

table
patrie. Le métier à bas fnt d'abord inventé à

Rîmes ; l'inventeur, contrarié en France, passa en An-

g leterre, où il fut magnifiquement récompensé. Lès

'Anglais nous doivent de même une matrice pour la

Inonnaie, tm métier à gaze, la teinture du coton en

foagc, et plusieurs autres d-écouvertes dont les auteurs

il' orit pas été prophètes dans leur'pays. »

L'improbation des hommes les plus éminents sous le

rapport QC l'économie politique navait point manqûé

Ou système des nlaitrises, non plus que les doléances

ftù tiers état. Sully met au nombre des causes propres
ii*i-amener la ruine ou l'affaiblissement des monarchies,
« lés monopole, principalement sur le blé; le rrégli-
w gerïfent dn commerce, du trafic, du labourage, des

» arts et métiers;. rattachement opiniâtre à des usa-

Q):ges indifférents ou abusifs'; la mulliplîcité des édits

;« embarrassants et des règlements inutiles. » Colbert,

lri pendant sa vie a fait tant d'efforts pour régénérer
les règlements surannés qu'il avait trouvés en vigueur,

propose formellement, dans son Testament politique,
d'abolir tous les règlements qui établissaient des condi-
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tions à l'admission des marchands dans les corporations.
Les cahiers rédigés par le tiers état tars des États-

Généraux de 1614 contiennent aussi des vœux

liberté.

309. Turgot est le premier ministre qui ait osé at1
ta quer directement ces abus, et tenté de les réformd

par le célèbre édit de février 1776. Dans le préambu
de cet édit, il pose en principe que le travail et l'indu

trie sont des droits naturels dont l'exercice doit êt

garanti à tous les hommes; il énumère ensuite les i.

convénients du système qu'il veut abroger. Il n'es

point inutile de jeter un coup d'œil sur le résultat d

institutions qui, pendant longtemps, ont été considé:

rées comme des moyens de protection pour le commerce

et l'industrie.

cc Dans presque toutes les villes de notre royaume

porte le préambule, l'exercice des différents arts <

métiers est concentré dans les mains d'un petit nomb n

de maîtres réunis en communautés, qui peuvent seu ls

à l'exclusion de tous les autres citoyens, fabriquer o

vendre les objets de commerce particulier dont ils o

le privilége exclusif ; en sorte que ceux de nos sujet

qui, par goût ou par nécessité, se destinent à l'exerci

des arts et métiers , ne peuvent y parvenir qu'en acqui

rant la maîtrise, à laquelle ils ne sont reçus qu'apr'

des épreuves aussi longues et aussi nuisibles que s

perflues, et après avoir satisfait à des droits et d

exactions multipliés, par lesquels une partie des fon

dont ils auraient eu besoin pour monter leur co

merce ou leur atelier, ou même pour subsister, S

trouve consommée en pure perte.

» Ceux dont la fortune ne peut suffire à ces perl

sont réduits à n'avoir qu'une subsistance précaire so
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TOME1. 21

'l'empire des mattres, à languir dans l'indigence, ou à

tporter hors de leur patrie une industrie qu'ils auraient

ilu rendre utile au pays.

» Toutes les classes de citoyens sont privées du droit

le choisir les ouvriers qu'ils voudraient employer, et

les avantages que leur donnerait la concurrence pour

ole bas prix et la perfection du travail. On ne peut sou-

went exécuter l'ouvrage le plus simple, sans recourir à

plusieurs ouvriers de communautés différentes ; sans

sssuyer les lenteurs, les infidélités, les exactions que

[nécessitent ou favorisent les prétentions de ces diffé-

rentes communautés et les caprices de leur régime arbi-

traire et intéressé.

» Ainsi les effets de ces établissements sont, à l'égard
le l'État, une diminution inappréciable de commerce

Et de travaux industrieux; à l'égard d'une nombreuse

partie de nos sujets, une perte de salaire et de moyens
lie subsistance; à l'égard des habitants des villes en gé-

néral, l'asservissement à des priviléges exclusifs dont

l'effet est absolument analogue à celui d'un monopole
teffeclif : monopole dont ceux qui l'exercent contre le

public, en travaillant et vendant, sont eux-mêmes les

p-victimes dans tous les moments où ils ont, à leur tour,

besoin des marchandises ou du travail d'une autre com-

munauté. »

Après avoir fait observer que le fisc profitait de l'abus

les maîtrises, le préambule ajoute :
« C'est sans doute l'appât de ces moyens de financé

Huia prolongé l'illusion sur le préjudice immense que
l'existence des. communautés cause à l'industrie, et sur

l'atteinte qu'elle porte au droit naturel (1).

(1)L'expériencea prouvé que le fisc lui-mêmese trompait dans ses cal-
culs; car, d'après les recherchesde M. de Boislandry,dans son ouvrage
intitule Examen,des principes les plus favorables aux pronrès de l'agri-
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» Cette illusion a été portée, chez quelques per

sonnes, jusqu'au point d'avancer que le droit de trm

vailler était un droit royal que le prince pouvait vendit

et que les sujets devaient acheter. n
» Nous nous hâtons de rejeter une pareille IDaxi

w Dieu, en donnant à l'homme des besoins, en 1

rendant nécessaire la'ressource du travail, a fait 4i
droit de travailler la propriété de tout homme; «

cette propriété est la première, la plus sacrée et la pl

imprescriptible de toutes. » J

- La France, en 1776, n'était pas encore mûre p«m
une réforme complète : Turgot succomba dans la lut

qu'il soutenait contre les préjugés et les intérêts (1)
il fut obligé de quitter le ministère, et son édit fu

remplacé dans la même année par un autre édit q
rétablissait'à peu près l'ancien système, auquel cepeni
dant il faisait des améliorations de détail. Mais le ma

existait toujours; l'industrie souffrait de toutes les en
traves que l'on voulait lui imposer. Il fallut la rév.

lution de 1789 pour faire passer dans les lois le principe
de la liberté. Le décret du 4 août supprima les ma

trises et les jurandes, avec beaucoup d'autres abus qu

avaient résisté jusque-là à toutes les attaques. Cet J

suppression, qui fut répétée dans plusieurs lois su J
sives (2), fait aujourd'hui la base de notre législâil £ ^|

La loi du 47 mars 1791, art. 7, pose en principe.

culture,des manufactures et du commerceen France, tom.2, p.4
inaitrisesprocuraientau plus deux millions au gouvernement;et au
(d'hui que chacun peut librement exercer une professionindustriellê^!
payantune patente, le produit de cette taxe est évalué pour l'année ~~M
a 40,134,500fr.; il faut y joindrela taxe desbrevetsd'invention, ëvaJu^^|
600,000fr.; total de40,734,500.p bud. desrecettes,L. du 26juin it~~N

(1)La justice exigeaitqu'on indemnisâtceux qui avaient acquisa ~~M
d'argentles privilègesqu'onabolissait.

(2)Décretsdes14dec. 1789,27juin 1790; loisdes2et 17mars1791,

ti~~Ntîuio1791; const.de l'anni, art. 355,356,357.

1
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pst libre à toute personne de faire tel négoce, ou

l'exercer telle profession, art ou métier qu'elle trouve

Qon, sauf à prendre une patente qui ne peut être re-

fusée à tous ceux qui en acquittent les droits (1). Les

[Art. 414, 415, 416 du Code pénal punissent les coali-

tions

des Inaître contre les ouvriers, et les coalitions

es ouvriers contre les maitres ; les art. 419 et 420, les

manoeuvres frauduleuses qui ont pour but de faire

jckanger
le prix des denrées.

Le principe de la liberté d'industrie reçoit cependant
une limitation naturelle dans le respect dû à la pro-

riété et dans Fintérét bien constaté de la société. Notre

législation y a fait en outre plusieurs dérogations moin-s

pien motivées, et qui, ne reposant dans le principe

gué sur des intérêts de fiscalité, ont donné naissance

À des droits privés qu'on ne peut méconnaître. Nous

allons examiner ces différentes restrictions ; nous indi-

querons ensuite les cas où la loi intervient soit pour
Faciliter les transactions, soit pour en garantir la fidé-

lité, soit pour surveiller les industries dont l'exercice

courrait offrir des dangers. Nous traiterons des brevets

W"t"nvention et des autres droits analogues, quand nous

nous occuperons de la. propriété; et des monopoles ré-

¡rer:vés au gouvernement, quand nous parlerpns fies

contributions indirectes,

310. S'il n'y il pas d'inconvénients graves à laisser

•«•ut individu fonder une fabrique, entreprendre un

commerce à ses risques et périls, il y en aurait beau-

coup à livrer la fortune des familles, la santé et la vie

les citoyens, à l'ignorance présomptueuse ou au char-

latanisme. Il ne s'agit plus, en effet, de quelques pro-
cédés de fabrication plus ou moins bons, de quelques

(i) Loides2 et 17mars H91, art. 7.
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produits plus ou moins parfaits ; il s'agit des i
les plus graves que l'on ne saurait trop protéger. IjM
sont les considérations qui ont déterminé à exi
études spéciales et des conditions de capacité des ^B
sonnes qui veulent remplir certaines professions. ~~t
ce que le respect pour la liberté peut exiger ici , M

que l'entrée de ces professions ne soit subordonnée mI
des conditions de capacité que tout le monde pu

remplir. C'est ce principe qui sert de base aux rè
ments particuliers dont nous allons parler.

L'avocat est le dépositaire des secrets des famild
il est chargé de la défense de leurs intérêts ; il «

présenter une double garantie de moralité et d'instr
tion : de là l'organisation des avocats en une corpora

qui a reçu le nom d'ordre. La réception d'un av
est subordonnée à l'obtention de lettres de licence, «
ne sont accordées qu'après trois années d'études

une faculté de droit et lorsque le candidat a satisfais

plusieurs examens. (L. du 22 ventôse an XII, art.
2^

29 et suivants. ) Le licencié en droit qui veut être KH
avocat se présente au procureur général, et lui exfaifl

son diplôme. La réception a lieu en audience puoli
de la Cour royale, sur la présentation d'un ancij
avocat et sur les conclusions du ministère public; J

récipiendaire prête un serment ainsi conçu: J
« Je jure d'être fidèle au Roi et d'obéir à la Ch

» constitutionnelle, de ne rien dire ou publier
» comme défenseur ou comme conseil, de contra.
» aux lois, aux règlements, aux bonnes mœurs, à»

» sûreté de l'État et à la paix publique, et de

» jamais m'écarter du respect dû aux tribunau J
» aux autorités publiques. a Ord. du 20 nov. 1822, 3M

Il existe auprès de chaque Cour royale et de
ch

tribunal de première instance un tableau sur leqtfl



EXCEPTIONS.— AVOCATS. 325

uni inscrits les noms des avocats qui s'établissent

après de cette Cour ou de ce tribunal. D'après l'or-

•nnance du 20 novembre 1822 les avocats inscrits

1 tableau d'une Cour royale ne pouvaient plaider hors

LI ressort de la Cour sans une autorisation du garde

es sceaux; et les avocats attachés à un tribunal ne

cuvaient plaider que devant la Cour d'assises et les

iibunaux du département : ces restrictions, que rien

justifiait ont été avec raison, abolies par l'ordon-

tnce du 27 août 1830. Aujourd'hui tout avocat inscrit

ci tableau a le droit de plaider devant toutes les Cours

•yales et tous les, tribunaux du royaume sans avoir

ssoin d'autorisation, sauf un cas d'exception établi

ar l'art. 295 du Code d'instruction criminelle, au-

ael une ordonnance n'a pu déroger. (Ord. du 27 août

130, 4. )
La corporation formée des avocats inscrits sur le

lême tableau est présidée par un bâtonnier, et régie
Kr un conseil de discipline ; le bâtonnier et les membres

a conseil sont élus directement chaque année par l'as-

smblée de l'ordre, composée de tous les avocats inscrits

il tableau. ( Ord. 27 août 1830, 1, 2, 3. ) Le bâtonnier

it chef de l'ordre et préside le conseil de discipline.
les attributions de ce conseil consistent : 10 à pro-
•ncer sur les difficultés relatives à l'inscription au

ibleau; 2° à exercer la surveillance que l'honneur et

ÎS intérêts de l'ordre rendent nécessaire ; 30 à appli-

luer, quand il y a lieu, les mesures de discipline
utorisées par les règlements : ces mesures sont l'avér-

ssement, la réprimande, l'interdiction temporaire
,our une année au plus, la radiation du tableau ; elles
e peuvent être prises sans que l'avocat ait été entendu,
u appelé avec délai de huitaine. En cas d'interdiction

emporaire ou de radiation, l'avocat condamné peut
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interjeter appel devant la Cour royale; ce droit S~~t
tient également au procureur général, et d t

exercé dans les dix jours de la communication, <to t

à l'un et à l'autre par le bâtonnier, de la
décislnf ^|

conseil de discipline (1). Les Cours et les trifoartj

peuvent aussi réprimer les fautes commises à H
audience par les avocats (2). V

Le licencié qui, après avoir prêté serment, ~~t
revêtu du titre d'avocat, ne peut exercer

Cour ou un tribunal sans s'être fait admettre WËM
tableau des avocatsi son admission doit être présifl

d'un temps d'épreuve ou de stage qui dure trois affÉB

qui peut même être prolongé par le conseil de <]H

pline, sous la surveillance duquel sont placées la 09
duite et les mœurs des avocats stagiaires. Les a

stagiaires ne peuvent plaider ni écrire dans au
cause avant l'âge de 22 ans, sâns un certificat de

tM

membres du conseil de discipline, attestant leur tH

duité aux audiences (3).
311. Il faut placer dans une même çat- W

médecins, les cJdrUrgiens, les officiers de santé, les sagêi

femmes, les pharmaciens et les herboristes. t

Nul ne peut embrasser la profession de médecin,

de chirurgien , d'officier de santé, s'il n'a été examint

et reçu dans les formes déterminées par la loi. 1

existe pour les médecins deux degrés de capacité

celui d'officier de santé et celui de docteur. Les

cani

(1) Ord.du20nov.1822,art. 9, 12, 13, 14, 15, 16,17,

18, 19, 21, 2223, 24, 25, 26, 27, 28, 29; id. du 17août1830,art. 1 et 2. - --1
(2) Ord. du 20 nov. 1822,art. 16et 43; Codedeproc. civile, art.

994

1036;Cod.pén., art. 377; décretdu 30 mars 1808,art. 102; loi du

17JU1819,art. 23. 1
(3) Ord.du 20 nov..1822,art. 30,31,32,33, 34, 36.-Nous

parI,

avoues,notaires, huissiers, etc, dans ïa sectionsuivante, où

nous

rons des officesvénaux.. ~M
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ilidats pour le premier degré doivent, après un cer-

tain temps d'études, subir un examen devant un jury

empesé de deux docteurs domiciliés dans le départe-
ment et d'un commissaire pris parmi les professeurs

les écoles de médecine. Les candidats au doctorat

t..nt assujettis à des études plus approfondies, et ils

lltivent prendre leurs grades dans les facultés de

pnédecine (4).
Les officiers de santé ne peuvent s'établir que dans

le département où ils ont été examinés par le jury,

[iprès s'être fait enregistrer au greffe du tribunal de

première instance et au secrétariat de la sous-pré-
lecture de leur arrondissement; quand ils veulent

bhanger de département, ils doivent se soumettre de

nouveau

à l'examen (Co. cass. 24 mars 1838); ils ne

peuvent pratiquer lea grandes opérations chirurgicales

lue sous la surveillance et l'inspection d'un docteur,

ans les lieux où il y en a d'établis. Dans les cas d'ac-

cidents graves arrivés à la suite d'une opération exé-

cutée hors de la surveillance et de l'inspection pres-
crites ci-dessus, il y a recours en indemnité contre

7officier de santé.

Les docteurs reçus dans les écoles de médecine peu-
vent exercer leur profession dans toutes les communes

On royaume, à 1J charge seulement de présenter leur

iiliplome au greffe du tribunal et au secrétariat de la

pous-préfecture. Ils exercent seuls, à l'exclusion des

•fficiers de santé, les fonctions de médecins et de chirur-

giens jurés appelés par les tribunaux, celles de méde-

cins en chef dans les hospices civils; eux seuls peuvent

Setre chargés par les autorités administratives des ob-

(1)Legouvernementpeut accorderauxmédecinsétrangers, graduésdans
l.esuniversitésétrangères,le droitd'exercerla médecineou la chirurgieen
Franee. Il peut aussiretirer l'autorisationaccordée.(Loidu 19vent. an XI,
*.2,art. 4.)
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jets de salubrité publique. Les listes des docte
des officiers de santé d'un département sont dr ^|

tous les ans par le préfet, et envoyées au
ministr

l'intérieur (1). - M

Les sages-femmes sont aussi assujetties à des canfl
tions d'études. Elles subissent un examen devan e
même jury que les officiers de santé, et il

le
délivré un diplôme qu'elles doivent faire vise

greffe du tribunal de première instance et au SAÉM
tariat de la sous-préfecture de l'arrondissement M

lequel elles ont été reçues et où elles doivent s'é

Les sages-femmes ne peuvent employer les ins

merits, dans le cas d'un accouchement labor

sans appeler un médecin ou un chirurgien (2).
312. L'exercice illégal de la médecine ou des accc d

chements est puni d'une amende qui doit être QU
noncée par les tribunaux (3). Un avis du Co

d'État, du 8 vendémiaire an xiv, contient une intfl

prétation de la loi que nous croyons conforme à s

esprit. Voici dans quelles circonstances cet avis a &Ê
rendu. Le ministre des cultes exposait à l'Empere

que les prêtres, curés ou desservants, éprouvai »
des désagréments à raison des conseils et des soio l

qu'ils -donnaient à leurs paroissiens malades; il d

mandait l'autorisation d'écrire aux préfets que l'in

tion de l'Empereur n'était pas que les curés fussaa

troublés dans raide qu'ils donnent à leurs paroissit^k
-
par leurs secours et leurs conseils dans leurs maladiem

pourvu qu'il ne s'agît daucun accident qui intdre

la santé publique. Le Conseil d'État, sur le renvoi
<~

(1) V.loi du 19vent, an xi, art. 2, 15,16, 17,18, 24,26,27, 29. J
(2) Loi

du19 vent. an xi, art. 31, 32, 33, 34. - 3
(3j la. art. 35et 36.Quand il n'y a pas usurpationau titre ae

aocieurvm

d'officierde santé, il n'y a qu'une contraventionde simplepolice.(C. casa
23 août 1839.)

J
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rlai fut fait par l'Empereur du rapport du ministre,

jtrit l'avis suivant :

- « Le Conseil d'État est d'avis qu'en se renfermant

lans les limites tracées dans le rapport du ministre

Ces cultes ci-dessus analysé, les curés ou desservants

[m'ont rien à craindre des poursuites de ceux qui exer-

icent l'art de guérir, ou du ministère public chargé

il maintien des règlements, puisqu'en donnant seule-

ment des conseils et des soins gratuits, ils ne font que

tce qui est permis à la bienfaisance et à la charité de

tious les citoyens, ce que nulle loi ne défend, ce que la

morale conseille, ce que l'administration provoque;

let qu'il n'est besoin, pour assurer la tranquillité

bdes curés et desservants, d'aucune mesure particu-

ilière "(I). M

Cet avis ne s'applique pas seulement, comme plu-

sieurs personnes l'ont pensé, aux prêtres, curés et

resservants, mais encore à tous les citoyens. Les tri-

[bunaux sont donc appelés, dans le cas de poursuites, à

iistinguer les actes de pure bienfaisance, qui ne pré-

sentent aucun danger pour la santé publique, de

[ l'exercice illégal de la médecine.

313. L'exercice de la profession de pharmacien est -

soumis à des conditions analogues à celles énumérées

ci-dessus. Nul ne peut obtenir de patente pour exercer

la pharmacie, ouvrir une officine, préparer, vendre

ou débiter aucun médicament, s'il n'a été reçu soit

dans une école de pharmacie, soit par un jury. Ceux

qui ont été reçus dans une école peuvent s'établir dans

tout le royaume, les autres seulement dans l'étendue

du département où ils ont été reçus. Ils doivent dans

tous les cas présenter leurs titres au greffe des tribu-

(1) V. pour connaîtrela forcedecet avi?, rr 100.
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naux de première instance dans le ressort desquéls ils

s'établissent. Les pharmaciens ne peuvent livrer m

débiter des préparations médicales ou drogues com-i

posées, que d'après la prescription qui en est faite pa"
des docteurs en médecine ou en chirurgie, ou par dm

officiers de santé, et.sur leur signature. Ils ne peuvent!
vendre aucun remède secret (1), et ils doivent se cen.

former, pour les préparations ou compositions qu'ils

exécutent, aux formules insérées et décrites dans 1.

dispensaires et formulaires rédigés par les écoles 4M

médecine. Ils ne peuvent faire dans les mêmes lieu.

ou officines aucun autre commerce ou débit que ceh.

des drogues et préparations médicales (2). Les officiers

de santé établis dans des communes où il n'y a pas de

pharmaciens ayant des officines ouvertes peuvent
fournir des médicaments simples ou Composés aux per-
sonnes près desquelles ils sont appelés, sans avoir li

(!) Onentendpar remèdesecretceluidont la compositionn'est pas décrite
dans le Codex, Un -décretdit 18 août 1810voulaitque tous les retiftdes
secretsfussentexaminéspar une commissionspéciale,qu'ilsfussentachetés

par l'Etat, et publiés,s'ils étaientde nature à rendre quelquesservices;
ce décret n'a point été exécuté. L'ordonnancedu .14 décembre1820,
qui organise l'Académieroyale de médecine, la charge d'examinerles
remèdesnouveauxet les remèdessecrets,d'où l'on a concluque l'appro-
bationde l'Académiede médecineéquivalaità l'insertionau Codex.Cepen-
dantla Courde cassationa décidé,le 22janvier 1842,que l'approbation4e
l'Académiede médecinene peut tenir lieu de l'observationdes règlespres-
crites par le décret du 18 août 1810.Nous trouvons cette jurisprudence
beaucouptropsévère; le décretde 1810est relatifà l'acquisitiondes remèdes!.,
acquisitionque l'administrationn'a pas faite.Il nous sembleque l'approba-
tion de l'Académiede médecineest une garantiesuffisantequ'un remède
n'offrerien de dangereux,et qu'il vaut mieux, sous tous les rapports, en
laisserle débità son auteur que d'en faire l'acquisitionaux fraisdu gou-
vernement.Nouscroyons que l'inexécutiondu décretdu 18août 1-610laisse
en vigueurle décretdu 25 prairialan XIII,qui autorisele gouvernementà

permettre la vente des remèdessecrets approuvéspar des écolesou des

sociétésde médecine.V. 1.du 21germinalan KI,art. 32, 36; 1.du 29p!uv.
an XIII, et lesautresactescitésdanscettenote. ,

(2)Loidu21germ.anxi, art. 22,23, 24, 25, 27,32, 38.En casde décès

d'un pharmacien,voirart. 41.
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Il droit de tenir une officine ouverte. (L. du 21 frim.

ban xi, art. 27. V. l'ord. du 27 sept. 1840 sur les

» écoles de pharmacie, et celle du 13 octobre i 840 sur

Îles écoles préparatoires de médecine et de pharmacie.)

Les substances vénéneuses doivent être tenues par

[ les pharmaciens et épiciers dans les lieux sûrs dognt eux

sseuls ont la clef. Ces substances ne peuvent être ven-

rd*es qu'à des personnes connues et domiciliées, dont

[ les nems sont inscrits sur des registres 'cotés et para-

phés par le maire ou le commissaire de police, avec

l'indication de la quantité des drogues vendues et l'em-

plei que ces personnes se proposent d'en fairey le tout à

peine d'amende. (L. du 21 germ. an xi, art. 34 et 35. )
Les officines et magasins de pharmaciens et droguistes

sont visités par deux professeurs des écoles de méde-

cine et de pharmacie ou par des membres de jury de

médecine, lesquels sont chargés de vérifier la bonne

qualité de drogues et médicaments. (L. du 21 germ.

an xi, art. 29, 30, 31 et 32.)
Une exception aux régies ci-dessus est établie en

faveur des sœurs de Charité des hospices ou des établis-

sements de secours à domicile : elles sont autorisées à

préparer elles-mêmes les médicaments dont la prépara-
tion est si simple qu'elle n'exige pas de connaissances

pharmaceutiques bien étendues, mais elles ne peuvent

préparer de médicaments officinaux; il leur est défendu

de vendre des médicaments au public, à moins d'une

autorisation particulière (1).
314. Les individus qui se destinent à la profession

d' herboriste doivent subir, devant une des écoles de

pharmacie ou devant un jury, un examen qui prouve

qu'ils connaissent les plantes médicinales; le certificat

(1) Instr.minist.du 28vont,an x.
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d examen est enregistré comme ceux des pharmaci
et des médecins (1).

315. Des raisons de santé publique ont prescrit dfl

règles particulières relativement aux eaux minéral

naturelles ou artificielles. Toute entreprise ayant ]|H

objet de livrer ou d'administrer des eaux minérales 4

public est soumise à l'autorisation préalable et à l'n

spection d'hommes de l'art ; il n'y a d'excepté que
débit des eaux qui a lieu dans les pharmacies; les aut

risations sont délivrées par le ministre de l'intérie

sur l'avis des autorités locales, accompagné, pour 1

eaux minérales naturelles, de leur analyse, et padl
les eaux minérales artificielles, des formules de luI

préparation. L'inspection des établissements d'eall

minérale est confiée à des docteurs en médecine ou ed

chirurgie nommés par le ministre de l'intérieur. U

fabrication des eaux minérales artificielles ne peut êtrâ

faite qu'avec l'autorisation du gouvernement. Ceux qui

veulent l'obtenir doivent justifier de connaissances

nécessaires pour une telle entreprise, et présenter lM

garant un pharmacien légalement reçu; ils ne peuvent

s'écarter, dans leur fabrication, des formules approu-
vées par le ministre de l'intérieur. Les dépôts d'eau

minérale sont assujettis aux mêmes obligations. Loi

eaux sont surveillées, à leur départ et à leur arrivée j

par des inspecteurs; excepté quand elles sont adress
à des pharmaciens ou à des particuliers (2). q

316. Les prohibitions dont nous venons de parlai

sont destinées à protéger la fortune, la santé et la
i*

(1)Loi du 21 germ.an xi, art. 37; voir arrêté du 25 thermidoran Y1
art. 43, 44, 45et 46...-. -- .- ._-- A.- 1- ''!_i.- ----- ,-- ----

(2) r. orci.au 18juin 1823,pour connaîtrela législationsur les tsua

minérales,et loi du 24 août 1790;arrêtés des 29 floréalan VII,3 floriall

an vin, 6 niv. an XI; loi du 21germ. an xi; décretdu 30 prair. an xiij
arrêté du 3 vend,an YI.
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» des citoyens; il en est d'autres qui sont basées sur des

considérations d'un ordre plus élevé, et dont le but est

de garantir la société de la contagion qui résulte de la

» corruption des mœurs. Les agents de cette corruption

[ peuvent être des livres, des dessins, des représentations

théâtrales ; de là des mesures préventives que nous

i allons faire connaître.

Les lois de 1791 avaient rendu libres les professions

1d'imprimeur et de libraire; une première dérogation à

}ce principe a été apportée par un décret du 5 février

4810, qui décide que le nombre des imprimeurs est

t fixé par le gouvernement. La loi du 21 octobre 1814,

dont le titre 2 est encore en vigueur, veut que nul ne

[ puisse exercer la profession d'imprimeur et de libraire,

! s'il n'est breveté et assermenté. Les brevets sont délivrés

[par le ministre de l'intérieur, sur des certificats de

[onnes vie et mœurs; ils sont enregistrés au tribunal

civil du domicile de l'impétrant. Une ordonnance du

8 octobre 1817 étend l'application de cette loi aux im-

primeurs, lithographes. Et la Cour de cassation assimile

run cabinet de lecture à une librairie. (Arrêt du 9 nov.

M836.) Le brevet peut être retiré aux imprimeurs et

[libraires qui ont été convaincus, par un jugement, de

econtravention aux lois et aux règlements.
317. Une peine très-grave, celle de 10,000 francs

,d'amende et de 6 mois de prison, est prononcée contre

Iles possesseurs et dépositaires d'imprimeries clandes-

tines (1). Mais la loi du 21 octobre 1814, tout en im-

posant aux libraires l'obligation de se munir d'un bre-

vet, n'a prononcé aucune peine contre l'exercice illégal
le la librairie ; les tribunaux appliquèrent la peine de

900 fr. d'amende, portée par l'article 4 du titre 2 de

(t) Loidu 21 octobre181i, art. Ji, 12et 13; voir aussidécret'du 5 févr.
11810.
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l'arrêté de règlement du 28 février 1723. De vives

eussions s'étant élevées sur l'abrogation de cet a
la jurisprudence des Cours et des tribunaux se d"
la Cour de cassation fut deux fois appelée à pro
dans la même affaire, entre les mêmes

parties ---e
les mêmes moyens; deux fois elle déclara le règ]m^|

applicable. La même affaire ayant été portée une tt~j
sième fois devant elle, il y eut lieu à un référé a

d'État, qui-devait, conformément au décret du 117- '-
tembre 1807, prononcer par voie d'inter'
résulta de ce référé une ordonnance du Roi du 1er t^Ê
tembre 1827, qui déclara applicable la peine portée |fl
le règlement de 1723.

, Depuis cette époque, la même question s'étant fl
sentée de nouveau, la Cour de cassation a réforme a~
ancienne jurisprudence, -en décidant, le 13 féviM

1836, sur les conclusions de M. le procureur générj

Dupin, que le règlement de 1723 a été virtu

abrogé par l'art. 2 de la loi du 17 mars 1791, et

remis en vigueur ni par le décret du 5 février IfîÉûfl

ni par la loi du 21 octobre 1814; que l'art, 41 d~f~É

dernière loi, qui exige un brevet pour l'exerei B

librairie, ne contenant point la sanction péna

disposition, son infraction ne peut, dans l'état aÉÉHfl

de la législation, entraîner contre les contreve

l'application d'aucune peine; c'est à l'autorité ad » t
strative à assurer l'exécution du jugement prohib'

Un imprimeur doit , avant d'imprimer -un éofl
ancien ou nouveau , en faire la déclaration, à

Paria^fl
la direction de la librairie ; dans les

départenlents
secrétariat de la préfecture : il n'y a d'exception q^fl

pour les impressions qui ont lieu pour le compte ~N

l'administration, pour les imprimés qui ne sont

susceptibles d'être répandus dans le -"commerce M
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tpour les factures, mémoires ou requêtes sur procès,

(quand ils sont signés d'un avocat ou d'un officier mi-

nistériel. Chaque imprimeur doit avoir un livret colé

set paraphé par le maire, sur lequel il inscrit par ordre

He date, et sous une série de numéros, le titre de tous

les

ouvrages qu'il se propose d'imprimer , le nombre

les feuilles, des volumes, des exemplaires, et le format

le l'édition (1).

Tous les exemplaires de l'écrit doivent porter le vrai

orem et la vraie demeure de l'imprimeur ; ils ne peu-

Vent être mis en vente ni publiés de quelque manière

H: ce soit avant le dépôt de deux exemplaires au mi-

nistère de l'intérieur, et dans les départements au

ariat de la préfecture (2). S'il s'agit de dessins ,

, lithograpbies, médailles , estampes , em-

de quelque nature que ce soit, outre le dépôt

~ht jépreuves, il faut encore l'autorisation

re de l'intérieur à Paris, et du préfet dans

artements (3).
Enfin la loi du 16 février 1834. exige, à pein-

^R risonnement, des individus qui veulent exercer,

N -1 temporairement, la profession de crieur , de

n distributeur, sur la voie publique, d'écrits,

ou emblèmes imprimés , lithographies, auto-

, moulés, gravés,,ou à la main, qu'ils aient

L l'autorisation préalable de l'autorité munici-

--même autorisation est exigée des chanteurs

la voie publique.

9.
Il faut distinguer, quant aux théâtres, ceux

~M capitale et ceux des départements. A Paris, au"

i du 21oct.1814,art. 14; ord. du 24oCt.1814,art. 2,3; circul;dd
de l'intér. du 16juin 1830.

MK7Loi du21oct.1814,art. 14et 17; ord.dd9janv,1828;

M

LoidU9sept,1835,art. 20.
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eun théâtre ne peut s'établir sans la permission

Roi, sur le rapport qui lui en est fait par le minil

de l'intérieur. L'entrepreneur qui veut obtenir <

permission est tenu de justifier, devant le ministrq

l'intérieur , de moyens suffisants pour exécuter--

engagements (1). Aucune nouvelle salle ne peut

construite , aucun déplacement d'une troupe d4^

salle dans une autre ne peut avoir lieu sans une 1
torisation du Roi, sur le rapport du ministre de J]

térieur (2). Ce ministre peut assigner à chaque théâl

un genre de spectacle dans lequel il est tenu dâj

renfermer; il peut aussi interdire la représentai
d'une pièce qu'il juge dangereuse. 1

Dans les grandes villes du royaume, les théâl

sont fixés au nombre de deux; dans les autres vij

il ne peut y en avoir qu'un. Tous doivent être mus

de l'autorisation du préfet, qui rend compte de k

situation au ministre de l'intérieur. Les troupes al

bulantes ne peuvent subsister qu'avec l'autorisai

du ministre de l'intérieur, qui désigne les arroiij

sements qui leur sont destinés et en prévient les pi

fets (3).

Ces dispositions ayant paru insuffisantes la loill

9 septembre 1835 les a complétées. en décidant.
ne pourrait être établi, soit à Paris, soit dans les d

partements, aucun théâtre ni spectacle, de quek]

nature qu'ils soient, sans l'approbation préalable^

ministre de l'intérieur à Paris, et des préfets dans-ij

départements. La même autorisation est exigée jjù
les pièces qui y sont représentées. L'autorité peut t]

jours, pour des motifs d'ordre public, suspend it
À

(1)Décretdu 8juin 19(1)Décretdu 8juin 1806,art. 1,2,5 ct 14 I«
(2)Décretdu 29juill. 1807,art. 3. i
(3) Décretdu8 juin180G,art. 7 cl 8.
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TOMEI. 22

représentation d'une pièce, et même ordonner la clô-

rlure provisoire du théâtre (1).

SECTIONIl. — DESOFFICESVÙiAUX.

SOMMAIRE.

*20. Desnotaires.

821. Des avoués.
M22. Des avocats aux Conseils du Roi et à la Cour de cassation.

IeS23.Des huissiers.

624.

Des commissaires-priseurs.
625. Des agents de change.
826. Des courtiers de marchandises.

827. Des courtiers d'assurances.

pi28. Des courtiers interprètes ou conducteurs de navires.
8829. Des courtiers de transport.
830. Des courtiers gourmets-piqueurs.
831. Résurrection de la vénalité des offices.
832. Monopolesétablis dans l'intérêt du trésor public. — Renvoi.

320. Jusqu'ici nous avons parlé de professions dont

l'entrée est subordonnée à des conditions de capacité,

let qui sont ouvertes à tous ceux qui les remplissent,

liauf quelques rares exceptions. Nous allons nous oc-

pcuper maintenant de fonctions érigées en litres d'offices

pet conférées par l'autorité à un nombre limité d'in-

Mividus revêtus d'un caractère légal, et qui ont seuls

le droit de faire ou d'attester certains actes.

La limitation du nombre est établie ici dans l'intérêt

publier la capacité seule n'offre pas une garantie suf-

fi sante , il faut y joindre une garantie pécuniaire ré-

sultant

d'un cautionnement. Il est juste d'indemniser

les titulaires des avances_qu'ils sont tenus de faire, en

me permettant pas une concurrence illimitée. D'un autre

teôté, J'intervention de ces officiers publics étant exigée

idans certains cas, il faut que les individus qui ont

Iresoin de recourir à leurs services sachent où les

(l) Loidu9 sept. 1835,art. 21et 22.
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trouver, ainsi que les pièces dont ils sont sou

dépositaires. Si la libre concurrence était permise, J
offices n'auraient pas la stabilité qui doit être un

leurs attributs. L'énumération que nous allons fa

des offices suffira pour indiquer, à l'égard de cha

d'eux y les raisons qui ont motivé son érection. 4
Des fonctionnaires publics, sous le nom de notai

sont établis pour recevoir tous les actes et con

auxquels les parties doivent ou veulent donner te m
ractère d'authenticité attaché aux actes de l'

publique, pour en assurer la date, en cootiflMHM

dépôt, en délivrer des grosses et des expéditions. 1
exercent leurs fonctions, savoir: ceux des villes où «
établie une Cour royale, dans l'étendue du ressort I

la Cour; ceux des villes où il n'y a qu'un tribunal a

première instance, dans l'étendue du ressort de ce ta1

bunal ; ceux des autres communes, dans l'étendue J

ressort du tribunal de paix. Pour être admis aux foiM

tions de notaire, il faut être âgé de 25 ans, jus

d'un temps de travail ou de stage chez- un notair, cl
varie suivant les circonstances, et dont le gouveriu
ment peut même dispenser ceux qui ont exercé dfl
fonctions administratives ou judiciaires (1).

321. Il existe auprès de chaque Cour et de

cha
tribunal un nombre déterminé d'officiers ministér S

qui ont reçu le nom d'avoués, et qui ont le droit m

elusif de postuler devant les tribunaux , c'est-à-dflH

de rédiger tous les actes, et de remplir toutes les 19

malités prescrites par le Code de procédure. Pour

avoué, il faut être âgé de 25 ans, avoir suivi pen
un an un cours de Code civil et un cours de procédB
civile et criminelle dans une faculté de droit, et a

(1)Loidu 25vent. an xi, art. 1,2, 3,4, 5, 6, 7, 35 etsuiv., 42;VÇà
pourle régimedu notariat, Úl,art. 37et sute.
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ftlhtenu un certificat de capacité après un examen spé-

cial subi devant deux professeurs de la faculté; enfin,

r.voir travaillé cinq années comme clerc chez un

nvoué (1). Les avoués doivent fournir un cautionne-

ment (2). Une chambre de discipline est organisée

nuprés de chaque Cour ou tribunal (3).

322. La loi du 27 ventôse an vin avait établi des

iwouês auprès de la Cour de cassation comme auprès
files autres tribunaux ; un décret du 25 juin 1806 leur

Jfonna le titre d'avocats. Un autre décret du 11 juin

I-8I6 avait créé des avocats au Conseil d'État, auxquels

âne. ordonnance du 29 juin 1814 donna le titre d'avo-

.ats aux Conseils du Roi. Enfin deux ordonnances des

13 novembre 1816 et 10 septembre 1811 ont réuni

ics avocats aux Conseils avec les avocats à la Cour de

cassation, en rendant leurs attributions communes? et

[•n leur donnant le titre d'avocats aux Conseils dit Roi

It à la Cour de cassation. Le nombre de ces avocats

sst de 60; ils doivent être licenciés et âgés de 25 ans

au

moins; ils sont soumis à la juridiction d'un conseil

de discipline (4), et versent un cautionnement comme

es avoués, dont ils continuent à remplir les fonctions

auprès du Conseil d'État et de la Cour de cassation (5).
323. Les actes de la justice sont exécutés par des

bfficiers ministériels connus sous le nom d' huissiers.'

Il faut pour être huissier être âgé de 25 ans, prouver

¡..qu'on
a travaillé pendant deux ans au moins dans l'é-

(1) Loidu 27 vent. an VIII,art. 93, 94; id. du 22vent. an xii, art. 26;
III résulte d'une décisiondu garde des sceaux, insérée au Journal des
..Avoués,qu'il suffitde trois annéesde stage si le candidatest licenciéou
Mocteuren droit.

(2)Loidu 27vent. an vill, art. 97.
(3)V. arrêtésdu 13 frim.'an xi, du 2 therm. an x; décretdu 17juilh

806: loi du30mars1808,art. 102et 103.
(4)Ord.du.10 sept. 1817.
(5)Loidu27 yent. anvm, art. 97.
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tude d'un notaire ou d'un avoué, ou chez un huissier,
ou

pendant trois ans au greffe d'une Cour royale ou

d'un tribunal de première instance; fournir une attes-

tation de bonne conduite et de capacité, délivrée

par la chambre de discipline des huissiers de l'arron-

dissement. Les corporations d'huissiers ont une orga-
nisation particulière déterminée par le décret du 14

juin 1813 (1).

324. Les prisées de meubles et les ventes publiques
aux enchères sont faites, dans les chefs-lieux d'arron-

dissement et dans les villes de cinq mille âmes et au-

dessusy par des commissaires-priseurs exclusivement

à tous autres, et dans les autres parties de l'arrondis-

sement, en concurrence avec les notaires, greffiers et

huissiers. Cette concurrence, pour ceux qui sont éta-

blis dans une ville qui n'est pas chef-lieu d'arrondis-

sement, se borne au canton. Les commissaires-priseurs

doivent être âgés de 25 ans, ou avoir des dispenses

d'âge (2).

Dans toutes les villes où il y a des bourses de com-

merce, la loi établit, pour les actes de commerce, des

agents intermédiaires : ce sont les agents de change, les

courtiers de marchandises, les courtiers d'assurances,

les courtiers interprètes et conducteurs de navires, les

courtiers de transport par terre et par eau.

325. Les agents de change ont seuls le droit de faire

la négociation des effets publics et autres susceptibles

d'être cotés; d'en constater le cours ainsi que celui

des matières métalliques; de faire pour le compte dau-

trui (3) les négociations des lettres de

d7

ou billets,

(1) r. aussi ord. du 26août 1822.

(2) Lois du 17 sept. 1793,du 27 vent. an ix, art. 1, du 28 avril1816,
art. 89; ord. du 26juin 1816,art. 1,2,3,10; id. du 31juill. 1822.

(3) Pour le compted'autrui, car cesnégociationspeuventêtre faitesdirer-
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act de tous papiers commerçables. Ils font, concurrem-

ment avec les courtiers de marchandises, les négocia-

tions et le courtage (1) des ventes ou achats des matières

[métalliques (2).
326. Les courtiers de marchandises ont seuls le droit

Ne faire le courtage des marchandises, d'en constater

.Ie cours, et, en concurrence avec les agents de change,
Ne faire le- courtage des matières métalliques (3). Ils

peuvent aussi, dans certains cas déterminés par les

actes du gouvernement des 22 novembre 4 811, 17

août 1812, et par l'ordonnance du 9 avril 1819,

wendre aux enchères publiques certaines espèces de

marchandises.

327. Les courtiers d'assurances négocient, entre

Ùs personnes qui ne traitent pas directement, les con-

ventions d'assurances; ils rédigent, concurremment

Avec les notaires, les contrats d'assurance que l'on

nomme aussi polices; ils en attestent la vérité par leur

Signature, et certifient, à l'exclusion des notaires, le

:aux des primes pour tous les voyages de mer ou de

rivière (4).
-

328. Les courtiers interprètes ou conducteurs de na-

vires négocient, entre les personnes qui ne traitent

:.as directement, les conventions relatives aux loca-

iions de navires, connues sous le nom de frétement,

affrètement ou nolissement, et constatent seuls le cours

ismentpar les parties; mais les agents de change seuls peuvent fairedes
Topositionsau nomd'un acheteuroud'un vendeur.

(1)Faire le courtage, c'est servir d'intermédiairepour entameret con-
lemmerlesachatset ventesentreun vendeuret un acheteurqui ne peuvent
giss'aborderet contwwlerdirectement.

(2)Cod.comm.,art. 76; voir, pour l'organisation,arrêté du29 germ.
mix, loidu 27prair.an x.

(3) C.comm.,art. 78.
(4)C.comm.,art. 79. On entendpar prime la sommeque donnel'assuré

our êtregarantidesrisques.
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de ces locations, appelé fret ou nolis, CeUe

leurs fonctions leur a fait donner le nom de co

tewrs de navires, du mot conductor, qui, dans la la~~
du droit romain , signifie celui qui prend à

10y
ont seuls le droit de traduire, en cas de contes t

devant les tribunaux, les déclarations, chartes-

connaissements , contrats et tous actes de c

dont la traduction est nécesssaire. Ils serv
seuls de truchements à tous les étrangers, ¡llai

navire, marchands, gens d'équipage et: autres

sonnes de mer, dans les contestations qui s'étè l
devant les tribunaux , ou relativement au service m
douanes (1). M

Le même individu peut, si l'ordonnance du Roi j

le nomme l'y autorise, cumuler les fonctions d'a

de change, de courtier de marchandises ou d'a

rances, et de courtier interprète ou conducteur m

navire (2). J
329. Les courtiers de transport ont seuls, dans t

lieux où ils sont établis, le droit de faire le cpurt^a

des transports par terre et par mer; mais ils ne peuva

cumuler leurs fonctions avec aucune autre espèce a

courtage (3). m

330. Il existe aussi, mais à Paris seulement, i~
le service de l'entrepôt des vins, des courtiers g

mets-piqueurs, dont les fonctions consistent à s<N N

dans l'entrepôt, d'intermédiaires, quand ils en a]

requis, entre les vendeurs et les acheteurs de bois

à déguster à cet effet les boissons, et à en indiquas

(1)C. comm.,art. 80. 1
(2) C. comm., art. 81. -2
(3)C.comm.,art. 82. V. pour la peineà prononcercontreceux

q,

miscentdans les fonctionsd'agent de changeou de courtier,loidu

1

an IX,art. 7 et 8; arrêts du 27prair. an x, art. 4 et 5.
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ibêlement le crû et la qualité; à servir aussi d'experts

ie* cas de contestations sur la qualité des vins, ou en

»cas d'allégation, contre les voituriers et bateliers arrt-

frant sur les ports ou à l'entrepôt, que les vins ont été

; altérés ou falsifiés (1).

331. Les titulaires de tous les offices -dont nous

r venons de parler ont cela de commun qu'ils sont nom-

més par le Roi (2), tenus de prêter serment, soumis

:a une discipline particulière, et obligés de fournir fflIt

cautionnement en numéraire, qui est affecté à la répa-
[ ration des dommages qu'ils peuvent caùser par erreur

Ku mauvaise foi dans l'exercice de leurs fonctions.

t Les cautionnements sont versés au trésor, qui en paye
F l'intérêt à 4 pour cent aux titulaires ; il en résulte que

[l'État a entre les mains des sommes considérables

1dont il ne paye qu'un intérêt assez modique, et qu'il
[ n'est point obligé de rembourser tant qu'il ne diminué

pas
le nombre des titulaires d'offices. La facilité d'avoir

ainsi de l'argent à bon marché a produit chez nous la

résurrection de ce que les lois de 1789 et 1790 avaient

abrogé comme un abus, la vénalité des offices.

En T816 les besoins du trésor étaient immenses, et

les ressources de la France, épuisée par de longues

guerres suivies de deux invasions, étaient insuffisantes

pour subvenir à ces besoins : l'un des moyens financiers

imaginés pour combler le déficit, fut l'augmentation
de tous les cautionnements ; mais en exigeant un noua

veau sacrifice des titulaires d'office, on voulut leur

donner une indemnité qui pût en adoucir le poids.

Jusqu'à cette époque, il arrivait souvent que les titu-a

laires traitaient de
leur

office avec un acquéreur qui

(1) Décretdu15oct. 1S13.
(2) C. comm., art. 75. A l'exceptiondes gourmets-piqtiçurs, qui sont

nommespar le mlrftstrede l'intérieur.
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sollicitait l'autorisation royale ; la vente, faite s

condition de la nomination de l'acquéreur, était
c

sidérée comme non avenue quand cette condition n'
^H

pas accomplie. De semblables contrats n'avaient au

valeur devant les tribunaux, puisqu'il s'agissait (t~t

chose qui n'était pas dans le commerce (4)j cependa ^fl

gouvernement les tolérait et accordait assez facile
la nomination du successeur désigné, lorsqu'il r

plissait d'ailleurs les conditions requises de capacité

de moralité. La loi de finances du 28 avril 1B16 dcuifl
à l'usage qui s'était introduit la sanction de la loi; 1

ticle 91 est ainsi conçu: « Les avocats à la Cour

cassation, notaires, avoués, greffiers, huissiers, age
de change, courtiers, commissaires-priseurs, pourr

présenter à l'agrément de Sa Majesté des suécesseur

pourvu qu'ils réunissent les qualités exigées par la 1

Cette faculté n'aura pas lieu pour les titulaires destitua

— Il sera statué par une loi spéciale sur l'exécution a
cette disposition , et sur les moyens d'en faire jouir]

héritiers ou ayants cause desdits officiers-Cette facul

de présenter des successeurs ne déroge point, a

surplus, au droit de Sa Majesté de réduire le nombn

desdits fonctionnaires, notamment celui des notair

dans le cas prévu par la loi du 25 ventôse an xi sur ï
notariat. »

L'art. 91 de la loi du 28 avril 1816, dont on

comprenait pas toute la portée, n'a pas, quoi qu'on m
ait dit, rétabli l'ancienne vénalité des charges. Aujoua

d'hui ce n'est pas la charge proprement dite qui est d

le commerce, c'est le droit de présentation. Le
ïfc]

n'est plus, comme autrefois, Qjllateur obligé, il p

refuser le candidat, et le droit de présentation disparaît

(1) Arrêts de la Cour royale de Bordeaux,27 janvier 1816;de la
conl

royalede PgriB,12 oct. 1815.
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lorsque le fonctionnaire est destitué. Enfin le droit de

(présentation est purement mobilier, tandis que l'office

avait autrefois nature d'immeuble.

L'art. 91 de la loi de 1816 a eu des conséquences

Itrès-fàcheuses J il a éloigné des offices une foule

M'hommes capables mais peu fortunés. L'exagération du

oprix a quelquefois porté les officiers publics à s'occuper

M'affaires qui n'étaient point en rapport avec leur

fmission .On a trop souvent considéré l'exercice de ces

fonctions comme un moyen de faire fortune et comme

mne spéculation commerciale; de là sont résultés

Pes fraudes blâmables et des abus de confiance cri-

minels..

Toutefois il faut reconnaître qu'il est très-difficile

aujourd'hui de réparer le mal fait par la loi de 1816;

,les titulaires de charges ont traité sous la garantie de

Sa

loi, et il n'est pas possible de leur enlever sans in-

lemnité une propriété qu'ils ont légalement acquise ;

ce ne serait qu'autant que la prospérité financière de

da France lui permettrait de rembourser le prix des

charges, qu'on pourrai t abolir l'abus de la vénalité, et

ouvrir aux jeunes gens instruits, sans distinction de

Tortune, une carrière dont l'entrée ne devrait être

subordonnée qu'à des épreuves combinées de telle sorte

Su'il

soit toujours possible de reconnaître les plus

ignés.
La loi de finances du 25 juin 1841 pose quelques

règles relatives à la cession à titre gratuit ou onéreux

Des offices, clientèles, minutes; répertoires, recouvre-

mients, etc., faite en vertu de l'art. 91 de la loi du 28

avril 1816. Tous les traités relatifs à cette cession doi-

vent être enregistrés, et sont passiblesde droits plus ou

moins élevés suivant les circonstances. Déjà la loi du

R2 frimaire an vu punissait du payement d'un triple
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droit le supplément de prix porté dans les cûuM

lettres ; l'art. 11 de la loi du 25 juin 1841
ajout

si l'évaluation donnée à un office transmis à titre nt
tuit est insuiffsante, ou si la simulation du prix ex]

dans l'acte de cession à titre onéreux est établie

perçu à titre d'amende un droit en sus de celui q
dû sur la différence du prix ou de l'évaluation (1). J

332. Les monopoles dont nous venons de parler
.sont pas établis directement au profit du gouver

ment; ils sont fondés sur des considérations d'ordre nfl

blic plus ou moins vraies, mais ils ne profite t
l'État que d'une manière fort indirecte. Il en est d'au

basés sur des considérations différentes, et qui sont a

ploités au profit du trésor public ; ce sont les mon

poles de la poste aux lettres et aux chevaux, de

lajpom
dre de guerre, de la culture et de la fabrication M

tabac. Nous en parlerons plus loin en traitant des r
venus dela France. 3

CHAPITRE VII.

POLICEDELINDUSTRIEET DUCOMMERCE.

SOMMAIRE.

S Ier. Travaildes Enfantsdans les Manufactures.

333. Motifs de la loi dIt 22 mars 1841. t
334. Etablissements auxquels la loi est applicable.
335. Nature et durée du travail par rapportà l'âge des enfants. )

436. Soursde repos.
337. Instruction des enfants. ,

(1) L. daS-Sjuin 1841,art.G à 14,êt

inptr.4olam?ieduJ5 juillet 1844.Ï
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M38. Livîet délivré par le maire. -
3339. Matièresqui peuventtre réglementéespar Vadministration.
340. Surveillance et poursuite des contraventions.

II. Livret des Ouvriers.

5341. Obligation du livret.
S342. Butdulivret.
î 3<13.Avantagesdu livret.
î 344. Règlement spécial aux ouvriers attachés auxforges.
345. Dispositionsdu Codepénal contre les coalitions, les divulga-

tions du secret, l'embauchage.
-
§ III. Industriesréglementées.

-

! 346. Règlementspour lesfabricants d'or et d'argent.
347. Règlementspour les fabricants de guimperies,$étoffes$or et

d'argent, etde velowrs.
348. Règlements pour la division en écheveaux desfils de coton,

chanvre et laine.
349. Règlementspour la fabrication des savons.
.350. Règlementspour les marques de nationalité des tissiis français.

351. Règlements relatifs à l'usage des presses, moutons, lami-

noirs, etc., et à la frappe des médailles et jetons.
352. Bouchers et boulangers.
353. Autorisation nécessaire aux sociétés anonymes.
354. Banques caisses d'escompte, d'épargne, assurances, morés-

de-piété, etc.
-

§ Ier.Travail desEnfantsdans les Manufactures.

333. Les progrès de l'industrie, les nécessités de la

concurrence qui oblige à produire à bon marché, le

perfectionnement des machines qui suppléent à la

force de l'homme, ont donné de l'importance au travail

des enfants. Mais la cupidité, exploitant cette source

de fortune, a produit des abus qui révoltent l'humanité.

De très-jeunes enfants étaient enfermés des quatorze,

seize, quelquefois dix-sept heures par jour dans des

locaux malsains, continuellement occupés à un travail

qui, étant toujours le même, exigeait que leur corps
restât pendant tout ce temps dans la même position. De

là résultaient pour leur santé les conséquences les plus
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déplorables : un développement incomplet, des !~t
ladies précoces, une constitution ruinée. D'un a

côté, ces enfants, privés de toute éducation religie
soumis trop souvent dès leurs premières années à l'

fluence des mauvais discours et des mauvais exemp fl

grandissaient dans une immoralité révoltante.

Il était urgent de porter remède à de si grands ma
et de faire intervenir la loi civile là où la loi nature l
était devenue insuffisante. Le législateur se trouvait q

présence de la liberté d'industrie et de la puissance p

ternelle, bien respectables sans doute l'une et l'autr

mais soumises toutes deux dans leur exercice à l'actio

de la loi qui doit en réprimer les abus. Il a procéd

avec une prudence extrême, posant les principes géné J

raux, et laissant au pouvoir exécutif le soin d'en étendr

l'application suivant que l'expérience lui en signalerai !
la nécessité. i

334. La loi du 22 mars i 841 ne pénètre pas dan

l'intérieur de la famille proprement dite; elle ne

s'apnplique qu'aux établissements dans lesquels sont
emn

ployés un assez grand nombre d'enfants pour qu'unâ

surveillance puisse y être utilement exercée. Ces éta

blissements sont les manufactures, usines et ateliers aj

moteur mécanique ou à feu continu et leurs

dépendances, et les fabriques occupant plus de 20 ouvrier

réunis en atelier. Cependant la loi pourrait être étendu

par un règlement d'administration publique à d'autres

manufactures , usines et ateliers, si l'expérience dé

montrait l'utilité et la possibilité de cette extensio

(art. 1 et 7, §1 ) (1).
Il n'est pas question des mines dans la loi; c'est que

(i) Unecirculairedu ministrede l'agricultureet du commercedu 14

aoûli

1841contientle classementdes manufactures,usineset ateliers soumisau

régimedelaloi.
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ai décret du 3 janvier 1813, relatif a la police des mines,

Jléfend, dans son article 29, d'y faire descendre ou

ravailler les enfants au-dessous de 10 ans, et que le

ilécret du 21 avril 1813 en soumet l'exploitation à la

rveillance de l'autorité, qui peut prescrire les mesures

qu'elle juge convenable de prendre.

335. Après de longues discussions, le minimum de

age que doivent avoir les enfants pour être admis dans

ss manufactures a été fixé à huit ans accomplis (1), et

s maximum du temps du travail effectif qui peut leur

Itre imposé jusqu'à ce qu'ils aient atteint l'âge de 12

ins est de 8 heures sur 24, divisées par un repos; de

ï 2 à 16 ans, ce temps peut être pprté à 12 heures sur

;4, aussi divisées par des repos. Pour les uns et pour
es autres, le travail de nuit est prohibé ; et l'on entend

,tar travail de nuit celui qui aurait lieu après neuf

iieures du soir, et avant cinq heures du matin. Cepen-
dant les enfants au-dessus de treize ans peuvent être

imployés au travail de nuit exceptionnellement, lors-

que le chômage d'un moteur hydraulique ou des répa-
rations urgentes faites aux machines ont empêché
ine partie du travail de la journée , ou bien encore

wrsque ce travail est reconnu indispensable dans les

[tablissements à feu continu , dont la marche ne peut

,tas être suspendue pendant le cours de 24 heures.

Mais, dans l'un comme dans l'autre cas, c'est un dépla-
cement et non une augmentation du temps du travail,

jui ne peut jamais excéder le maximum fixé par la loi,

r.vec cette condition toute favorable que deux heures

lie travail de nuit compteront pour trois (art. 2 et 3 *).
ues cas de travail de nuit peuvent être l'objet d'un

(1)L'âgeestconstatépar un certificatdélivrésur papiernon timbréet sans
fais par l'officierdel'état civil(art. 2').
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règlement d'administration publique (art. 7, n-O6 ~t
Les règles que nous venons d'exposer sont sus

tibles d'être modifiées dans un sens favorable aux ~t
fants à l'égard des industries où le labeur excéde nt
leurs forces et compromettrait leur santé. Dans ce C
un règlement d'administration publique peut élever fl
minimum de l'âge et réduire la durée du travail fTB

§ 2 *); il peut aussi défendre d'employer des enfanfcM ^fl
dessous de 46 ans dans les fabriques qui présenterais^
des dangers ou de l'insalubrité, et interdire, dans ce

où ils sont admis, certains genres de travaux dan
reux ou nuisibles ( 7, nos 3 et 4 *). M

336. Il ne suffisait pas de limiter le travaiijournal
des enfants au-dessous de 16 ans, il fallait encore le

assurer un jour de repos par semaine; ce jour est

dimanche, déjà proclamé comme tel par la loi religie

et-par la loi civile (4*). Il faut y ajouter les joii
de fête reconnus par la loi. Des exceptions, cependa

peuvent être autorisées par un règlement d'admi

stration publique dans les usines à feu continu (

"i
n° 3 *

).
337. La loi a voulu aussi s'occuper de l'instruciic

des enfants si souvent négligée : ceux qui ont moins (
42 ans ne peuvent être admis dans les ateliers qu"

tant que leurs parents ou tuteurs justifient qu'ils fr

quentent actuellement une des écoles publiques o

privées existant dans la localité. Les enfants au-des

de cet âge sont dispensés de suivre une école, lorsqu'
certificat donné par le maire de leur résidence atte

qu'ils ont reçu l'instruction primaire élémentaire (5 *
338. Afm d'assurer l'exécution des différentes p

criptions de la loi, les maires sont tenus de délivr

père; à la mère ou au tuteur, un livret sur lequel sa



TRAVAIL DES ENFANTS. 354

•rtés l'âge , le nom, les prénoms , le lieu de naissance

t le domicile de l'enfant, et le temps pendant lequel

aurait suivi l'enseignement primaire.

Les chefs d'établissement mentionnent sur les livrets

le chaque enfant la date de son entrée dans- l'établis-

ornent et de sa sortie, et ils transcrivent sur un registre

cpécial toutes les indications du livret (6 l).

339. La.loi réserve au pouvoir exécutif, dans diffé-

rents cas que nous avons indiqués , la faculté de mo-

difier ses dispositions d'une manière favorable aux

efants (art. 7 *) : elle veut que, par des règlements

"administration publique , il pourvoie aux mesures

lécessaires à son exécuti-on, ainsi qu'au maintien des

.Ilnes mœurs et de la décence publique dans les ate-

ters, usines et manufactures , à l'instruction primaire

1 à l'enseignement religieux des enfants , aux condi-

oeus de sûreté et de salubrité nécessaires à leur vie- et

leur santé; qu'il empêche tout mauvais traitement

1 tout châtiment abusif (9
*

). Les règlemçnts d'admi-

iistration publique (qui ne sont pas encore faits au

âomentoù nous écrivons, juillet 1842) formeront une

irte de législation secondaire qui devra être affichée

ns chaque atelier avec la loi et les règlements inté-

fleurs que les chefs d'établissement seront tenus de

iiire
pour assurer leur exécution (9*).

340. Enfin, le gouvernement devra établir des in-

Decteurs pour surveiller et assurer l'exécution delà loi.

les inspecteurs, qui pourront se faire accompagner
!n médecin commis par le préfet ou le

sous-préfet,

liront le droit de se faire représenter les registres re-

itifs à l'exécution de la loi, les règlements intérieurs ,
IS livrets des enfants et les enfants eux-mêmes. En

Us de contravention , ils dresseront des procès-ver-

iaux qui feront foi jusqu'à preuve contraire ( 11.J¡t)-.
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Les contraventions à la loi et aux règlements re

pour son exécution donnent lieu contre les propriéts ^M
ou exploitants qui s'en sont rendus coupables, t

amende qui est prononcée par le juge de paix dal
cas ordinaires, et par le tribunal de police correc
nelle en cas de récidive dans les 12 mois d'une pM~~N
condamnation. AI

§ II. Livret des ouvriers.

341. Afin d'établir un lien entre les fabricants et V

ouvriers, et d'obliger ceux-ci à accomplir les
ob

tions qu'ils ont contractées, la loi du 22 germ.
an xi veut que chaque ouvrier soit pourvu d'un r

en papier libre, coté et paraphé sans frais, à
Paris,

Lyon, à Marseille, par un commissaire de police, J

dans les autres communes par le maire ou l'adjoiM

Le premier feuillet contient le nom et les prénoms 9

l'ouvrier, son âge, le lieu de sa naissance, son si

lement, la désignation de sa profession et le nom A
maître chez lequel il travaille (Arrêté du 9 frim. an xfl
art. 1.) Le premier livret est expédié à un ouvrier s

la présentation de son acquit d'apprentissage, ou sm

la demande de la personne chez laquelle il a travai

ou enfin sur l'anirmation de deux citoyens patentés A

sa profession et domiciliés, portant que le pétitionn

est libre de tout engagement, soit pour raison d'a j

prentissage, soit pour raison d'obligation de travai

contractée par lui (1). ( Jd. , art. 2 et 11.) j
342. Le livret a deux objets, l'un d'ordre pub

qui est d'ajouter à la garantie quelquefois insuffis

(1)L'obligationdu livret ne s'étendpasaux cultivateurs( C.cass. 30 j~t
1836), aux journaliers, aux apprentis, aux contre-maîtres{Id..22 fé^fl
1829).Des décretsdes3 octobre1810et 25sept. 1813établissentrobliggfM
des livretspour les domestiques,mais ces décrets sont dépourvusde s
tion pénale(C. cass.5 f0vr.4811). fl
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TOMEI. 23

les passe-ports, en soumettant à une surveillance spé-

ciale des hommes qui, ne tenant point à la société par

s lien de la propriété, et pouvant facilement se trans-

muer d'un point à un autre, sont très-souvent sus-

rptibles, par leur défaut d'instruction, de céder aux

mggestions de la malveillance ou de-la misère. Aussi

m ouvrier qui voyage est-il obligé, quoiqu'il se soit

auni d'un passe-port, de faire viser son livret par le
-

aaire, et de faire indiquer le lieu où il se propose de

s rendre; faute par lui d'avoir rempli cette formalité,

est réputé vagabond, et peut être arrêté et puni

•mime tel (1).

Le second objet du livret est de contraindre l'ouvrier

exécuter les obligations qu'il a contractées vis-à-vis

en maître, obligations dont il aurait pu se libérer

âcilement en disparaissant de ses ateliers pour porter
ton industrie dans un autre pays. La loi du 22 germi-

tal an xi, art. 15, veut que l'engagement d'un ouvrier

te puisse excéder un an, à moins qu'il ne soit contre-

maître, conducteur des autres ouvriers, ou qu'il n'ait

[n traitement et des conditions stipulés par un acte

près: L'ouvrier fait inscrire le jour de son entrée sur

un livret par le maître chez lequel il va travailler, ou,

son refus, par le commissaire de police ou le maire,
Suivant la distinction faite ci-dessus; le maître a le droit

.'exigcr que le livret soit déposé entre ses mains. Lors-

lue l'ouvrier veut quitter son maître, celui-ci est tenu

ic lui rendre son livret s'il a accompli ses obligations,
t d'y inscrire un congé qui fasse mention de cet ac-

emplissement. Si le maître refuse de rendre Je livret

ju de délivrer le congé, la difficulté est portée devant

s préfet de police à Paris, devant les commissaires

(1)Arrêtédu 9 frim. an xu, ait. 3.
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généraux de police dans les villes où il y en a, et devant!

les maires dans les autres communes ; ces fonctionnaires:

prononcent sans appel, et peuvent condamner le maître'

à payer, s'il ya lieu, des dommages-intérêts à l'ouvrier. !

(Arrêt de la C. de cass., 23 juin 1812; arrêt du Conseil!

du 14 juillet 1841.) Lorsque le maître est décédé oui

qu'il ne sait pas écrire, le congé est délivré, après:

vérification, par l'une des personnes dénommées ci-

dessus
CI).

Si un ouvrier est obligé de se retirer, parce qu'on
lui refuse du travail ou son salaire, on doit lui remet-

tre son livret avec son congé, et cela quand même il!

resterait débiteur du maître pour des avances qui luii

auraient été faites; mais alors le livret contient la men-

tion de la dette, et le maître qui emploie ensuite l'ou-

vrier doit faire, sur le produit de son travail, et iusqu i

son entière libération , une retenue qui ne peut excéclerJ

deux dixièmes du salaire journalier. Lorsque la dettes

est acquittée, il en fait mention sur le livret, et pré-

vient le maître auquel elle est due qu'il en tient Ici

montant à sa disposition (2). l

Quand un livret est rempli ou hors de service, l'ou-

vrier doit le représenter pour en obtenir un
nouveau."

qui est coté et paraphé dans la forme ordinaire , et SUD

lequel on transporte la mention des dettes qui cxistaioj

sur l'ancien. L'ouvrier qui a perdu son livret peut „

sur la représentation de son passe-port en règle, oLte-'

nir la permission provisoire de travailler; mais sansi

pouvoi r être autorisé à aller ailleurs, et à la charge dCJI

donner à l'officier de police du lieu la preuve qu'il esr-

libre de 'tout engagement, ainsi que tous les renseigne-
t

*
r,., ArrOtôdu 9 frimairean \n,;u1.», .>; 0, 7,î 0; Courde cass. 23 juinn

JSI1. ; t
(2)

lé. uvt. i>. y
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telles nécessaires pour autoriser la délivrance d'un

•uveau livret, sans lequel il ne peut partir (1).

343. A l'aide de ces précautions , le contrat passager

ai se forme entre un maître et un ouvrier reçoit de

iirt et d'autre son exécution. L'ouvrier dont le livret

m contiendrait pas un congé en règle n'oserait pas

présenter dans- un autre atelier, et le maître qui le

ncevrait s'exposerait à payer des dommages-intérêts à

Ïiii

dont l'ouvrier serait resté débiteur. Le livret n'cet

ti-ne qu'à mentionner l'exécution ou l'inexécution

ps conTentions, et ne doit contenir aucune note défa-

lorakle au porteur, sous le rapport des mœurs et de la

robité. S'il en était autrement, les ouvriers seraient à

merci des maîtres qui peuvent manquer de discerne-

nt «m d'équité ; ceux dont les livrets contiendraient

as notes défavorables ne trouveraient pas d'ouvrage,
seraient dans l'alternative de périr de besoin ou de

: livrer à des excès criminels. Si un ouvrier est infi-

èle, ou s'il se livre à des manœuvres propres à désor-

âmiser les ateliers, de maître doit le traduire devant les

ibunaux, qui seuls ont le droit de lui imprimer une

ptrissure. Mais rien jie s'oppose à ce que les maîtres

f-livrent des congés en termes favorables à ceux qui les

>«ritent; le silence qu'ils gardent à l'égard des autres

fi un avertissement qui, sans compromettre complé-

f81e1t un ouvrier, donne lieu de le soumettre à une

irveillance plus rigoureuse. En cas de contestation

r
les termes du congé, il en est référé à l'autorité

inistrative, qui doit faire observer les règles ci-

fcsus, tracées par une circulaire ministérielle du moig

novembre 1809.

344. Un arrêt du Conseil du 27 décembre 1729

t

Mrété du 9 frimairead Mï, art. 12 et 13.
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punit de 300 fr. d'amende les ouvriers attaché ^l

forge qui l'abandonnent pendant que le fourneaui
^M

feu. Cet arrêté est du nombre des règlemen

n'ayant point été remplacés par la législation no
subsistent encore aujourd'hui. (C. pénal, art. 48

t
345. Le Code pénal punit les coalitions des

m

qui tendraient à faire baisser injustement et ab
N

ment le prix

-
des salaires, et les coalitions d'o

qui tendraient à le faire monter, à diminuer le te l

du travail ; les ouvriers qui prononcent des condam

tions, des amendes, des interdictions les uns con

les autres ou contre les maîtres (C. pénal, 414, 41

416) ; les directeurs, commis ou ouvriers qui div

guent les secrets de la fabrique (418); ceux qui, dcfl
la vue de nuire à l'industrie française, font pass

pays étranger des directeurs, commis, ouvriers.

(aM
w.)

-

§ III. Industriesréglementées. ~^Ê

- 346. La législation de 1790 et de 1791 , en pro
mant la liberté d'industrie, a entraîné l'abrogation dfl

anciens règlements qui entraient dans les détails

plus minutieux de la fabrication. En thèse générale, fl

procédés de fabrication sont libres aujourd'hui, et c
au consommateur à s'assurer par lui-même de la bo

qualité des produits. Cependant il est certaines ind

tries à l'égard desquelles on a cru devoir
déroge

cette règle, parce qu'elles peuvent donner lieu à <
fraudes que les acheteurs auraient beaucoup de peinifl
reconnaître. ~t

Aux termes de la loi du 19 brumaire an vi, tous fl

ouvrages d'or et d'argent fabriqués en France doiv

être conformes aux litres prescrits par la loi, c'est- B

dire, doivent contenir une quantité de fin et d'allûS
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[terminée ; le titre est garanti par des poinçons appli-
lés sur chaque pièce après des essais. Tous les indi-

Uus qui travaillent l'or ou l'argent sont tenus de se

lire connaître à la préfecture du département et à la

airie de la commune qu'ils habitent, et de déposer

iUS ces deux administrations leur poinçon particulier,
r nom et leur symbole" insculpés sur une planche de

ivre. Ils sont tenus d'avoir un registre coté et paraphé

rr le maire, sur lequel ils inscrivent jour par jour la

iture, le nombre, le poids et le titre des matières d'or

d'argent qu'ils achètent ou vendent, avec les noms

demeures de ceux"de qui ils les ont achetées. Ils sont

iujettis à la surveillance de la police, et passibles de

ânes plus ou moins graves en cas de contravention (1).

Les marchands ambulants d'ouvrages d'or et d'ar-

:nt sont tenus, à leur arrivée dans une commune, de

présenter au'maire et de lui montrer le bordereau des

fèvres qui leur ont vendu les ouvrages d'or et d'ar-

:nt dont ils sont porteurs. Le maire fait examiner les

arques de ces ouvrages, fait saisir ceux qui ne sont

is accompagnés de bordereau ou n'ont pas de marques

mlues, et traduit le délinquant devant le tribunal de

lice correctionnelle.

347. Un décret du 20 floréal an XIII règle ce qui est

làtif à la fabrication de la guimperie et des" étoffes

.r, d'argent et de velours. Il détermine les signes qui

vront distinguer les différentes qualités, et prononce,

i cas de contravention, la confiscation, et en cas de

jcidive, une amende qui peut aller jusqu'à 3,000 fr.

348. La division en écheveaux des fils de coton, de -

(1) Voir,pour les détails, la loi du 19brumairean vi, l'arrêtédu 16prai-
iilanvu, rappelantla déclarationdu 26janv. 1749,qui obligeles ouvriers
marchandsà inscriresur des registresles ouvragesd'or et d'argent qu'ils

iccoitunodentou achètent,
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chanvre et de laine, est réglée par un décret du 5 se

tembre 1810; l'échevette doit être de 100 mètres

longueur, l'écheveau se compose de dix échevettès. Ii

fils sont marqués d'un numéro qui indique le nom

d'écheveaux nécessaires pour atteindre le poids d'

kilogramme.
349. La fabrication des savons, autres que ceux i

-
toilette, est réglementée par un décret du 1er a
4811. Des marques différentes distinguent les matièr

qui entrent dans leur composition. Des peines sont pr
rionc-ées pour tes savons non marqués, pour ceux au

quels on a apposé de fausses marques, pobr ceux d

la fabrication est mauvaise.

B50. Les lois des 28 avril 1816, art. 59 , et 21 kti

484S' veulent que les fabricants et les détenteurs <
tissus français , de la nature de ceux dont l'entrée <

prohibée en France, apposent slir ces tissus une ma

que deistihée à les distinguèr de ceux qui sont ëfffl

gers (1). 4
ous nous contenterons de ces exemples, PWÏW

ferons cfbserter que le principe des règlements de C~W

nature à été reconnu par le Code pénal, qui, dffifl^fl

art. 413, punit d'une amende de 200 fr. à 3,000 .,
de la confiscation des marchandises, la violation

règlements d'administration publiqde relatifs aux pfl

duits des manufactures françaises qui s'e

l'rauget, ou qui ont pour objet de garantir la Mfl

qualité, les dimensions et la nature de la rab
t

351. Il est d'autres règlements prohibitifs fond

des considérations de nature différente. Poilr préve

autant que possible la fabrication de la fausse monnai
des lettres patentes du 28 juillet 1788 obligent ~B~t

(i) r. ord. des 8 août et 23sept. 1818,2Gmai, IGjuin et j..-déco

11
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preneurs de manufactures, les artistes et ouvriers

rtii font usage de presses, moutons , laminoirs ou

oupoirs, à en obtenir la permission sous peine d'a-

mende. L'arrêté du gouvernement du 3 germinal an ix

remis en vigueur les dispositions de ces lettres pa-

mtes, en établissant que la permission serait accordée,

Paris, par le préfet de police; dans les autres cont-

âunes, par les commissaires généraux de police quand

y en a, sinon par les maires. Ceux qui sollicitent cette

iitorisation doivent joindre à leur demande les plans

gurés et l'état des dimensions de chacune des machines

ent ils se proposent de faire usage, ainsi que des

ertificats des ofliciers municipaux des lieux dans lesquels
ont situés leurs ateliers, qui attestent l'existence des

rtablissements et le besoin qu'ils ont de faire usage de

es machines; lorsque la permission leur a été accordée,

1s doivent placer les machines dans un endroit appa-

rent, et il leur est défendu d'en faire usage avant cinq
leures du matin et après neuf heures du soir, ainsi que
le s'en servir à tout autre travail que celui pour lequel
ils ont obtenu l'autorisation. Les ouvriers ne peuvent

fabriquer ces sortes de machines sans que la permis-
ion ait été déposée entre leurs mains. Enfin un arrêté

lu 5 germinal an xn défend à toutes personnes, quelle

lue soit la profession qu'elles exercent, de frapper des

médailles, des jetons ou pièces de plaisir, d'or, d'argent
Ml d'autres métaux, ailleurs que dans les ateliers de la

monnaie, à moins d'être munies d'une autorisation

spéciale. Le même arrêté porte qu'il sera déposé deux

Exemplaires en bronze de chaque médaille à la mon-

naie, et deux à la bibliothèque royale.

D'après l'ordonnance du 24 mars 1832, il n'est pro-
cédé à la fabrication de médailles, jetons et pièces do

plaisir, que sur la remise faite à la commission des
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monnaies d'une autorisation du ministre du commerce
et des travaux publics. Six exemplaires de toutes

1médailles frappées sont remis à la liste civile pour servi j
aux collections du Roi. (Ord. du 24 mars 1832, 1, 3 J

352. La liberté du commerce exige que le prix de

marchandises soit fixé de gré à gré par l'acheteur e

par le vendeur. Le système contraire serait mortel pou4
l'industrie. Cependant une exception à ce principe.
été introduite relativement au pain et à la viande; cettt

exception, qui a été l'objet de critiques assez vives, est

motivée sur le danger que présenterait pour la
popu-a

lation peu fortunée l'élévation exagérée du prix d4

denrées nécessaires à la subsistance quotidienne; l'ad-

ministration municipale intervient entre le consomma-

teur et le vendeur pour en fixer le juste prix. Auj|

termes des articles 30 et 31 de la loi du 19 juillet 1791 g

l'exception est expressément limitée au pain et à la

viande de boucherie. Les réclamations élevées par lei

marchands contre la taxe municipale ne peuvent être

portées que devant le préfet, qui juge sans appel; les

plaintes des particuliers contre les marchands qui ven.,

dent au-dessus de la taxe sont portées au tribunal de

simple police.

La plupart des ordonnances relatives au commerça

de la boulangerie, font dépendre l'exercice de cette

profession de l'autorisation du maire, et imposent ;

ceux qui l'exercent des obligations semblables à ce la

qui étaient prescrites autrefois par les règlements dfl

corps et métiers ; en cas de contravention, la permissia

est retirée par une décision administrative du maira

sauf l'appel au préfet et au ministre. {Ordo du 14 jm
*

vier 1815, art, 16. C. de cass., 31 juillet, 10 septembr

4840(1).

(1) C.

pén, 479,jio16. r. sur la manière d'établir la taxe du pain,

t
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Un grand nombre de restrictions à la liberté d'indus-

lirie résultent des lois sur les douanes et sur les contri-

butions indirectes. Nous ne pouvons que renvoyer,

[pour les principes généraux , aux chapitres du tome 2

àù nous traitons de ces matières, et, pour le détail,

aux lois et ordonnances spéciales. Enfin , l'autorité

[municipale a le droit de réglementer certaines indus-

ilries dans l'intérêt de la sûreté et de la salubrité publi-

ques. (Voir la table alphabétique, v° maire. )

353. Il est des entreprises commerciales qui ne

peuvent avoir lieu qu'autant qu'elles sont autorisées

rpar l'administration , soit pour qu'elles ne deviennent

pas des piéges tendus à la crédulité, soit à cause de

l'influence qu'elles pourraient exercer sur le crédit : ce

Mont les sociétés anonymes en général, et certaines

lent reprises financières, telles que banques, caisses

ÉTescompte, assurances, etc. L'intérêt public motive

suffisamment, comme nous allons le voir, cette dé-

rogation au droit commun.

Dans les sociétés ordinaires, tous les associés, ou

lu moins quelques-uns d'entre eux, sont personnel-

lement tenus de l'exécution des obligations sociales,

et peuvent être poursuivis pour la totalité de ces

obligations sur tous leurs biens. Il n'en est pas de

tmême dans la société à laquelle on a donné le nom

.d'anonyme, parce qu'elle n'existe point sous un nom

social. Cette société -se compose seulement de la réu-

nion des sommes apportées ou promises par les socié-

taires , qui ne contractent aucune autre obligation

fersonnelle;
de telle sorte que les créanciers n'ont

Pulaire

ministérielledu 16 sept. 1819.La professionde boulangerpeut, a

ans ies villes, recevoirdes règlements; voir notammentl'ordonnancedu

1 octobre1827.—Lecommercede la boucherie,à Paris, est soumisà des

règles particulières. V. décretdu C fév. 1811;ord. du 22 déc. 1819,9 oct.
22, 18oct. 1829.
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d'action que sur le fonds social. On sent combien il

est important que l'autorité intervienne, non-seule-

ment pour examiner si le but de la société est licite,
mais encore pour vérifier si les capitaux annoncés

existent réellement, s'ils sont proportionnés à l'en-

treprise, si les statuts offrent aux associés dont on

appelle le concours une garantie morale et des moyens
suffisants de surveillance. Telles sont les raisons qui
ont motivé l'article 37 du Code de commerce, qui
subordonne l'existence de toute société anonyme à
l'autorisation du Koi. C'est l'instruction ministérielle

du 22 octobre 1817, dont nous allons donner un

extrait, qui règle la marche que l'on doit suivre pour
obtenir l'autorisation.

Les individus qui veulent former une société

anonyme adressent au préfet de leur département f

et à Paris au préfet de police, la pétition signée de

tous les actionnaires, à moins que l'acte de société

ne contienne une délégation et un pouvoir à cet effet

à un ou plusieurs d'entre eux. Lorsque la société a

pour objet une exploitation placée dans un autre dé-

partement que le siége de son administration , là

pétition est adressée au préfet du domicile où elle

s'établit, et communiquée par les parties au préfet

du lieu de l'exploitation. La pétition doit être accom-

pagnée de l'acte public constituant la société, et des

statuts relatifs à l'administration sociale; quand ces

statuts ne sont pas compris dans l'acte de société,

ils peuvent être d'abord rédigés par acte sous seing;

privé avec la signature de tous les intéressés , et ils,

contiennent soumission de rédiger le tout par acte-,

public, lorsque le ministre du commerce le requerra ; ;

l'ordonnance d'ailleurs n'est présentée à la signature du J

Roi que sur le vu de l'acte public ; une simple copie de
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ces statuts est déposée dans les bureaux du ministère.

L'acte social doit énoncer l'affaire ou les affaires

que la société se propose d'entreprendre, et la dési-

gnation de celui de ses objets qui lui servira de dé-

nomination , le domicile de la société , le temps de

sa durée, le montant du capital qu'elle devra pos-

séder, la manière dont il sera formé, soit par des

souscriptions personnelles fixes ou transmissibles , soit

en actions à ordre ou au porteur ; le délai dans lequel

le capital devra être réalisé, et le mode d'adminis-

tration. Si les souscripteurs de l'acte social ne com-

plètent pas à eux seuls la société qui doit être formée,

ou s'ils déclarent avoir l'intention de la compléter

lorsqu'ils auront reçu l'approbation du Roi, ils doi-

vent composer au moins le quart en somme du capital

réel, non compris les actions qui peuvent être cédées

gratuitement aux associés qui n'apportent que leur

industrie, l'acquisition ou la jouissance d'un brevet

d'invention, etc. Quand on a complété le quart en

somme du capital convenu, on peut obtenir une au-

torisation pour la mise provisoire en activité; mais

l'autorisation est non avenue lorsqu'on n'a pas com-

plété le capital dans le délai prescrit , à moins que ,

du consentement des intéressés , une nouvelle ordon-

nance n'autorise la réduction du capital social aux

sommes recueillies.

Tous les sociétaires devant avoir des droits égaux
ou proportionnés à leur mise, les actes sociaux ne

peuvent réserver à aucun individu, sous le nom d'au-

teur du projet d'association , de fondateur ou autre ,

aucune propriété spéciale sur l'entreprise, aucun droit

à la gestion perpétuelle ou irrévocable , ni aucun

prélèvement sur les profits, autre que le salaire à
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attribuer aux soins qu'il peut donner à l'administra.l

tion; néanmoins, comme nous venons de le dire, leM
droits de celui qui apporte une industrie ou un hrev..

d'invention peuvent être évalués en argent et con-
vertis en actions à son profit. -1

Les préfets transmettent la pétition qui leur a étt

adressée, et les pièces qui y sont jointes, au ministeg-

du commerce; ils y joignent leur avis sur la question
de savoir si l'entreprise n'est pas contraire aux lois ,
aux mœurs, à la bonne foi du commerce, et au bon

ordre des affaires en général, ou si elle ne présente

pas quelque vice qui rende le succès improbable, pu

la proposition des actionnaires inconvenante; sur les

qualités et la moralité des souscripteurs, et notam-

ment des administrateurs quand ils sont désignés,

particulièrement quand les associés connus ne réunis-

sent que le quart du capital; enfin, sur la suffisance

des moyens des souscripteurs, de manière à s'assurer

qu'ils sont en état de réaliser, soit à l'ouverture de la

société, soit aux termes prescrits, la mise pour laquelle
ils entendent s'intéresser.

Lorsque l'approbation a été obtenue, rien ne peut

plus être changé aux statuts ; la société ne peut étendre

ses opérations à aucun objet qui n'y soit pas compris ;

elle serait dans le cas d'être interdite, si elle s'écar-

tait des limites dans lesquelles elle a été placée, sans

avoir obtenu une autorisation nouvelle dans la même

forme que la première. Lorsque la société intéresse

l'ordre public, l'ordonnance peut nommer un com-

missaire chargé de surveiller l'exécution des statuts, et

de faire connaître à l'autorité les contraventions qu'il

aperçoit. Les ordonnances d'autorisation peuvent être

révoquées, ce qui entraîne l'interdiction des sociétés,
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sans préjudice des actions que les particuliers peuvent

alors intenter devant les tribunaux à raison des in-

fractions commises à leur préjudice (1).

354. Les banques, en tant que sociétés anonymes,

sont soumises aux formalités dont nous venons de

parler (2). La loi du 24 germinal an xi exige en outre

une autorisation spéciale pour les banques de circula-

tion qui émettent des billets payables au porteur ; des

raisons analogues ont étendu le même principe aux

compagnies financières connues sous les noms de caisse

dJ escompte, caisse et épargne, tontine, assurance sur

la vie, etc., et généralement à toutes celles dont le

fonds capital repose sur des actions au porteur, ou sur

des effets négociables, ou sur des inscriptions trans-

missibles à volonté (3). L'autorisation qui, d'après la

loi du 24 août 1793, devait être donnée par le pouvoir

législatif, est accordée par le Roi; ce qui est plus con-

(1) L'art. 45du Codede comm.prescritl'affichede l'ordonnanced'auto-
risation. Instr. minist. du 22 oct. 1817.V. aussi la solutiond'une sériede

questionsposéesau ministrede l'intérieur, endate du 11juin 1818.

(2) Il n'entre pas dans notre plan d'exposerl'organisationet le but des
différentesentreprisesfinancières;nous dirons seulementqu'il existedeux
espècesde banques: cellesà virement et cellesà billets.Le but des pre-
mièresest d'acheterou de vendre, dans une place, des créancesou de la
monnaiepayablesdans une autre; de recevoirde la monnaieou des titres
de créancescommerciales,dont le montant doit servirà payerles engage-
ments que l'auteur de cet envoia souscrits, ou doit, de quelque manière
que cesoit, être employépour lui ou mis à sa disposition;ou de payer, en
vertu d'un crédit ouvert, les lettres de changetiréespar un correspondant
quin'en a pas fourni la valeur.

Les banqiftsà billets ou decirculation sont cellesqui reçoiventen dépôt
dessommespour le montant desquelleselles donnent, sur leurslivres, des
inscriptionsque le déposantpeut céderpar desvoies extrêmementsimples,
ou qui émettent des billetsqu'elles s'obligentà convertiren monnaieà la
premièreréquisitiondu porteur, sans délai ni condition.Ilya desbanques
qui sontà la foisà virementset à billets. (V. Coursdedroit commercialde
M.Pardessus,1.1, p. 39et suiv.) V. pour l'organisationet les privilègesde
la BanquedeFrance, loisdes24germinalanxi, 22avril1806,1G janv. 1808.
L. du30juin 1840,ord.du25mars1841. (C. pénal, 139.)

(3)Loidu 24germ.anxi, art. 31et 32.
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forme aux principes, puisqu'il ne s'agit ici -
acte d'administration (1). Enfin il est un genre de lqà
culation qui ne peut être fait dans un intérêt "--
lier : c'est cehJi qui aurait pour objet d'ûUvjùUMi

maison de prêt sur gage. De semblables maisons, du%

nues sous le nom 4e monts-de-piété, ne peup,,
établies qu'avec l'autorisation du gOlw_,.--t

seulement dans l'intérêt des pauvres aux

vent être consacrés les bénéfices (2).
*

CHAPITRE VIII.

ATELIERSINCOlMODES,INSALUBRESET DANGEREUX.

„ SOMMAIRE.

35a. Division des -établissements insalubres ou dangereuxen troil)

classes.
3ô6. Autorisation des établissements depremière classe.

357. Moyens de se pourvoir contre l'ordonnance d'autorisation.

358. Peut-on demanderla suppression d'un atelier autorisé de -
mière classe, en cas de graves inconvénients?

.359. Autorisation des établissements de seconde classe. - Recours.
360. Autorisation des établissements de troisième classe.
361. Etablissements insalubres existant avant la classification.—

Mines et usines à eau. —Renvoi.
362. Changement, suspension, ou translation des établissements.
863. Suppression des établissements non autorisés ou qui ont excédé

l'autorisation.
364.Droits des tiers auxquels les établissements causentpréjudice.
365. Exceptions aux règles ci-dessus pour les établissements créés

dans Fintérêt public.

(1)Loidu 24août.1703;avisdu Conseildes1eeavril et 15oct, 1809.
(2)Cod.civil, art. 2084; loi du 1Gpluv. an xn; décret du 24 messidor

an xiij décretdu 8 thermidoranxiii. -
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"355. Les établissements industriels peuvent nuire

M li santé ou à la vie des hommes, soit parce qu'ijs

u-épaiident diQ exhalaisons délétères, -soit parce qu'ils

Iprcsentent le danger d'une explosion ; dans ces diflfé-

unite R5, il est juste que l'intérêt privé cède à l'intérêt

(général, et que l'industrie soit soumise à certaines

westriclitns qui rentrent dans la classe des servitudes

p>ur cause d'utilité publique. Tel a été le but du dé-

ICrettiu <5 octobre 4810, qui est le point de départ de

An législation actuelle sur cette Jnatière.

En principe, on peut librement ériger un établisse-

ment industriel partout où l'on veut, à moins qu'il
ne présente des inconvénients mi des dangers ; mais

œomme ces dangers et ces inconvénients peuvent varier

suivant la nature des établissements, on a djyjsé ceux-

uci em trois classes :

La première comprend ceux qui doivent être éloignés
Ics habitations particulières;-

La seconde, ceux -dont l'éloigneqlcut des (habitations

i j'est pas rigoureusement nécessaire, mais dont il im-

porte de ne permettre la formation qu'après avoir ac-

Hui la certitude que les opérations qu'on y pratique

tient exécutées de manière a n'être ni incommodes, ni

Dangereuses pour les personnes du voisinage.
Dans Ja troisième classe sont rangés ceux qui peu-

vent rester sans inconvénient ^.uprès <jles habitations,

mais qui doivent êlre soumis à la surveillance de JLa

police. JCes classifications sont faites par des ordon-

nances royales. (Décr. du 15 oct. 1SJ0, 1 *. )

Le décret du 15 octobre 4810 contient rénuméra-

i.i.n des ateliers insalu bres ou dangereux, divisés en

trois classes d'après la distinction que nous venons de

/airp connaître. Depuis cette époque, l'expérience a

indiqué plusieurs -in -odiifculioiis à faire4 cette énumé-
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ration, rendue d'ailleurs incomplète par les
prog

l'industrie; de nouvelles ordonnances

sont veau

d'autres viendront encore sans doute la modi

l'étendre. On a senti la nécessité de présenter ena
seul tableau le résultat de ces différentes ordonnant
c'est ce qui a été fait par le ministre de

l'intérielmois de mai 1825 : mais le tableau publié à 4IfiIJ

époque étant peu de temps après devenu incomplet
en a été publié un second, par ordre du ministre

l'intérieur, le 22 novembre 1827; enfin ce de^J

tableau lui-même a été encore modifié par les ord oj

nances des 26 novembre 1826, 25 mai et 20 aq

1828, 31 mai et 14-juin 1833, 25 novembre 1836

27 janvier 1837, 25 mars 1838, 15 avril 1838, î

mai 1838.

Des tableaux arrêtés d'avance peuvent devenir il

suffisants en présence d'une industrie qui fait tous 1

jours de nouveaux progrès et invente de nouveaux.

cédés; si l'on était réduit à attendre une ordonna

du Roi pour soumettre a des mesures de précautu

un établissement dangereux, la sûreté publique serî]

souvent compromise. Aussi, d'après l'ordonnance c

4 14 janvier 1815, art) 5 *, les préfets sont autorisée

- suspendre la formation ou l'exercice des
établissemeii*

nouveaux, c'est-à-dire de ceux qui; constituant u,

industrie nouvelle, n'ont pu être compris dans 1

nomenclature, et sont cependant de nature à y ê

placés; ils peuvent accorder l'autorisation à tous cd

qu'ils jugent devoif appartenir aux deux dcrnià

classes de la nomenclature, en remplissant les forn

lités prescrites par le décret du 15 octobre 1810, si
à rendre compte au ministre du commerce.

Quelles sont dans ce cas les voies de recours ouval

aux propriétaires des ateliers contre les décision
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TOMEI. 24

:[préfets? Lorsqu'il s'agit d'un atelier suspendu ou inter-

dit comme devant rentrer dans la première catégorie ,

liils doivent se pourvoir devant le ministre, et ensuite

Hevant le Roi en son conseil, par la voie de pétition,

tptur faire réformer, s'il y a lieu, la classification pro-
wisoire faite par le préfet. ( Arrêt du Conseil, 4 sept.

184.1.) Et dans le cas où la classification est rendue

définitive par une ordonnance du Roi, ils sont obligés

l'observer les formalités prescrites pour ce cas. Si l'ate-

ilier est rangé provisoirement dans la seconde ou dans

iia troisième classe, comme l'ordonnance permet aux

oréfets d'accorder l'autorisation après l'accomplissement
les formalités prescrites par le décret du 15 octobre ;

1810, il y aura lieu aux voies de recours ordinaires." î

;V. nos 359, 360.)
356. Voici maintenant quelles sont les formalités

Ilui précèdent l'autorisation. Pour les manufactures et

fabriques de première classe, la demande en autori-

sation est présentée au préfet, et affichée par son ordre

ilans toutes les communes à cinq kilomètres de rayon
ilu lieu où la manufacture doit être établie. Ces affiches

restent apposées pendant un mois. (Circul. 22 novem-

bre 1841.) Il est procédé à une information de com-

\nodo aut incommodo. Tous les particuliers et tous les

maires des communes ont le droit de présenter leurs

ibservartions et de former opposition. Quand il n'y a

jlas d'opposition , le préfet transmet les pièces avec son

rvis au ministre, et il est statué par une ordonnance

eu Roi, le Conseil d'État entendu f en cas d'opposition,

"est le conseil de préfecture et non le préfet qui donne

j'avis (1). Enfin, s'il s'agit de fabrique de soude, ou

(1)L'avisdu conseildepréfecture, n'étant point un jugement, ne peut
i.reattaquépar la voiecontentieuse(arrêts du Conseildes 22 juin 1825et 2
J nier 1835)j on peut le critiquercommetout autre avisdansun mémoire
we l'on faitjoindreau dossier.
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si la fabrique, quelle qu'elle soit, doit être établie d
là ligne des douanes, il faut en outre l'avis du diliiCfcuÉ

général des douanes. v J
Si l'atelier rentre dans la classe des usines à feu, «

doit prendre l'avis des agents forestiers sur la

repea

rf

duction des bois et les besoins des communes voûiaiH

(Décret du 15 octobre 1810, articles 3, 4, 5, 6, 9*. -~

Cjrc. du 22 novembre 1811. — Ordonn. du 14 jMUMfiH

4815, article 2. ) LCjJ formalités à' remplir sont les MËM

mes, lorsqu'il s'agit de transformer un établisseme

de deuxième elasse, même autorisé, en un éiablissemeni

de première. (Arrêt du Cons. du 19 mars 1823. ) M
Les causes de refus d'autorisation, et par conséquen

les motifs d'opposition, ne doivent être puisés que dans j

k des considérations d'intérêt général, telles que l'incoiu

[ modité, l'insalubrité ou le danger de l'établissemen

: ce serait violer le principe de la liberté d'industrie qu

(de motiver un refus sur des considérations d'intérê

!privé : ainsi on ne doit point s'occuper des
consâd

quences que la rivalité d'un nouvel établissement pou

lrait produire à l'égard de ceux de la même nature
qu j

sont déjà formés (1). D'un autre côté, le Conseil d'Eta

ipeut, en accordant l'autorisation, exiger, à peine d

f déchéance, l'observation de certaines précautions qu'i
;

énumère dans l'ordonnance. i

L'autorité locale indique le lieu où l'établisseine

(i) Plusieurs décisionsdu Conseild'Ëtat, notammentdes t'août
28 février,7 mai, 1erjuin 18*8,refusent l'autorisationpar le motifque^M
établissementspour lesquelson la.demandaitpouvaientnuireà des ~ahjj
sementsvoisinsdu mêmegenre.—Ces décisions,dit SL de Cormenin,^H
spiréespar un mauvaisesprit, esprit illibéralet anti-industriel, ne

doi
pas fajre jurisprudence.Quest. de droit, 5eéd., 1.1, p. 261, n°

6. N
arrêts repoussent les réclamationsfondées sur le défaut de comb
P. notamment, 2G octobre1828,23 juin 1830; un arrêt du 3 mai l~N
repousseune interventionqui n'a d'autremotifque la concurrence. ~~t
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peut être formé, et la distance qui doit le séparer des

habitations particulières ; les individus qui viennent
j

ensuite construire dans son voisinage ne sont plus ?

admis à en réclamer l'éloignement. (Décret du 15 oct. :

1810, art. 9.) Plusieurs préfets avaient demandé qu'on t

déterminât d'une manière positive la distance à laquelle
les établissements de première classe doivent être des ]

habitations; on a considéré cette fixation générale 1
comme impossible, et on a laissé à la sagesse des auto-

J
i rités locales le soin de la faire pour chaque cas. (Cire,

du4 mars 1815.)
- 357. Quels sont les moyens de recours qui peuvent
1 être employés contre l'ordonnance? L'administration

exerce en cette matière un pouvoir de police qui est

nécessairement discrétionnaire; sa décision ne peut être

attaquée par la voie contentieuse, car elle ne viole

aucun droit ; ainsi le propriétaire qui veut çonstruire

r une usine de première classe ne peut se pourvoir que

[ par la voie administrative contre l'ordonnance qui lui

l prescrit de prendre certaines mesures onéreuses. (Arrêt

1du Cons., 12 juin 1835.) Par la même raison, les tiers

me peuvent attaquer par la voie contentieuse l'ordon-

[nance portant autorisation. Mais cela suppose qu'ils
>ont été mis en demeure, par l'accomplissement des for-

imalités prescrites par l'art. 3 du décret du 15 octobre

;'1810, de présenter leurs observations. Dans le cas con-

traire, ils sont admis à se pourvoir par la voie conten-

tieuse , parce qu'on a violé le droit qu'ils tenaient de la

i

de faire entendre leurs réclamations. (Arrêt du Çons.

13 février 1840. )

358. Il peut arriver qu'un établissement, même

torisé, ait de graves inconvénients pour la salubrité

ublique, la culture ou l'intérêt général; dans ce cas
administration n'aura-t-elle pas le droit de retirer une
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autorisation qui peut avoir des suites fâcheuses ? Nou^

pensons que la question doit être décidée par l'affirmai

tive, parce que l'intérêt général, quand il est bieud

constaté, doit l'emporter sur l'intérêt particulier, et

que nul ne peut faire de sa chose un usage dangereux

pour la société. La question ne ferait pas de doute, s'il

s'agissait d'un atelier de première classe existant anté-

rieurement au décret du 15 octobre 1840, et compris

dans l'autorisation générale donnée par l'article 11 de

ce décret. L'article 12, en effet, porte que les éta-

blissements de première classe qui sont dans ce cas,

et qui présentent de graves inconvénients, peuvent être

supprimés, en vertu d'une ordonnance rendue en Con-

seil d'État, après avoir entendu la police locale, pris

l'avis du préfet, reçu la défense des fabricants. La ju-

risprudence du Conseil d'État considère cet article

comme étant applicable aux ateliers autorisés spécia-

lement. (Arrêt du Cons.,' 10 décembre 1840 (1).) La

suppression de l'atelier, dans ce cas. est un acte d'ad-

ministration publique qui n'est pas susceptible d'être

attaqué par la voie contentieuse, à moins qu'il n'ait été

rendu sans l'accomplissement des formalités prescrites

par l'art. 12 du décret. (Même arrêt. )

- 359. Quand il s'agit d'ateliers de la seconde classe,

l'entrepreneur adresse sa demande au sous-préfet de

son arrondissement, qui la transmet au maire de lai

Commune dans laquelle l'établissement doit être formé,!

en le chargeant de procéder à des informations dej

commodo aut incommodo. « Ces informations termi-

nées/dit l'art. 7 du décret du 15 octobre 1810, le sous

préfet prendra sur le tout un arrêté qu'il transmettra

au
préfet ;

celui-ci statuera, sauf le recours au Consei

(1) V. compterendudestravauxdu Conseild'État.1840,p. 45,noten"

3.1
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d'État par toutes les parties intéressées. —S'il y a op-

position, il y sera statué par le conseil de préfecture,

sauf le recours au Conseil d'État. »

La jurisprudence du Conseil d'Etat a donné l'inter-

prétation suivante de cet article assez obscur. Si l'arrêté

du préfet contient un refus d'autorisation, c'est direc-

tement devant le Conseil d'État que le demandeur doit

se pourvoir, et les tiers intéressés au maintien de l'ar-

rêté du préfet peuvent intervenir dans l'instance. Mais

si l'arrêté contient une autorisation, et que pour ce

motif il donne lieu à des oppositions de la -part des par-

ties intéressées, ces oppositions sont jugées par le

conseil de préfecture, et l'appel contre la décision du

conseil de préfecture est porté au Conseil d'État (1).

Dans l'un et l'autre cas, le pourvoi a lieu dans la forme

contentieuse.

L'art. 7 du décret du 15 octobre 1810, en établis-

sant un pourvoi par la voie contentieuse, contient,

selon nous, une exception aux véritables principes de

la matière. L'administration, lorsqu'elle accorde ou re-

fuse une autorisation, exerce, comme nous l'avons

déjà dit, un véritable pouvoir discrétionnaire. C'est

donc par la voie administrative que les réclamants de-

vraient agir, comme dans le cas d'établissement de

première classe. On ne voit pas pourquoi la compétence

change quand il s'agit de l'établissement de deuxième

classe. Le recours contre la décision du préfet devrait

donc être porté devant le Conseil d'État par la voie ad-

(1)Arrêtsdu Conseildu 12 avril 1832,du 27 août 1849,11août 1841, et
circulairesdu 19 août 1825,7 avril 1835.—On a pensé longtemps que le
conseilde préfecturedevaitstatuer sur les oppositionsforméesavant l'auto-

Iisation,

v. notammentarrêt du 14avril 1824; maisdepuison a décidéqu'il
était appelé à prononcerque sur les oppositionspostérieuresà l'autorisa-

ion, arrêtsdu 10sept. 1825,ï déc.1837';il faut doncque les oppositionsqui
nraient été faitesavant l'autorisationsoientrenouveléesaprès.V. Quest. de

froit administratif, 5eédit., 1.1, p. 254.
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ministrative et non par la voie contentieuse. C'est ce

qui a lieu dans un cas analogue, celui d'exploitation de

carrières à plàtre dans les départements de la Seine et de

Seine-et-Oise. Les art. 1 et 6 du règlement adopté par
un décret du 12 mars 1813 exigent l'autorisation du

préfet , et un arrêt du Conseil du 25 avril 1842 décide

que l'arrêté par lequel le préfet de Seine-et-Oise a re-

fusé d'autoriser l'ouverture d'une carrière a été pris

dans la limite de ses pouvoirs, et ne peut être déféré

au Roi par la voie contentieuse.

Ce même* article présente encore une autre ano-

malie. Le conseil de préfecture, appelé à statuer en

cas d'opposition , ne devrait donner qu'un avis, parce

que l'autorisation est un acte de l'administration ac-

tive et non de l'administration contentieuse. Ce prin-

cipe, que l'on a observé quand il s'agit d'établissement

de première classe (art. 4 du décret*), n'est plus suivi

lorsqu'il s'agit d'établissement de deuxième classe.

Enfin la jurisprudence du Conseil d'État a augmenté

encore l'étrangeté de cette disposition, en l'interprétant

en ce sens que le conseil de préfecture est appelé à

prononcer quand il existe des oppositions, non pas

au lieu et place du préfet, mais bien après lui. De telle

sorte que le conseil peut réformer une décision de l'ad-

ministration active, ce qui est contraire aux principes

généraux sur lesquels repose la juridiction admi-

nistrative (1).

'360. Quand il s'agit d'un établissement de la troi-

sième classe, aucune formalité d'enquête ou d'affiches

n'est prescrite ; il suffit d'obtenir la permission, à

(1) Il existedansle sensde cesobservationsun arrêtédu conseilde préfec-
ture du départementdu Cher, du 3 décembre1833,qui nous sembleré-
sumer les véritablesprincipesde la matière. Il est cité par M.Chevalier,

Jurisprudenceadministrative, t. I, p. 11.
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Paris, du préfet de police; dans les départements, du

sous-préfet. Cette autorisation n'est accordée qu'après

l'avis préalable du maire et de la police locale : les ré-

clamations, soit du demandeur, soit du défendeur, sont

jugées par le conseil de préfecture, dont les décisions

sont soumises au recours devant le Conseil d'État,

quoique l'article 8 n'en parle pas, par analogie avec

ce qui a lieu mal à propos en matière d'ateliers de se-

conde classe (1).
Le préfet de police, à Paris, remplace le préfet et le

sous-préfet pour l'autorisation des ateliers de deuxième

et de troisième classe dans toute l'étendue du départe- -
ment de la Seine, et dans les communes de St-Cloud,

Sèvres et Meudon, du département de Seine-et-Oise,

sur lesquelles il exerce son autorité. (r. sur les attri-

butions du préfet de police, l'arrêté du 12 messidor

an VIII.)

L'importance des mines a nécessité une législation r
particulière relative à leur exploitation et aux usines S

qui s'y rattachent. 1

Nous parlerons des usines à eau et des formalités à

1remplir à leur égard, en traitant du régime des eaux. J

(V. tom. 2.)
'-361. Les prescriptions des décrets et ordonnances qui

assujettissent la création de certains établissements in-

dustriels à une autorisation particulière, ne peuvent
avoir d'effet rétroactif. Ainsi les établissements de la

nature de ceux qu'ils énumèrent, qui étaient en activité

à l'époque de leur publication, continuent à être ex-

ploités librement, sauf, quand ils causent des préju-
dices aux voisins, le payement d'indemnités qui sont

arbitrées par les tribunaux. La disposition de l'art. 11 du

(1) Décretdu 15octobre1810,art. 8 *; ordonn.du 14janvier 1815,Mi, 3*j
arrêtsdu Conselldes29 août 1821et 18juin 1823,22 août.1838.
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décret du 15 octobre 1810, à laquelle nous nous ré J
rons ici, n'a point été rappelée à la suite des ord
nances postérieures qui ont étendu la nomenclature (^fl

établissements soumis à la nécessité de l'autorisatio

cependant nous lui donnons un sens général, et no
le considérons comme applicable à tous les étahliss

ments existant antérieurement à l'ordonnance qui les

classés.

"****362. Nous avons déjà vu que dans le cas de graves

inconvénients pour la salubrité publique, la culture o

l'intérêt général, les ateliers rangés dans la première

classe peuvent être supprimés, en vertu d'une ordon-

nance rendue par le Conseil d'État, après qu'on a

consulté la police locale, pris l'avis du préfet, reçu

la défense des parties. En tout cas, la tolérance du

décret ne s'applique qu'aux établissements tels qu'ils

existaient y par conséquent on ne peut y apporter aucun

changement, on ne peut même les transporter d'un

lieu à un autre sans une autorisation; bien plus, si

leurs travaux ont été interrompus pendant six mois, on

considère la reprise de ces travaux comme constituant

un nouvel établissement, et l'autorisation devient alors

nécessaire. (Décret du 15 octobre 1810, art. 13*.)
L'art. 13 du décret ne statue formellement que sur

les établissements antérieurs au décret, et qui ont été

maintenus par l'art. 11. Doit-on l'appliquer aux éta-

blissements qui ont reçu une autorisation spéciale, et

décider qu'ils seront soumis à une nouvelle autorisation,

quand leur exploitation aura été interrompue pendant
six mois? On s'appuie, pour soutenir la négative, sur i

le texte et l'esprit de l'art. 13 du décret du 15 octobre

1810. Cet article ne s'applique qu'aux établissement

autorisés en masse par l'art. 11. — On conçoit donc

qu'on ait
adopté

leur
égard une disposition rigoureuse ;
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msJl serait injuste, dit-on, d'appliquer cette disposi-

Ir- aux
établissements ouverts depuis 1810, auxquels

utorisation

n'ta été accordée qu'à la suite d'une in-

lI8LL spéciale, qui a prouvé qu'on pouvait sans

permettre

de les créer.

reconnaossons que le texte de l'article 13 ne

ppliquer qu'aux établissements antérieurs à

7est là une inexactitude semblable à celle

ouve dans l'article 12, qui paraît aussi spé-

ateliers de première classe antérieurs à 1810,

ndant on fait l'application à tous, sans

ate (no 358). C'est que l'art. 12 ne con-

B art. 13, qu'une application particulière

pes généraux qui dominent la matière. Dans

t uestion d'inconvénients graves résultant

ateliers insalubres ; il est évident qu'alors
fondation est une chose indifférente.

nême dans le cas de l'art. 13. Lorsqu'un

ste fermé pendant plus de six mois,

ppriétaires du voisinage peuvent croire qu'il est

dnné et agir

en conséquence dans la disposition

leursopriétés;
de là pour le fabricant qui veut

mr son atelier, la nécessité d'une autorisation

jpuvelle : les choses, en effet, ne sont plus dans le

at qu'auparavant,
et des inconvénients qui

nt pas

d'abord peuvent se rencontrer alors.'

en tenait rigoureusement à la lettre de l'ar-

iy il faudrait dire que les établissements au-

postérieurement
à 1810 peuvent être transférés

s un autre emplacement sans autorisation nouvelle;

l' art. 13 ne paraît imposer la nécessité de cette au-

isation qu'aux établissements existant avant 1810,

Maintenus par l'art. 11 du décret. Cependant on ne

r douter que la translation d'un établissement ne
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soit dans tous les cas subordonnée à une autorisa

Il faut décider la même chose de la réouverture a
six mois de suspension. (Arrêt du 3 mars 1825.)

^"S363. Quelle est l'autorité compétente pour ordonn fl

la suppression d'un atelier dangereux ou insalufll

non autorisé?
j

Le préfet de police à Paris et les préfets dans les cra

partements ont le droit d'ordonner la suppression dJ

ateliers insalubres élevés contrairement aux lois et a

règlements, ou à l'égard desquels on n'exécute pas lœ

précautions prescrites par l'administration. L'art. 2

de l'arrêté du 12 messidor an viii donne formellemen

ce droit au préfet de police de la Seine. L'art. 5 de l'or

donnance du 14 janvier 1815 donne aux autres préfets
le droit de suspendre la formation et l'exercice des étai

blissements nouveaux , non compris dans la nomenc la

ture, qui seraient de nature à y être placés; ils on

donc, à plus forte raison, le droit d'interdire ceux qu
sont classés, et qu'on a élevés sans autorisation,

sarecours au ministre (1). Par la même raison, les préfet

ont le droit d'interdire les établissements même

auto-
risés, pour cause d' interruption pendant six mois

Ce? différentes décisions des préfets peuvent être défé-

rées au Conseil d'État par la voie contentieuse, puisqu'l

s'agit de k question de savoir si les établissements son

ou non compris, ou susceptibles d'être compris dans11

nomenclature des ateliers insalubres, s'ils ont ou n
subi une interruption de plus de six mois, etc. Mais"

d'après le principe général auquel il n'est point déroge

ici, l'arrêté du préfet doit être d'abord déféré au 1
nistre du commerce. (Arrêtsdu 2 juillet 1836, du 2

août 1840.) -

(f) Voiren cesenslesarrêtsdu Conseildes 19mars 1823,23juillet

1823,

27août1840,
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L'autorité judiciaire peut-elle prononcer la clôture

Mes établissements non autorisés, ou qui contreviens

ment aux conditions de leur autorisation ? Nous pensons

qu'elle
peut le faire, en vertu de l'art. 471, § 15, du

Code pénal, qui punit d'une amende les contrevenants

aux règlements légalement faits par l'autorité admi-

mistrative. Mais lorsque le prévenu soutient qu'il a une

mutorisation , soit expresse, soit tacite, ou contesté le

.lait de la suppression pendant six mois, le tribunal

Moit surseoir jusqu'à ce que l'autorité administrative, à

laquelle appartient tout ce qui concerne l'établissement,

ila conservation et la suppression des ateliers insalubres,

ait statué sur son exception. (C. cass., 30 avril 1840.)
Les tribunaux de simple police qui prononcent cette

amende ont, par cela même, le droit de réprimer la

contravention en ordonnant la clôture de l'atelier. C'est

se qu'a jugé la Cour de cassation en décidant que le

tribunal qui avait reconnu une contravention de cette

cnatÚre (il s'agissait de la translation non autorisée d'un

atelier insalubre), n'avait pu se dispenser d'ordonner

ila clôture immédiate de l'établissement (1).
* 364. L'autorisation de construire des ateliers insa-

lubres n'est jamais accordée que sauf les droits des

liers. Ainsi-cette autorisation ne pourrait être opposée

à l'individu qui soutiendrait que le terrain sur lequel

[il veut construire l'usine est sa propriété. Par la même

raison, l'autorisation ne fait point obstacle à ce que les

particuliers qui éprouvent un préjudice matériel par

Suite de l'exploitation demandent et obtiennent des

Hommages-intérêts, et cela, lors même que leur oppo-

sition aurait été rejetée par le Conseil d'État; car l'ad-

(1) Arrêt du 30 mai 1838.Voiraussi l'arrêt de la mêmeCour du 14 mai
IS30.
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ministration ne statue qu'en vue de considération

d'intérêt général, et sauf les droits des tiers. La d~
mande en dommages-intérêts n'intéressant que des p

ticuliers, est portée devant l'autorité judiciaire (décr

du 15 octobre 1810, art. 11*; arrêt de la Cour de cas

du 19 juillet 1826). Les tribunaux ne peuvent prononce
d'indemnité que pour un préjudice matériel, et no

pour une prétendue diminution de valeur résultant d

voisinage de l'établissement autorisé; cette derniéi

question, en effet, a été tranchée par l'ordonnanc

d'autorisation. (Arrêt du Cons. du 15 décembre 1824

---- 365.
Toutes les règles dont nous venons de parle

ne sont applicables qu'autant qu'il s'agit de l'intéré

privé en contact avec l'intérêt privé; elles cessent d

l'être lorsque l'établissement dangereux ou insalub re

est créé par l'État dans l'intérêt public. L'administra-

tion doit sans doute prendre toutes les précautions po

sibles pour qu'il ne nuise pas aux particuliers ; mais oi

ne peut la soumettre aux formalités d'instruction pres

crites par le décret de 1810, ni autoriser un pourvo

contre ses décisions; elle jouit ici d'un pouvoir discr'

tionnaire nécessité par l'importance du service qui lu

est confié. C'est ce qui a été décidé avec raison au Co

seil d'État, par arrêt du 20 novembre 1822. Mais si le

particuliers souffrent un préjudice matériel du voisinag e
de ces usines, il nous semble juste qu'on leur accord a

une indemnité qui, dans ce cas, serait réglée par 1

conseil de préfecture. (Arg. de l'art. 4 de la loi du 2

pluviôse an vin, et des principes généraux sur la ma

tière. )



BOURSES. 381

CHAPITRE IX.

INSTITUTIONSCOMMERCIALES.

Les besoins du commerce exigent :

Des institutions spéciales pour faciliter les trans-

actions, mettre l'administration en rapport avec les

ndustriels, exercer une juridiction contentieuse et de

itolice ;

Une monnaie pour faire les achats ;

Des poids et des mesures pour constater la quotité

les choses vendues.

Il sera traité de toutes ces matières dans les trois

lections de ce chapitre.

SECTIONIre. -INSTITUTIONSCOMMERCIALESET INDUSTRIELLES.

SOMMAIRE.

166. Nécessité d'institutions destinées à rapprocher l'acheteur du
vendeur.

7. Des bourses de commerce.
fis. Création et police des bourses de commerce.
69. Des foires et des marchés.
wO. Création desfoires et des marchés.
T71. Desmercuriales.
\72. Chambres consultatives des manufactures, fabriques, arts et

métiers.
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Chambresde commerce.
4. Conseil général dît commerce.

5. Conseil général des manufactures.

6. Conseil d'agriculture.

7. Conseil supérieur du commerce.

8. Tribunaux de commerce.

p. Conseils de prud'hommes.



382 INSTITUTIONSCOMMERCIALES.

366. Le fabricant dans son atelier, l'agriculteur da

son champ, ne se soumettent à un travail pénible cg N

dans la vue d'échanger leurs produits contre l'arg
des consommateurs. Mais, occupés par le travail de

production, ils n'ont pas en général le temps néce

saire pour se livrer à toutes les démarches qu'exige ci

échange. Une classe d'industriels vient s'interpose
entre eux et les consommateurs ; ce sont les marchan

en gros, nommés aussi négociants, et les marchan d
en détail, qui sont, avec les fabricants et les banquierr

compris sous la dénomination générique de comme

çants. (C. com., 1, 632, 633. ) ]
Les négociants se procurent, soit par des comman

des, soit par des achats, des parties considérables de

produits du sol ou de l'industrie; ils les font transport
du lieu de la production dans celui où le débit offre 1

plus d'avantages , et alimentent les magasins des ma

chands qui fournissent en détail aux consommateur

les choses dont ils ont besoin. Pour faciliter les rappor
de ceux qui'veulent vendre et de ceux qui veulen

acheter, l'on a été naturellement conduit à établir de

lieux fixes de réunion, ouverts à tous les vendeurs e

à tous les acheteurs; ces lieux sont les bourses, le

foires et les marchés.

367. L'article 71 du Code de commerce définit le

bourses de commerce, des réunions -qui ont lieu so

l'autorité du Roi, des commerçants, capitaines de n

vire, agents de change et courtiers. On s'y occupe cfi

la vente et de l'achat des marchandises en gros, d

assurances, du fret ou nolis des bâtiments de co

merce, du prix des transports par terre ou par ea

de la cession des effets publics ou d'autres dont M

cours est susceptible d'être coté, des négociations «

lettres de change, billets à ordre, etc. Ces transact ion



BOURSES. 383

te font par l'intermédiaire d'agents nommés par le

!loi et connus sous le nom de courtiers et d'agents de

:J¿ange. Eux seuls aussi peuvent constater les cours

lui résultent des différentes négociations. (C. corn., 72

L 90.)

L'entrée de la bourse est permise à tous les citoyens

il même aux étrangers; elle est interdite aux con

lamnés à des peines affiictives et infamantes, et aux

'aUlis non réhabilités. (C. com., 71 et 613.) L'arrêté

lu 27 prairial an x, art. 5 , autorise le préfet de police

L Paris, et les commissaires généraux de police ou les

maires dans les départements, à interdire par mesure

le police l'entrée de la bourse aux individus prévenus
ie s'être immiscés dans les fonctions d'agent de change
m de courtier, après avoir vérifié les faits et entendu les

prévenus, sans préjudice de la traduction devant les

tribunaux. L'individu auquel l'entrée de la bourse a

3té interdite pour ce motif, peut se pourvoir contre la

décision qui l'a frappé, devant le ministre de l'intérieur

îi elle émane du préfet de police, et devant le préfet
iu département si elle émane d'un maire.

On conçoit que les avantages que procurent les

bourses de commerce n'existeraient pas, ou seraient

presque nuls, s'il était permis aux négociants de se

réunir ailleurs qu'à la bourse, et à d'autres heures qu'à

celles fixées par les règlements , pour proposer et faire

des négociations; comme aussi, s'il était possible de

se servir, pour faire ces opérations, d'intermédiaires

autres que les agents de change et les courtiers : aussi

les lois prononcent-elles, pour ces différents cas, des

peines de diverses natures. Ces prohibitions cependant
ne font pas obstacle à ce que les particuliers négocient
entre eux et par eux-mêmes les lettres de change et les

billets à ordre ou au porteur, et tous les effets de com-
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merce qu'ils garantissent par leur endossement; e
ce qu'ils vendent, aussi par eux-mêmes, leurs m
chandises (1). -

368. Les bourses ne peuvent être établies qu'av al
l'autorisation du gouvernement (2). Les dépenses aifl
nuelles relatives à leur entretien et à leurs réparatio
sont payées au moyen d'une contribution qui porte su
certaines classes de commerçants, et qui est propo
tionnée au prix de leur patente; la quotité de cette

contribution est fixée annuellement par des ordon-

nances rendues sur la proposition des chambres du

commerce, ou des conseils municipaux dans les lieu

où il n'y a pas de chambre du commerce (3).
Les règlements relatifs à la police intérieure des

bourses sont faits à Paris par le préfet de police, sau

l'approbation du ministre de l'intérieur, et dans le

autres villes par les maires, sauf l'approbation du pré-

fet. Les jours et heures d'ouverture, de tenue et de

fermeture, sont réglés à Paris par le préfet de police,

de concert avec quatre banquiers, quatre négociants,

quatre agents de change et quatre courtiers de com-

merce, désignés par le tribunal de commerce; et dans

les autres villes par le commissaire général de police,

quand il y en a un, sinon par le maire, de concerl

avec le tribunal de commerce (4). Aucun pouvoir mili-

taire ne peut exercer de fonctions dans l'intérieur

de la

(1) V. arrêts du Conseildu 26 novembre1781,art. 13, du 24sept. 1724

,

7 août 1785; loi du 13 fruct. an III; loidu 28vent. an xi, art. 9 et 8; voir
arrêté du 27 prair. an x, art. 3 et 4. V. pour l'organisationdes

bourses,l'arrêté du 29serra, an ix.

(2) Loidu 28vent. an ix, art.
1. 1

(3) Loi du 23 juillet 1820,art. 11 à 1G.L'arrêté du 12 brumaire an

xfl
déterminece qui est relatif à la perceptionet à l'emploide cette

contri-lbution. I
(4)Loi du 28 vend. an iv, art. 2; arrêté du 29 germ. an x, art.

19J
id. du 27 prair. an x, art. 2. 1
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ÎOJIE1. 25

uourse; la police en est tout entière sous la surveil-

lance de l'administration.

369. Les bourses, destinées, comme nous venons

le le voir, aux spéculations du haut commerce et de la

manque, n'ont point d'utilité immédiate pour les con-

sommateurs ; ceux-ci sont obligés de se fournir chez

ses marchands en détail qui tiennent boutique ouverte.

Mais les dépenses que nécessitent l'établissement de.

magasins, le payement d'une patente, etc., doivent

nécessairement augmenter le prix des marchandises.

Il est des choses, d'ailleurs, qui ne sont pas de nature

Letre facilement emmagasinées ; telles sont les bêtes de

tomme et les bestiaux de toute espèce: il en est d'autres

tlont le besoin est général et quotidien , et qui ne peu-

rent être données à trop bon marché; telles sont la

[tlupart des denrées qui servent à l'approvisionnement

l'une ville ou d'un bourg : de là l'établissement des

vfires et des marchés, qui ont l'avantage de réunir dans

lin lieu donné, et à peu de frais, des quantités consi-

dérables de denrées de toute espèce. Il existe entre les

•ires et les marchés cette différence que.les premières

rLont lieu qu'à de certaines époques assez éloignées,

candis que les seconds ont lieu à des intervalles beaucoup
lilus rapprochés; que les unes, appelant un plus grand
nombre de produits, ont un caractère de généralité plus

rçrand que les autres, destinés seulement à l'approvi-

lîionnement habituel.

L'intervention du haut pouvoir administratif dans

a création des bourses, des foires et marchés, est in-

dispensable pour que ces établissements puissent arriver

lu degré d'utilité qu'ils sont susceptibles d'atteindre.

n les communes pouvaient séules les fonder, chaque

iille voudrait avoir sa bourse, chaque village sa foire

m son marché, et la multiplicité de ces réunions dé-
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truirait presque tout leur effet. Il est à cet égard (TS
ciennes habitudes qu'il faut respecter, des consi »
tions d'intérêt général qu'il faut apprécier; et tout

ne peut être fait par l'intérêt individuel, qui s'avéra
facilement et se nuit souvent à lui-même par son arcïS
irréfléchie. Ce n'èst donc qu'avec la plus grande rése

que l'autorité doit céder aux vœux que ne manquent m
de manifester un grand nombre de communes, po
voir ériger dans leur sein des foires et des marchés, d

pour changer les jours consacrés depuis longtemps^
ces réunions. - -

- 370. Un décret de la Convention du 14 août 1 79

avait établi à cet égard une liberté illimitée, qui iii

abrogée par le décret du 18 vendémiaire an ii. Ce dd

cret, en maintenant les anciens marchés existant ava q

1789, défendit d'en former de nouveaux pour I

grains et denrées jusqu'à ce qu'il en eût été
autremeil

ordonné pàr la Convention. La prohibition portée pa

cet article n'était qu'un acte d'administration

général

et non un acte législatif; d'où il résulte que le pouvo

administratif a pu la lever lorsqu'il a jugé convenab l

de le faire: c'est ce qui a été décidé le 17 janvier 183

par le Conseil d'État, qui a jugé avec raison que l'ai

torisaiion d'une foire ou d'un marché, étant un a

purement administratif, ne pouvait être attaquée pi

la voi e contentieuse. Les individus qui se réuniraiej

sans autorisation pour tenir une foire pu un marcl

seraient passibles des peines portées par l'art. 291 Œ

Code pénal.

Lorsqu'une commune demande l'établissement,

rétablissement, ou le changement d'une foire ou d'

marché, le préfet doit faire délibérer les communes q

sont les plus voisines, ou qui peuvent avoir des re

tions habituelles de commerce avec la foire ou le niarca



BOURSES. 38T

ut question. Les délibérations des communes sont mises,

wec l'avis du sous-préfet et du préfet, sous les yeux du

JRiseil d'arrondissement et du conseil général de dé-

partement , pour qu'on ait l'opinion de chacun d'eux.

ye Roi statue sur las demandes relatives aux foires, et

s ministre du commerce sur celles relatives aux mar-

ges (1). L'enceinte des marchés, halles et champs de

aire, est déterminée d'une manière apparente par l'au-

rité municipale, qui est chargée de prendre toutes les

nesures de surveillance et de police. Nous nous occu-

perons de ces mesures de police en traitant de l'admi-

Listration communale; nous nous contenterons de

strier ici des mercuriales, qui ont, sous plusieurs

apports, une grande importance.
374. On tend par mercuriale l'évaluation du prix

nmmun d'une denrée. Cette évaluation a été ordonnée

tour la première fois par l'ordonnance de 1667, qui

tOrte que: « En toutes villes et bourgs où il y a mar-

ché, les marchands faisant trafic de blé et autres

espèces de gros fruits, ou les mesureurs, doivent

faire rapport, par chaque semaine, de la valeur et

estimation commune des fruits. » Aujourd'hui les

âunieipalités sont chargées de faire constater à chaque
itire ou marché le prix courant des denrées de pre-
mière nécessité, et de l'inscrire date par date sur un

pgistre destiifé spécialement à cet usage. L'hectolitre

wec ses fractions, étant la mesure usuelle de capacité
i sert pour la vente des grains sur tous les marchés,

adopté

comme unité fondamentale. Les mercuriales

vent être arrêtées immédiatement après la clôture

B ventes. Les résultats, offrant le prix moyen calculé

toutes les ventes, en sont adressés le 15 et le 30 de

Kquc mois, par les maires, aux sous-préfets de leurs

9
Arrêtédu 7therm. an vm.; Instr. min.des8nov. 1822et 29déc.1825.
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arrondissements respectifs, chargés de les faire par
sans délai, avec leur visa, aux préfets. ~t

372. La législation qui avait brisé dans l'intérè
^B

la liberté tontes les anciennes entraves qui impos J
à l'industrie des règlements surannés, ne pouvait ^®
tefois méconnaître l'existence d'intérêts collectifs <3
l'administration doit toujours ménager, et qu'

par conséquent obligée de consulter toutes les fois q

s'agit de prendre des mesures qui les touchent. <

Le moyen le plus simple de se mettre en a
avec l'industrie est de consulter les industriels e

mêmes, soit en autorisant les différentes personnes q

exercent une même profession à choisir des commis

saires chargés de les représenter auprès de l'administra

tion, soit en faisant une enquête dans laquelle s
entendus tous les individus qui ont des refTseignemeji
à donner. C'est ce que fait l'autorité toutes les f(

qu'elle le trouve convenable. Mais il existe, en outr

des organes permanents et légaux de l'industrie agr

cole, manufacturière et commerciale ; ce sont d

chambres consultatives et des conseils dont nous allo

faire connaître l'organisation.
Les chambres consultatives des manufactures, fabi

ques, arts et métiers, sont composées de six memb

élus parmi les manufacturiers qui ont exercé leur il

dustrie au moins pendant cinq années (1). Ces memb i
restent en fonction pendant trois ans et se renouvelle

par tiers. Les fonctions des chambres consultati

consistent à faire connaître les besoins et les moy

d'amélioration des manufactures, fabriques, art

métiers. J

(1)Loi du 22 germ. an XI, art. i ; arrêté du 10 therm. an xi,

ml

Voir, pour le systèmeassezcompliquéd'élection, l'ordonnancedu 16

1
1832.

S
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373. Les chambres de commerce sont composées de

teuf ou de quinze membres, élus et renouvelés de la

même manière que les membres des chambres consul-

tatives (1). Elles-ont pour attribution de donner au gou-

vernement les avis et les renseignements qui leur sont

lemandés, de sa part, sur les faits et les intérêts in-

lustriels et commerciaux ; de présenter leurs vues sur

lélat de l'industrie et du commerce, sur les moyens

'l'en accroître la prospérité, et sur les améliorations à

utroduire dans toutes les branches de la législation

•mmerciale, y compris les tarifs des douanes. Elles

).rrespondent, sur ces différents objets y avec les cham-

bres consultatives de la circonscription et avec le mi-

nistre du commerce. Leur avis est spécialement demandé

nr les changements projetés dans la législation commer-

ïale; sur les érections et les règlements de chambres

ble commerce; sur les créations de bourses ; sur les

itablissements d'agents de change et de courtiers; sur

iss tarifs et règlements des courtages et des autres ser-

iices établis à l'usage du commerce et sujets à des tarifs ;

tur les créations de tribunaux de commerce dans leur

lirconscription ; sur les établissements de banques lo-

ales; sur les projets de travaux publics locaux relatifs

IU commerce, et sur l'exécution de ces projets. Quand

existe dans une même ville une chambre de commerce

1 une bourse, l'administration de la bourse appartient
la chambre; les établissements créés pour l'usage du

.mmerce, tels que magasins de sauvetage, entrepôts,
mnditions pour les soies, cours publics des eonnais-

nnces commerciales et industrielles, sont administrés

)(1) Sur la demandedescommerçantset la présentationdespréfets, il peut
savoir un membrede plus par chaque arrondissementcomprisdans la cir-
Itoscription.Ord.du 16juin 1832,art. 6.

-
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par la chambre de commerce, quand ils ont été formes

au moyen de contributions spéciales imposées sur les

commerçants (1 ). Les chambres consultatives des manu-

factures et les chambres de commerce ne peuvent être

créées qu'en vertu d'ordonnances du Roi; dans les;

villes où les dernières n'existent pas, les premières en

tiennent lieu (2). Ces différentes chambres nommenll

leurs présidents ; mais le préfet dans la ville où il ré--

side, et le maire dans les autres, en sont présidents:

d'honneur, et les président quand ils assistent à leurs;

délibérations (3).

374. Auprès du ministère sont placés des conseiL;

qui ont pour but de centraliser les lumières provenan i

des différentes chambres de commerce et de manufac-i

tures, et de servir d'organes à l'industrie générale de li;

France. Ce sont le conseil général du commerce, le con-i

seil général des manufactures, le conseil d agricultures

et enfin le conseil supérieur du commerce.

Le conseil général du commerce se compose de menw

bres nommés par les chambres de commerce, pris soii

dans leur sein, soit dans leur circonscription.

Chaque chambre de commerce nomme un membre

à l'exception de celle de Paris qui en nomme huit, eo

de celles de Lyon, Marseille, Bordeaux, Nantes <

Rouen, le Havre, qui en nomment chacune deux (4)(

375. Le conseil général des manufactures se composa

de soixante membres; chacune des chambres consul !

tatives qui existent en nomme un, et le surplus es;

choisi par le ministre du commerce parmi les manufaco

(1) Ord.du 16juin 1832,art. 11,12,13et H.

(2)Arrêtédu 10therm. an xi, art. 4.

(3)Ord.du 16juin 1832,art. 10.

(4) Ord.du29avril 1831,art. 8.
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Épriers des industries spéciales auxquelles les nomina-

r:. ns

faites par les chambres consultatives n'ont pas

ronné d'organes (1). -' -

376. Le conseil d'agriculture est composé de trente

propriétaires ou membres des sociétés d'agriculture

appelés par le ministre du commerce (2).

Le président de chaque conseil est nommé par les

thembres qui le composent ; toutes ces fonctions sont

gratuites et ne durent que trois années (3). Les conseils

tiennent
une session, annuelle à l'époque fixée par le

ministre du commerce, sans préjudice des convocations

extraordinaires que le ministre peut ordonner. Ils dé-

libèrent et émettent des vœux sur les propositions et

les réclamations de leurs membres, faites soit en leur

inem, soit au nom des chambres de commerce, des

chambres consultatives, des sociétés d'agriculture ou

es intéressés qui les en auraient chargés. Lorsque

K. conseil décide qu'une proposition est prise en consi-

dération , la discussion a lieu et est consignée au pro-

teès-verbal avec mention des opinions diverses et du vœu

iémis par la majorité. Ils donnent aussi leur avis sur

toutes

les questions que le ministre du commerce juge

p propos
de leur adresser. Des employés du ministère

[rempliseent les fonctions de secrétaires auprès des con-

seils, et des commissaires sont désignés par le Roi pour

exposer les questions qui sont renvoyées à leur délibé-

ration, fournir les explications et les communications

rikéeessaires, et faire rapport au conseil supérieur des

délibérations qui ont eu lieu. (Ord. 29 avril 1831, 2,

; 3,4,13,14.)

(1)Ordonnancedu 29 avril 1831, article 9; ordonnancedu 10 octobre
1833.

(2) Ord.du 29avril1831, art. 10.
(3)M. art. Il et 12.
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377. Le conseil supérieur du commerce est étabtiaSB

dessus des conseils dont nous venons de parler : iifl

compose d'un président et de onze membres DÛIIHH

par le Roi, d'un douzième membre nommé p
nistre des finances avec l'autorisation du Roi J

présidents des conseils généraux de commerce, IMVH

factures, et du conseil d'agriculture ; les fonct"
ses membres sont gratuites. (Id., 6. )

Le conseil supérieur peut être jentendu, dit l'
nance du 29 avril 1831 , sur les projets de lois et

oÉ

donnances concernant le tarif des douanes et
hm

régime en ce qui intéresse le commerce, sur les pac^f
de traités de commerce ou de navigation, sur la léprf

lation commerciale des colonies, sur le système dd

encouragements pour les grandes pêches maritimes

sur les vœux des conseils généraux du commerce, dfl

manufactures, et du conseil d'agriculture. Il donne dâl
avis sur toutes les questions que le ministre du co J

merce juge à propos de lui soumettre, et, sur l'autû^

risation de ce ministre, il procède à des enquêtes ora

lorsqu'elles sont nécessaires. (Id., 5.) 3

378. Les tribunaux de commerce sont composés d^

juges élus par les notables commerçants parmi les indi-j

vidus âgés de trente ans, qui ont exercé pendant cinq

ans, avec honneur et distinction, la profession

et

commerçant. L'élection est faite au scrutin individ

et à la majorité absolue des suffrages ; les élus doiv

en outre recevoir l'institution du Roi. Les juges 1

nommés pour deux ans, sont renouvelés par moitKfl

chaque -année, et ne peuvent être réélus qu'après u

an d'intervalle. La liste des notables commerçants esl
dressée par le préfet, qui y comprend principalem

les chefs des maisons les plus anciennes et les plus

r
commandables r et soumise à l'approbation

du
ministre
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lu commerce ; le nombre des membres qu'elle com-

prend varie suivant la population. Les tribunaux de

commerce ne peuvent être établis qu'en vertu d'une

ordonnance du Roi, dans les lieux où les opérations
commerciales sont assez fréquentes pour motiver cette

création. Il n'entre point dans notre plan de traiter de

eur compétence et des formes de leur procédure. ( V,
comm. 1. 4, et 1. du 3 mars 1840.)

-

319. Les conseils de prud'hommes se composent de

Marchands-fabricants y de chefs d'atelier; de contre-

maîtres, de teinturiers ou d'ouvriers patentés , dont le

lombre varie suivant les localités; dans tous les cas,

es marchands-fabricants ont dans le conseil un membre

le plus que les chefs d'atelier r les contre-maîtres, les

einturiers ou les ouvriers. Les prud'hommes sont élus

lans une assemblée générale tenue à cet effet, convo-

yée huit jours à l'avance par le préfet, présidée par

ui ou par l'un des fonctionnaires publics de l'arron-

lissement qu'il désigne. Les conditions d'éligibilité

rarient suivant les lieux où sont établis les conseils ; la

:ondition commune est d'avoir 30 ans accomplis et de

t'avoir pas fait faillite. Les conseils sont renouvelés par-

iellement chaque année. Tous les marchands-fabri-

ants, chefs d'atelier, contre - maîtres, teinturiers,

luvriers patentés qui veulent voter dans l'assemblée,

ont tenus de se faire inscrire sur un registre à ce des-

iné, qui est ouvert à l'hôtel-de-ville ; l'inscription a

ieu sur le vu de la patente ; les faillis sont exclus. En

as de contestation sur le droit d'assistance à l'assem-

blée, il est statué par le préfet, sauf recours en Conseil

l'État (1).

Les conseils de prud'hommes ne peuvent être créés

(1) Décretdu 20févr.18J0, art. J, 3,12, 14, 16et 20, .-
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que par une ordonnance du Roi, sur la demande m
tivée des chambres de commerce ou des chambres co
sultatives de manufactures, transmise par le préfet a
ministre du commerce (1). Leurs attributions, qui se j
tantôt conciliatoires, tantôt judiciaires, tantôt arlii

traies, sont déterminées par les lois et décrets sur 1

matière, et par l'ordonnance royale qui leur donn

l'existence (2). j
Ces conseils ont aussi des attributions en matière d

police. Ils sont autorisés à faire dans les ateliers un

ou deux inspections par an, lesquelles ne peuvent avoi i

lieu que deux jours après que le propriétaire de l'ateliei

a été prévenu de la visite des prud'hommes ; il est ten

de leur donner un état.exact du nombre des métier

qu'il a en activité, et des ouvriers qu'il occupe (3). Le

prud'hommes peuvent punir d'un emprisonnement eu
ne doit pas excéder trois jours, tout manquement gra
des apprentis envers leurs maîtres, tout délit tendant 1

troubler l'ordre et la discipline de l'atelier. Mais cett

attribution est purement disciplinaire, et elle ne fait

point obstacle à l'exercice de l'action publique po

l'application des peines prononcées par la loi; de tellJ
sorte que le tribunal peut, sans violer la règle non hm
in idem, infliger la peine légale à l'individu

déjà fra^Jpar la décision des prud'hommes (4).. J

(1) Décretdu 20fév.1810,art. 2. J
(2) Loidu 18mars 1806,art. 6; 11 juin 1809;décretdu 20fév.1810,!U~

4, G,H; id. du3 août1810, art. 2et3. -- - - J
(3) Loidu 16mars 1806, art. 29; décret du 4 février1810,art. 64,

166 et 67. m
(4) Décretdu 3 août 1810,art. 4; Courde cass., 9 avril 1836.V. l M

créationdu 18 mars 1806;décretdu 3 juillet 1806;-et le décret
du llfl|

1809,qui a reçu une nouvellerédaction sous la date du 20 févr'
décretdu 3 août et a novembre1810,Le conseildesprud'hommesde L
reçu une organisationnouvellepar une ordonnancedu 15 janvier ~~t
V. aussi l'ordonnancedu 9 mai 1832yportant créationd'une caissede c

pour les ouvriersdeLyon. -
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Il existe dans certaines localités, et notamment à

Marseille, un conseil de prud'hommes pêcheurs qui

connaît des différends des pêcheurs. entre eux dans les

cernes limites que celles tracées aux prud'hommes

fabricants. Cette institution , qui date du roi René, a

été confirmée par des lettres patentes émanées de dif-

férents rois , et notamment par un arrêt du Conseil du

16 mai 1738. Un règlement du 24 juillet 1816, con-

firmatif en grande partie d'un règlement de l'amirauté

île Saint-Malo du 16 août 1 766, et d'un arrêt du Conseil

du 20 juillet 1787, a institué dans cette ville un conseil

de prud'hommes qui est chargé, sous la présidence du

commissaire de la marine, de juger les contestations

entre les pêcheurs d'huîtres des deux baies der Cancale

et de Granville.

.SECTIONII. — DESMONNAIES.

SOMMAIRE.

380. Utilité de la monnaie pour le commerce.

381. Titre- et valeur des monnaies françaises.
382. Division du système monétaire actuel.

383. Usageforcé du nouveau système monétaire.
384. Démonétisation des monnaies duodécimales.
385. Organisation de l'administration des monnaies.
386. Jugementdes monnaies.
387. Dispositions pénales.

380, Le plus ancien mode de commerce, celui qu'on

est encore obligé d'employer avec les peuples qui sont

dans l'enfance de la civilisation, est l'échange- L'idée la

plus simple en effet, celle qui se présente la première

aux hommes, est de donner les choses qu'ils ont en

abondance pour obtenir celles qui leur manquent. Mais,

pour peu que les relations sociales d'un peuple prennent
de l'accroissement, il sent bientôt l'insuffisance de ce
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moyen, nécessairement borné; il est conduit alo
créer un signe représentatif de la valeur des choses <~~t
sont dans le commerce, à l'aide duquel chaque ho

puisse facilement et certainement se procurer ce don
a besoin. Ce signe représentatif c'est la monnaie. ~N

La monnaie; afin de remplir son but, doit consist
en une matière assez précieuse pour que sa valeur réel B

soit peu différente desa valeur nominale, et pour qu'on

puisse facilement sous un petit volume transporter de

sommes considérables. Il faut aussi, pour qu'elle mérite

la confiance publique, qu'elle soit fabriquée par le

gouvernement, intéressé à ce qu'elle ne soit point

altérée, et qu'une empreinte facile à reconnaître et

difficile a imiter mette la société à l'abri des fraudes

coupables, punies d'ailleurs avec sévérité par la loi.

C'est par ces motifs que le droit de frapper monnaie a

toujours été considéré comme l'un des attributs de la

souveraineté.

381. Les métaux réunissent toutes les conditions

désirables dans une monnaie. Ceux que l'on emploie en

France sont l'or, l'argent et le cuivre (1); les deux

premiers reçoivent, dans une 'proportion déterminée

par la loi, une partie de cuivre désignée sous le nom

d'alliage; la proportion de l'alliage constitue ce qu'on

appelle le titre de la pièce. Le titre des monnaies d'or

et d'argent est de 9110 de fin et 1;10 d'alliage; mais

comme il est difficile d'atteindre exactement une pro-

portion donnée, la loi accorde une certaine latitude

qu'on appelle tolérance. La tolérance du titre des mon-

naies d'or est de deux millièmes, celle des monnaies

d'argent est de trois millièmes en dehors et en dedans;

c'est-à-dire qu'une monnaie d'or est reçue par les

(1)Lemétalprovenantdela destructiondesclochesn'a été employéqu'ac-

1
cidentellement, I
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essayeurs des monnaies et mise en circulation lors

même qu'il y a deux millièmes d'alliage de plus que le

poids fixé; et la monnaie d'argent, lors même qu'il y

en a trois ; ou, dans lé cas inverse, lorsque l'or excède

de deux et l'argent fle trois millièmes (1). Le titre des

pièces de 10 centimes en billon, frappées en vertu des

articles 18, 19, 20 dela loi du 15 septembre 1807,

est d'un cinquième de fin sur quatre cinquièmes d'alliage

ou 200 parties sur 1,000. La tolérance est de 7 millièmes

en dedans et en dehors.

La valeur nominale dps pièces a été fixée, confor-

mément aux
principes que nous avons exposés tout à

l'heure, à la valeur intrinsèque du métal,
-
à laquelle

on ajoute les frais de fabrication qui sont de 9 francs

par kilogramme d'or et de 3 francs par kilogramme

d'argent; de telle sorte qu'une personne qui veut porter
à l'hôtel de la Monnaie des matières d'or et d'argent

reçoit en monnaie une valeur métallique semblable,

déduction faite des frais assez légers de la - fabrica-

tion (2). Cependant, si la matière présentée était au-

dessous du titre monétaire, il faudrait une opération
nouvelle pour enlever l'excédant d'alliage qu'elle con-

tiendrait ; les frais de cette opération, qu'on appelle

affinage ou départ, seraient alors .ajoutés à ceux de

fabrication. Une loi du 8 frimaire an iv avait supprimé
la retenue pour frais de fabrication et d'affinage; mais

elle a été abrogée par la loi du 7 germinal an xi, qui
constitue le droit actuel (3).

382. La détermination de la valeur représentative
des différentes pièces de monnaie n'est pas sans impor-

(1) Loidu 7germ.an xi, art. 2, 4. Get 7.

(2) V. cependant, quant aux piècesdu systèmeduodécimal,le tarif établi
Darla loidu 30mars1834.

(3)Loidu 7 germ. àn xi, ail. 11 et 12. Les frais de fabricationont "été
diminuéspar l'ordonnancedu 25février1835.
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tance pour la facilité des transactions commercial e
Les anciennes divisions ont été rem placées par nn N

division fort simple, basée sur te système décima
L'unité- monétaire est le franc, pisant 5 grammes (T^H

gent au titre de neuf dixièmes de fin. Les pièces <9
monnaie d'argent sont d'un quart de franc3 d'un de

franc, de trois quarts de franc, d1 un franct de de

francs et de cinq francs; les pièces d'or sont de vin
et de quarante francs (2). Le franc se divise en décimes9

et le décime en centimesy cependant la loi du 7 germâ
nal an xi ne range pas les centimes et les décimes aia
nombre des pièces dont elle prescrit la fabrication 3
mais ces pièces existant antérieurement, en vertu de la

loi du 24 août 1793, n'en ont pas moins cours de
mon-j

naie. Une ordonnance du 8 novembre 1830 prescrit

(1) V. les lois des 24 août et 12 sept. 1793,28 therm. an m, 3

brum,,.an v, 7 germ.an xu 1
(2)L'idu 7 germ.an xi, art. prélim., 1 et 6.
La loia déterminéaussile poidset la tolérancedu poidsjpoaïchaquepiàtt

de monnaie.
Le poidsde la pièced'unquart defrancest de1gramme25centigrammes,

à la tolérancedepoidsde10millièmes.
- d'un demi-franc, 2 grammes5 décigrammes,à la-

tolérancede 7millièmes.
- de trois quarts de franc, 3 grammes75ceIÚ.igr..amm.

à la tolérancede7millièmes.
- d'an franc, 5grammes,à la tolérancede5 millièmes
- de deux francs, 10 grammes, à la toléïapce <le

millièmes.
- de 5 francs, 25 grammes, à la t-olérancede 3 mi

lièmes. ,
Lespiècesde20 fr. sontà la taille de 155piècesau kilogramme,et ka

piècesde 40fr.à cellede77et demie,à latolérancedepoidsde2
millièmes.Le poidsdes piècesde 10 centimes,en cuivre, est de20 grammes;celSi

de la piècede 5 centimes,de 10grammes;celui de la piècede 1centimes
de 2 grammes; à la tolérance, pour toutes les monnaiesde cuivre, dîna
cinquantièmeen dehorsseulement,.c'est-à-direen plus.

Loidu 7germ.an xi, art. 3,5, 8 10,14et 15.
Le poidsdes petitespiècesde 10centimes,en billon,est de 2 grammes

à la tolérancede7 millièmesen dedanset en dehors.Loidu 15sept. 1
art. 18.
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imbrication de pièces d'or de la valeur de 10 francs et

ne 100 francs (1).

Le type des différentes pièees a dû changer à chacune

les révolutions par lesquelles la France a passé depuis

40 ans; mais ces changements n'ont eu d'effet que sur

teS nouvelles monnaies, et chaque gouvernement, en

introduisant ses emblèmes, n'a pu enlever de la circu-

it tion toutes les pièces frappées par les gouvernements

précédents ; de telle sorte que notre monnaie courante

[offre une galerie de l'histoire de France depuis le milieu

[lu dernier siècle, et que dans une somme d'argent,

nomme dans la société, comme dans nos institutions,

un retrouve l'empreinte des systèmes politiques les

[•lusdifférents (2). L'empreinte actuelle des monnaies

sst déterminée par l'ordonnance du 17 août 1830.

383. La loi du 17 floréal an vu, l'une de celles qui

lent pour but de mettre le nouveau système monétaire

[:n vigueur, prescrivit son emploi dans tous les comptes

lu service public à partir du 1er vendémiaire an viii,

Il voulut qu'à dater de la même époque toutes les

iransactions entre particuliers exprimassent les sommes

m francs, décimes et centimes, sinon qu'elles fussent

(1)La piècede10fr. seraà la tailledetrois centdixpiècesau kilogramme,
m poidsde3 grammes2258,et au diamètrede 18 millimètres.La tolérance
pepoidsserade2 millièmesen dessuset en dessous.

Lapiècede <00fr. sera à la taillede 31pièces au kilogramme,au poidsde
rl grammes2580,et au diamètrede 34 millimètres.La tolérancede poids

pra
d'un millièmeseulementen dessuset en dessous.

Ordo du 8 nov. 1830,art. 2.-- - - -- -
(2)V. pour les différentstypes de nos monnaies, lesloisdes 9 avrilj 791j

Maoûtet 12 sept. 1793, 16 vend. an h, 28 therm. an IlILdécret du 7
•ess.an xii; loi du 15sept. 1807;ord. du 10mai181419 oetA1815,17mars

i. 17août 1830.Quelques-unesdes empreintesordonnéespaf ces diffé-

fctes loissont remarquablespar la bizarreriedes idées.La plus singulière

p celleprescritepar la loidu 12sept. 1793pourdes piècesde 5 décimesen

ze. «Chaquepièce, est-il dit, aura pour empreintela Natureassise, fai-

sant jaillirde son sein l'eau de la régénération.Le présidentde la Con-
ention y est représentéoffrant une coupe aux envoyésdes assemblées
primaires. »Loidu 12sept.1793,art. 4.
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censées exprimées de cette manière. Quant aux obl'

tions antérieures au ler vendémiaire an VIII, elles

vent être acquittées en valeurs de l'ancienne h

quand même l'expression de franc se trouverait e!' t

dans les actes, à moins que la valeur du nouveau f
n'eût été formellement stipulée. La différence a~N
l'ancienne livre et le franc est fixée à un

centiol
en moins; de sorte que 81 livres ne font que 80 fr.

^|

Déjà une loi du 20 ventôse an iv avait
prononcen B

peines contre ceux qui décrieraient, paf leurs disco

ou leurs écrits, les monnaies frappées au coin de

république, et contre ceux qui refuseraient de les re S
voir en payement pour la valeur dont elles porte !

l'empreinte. Ce dernier fait est aujourd'hui puni-, p
l'art. 475, n° 11 , du Code pénal, d'une peine dl si

pie police. Il faut toutefois observer que les monn
de billon, fort incommodes par leur poids, ne peuv
être employées, si ce n'est de gré à gré, dans les pa

ments, que pour l'appoint de la pièce de 5 fr., c'esl
à-dire pour une somme inférieure à 5 fr. (2). ïfl

dispositions de la loi ne peuvent aussi s'appliquer qu'a

pièces qui n'ont point été altérées et dont l'effigie n

point effacée. Quant aux monnaies étrangères, e
n'ont point de cours forcé en France, où elles ne s

considérées que comme marchandise (3). Il faut excm
ter les monnaies d'or et d'argent frappées en IlaliS

l'époque où elle était sous la domination française ; M

(1)Loidu 17 flor. an VII, art. 1, 2, 3 et 1. V. arrêté du 26

vendtan vin, et lesdeuxtableauxcomparatifsqu'il coutient. fl
(2) V. le décretdu 18août1810,abrogatifdes arrêtésdes14niv. an

1

18vend.anvi, qui permettaientde faireusagede la monnaiedebillon

1un quarantièmedanslespayements. -
(3)Lecommercedesmonnaiesd'oret d'argentétrangères,frappé

de prohibitionset de peines, a été rendu librepar l'ordonnancedu
1814.L'introductiondespiècesde billonétrangèresest prohibéepar le dé
du 11 mai1807. -- fl
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TOMEI. 26

monnaies, en vertu d'un décret du 24 janvier 1801

qui n'a point été rapporté, ont cours légal en France.

384. La réforme des monnaies ne put s'opérer sur-

le-champ d'une manière complète; il fallut pendant

longtemps tolérer la circulation des anciennes pièces

qui ne rentraient pas dans les divisions admises par
le nouveau système. Plusieurs actes législatifs ont ré-

glé la valeur de ces monnaies; enfin la loi du 14 juillet
1829 a décidé que les écus de 6 livres, les pièces de

24, 12 et 6 sous, celles d'or de 48, 24 et 12 livres,

cesseraient d'avoir cours forcé pour leur valeur nomi-

nale au 1er avril 1834; elle a autorisé néanmoins à les

donner en payement aux receveurs du trésor jusqu'au

1erjuillet ; passé cette époque, ces monnaies ne devaient

plus être reçues qu'aux hôtels de monnaie, au poids et

d'après un tarif déterminé par la loi. Les délais fixés

par la loi du 14 juin 1829 ont été étendus par celle du

30 mars 1834 au 1er octobre suivant pour le cours forcé,

,et au 1 et janvier 1835 pour le payement des contribu-

tions ; par conséquent, depuis le 1er janvier 1835 , les

.espèces duodécimales ne sont plus reçues qu'aux hôtels

.des monnaies, au poids et d'après un tarif fixé par la

dernière loi, qui modifie en ce point celle du'14 juil-

llet 1829.

Les pièces de trente sous, créées par les lois des 11

janvier, 11 juillet, 14 août 1791 , ne sont point reti-

trées de la circulation, bien que la loi de germinal an vu

[n'ait pas prescrit d'en frapper de nouvelles, parce

qu'elles rentrent dans les divisions du système décimal.

Elles

ont, ainsi que les anciennes pièces de quinze sous,

deniers d'argent fin et 4 de cuivre ( loi du 11 juillet
791 ), ou un tiers, ce qui leur donne une mauvaise

a pparence et un son très-sourd : cependant cet alliage,



402 INSTITUTIONSCOMMERCIALES.

qui avait pour but d'augmenter le volume des piè
ne nuit point à leur valeur intrinsèque. Aux termea ^B
décret du 12 septembre 1810, art. 3, elles ne peu ^fl
entrer dans les payements que pour les appoints a
dessous de 5 francs. 9

385. La loi du 7 germinal an xi avait jeté lesfrafl d
suivant lesquelles devait être organisée l'administra

des monnaies. Cette organisation a été faite par l'arrê ïj
du 10 prairial de la même année. Nous nous content

rons d'en extraire l'article 2 qui fait connaître le b

de l'administration. Elle est chargée de diriger la fab

eation des monnaies, d'en juger le poids et le titre; cH

surveiller les fonctionnaires, directeurs , caissiers em
autres employés; de vérifier la comptabilité des ateliers

monétaires et le titre des espèces étrangères; de pro J

poser la rectification des tarifs qui règlent leur admissio

au change; de statuer sur les difficultés qui pourraie
s'élever entre les porteurs de matières et les caissiers^
de surveiller la fabrication des poinçons, matrices ]

carrés, et leur emploi; de faire l'épreuve des carrés TI
cessaires aux monnaies, avant d'en faire l'envoi

au

commissaires ; et généralement de maintenir Texécuti on
des lois sur les monnaies, et sur la garantie des matières

d'or et d'argent. D'après l'article 3, l'administrati

des monnaies est comprise
dans les attributions.du nI

nistre des finances; elle est confiée, sous son autori

à une commission composée d'un président et de
de

commissaires généraux nommés par le Roi. Cette co
mission est chargée : *

4° De juger ie poids et le titre des espèces fabriquée

et de surveiller dans toute l'étendue de la France l'ex

Cution des lois monétaires; fl
'20 De délivrer aux essayeurs du commerce et aa
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essayeurs des bureaux de garantie les certificats de ca-

pacité dont ils doivent être pourvus avant d'entrer en

fonctions;

3° De statuer sur les difficultés relatives au titre et à

la marque des lingots et ouvrages d'or et d'argent dans

toute l'étendue de la France.

Ses attributions comprennent également :

1° La rédaction des tableaux servant à déterminer

le titre et le poids d'après lesquels les espèces en ma-

tière d'or et d'argent sont échangées dans les hôtels des

monnaies;

2° La vérification du titre des espèces étrangères

nouvellement fabriquées, afin d'observer les variations

qu'il pourrait éprouver ;
3° La vérification, sur la réquisition soit des jtri-bu-

naux, soit des autorités administratives, des espèces

monnayées, sous le rapport du titre, du poids et des

empreintes;
4° La vérification du titre des lingots du commerce,

et celle des poinçons de l'État apposés sur les, ouvrages

d'or et d'argent ;
5° Enfin, la surveillance des opérations de tous les

fonctionnaires des ateliers monétaires.

Cette commission doit aussi, aux termes d'une ordon-

nance royale du 24 mars 1832, surveiller la fabrication

des médailles d'or, d'argent et de bronze, en faire Don-

stater le titre et en autoriser la délivrance ou mise jeu

vente, après avoir observé les mêmes formalités que
celles prescrites pour le jugement des espèces.

Il y a dans chaque hôtel de monnaie un commissaire

du Roi, un directeur de la fabrication, un contrôleur

au change, et un contrôleur au monnayage,
386. Toutes les fabrications sont soumises à l'é-

preuve du laboratoire des essais : le directeur, assisté
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d'un vérificateur et de deux aides, contrôle la régularil
des opérations et le titre réel des espèces nouvelles

avant de les livrer à la circulation. Le mode de ce

vérification est fort simple. Lorsqu'une fabrication ei

terminée, c'est-à-dire aussitôt qu'un certain nombi

d'espèces a été frappé, le commissaire du Roi et le cor
-

trôleur au monnayage en prennent au hasard six qu'i

envoient sous cachet à l'administration : trois de c(

échantillons sont soumis à l'essai ; si l'un d'eux se trou

hors des limites déterminées par la loi, la fabricatio

entière est condamnée à être refondue. L'émission d

toutes les pièces est au contraire ordonnée, lorsque lf

trois qui ont été livrées à la vérification de deux es

sayeurs sont entièrement conformes dans leur titre (

leur poids aux proportions légalement fixées.

Le contentieux relatif aux monnaies était soumis ai

trefois à la juridiction de cours spéciales; ces cours on

été supprimées par l'article 9 de la loi du 7 septembr

1790 sur l'organisation judiciaire, qui a donné au

tribunaux ordinaires lès attributions judiciaires don

elles étaient revêtues.

387. La contrefaçon des monnaies de l'État a ét

considérée de tout temps comme un grand crime; oi

y attachait mêmeautrefois une idée de lèse-majesté

qui sans doute avait contribué à introduire la pein

capitale dont ce crime a été longtemps frappé. On es

revenu, sur ce point, à un système plus humain, e

l'on ne considère aujourd'hui le crime de fausse mon

naie que comme une atteinte grave portée au crédi

public. La peine capitale a été remplacée dans la loi di

28 avril 1832, modificative du Code pénal, par celll

des travaux forcés à perpétuité; des peines moins grave

sont prononcées contre ceux qui ont altéré ou contre-

fait la monnaie de billon ou des monnaies étrangères;
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ou seulement participé sciemment à leur émission. Sans

entrer dans les développements du droit criminel, nous

croyons devoir faire remarquer la disposition qui punit
d'une amende les personnes qui, ayant reçu pour
bonnes des pièces de monnaie contrefaites ou altérées,

les ont remises en circulation après en avoir vérifié ou

fait vérifier les vices. (C. pén., 132 à 138.)

Nous avons fait connaître plus haut, n° 300, les dis-

positions des lettres patentes du 28 juillet 1783, remises

en vigueur par un arrêté du 3 germinal an ix, dont le

but est d'interdire ou de soumettre à une autorisation

l'usag e de certains instruments qui pourraient servir à

la fabrication de fausse monnaie.

SECTIONIII. — DESPOIDSET MESURES.

SOMMAIRE. !

388. De Vunité des poids et mesures.

389. Système despoids et mesuresfrançais.
390. Dispositions transitoires pour préparer l'application du

système métrique.
391. Applicationforcée du système.
392. Surveillance des poids et mesures.
393. Visites du vérificateur.
394. Surveillance des autorités municipales et départementales.
395. Bureaux de pesage et mesurage publics.
396. Conditionspourles soies,

388. Il ne suffit pas, pour la facilité des échanges,

d'avoir un signe représentatif des valeurs, il faut encore

avoir un moyen sûr de connaître la quotité des choses

qui sont dans le commerce, afin d'obtenir leur véritable

valeur par le rapprochement du prix et de la mesure.

Cette évaluation serait souvent incertaine et douteuse,

si les moyens de constater la quotité n'étaient pas uni-

formes dans tout le royaume; car alors on serait obligé,

pour établir les rapports qui existeraient entre les diffé-
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rentes mesures, de se livrer à des calculs souvent com-

pliqués et presque toujours au-dessus de la portée de la

grande majorité des acheteurs et des vendeurs.

L'unité de poids et de mesure était prescrite comme

loi de l'Etat chez toutes les nations civilisées ; on la

trouve chez les Hébreux, chez les Grecs, chez les Ro-

mains; on la trouve également chez nous au temps de

Charlemagne et de Charles le Chauve (1). Mais on voit

par les capitulaires de ce dernier que déjà elle tendait

à se rompre, ce qui fut bientôt la conséquence néces-

saire de l'établissement du régime féodal. Sous ce ré-

gime, en effet, le droit de déterminer les poids et les

mesures, toujours considéré comme une conséquence
de la souveraineté, fut exercé par les seigneurs, qui ,
soit pour jouir de leur souveraineté, soit par des rai-

sons fiscales, établirent dans les pays soumis à leur

domination ; ou laissèrent établir par suite d'usages

abusifs , cette variété infinie de systèmes qui avant la

révolution apportait les entraves les plus grandes au

commerce. En vain plusieurs rois de France, et notam-

ment Philippe le Bel, Louis XI, François Ier, Henri II,

Charles IX et Louis XIV, s'efforcérent-ils de porter la

lumière dans ce chaos; leurs bonnes intentions échouè-

rent toujours contre la ténacité de l'esprit de routine,

et ce ne fut qu'après la révolution de 1789 que l'on put

remplacer tous ces systèmes incohérents par une règle

unique.
389. Lorsqu'il fut question d'opérer cette réforme ,

l'Assemblée nationale conçut la grande idée de prendre

le type générateur du système métrique dans la nature

elle-même, et de lier ainsi en quelque sorte l'existence

de ce système à l'existence du monde. Des savants fu-

(1) V. capitul.deCharlesle Chauve,de6G4.
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rent chargés de mesurer le quart de la ligne qui, pas-

sant par les deux pôles, décrit, sous le nom de méridien,

un cercle sur notre globe. (L. des 16 et 30 mars 1791. )

La dix-millionième partie de ce quart, égale à 3 pieds

11 lignes 296 millièmes de ligne (1), fut adoptée sous le

nom de mètre, comme base de tout le système.

Pour appliquer cette mesure à la longueur, on la

multiplia par dix, par mille et par dix mille, et l'on

donna à ces différents multiples les noms tirés du grec,
de décamètre, kilomètre, myriamètre; ce sont les me-

sures itinéraires. On divisa ensuite l'unité en parties de

dix, cent et mille, pour servir aux mesures usuelles

du commerce, et l'on donna à ces différentes fractions

les mots dérivant du latin, de décimètre, centimètre,

millimètre. De telle sorte que les composés grecs ex-

priment toujours la multiplication, et les composés

latins la division de l'unité par le chiffre qu'ils indi-

quent.
Les mesures agraires, devant avoir les deux dimen-

sions longueur et largeur, sont composées du mètre

carré; mais comme le mètre carré, à cause de son peu
de superficie, serait d'un usage fort rare, 011 a pris

pour unité 100 mètres carrés, auxquels on a donné le

nom d'are. Le mètre carré étant alors la centième

partie de l'are, est nommé centiare. L'are, multiplié

par 100, c'est-à-dire 10,000 mètres carrés, se nomme

hectare.

Les mesures de capacité doivent avoir trois dimen-

sions, longueur, largeur et hauteur. Afin d'en faciliter

l'usage, on a pris pour unité le décimètre cube, ou

millième partie du mètre cube, qu'on a appelé litre ;
dix litres ou dix décimètres cubes s'appellent décalitre,

(1)Loidu 19frim. an vin, qui modifiel'évaluationprovisoirefaitepar les
loisdes 1eraoût 1793et 18germ. an ni.
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et la dixième partie d'un litre, ou un dixième de déci-

mètre cube, se nomme décilitre. On a encore Yhectolitre

ou 100 décimètres cubes, et le kilolilre ou mille déci-

mètres cubes, ou le mètre cube. Pour les solides, on a

le stère ou mètre cube, et le dècistère ou dixième du

mètre cube.

Afin d'appliquer le nouveau système des mesures

aux poids, on pesa le litre ou décimètre cube d'eau

distillée, à la température de quatre degrés; la mil-

lième partie du poids de ce volume d'eau constitue ,

sous le nom de gramme, l'unité de poids : ses com-

posés sont le décagramme, de 10 grammes; l' hecto-

gramme, de 100 grammes; le kilogramme, de 1,000

grammes : c'est le poids du litre d'eau. On admet en-

core, pour les choses d'un grand poids, le quintal, qui

se compose de cent kilogrammes, et le millier, qui en

a mille. Il y a aussi des fractions de gramme, telles que

le décigramme et le centigramme. Chacune de ces

mesures peut, pour la facilité du commerce, avoir son

double et sa moitié (1).

390. Il n'était pas possible de rendre le nouveau sys-

tème métrique immédiatement obligatoire pour toute

la France, les esprits n'étaient pas assez éclairés pour
abandonner facilement leurs anciennes habitudes; on

fut donc obligé de se contenter d'abord d'une applica-
tion partielle dans le département de la Seine et dans

les départements voisins. Un arrêté du 18 brumaire

an ix ordonna la mise à exécution dans toute la France

du système décimal ; mais cet arrêté ne reçut point une

exécution complète. Le gouvernement impérial tran-

sigea avec les anciennes habitudes en autorisant, pour

(1) V. loidu 18 germ.an m, art. 5 et 6, et le tableaude l'Annuaire du
'Bureau desLongitudes. Uneloiantérieure du1" août 1793avaitétabliune

premièrenomenclaturequi a été modifiéepar cçjlçdu 18germ. an jir.
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le commerce en détail, l'emploi d'instruments de pesage
et de mesurage qui, se rapprochant autant que possible
de ceux qui étaient autrefois dans le commerce, dont

ils conservaient les noms, étaient cependant des frac-

tions et des multiples des unités légales. (Décret du 12

février 1812. )

391. Une loi du 4 juillet 1837 a mis un terme à

toutes les concessions, et a prescrit l'application rigou-
reuse ét générale du système métrique à partir du 1er

janvier 1840. Ainsi aujourd'hui l'usage et même la.

simple possession des poids et mesures autres que les

poids et mesures légaux, dans les magasins, boutiques,

ateliers ou maisons de commerce, ou dans les halles,

foires et marchés, sont punis de la peine portée par

l'art. 479 du Code pénal. Les dénominations mêmes de

ces poids et mesures sont interdites dans les actes pu-

blics, les affiches et les annonces, les actes sous seing

privé, les registres de commerce et toutes les écritures

privées produites en justice. Les officiers publics contre-

venants sont punis d'une amende de 20 francs, qui est

recouvrée sur contrainte comme en matière d'enregis-

trement; les autres contrevenants sont punis d'une

amende de 10 francs, pour chaque acte ou écriture sous

seing privé. Les registres cependant, quel que soit le

nombre de contraventions qu'ils contiennent, ne don-

nent lieu qu'à une seule amende dans chaque contesta-

tion où ils sont produits. Les juges et arbitres ne doivent

rendre aucune décision sur des actes qui contiennent

cette contravention, avant que l'amende n'ait été payée.

(L. du 4 juillet 1837, 1 à Bote.)

392T Il ne suffisait pas d'organiser un nouveau sys-
tèmé de poids et de mesures; la surveillance la plus
exacte était nécessaire pour vaincre la mauvaise volonté

ou la négligence des marchands et même celle des
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acheteurs; il fallait aussi, dans l'intérêt public, recher-

cher et punir les infidélités trop communes en sem-

blable matière. Cette surveillance s'exerce par les pré-

fets, sous-préfets, maires, adjoints, commissaires de

police., et des agents spéciaux nommés vérificateurs des

poids et mesures; afin de la rendre plus efficace, il a

été établi en principe que toutes personnes qui pèsent
ou mesurent des matières commerciales ne peuvent
se servir que de poids et de mesures vérifiés par des

agents du gouvernement. Dans chaque arrondissement

il existe un bureau de vérification, pourvu d'étalons

ou modèles de poids et de mesures vérifiés au bureau

des prototypes établi près le ministère du commerce.

Les vérificateurs nommés par le ministre du com-

merce sont chargés d'opérer la vérification de tous les

instruments de pesage et de mesurage. Les vérificateurs

prêtent serment devant le tribunal civil; ils constatent

les contraventions prévues par les lois et règlements

concernant le système métrique des poids et mesures ;

ils procèdent à la saisie des instruments dont l'usage

est interdit par la loi; leurs procès-verbaux font foi

en justice jusqu'à preuve contraire. (L. 4 juillet 1837,

art. 7* ; ord. 17 avril 1839, art. 1 à 9, 34 à 45.)

La forme des poids et mesures servant à peser ou à

mesurer les matières de commerce, ainsi que les sub-

stances avec lesquelles ces poids et mesures sont fabri-

qués, ont été déterminées par une ordonnance du 16 juin

1839. Les poids et mesures nouvellement fabriqués ou

rajustés sont présentés au bureau du vérificateur, véri-

fiés ou poinçonnés avant d'être livrés au commerce;

indépendamment de cette vérification primitive, les

poids et mesures subissent une vérification périodique,

dont le but est de savoir si leur conformité avec les

étalons n'a pas été altérée. Cette vérification a lieu tous
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fies ans dans les chefs-lieux d'arrondissement et dans

lUes communes considérables; et tous les deux ans dans

les autres, d'après la détermination faite par le préfet.

ILe tableau des personnes qui y sont assujetties est donné

xlans chaque département par le préfet; il indique l'as-

sortiment de poids et de mesures dont chaque profes-

asion est tenue de se pourvoir. Les poids et mesures de

Jtous les établissements publics sont soumis à la vérifi-

cation périodique. (Ord. 17 avril 1839, art. 10 à 27.)

393. Le vérificateur est tenu, à peine de toute res-

ponsabilité et de destitution, d'accomplir les visites

périodiques et de se transporter au domicile de chacun

jde ceux qui sont portés sur l'état dont nous venons de

parler, sans préj udice des tournées extraordinaires

prescrites par le préfet.
Aux termes de l'art. 20 de l'ord. du 17 août 1839,

la vérification périodique peut être faite au siège des

mairies, dans les localités où, conformément aux usa-

ges du commerce, et sur la proposition des préfets,

le ministre du commerce jugerait cette opération d'une

plus facile exécution , sans toutefois que cette mesure

puisse être obligatoire pour les assujettis, et sauf le droit

d'exercice à domicile.

Les vérificateurs peuvent toujours faire, soit d'office,

soit sur la réquisition du maire ou du procureur du roi,

soit sur l'ordre du préfet et des sous-préfets , des visites

extraordinaires et inopinées chez les assujettis. (Ord. 17

avril 1839, art. 18, 19, 20. )

Le vérificateur vérifie et poinçonne les poids, me-

sures et instruments qui lui sont exhibés, tant ceux

qui composent l'assortiment obligatoire au minimum,

que ceux que le commerçant possède de surplus. Il

fait note du tout sur un registre portatif qu'il fait

émarger par l'assujetti, et si celui-ci ne veut ou ne sait
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signer, il le constate. Les visites ne peuvent avoi

que pendant le jour, à moins que les lieux de
v

ne restent ouverts au public pendant la nuit. Da

dernier cas, comme dans les cas de refus d'exercia

le vérificateur ne peut s'introduire dans les mais

bâtiments ou magasins, qu'en présence soit du
ju

de paix ou de son suppléant, soit du maire, de
l'adj

ou du commissaire de police. (Ord. du 17 avril 18

_art. 49,26, 39.) -

L'époque à laquelle la vérification de l'année co

mence, et celle à laquelle elle finit, sont déterminé

par les préfets. à l'expiration du délai fixé, et ap

que la vérification a eu lieu dans la commune. Il e!

interdit aux commerçants, entrepreneurs et indus

triels, d'employer et de garder en leur possession d

poids, mesures et instruments de pesage qui n'auraier

point été assujettis à la vérification périodique et ai

poinçon de l'année. (Ord. 17 avril 1839, art. 27.)

Les vérificateurs ne peuvent recevoir aucun salai

de la part des personnes chez lesquelles ils opèrent. L

première vérification, pour les poids et mesures
neu

et pour ceux rajustés, a lieu gratuitement. Les vérifu

cations périodiques donnent lieu au payement de droit

réglés par des tarifs, et recouvrés par les percepteur
des contributions directes sur des rôles rendus

exécu
toires par les préfets, pour être mis en recouvreme

par les mêmes voies et avec les mêmes termes de r

cours, en cas de réclamations, que pour les contrib

tions directés. ,
Le montant intégral des rôles est exigible dans

quinzaine de leur publication. On excepte toutefois d

payement de droits la vérification des poids et mesur

appartenant aux établissements publics, des instru

ments de pesage et de mesurage qui excèdent l'as
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«rtiment obligatoire, et des instruments- présentés

volontairement par des non-assujettis. (Ord. 17 avril

5139, art. 46 à 54.)

394. Les vérificateurs ne sont, comme on le voit,

iiargés que d'une partie de la police relative aux poids

1 mesures. Cette police elle-même est particulièrement

Mnfiée aux maires, adjoints et officiers de police mu-

iiicipale agissant sous leurs ordres, par les lois du 16

Mut 4790, t. 11 , art. 3, et du 1er vendémiaire an iv,

Tticle 11. L'ordonnance du 17 avril 1839 résume

ïnsi leurs obligations : Ils sont chàrgés de faire dans

surs arrondissements respectifs, et plusieurs fois dans

pannée, des visites dans les boutiques et magasins,
sans les places publiques, foires et marchés, à l'effet

M s'assurer de l'exactitude et du fidèle usage des poids
R mesures. Ils doivent s'assurer si les poids et mesures

sortent les marques et poinçons de vérification ; si, de-

puis la vérification que ces marques constatent, ces

instruments n'ont point souffert de variations, soit ac-

identelles, soit frauduleuses ; si les marchands font

Bellement usage de ces poids et mesures , et non d'au-

iiun autre. Ils vérifient les balances, romaines, et tous

ss autres instruments de pesage autorisés; ils s'assurent

te leur justesse et de la liberté de leurs mouvements.

1s surveillent les bureaux publics de pesage et mesu-

page dépendants de l'administration municipale. Ils

>eillent à la fidélité dans le débit des marchandises qui,
Rant fabriquées au moule ou à la forme, se vendent à

a pièce ou au paquet comme correspondant à un poids

féterminé,
telles que les pains, les bougies, etc.; sans

8utefois que les moules de ces marchandises soient

considérés

comme instruments de pesage et assujettis à

la vérification. On ne doit pas non plus considérer les

f ases et futailles servant de récipient aux liquides et
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autres matières, comme mesures de capacité ou de pe-

santeur ; mais la police municipale doit veiller à ce que
ces matières ne soient pas vendues à raison d'une cer-

taine mesure, sans avoir été mesurées effectivement.

On tolère cependant la vente à la pièce des vins et

liqueurs excédant le prix des vins de vente courante,

quand même ces pièces n'ont aucun rapport avec les

mesures décimales. (Ord. 17 avril 1839, 28 à 33. ) Les

préfets ont aussi le droit de prendre des arrêtés relatifs

aux poids et aux mesures; et comme il importe d'im-

primer à l'action des autorités départementales et com-

munales un caractère d'uniformité, les arrêtés des

préfets, à l'exception de ceux qui règlent l'ordre de la

vérification, ne sont exécutoires qu'après avoir reçu j

l'approbation du ministre du commerce. (Ord. du 17

avril 4839, art. 33.) Les contraventions sont constatées;

par tous les officiers de police judiciaire et parles véri-

ficateurs. Ceux-ci dressent les procès-verbaux dans les

24 heures de la contravention par eux constatée; ils les

affirment, le lendemain de la clôture, devant le maire ou 1

l'adjoint de la commune de leur résidence, ou de lai

commune dans laquelle l'infraction a été commise. Ilsr

les font enregistrer dans les 15 jours de l'affirmation M

et les remettent dans le même délai au juge de paix,

qui se conforme aux règles établies par le Code d'in-

struction criminelle. (Art. 20, 21 et 139.) Les assu-

jettis sont tenus d'ouvrir leurs magasins, boutiques etJ

ateliers , et de ne pas quitter leur domicile après que Icd

maire a fait connaître la vérification par un ban publiée

deux jours d'avance. En cas de refus de leur part des

laisser pénétrer dans leur domicile , le vérificateur doiti:

se faire assister du juge de paix ou de son suppléant,,,

du maire, de l'adjoint ou du commissaire de police..

(Ord. du 17 avril 1839, art. 34 à 4G; C. pén., 423 „
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424, 479 S 5 et 6, 480 § 2 et 3, 481.) Plusieurs

arrêts de la Cour de cassation décident qu'il n'y a lieu

"appliquer la peine au défaut de vérification des poids

st mesuresy qu'autant que cette vérification a été

urescrite par un règlement administratif du préfet ou

lu maire. ( V. Cour de cass. 21 juin 1817, 10 sept.

H19, 9 juin 1823. ) On ne doit plus faire cette distinc-

tion, aujourd'hui que l'ordonnance du 17 avril 1839

prescrit d'une manière générale l'obligation de ia véri-

fication et du poinçonnement.

395. Lorsqu'il s'élève entre un vendeur et un ache-

ieur des difficultés sur l'exactitude du pesage et du

[*esurage, un moyen prompt et facile de terminer le

lifférend leur est offert dans l'établissement des -DU-

"eaux de pesage, mesurage et jaugeage publics; ces

lureaux sont établis dans les communes les plus im-

ortantes, déterminées par le gouvernement ; ils sont

placés sous la surveillance de l'autorité municipale.
tans les lieux où il n'est pas nécessaire d'établir des

ureaux publics, les fonctions de peseur, mesureur et

raugeur, sont confiées par le préfet à des citoyens d'une

arobité et d'une capacité reconnues. Le tarif des droits

1 percevoir est proposé par les conseils municipaux et

..umis à l'approbation du gouvernement ; un dixième

lies droits sert à couvrir les dépenses des bureaux; le

surplus est employé aux dépenses des communes ou des

aospices (1). Pour économiser les frais de régie, le mi-

nistre
de l'intérieur conseille, dans une circulaire du A5

•rairial an

x, de confier l'exercice du pesage aux em-

fcoyés de l'octroi.

ux termes de la loi du 15 mars 1790, tous les ci-

Tens ont le droit de peser et de mesurer des marchan-

(1)

V. loidu 15mars 1790;arrêtésdu 27brum. an vu, du 7brum. an ix,

1

et 3; 29flor. an x, art. 1, 2, 3 et 4; arrêté du 2 niv. an XII.
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dises dans les maisons particulières , pourvu que ce ™
avec des poids légaux. L'article 4 de l'arrêté du 7

maire an ix interdit à tous autres qu'aux pré
l'exercice du pesage ou du mesurage dans l'enceinte

^H
marchés, halles et ports, à peine de confiscation
instruments destinés au mesurage. La loi du 29 fl
an x ne rend l'intervention du bureau de poids Pub
nécessaire que dans le cas de contestation. Quel
arrêtés de police ayant défendu d'une manière génér
à tous individus d'exercer les fonctions de peseur et 4]I

mesureur, à tous vendeurs et acheteurs de les employer
cette prohibition a été condamnée par la Cour de cqJ
sation comme illégale et ne pouvant se justifier ni pa
les § 3 et 4 de l'art. 3 du titre 11 de la loi du 24 ao

1790, ni par les lois spéciales à la matière : en cons'

quence, la Cour suprême a plusieurs fois décidé qu 9
nonobstant tous arrêtés municipaux, le pesage et

mesurage des denrées dans des maisons particulières ««

libre dans tout le royaume, excepté lorsqu'il s'est é
une contestation entre le vendeur et l'acheteur, ca

prévu par la loi du 29 floréal an x (1). Il a été-ju

également que celui qui, recevant, une expédition

marchandises, les fait peser au port par d'autres ind"
vidus que les peseurs publics pour s'en rendre

com
et non pour les vendre, ne commet point une contr
vention (2). M

Les personnes qui sont revêtues des fonctions de ]~~t

seur, mesureur et jaugeur, doivent prêter serme H

devant le président du tribunal de commerce ou
le ju

de paix du lieu, de bien et fidèlement remplir le
fonctions. Elles sont obligées d'avoir toujours des

(1) Arrêtsde la Courde cass., 21août 1829,3 août 1833,16 mai

18114oct.1840. aB- - - -- -
(2)Courdecass.,26vend.an xm, 29juill.

1808..
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tOME1. 21

klruments et des employés en nombre suffisant pour

faire leur service. Elles délivrent aux citoyens qui le

réclament un bulletin constatant le résultat de leur

opération (1). Ces bulletins font foi en justice jusqu'à

inscription de faux, et ils doivent nécessairement être

présentés aux tribunaux dans tous les différends qui

s'élèvent à l'occasion du poids ou de la mesure des mar-

chandises , la loi du 29 floréal an x rendant, dans ce

xas, l'intervention des peseurs publics obligatoire. (Cir-

scul. du 15 prairial an x. )
396. Il existe dans plusieurs villes du midi de la

france des bureaux de pesage public d'une nature

particulière, destinés seulement au pesage de la soie ;

nn leur donne le nom de conditions. Le pesage de la

80ie y est précédé d:une opération qui a pour but de la

Téduire, au moyen d'une étuve, à un degré fixe de

siccité. Ce degré étant le même pour toutes les soies

Héposées à la condition, il en résulte qu'on peut ainsi

Connaître leur véritable poids, que l'humidité variable

Me chacune d'elles ne permettait pas auparavant d'ap-

précier d'une manière certaine. L'usage des conditions

m'est obligatoire pour personne, mais leur utilité l'a

irendu général. Ces établissements sont créés par des

•rdonnances du Roi qui tracent les règles de leur orga-
misation.

(1)Loidu 7 brum. an ix, art. 2, 4, 5, 6 et 7. L'organisationparticulière
lies bureauxdepoidspublicspour la villede Paris a été faitepar lesdécrets
ides Gprair. an xi et 16 juin 1808.— Il faut observerque les règlements
[relatifsà cettematière ne peuventavoird'autorité, et, par conséquent,que
Heurviolationne peut entrainer l'applicationd'une peine, que lorsqu'ilsont
bété confirméspar le ministre.(Arrêté du 26 niv. an xii; arrêt de cass. du
116mars1822.)
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CHAPITRE X.
J

DE LA LIBERTÉDANSSES RAPPORTSAVECLES ACTESDE ~W

L'INTELLIGENCE. V

SECTIONI". — LIBERTÉDELAPRESSE.

SOMMAIRE. 1

397. Distinction entre la pensée et sa manifestation.
398. De VimpHmerie. — Législation antérieure à 1789.

399. Système actuel.
400. De la presse périodique.
401. Qui a le droit de publier unjournal?

*

402. Conditions de la publication. — Desgérants.
403. Du cautionnement.
404. Journaux dispensés du gérant et du cautionnement.

.405. Déclaratton préalable à la publication d'unjournal.
406. Rectification desfaits insérés dans un journal.
407.. Du timbre. - Renvoi.

397. Dieu n'a point accordé aux hommes de fore

coercitive sur les intelligences ; à lui seul est réservé

la faculté de pénétrer dans le secret de la consciene

d'éclairer ses recoins les plus obscurs, et de punir li

crime qui ne consiste encore que dans une simpl

pensée. Tous les efforts de l'homme pour usurper h

puissance divine sont inefficaces, et il ne peut agir s

l'âme de ses semblables que par la raison ou par ï

sentiment. Mais aussitôt que ta pensée se manifeste a

dehors, elle tombe sous l'action du pouvoir, rtt

comme tous les actes extérieurs de l'homme, elle es

soumise aux répressions de la loi. Que deviendrait e

effet la société s'il était permis de l'attaquer dans la mo-
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ralité humaine qui est sa base, dans les institutions

politiques et civiles qui sont sa forme? La liberté, quant

à la manifestation de la pensée, comme pour les actes

extérieurs de l'homme, consiste donc en ce que la loi

me puisse en prohiber la manifestation, mais non pas

.en ce qu'elle ne puisse en punir les écarts. -

398. La parole étant un moyen de communication

.des idées assez restreint, son usage n'a donné lieu à

aucune mesure préventive, sauf l'accomplissement des

conditions requises de la plupart des individus qui par-

lent en public avec un titre légal, tels que les mi-

nistres de la religion , les avocats, les professeurs, etc.;

la loi se contente de punir les délits qui peuvent être

icommis par des discours ou des paroles prononcés en

public. L'invention de l'imprimerie , introduite en

France vers le milieu du xve siècle, a multiplié les bons

let les mauvais effets que peut produire la communica-

tion des idées. Longtemps le pouvoir, èffrayé par les

bdangers de cette puissance nouvelle, en a soumis l'exer-

icice à des règles préventives fondées sur le spécieux
motif qu'il valait mieux empêcher le mal que d'avoir à

e punir. Aucun livre ne pouvait paraître sans avoir été

revêtu d'une approbation préalable, donnée tantôt par
l'université tout entière, tantôt par la faculté de théo-

logie, tantôt par des censeurs nommés par le Roi. Les

peines les plus graves, la peine capitale elle-même, ont

longtemps puni les infractions à ces règles (1). Mais

[un tel système, dont il est facile d'abuser et dont il est

impossible d'user toujours avec discernement, arrêtait

les progrès de la civilisation, favorisait les abus et la

tyrannie, et conduisait souvent aux résultats qu'il avait

(1)V. la déclarationde 1553;l'ordonnancede Moulins,1566;les édits
Me1626et 1629;le règlementde 1723;l'arrêt du Conseildu 10 septembre
M735,etc.,etc.
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pour but d'éviter ; car les publications

dangereuses

circulaient clandestinement dans la société avec l'attrai

puissant de choses défendues, et l'autorité de doctrine

qu'on semblait impuissant à combattre par la raiso

La presse est comme l'arbre mystérieux qui porte à 1

fois des fruits de mort et des fruits de vie; le Créateu

a donné à l'homme les moyens de discerner les uns de

autres, et lui a imposé l'obligation de les choisir à sea

risques et périls. Sans doute il est bien de le prémuni
contre le danger, d'éclairer son inexpérience ; mai

aucune puissance humaine ne peut s'interposer entre
Dieu et lui pour faire en son nom le choix dont il es
seul responsable. I

399. L'ancien système préventif a été aboli parj
l'Assemblée constituante, qui, dans la déclaration des

droits, en date du 3 septembre 1791, s'exprime

ainsi:1
« La libre communication des pensées et des opinions

est un des droits les plus précieux de l'homme; tout

citoyen peut donc parler, écrire, imprimer librement -

sauf à répondre de l'abus de cette liberté dans les cas

déterminés par la loi. » Nous ne parlerons. pas des

excès sans nombre dans lesquels la presse est torn-bé

pendant
les années orageuses de la révolution, ni des

mesures ordinairement insuffisantes et quelquefois

odieuses auxquelles ils ont donné lieu; il faut faire

abstraction, quand on s'occupe du progrès de nos

libertés, de tout le temps qui s'est écoulé depuis la

déclaration des principes faite par l'Assemblée consti -

tuante,
-
jusqu'au rétablissement en 1814 du régime

constitutionnel qui a eu pour résultat d'en régularise

l'application. L'art. 7 de la Charte de 1830, qui est

aujourd'hui la base de toute la législation sur la presse

est ainsi conçu :

« Les Français ont le droit de publier et de faire
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imprimer leurs opinions, en se contormant aux lois.

La censure ne pourra jamais être rétablie. »

.Nous n'avons point à nous occuper des lois qui pu-
nissent les crimes que l'on peut commettre, par la voie

de la presse, contre les particuliers, contre fËtat,
contre son chef, contre la morale, contre la religion,
elles sont l'objet du droit pénal; mais il nous appartient
de faire connaître les mesures de police à l'accomplis-
sement desquelles est subordonné l'exercice de la liberté

de la presse : ces mesures se réduisent, pour les publi-
cations ordinaires, à la déclaration faite par l'imprimeur
à la direction de la librairie à Paris, et au secrétariat

dela préfecture dans les départements, de l'écrit qu'il
veut imprimer; à l'inscription de cet écrit sur un re-

gistre coté et paraphé par le maire; à la mention du

nom et de la demeure de l'imprimeur; au dépôt, avant

la publication, de deux exemplaires au ministère de

l'intérieur à Paris, au secrétariat de la préfecture dans

les départements. (L. du 21 octobre 1814. — Ordonn.

du 24 oct. 1814.)

400. Il n'en est pas de même de la presse périodi-

que, cette tribune toujours debout, de laquelle partent
tous les jours des voix qui sont entendues sur tous les

points de la France, et qui s'adressent en même temps
à la raison, aux intérêts, aux passions. La puissance
immense acquise aujourd'hui par la presse périodique

a déterminé le législateur à lui imposer une série de

règles préventives qui, tout en respectant le droit lui-

même, n'en permettent l'exercice que sous des condi-

tions qui donnent quelques garanties à la société. La

loi fondamentale sur la police de la presse périodique

est celle du 18 juillet 1828, qui a abrogé en grande

partie la loi du 9 juin 1819? et
qui a été elle-même
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modifiée par les lois des 14 décembre 1830,• 8 a<~j
1831 et 9 septembre 1835.

~t
401. La loi, respectant le principe posé par 19

Charte, n'exige pour la publication d'un journa ^|
cane autorisation préalable. » Tout Français majeifH
dit l'art. 1er, jouissant des droits civils, pourra, s
autorisation préalable, publier un journal ou écrit pS

riodique, en se conformant aux dispositions de la pf<fl
sente loi. » Ainsi l'étranger non naturalisé , qua
même il serait admis à fixer son domicile en Franccfl
n'a point le droit de publier un journal; il en est da
même du Français mineur (L. 18 juillet 1828, 1 ); <39
droit est enlevé au Français mort civilement ou pri
de la jouissance des droits civils. Cependant le mineu

et l'individu privé temporairement des droits civils

peuvent se trouver héritiers du propriétaire ou de l'un

des propriétaires d'un journal ; le cas est prévu par l'a

ticle 12, qui détermine le moyen de leur donner u

représentant légal. Sans doute, cet article devrait s'ap

pliquer par analogie à l'individu qui n'est qu'interdifl
des droits civils, ou même à l'étranger, puisque la loi

n'apporte aucune modification sur ce point au droit (d
succéder. Mais il résulte des motifs de la loi qu'u
individu incapable de publier un journal ne pourra in
en acquérir la propriété par une cession volontaire , cfl

qui ne l'empêcherait pas cependant d'avoir dans 1m

journal un intérêt purement pécuniaire , puisque la l

ne lui interdit que la publication. L'art. 1cr ne parie pa
des femmes; il nous semble qu'il n'a point eu

l'infe
tion de les exclure, et qu'elles sont corhprises dans l?fl

généralité des termes tout Français (1). Elles peuvent

t(1)Celarésultemêmede la discussion;voir les notesde M.

Duverli

sous l'art. 6 de la loidu j8 juillet1828.

1
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lone publier un journal, sauf à choisir un gérant qui

[remplisse les formalités prescrites par l'art. 12.
-

402. L'expérience a démontré qu'il est facile d'échap-

per à la responsabilité qu'entraîne la publication d'un

[journal ; au moyen de quelques précautions très-sim-

[ples, ses rédacteurs peuvent rester inconnus, et livrer

ïk l'autorité un éditeur apparent complétement étranger
tà la rédaction. Les dispositions de la loi de 1828 ont

iiiour but de substituer la réalité à cette fiction, et d'of-

Brir à l'action de la loi répressive un ou plusieurs

gérants (il peut y en avoir trois) vraiment intéressés

jau journal et à sa rédaction, et un cautionnement qui
sassure l'exécution des condamnations pécuniaires. Le

gérant doit réunir les conditions de capacité requises

rar
l'art. 980 du Cod. civ., c'est-à-dire, être du sexe

piasculin, citoyen français, majeur, sujet du Roi,

fouissant des droits civils. Il doit en outre être proprié-
taire d'une part ou action dans l'entreprise, et posséder
len son propre et privé nom le tiers du cautionnement.

Pour assurer, autant que possible, l'exécution de cette

ispositiÕn de l'art. 15 de la loi du 9 sept. 1835, l'or-

donnance d'exécution du 18 nov. suivant défend de

recevoir aucune déclaration du privilége de second

Mrdre attribué au prêteur de fonds sur la portion du

lCautionnement dont le gérant doit être propriétaire.
IC'est par le même motif que l'article 15 ajoute que,

pdans le cas où soit des cessions totales ou partielles de

la portion du cautionnement appartenant au gérant,
soit des jugements passés en force de chose jugée, pro-

monçant la validité de saisies-arrêts formées sur ee cau-

tionnement , sont signifiés au trésor, le gérant est tenu

bde rapporter, dans les quinze jours de la notification

pqui lui est faite, soit la rétrocession, soit la mainlevée

lie la saisie-arrêt, faute de quoi le journal cesse de
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paraître. Dans ces deux cas, en effet, le gérant iùs

plus propriétaire de la partie cédée ou saisie. Cette rè

d'ailleurs ne s'applique qu'à la partie du cautionnen S

qui doit appartenir. au gérant; le reste étant affecté {H

premier privilège aux condamnations, l'État est tq

jours préféré aux cessionnaires et aux
saisis

Lorsque l'entreprise est formée par une seule perso
le propriétaire, s'il réunit les qualités requises, es
même temps le gérant responsable du journal. Si r e

treprise est formée par une société en nom collectif

en commandite, leurs gérants doivent nécessai-rem

être choisis parmi les associés, et chacun d'eux a indJ

viduellement la signature, aux termes des art. 22 et 241

du Code de commerce. Quand la société est anonyme J
les administrateurs sont naturellement gérants. ( L. 1

juill. 1828, 6, 8, 9. - L. 9 sept. 1835, 15.) ,
Une disposition transitoire de la loi du 18 juillet

1828 porte que les conditions de capacité ne doive

pas être exigées des propriétaires de journaux existants

à l'époque de sa promulgation; qu'ils auront six moisi

pour présenter un ou plusieurs gérants responsables,

lesquels pourront n'être pas propriétaires d'une por
tion du cautionnement, s'ils justifient qu'ils sontpr

priétaires sérieux et légitimes d'immeubles francs da
toute hypothèque, payant au moins 500 fr. de con

, tributions directes, si le journal est publié dans le

départements de la Seine, de Seine-et-Oise, de Seine

et-Marne, et de 150 fr. dans les autres départements

(Loi 18 juillet 1828, 9.) Cette dernière disposition a été

signalée par quelques auteurs comme étant applicable
aux gérants des journaux formés postérieurement à 1

loi. Nous n'adoptons pas cette opinion; il suffit de jete

les yeux sur l'art. 7 pour voir qu'il contient une diM

position applicable seulement aux journaux existants t
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cet qui a pour but de leur faciliter l'exécution d'une loi

:MIui change leur condition. Le principe de la loi de

1828 est un cautionnement en rentes, qui a été changé

par la loi de 1835 en un cautionnement pécuniaire,

lequel, étant détenu par le trésor, offre une bien meil-

leure garantie que les immeubles. Il n'est qu'un seul cas

aujourd'hui où l'on puisse admettre, au lieu d'argent,

la possession d'immeubles conformément à la loi de

1828; c'est celui où le propriétaire unique d'un écrit

périodique vient à mourir : sa veuve ou ses héritiers

ont un délai de trois mois pour présenter un gérant

responsable; mais comme il existe déjà un cautionne-

ment fourni par le défunt et appartenant à ses héritiers,

et dans la crainte de compromettre le sort d'un journal

existant, la loi se contente de la garantie immobilière,

et elle déclare en outre que le cautionnement du pro-

priétaire décédé demeure affecté à la gestion. (L. 18

juillet 1828, 42.)

Les fonctions du gérant consistent à surveiller et à

diriger par lui-même la rédaction du journal, à signer
sn minute chacun de ses numéros : l'exemplaire signé

est déposé, au moment de la publication , au parquet

lu procureur du roi du lieu de l'impression, ou à la

nairie dans les lieux où il n'y a pas de tribunal de pre-

mière instance, à peine de 500 à 3,000 fr. d'amende.

La signature du gérant est imprimée au bas de tous les

exemplaires, à peine de 500 fr. d'amende contre l'im-

primeur ; elle entraîne la responsabilité de tout le con-

tenu de la feuille ou de la livraison , sans préjudice des

poursuites contre l'auteur des passages, lequel est con-

sidéré comme complice du délit. (L. 18 juillet 1828,
art. 7 et 8; 9 sept. 1835, art. 16.) Le journal ne peut
exister sans gérant; par conséquent, si le gérant uni-

que se démet de ses fonctions ou dpcède, les propriétaires
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sont tenus de le remplacer dans les quinze jours; q33H
il y a plusieurs gérants, les propriétaires ont
mois pour remplir cette formalité. Ils peuvent, s

préfèrent, réduire le nombre des gérants; ils

onta
^H

le droit de l'augmenter jusqu'à trois : l'une ou l'at
^f

modification se fait par un acte revêtu des mênfl

formes que celui de société. Si les propriétaires n^fl

conforment point à ces dispositions, le journal cesse «

paraître, sous peine de 1,000 fr. d'amende pour ch
feuille ou livraison1 (1). Lorsque le gérant est con damn

pour délit de la presse, pendant toute la durée de l'e

prisonnement et de l'interdiction des droits civils, H)

publication ne peut avoir lieu que par un autre géran
si le journal n'en avait qu'un, il a un mois pour la

remplacer, et dans l'intervalle il est tenu de désig
un rédacteur responsable. (L. 9 sept. 1835, art. 4 9/1

403. Le cautionnement, dont le taux est fixé p
l'art. 13 de la loi du 9 septembre 1.835, doit être vers

en numéraire au trésor, c'est-à-dire à Paris à la caiss

du caissier central du trésor, et dans les départemen
à la caisse du receveur des finances. Il en est délivré t

récépissé qui est ensuite transformé en un certifie

d'inscription sur les livres du trésor , au moyen duq

le titulaire perçoit les intérêts. Ce cautionnement al

affecté par privilége aux dépens, aux dommages-in
rêts et aux amendes auxquels les gérants et auteu

peuvent être condamnés, sauf, en cas-d'insuffisances

, le recours solidaire sur les biens des propriétaires, d

gérant ou de l'auteur condamné. Les condamnatio

pécuniaires se prélèvent d'abord sur la portion du ca

tionnement qui appartient au gérant signataire de B

1 1

1

(1)Loidu 18 juillet 1828, art. 4. r. pour la formedes déclarationsd~
cessationde fonctions,l'art. 8del'ord. du18 nov.1835, et la circul.

dini1
du27nov.1885.
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Veuille. Les condamnations encourues doivent être ac-

quittées et le cautionnement complété dans les quinze

lours de la notification de l'arrêt. Ce délai passé, le

tournai cesse de paraître jusqu'au complément du cau-

ionnement (1).

404. Bien que l'existence d'un gérant responsable et

e dépôt du cautionnement soient la règle générale, il

st des écrits périodiques qui sont dispensés de l'une et

le l'autre condition, soit à cause de l'intervalle qui

xiste entre leurs publications, soit à cause des matières

luxquelles ils sont consacrés; ce sont :

1° Les journaux ou écrits périodiques qui ne parais-

,ent qu'une fois par mois ou plus rarement ;

20 Les journaux ou écrits périodiques exclusivement

:onsacrés soit aux sciences mathématiques, physiques

,t naturelles, soit aux travaux et recherches d'érudi-

ion, soit aux arts mécaniques et libéraux, c'est-à-dire

LUXarts dont s'occu pent les trois académies des sciences,

les inscriptions et des beaux-arts de l'Institut royal;

3° Les journaux ou écrits périodiques étrangers aux

natières politiques et exclusivement consacrés aux let-

res ou à d'autres branches de connaissances non spé-

:ifiées précédemment, pourvu qu'ils ne paraissent au

)lus que deux fois par semaine ;

4° Tous les écrits périodiques étrangers aux matières

)olitiques et qui sont publiés dans une autre langue que
a langue française ;

5° Les feuilles périodiques exclusivement consacrées

tux avis, annonces , affiches judiciaires , arrivages ma-

Üimes, mercuriales et prix courants (2).

(1)Loidu 18juillet 1828,art. 13; loi du 9 juin 1819,art. 3 et 4; ord. du
8 nov.1835. art. 8.

(2) Loidu 18juillet 1828,art. 3; loidu 9 septembre1835,art. 14.Pourla
>einc,voirloi du9 juin1819,art. G.
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405. Tous les journaux, quels qu'ils soient, ne ]~M
vent être publiés qu'autant qu'il a été fait

préalablen
une déclaration contenant : jÊ

10 Le titre du journal ou écrit périodique, et

époques auxquelles il doit paraître ; 9
2° Le nom de tous les propriétaires autres que 9

commanditaires, leur demeure, leur part dans
l'ent

prise (1); fl
3° Le nom et la demeure des gérants responsables s

4° L'affirmation que ces propriétaires et géra
réunissent les conditions de capacité prescrites par 1

loi ;

5° L'indication de l'imprimerie dans laquelle jN

journal ou écrit périodique devra être imprimé. a

S'il s'agit d'un journal excepté du cautionnemen

la déclaration ne contient que les mentions prescrit

dans les numéros 1, 2 et 5. j
Ces déclarations sont faites à Paris à la direction de 1

librairie, et dans les départements au secrétariat gé
néral de la préfecture. Elles sont accompagnées d

dépôt des pièces justificatives, et signées par chac

des propriétaires du journal ou par son fondé de po
voir. Les contestations sur la régularité ou la sincéri]

de la déclaration et des pièces à l'appui, tant que 1

journal n'a pas encore paru, sont jugées par les tri

bunaux civils à la diligence du préfet, sur mémoires <
sans frais, la partie ou son défenseur et le ministè

public entendus : il est sursis à sa publication jusqu'

jugement à intervenir, lequel est exécutoire nonobsta

appel. Si le journal est déjà publié, la question est c

(1) M. Pardessusa dit dans la discussionqu'il n'était jamais nécessaire
faire connaîtreles associésen participation,parce que leurs rapportsaJlB
l'entrepreneur sont entièrementsecrets et privés, et que celui-ciest seJ
considérécommepropriétaire.
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compétence du tribunal de police correctionnelle ;

n cas de condamnation, le journal cesse de paraître,

les auteurs de la déclaration sont punis d'une amende

elle est reconnue fausse et frauduleuse. (L. 18 juillet

i28, art. 10et 11.)

Il faut en outre, si le journal est soumis au caution-

ment, qu'il soit justifié au procureur du roi: 1° du

srsement du cautionnement ; 2° de la déclaration

réalable. S'il survient quelque mutation dans le titre

a journal, dans les conditions de sa périodicité, dans

personnel des propriétaires ou gérants responsables,

il si le journal change d'imprimerie, il en est fait dé-'

..aration devant l'autorité compétente dans les quinze

.urs qui suivent la mutation, à la diligence du gérant

ssponsable, à peine de 500 fr. d'amende. (L. du 28

aillet 1828, 6,7.) -

406. Lorsqu'une personne a été nommée ou désignée
ans un journal, il est juste qu'elle puisse répondre

wx imputations dont elle a été l'objet, redresser les

lits erronés qui ont pu être publiés sur son compte.
Vest pour garantir ce droit de défense naturelle que la

ti impose au journal, sous peine d'une amende de 50

500 fr. et de tous dommages-intérêts, l'obligation
"insérer la réponse dans le numéro qui suit le jour
ans lequel elle lui a été adressée. Cette insertion est

tratuite si la réponse n'excède pas le double de la lon-

lueur de l'article; dans le cas contraire, le surplus est

sayé suivant le tarif des annonces. (L. du 25 mars

1822, 11 ; du 9 septembre 1835, 17. )

Enfin, pour détruire l'effet des nouvelles fausses et

aire parvenir plus sûrement les nouvelles officielles

îJLir tous les points de la France, le gouvernement et

•us les dépositaires de l'autorité publique ont le droit,

eus la seule condition du payement des frais d'inser-
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tion, d'obliger le gérant d'un journal d'insérer
en

de sa feuille les documents officiels, relations au

tiques , renseignements et rectifications qu'ils ju
convenable de lui adresser. L'insertion doit avoir la
dans le numéro qui suit le jour de la réception ~t

pièces. Cette obligation est imposée sous peine d' ^fl
amende de 50 à 500 fr. (L. du 9 sept. 1835, 8.

Il est interdit aux journaux et écrits périod
rendre compte des procès pour outrage, injure ~j

mation, dans lesquels la- preuve des faits n'est pas admi

par la loi; ils ne peuvent qu'annoncer la plainte, sur la

demande du plaignant, et insérer le jugement. Il
leui

est interdit de publier les noms de jurés, excepté dan
le compte rendu de l'audience où le jury a été com.titué..
de rendre compte de délibérations intérieures de jurés j

de Cours et de tribunaux; il leur est interdit égalemen
d'ouvrir ou d'annoncer publiquement des souscriptions

ayant pour objet d'indemniser des amendes7 frais

dommages et intérêts prononcés par des condamnation

judiciaires. ( L. du 9 sept. 1835, art. 10 et 11. )

407. Nous ne parlons pas ici du timbre auquel

journaux sont soumis. C'est là une disposition par

ment fiscale, réglée aujourd'hui par la loi du 14 dâ

cembre 1830. 1

1

SECTIONII. — DELALIBERTÉD'ENSEIGNEMENT.
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15. Conditions requises des institutrices.
16. -Surveillancede F instruction primaire desfilles.
11. Etablissements publicspour l'instruction desfilles.

408. S'il est vrai de. dire qu'en thèse générale tout

..mm.e a le droit de communiquer aux autres ses idées,

us pouvoir être soumis à des mesures préventives, il

tut reconnaître aussi qu'il est certaines circonstances

ans lesquelles ce principe ne pourrait être appliqué
"une manière absolue sans danger. Déjà nous avons

III à quelles conditions est subordonnée la publication

.un journal ; ces conditions ont pour but, comme

oeus l'avons dit, d'organiser d'une manière efficace la

ssponsabilité de ceux qui le publient. U est un genre
le communication d'idées qui doit être assujetti à des

lesures plus rigoureuses encore, parce qu'il peut avoir

es effets bien plus dangereux à cause des personnes

is-à-vis desquelles il s'exerce ; nous voulons parler de

renseignement de la jeunesse. Il est évident que le

aevoir de l'autorité est de suppléer à la vigilance pater-

rlle, en s'assurant de la moralité et de la capacité de

[AUX

qui sollicitent la mission si importante de former

[ la fois l'intelligence et le cœur des enfants.

409. C'est en partant de cette idée que le gouver-
naient impérial a créé l'université de France ; mais,
li lieu de lui confier seulement la surveillance de

instruction publique, il lui en a attribué le monopole.

"enseignement public, dit le décret du 17 mars 1808,

itt confié exclusivement à l'université ; aucune école,

pcun établissement quelconque d'instruction ne peut
1re formé hors de l'université et sans l'autorisation de

en chef. D'après le décret du 15 mars 1811, les insti-

plions particulières placées dans les villes qui possè-
lent un collége ne peuvent enseigner que les premiers
iléments et répéter l'enseignement du collége à leurs
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propres élèves, qui sont obligés d'en suivre les class â H

Les institutions placées dans les autres villes ne peuv ^H
élever leur enseignement au-dessus des humani t
Mais le titre de collège de plein exercice peut être do ^|

par le Conseil royal aux maisons particulières d'édu f
tion qui, par leur bonne direction et la force de le f

études, sont dignes de l'obtenir. ( Ord. du 27 fév. 18
21 , 23. ) D'autres dispositions de la même nature s
établies par le

*
même décret; des peines sévères

s(^|

prononcées contre les individus qui enseignent pub

quement et tiennent école sans l'autorisation de l'n

versité (1). Le monopole universitaire, qui a r

quelques exceptions, notamment à l'égard des écdM

ecclésiastiques, et qui dans la pratique est depuis Ion

temps considérablement adouci, a été l'objet de n
breuses réclamations, auxquelles a fait droit l'art. (fl

de la Charte de 1 830, en déclarant qu'il serait pour

par une loi à la liberté de l'enseignement. 4
Une partie de cette promesse a été accomplie p

la loi du 28 juin 1833, relative à l'enseignement p

maire. Il reste encore à organiser le haut enseign é

ment, et à concilier le principe de la liberté avec 9
dévoir imposé au gouvernement de constater la cap s

cité et de surveiller la moralité des hommes qui 9

livrent à l'instruction de la jeunesse, de conserver

établissements qui, par le choix des professeurs et (fl

méthodes, puissent servir de modèle à ceux que I"

térêt privé voudra aussi soutenir au premier rang, en
d'en créer dans tous les lieux où cet intérêt jj~jj
serait insuffisant pour en faire naître. Deux projets ^B
lois présentés dans les sessions de 1836 et de 1841

Il'

(1)Loidu 10mai 1806,art. 1et 2; décretdu 17mars1808,art. 1,

,

décretdu 17sept. 1808,art. 2 et 3; décretdu 15nov. 1811,art. 15,

16
18,19,54,et suiv. ~N
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loint été votés par les Chambres, de telle sorte que

Mus sommes encore, pour l'enseignement secondaire

ct supérieur, gouvernés par la législation impériale.

410. L'instruction publique est donnée par le moyen

!t sous la surveillance d'un corps appelé université.

L'université est régie et gouvernée par un grand

naître nommé par le Roi, et révocable. Les fonctions

le grand maître sont exercées aujourd'hui par le mi-

nistre de l'instruction publique. Auprès de ce haut

administrateur est placé le conseil royal de l instruc-

tion publique, dont les membres sont choisis par le

Roi, entre trois candidats présentés par le ministre, de

"avis du conseil (1).

L'université se divise en académies, qui sont en

Aussi grand nombre et qui ont le même ressort que les

cours royales (2).

Chaque académie est régie par un recteur, auquel

nont adjoints deux inspecteurs.

Au chef-lieu de l'académie siège un conseil aca-

Imique,

composé de dix personnes désignées par
* grand maître, et présidé par le recteur ; ce conseil

i des attributions administratives et disciplinaires ana-

»gues , mais dans un degré inférieur, à celles du con-

seil royal (3).
Les établissements d'instruction publique sont distri-

bués dans l'ordre suivant :

1° Les facultés pour les sciences approfondies et la

(1)Décret du 17 mars 1808, 50, 69 à 85. — Ordonnancedu 27 février
BS21,art. 7 ; ordonnancedu 2 juin 1822, 1; ordonnancedu 20 août 1824-
10 février1828.— Pour connaître les attributionsdu grand maître, voir
décret du 17mars 1808,art. 51, 52,55,59, 63,69; cellesdu conseilroyal,
vir même décret, art. 77 à 84, 106, et ordonnancedu 17 février 1815,
ïirt. 55,56,59,61,62.r - - -

(2)Décretdu 17mars1808.art. 4.

(3) Voirle décretdu 17mars 1808,art. 85, 88, 104;décret du 15nov.
5Sll, art. 126, 127;ordonnancedu 5 juillet 1820,17,18,19, 20.
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collation des grades. Il y en a cinq, qui sont les facultés

de théologie, de droit. de rnëdecine, des sciences et det

lettres ;

2° Les écoles secondaires de médecine et de phar-

macie, réorganisées par les ordonnances des 13 octobr<

1840 et 12 mars 1841 ;

3° Les collèges royaux , pour l'enseignement de:

langues anciennes, l'histoire , la rhétorique, la phi-

losophie , les éléments des sciences mathématiques e

physiques ;
« 4° Les colléges communaux, dont l'enseignemen

est analogue, mais en général inférieur à celui de:

colléges royaux ;
5° Les institutions, ou établissements particuliers

dans lesquels l'enseignement se rapproche de celui de:

colléges ;

6° Les pensions, consacrées à des études moin:

fortes ;

7° Les écoles primaires, destinées à l'enseignemen
de la lecture, de l'écriture, de l'orthographe, du calcul

de la grammaire, de la géographie, etc. (1).
L'instruction primaire est élémentaire ou supérieure

Pour connaître les matières qui composent l'un e

l'autre enseignement, voir l'article 1er de la loi du 2t

juin 1 833* et le n° 412.

Une école normale est destinée à former des pro-
fesseurs pour l'enseignement des colléges royaux (2)

Chaque département, soit par lui-même, soit en s(

réunissant à un ou plusieurs départements voisins

(i) Décretdu 17mars1808, art. 5; ordonnancedu 19février1816,art. 11

(2)Décretdu 17mars 1808,lll, 112, 113, 118; ordonnanceau vi ievnc

1815.- Suppriméepar ord. du 16 sept. 1822.- Remplacéepar des école:

préparatoires,par ord. du 9mars1826.—Rétablie&0U5sonancientitre, pai
ord. du 0août

1830. <
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doit entretenir une école normale primaire destinée à

former des instituteurs primaires (1).

Aux établissements d'enseignement se rattachent des

institutions auxiliaires qui contribuent aussi à répandre

l'instruction ; tels sont les bibliothèques et les archives

publiques, les observatoires , les musées de peinture,

de sculpture et d'histoire naturelle, les conservatoires des

arts et métiers, les sociétés savantes, etc.

Des écoles spéciales sont attachées à différents mi-

nistères, soit pour former des sujets pour les services

publics, comme l'école polytechnique, l'école de marine,

l'école militaire, l'école (orestière, etc.; soit pour pro-

pager certaines connaissances, comme l'école des beaux-

mrts, les écoles de dessin; ou pour venir au secours de

xertaines infirmités, comme Xécole des sourds-muets,

relie des aveugles, etc.

L'éducation des femmes n'a point jusqu'ici été l'objet

bde la sollicitude du législateur ; il n'existe que trois

établissements nationaux, lesquels sont destinés aux

Iilles des membres de la Légion-d'Honneur : tout ce

iqui est relatif aux établissements particuliers est régi

par une circulaire ministérielle du 19 juin 1820. Les

aécoles primaires de filles ont été organisées par une

lordonnance du 23 juin 1836. V. n°414.

411. La loi du 28 juillet 1833 a su concilier la né-

cessité d'une autorisation préalable avec les principes

Sd'une sage liberté. Tout individu âgé de 18 ans accom-

plis peut exercer la profession d'instituteur primaire
sans autre condition que de présenter préalablement

lau maire de la commune où il veut tenir école: 1° un

Jbrevet de capacité obtenu après examen selon le degré
bde l'école qu'il veut établir ; 2° un certificat délivré,

(0 Loi 28 juin, 1833,art, 11 j
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sur l'attestation de trois conseillers municipaux, paW
maire de la commune où de chacune des communes 41
il a résidé depuis trois ans, constatant qu'il est diMÎI

par sa moralité de se livrer à l'enseignement.
l

exceptions se motivent assez d'elles-mêmes pour cgJ
ne soit pas nécessaire de les justifier : elles s'appliq
aux condamnés à des peines afflictives ou infamantes

aux condamnés pour vol, escroquerie, banquerout
ou attentat aux mœurs; aux individus qui ont étt

privés par jugement de tout ou partie des droits d|

famille mentionnés aux paragraphes 5 et 6 de l'art 4
du Code pénal ; enfin, aux anciens instituteurs qui 0111
été interdits de leurs fonctions pour cause d'inconduitj
ou d'immoralité. ( L. du 28 juin 1833, 4, 5 *.) i

L'interdiction d'un instituteur est prononcée, sur

demande du comité d'arrondissement ou sur la pouid
suite du ministère public, par le tribunal civil de l' ar
rondissement. Le tribunal entend les parties, et statua

sommairement en la chambre du conseil; il peut pro
noncer une interdiction, complète, ou seulement un

interdiction temporaire. L'appel peut être interjet
dans les dix jours de la notification du jugement; il e

porté devant la Cour, qui prononce dans les mêm

formes que le tribunal de première instance. La pei

disciplinaire de l'interdiction n'empêche pas les pour-

suites qui peuvent avoir lieu pour crimeg, délits oi

contraventions prévus par les lois. L'ouverture d'un j
école pri maire par un individu qui n'a point satisfa j
aux conditions de capacité, ou que la loi déclaïe i

digne, est un délit puni d'une peine correctionnell

(Id. 4, 5, 6,7*.)
412. L'instruction primaire est élémentaire ou sup

rieure. La première comprend nécessairement l'instr

tion morale et religieuse, la lecture, l'écriture, ls
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éléments de la langue française et du calcul, le sys-

tème légal des poids et mesures. La seconde comprend
en outre les éléments de la géométrie et ses applications

usuelles, spécialement le dessin linéaire et l'arpentage,
des notions des sciences physiques et de l'histoire natu-

relle applicables aux usages de la vie, le chant, les

éléments de l'histoire et de la géographie, et surtout

de l'histoire et de la géographie de la Francey selon les

besoins et les ressources des localités, elle peut rece-

voir les développements qui sont jugés convenables.

Dans chaque département, une ou plusieurs commis-

sions d'instruction primaire, dont les membres sont

nommés par le ministre de l'instruction publique, sont

chargées d'examiner tous les aspirants au brevet de

capacité. Les examens ont lieu publiquement aux épo-

ques déterminées par le ministre. (Id. art. 1 et 25 -te.)

413. Il existe dans chaque arrondissement de sous-

préfecture un comité spécialement chargé de surveiller

et d'encourager l'instruction primaire. Le ministre

peut, suivant la population et les besoins de la localité,
en établir plusieurs dans le même arrondissement ; il

létermine alors leur circonscription (1). Il y a pour

chaque école communale un comité local de surveil-

lance qui a inspection sur les écoles publiques ou pri-
vées de la commune (2). ( Nous parlerons des écoles

publiques en traitant des communes. )
414. L'éducation des filles n'a été réglée jusqu'ici

que par
des ordonnances, dont les différentes dispo-

!sitions ont été coordonnées et modifiées sur certains

points par une ordonnance du 23 juin 1836. L'in-

(1) V. pourla compositiondu comitéla loi du 28juin 1833,art. 19et 20;
et pour lesattributions,lesart. 21, 22et 23*.

(2) V. pour la compositionde ce comitél'art. 17,et pour ses attributions
l'art. 21de la loi du 28juin 1833*.
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struction primaire dans les écoles de filles est aussi
1élémentaire ou supérieure. La première comprend né-

cessairement l'instruction morale et religieuse, la J

lecture, l'écriture, les éléments du calcul, les éléments -

de la langue française, le chant, les travaux d'aiguille*
et les éléments du dessin linéaire. L'instruction

pri-
maire supérieure comprend, en outre, des notions

plus étendues d'arithmétique et de langue française,

particulièrement de l'histoire et de la géographie de la 1>,

France. Les écoles de l'un et de l'autre degré peuvent,

avec l'autorisation du recteur de l'académie, sur l'avis

du comité local et du comité d'arrondissement, recevoir

les développements qui sont convenables, selon les <

besoins et les ressources des localités. (Ord. du 23 juin^j

1836, art. 1 et 2.) b
415. Pour avoir le droit de tenir une école primaires

de filles, il faut avoir obtenu :

L

0 Un brevet de capacité ; I
2° Une autorisation pour un lieu déterminé.

|
Les brevets de capacité sont délivrés après uneo

épreuve soutenue publiquement devant une commis-

sion nommée par le ministre de l'instruction publique

d'après un programme déterminé par le conseil royal..

Il y a une commission d'examen par département. Lèse

postulantes ne sont admises devant la commissionri

d'examen qu'autant qu'elles ont vingt ans au moms..;

Elles doivent présenter leur acte de naissance; si ellesa

sont mariées, l'acte de célébration de leur mariage if

si elles sont veuves, l'acte de décès de leur mari; enfinnl

un certificat de bonnes vie et mœurs délivré, sur l'at- -

testation de trois conseillers municipaux , par le maireo

de la commune ou de chacune des communes où ellesee

ont résidé depuis trois ans. ( Ord. du 23 juin 1836, 4, t

5,6,18.) S
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L'autorisation nécessaire pour tenir une école pri-

maire defilles est délivrée par le recteur de l'académie,

après avis du comité local et du comité d'arrondisse-

ment, sur la présentation du brevet de capacité et d'un

certificat attestant la bonne conduite de la postulante

depuis l'époque où elle a obtenu le brevet de capacité.

Pette autorisation ne donne que le droit de recevoir

les élèves externes; il faut pour tenir pensionnat une

autorisation spéciale. (Idem, 7 et 8.)
.-

Les institutrices appartenant à une congrégation

religieuse dont les statuts régulièrement approuvés

renferment l'obligation de se livrer à l'éducation de

l'enfance, ne sont pas tenues de subir l'examen et de

représenter le brevet de capacité relatif à l'instruction

primaire élémentaire. Elles peuvent être autorisées par
le recteur à tenir une école de ce degré, sur le vu de

leurs lettres d'obédience, et sur l'indication, par la

supérieure, de la commune où les sœurs sont appelées;
mais l'autorisation de tenir une école supérieure ne

peut être accordée sans que la postulante justifie du

brevet de capacité exigé pour ce degré. (Idem, ar-

ticles 43, 14.)
416. Les comités locaux et les comités d'arrondisse-

ment exercent sur les écoles de filles les attributions

qui leur sont conférées par la loi du 23 juin 1823 sur

les écoles primaires en général. Ils font visiter ces écoles

par des délégués pris parmi leurs membres, ou par
des dames inspectrices, lesquelles, lorsqu'elles sont ap-

pelées à rendre compte au comité, assistent à la séance

avec voix délibérative. (Idem, 15, 16, 17.)

417. Jusqu'ici
il n'existe que des établissements

privés pour l'éducation des filles, à l'exception de trois

établissements

nationaux destinés aux filles des mem-

bres

de la Légion-d'Honneur. (Ord. du 3 mars et du
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16 mai 1816.) L'ordonnance du 23 juin 1836 sup
l'existence d'écoles primaires communales pour 1

Elles; elle porte qu'aucune école ne peut prendre «
titre qu'autant qu'un logement et un traitement

con
nables ont été assurés à l'institutrice, soit par dfl

donations, fondations ou legs faits en faveur d'établis

sements publics, soit par le conseil municipal.

(Id.,10,11,12.) j

CHAPITRE XI. I

PB LALIBERTÉDE CONSCIENCEET DESCULTES.— ORGANISATIONDE

CULTESRECONNUSPARLALOI.

-

SECTIONIre.- PRINCIPESGÉNÉRAUX.

SOMMAIRE.

418. Distinction de l'Eglise et de l'Etat„ 9

419. Quatre systèmes différents sur les rapports de l'Eglise et cfl

l'Etat.
420. Alliance de l'Eglise et de l'Etat, système du droit publ

français
421.Liberté de la conscience et du culte établie par la Charte.
422. La Charte constitutionnelle n'a eu en vue que les cult

existants.

418. L'homme n'est pas seulement en rapport a

les objets extérieurs qui composent le monde visibl

il l'est encorè avec l'auteur de toutes choses, dont il

reçu la vie, et auquel il doit compte de ses pensées, d

ses paroles et de ses actions.

Les rapports de l'homme avec Dieu constituent li

religion,
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La religion comprend un ensemble de croyances ,'Ûu

Ile dogme

L'application de ces croyances à la conduite de la

î vie, ou la morale;

Enfin, Jes actes par lesquels l'homme se met en com-

imunication avec la divinité, ou le culte. 1

Le culte est intérieur lorsque l'âme seule agit ; il est

ï extérieur lorsque les mouvements du corps se joignent
( à ceux de l'âme.

Le culte extérieur peut être privé ou public.

Les hommes réunis en société doivent donc être con-

sidérés sous deux aspects différents : comme croyant à

des dogmes, suivant une morale, observant un culte ;

et comme soumis à des lois politiques et civiles, jouis-

sant de certains droits, supportant certaines charges.

Sous le premier rapport, ils constituent la société reli-

gieuse ou l'Eglise; sous le second, la société civile ou

l'Etat. L'Eglise et l'Etat présentent, quant à leur

organisation, une grande analogie ; dans l'une comme

dans l'autre se trouvent des lois et des agents de l'au-

torité qui sont chargés de les appliquer. Quoique ces

lois aient des caractères différents, cependant, comme

elles découlent d'une source commune, qu'elles s'adres-

sent aux mêmes personnes, qu'elles statuent quelque-

fois sur les mêmes matières, qu'en agissant les unes

sur l'âme, les autres sur le corps, elles embrassent

l'homme tout entier, il est souvent arrivé qu'on s'est

efforcé de réunir dans les mêmes mains l'autorité spiri-
tuelle et l'autorité temporelle.

419. Quatre systèmes essentiellement différents ont

été soutenus à ce sujet, dit M. Guizot (1).
« 1° L'État est subordonné à l'Église sous le point

(1) Leçonssur l'histoire de la civilisation en France, 1.1, p. 88.
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de vue moral; dans l'ordre chronologique même,

l'Eglise précède l'Etat : l'Eglise est la société première,

supérieure, éternelle ; la société civile n'est qu'une

conséquence, une application de ses maximes. C'est

au pouvoir spirituel qu'appartient la souveraineté; le

pouvoir temporel ne doit être que son instrument.
» 20 Ce n'est pas l'État qui est dans l'Église, mais

l'Église dans l'État. C'est l'État qui règle le territoire,
fait la guerre, perçoit les impôts, gouverne toutes les

destinées extérieures des citoyens. C'est à lui de donner

à la société religieuse la forme, les institutions qui
conviennent le mieux à la société générale ; dès que
les croyances cessent d'être individuelles, dès qu'elles
donnent naissance à des associations, celles-ci tom-

bent sous l'atteinte du pouvoir temporel, seul véritable

pouvoir.
» 3° L'Église doit être, dans l'État, indépendante,

•

inaperçue ; l'État n'a rien à démêler avec elle; le

pouvoir temporel ne doit prendre des croyances reli-

gieuses aucune connaissance : qu'il les laisse se rappro-

cher, se séparer, vivre et se gouverner comme il leur

convient; il n'a pour intervenir dans leurs affaires ni :

droit ni bon motif.

» 4° L'État et l'Église sont des sociétés distinctes, il

est vrai, mais contiguës, engagées l'une dans l'autre;

qu'elles vivent séparées mais non étrangères, qu'elles

s'allient à certaines conditions, et subsistent chacune

pour son compte, en se faisant de mutuels sacrifices,

en se prêtant un mutuel appui. »

Ces différents systèmes ont tous été appliqués plus

ou moins complètement. L'Église catholique au moyen-

âge aspirait à dominer le pouvoir temporel, et à placer

le Pape, représentant du pouvoir spirituel, à la tête de

la société civile. C'était là un système purement poli-
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pque, indépendant du principe même du christia-

nisme, et qui pouvait, comme tout autre de la même

sature, réussir dans des circonstances données, mais

mi devait aussi cesser d'être applicable lorsque ces cir-

oinstances seraient changées.

Le système de la suprématie de l'État sur l'Église

it.'a pas pour base, comme le précédent, le principe de

a supériorité de l'esprit sur la matière ; il se résume

ira contraire dans l'assujettissement des plus nobles fa-

(jultés de l'âme à un pouvoir quelquefois inintelligent ;

1 était admis par les sociétés païennes, qui faisaient de

m. loi religieuse une loi de l'État, et punissaient les in-

fTacteurs de l'une des mêmes peines que les infracteurs

tic l'autre ; il est en vigueur en Angleterre depuis le jour

pù Henri VIII s'est posé comme chef de la religion et

^gulateur de la foi. Par lui, la religion se trouve rar-

iralée au niveau des institutions purement humaines,

tt soumise comme elles aux caprices et aux passions

fies gouvernants.

420. Si l'Église ne doit pas être l'esclave de l'État,

[lle peut sans danger pour elle en vivre complètement

fiéparée : c'était la situation du christianisme avant Con-

lôtantin; mais cet isolement est un état exceptionnel.
La religion, qui améliore l'homme en lui donnant la

iTorce pour réprimer ses penchants vicieux, la résigna-

lion pour souffrir en silence les maux dont il plaît à la

Providence de l'éprouver en cette vie, qui lui inspire

bdes sentiments d'affection et de dévoùment pour ses

semblables, est un élément essentiel de la civilisation,

lLe pouvoir temporel, qui régit l'homme extérieur, est

fimpuissant à remplir sa tâche, s'il ne trouve des esprits

Ii animés du sentiment du devoir; il doit donc s'efforcer

ede faire pénétrer partout la salutaire influence des idées

t religieuses, et prêter son appui au culte et à ses mi-
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nistres. D'un autre côté, chargé du maintien de l'ordre
il ne doit point être étranger aux actes extérieurs «

culte, afin de réprimer les écarts auxquels ils pourraie
donner lieu; ni à l'organisation de la société religieus
afin d'éviter les empiétements de l'autorité spirituel
sur l'autorité temporelle. Ce sont là les motifs de l'a

liance de l'Église et de l'État, qui est aujourd'hui

principe du droit public français. 1

421. Lorsque les deux sociétés et les deux pouvoi
sont confondus, les moyens spirituels sont employ a

dans un but temporel, les moyens temporels dans ufl

but spirituel. On excommunie ceux qui violent la 1

civile; on condamne à la prison ou à la mort ceux qfl

pèchent contre la foi (1). Mais l'Église et l'État, lofl

d'augmenter ainsi leurs forces, soulèvent contre <H

une ligue formidable : les hérétiques deviennent d

rebelles, les rebelles des hérétiques, et tous
-

réun

dans un but commun attaquent à la fois l'État fl

l'Église. Là se trouve l'explication des guerres civi
et des persécutions qui ont désolé le XVIe et le xv A
siècle. Le souvenir de ces temps malheureux é

encore présent aux esprits lorsque rAssemblée const

tuante déclara que nul ne serait inquiété pour ses op

nions, même religieuses, pourvu que leur manifestat.

ne troublât pas l'ordre établi par la loi. (Déclarati

des droits, 3 septembre 1791, art. 10.) La Char A
constitutionnelle a reproduit le même principe en e
termes: M

« Chacun professe sa religion avec une égale libert

et obtient pour son culte la même protection. » A
Ainsi aujourd'hui la liberté de conscience exi

entière et illimitée; c'est un droit inhérent à la natu
^p

(1) V. leséditsde 1540,1551,1685,1686.

8
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Knine, que la loi civile ne peut chercher à restreindre

rannie
et sans absurdité, car le pouvoir dont

e
résout toujours dans un acte de contrainte

rien sur
la pensée. On peut régler les actions

c, mais on n'administre pas ses croyances.

religion
se manifeste au dehors et tend à

par
la prédication, à se constituer par le

|^^®autorité intervient pour protéger l'exercice

1 droit, et pour réprimer les abus auxquels

J~P~ servir d'occasion ou de prétexte. La loi

ux qui apportent des entraves à l'exercice des

Isés,
ceux qui outragent les objets d'un

^Res lieux destinés ou servant actuellement à

ou les ministres de ce culte dans l'exer-

leurs fonctions. (C. pén., 260, 264.) D'un

elle inflige des peines aux ministres des

a1' des discours prononcés dans l'exercice

Inistère et en assemblée publique, ou par des

tenant
des instructions pastorales, critiquent

ensurent les actes du gouvernement ou de l'auto-

ublique, provoquent à la désobéissance aux lois

autres actes de l'autorité, tendent à soulever ou

Epr une
partie des citoyens contre les autres. (Id.

o. 208. )

-La Charte constitutionnelle, en accordant une

e protection à tous les cultes, n'a eu en vue que

k existants et reconnus à l'époque de sa promulga-

li,
et non tous ceux qui pouvaient être imaginés à

enir. On ne peut admettre, en effet, qu'elle ait

u étendre sa protection à des cultes qu'elle ne con-

ait pasquels que fussent d'ailleurs la nature de

prédications, l'exagération de leurs préceptes,

Eanger de leurs cérémonies. Si la liberté religieuse
exclut pas, comme nous l'avons dit, l'intervention du
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pouvoir dans la police des cultes reconnus, si le gouver-
nement a le droit de surveiller leurs ministres, à plm
forte raison a-t-il le droit, quand une secte nouvellci

et inconnue se présente, de lui demander compte dll

ses doctrines, d'examiner si elles n'ont rien de con-

traire à l'ordre social, si elles ne cachent pas un bu

politique ou une misérable spéculation. Aussi voyons-
nous que l'article 291 du Code pénal, dont le sens a été

précisé par la loi du 10 avril 1834, comprend au nom-

bre des associations qui ont besoin de l'autorisation du

gouvernement pour se réunir quand elles excèdenj

vingt membres, celles qui s'occupent d'objets religieux

que les articles 260 et suivants du Code pénal, qui pro<

tégent la liberté des cultes, ne parlent que des cultes

autorisés ; que l'article 386, qui punit de la peine dn

la reclusion le vol commis la nuit ou par plusieurs per
sonnes dans les édifices consacrés aux cultes, ne s'ap"

plique qu'à ceux légalement établis en France. Quant

aux religions nouvelles, la loi ne prohibe ni le cuit,:

intérieur, ni le culte extérieur privé qui n'entraînerai;

pas l'association de plus de vingt personnes ; mais aus-i

sitôt que ce nombre est dépassé, l'autorité intervient

parce que, s'il en était autrement, la société pourrai!
être minée par les associations hostiles, et serait ainst

livrée sans défense aux ambitieux ou aux turbulent J

qui se couvriraient d'un masque religieux (1).
pw.

(l) Cesprincipesont été consacréspar un arrêt de la Courroyalede Poria
du 3 déc. 1836,et par un arrêt de la Courde cass. du 22juillet 1837,dan::

lequelon lit : «Attendu. que l'article 5 de la Charte, en garantissant
chaquecitoyenledroit de professerlibrementsa religion,n'a point entend,'
soustrairel'exercicepublicdescultesà l'actionde l'autorité; qu'au contrain
le § 2 de cet art. 5, en assurant à tous les cultes une égaleprotection,le1'
soumettous nécessairementaux mêmesmesures de policegénérale;qu":
suit de là qu'un culte quelconquene peut être exercépubliquementqu",
lorsqu'ila été spécialementautorisépar le gouvernement,

"1
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423. Les religions reconnues en France, et aux-

quelles se réfère la Charte constitutionnelle, sont le

.-:atholicisme, le calvinisme, le luthéranisme et le ju-

Waïsme. Leurs ministres reçoivent un traitement du
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trésor public (1) : c'est là une conséquence de l'égafl

protection accordée par le pouvoir à ces différents cuIt

Cependant il existe en outre, à lïgard des ministfl

de la religion catholique , un motif particulier de 1
accorder un traitement sur les fonds du trésor : c' d

que le décret des 2 et 4 novembre 1 789, qui a mis S
biens considérables dont ils jouissaient à la

dispos.
de la nation, lui a formellement imposé en même tenu

l'obligation de pourvoir d'une manière convenable a

dépenses du culte et à l'entretien de ses ministres. Cet

obligation a été consacrée par l'article 14 du concord a
de l'an x, qui est en France la charte de l'Église catha

lique; ainsi l'allocation des fonds destinés à cette 4

pense est à la fois, de la part de l'Etat, le payemen
d'une charge publique et l'exécution d'une obligati

antérieure à la Charte. t

Lorsque le gouvernement s'occupa de rétablir i

société ébranlée , il sentit de quelle importance il é

de réorganiser les différents cultes, et de détermi

par des lois la part que le pouvoir temporel deva j

prendre dans leur administration. Ce fut là l'objet d

dispositions contenues dans la loi du 18 germinal au 1

Nous allons examiner successivement celles qui consti

tuent le droit public des cultes reconnus. ,

§ 1er,Du Cultecatholique.

424. La religion catholique est douée d'une organ i
sation puissante ; ceux qui la professent, dans quel

partie de la terre qu'ils se trouvent, sont soumis à cH

(1)Art. 6 de la Charteconstit*. Cet article ne parle que des
minidescultes chrétiens; maisune loi du 10février1831a décidéque les Q~t

nistres du cuitt israélite, payésjusqu'alorspar des

cotisations

forcées~~t
poséessur leurs coreligionnairespar un décretdu 17 mars 18y,serate^^H
l'avenirpayéspar le trésorpublic. ~N
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TOMEI. 29

luperieurs spirituels qui eux-mêmes relèvent du sou-

verain pontife, au-dessus duquel il n'y a que l'autorité

de l'Église universelle. Au milieu des ténèbres qui cou-

rrirerit l'Europe après l'invasion des Barbares, l'Eglise

Tatholique acquit une immense influence. Ses ministres

Joignaient
à l'autorité spirituelle dont ils étaient revêtus

Telle que donne la supériorité des lumières. Devenus

les conseils des souverains , comblés de richesses et

N'honneurs, ils unirent souvent l'autorité temporelle à

l'autorité spirituelle. La cour de Rome était placée,

tans l'opinion générale, au-dessus de toutes les autres

cours ; les empereurs demandaient au pape la confir-

mation de leur élection; les peuples venaient se plaindre

là lui de l'oppression de leurs souverains; une sentence

f excommunication faisait trembler les plus fiers po-

tentats. Les ministres de la religion acceptèrent l'auto-

Tité qui venait pour ainsi dire les trouver ; ils s'habi-

tuèrent à la considérer comme étant du droit divin, et

fondèrent sur cette base un système de droit public qui

plaçait le souverain pontife au-dessus de tous les rois,

ilui donnant droit de jeter l'interdit sur les royaumes,
lie dispenser les sujets du serment de fidélité.

Le clergé, indépendant des princes, avait une juri-
diction immense qui ressortissait de la cour de Rome,
2t que les tribunaux ecclésiastiques tendaient sans cesse

a accroître aux dépens de celle des tribunaux séculiers.

e
droit canon l'emportait partout sur le droit civil

sncore dans l'enfance. Un recueil qui contenait un

rand

nombre de fausses décrétales, publié au ixe siècle

ar Isidore Mercator, donnait un
appui légal aux pré-

sentions de la cour de Rome. C'est vers le XIIIe siècle

Plue commença la lutte du pouvoir temporel contre les

envahissements du pouvoir spirituel. Nos rois, au

mombre desquels on peut citer Louis IX. que l'Église
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n'en a pas moins honoré comme un saint, se sont ®
forcés de renfermer l'autorité spirituelle dans ses jusg
Hmites. L'établissement des universités, la création g

grands corps de judicature, ont diminué l'influence 5

clergé et de ses tribunaux ; l'appel comme d'abufl

maintenu les juridictions, et la critique historique a cB
montré la fausseté des décrétales sur lesquelles s'a

puyaient avec une entière bonne foi les papes et l

évêques. Un droit public religieux se forma en Fran

qui, tout en respectant l'unité catholique, distingua
dans le pape le chef spirituel du souverain temporel, s

conservait quelques anciens usages, quelques règles d

discipline qui rappelaient les temps de la primitif

Eglise. Ces préceptes et les conséquences qui en décoq
lent ont été recueillis en 1639 par Pierre Pithou.

L'ouvrage de Pithou et les écrits des théologiens qâ

partageaient ses principes n'avaient qu'une autoril

privée; à la suite de discussions qui s'élevèrent ent j
la cour de Rome et Louis XIV, les évêques de France
réunis à Paris rédigèrent la déclaration de 1682, qu
rappelle le principe de la séparation de l'autorité spirt
tuelle et de l'autorité temporelle. Cette déclaration,
rendue loi de l'État par un édit du 23 mars 1682, j
été de nouveau publiée comme loi de l'Empire par u|
décret du 25 février 1810. En voici le préambule
l'article 1er, le seul qui soit relatif au droit

publij
l'artic le ler , le seu l qui soit relatif au droit

ni

actuel :
j

425. « Plusieurs s'efforcent de ruiner les décrets (1

l'Eglise gallicane et ses libertés que nos ancêtres on
soutenues avec tant de zèle, et de renverser leurs f

dements appuyés sur les saints canons et sur la
traditi

des Pères. Il en est qui, sous prétexte de ces libert

ne craignent pas de porter atteinte à la primauté (M
&aint Pierre et des pontifes romains, ses successeurs
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institués par Jésus-Christ, à l'obéissance qui leur est

lue par tous les chrétiens , et à la majesté, si vénérable

aux yeux de toutes les nations, du siège apostolique, où

s'enseigne la foi et se conserve l'unité de l'Église. Les

hérétiques ,. d'autre part, n'omettent rien pour pré-

senter cette puissance, qui maintient la paix de l'Église,

comme insupportable aux rois et aux peuples, et pour

séparer, par
cet artifice, les âmes simples de la commu-

nion de l'Eglise et de Jésus-Christ. C'est dans le dessein

le remédier à de tels inconvénients, que nous, arche-

vêques et évêques assemblés à Paris, par ordre du Roi,

avec les autres députés, qui représentons l'Église gal-

licane , avons jugé convenable, après une mûre déli-

Itération, d'établir et de déclarer :

» 10 Que saint Pierre et ses successeurs, vicaires de

rJésus-Christ, et que toute l'Église même, n'ont reçu

lie puissance de Dieu que sur les choses spirituelles et

qui concernent le salut, et non point sur les choses

temporelles et civiles; Jésus-Christ nous apprenant

dui-même que son royaume n'est pas de ce monde, et,

sn un autre endroit, qu'il faut rendre à César ce qui
xsl à César, et à Dieu ce qui est à Dieu; et qu'ainsi ce

récepte de l'apôtre saint Paul ne peut en rien être

iltéré x>u ébranlé : Que toute personne soit soumise aux,

muissances supérieures; car il n'y a point de puissance

fui ne vienne de Dieu, et c'est lui qui ordonne celles qui
vont sur la terre j celui donc qui s'oppose aux puissances

"ésisle à l'ordre de Dieu. Nous déclarons, en consé-

fuence, que les rois et les souverains ne sont soumis

i aucune puissance ecclésiastique, par l'ordre de Dieu,
lans les choses temporelles ; qu'ils ne peuvent être dé-

posés ni directement ni indirectement par l'autorité

les clefs de l'Église; que leurs
sujets ne peuvent être

lispensés de la soumission et de l'obéissance qu'ils leur
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doivent, ni absous du serment de fidélité; et que cet

doctrine, nécessaire pour la tranquillité publique, e

non moins avantageuse à l'Eglise qu'à l'État, doit êln

inviolablement suivie, comme conforme àla parole d

Dieu, à la tradition des Saints Pères, et aux exemple
.des saints. »

La déclaration de 1682 a été, de la part de la cou

de Rome, l'objet de critiques très-vives, qui portaien

beaucoup moins sur le fond de la doctrine que sur 1

forme dans laquelle elle était énoncée, et qui étaien

basées en grande partie sur la pensée fausse qu
l'assemblée du clergé avait voulu établir un point d

foi, ce qu'il n'appartient qu'à l'Église universelle d

faire (1). Mais le principe contenu dans l'article qu
nous venons de citer paraît aujourd'hui hors de -tou

discussion sérieuse ; il a de nouveau été consigné dai

une déclaration du 3 avril 1826, signée par

-

quato

archevêques et évêques qui étaient alors à Paris, et

laquelle ont adhéré ensuite soixante autres prélats (2)

c'est l'une des bases de notre droit public, et il do

être enseigné dans les séminaires, ainsi que les autre

dispositions de la déclaration de 1682. (Articles orga

niques du Concordat, 24 *. )

426. L'organisation intérieure de l'Eglise gallican

et ses rapports avec la cour de Rome ont été réglé

successivement par deux ordonnances de nos rois a

pelées pragmatiques sanctions. La première, qui date dfl

mois de mars 1268, est de St Louis; la seconde a é

rendue par Charles VII en 1438, après une assembl

du clergé tenue à Bourges. La pragmatique de Ch

les VII a été vivement attaquée par les papes; mais, 50

(J) V. la défensede la déclarationdu clergéde France,par Bossuet. -2
(2)VoirJetextede cettedéclaration,Bulletindes loisdeM.Duvergier,

t.1

part.%,pag.3et 5.
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e par le clergé, l'université et les parlements, elle

sisté jusqu'au concordat passé entre Léon X et

Jelr, en 1516. Ce concordat, qui abolissait la

tiq-ue sanction, supprimait l'élection des évê-

es abbés, et attribuait leur institution au Pape

¡nation
du Roi, rencontra de

l'opposition,
Hit cependant admis comme loi de l'État; il a

roit public de la France jusqu'au 24 août

l a été remplacé par un décret portant le titre

litution
civile du clergé. Le Pape et une grande

du clergé de France n'ayant point voulu accepter

que la constitution du clergé faisait à TÉ-

en
résulta un schisme. La constitution de 1793

oi
des 3 ventôse et 11 prairial an III, 7 ventôse

supprimèrent l'église nationale et l'allocation

e à ses ministres ; chacun put exercer le culte

MH voulut choisir, sous la surveillance de la police,

pM la réunion excédait un certain nombre de per-

nnes
déterminé. Cet état dé choses dura jusqu'à

7 Le premier Consul, parvenu au pouvoir, con-

Bléra le rétablissement de l'Église catholique, qui

ait généralement désiré, comme un moyen de rasseoir

iété ébranlée jusque dans ses bases; il traita dans

vue avec le Saint-Siège, et un nouveau concordat,

né à Paris le 26 messidor an ix, fut promulgué

mme loi de l'État le 18 germinal an x. A la suite du

dat, et sous le titre d articles organiques, le

pSîhier
Consul publia une législation complète sur

feus les cultes chrétiens. La publication simultanée de

rLicles et du concordat, le titre qui leur fut donné,

si que plusieurs de leurs dispositions, excitèrent de

part du Pape des réclamations, par suite desquelles
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fut rendu un décret du 22 février 1810 qui leur apporta
différentes modifications (1). -

Un second concordat fut conclu le 25 janvier 1813

entre le Pape, qui avait été amené captif à Fontaine-

bleau , et l'empereur Napoléon ; mais le Pape protesta
deux jours après contre la violence dont on s'était servi

à son égard; et, bien que ce concordat ait été publié
comme loi de l'État par le décret du 25 mars 1813, il

n'a point été exécuté, et a toujours été considéré comme

non avenu à cause du vice de son origine. Le 11 juin

4 817, une nouvelle convention, qui devait remplacer
le concordat de 1801 , fut conclue entre le gouverne-
ment de la Restauration et le Pape; mais les récla-

mations qu'elle excita empêchèrent de la soumettre à

la sanction législative, qui était nécessaire, bien qu'il fût

question d'un traité, parce que ce traité, statuant sur

les personnes et sur les choses, créant des charges pour
le gouvernement, était aussi une loi de droit

public.Le concordat de l'an x est donc resté la charte de la i

religion catholique en France; nous allons faire con-

naître ses principales dispositions.
428. L'Église et l'État doivent respecter, en s'alliant,

leur indépendance. Il faut donc distinguer avec soin

les attributions du pouvoir spirituel et celles du pou-
voir temporel, pour déterminer la part d'action qu'ils

doivent avoir dans les matières où ils se trouvent en

concours.
j

A l'autorité spirituelle appartient incontestablement"

de décider ce qu'il faut croire et ce qu'il faut
pratiquer

dans l'ordre de la religion, d'enseigner les dogmes de

la foi et de la morale, de régler les prières et les liturgies
et tout ce qui concerne l'administration des sacrements,

(1) Voirà l'Appendiceledécretdu 18germ.an x avecles annotations. m(1)Voiràl' Appendiceledécretdu 18germ.an xavecles annotations.

I
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d'instituer les ministres de la religion, de déposer ceux

qui se rendent indignes de leur ministère, d'imposer

aux fidèles des pénitences et des peines spirituelles,
d'établir des règles de discipline pour la conduite des

fidèles et celle du clergé, etc., etc.

La puissance temporelle a le droit de régler les ma-

tières purement humaines, telles que la jouissance et

la perte des droits civils et politiques , les droits et les

devoirs des citoyens considérés dans leurs rapports avec

l'ordre social, la jouissance, l'administration, l'acqui-
sition et la transmission des biens, les conditions né-

cessaires à la validité des engagements , les finances de

l'État, les impositions publiques, les conventions diplo-

matiques , les traités de paix et de guerre, l'admini-

stration de la justice, l'emploi de la force sur les per-
sonnes et sur les biens pour l'exécution des jugements ,
des décisions d'administration publique et des obli-

gations privées, la répression des crimes, des délits et

des contraventions, et généralement tout ce qui in-

téresse l'ordre public, la vie, l'honneur et la fortune

des citoyens.
Nous allons voir quelles sont les règles tracées par

notre droit public sur les points délicats où les deux

autorités sont en contact.

429. L'article 1er du concordat porte que la religion

catholique , apostolique et romaine sera librement

exercée en France; que son culte, sera public, en se

conformant aux règlements de police que le gouverne-»
ment jugera nécessaires pour la tranquillité publique.

Le culte catholique est exercé sous la direction des

archevêques et évêques dans leurs diocèses, et sous

celle des curés dans leurs paroisses. Tous les anciens

privilèges, portant exemption ou attribution de la

juridiction épiscopale, sont abolis. (Art. org. 9, 10 -tr.)
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430.. La circonscription ecclésiastique et la nomP

nation des ministres de la religion, intéressant à la foi*

l'autorité spirituelle et l'autorité temporelle, ont liei

par le concours de l'une et de l'autre. Le Saint-Siège ;

fait en l'an x, de concert avec le gouvernement, un<

nouvelle circonscription des diocèses français; la lo

du 4 juillet 1821 ayant autorisé l'augmentation de

sièges épiscopaux et métropolitains, la circonscriptioi
nouvelle a été déterminée d'un commun accord par l

Pape et par le Roi. (Concord. art. 2 *.) Une ordon

nance du Roi du 2 décembre 1841 et une bulle du Pap
des calendes d'octobre 1841 ont érigé en archevêch

l'église épiscopale de Cambrai. La circonscription de

paroisses a été faite par les évêques et approuvée par 1

gouvernement; elle ne peut être modifiée que de 1

même manière. Il y a au moins une paroisse daq

chaque justice de paix. Il peut être en outre étab]

autant de succursales que le besoin l'exige. Les évê..

de concert avec les préfets, règlent le nombre et l'il

tendue de ces succursales ; les plans arrêtés sont soumi

au gouvernement, et ne peuvent être mis à exécutioi

sans son autorisation. (Concordat, art. 9*; art. org

60, 61,62*.)

La France est divisée aujourd'hui en 15 archevêché

et 65 évêchés. Il existe 3,301 cures cantonales, 27,45,

succursales, 682 annexes payées par les habitants, s

875 jouissant d'une indemnité payée par le trésor ; ci

qui fait un total de 32,309 cures, succursales ou cha-

pelles publiques.
431. Le Roi nomme les archevêques et évêques, a

le Saint-Siège leur donne l'institution canonique (1j

(1)Dansle casoù le chefdel'Etat no seraitpas catholique,la nominattaa
aux évêchésserait régléepar rapport à lui par une nouvelleconvention
(Concordat,art. 17*.)
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Xes archevêques et évêques sont nommés à vie, sauf le

acas de déposition canonique. Les prêtres promus à ces

fonctions ne peuvent les exercer avant que la bulle por-

tant leur institution ait reçu l'attache du gouverne-

ment , et qu'ils aient prêté en personne, entre les

œnains du Roi, le serment prescrit par l'art. 6 du con-

cordât. On ne peut être nommé évêque avant l'âge de

BO ans, et si l'on n'est originaire Français. ( Conc. 5 et

s *; art. org. 16, 17, 48*.)
La nomination des curés est faite par les évêques, et

bdoit être agréée par le Roi. Les curés n'entrent en

IFonction qu'après avoir prêté entre les mains du préfet
le serment prescrit par les art. 6 et 7 du concordat. Les

rvicaires et desservants sont nommés par l'évêque seul.

lies vicaires et desservants peuvent être révoqués par

l'évêque qui les a nommés (1).
Les archevêques consacrent et installent leurs suf-

Iragants : en cas d'empêchement ou de refus de leur

part, ils sont suppléés par le plus ancien évêque de

l'arrondissement métropolitain. Ils veillent au maintien

Ne la foi et de la discipline dans les diocèses dépendants
Ne leur métropole. Ils connaissent des réclamations et

Mes plaintes portées contre la conduite et les décisions

uies évêques suffragants. (Art. org. 43, 44, 15 *.)
Les évêques instituent les curés, et les mettent ou

[les font mettre en possession de leurs cures; ils sont

ttenus de résider dans leur diocèse, qu'ils ne peuvent

)quitter qu'avec la permission du Roi; ils doivent en

rvisiter annuellement une partie, de manière que dans

[l'espuce de cinq ans ils aient visité le diocèse entier; en

(1) Concordat,art. 6, 7 et 10*; art. organ.19, 27, 28, 31*. L'inamovi-
bilitédes évêqueset des curés a été établiepar les canonset par une ordon-
nance de LouisXIVdu 29janv. 1686;elle est implicitementreconnuepar
le concordat,art. 3, et par le 31eart. organique.V. aussi les arrêts du
Cons.du 14juill. 1824et 16févr.1826.

CskJ
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cas d'empêchement légitime, la visite doit être faite
ad

un vicaire général. Ils sont chargés de l'organisatiar
des séminaires, dont les règlements doivent être ap-

prouvés par le Roi. Ils nomment et révoquent le:

directeurs et professeurs. (Décret du 17 mars 1808

art. 3.) Ils ne peuvent ordonner d'ecclésiastiques qu':

22 ans, après s'être assurés que ceux qui ont moins dl

25 ans ont obtenu le consentement de leurs parents
ainsi que cela est prescrit dans les art. 148 et suivant

du C. civil pour le mariage. ( Art. org. 19 à 23 *

décret du 28 février 1810, art. 4.)
Les curés sont immédiatement soumis aux évêque

dans l'exercice de leurs fonctions ; ils ne peuvent san

leur permission ordonner des prières publiques; il

sont tenus de résider dans leurs paroisses. Les vicaire

et desservants exercent leur ministère sous la sur

veillance et la direction des curés. Un prêtre, que

qu'il soit, ne peut quitter son diocèse pour aller des

servir dans un autre sans la permission de son évêqui

et toute fonction est interdite à celui qui n'appartien

à aucun diocèse; enfin, nul ecclésiastique salarié pa

l'État ne peut toucher son traitement lorsqu'il n'exerc

pas de fait dans la commune qui lui a été désignée (1]

432. L'article 11 du concordat autorise les évêque

à avoir un chapitre dans leur cathédrale, et le 35me ar

ticle organique soumet l'établissement et l'organisatiq

de ces corps à l'autorisation du gouvernement. Tousli

évêques et archevêques ont usé du droit que lau

donnait le concordat. Le chapitre est le conseil de l'd

vêque, qui prend son avis sans être obligé de s'y cou

former. En cas de vacance du siège, le chapitre est ten

(1) Art. org. 29, 30, 31, 33, 34, 40 *. L. du 23avril1833, art. 8. V. fi

cret du 17nov. 1811sur le remplacementdestitulairesde curesen cas
d'al

senceou de maladie.
4
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w"en donner immédiatement avis au gouvernement,

l'élire et de soumettre à l'agrément du Roi des vicaires

généraux capitulaires pour gouverner le diocèse pen-

dant la vacance. (Décret du 28 février 1810, art. 6. )

Les chapitres sont des personnes morales qui peuvent

posséder, acquérir, aliéner, etc., etc. (V. décret du

S novembre 1813, t. 3) (1).

433. Le concordat autorisait chaque évêque à avoir

an séminaire dans son diocèse (art. 11 *). Le 22e ar-

ticle organique porte que les évêques sont chargés de

l'organisation- de leurs séminaires, sous l'approbation
lu chef de l'Etat, Une loi du 23 ventôse an xii sur

l'établissement des séminaires dit que les directeurs et

professeurs seront nommés par le Roi, sur les indica-

tions qui seront données par l'archevêque et les évêques

iuffragants; mais cette disposition a été abrogée par
l'art. 3 du décret du 17 mars 1808, organique de l'uni-

versité, qui s'exprime ainsi: « L'instruction dans les

e séminaires dépend des archevêques et évêques, chacun

p dans son diocèse. Ils en nomment et révoquent les

a) directeurs et prpfesseurs. » Les évêques sont chargés
Re veiller au maintien de la foi; ils sont responsables
de la pureté des doctrines enseignées dans les sémi-

naires ; il fallait donc leur donner le droit d'en choisir

et d'en révoquer les organes. Ce droit ne pouvait sans

ranger être laissé à l'autorité temporelle, qui ne peut
être juge en semblable matière, et qui est d'ailleurs

suffisamment protégée par l'obligation imposée aux pro-.
fesseurs des séminaires de souscrire la déclaration du

clergé de 1682 et d'enseigner la doctrine qu'elle con-

tient. (Art. org. 24*.) Les séminaires constituent des

personnes morales aptes à acquérir. (V. décret du

(1)Unchapitrespéciala été créé à Saint-Denispar le décretdu 20 février
1806;son organisationa été modifiéepar l'ord.du23décembre1816.
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6 nov. 1813, t. iv.) Des écoles secondaires ecclésias- B

tiques, spécialement consacrées aux jeunes gens qu
se destinent à l'état ecclésiastique, ont été autorisée

parle décret du 9 avril 1809, art. 4; 15 nov. 1811 J
art. 24 et suivants ; elles ont reçu différents privilége
des ord. des 5 octobre 1814, 16 juin 1828 : cette der

nière a été modifiée par l'ordonnance du 30 sept. 1830

Les écoles secondaires ecclésiastiques, appelées aussi !

petits séminaires, sont sous la direction des évêques, qui
en nomment les supérieurs et directeurs; elles consti !

tuent aussi des personnes morales. ( Ord. du 5 oct.
J

1814, art. 7. ) 1

434. La plus grande partie des biens ecclésiastique
avait été vendue en vertu des lois de la révolution

(Décret du 2 nov. 1789. ) Le Pape déclare, dans l'ar- fl

ticle 13 du concordat, que: « pour le bien de la paix e

le rétablissement de la religion catholique, ni lui ni se

successeurs ne troubleront en aucune manière les ac ®

quéreurs des biens ecclésiastiques aliénés, et qu'e

conséquence la propriété de ces mêmes biens, les droi

et revenus y attachés, demeureront incommutabl
|

dans leurs mains ou celles de leurs ayants cause. » L

gouvernement, de son côté, promet d'assurer un trai

tement convenable aux évêques et aux curés; il perme

aussi de faire des fondations en faveur des églises, sa

la nécessité d'une autorisation spéciale pour l'accepta

tion. (Concord. 13, 14, 15*; art. org. 73 1; 1. 2 jam

1817.) Les édifices anciennement destinés au culte o

été remis à la disposition des évêques, à raison d'

édifice par cure et par succursale (1). Dans les p

(1) Il n'appartient qu'au Roi et au Conseild'Etat d'interpréter les

déCltc

ou ordonnancesqui ont affectédes domainesnationauxau servicedu cul̂ H
ou en ont concédéla propriété aux départements.( Arrêtdu Conseildu ~N
août 1841.)
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voisses où il n'y avait point d'édifices disponibles ,

l'évêque a dû se concerter avec le préfet pour désigner

uun édifice convenable. Les conseils généraux des dé-

partements doivent procurer un logement aux évêques

oet aux archevêques. Les presbytères et les jardins

attenants non aliénés ont été rendus aux curés et aux

Hesservants, et, à leur défaut, les fabriques, et en. cas

^'insuffisance des revenus des fabriques , les communes

sont obligées de leur procurer un logement et un

jardin (1). Enfin, quoique les fonctions ecclésiastiques

soient gratuites, les évêques déterminent, par des rè-

glements approuvés par le gouvernement, les oblations

ue les ministres du culte sont autorisés à recevoir

[pour l'administration des sacrements. L'entretien , la

conservation des temples , la gestion des biens des

Eglises, sont confiés à des administrations qui portent

nom de fabriques. (Conc. 12 )f-; art. org. 69, 71 ,

, 15, 76 17 )f-. )

435. Nous avons vu que l'art- 1er du concordat a

Téservé au gouvernement le droit de faire des règle-
[IIlents de police relatifs au culte. Les articles organiques
contiennent plusieurs dispositions à cet égard.

Lorsqu'il existe dans une ville des temples destinés

iii différents cultes, les cérémonies religieuses ne peu-
vent avoir lieu hors des édifices qui leur sont consacrés,
lans la crainte des désordres auxquels elles pourraient

onner
lieu. (Art. org. 45

*
) Mais cette disposition,

après une circulaire du ministre de l'intérieur du

10 germinal an xi, ne s'applique que dans Jes villes où

Iii y a une église consistoriale reconnue par le gouver-

(1)Telleest;la solution donnée par un avisdu Conseild'Etat du 21août
:.839.La Cour de cassation, au contraire, a décidé, le 7 janv. 1839,que,
l'après l'art. 72de la loi du 18germinalan x, l'art. 4 du décretdu 11prai-
i'ialan XIIet les art. 37et 92 du décret du 30décembre1809,le logement
les curésest toujoursà la chargedescommunes.
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nement. Or, aux termes du 16e article
organique-

cultes protestants , une église consistoriale supp
six mille âmes de la même communion. Quelque,

l'église même consistoriale n'est érigée que sous la m

dition que les cérémonies extérieures continueroTI

avoir lieu. Par une raison de haute convenance, lem4

temple ne peut servir à deux cultes différents. Les c

pelles domestiques, les oratoires particuliers né sontt

blis qu'avec l'autorisation du gouvernement, sur la

mande de l'évêque. (Id. 44 *
.) Enfin, l'évêque et

préfet doivent se concerter sur la manière d'appeler
fidèles au service divin par le son des cloches. (Id. 48

Il existait autrefois un grand nombre de fêtes d<

la célébration était obligatoire pour les fidèles; el

ont été réduites aux dimanches et aux quatre fêtes

la naissance de Jésus-Christ, de l' Ascension, de l'i
*

somption et de la Toussaint. Lorsque le gouvernenu
ordonne des prières publiques, les évêques se concert*

avec le préfet et le commandant militaire,, pour le joi

le mode et l'heure de ces prières (1). Les curés, a

prônes des messes paroissiales , doivent prier et fa

prier pour la prospérité de la France et pour le Roi.

ne doivent se permettre dans leurs instructions aucu

inculpation directe ou indirecte soit
,

contre les
p(

sonnes, soit contre les autres cultes autorisés par TEt

ni faire au prône aucune publication étrangère à l'ex<

cice du culte, si ce n'est celles qui sont autorisées,

le gouvernement. Quant aux prédications solennel

appelées sermons et à celles connues sous le nom

stations de l'avent et du carême, elles ne peuvent êl

faites que par des prêtres qui en ont obtenu fautai

sation spéciale de l'évêque. (Art. org. 50 à 55 *.)

(1)Art. org.41, 49, 57*; arrêtédu 29germinalan x. V. aussiun avis

comitéde législationdu Conseild'Etat du 17juin 1840.
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436. Le besoin de mettre la souveraineté nationale

1 l'abri des influences de toute puissance étrangère a

fait admettre depuis longtemps comme règle de notre

droit public, que les décrets des synodes étrangers,

même ceux des conciles généraux, ne sont publiés en

France qu'après que le gouvernement a examiné leurs

Formes et leur conformité avec les lois, droits et fran-

chises du royaume, et tout ce qui dans leur publication

ourrait altérer ou intéresser la tranquillité publique ;

qu'aucune bulle, aucun bref, rescrit, décret, mandat,

aucune provision, signature servant de provision , en

un mot, aucune expédition de la cour de Rome n'est

-:-eçue, publiée, imprimée, ni mise à exécution sans

'autorisation du gouvernement. Ces règles ont été de

nouveau consignées dans les articles organiques 1 et 3.

Elles doivent être toutefois conciliées avec le principe

ie la liberté de conscience, qui échappe à l'action de la

toi Civile, et avec celui de la liberté des cultes, auquel

.a loi n'a point entendu déroger. Le gouvernement lui-

même l'a compris dans ce sens, car, sur les réclama-

tions élevées par le Pape et par le concile des évêques

français réunis à Paris, le décret du 28 février 4 810,

rappelant une exception admise autrefois, décide que

pes brefs de la pénitencerie, pour le for intérieur seule-

ment, pourront être exécutés sans autorisation (1).
437. Par un motif analogue, aucun individu se disant

*once, légat, vicaire ou commissaire apostolique, ou se

•révalant de toute autre dénomination, ne peut exercer

fur le sol français ou ailleurs aucune fonction de l'Eglise

jallicane sans l'autorisation du Roi. Enfin, aucun

litranger ne peut être employé dans les fonctions du

ministère ecclésiastique sans l'autorisation du gouver-
lement. (Art. org. t et 32 *. )

(1)V. sur ce point n° 455.
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Par suite d'une mesure de police, conséquence <

principe qui soumet à l'autorisation du gouverne
tous les actes qui peuvent avoir de l'influence S
l'ordre public, aucun concile national ou JnéLrOp

tain, aucun synode diocésain, aucune assemblée dé
bérante ne peut avoir lieu sans la permission expr
du gouvernement. (Art. org. 4*.)

§ II. DesCultescalvinisteet luthérien. 9

438. Il existe en France deux sortes de chrétie

dissidents, les protestants réformés ou calvinistes, M

les protestants de la confession d'Augsbourg ou luth

riens. -
Les cultes protestants ont été l'objet de disposition

organiques, insérées à la sui te de celles relatives afl

culte catholique, et qui présentent beaucoup d'an

logie avec ces dernières. Les ministres de ces différe

cultes doivent être Français, et ne peuvent avoir (m

relations avec aucune puissance ni aucune nation étra

gère. Les décisions doctrinales ou dogmatiques, 1

formulaires sous le titre de confessions ou sous to

autre titre, ne peuvent être publiés ou devenir la ma
tière de l'enseignement avant que le gouvernement efl
ait autorisé la publication. Aucun changement n'a lia

dans la discipline sans la même autorisation. Tout «

qui est relatif au trai tement, à la faculté de faire cfl

fondations, est commun au culte protestant et au cu

catholique. (Art. org. des cultes protest. 8 *. ) -
439. Les églises réformées de France ont des

p

leurs, des consistoires locaux et des synodes. 9

Le consistoire est composé du pasteur ou des BJ

leurs desservant l'église, et d'anciens ou notables ~N

ques choisis au nombre des citoyens les plus imp ct
au rôle des contributions directes. Leur nombre ~t
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* u - - -- ---- - i ,
TOME1. 30

peut être au-dessous de six ni au-dessus de douze. Ils

ont été élus pour la première fois par la réunion des

shefs des 25 familles protestantes les plus imposées; ils

ie renouvellent par moitié tous les deux ans. Les mem-

bres restants choisissent leurs nouveaux collègues parmi

les citoyens les plus imposés de la commune dans la-

quelle l'église consistoriale est située ; leur choix peut

porter sur les membres sortants. Les consistoires veil-

lent au maintien de la discipline, à l'administration

«s biens de l'église, et à celle des deniers provenant

Res aumônes. Ils sont présidés par le pasteur ou par

le plus ancien des pasteurs; un des membres remplit les

Fonctions de secrétaire. Ils se réunissent aux époques

déterminées par l'usage, et ne peuvent avoir de réunions

icxtraordinaires sans l'autorisation du sous-préfet , ou

Eu maire en cas d'absence du sous-préfet. (Id. 5,24 *.)

Les ministres ou pasteurs ne peuvent être nommés

qu'autant qu'ils ont étudié, pendant un temps déter-

[miné, dans un des séminaires français destinés à l'in-

struction des ministres de leur confession. Ils sont élus

[par le consistoire à la pluralité des voix. Leur élection

;a besoin d'être approuvé par le Roi, et ils ne peuvent
lentrer en exercice de leurs fonctions qu'après avoir

[prêté entre les mains du préfet le serment exigé des

: ministres catholiques. Les pasteurs ne peuvent être

• destitués qu'autant que les motifs de la destitution sont

approuvés par le gouvernement. (Id. 12, 25, 26, 27 *
.)

Le synode est l'assemblée qui régit la réunion de

cinq églises consistoriales. Il se compose du pasteur ou

d'un des pasteurs, d'un ancien ou notable de chaque

église ) il veille sur tout ce qui concerne la célébration

du culte, l'enseignement de la doctrine et la conduite

des affaires ecclésiastiques. Les synodes ne peuvent se

réunir qu'avec l'autorisation du gouvernement. auauel
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on doit donner connaissance des affaires qui seronl

traitées dans l'assemblée. La réunion, qui ne peut durei

plus de six jours, a lieu en présence du préfet ou du

sous-préfet. Les décisions, de quelque nature qu'elles

soient, sont soumises à l'approbation du gouvernement,

(Id. 29, 32 -te.)
440. Les églises de la confession d'Augsbourg ont

comme celles des réformés français, des pasteurs et des

consistoires locaux. Mais, au lieu de former un synode

cinq églises consistoriales forment une inspection. L'in-

spection a la même composition et les mêmes attribu-

tions que le synode; seulement elle choisit dans sor

sein deux laïques et un ecclésiastique ; ce dernier a 1(

titre d'inspecteur, et est chargé de veiller sur les mi-

nistres et sur le maintien du bon ordre dans les églises

particulières ; il peut visiter les églises de son arron-

dissement et s'adjoindre les deux laïques toutes les fois

que les circonstances l'exigent; il est chargé de la con-

vocation générale de l'inspection, dont les réunions el

les décisions sont assujetties aux mêmes autorisations el

aux mêmes formes que celles des synodes. Le choix de

l'inspecteur et des deux laïques est confirmé par le Roi.

(Id. 33 à 39 *. )

Il y a pour le culte luthérien trois consistoires gé-

néraux, composés chacun d'un président laïque pro-

testant, de deux ecclésiastiques inspecteurs, et d'un

député de chaque inspection. Le président et les deux

ecclésiastiques sont nommés par le Roi; ils prêtent tous

le serment exigé des ministres catholiques ; savoir, le

président entre les mains du Roi, tous les autres mem-

bres entre les mains du président. Les réunions des

consistoires sont soumises aux mêmes règles que celles

des inspections et des synodes. Dans le temps intermé-

diaire d'une assemblée à l'autre; le président, le plus
i
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âgé des ecclésiastiques inspecteurs, et trois laïques dont

M est nommé par le Roi, et les deux autres par le con-

sistoire général, forment un directoire. Les attributions

du consistoire et du directoire sont régies par les règle-

ments et coutumes de la confession d'Augsbourg, dans

toutes les choses où il n'y est point dérogé par les lois

françaises. (Id. 40 à 44*. )

§ III. Du Culte israélite.

441. L'organisation du culte israélite a été faite par
des lois postérieures au concordat et aux articles orga-

miques; il a des synagogues particulières, des synago-

,gues consistoriales, et un consistoire central.

Les synagogues particulières ne sont établies qu'avec

l'autorisation du Roi, donnée en Conseil d'État sur le

rapport du ministre des cultes, d'après l'avis de la

synagogue consistoriale, du consistoire central, du

préfet du département, et sur le vu de l'état de la

population israélite que comprendra la synagogue nou-

velle. L'ordonnance d'autorisation détermine la circon-

scription. Les synagogues particulières sont administrées

-par deux notables et un rabbin nommés par le consis-

toire départemental et approuvés par le consistoire

central (1).
Les synagogues consistoriales doivent renfermer au

moins 2,000 individus professant la religion de Moïse ;
il ne peut y en avoir plus d'une dans chaque départe-
ment. Les consistoires sont composés d'un grand rabbin,

et, autant que possible, d'un second rabbin et de trois

israélites, dont deux sont choisis parmi les habitants

de la ville où siège le consistoire; le plus âgé des

membres en a la présidence sous le nom d'ancien. Les

(J) Règlementdu 10déc. 1806approuvéle 17mars 1808,art. 4; décretdu
17mars1808,art. 2.
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membres du consistoire, y compris le grand rab
sont nommés par 25 notables désignés par le minis
des cultes sur la présentation du consistoire centra l

n f
l'avis des préfets. Leur nomination est présentée à l'a

probation du Roi par le ministre des cultes, sur
l'arj

des préfets des départements compris dans l'arrondis

ment de la synagogue ; le grand rabbin doit être co
firmé par le directoire central. Les membres du co

sistoire doivent avoir au moins 30 ans, n'avoir p
fait faillite, ou du moins s'être honorablement réhabifl

lités, et n'être pas connus pour avoir fait l'usure. L

rabbins doivent être nés ou naturalisés Français, et êt

pourvus d'une attestation de capacité souscrite par tro is

grands rabbins. Les fonctions des consistoires sont: d
veiller à l'enseignement doctrinal de la religion, d
maintenir l'ordre dans les synagogues, de surveille

l'administration de leurs biens (1).

442. Le consistoire central est composé de trois rab -

bins pris parmi les grands rabbins, et de deux israé

lites, qui ont été nommés la première fois par le Roi

chaque année il sort un membre du consistoire, leque

est toujours rééligible ; il est pourvu à son remplace-

ment par les membres restants, dont le choix doit êtn

approuvé par le Roi. Les fonctions du consistoire ce

tral sont de correspondre avec les consistoires locau

de veiller à l'exécution du règlement de 1806, d'e

déférer les infractions à l'autorité , de confirmer 1

nomination des rabbins, et de proposer, quand il y i

lieu, à l'autorité compétente la destitution des rabbin

et des membres des consistoires (2). Les frais du cul

(1)Règlement, art. 1,2, 3,5,6,7,8, 9, 10, 12, 18, 19,
20; d&fldu 17mars 1808.art. 3 et 4. t--

(2) Règlement,art. 13, 14,15, 16 et 17; décret du 17 mars 1808,

1

5et6. M
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sraélite étaient autrefois supportés par les juifs au

moyen d'une cotisation forcée; mais la loi du 18 fé-

vrier 1831 les a mis à la charge de l'Etat.

CHAPITRE XII.

DESAPPELSCOMMED'ABUS.

SOMMAIRE,

143. Origine des appels comme d'abus.

144. Principes généraux sur les appels comme d'abus dans le droit
- nouveau.
145. Premier cas d'abus. — Usurpation ou excès de pouvoir.
W6. Deuxième cas. — Contravention aux lois et règlements de

VEtat.
147. Troisième cas. — Infraction des règles consacrées par les

canons
reçus

en France.

148. Quatrième cas. — Attentat aux libertés, franchises et coutumes
-

de l'Eglise gallicane.
149. Cinquièmecas. — Oppression, injug - scandale, etc.

150. Le refus de sacrements doit-il donner lieu au recours comme
d'abus?

151. Quid du refusde sépulture ecclésiastique?
152. A qui appartient le droit d'exercer le recours commed'abus?
153. Forme et effet du recours commed'abus.
154. Compétence du Conseil d'Etat pour connaître du recours

comme d'abus..
V55. Délits des ministres des cultes dans l'exercice de leurs fanc.

tions. — Correspondance avec les puissances étrangères.

443. Il était d'usage dans l'ancienne monarchie de

porter devant le Roi ou son parlement les réclama-

iions formées contre des personnes ou des autorités

ecclésiastiques. Ce fut d'abord par la voie de la plainte,
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et ensuite par le moyen d'un appel régulier, que l'on

saisit le parlement de la connaissance de ces questions;
la dernière forme, qui a fini par prévaloir, a fait donner

à cette sorte de recours le nom d'appel comme d'abus.

Ces expressions sont détournées de leur véritable ac-

ception , puisque le mot appel suppose une décision

préalable. Les mots plainte comme d'abus seraient plus
conformes aujourd'hui à la nature des choses.

Le 69e article des Libertés de l'Eglise gallicane, rédi-

gées par Pithou, met au nombre des moyens de dé-

fendre les libertés, « les appellations précises comme

d'abus, que nos pères ont dit estre quand il y a entre-

prise de iurisdiction ou attentat contre les saincts

décrets et canons reçeus en ce royaume, droits, fran-

chises, libertez et priuilége de l'Eglise gallicane, con-

cordats , édits et ordonnances du Roy, arrests de son

parlement ; bref, contre ce qui est non-seulement de

droict commun, diuin ou naturel, mais aussi des pré-

rogatiues de ce royaume et de l'Eglise d'iceluy (1). n

Dupuy, commentateur de Pithou, dit aussi: « L'or-

dre ancien reçeu en ce royaume de se pouruoir par-
deuers le Roy ou ses iuges en matière ecclésiastique,

par la plainte ou par appellation comme d'abus, a son

vrai fondement sur ces deux maximes très-certaines : ;

» 1° Que le Roy est exécuteur et protecteur des

saincts canons;

» 2° Qu'il a puissance de faire des loix et ordon-

nances concernant la police extérieure de l'Eglise. »

Telle est l'institution que le décret du 18 germinal

an x a rétablie par son article 6 dans les termes

sui-vants, en l'appliquant pour l'avenir à tous les cultes :

« Il y aura recours au Conseil d'Etat dans tous les'
.J

(1)Les Libertésde l'Eglisegallicane,prouvéeset commentéespar P. Pi-j
thou, édit. in-4°de 1771, t. 2, p. 745,

1
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cas d'abus de la part des supérieurs et autres personnes

Ecclésiastiques.
» Les cas d'abus sont: l'usurpation ou l'excès de

mouvoir, la contravention aux lois et règlements de la

république, l'infraction des règles consacrées par les

canons reçus en France, l'attentat aux libertés, fran-

chises et coutumes de l'Eglise gallicane, et toute entre-

prise ou tout procédé qui, dans l'exercice du culte, peut

compromettre l'honneur des citoyens, troubler arbi-

:rairement leur conscience, dégénérer contre eux en

oppression ou en injure, ou en scandale public. »

444. Les dispositions que nous venons de citer,

extraites presque littéralement de l'ancien droit, ne

leuvent avoir aujourd'hui toute la portée qu'on leur

lonnait autrefois, restreintes qu'elles sont dans leur

application par les principes du droit public aQtuel.

Dans l'ancienne monarchie, en effet, l'union, ou plutôt

:a confusion des deux pouvoirs était telle , que les lois

le l'Eglise étaient considérées comme lois de l'Etat,

:t que le pouvoir temporel devait procurer l'applica-
tion des unes et des autres. C'est ce qui faisait donner

m Roi le titre d-exéculeur et de protecteur des sainte

,anons. Le Roi et les parlements intervenaient dans

les matières ecclésiastiques, par des lois, des or-

lonnances, ou des jugements qui étaient souvent de

Téritables empiétements sur le pouvoir spirituel. Il ne

loit plus en être ainsi aujourd'hui. Les lois de la re-

ligion et les lois de l'Etat sont parfaitement distinctes;

[lies ont des organes, une autorité et une sanction

différentes ; les juges de l'une ne sont pas les juges de

l'autre, et le pouvoir temporel ne protége pas un seul

lulte, mais il les protège tous en ce sens qu'il doit

îssurer la liberté de chacun d'eux; s'il intervient en-

core, ce n'est que pour garantir sa propre indépen-



472 APPELS COMMED'ABUS.

dance en tant que pouvoir temporel, pour maintelfl

l'ordre public, et pour exercer la part d'action qui jfl
est attribuée par la loi dans l'organisation des

cul
On ne peut donc plus donner au Roi le titre

d'ev

extérieur, parce qu'il n'est pas plus l'exécuteur <9
canons de l'Eglise catholique que l'exécuteur des rè

prescrites par le Lèvitique de Moïse. L'exécution cfl

règles de cette nature, qui ne sont pas devenues lois

l'Etat, est de la compétence exclusive de l'autorité s
rituelle. -9

Les organes de l'autorité spirituelle, dans la religiw

catholique, sont les curés, les évêques, les,archevêqu
et le pape. On peut se pourvoir devant l'évêque con

la décision du curé, devant l'archevêque métropolitai
contre la décision de l'évêque (1), et devant le papf
contre la décision du métropolitain (2). j

Un grand nombre de lois et de canons reçus e

France, et notamment un édit de 1695, réglaient a
trefois tout ce qui était relatif à la juridiction eccl

siastique, à la portion de cette juridiction attribut

aux évêques et aux tribunaux appelés ofpcialitès, à 1

procédure à suivre, aux recours à exercer, aux effiai

des décisions dans l'ordre spirituel et dans l'ordre te

porel. La plupart de ces lois ne sont plus applicable
dans le droit public actuel ; les officialités ont été abr

gées par la loi des 7 et 11 septembre 1791. Cependa

(1)Art. org. du concordat, 14,15, 19*; arrêts du Conseild'Etat, 4

niH1835, 9 mai 1838,22 février1837, 23 juillet 1840. B
(2) En matière spirituelle,dit M. de Cormenin( Droitadministratif,

câfl

quième édition, t. 1, p. 232, n° 2), les parties peuvent recourirau pa
mais elles doivents'adresserpréalablementau métropolitain.Les appela H
pape, orriissomedio, sont sévèrementdéfendus.Le pape, en cas d'ap
devantlui, délègue,pour juger l'affaire, des commissairespris sur les ll^H
ou dans les diocèsesvoisins.La partie léséepeut sepourvoircontreleur d
sion, et obtenir de nouveauxjuges, jusqu'à ce qu'il y ait trois senten

^Vconformes.
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ïla juridiction ecclésiastique, quoique moins étendue

qu'autrefois, existe encore pour-les censures, les inter-

Hits, les dispenses, etc., etc. Le concordat donne aux

vêques la nomination des curés, la nomination et

iia destitution des vicaires, des directeurs des sémi-

naires, etc., etc. Lorsque des questions relatives à ces

matières se présentent, il est difficile de savoir quelles

sont les règles applicables. Il serait donc nécessaire que
l'autorité spirituelle et l'autorité temporelle s'enten-

Hïssent pour organiser l'application des principes posés

(par la loi du 18 germinal an x. Cette observation ne

s'applique pas seulement au culte catholique, mais en-

core aux cultes protestant et israélite, à l'égard des-

quels les articles organiques établissent une hiérarchie

de ministres , sans entrer dans les détails de leur juri-

diction.

445. Examinons maintenant les différents cas pré-

vus par l'article 6 de la loi du 18 germinal an x; ce

sont :

10 L'usurpation ou r excès de pouvoir. Ce cas d'abus

pouvait être assez fréquent lorsque le clergé formait
dans l'Etat un ordre puissant, revêtu de nombreux

privilèges, jouissant de juridictions spéciales, ayant
même quelquefois l'autorité toute temporelle des sei-

gneurs féodaux; mais aujourd'hui que les ecclésiasti-

ques sont soumis comme les autres citoyens au droit

commun, sauf quelques règles spéciales dérivant de la

nature de leurs fonctions, aujourd'hui que le clergé
n'a qu'une juridiction spirituelle, il arrivera rarement

qu'il empiète sur les attributions du pouvoir temporel.

Quant à l'excès de pouvoir dans l'ordre purement spi-

rituel, il n'est pas de nature à être réprimé par le Con-

seil d'Etat, mais bien par les supérieurs ecclésiastiques,
seuls juges compétents dans cette matière.
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Il faut décider, d'après ces principes, que les abua

d'autorité de la part d'un supérieur ecclésiastique contr

son inférieur sont de la compétence du Conseil d'Etat

quand il s'agit de la portion d'autorité qui dérive e

tout ou en partie des lois de l'Etat (v. par exemple art

org. 30 , 31 *); mais qu'il n'en est pas ainsi lorsqu'il

s'agit d'un acte de l'autorité purement spirituelle. Ainsi

la révocation d'un curé par un évêque pourrait donne

lieu à un recours comme d'abus , parce que, d'après les

règles canoniques reçues en France, les curés nommée

par les évêques et agréés par le Roi ne sont pas révocables

comme les simples desservants; mais il n'en serait pas de

même de l'interdit absolu des fonctions ecclésiastiques

régulièrement prononcé contre lui, parce que cet interdit

émane d'une autorité dont le pouvoir temporel ne peut

apprécier l'usage. L'ecclésiastique interdit, quel qu'il

soit, ne peut porter son recours que devant les juges de

la hiérarchie spirituelle. Cette distinction est admise par

la jurisprudence du Conseil d'Etat ; un arrêt du 19 fé-

vrier 1840 porte: u Gonsidérant que l'interdit est une

peine canonique dont l'application fait partie des attri-

butions de l'autorité épiscopale, et que l'acte du.

par lequel cette peine a été prononcée contre le

sieur. ne présente aucun des cas d'abus prévus

par l'article 6 de la loi du 18 germinal an x. »

Un autre arrêt du 9 mai 1838 rejette le recours d'un

curé interdit par son évêque, par le motif que le recours

devait être porté devant le métropolitain.

En vain un curé soutiendrait - il que son inamo-

vibilité le met à l'abri de l'interdit, et qu'il ne peut
cesser d'être curé qu'autant qu'il a été rendu contre

lui une sentence de déposition dans les formes canoni-

ques et avec l'approbation du Roi; il faut distinguer

dans sa personne deux caractères, celui du prêtre et



CONTRAVENTIONAUX LOIS. 475

Blui du curé: l'évêque ne peut lui enlever la qualité

île curé, mais il peut prononcer contre lui l'interdiction

les fonctions ecclésiastiques, et cette interdiction le

rend incapable, quand elle est absolue, de continuer

>es fonctions curiales. C'est ainsi qu'un juge qui serait

'endamné à une peine emportant privation des droits

civiques cesserait d'être juge, non parce que l'arrêt

>1« condamnation l'aurait destitué de ses fonctions,

mais parce qu'il lui aurait enlevé la qualité sans laquelle

R ne pourrait les continuer ni les exercer. Dans la pra-

tique, la privation du titre de curé et des avantages

lui y sont attachés est prononcée par une ordonnance

lu Roi, qui rend ainsi exécutoire, quant à ses effets

i:ivils, la sentence épiscopale. CV. l'arrêt du Conseil du

19 novembre 1835.) L'intervention de l'autorité tem-

oorelle ne serait pas nécessaire s'il s'agissait d'un des-

servant, d'un vicaire, d'un professeur de séminaire,
earce que l'évêque a le droit non-seulement de les in-

terdire, mais encore de les destituer. (Art. org. 31 *. )
446. 2° La contravention aux lois et règlements de

,"État. Les ministres des cultes doivent montrer l'exem-

ole de l'obéissance aux lois. Ils ne sont pas sans doute

privés du droit de discuter leur convenance, de signaler
leurs dangers et de solliciter leur réforme; mais ils ne

oeuvent user. de ce droit que comme citoyens et non

¡:emme ministres d'un culte. Ainsi il y aurait abus, in-

lépendamment de toute autre circonstance, si un

ecclésiastique se permettait des critiques contre les lois

lans un sermon, ou bien si un évêque sollicitait dans

ne lettre pastorale des innovations qu'il croirait utiles

i la religion (1). Il y a également abus dans l'acte du

urètre qui célèbre un mariage religieux lorsqu'il ne lui

(1) Codepén.;art. 201à206; arrêt du Conseildu 10juillet1824.
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est pas justifié de la célébration antérieure du maria

civil, parce qu'il contrevient à une loi de l'État.
(^|

pén., 199, 200.)
447. 30 L infraction des règles consacrées par l

canons reçus en France. C'est surtout ce paragraph s

qui ne doit être appliqué aujourd'hui qu'avec de grande

précautions. En effet, notre nouveau droit public , en l
consacrant la liberté de conscience et l'indépendante
des pouvoirs spirituels et temporels, a dû enlever à LUS
assez grand nombre de canons ecclésiastiques le car
tère de loi de l'État qui, d'après les principes du dro.

ancien, les rendait obligatoires dans le for extérie

Le pouvoir temporel ne peut intervenir maintenan

dans l'application des canons de discipline puremen

intérieure, et l'on ne peut considérer comme lois d

l'État que les règles canoniques qui ont été formelleme

ou implicitement conservées par le droit public actue

Telles sont les dispositions des articles organiques d

concordat, qui veulent que les évêques soient tenus d

résider dans leurs diocèses, qu'ils soient chargés d

l'organisation des séminaires; que les curés soient tenu

de résider dans leurs paroisses (29*), qu'ils soient soumi s

aux évêques dans l'exercice de leurs fonctions (30 *) M

qu'un prêtre ne puisse quitter son diocèse pour aIle

desservir dans un autre sans la permission de son évéj

que (34 *). Dans ces différents cas et autres semblable
l'intervention du pouvoir temporel est légitime. s

448. 4° L'attentat aux libertés, franchises et
coutu

mes de l'Eglise gallicane. On comprend sous ces difféfl

rentsnoms, comme nous l'avons dit, des règles q
ont pour but de protéger la souveraineté nationale (~t
la France contre les entreprises de la cour de Rome, ~t
de simples règles de discipline spéciales à l'église
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France. Les premières, intéressant l'ordre public, ren-

:rent dans les attributions du pouvoir temporel, qui a

e droit de veiller à leur exécution. Quant aux autres ,

1 faut admettre la distinction que nous avons faite au

laragrapbe précédent relativement aux canons, et

'éserver à l'autorité spirituelle l'exécution de celles qui

l'ont aucun caractère d'ordre public et qui ne statuent

(ue sur les points de discipline intérieure.

449. 5° Toute entreprise ou tout procédé qui dans

exercice du culte peut compromettre l'honneur des ci-

•yens, troubler arbitrairement leur conscience, dégé-
lérer contre eux en oppression, en injure ou en scan-

lale public. Ici encore il faut distinguer ce qui n'est

[ue l'exercice du pouvoir spirituel attribué au ministre
le la religion, de ce qui est étranger à ce pouvoir :
lans le premier cas, les parties lésées ne peuvent que
ecourir aux supérieurs ecclésiastiques, seuls juges- de

'usage de cette autorité, et doivent se soumettre à

eurs décisions; dans le second cas, le pouvoir temporel
Lqualité pour réprimer l'abus. Ce dernier paragraphe
l été souvent invoqué à l'occasion du refus de sacre-

nents ou de sépulture ecclésiastique. Nous allons exa-

niner la question avec quelques détails pour l'un et

tour l'autre cas.
-

450. Nous avons dit, n° 428, que l'autorité ecclé-

iastique avait seule le droit d'établir des règles de dis-

cipline pour la conduite des fidèles, et de leur imposer
les pénitences et des peines spirituelles. Les ministres

le la religion sont les dispensateurs des sacrements et

les prières de l'Eglise ; eux seuls ont qualité pour ap-
irécier les dispositions de ceux qui veulent y participer ;
Is doivent donc jouir, dans l'exercice de cette juridic-

ioii, d'une indépendance complète: soumettre leur dé-

cision au contrôle de l'autorité temporelle, ce serait,
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par un étrage anachronisme, renouveler les scanda-

leuses décisions des anciens parlements qui enjoignaient
à un curé de conférer les derniers sacrements à un

moribond, et faisaient exécuter leur arrêt manu J
militari. m

En vain objecterait-on que dans un refus de sacre-

ments il y a un procédé qui compromet l'honneur des

citoyens, trouble arbitrairement leur conscience, et dégé-
nère contre eux en oppression ou en injure. Nous répon-
drons que l'honneur d'un citoyen, dans le sens légal de

ce mot, ne dépend nullement de sa participation aux

sacrements; que le citoyen qui y attache son honneur

doit accomplir les conditions imposées par la loi dont il

invoque le bénéfice; qu'à moins d'anéantir la religion

catholique, le prêtre doit rester seul juge des questions
de conscience, qu'il ne se rend coupable ni d'oppres-
sion ni d'injure quand il refuse ce que les lois cano-

niques lui défendent d'accorder, et qu'enfin le scandale

résulte de l'insoumission des justiciables et non de la

décision du juge. flj
Il faut sans doute, objecte-t-on encore, respec-

ter l'indépendance des pouvoirs ; chacun d'eux doit

s'exercer dans sa sphère particulière : ainsi le pou-
voir spirituel a seul le droit d'apprécier si le refus est

bien ou mal fondé. Mais lorsque, à la suite de ce refus,

il s'élève de nombreuses réclamations, il y a un

scan-
dale, un désordre : l'autorité temporelle a le droit d'iii

tervenir; elle ne juge pas la question spirituelle, elle

ne conteste pas les droits du prêtre, mais elle blâme

l'usage qu'il en a fait. 1

Ce raisonnement, plus spécieux que le précédent, n'estJ

pas mieux fondé. Le même fait ne peut pas être apprécié î

par deux autorités différentes sous le même point de:

vue. Dès que l'on reconnaît à l'autorité ecclésiastique lei
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Lroit de décider si le prêtre a bien fait, on reconnaît par

ela même l'incompétence de l'autorité temporelle. Les

•nséquences matérielles de l'acte ne peuvent pas

ember sous son appréciation, si l'acte lui-même n'y

•mbe pas. Si donc le prêtre n'a fait qu'user de son

roit, les conséquences fâcheuses ne peuvent lui être

Iputées, pas plus qu'on ne peut imputer à un juge
ss scandales ou les délits qui seraient provoqués par

exécution de son jugement. Le seul droit de l'autorité

smporelle est de voir si le prêtre n'a pas pris une dé-

ision excédant les limites de sa juridiction, et si sa

nécision n'a pas été accompagnée de faits répréhen-
ibles. En dehors de ces deux cas, l'autorité spirituelle

ule est compétente.
451. On invoque contre le refus de sépulture ecclé-

stique un décret du 23 prairial an xn, qui con-

fient les dispositions suivantes : « Lorsque le ministre

d'un culte, sous quelque prétexte que ce soit, se

permettra de refuser son ministère pour l'inhuma-

tion d'un corps, l'autorité civile, soit d'office, soit

sur la réquisition de la famille, commettra un autre

ministre du même culte pour remplir ces fonc-

tions; dans tous les cas l'autorité civile est chargée
de faire porter, présenter, déposer et inhumer le

corps. » La première partie de cet article, en sup-
wsant qu'un prêtre peut recevoir de l'autorité tempo-
clle l'injonction de faire une chose relative à ses

onctions, contient une confusion de pouvoirs, et sera

esque

toujours inefficace à l'égard des ministres de la

pligion catholique, soumis à des règles de discipline

miformes, et qui ne doivent obéir en semblable ma-

lère qu'aux ordres des supérieurs ecclésiastiques.

ruant à la seconde disposition, s'il était vrai qu'elle

IOnnât à un agent de l'autorité le droit d'enfoncer les
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portes de l'église pour y simuler une cérémonie

reygieuse, il faudrait bien reconnaître qu'elle serait essen

tiellement contraire au principe de la liberté des culte

et au système de protection, qui sont formellement con

sacrés par le Concordat et par la Charte; dès lors oi

devrait la considérer comme non avenue, parce qu'un,

loi, et à plus forte raison un décret réglementaire
ne peuvent contredire un principe posé par la Charti

constitutionnelle. Mais il nous semble qu'on peut autre
ment en expliquer le motif et le

but.
Le décret du 23 prairial an xn avait pour but de rt

glementer tout ce qui tient aux sépultures d'après

principes du droit nouveau ; son article 18 rétablit

cérémonies religieuses qui accompagnaient autrefo

les funérailles ; puis, comme avant la révolution c'éts

à l'autorité ecclésiastique qu'étaient confiés tous

détails de la sépulture , et que, dans l'esprit de

nouvelle législation, ils devaient être du ressort <

l'autorité civile, l'article dit que cette autorité e

chargée dans tous les cas de faire porter, présente

déposer et inhumer les corps. C'est donc une règle g

nérale qui est posée par le décret, règle qu'il était u

de rappeler, parce qu'en rétablissant les cérémon i

religieuses on pouvait croire que l'autorité ecclési a

tique serait chargée comme autrefois de tous les ac

qui constituent l'inhumation. Ainsi on impose des o

gations à l'autorité civile, mais il n'est nullement q

tion de lui donner un droit de contrainte : on la cha

de faire les actes matériels de l'inhumation; elle prés J

tera et déposera le corps à l'église, mais bien ente fl

quand l'église sera ouverte et que le ministre de la r

gion consentira à le recevoir; dans le cas contra
i J

elle devra s'arrêter devant la décision d'une aut
f

tout à fait indépendante. S
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r W A *_/
TOMEr. 31

On objecte que les ministres" de la religion, payés

itar l'Etat, ne peuvent refuser leur ministère toutes les

mis qu'ils sont requis de le prêter; et que l'église étant

un édifice communal, l'autorité a toujours le droit d'y

iénétrer. Ces raisonnements, souvent invoqués en pa-

reille circonstance, et qui sont de nature à frapper les

sprits peu éclairés, ne peuvent supporter
la moindre

iiscussion sérieuse. C'est une étrange erreur, en effet,

uue 'de considérer les ministres du culte comme des

gents de l'autorité, obligés d'obéir à ses injonctions

m matière de discipline religieuse. Peu importe que

Etat salarie ou non ses ministres ; il ne les salarie

xujours qu'en tant que ministres de la religion catho-

flue, c'est-à-dire qu'en tant que croyant à ses dogmes,

vivant ses règles, obéissant à sa hiérarchie. Par consé-

ment, vouloir prescrire en ces matières une solution

r un prêtre serait une chose aussi contraire à tous les

"incipes que de vouloir prescrire à un juge, salarié

assi par l'Etat, un jugement qu'il croirait contraire

M texte et à l'esprit de la loi.

Quant au raisonnement tiré du droit de la commune

ur l'église, il suffit pour le repousser de faire observer

n'en admettant comme constant ce droit de propriété

ni est au moins douteux, on est obligé de reconnaître

n'il n'est point complet, puisque l'église a reçu du

imcordat et de toutes les lois sur la matière une desti-

ittion spéciale. La commune se trouve donc à son

.-ard dans la situation d'un nu-propriétaire qui n'a

idnt la disposition de sa chose, et qui ne peut troubler

jouissance de l'usufruitier. L'église est consacrée à

i célébration du culte; le culte est assujetti à des règles
mt l'autorité ecclésiastique seule peut faire l'applica-

•n: l'une de ces règles veut que l'église soit fermée
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dans une circonstance déterminée, personne n'a do
le droit d'exiger qu'elle soit ouverte.

Cette doctrine, conforme au principe de kulibeHB

des cultesy est aujourd'hui adoptée par tous les LûM

esprits (1). Voici comment elle est formulée dans la GÎB
cul aire d'un préfet (M. Aubernon ) qui a reçu de l'a

probation du ministre des cultes une autorité touo

particulière. M
« L'article 18 du décret impérial du 23 prairial

an XII a introduit ici une confusion fàcheuse dans 1

esprits. Cet article, dicté par un pouvoir qui, dans pin
sieurs circonstances, a cherché à faire fléchir deva

lui pos libertés, donnait aux maires, contrairem

aux lois du concordat, la faculté de commettre un aut
ministre du culte pour remplir les fonctions du minist

refuiant, et de faire porter, présenter, déposer J

inhumer le corps. Sous un régime de liberté, un dé

doit fléchir à son tour devant les lois et la Charte cod
stitutionnelle que je vous ai rappelées. L'article 18 zfl
décret du 23 prairial an XII, comme je l'avais pensé, M
comme l'a confirmé M. le ministre des cultes dans ifl
lettre du 28 juin, « ne saurait recevoir ni interpréliM

(1) M. de Cormenin s'exprimait ainsi dans la troisième édition de

~tQuestionsdeDroit, t. 1, p. 238:
« Nousne parleronspas de ce décret insensé du 23 prairialan XII, <~t

» veut que l'autorité civile commetted'office,mais sans contrainte to
»fois, un autre ministre du culte. Qu'est-ce,en effet, que ce prêtre au
» mate qui arrive au premier coup de siffletde l'autorité civileet qui ïjj t
» par commission?La prièrevient non d'un bureau depolice,maisdu c.
» La libertéen vient aussi, et quand on l'aime sincèrementon doit la v
» loir pour tout le monde, même pour les prêtres. N'est-ce donc p
* prêtre qu'il faut la liberté par excellencedans les chosesde la consci
» et de la religion?Et n'est-cepas la libertéseule qui peut comblerle
» -immenseentre le prêtre et Dieu? Etrange contradiction!Vivants, ïM M
» refusonsd'entrer dans le templede Dien; et morts, il faut que notr
» davre£n enfonceles portes, pour y recevoirlesbénédictionsempreŝ^H
» de £ es ministres-, s
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w tion ni exécution contraires aux lois fondamentales

•) et à la distinction et l'indépendance réciproque des

deux puissances que ces lois ont établies. »

» S'il en était autrement, si l'autorité civile voulait

sncore mettre cet article en pratique, elle empiéterait

arbitrairement sur l'autorité ecclésiastique, dépouille-

rait le prêtre de la liberté d'action dont il doit jouir

lans l'exercice de ses fonctions spirituelles, et oppri-

merait la religion au lieu de la soutenir.

» On retrouve le même arbitraire si l'on considère

nette situation sous le rapport seul de l'individu décédé.

kinsi, quand un homme a vécu toute sa vie hors des

mis de l'Eglise, lorsque dans ses divers actes il n'a

>T«ulu se soumettre à aucune des épreuves, à aucun

îles sacrements que le culte catholique comporte, lors-

i u'ënfin, dans ses derniers moments, il refuse même

exprimer les regrets et le repentir que l'Eglise de-

nande pour lui rouvrir son sein, il y a de l'inconsé-

ence autant que de l'intolérance à demander de gré
ni de force au prêtre les prières et la sépulture chré-

lennes. A la violence qu'on fait à la conscience du

f êtrey on ajoute la violence à la conscience du défunt.»

Ainsi, en résumé, les refus de sacrements et de sé-

pulture sont essentiellement du ressort de l'autorité

tirituelle.

Ceux qui ne croient pas à la religion ne

cuvent rien exiger d'elle; ceux qui y croient peuvent
îclamer devant les supérieurs ecclésiastiques, et doi-

5111se soumettre quand l'autorité compétente a pro-
encé.

Mais le pouvoir temporel devient compétent lorsque
Ii refus de sacrements ou de sépulture sont accompa-
[lés d'injures publiques, d'outrages, de scandale de la

art

du ministre du culte; car alors ce n'est pas le refus
me que le pouvoir est appelé à apprécier ou à con-
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damner, c'est le fait accessoire, toujours blàmable

ma

lui-même, et qui le devient bien plus encore lorsqu'il »

lieu dans de telles circonstances (1). Ces principes a|M
été admis par un arrêt du Conseil d'Etat du 16 dâfl

cembre 1830, lequel rejette une plainte par le moljfl
« que le refus public de sacrements n'a été accompag i M
d'aucune réflexion de la part du desservant, et que
lors ce fait ne peut être déféré qu'à l'autorité ecclésia

tique supérieure (2). »

452. Le recours comme d'abus appartient à tout

personne intéressée (3); à défaut de plainte particl

lière, il est exercé d'office par le préfet, ou par le mi

nistre des cultes, ainsi que par le procureur général

quand il s'agit d'un délit ou d'un crime contre l'ordre

public (arrêt du Conseil du 27 avril 1841 ). Il n'e

pas seulement dirigé contre les ministres des cultes

mais il peut être aussi exercé par eux lorsqu'il est por

atteinte à l'exercice public du cul te, à la liberté q

les règlements et les lois leur garantissent; c'est-à-di

(1) Dans l'ancienne monarchie,les parlements, pour connaîtredesquê J
tions de cettenature, étaientcomposésmoitiéde conseillersclercset moi W
de conseillerslaïques. ( V. l'art. 81 des Libertés de l'Eglisegallicane, pin
Pithou. «Bienque le parlemententiersoit un corpslaïque, dit l'abbéFleur

(Inst. eccl.,t. 2, p. 214), une grande partie des officierssont nécessair̂B
ment clercs, et par conséquenton les répute instruits des canons, et zéJ J
pour la disciplinede l'Eglise.» Cette organisationdes parlements, ainsi q
les attributions qui leur étaientconféréesen matière ecclésiastique,étaient
les conséquencesdu principe que la religioncatholiqueétait la

religionl'tat. Aujourd'huique la Charte admet le principedelà libertédes culte
le pouvoirne peut plus être l'exécuteur des canons;et leConseild'Etat, (^H
peut recevoirdans son sein des hommes de toutes les croyances,ne ]j~M
être réputé instruit des canonset zélépour la disciplinede l'Eglise. _~N

(2) Cette décision, qu'on ne trouve point dans le Recueildes arrêts~N
Conseil, est citée textuellementpar M. de Cormenin, Questionsde dr
5eédition, t. 2; Appendice,p. 2, col.2. Nousdevonsreconnaîtrequ'il e
d'autresdécisionsdansun sens contraire. Nousciteronsnotammentcelle~M
21décembre1838,renduedans l'affairede M.de Montlosier. ~N

(3) Dans la plupart des cas, il sera plus facileet très-convenabledes' t
dresserd'abordau supérieurecclésiastique,qui feracesserle mal ou l'épar M
ledommagequand la réclamationsera fondée. ~N
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dit M. Portalis, « si un officier civil abusait de son

autorité pour vexer les ministres du culte dans l'exer-

cice de leurs fonctions, ou pour s'arroger un droit qu'il

n'a pas sur les matières spirituelles (1); car les trou-

bles apportés par de simples particuliers sont réprimés

par les tribunaux dans les formes ordinaires.» ( V, Code

pén., 260, 261, 263, et L. 17 mai 1819, 1 et 8; L. 25

mars 1822, art. 1. )

453. L'aftaire s'engage par un mémoire détaillé et

signé, adressé au ministre de la justice et des cultes.

Le ministre prend tous les renseignements convena-

bles, et fait son rapport au Conseil d'Etat, qui statue

dans la forme administrative, c'est-à-dire sans frais,

sans constitution d'avocat, sans plaidoiries, sans pu-

blicité
(2). :Le Conseil d'Etat saisi d'un recours comme

d'abus ne prononce aucune peine corporelle ou pécu-

niaire ; il se borne en déclarant l'abus à infliger un

blâme à l'auteur de l'acte abusif, et à lui enjoindre

t'agir
autrement à l'avenir ; quand l'abus est contenu

flans un écrit, il en ordonne la suppression. « Le but

de la loi, dit M. Portalis, a été uniquement d'atteindre

les supérieurs ecclésiastiques, en raison du pouvoir que
leur donnent leurs fonctions, là même où le droit com-

tnun ne les atteignait pas. » Mais, par cela même, l'appel
comme d'abus ne fait pas obstable aux poursuites cri-

minelles , correctionnelles ou civiles, auxquelles peu-
went donner lieu les actes des ministres des cultes, ou

les attentats contre la liberté des cultes, qui rentrent

dans les cas prévus par les lois. L'article dit, en effet,

ue l'affaire sera suivie et définitivement terminée dans

la forme administrative, ou renvoyée , selon fexigence

(1) V. Journaldesconseilsdç fabrique,t. J, p. 14,note 1,
l) M't. org. au concordat, art. 8
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des cas, aux autorités compétentes. Ainsi, quand il n'y
a ni abus ni délit, ni préjudice pour les particuliers, lu

Conseil d'Etat prononce un renvoi pur et simple. Quand

il y a simplement abus, il se contente de le déclarer.

Quand l'abus se trouve réuni à un délit ou à un fait

préjudiciable pour les particuliers, il déclare l'abus, et

renvoie, pour le reste, devant les tribunaux criminels

ou civils.

Pendant longtemps la jurisprudence avait admis la

nécessité d'une autorisation du Conseil d'Etat pour

poursuivre les ecclésiastiques à l'occasion des actes rela-

tifs à leurs fonctions. La Cour de cassation a décidé,

depuis 1830, que les ecclésiastiques, n'étant point dé-f

positaires de l'autorité publique, ne sont point couJ.

verts par la garantie que l'art. 75 de la constitution de :

l'an viii accorde aux agents de l'administration (1).
Elle,

j

jugé depuis que, toutes les fois que le fait pour lequel on j

veut poursuivre un ecclésiastique rentre dans l'un des* (

cas d'abus prévus par le sixième article organique, l'ac- -

tion, soit publique, soit privée, ne peut être exercée «

avant qu'il y ait eu recours au Conseil d'Etat et renvoi j

devant l'autorité compétente (2).

454. L'avis du Conseil d'Etat sur le recours comme

d'abus reçoit la forme des ordonnances royales. La com- -

pétence du Conseil d'Etat pour statuer sur les appels c

comme d'abus a été contestée , par le motif que le dé- -

cret du 25 mars 1813, relatif au concordat de Fon- -

tainebleau, attribuait la connaissance de ces sortes e

d'affaires aux Cours royales ; mais il a été jugé par le a

Conseil d'Etat, par la Cour de cassation et par la Cour j

royale de Paris, que le décret du 25 mars 1813 n'a pas

(1)Arrêtsde la Courde cass., 23juin et 9 sept. 1831.

(2) C. cass., arrêts des 18février 1836,2Gjuillet 1838, 12mars 1840.
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Tapporté la loi du 18 germinal an x, qui doit eohtinuer

aà être exécutée (1).
455. Le Code pénal s'occupe dans les articles 199 à

R09 des troubles apportés à l'ordre public par les mi-

nistres des cultes dans l'exercice de leur ministère; il

prévoit et punit les contraventions tendant à compro-

mettre l'état civil des personnes ; les critiques, censures

Wa provocations dirigées contre l'autorité publique,

Mans un discours ou dans un écrit pastoral ; la corres

pondance des ministres des cultes avec les cours ou

puissances étrangères sur des matières de religion, sans

l'autûrisatioll du gouvernement.
L'auteur du Traité de l'administration temporelle des

paroisses, M. l'abbé Affre ( aujourd'hui archevêque de

Paris ), fait observer, p. 401, que l'usage général des

icglises de France est que les évêques correspondent libre-

ment avec le souverain pontife, soit pour le consulter sur

es cas de conscience) soit pour en obtenir des induits ou

Ces dispenses particulières en faveur des individus qui
lésirent contracter mariage dans les degrés prohibés

par les lois canoniques ; que cela s'est pratiqué ainsi

depuis le concordat. Il ajoute que les bulles du jubilé

pour 1833, et les lettres encycliques de 1832 et 1834,

iqui intéressaient toute l'église de France , ont été

publiées sans l'autorisation du Conseil d'Etat, qui
n'examine plus aujourd'hui que les bulles d'institution

icanonique. Nous ne pouvons qu'approuver la manière

IGont le gouvernement applique les dispositions du pre-

{1^Arrêtdu Conseildu 24 mars 1819;arrêt de la Cour de case,du 28
mars 1828; arrêts de la Courroyalede Paris des 20janv. 1824et 25 août
11827.L'opinioncontraireest soutenuepar M.Dalloz,Recueilalpbétiiue.
Ft. 3, p. 216.

Plusieursdes arrêts du Conseil, relatifsà cette matière, ne se trouyent

Pàsiïans
le RecueildeM.Macarel;ils sont citégdans les Quest. de Droit,

e edit., Y0Appd commed'abus, et dans l'Appendice,mêmearticle.
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mier article organique du concordat et du Code pén
relatives aux correspondances des ministres des cuIt

avec les puissances étrangères. Ces dispositions, en effe

sont empruntées à un ordre d'idées tout à fait contrai

aux principes de liberté qui nous régissent ; elles placen
les ministres des cultes dans un état de suspicion q
rien ne justifie, et qui n'a pas même l'excuse de l'uti

lité, car il est évident qu'un clergé qui serait hosti

au gouvernement trouverait facilement les moyens di

s'affranchir des entraves du Code pénal,

CHAPITRE XIII.

DE LAPROPRIÉTÉLITTERAIREET ARTISTIQUE.

SOMMAIRE.

456. Droit de propriété consacré par la loi positive.
457. Les lois civiles sur la propriété sont souvent subordonnées am

principes du droit public.
458. Propriété des choses incorporelles.
459. Les produits de l'intelligence peuvent être l'objet d'une prc

priété,
460. Nature de la propriété littéraire. - Discussion.

461. Dispositions de l'ancien droit relatives aux auteurs.

462. Législation nouvelle sur la propriété littéraire.

463. Personnes qui peuvent invoquer le droit depropriété littéral

ou artistique.
464. Du cas où un ouvrage est lefruit de la collaboration de pl

sieurs auteurs.
465. Du droit de propriété des personnes morales sur les ouvrage

qu'elles publient. 1

466. Transmission du droit aux héritiers et à la veuvede l'auteur.

467. Du cas où il y a un ou plusieurs héritiers.

468. Du cas où Vauteur décédé n'était que l'un des ççpropriétafai
de l'ouvrage, -
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169. Du cas où l'auteur laisse une veuve. — Combinaison de son

droit avec celui des autres héritiers.

170. Du droit du mari survivant à sa femme auteur.

[71. Du droit des héritiers testamentaires.
172. Effet de la cession du droit de propriété littéraire.
173. Des ouvrages posthumes.
174. Du dépôt d'exemplaires à la bibliothèqueroyale,
175. Poursuite et jugementdes contrefaçons.
176. Quand y a-t-il contrefaçon?
177. Nature du droit des évéques sur les livres d'église et de

prières.
178. Propriété des dessins employés pour ornement des tissus.

79. Droit de représentation des ouvrages dramatiques.

456. Nous avons établi dans notre introduction,

rio 16, que le droit de propriété naissait du rapport
laturel qui existe entre les personnes et les choses.

-l'inviolabilité et la perpétuité de la propriété sont re-

:onnues aujourd'hui par notre droit public. L'art. 8 de

a Charte a consacré le premier principe en l'étendant

îominativement aux propriétés dites nationales vendues

lar suite des lois de la révolution ; elle a supprimé par
on article 57 la confiscation des biens, qui avait sur-

vécu à l'ancien droit et aux troubles politiques, et

[u'on retrouvait encore dans le Code pénal de 1810.

jette suppression cependant ne porte que sur la con-

iscation de tous les biens, et non sur les confiscations

partielles qui sont prononcées par les lois pénales dans

es cas de crimes ou délits, ôu par les lois de douanes et

le contributions dans les cas de contraventions.

457. La législation positive fait l'application du prin-

ipe de la propriété; elle en règle les conséquences,

nielle met en harmonie avec les besoins légitimes de la

iociété, et détermine les sacrifices que l'intérêt du corps
social impose à ses membres. Ainsi personne ne peut
Paire de sa chose un usage dangereux pour la société.

[C. C. 544.) Des servitudes d'utilité publique pèsent
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sur les biens appartenant à des particuliers ( C. CÎ

649), mais elles sont rachetées par des avantages s

ciaux, ou bien elles donnent lieu à des indemnité

L'intérêt public exige quelquefois qu'un particu î
cède sa propriété à l'Etat, mais c'est toujours moy
nant une juste et préalable indemnité. (Charte co
art. 8; C. C. art. 545; 1. du 3 mai 1841. ) En

les particuliers doivent contribuer, sur leurs reven d
aux dépenses d'intérêt général ; ils reçoivent en re

tous les avantages sociaux., Nous traiterons plus bas c

différentes charges qui pèsent sur la propriété.
Les lois sur la transmission des biens par actes entr

vifs ou testamentaires , sur les successions ab intestat

sur le mode de partage, quoiqu'elles appartiennent à
droit civil, reçoivent cependant l'empreinte du dro

public, avec les principes duquel elles doivent être ï
harmonie. Ainsi, dans les pays organisés aristocra e

quement, pour conserver aux familles nobles l'influ

que donnent les richesses territoriales, les lois étab

sent l'inégalité de partage dans les successions, at

buent la totalité ou la plus grande partie de la fort

au fils aîné, porteur du nom et du titre, frappent 1

immeubles d'inaliénabilité entre ses mains, de manié

à en assurer la transmission à ses descendants mâld

Chez nous, au contraire , le droit public nouveau, ff

repose sur un principe d'égalité, a donné naissance
t

système du partage égal de la succession entre tous ]H

enfants, sans distinction d'âge, de sexe ni de prim

géniture. (C. civ. 745.) Les majorats, rétablis pal

législation impériale, ont été abrogés par la loi

12 mai 1835. ( V. n° 224.) Les substitutions qui

pent les biens d'inaliénabilité ne sont admises qu

comme une exception, et seulement pour un temp i

limité. (C. civ. 896, 897, 1048 et suiv.; 1. 1T m
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826. ) Les établissements publics qui ont une existence

perpétuelle, et n'aliènent leurs biens que fort rare-

ment, ne peuvent acquérir, soit à titre gratuit, soit à

iitre onéreux, qu'avec une autorisation spéciale du

gouvernement. (C. civ. 910.)

458. Avec la civilisation la théorie de la propriété se

Perfectionne; elle signale et conserve les droits de

.:eux qui, en modifiant la matière, créent des espèces

touvelles; elle met au rang des choses des êtres de

i aison, des d roits productifs, tels que les rentes perpé-

tuelles et viagères , l'usufruit, l'usage, les servitudes.

es différents droits sont régis par les lois ordinaires

rur la propriété. Mais il en est d'autres qui ont été or-

ganisés par des dispositions formelles du droit public,
earce qu'ils ne sont pas, comme ceux dont nous venons

le parler, des représentations ou des démembrements

le la propriété matérielle , mais qu'ils constituent des

Iropriétés d'une nature particulière, qui existent au

même titre que les autres, mais qui ont besoin d'une

protection spéciale et continue de la loi pour être mis à

"abri des envahissements : nous voulons parler des

Iroits nés des travaux de l'intelligence, tels que les

Icrits les productions des beaux-arts, les tableaux,

teintures, etc. Ces droits ont-ils tous les caractères

l'une véritable propriété ? C'est ce que nous allons

examiner d'abord.

459. Il semble, au premier aperçu, que la question
te puisse pas être douteuse d'après les principes que
BOUSavons posés. Nous avons vu en effet que, par un

icte d'intelligence joint à un fait d'activité, l'homme

.'appropriait une chose matérielle en étendant pour
iinsi dire jusqu'à elle sa personnalité. A plus forte

raison

doit-il avoir un droit de propriété sur ce qui
$t une émanation de sa pensée. Il est juste aussi tjuè
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l'homme qui a consacré son temps, sa
fortun

santé pour faire une œuvre de littérature, d'art 0^9

science, profite des avantages pécuniaires qu'elle ~~t

produire; enfin cela est utile pour la société, qui en
^B

rage par l'espoir d'un bénéfice des travaux nécess
à sa gloire et à son bien-être. ~t

On objecte que la. pensée ne peut être l'ob'

l'appropriation exclusive comme les choses
corpor

qu'elle n'appartient à celui qui l'a conçue que t~j

qu'elle reste enfermée dans son intelligence; qu'
sitôt qu'elle est publiée, chacun a le droit de s'en e

parer et dela reproduire; que l'auteur lui-même,
cette publication, associe le public à sa propriété, îB

plutôt la lui transmet tout entière; qu'ainsi le dr
exclusif qui peut exister à l'égard de

l'exemplaire

livre, chose matérielle, ne peut subsister pour le lij

lui-même, considéré comme produit de l'intelligencm
Ce système confond deux choses bien distinctes,

pensée et sa forme. Sans doute la pensée promul
n'est pas susceptible d'un droit exclusif; aussitôt qu'

est rendue publique, elle devient la propriété de to

ceux qui savent la comprendre et l'ajouter à la
ma

de leurs connaissances. Mais il n'en est pas de même <9
la forme extérieure sous laquelle on l'a mise au

jo

c'est-à-dire, quand il s'agit d'un écrit, de la liaison (j~
idées et du style dont on les a revêtues : toutes

qS

choses, qui sont spéciales à l'écri vain, donnent lieu
j™

la reproduction à des bénéfices qui doivent apparteq j
à l'auteur, parce qu'il est juste qu'il profite des

av

tages pécuniaires résultant de son travail. Il y a d
ici une chose susceptible d'une propriété, c'est le d

de reproduction qui appartient à l'auteur, à l'exclus

de tous autres, et que la loi positive doit
pro

comme tous les droits légitimes.
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460. La propriété littéraire consiste donc, non pas

itns la propriété des pensées, qui ne sont pas susceptibles

jun droit privatif ; non pas dans ta propriété des

nemplaires des ouvrages, qui est régie par les règles

u droit commun, mais dans le droit de reproduction.

l'aliénation de la pensée, qui est la conséquence de la

mblication , l'aliénation des exemplaires par suite

rune convention particulière, n'entraînent pas l'alié-

Ation du droit de reproduction. Celle-ci ne peut avoir

pu que par suite d'une convention spéciale.

La propriété littéraire ainsi déterminée, nous pen-

ons qu'elle doit être régie par toutes les règles de la

Topriété ordinaire; qu'elle est susceptible d'être cédée

r acte entre-vifs ou testamentaire, et qu'à la mort du

Topriétaire elle doit passer à ses héritiers à perpétuité

ans l'ordre déterminé par la loi. La perpétuité du droit

fest point admise par tous les publicistes ; on dit, pour

combattre, que c'est le travail de l'héritier qui en-

retient la transmission et qui garantit la perpétuité
m droit de propriété : ici la continuation par l'héritier

il travail qui a créé la propriété première n'est pas
Itssible. La cause de la propriété ne pouvant se trans-

iiettre aux héritiers avec l'objet lui-même, la société

r doit donc pas reconnaître en eux une propriété per-
stuelle. Le livre, œuvre intellectuelle, était essentiel-

;:nlent personnel à son auteur, et celui-ci n'étant plus,
; rapport qui liait la personne à la chose a cessé

'exister; nul en effet ne pourrait agir comme créateur

r
sa production (1).

Nous répondons que le droit de succession n'est pas
•ndé sur la continuation du travail par l'héritier, car,
til en était ainsi, il ne s'appliquerait pas à la plupart

1(t) Cette théorieest développéeavectalent par M.Laferrière, Histoiredu
roit, t. ?, p. 200et suiv.



494 PROPRIETELITTÉRAIREET ARTISTIQUE.

des choses mobilières ; il repose sur cette idée: que
l'homme travaille pour lui et pour ses héritiers; il est

juste, parce qu'il est en harmonie avec le sentiment d'af-

fection de l'homme pour ses proches; il est utile à la

société, parce qu'il favorise l'augmentation des produits.
Le droit de succession n'est qu'une extension du droit

de propriété ; or le droit de propriété suppose toujours
le travail comme principe d'acquisition , mais il ne

l'exige pas comme condition de sa durée.
1En disant qu'il n'existe pas ici une propriété suscep-

tible d'être transmise, on confond deux choses dis-

tinctes : le rapport intellectuel et le rapport pécuniairef
Le rapport intellectuel ne peut exister qu'entre l'auteur

et le livre; il est essentiellement personnel à l'auteur jf
il périt avec lui. Le rapport pécuniaire ne constitue

qu'un droit lucratif ordinaire, qui n'a rien de per-

sonnel, qui peut passer d'une tête sur une autre,
comme!toutes les choses qui sont dans le commerce. Ainsi,, de1

même que la loi transfère à l'héritier d'un homme en-J
richi par le négoce les rentes et les actions industrielles

qui constituent sa fortune, elle doit transmettre à
l'hé-jj

ritier de l'auteur le droit exclusif de reproduction. |
Dans l'un comme dans l'autre cas, l'héritier profite dufi
travail de son auteur.

4
Une autre objection est puisée dans l'intérêt de laJ

société. Les héritiers pourraient être peu favorables à la J

propagation d'un ouvrage; ils pourraient, en refusant de t

le réimprimer, priver la société des avantages résultant j

de sa reproduction; enfin ces héritiers ou leurs ces- -

sionnaires seraient maîtres de ne vendre l'ouvrage t

qu'à un prix élevé, et d'en entraver ainsi la circulation..

La première objection ne peut soutenir un examen i

sérieux; car il ne peut être question que d'un ouvrage :

déjà publié, dont les exemplaires existent, et qui par *
,.-



PROPRIETELITTÉRAIREET ARTISTIQUE. 495

enséquent ne peut être entièrement supprimé. Dans ce

as, les héritiers ne se refuseraient à la réimpression

jue parce qu'ils ignoreraient le mérite de l'ouvrage, ou

arce qu'ils n'approuveraient pas ses principes. L'igno-

mce ne pourrait durer longtemps ; car, si l'ouvrage

.lait bon, il y aurait concurrence entre les éditeurs

mur le réimprimer ; ceux-ci s'adresseraient aux héri-

Fers, qui, d'après les offres qui leur seraient faites,

emprendraient au moins le merite pécuniaire de l'ou-

pge, et consentiraient à sa réimpression. Si les héri-

s n'approuvaient pas les principes de l'ouvrage, et

tue leur scrupule fût fondé, la morale publique serait

iitéressée à cque la réimpression n'eût pas lieu. Enfin,

l'ouvrage, vraiment utile, était frappé d'une sorte

'interdiction par l'héritier d'un auteur qui ne parta-

l'ait pas ses opinions, dans ce cas l'héritier, renon-

ânt volontairement à la publication, abdiquerait son

poit
de propriété, et le livre tomberait dans le domaine

blic; il ne s'agirait que de déterminer les formes

l'aide desquelles on constaterait légalement cette

bdication.

La raison puisée dans les avantages que présenterait
R public l'abaissement du prix d'un ouvrage peut

lien
motiver l'expropriation du droit d'auteur; mais,

omme toute expropriation fondée sur l'utilité publique,
[tlle-ci ne pourrait avoir lieu que moyennant une juste

préalable indemnité. Ce serait encore un point à faire

•gler parla législation.
Une dernière objection peut être puisée dans les em-

lrras auxquels donnerait lieu la transmission d'un

"oit de cette nature, qui irait se subdivisant à l'infini

chaque

génération. C'est là une difficulté d'exécution

t ne touche en rien au principe. Des difficultés ana-

gues existent à l'égard des rentes constituées, qui se
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divisent de plein droit entre les héritiers du proprûj

taire; à l'égard des servitudes, qui continuent de su
sister après le partage du fonds dominant au profit A

différentes parties. Nous verrons tout à l'heure
que

législation actuelle sur la propriété littéraire donne lie
à des difficultés bien plus compliquées que celles:li
C'est aux héritiers d'un droit d'auteur, s'ils sont tel

majeurs, ou aux tribunaux, s'il y a parmi eux dj|

mineurs, à régler les choses de telle sorte que le drq

puisse être facilement exercé et profiter ainsi à tous

copartageants. "1
461. Jetons maintenant un coup d'œil sur la légis

lation antérieure à 1789. L'idée de la propriété litte

raire ne pouvait exister lorsque la reproduction de

ouvrages n'avait lieu qu'à l'aide du procédé lent t

dispendieux de la copie manuscrite. A cette époque.
l'auteur se trouvait suffisamment indemnisé par la pu
blicité que le copiste procurait à son œuvre. L'inventiq
de l'imprimerie, en facilitant la multiplication dl

exemplaires , donna naissance à de nouveaux in

térêts, à de nouveaux droits; la propriété de l'auteu

ne fut pas directement reconnue par la loi; elle sorti
à titre de privilège d'un ensemble de lois de polie

destinées à réglementer l'imprimerie. Un édit de 156J

veut qu'aucune personne ne puisse imprimer un livrj

sans en avoir obtenu le privilège sous peine d'été

pendue et étranglée. Le Roi ne délivrait point de

prjvilége au préjudice du véritable propriétaire. L'art.

du règlement de 16,18 défendit de contrefaire li
livres pour lesquels il existait un privilège, et

d'acheld
des livres contrefaits. Un arrêt du Conseil du Il se

tembre 1683 permit aux porteurs d'un privilége il

poursuivre les contrefacteurs devant le conseil du

L'arrêt du 27 février 1682 prononça contre eux ni
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TOMEI. 32

munition corporelle que l'édit d'août 1686 restreignit

liliix cas de récidive. Enfin deux arrêts du Conseil du

10 août 1777 et du 30 juillet 1778 constituaient le der-

tier état de la législation à l'époque de là révolution de

789. Voici le résumé de leurs dispositions :

Nul ne pouvait imprimer un livre nouveau sans un

privilège du Roi; lorsque c'était l'auteur qui avait sol-

icité et obtenu le privilège, il en jouissait et le trans-

mettait à ses héritiers à perpétuité, à moins qu'il ne s'en

"t dessaisi postérieurement ; dans ce cas, le droit

? existait au profit du cessionnaire que pendant la vie

'.e l'auteur. Si le privilège avait été sollicité, dans l'o-

igine , par un libraire ou par un imprimeur , il durait

iix années au moins, sans pouvoir cependant excéder

a vie de l'auteur. Lorsque celui-ci vivait encore à

époque fixée pour l'expiration du privilège, il ne pou-

Bit en obtenir un nouveau qu'autant que l'ouvrage
tait augmenté au moins d'un quart. Le privilège con-

.;raÎt le droit exclusif de publication et de vente. La

fentrefaçon était punie d'une amende de 6,000 francs

pur la première fois, d'une amende semblable èt de la

èrte de l'état en cas de récidive; l'édition était mise

i pilon, et le possesseur du privilège pouvait obtenir

ss dommages-intérêts. A l'expiration du temps fixé

Dur le privilège, le droit de réimprimer appartenait
toutes personnes, sous la condition d'obtenir de

autorité une permission qui n'était plus qu'une simple

lesure dé police (1).

11)«Le privilègeen librairieest une grâcè fondéeen justice, et quia pour
jet, si elle est accordéeà l'auteur, de récompenserson travail; si elleest
tenue par un libraire, de lui assurer le remboursementde ses avances,
de l'indemniserde ses frais. Cettedifférencedans les motifsen doitpro-

Lireune dans la durée. L'auteur a sans doute un droit plus assuré à une
Ice plus étendue, tandis que le librairene peut ~e plaindre, si la faveur
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462. L'abolition des priviléges, prononcée par l'As-

semblée constituante, entraîna l'abrogation de cette

législation.

La propriété littéraire cessant d'être protégée, des

spéculateurs réimprimèrent les ouvrages des auteurs

vivants, au grand préjudice de ceux-ci, qui présen-
tèrent à l'Assemblée constituante une pétition sur

laquelle fut fait un rapport favorable dans la séance du

13 janvier 1791. Toutefois ce ne fut pas l'Assemblée

constituante, mais la Convention nationale qui statua

sur cette matière importante par une loi du 19 juillet
17a3 , dont les principes nous régissent encore. Cette

loi ne s'occupe pas seulement de la propriété littéraire y

mais encore de la propriété artistique, qu'elle lui assimile.

Elle consacre le droit exclusif « pour les auteurs d'écrits

en tous genres, les compositeurs de musique, les

peintres et les dessinateurs, » de reproduire, vendre,

faire vendre ou distribuer leurs ouvrages dans tout le

royaume pendant leur vie, et la faculté de céder ce droit :

à des tiers. Il semble résulter de cette disposition que i

la loi donne à la propriété littéraire les mêmes effets i

qu'à la propriété des choses corporelles, et que par consé- -

quent le droit de l'auteur passera à ses héritiers et leur i

sera transmis à perpétuité. Cependant cette consé- -

quence n'a point été admise. On a considéré ici
la

perpétuité du droit comme un monopole qui nuirait à

l'instruction, qui deviendrait onéreux pour le public, ,

et tromperait l'auteur lui-même qui, en publiant son a

ouvrage, a souhaité que les éditions se multipliassent Ji

après lui. On a fait alors une espèce de transaction III

qu'il obtient est proportionnéeau montant de sesavanceset à l'importanceaoj

de son entreprise.DPréambulede l'arrêt de 1777cité par M. Laferrlèie»t o

Histoiredu Droit, t. 2, p. 196.
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mtre l'intérêt privé et l'intérêt public, et la loi du

19 juillet 1793, art. 2, a décidé que le droit serait la

Iropriété exclusive de l'auteur pendant sa vie, et de

Ies héritiers ou cessionnaires durant l'espace de 10 ans

Après sa mort; mais qu'à l'expiration de ce temps il

rtmberait dans le domaine public, et que chacun

courrait l'exploiter à son profit. Quant aux héritiers

les auteurs morts à l'époque de la promulgation de la

boi du 19 juillet 1793 sans avoir aliéné leurs droits,

°art. 7 leur en assure la propriété exclusive pendant 10

[innées. La loi ne faisait pas de distinction entre les

lifférentes espèces d'héritiers, et ne parlait pas de la -

Teuve de l'auteur; elle a été complétée par le décret du

ê février 1810, qui porte, art. 39, que le droit de pro-

priété dure 20 années après la mort de l'auteur s'il

saisse des enfants, et qu'il est garanti à sa veuve pen-

tant sa vie si ses conventions matrimoniales lui en

ronnent le droit (1).

Ainsi la législation actuelle n'a point adopté le prin-

cipe de la propriété absolue, transmissible à perpétuité;
lle n'accorde aux auteurs et à leurs héritiers qu'un

troit incomplet, moins utile pour eux que ne l'était le

privilège perpétuel de l'ancienne législation.
463. Le système de la loi du 19 juillet 1793 donne

lieu à des difficultés que nous examinerons tout à

I.'heure. Remarquons, avant d'aller plus loin; que l'é-

(1)En 1825et 1826une commissioncomposéedepublicistes, d'hommes
le lettres et d'artistes, fut chargéede préparer un projet de loi sur la pro-
priétélittéraire.Cettecommission,qui eut pourorganeM.Villemain,sepro-
nonçacontre la propriété absolue et perpétuelle.Unenouvellecommission
réunieen 1837,et qui eut pour organeM. le comtede Ségur, se prononça
ilans le mêmesens. Un projet de loi conçu dans le mêmeesprit fut pré-
,entéaux Chambresen 1838,et adoptépar la ChambredesPairs en 1839.
V, le rapport de M. le comte Siméon,Moniteur du 21 mai 1839.) Ce

mêmeprojeta été présentéà laChambredesDéputésle lundi 18janvier1841.
iV. leMoniteur du 20janvier1841.) Maisil n'a pointencoreété l'objetde la
'discussion.
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numération de l'art. 1er n'est pas complète, puisqu'

n'y est pas question des sculpteurs , dont les
ouvras

cependant sont de nature à être reproduits. Malgré cetj
omission, il faut décider que les sculpteurs ont le mêql
droit que les autres autèurs, parce que les mêmes

rdsons les protègent, et que d'ailleurs l'art. 427 du Cod

pénal, qui punit la contrefaçon, s'applique aux oy

vrages sculptés comme à ceux gravés, puisqu'il y em
dit : « que les planches, moules ou matrices des objej
contrefaits sont confisqués. » Faisons observer aua)

qu'il n'est pas nécessaire qu'un ouvrage soit imprim

pour que le droit de l'auteur soit protégé par la Icg
Ainsi l'on ne pourrait publier une pièce de théât*

qu'on aurait sténographiée à la représentation, un mor

ceau de musique qu'on aurait retenu ou noté en l'en

tendant exécuter.

La première question qui se présente est celle d|

savoir si les étrangers peuvent invoquer le droit de prq

priété littéraire. La solution de cette question dépen

du système que l'on adopte sur la nature même de cet-

propriété. Si on la considère, ainsi que nous
l'avonj

fait, comme étant de droit naturel, il faut décider
qu'el q

est indépendante de la nationalité, et qu'elle doit êtri

respectée dans la personne des étrangers comme da

la personne des nationaux. C'est ce qu'admet le
décra

du 5 février 1810 qui consacre le droit de propriété

profit des auteurs, soit nationaux, soit étrangers. Ce

conséquence devrait s'étendre même aux ouvrages im

primés hors de France (1). Ainsi se trouveraient co
damnées les contrefaçons étrangères contre lesquelles q
réclame en vain dans le système opposé; car, si le dr

des auteurs est un privilége qui n'émane que de la k

(t) Sauf l'accomplissementdes formalitésrequisespouravoir le droiti
réclamerdevantlestribunaux.( V. no474.)
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positive, il expire aux limites du royaume, et personne

ne peut se plaindre des réimpressions faites en pays

étranger ; si, au contraire, on reconnaît en lui un droit

naturel, on n'éprouve aucune difficulté pour arriver à

des conséquences conformes à la justice, il ne s'agit

plus que de les organiser par des conventions inter-

lationales (1). En suivant les conséquences du même

principe, nous arrivons à conclure que l'individu qui

leviendrait auteur après la mort civile encourue jouirait

le droit de propriété littéraire, sauf à se faire repré-

senter en justice par un curateur spécial; mais il ne

pourrait en disposer par testament où par donation,

t, s'il ne l'avait pas cédé à l'époque de sa mort natur

relIe, l'État en deviendrait propriétaire par droit de

léshérence. (C. civ. 25, 33. )

464. Un ouvrage est quelquefois le fruit de la colla-

boration de plusieurs auteurs. Ici plusieurs hypothèses
se présentent : si les différentes parties de l'ouvrage

peuvent subsister séparément, chacune d'elles donne

lieu au droit d'auteur ; tel est un opéra; le poëme et la

nusique pouvant être séparés, la publication simultanée

le l'un et de l'autre ne peut avoir lieu sans le consen-

taient des deux auteurs. C'est ce qui a été jugé avec

"aison par la Cour royale de Paris le 11 janvier 1828.

ài l'ouvrage se compose d'une série d'articles composés
ar des auteurs différents , comme le Répertoire de

Jurisprudence, le Dictionnaire des sciences médicales,
a Biographie universelle, il faut considérer d'abord le

ivre dans son ensemble, ensuite les articles pris isolé-

ment. Le livre dans son ensemble est la propriété de

l'éditeur qui en a conçu le plan, en a dirigé le travail,

(1)V. sur cette questiondeux arrêts de la Courde cass. en sens opposé

les
17nivôsean xiu et 30janvier1818,et un arrêt de la Courde Paria du

IJ8février1832.
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en a payé les collaborateurs; lui seul, ses héritiers et

ayants cause ont le droit de le reproduire en entier pen-
dant le temps fixé par la loi. Quant aux articles pris
isolément, ils constituent des ouvrages distincts, de

telle sorte que la durée du droit à leur égard se règle sur

la vie des auteurs et la qualité des héritiers qu'ils lais-

sent. Ils peuvent donc tomber dans le domaine public
avant que l'ouvrage lui-même y soit entré, et récipro-

quement. Ces articles peuvent même être réimprimés

séparément par leurs auteurs, s'ils n'en ont pas cédé la

propriété exclusive à l'éditeur; ce qu'on doit présumer
si la collaboration a été gratuite. En cas de collaboration

payée, la présomption contraire a lieu, et la propriété

est transférée à l'éditeur, à moins qu'il n'y ait eu des

réserves.

Lorsque l'ouvrage produit par plusieurs auteurs est

de telle nature qu'on ne peut distinguer l'œuvre de

chacun, la propriété appartient indivisément à tous.

M. Renouard fait observer qu'on ne peut appliquer

ici le principe du droit civil que nul n'est tenu de de-

meurer dans l'indivision, et que l'un des auteurs ne

peut obliger les autres à vendre leur part du droit

ou à acheter la sienne. «Il faut que l'on convienne, dit-

il, qu'une triple responsabilité de conscience, de gloire

et d'imputabilité, légale continue à peser sur un auteur,

même après qu'il s'est dessaisi de son privilége; que le

mode et la condition d'exploitation, quelle que soit la

personne qui l'exerce , affectent et engagent cette res-

ponsabilité. Contraindre un auteur à abdiquer tout

droit sur son œuvre, c'est commander un abandon qui

ne saurait être que volontaire, et auquel un devoir

moral peut s'opposer (1). » Nous adoptons cette opinion,

en faisant observer que les auteurs ne peuvent se plaindre

(1)Traitédes droitsd'auteur, t. 2, p. 218.
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l'une indivisibilité aux conséquences de laquelle ils se

sont volontairement soumis. En cas de dissentiment sur

le mode de jouissance en commun, les tribunaux pro-

noncent suivant les cas.

465. L'État est propriétaire des ouvrages dont il a

payé les collaborateurs; l'Institut et les autres corps

savants sont propriétaires des ouvrages qu'ils font com-

poser en leur nom par leurs membres. Comme ces per-

sonnes morales ne meurent pas, leur droit de propriété

ne peut jamais tomber dans le domaine public. Une dis-

position tendant à limiter le droit exclusif des personnes

morales à trente ans, a été insérée dans le dernier

projet de loi sur la propriété littéraire.

466. D'après l'art. 7 de la loi du 19 juillet 1793, les

héritiers de l'auteur d'un ouvrage de littérature ou de

ravQre, ou de toute autre production de l'esprit ou

du génie qui appartient aux beaux-arts, en avaient

Jt propriété exclusive pendant dix ans. Cet article a

té modifié par l'art. 39 du décret du 5 février 1810,

contenant la disposition suivante : ccLe droit de propriété
est garanti à l'auteur et à sa veuve pendant leur vie,

mi les conventions matrimoniales de celle-ci lui en

donnent le droit, et à leurs enfants pendant vingt ans. »

P lusieurs jurisconsultes qui se sont spécialement oc-

cupés de cette matière pensent que le décret de 1810

pie s'applique qu'aux auteurs de livres, et non aux au-

teurs de compositions musicales, tableaux, dessins,

gravures, sculptures, etc. (1). Il faut reconnaître que
le décret de 1810 relatif à la police de l'imprimerie et

le la librairie paraît s'occuper uniquement de livres ;

que l'un des projets présentés contenait l'énumération

des compositeurs de musique, des peintres, dessina-

(1)MM.Renouard, t. 2, p. 239; Gastanbide,no 220;Duranton,t. 14,'
Rio182.
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teurs, etc., et que ce projet a été remplacé par le décret

actuel. Malgré ces raisons et l'autorité des juriscon-

sultes qui les font valoir, nous croyons qu'il a été dans

l'intention de l'auteur du décret de donner aux art. 3a8

et 40 une généralité que n'avaient pas les autres dispo.
sitions destinées seulement à réglementer la librairie.

On n'a pas assez remarqué, en effet, que l'art. 40 parle

positivement des ouvrages gravés, ce qui comprend la

musique et les gravures qui reproduisent des tableaux

et des dessins, de telle sorte qu'il est aussi général que

l'article de la loi du 19 juillet 1793. On ne voit pas

pourquoi il en serait autrement, et par quelle raison la

veuve et les enfants d'un peintre ou d'un compositeur

de musique seraient moins favorisés que la veuve et

les enfants de l'auteur d'un livre.

467. Le système mitoyen adopté par la loi, quant à

la transmission du droit aux héritiers, et l'addition du

droit des veuves faite par le décret de 1810, donnent

lieu à de nombreuses difficultés. Occupons-nous d'abord

de la jouissance des héritiers seuls. Cette jouissance est-

elle viagère, ou dure-t-elle pendant tout le temps fixé

par la loi, même lorsque l'héritier décède, de telle -

sorte que le droit se trouve dans sa succession et soit

transmis à ses héritiers ? Les jurisconsultes qui ne

voient dans la propriété littéraire qu'un privilége créé

par la loi positive devraient, pour être conséquents avec

eux-mêmes, décider que ce privilège est viager, car il

n'est attribué qu'en considération de la qualité d'auteur

ou d'héritier de l'auteur, et sa durée varie suivant la

qualité de l'héritier; il devrait donc s'éteindre avec lui,

et ne pourrait passer par succession à des individus qui

sont peut-être complétement étrangers à l'auteur. Si,

au contraire, on admet, comme nous le faisons, le

principe
de la propriété, il faut décider que le droit
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subsiste et se transmet comme tous les autres biens,

jusqu'au moment où la loi le déclare éteint.

Quand il y a plusieurs héritiers du même degré, le

Iroit leur appartient en commun; ils peuvent soit en

jouir indivisément, soit en demander le partage , car il

n'a plus ce caractère de personnalité intime qu'il avait

pour l'auteur lui-même, il n'est plus qu'un droit pure-

ment pécuniaire. Le partage donnera lieu à de grandes

lifficultés d'exécution, et les cohéritiers feront pru-

lemment soit de mettre le droit tout entier dans le lot

l'un d'entre eux, soit de le liciter, soit de le céder à

un liers.
-
468. Lorsqu'un ouvrage est le produit indivisible de

la collaboration de divers auteurs, si l'un d'eux vient

à mourir, il transmet son droit à ses héritiers, qui

jouissent ainsi indivisément avec les auteurs survivants;

ce droit, bien que purement pécuniaire quant à eux,

n'est pas.susceptible de division à cause des auteurs

survivants, comme nous l'avons démontré plus haut.

La différence de durée de la vie des co-auteurs, les dif-

férentes qualités de leurs héritiers, établiront des inéga-

lités dans la durée des droits qu'ils laisseront après eux.

Lorsque la période de jouissance des héritiers de l'un

des auteurs indivis sera expirée, la partie du droit qui

leur appartenait devrait tomber dans le domaine public

d'après les principes généraux ; mais on se heurte ici

contre une impossibilité. Comment, en effet, déter-

miner la manière dont le public jouirait de sa portion
de droit? Un éditeur pourrait-il contraindre les auteurs

survivants à s'associer avec eux pour la publication?
S'ils faisaient eux-mêmes cette publication, qui est-ce

qui aurait le droit d'entrer en partage des bénéfices ?

Il faut donc décider que la nature du droit de propriété

littéraire fépugne à ce qu'il soit pour partie dans le
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domaine public, et pour partie dans le domaine privé,
et que, dans l'espèce posée, le droit privatif existera

non-seulement au profit des co-auteurs, mais encore au

profit de leurs héritiers, jusqu'à l'expiration de la pé-
riode la plus étendue de jouissance ; de telle sorte qu'il
suffira que le droit existe à l'égard de l'un des repré-
sentants même indirect de l'un des auteurs pour qu'il
soit conservé à tous les autres. Tel est l'effet de l'indi-

visibilité inhérente à cette nature de propriété.
469. Les dispositions du décret de 1810 relatives à la

veuve de l'auteur ont été diversement interprétées par
les jurisconsultes (1). Qu'il nous soit permis à notre tour

d'émettre un système, contestable sans doute, mais qui

nous paraît conforme aux principes généraux, desquels

nous croyons qu'on ne doit s'écarter ici que le moins

possible, et seulement quand on y est contraint par une

disposition formelle de la loi spéciale.

La veuve jouit de la propriété littéraire pendant

toute sa vie, si ses conventions matrimoniales lui en

donnent le droit, dit le décret. Est-il nécessaire que ces

conventions soient formelles? Nous ne le pensons pas,

car on ne peut guère supposer que le décret de 1810

ait voulu subordonner la jouissance de la femme à une

stipulation qui serait d'autant plus rare, qu'à l'âge où

l'on se marie ordinairement, on ne sait pas si l'on sera

auteur. D'un autre côté, il est de principe que ceux

qui ne font pas de contrat de mariage sont censés

adopter pour conventions matrimoniales les règles que

le Code civil a tracées dans le titre de la communauté.

Ainsi, quand il y aura une convention spéciale qui

attribuera à la femme survivante la propriété littéraire

(1) V. M.Toullier, t. 12, n° 216; M.Duranton,t. 14, nos 131et 132;
M. Pardessus,Coursde droit commercial,t. 1, n° 311; et surtout M.Rc-

nouard,t. 2, no 124137.
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undant toute sa vie, cette convention sera exécutée

rms difficulté, et la jouissance des enfants ou des

litres héritiers ne commencera qu'après sa mort, et

[rera 10 ou 20 ans suivant la qualité des héritiers que

nuteur aura laissés, et cela quand même ils seraient

ra-mêmes décédés, parce que le droit aura été trans-

is avec leur succession (n° 467).

[ Lorsque les époux se seront mariés sans contrat -
i avec un contrat établissant le régime de la com-

munauté , il faudra se reporter aux principes du

•de civil pour savoir quels sont les droits de la

w-me. Or la propriété littéraire est un droit mo-

liier, et eomme tel il entre dans la communauté

1401). La femme qui accepte la communauté après

dissolution du mariage profite donc de la moitié

m droit pendant toute sa vie, parce que ses con-

untions matrimoniales lui donnent cette moitié ;

Autre moitié appartient aux héritiers du mari pendant

'0 ou 20 ans. Lorsque la femme renonce à la com-

Iunauté, ou lorsque les époux sont mariés sous un

j'gime exclusif de la communauté, la veuve n'a plus
ncun droit, et la jouissance des héritiers du mari

•mmence immédiatement.

Cette solution a l'avantage d'être l'application simul-

inée du droit commun et du droit exceptionnel : le

,it commun, c'est qu'en se mariant en communauté,

pi époux sont censés avoir stipulé que la moitié du droit

epartiendrait à la femme; le droit exceptionnel, c'est

ue la jouissance continue à subsister au profit de la

Mme qui survit aux dix ans ou aux vingt ans, d'après

disposition du décret de 1810.

Voyons maintenant les différentes conséquences de

s système. Supposons d'abord que la femme commune

neure avant l'expiration des 10 ou des 20 ans pendant
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lesquels le droit survit à l'auteur au profit de ses
hériti^|

la part de la. femme décédée ne pourra passer
héritiers personnels, car son droit était viager
ne pourra non plus tomber dans le domaine

p
car nous avons déjà démontré qu'en pareil cas

impossibilité d'admettre le public à jouir concurr
t

ment avec les survivants; les héritiers du mari joui
donc seuls jusqu'à l'expiration du temps qui reste

n
B

courir. Si c'est un des héritiers du mari qui déctfl
avant l'expiration de la période de 10 ou de 20 H
nous avons déjà vu qu'il transmet son droit à ses h

tiers ( n° 467). Enfin, quand la période de 10 ou defl
ans est accomplie, la femme qui survit a la jouissa

complète du droit jusqu'à sa mort. fl
470. Le décret de 1810, en réglant les droits d

veuve, n'a pas parlé de ceux -d'un mari qui surviv
à sa femme auteur ; nous pensons qu'il y aune comp d

analogie entre ce cas et le précédent, et que le ma
survivant jouira des mêmes avantages que la fem

toutes les fois que ses conventions matrimoniales H
donneront des droits sur le mobilier acquis par «

pendant le mariage. Si le décret n'a point parlé

mari, c'est qu'il statue de eo quod plerumquè fi
nous ne voyons aucune raison pour ne pas appli
ses dispositions au cas moins fréquent, mais

a
commun cependant, où la femme est auteur de n~
ductions de l'esprit ou des beaux-arts (1).

471. Les héritiers testamentaires de l'auteur c~t
ils le même droit que les héritiers du sang? Nous i~t

pensons pas. Le mot héritier doit recevoir ici som
^f

ception rigoureuse, car c'est d'après la qualité

personne, la proximité du degré, que la loi déter
^B

(1) M.Rçnouardest d'une opinioncontraire, t. 2, p. 258.

9
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durée du droit. Mais, puisqu'il est permis à l'auteur

céder sa propriété, et que cette cession, comme nous

verrons tout à l'heure, peut produire des effets

me pour le temps où il n'existera plus; que, d'un

itre côté, la loi ne fait aucune distinction entre la

lision a. titre onéreux et à titre gratuit, par acte

tre-vifs ou par acte testamentaire, nous pensons

te le légataire aura tous les droits du cessionnaire,

voits dont nous allons déterminer la nature et la

irée.

472. La loi du 19 juillet 1793 ne contient, relati-

lIlent à la cession des droits d'auteur, que la dispo-

Lion suivante : « Leurs héritiers ou cessionnaires

uiront du même droit durant l'espace de dix ans après
mort des auteurs. » (Art. 2 *. )

Le décret du 5 février 1810, après avoir dit, art. 39,

te la propriété est garantie à l'auteur et à sa veuve

[ndant leur vie, si les conventions matrimoniales lui

>donnent le droit, et à leurs enfants pendant vingt

s, ajoute : « Les auteurs, soit nationaux, soit

Tangers, de tout ouvrage imprimé ou gravé, peuvent

1er leur droit à un imprimeur ou libraire, ou à toute

rtre personne, qui est alors substituée en leur lieu

place, pour eux et leurs ayants cause, comme il

i dit dans l'article précédent. » (Art. 40 -¥.)

JI résulte de l'art. 2 de la loi de 1793 que, si l'auteur

laisse pas d'héritier, le droit qui se serait éteint à sa

rt s'il n'y eût pas eu de cession, dure, quand il y en

line, dix années à partir de son décès, au profit du

ssionnaire. Le but de cette disposition est de donner

.'auteur qui n'a pas d'héritiers le moyen de disposer

lantageusement de son droit, ce qu'il n'aurait pu
[re si ce droit avait dû périr avec lui.

"- - -
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Le décret de 1810 substitue le cessionnaire au lieu e

place du cédant pour lui et ses ayants cause; ce qu
veut dire, non pas qu'un cessionnaire aura les mêmoi

droits que s'il était auteur, mais qu'il jouira du droit

lui et ses ayants cause, pendant un temps dont l

durée sera déterminée par la vie de l'auteur, et par I

nature des héritiers qu'il laissera après son décè:n

Ainsi, lorsqu'il n'y a pas d'héritiers, le droit cédé dum

dix années après la mort de l'auteur ; lorsqu'il y a III

conjoint survivant ou des héritiers, le droit est établi

sur leur tête, et il dure au profit du cessionnaire Il

de ses héritiers pendant tout le temps déterminé p(j(
l'art. 2 de la loi de 1793, et les art. 39 et 40 du déclYI

de 1810.

La propriété littéraire, ainsi variable dans sa durées

peut être cédée aussi par le cessionnaire, l'héritier cd

la veuve; mais, dans ces différents cas, le second ces^

sionnaire n'a d'autres droits que ceux du cédant.

Aucune formalité n'est déterminée pour la cessiom:

elle peut donc avoir lieu par acte authentique ou psq
acte sous seing privé, et même verbalement. Dans Il

dernier cas elle serait, en cas de dénégation, assujetti)

aux règles du Code sur la preuve testimoniale : le ce:')

sionnaire fera toujours prudemment d'exiger un acte)j

et de le faire enregistrer pour lui donner une daiil

certaine qu'il peut avoir intérêt à opposer à d'autre t

cessionnaires. Il serait à désirer, pour éviter la fraudoh

que la loi fit dépendre l'effet de la cession à l'égain;

des tiers de l'accomplissement d'une formalité qui lui

donnerait de la publicité, et permettrait à celui qitp

veut se rendre acquéreur de s'assurer si déjà le drooi

n'a point été cédé à un autre; ce qui pourrait avoir lieaii

par la transcription de l'acte sur un registre spéci: b
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enu soit au secrétariat de la préfecture du domicile

les parties contractantes , comme dans le cas de cession

L'un brevet d'invention (1. du 14 mai 1791, art. 15 iC),

.it au ministère de l'intérieur.

La cession peut être totale ou partielle ; la question

le savoir quelle est son étendue est une question d'in-

..prétation des conventions qui doit être résolue d'après

es règles du droit commun. ( V. C. C., 4 4 56 à 4 4 64,

602) (1). Mais, dans tous les cas, le cessionnaire ne suc-

ède pas à tous les droits de l'auteur, car il ne pourrait

,.mme lui supprimer l'ouvrage, y apporter des modi-

ications par addition ou par suppression ; l'auteur,

n effet, n'a cédé que le droit pécuniaire, et il n'a pas

iitendu abdiquer la personnalité de son œuvre, qui

kit être publiée par le cessionnaire telle qu'elle a été

TOiçue et exécutée.

473. La loi de 1793 n'a pas parlé des ouvrages

tosthumes; cette lacune a été comblée par un décret

lu 1ERgerminal an XIII, qui a pour but d'engager celui

lui est devenu propriétaire, à quelque titre que ce soit,

l'un ouvrage posthume, à lui donner la publicité ; il

ssimile ce propriétaire à l'auteur, il déclare qu'il est

trotégé par les lois sur la propriété exclusive des auteurs

-t sur sa durée. La loi à laquelle se réfère ce décret est

telle du 19 juillet 1793, qui n'accordait que dix années

prés la mort de l'auteur, quelle que fût la qualité des

téritiers, et qui ne parlait pas des droits de la femme.

_<edécret de 4810, qui crée le droit de la femme et

itend celui des enfants , ne parle pas des proprié-

(1)LaCour de cassation a décidé, le 27 mai 1842,que la vente d'un ta-
bleauemporte, au profitde l'acheteur, le droit exclusifde le reproduirepat
R gravure, lorsquele peintrene s'est pas réservé ce droit par une stipula-
ion particulière.
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taires d ouvrages posthumes, bien qu'il soit postér.
au décret de l'an XIII; doit-on leur en appliquer i~

dispositions? Nous avions d'abord adopté la né ^H

tive, mais un examen plus approfondi du
décre

l'an XIII et de ses motifs nous engage à décider que ^9
droits des propriétaires d'ouvrages posthumes; e

plétement assimilés à ceux de l'auteur, reçoivent ~t
décret de 1810 la même extension. ~t

474. La propriété littéraire emporte le droit
excI f

de publier, vendre et faire vendre un ouvrage, et ~N

conséquent celui de faire saisir les exemplaires con

faits, de poursuivre les contrefacteurs, et :de faire p
noncer contre eux une peine et des dommages-intérê
L'article 6 dela loi du 19 juillet 1793 subordonne c
droit à l'accomplissement d'une condition renouvel é®
d'un édit de 1617; il dit que tout citoyen qui me
au jour un ouvrage de littérature ou de gravure se

obligé d'en déposer deux exemplaires à la
bibliothè

royale ou au cabinet des estampes ;
« faute de

qu

ajoute-t-il, il ne pourra être admis en justice pon

poursuite des contrefacteurs. »
-

L'art. 48 du décret de 1810 veut que l'imprime

dépose à la préfecture de son département cinq exe

plaires de chaque ouvrage, dont un pour la bibliŒ

thèque royale. L'ordonnance du 24 octobre 18.

détermine le même nombre quant aux exemplaires d

ouvrages imprimés; elle exige pour la bibliothèq ^B

royale deux épreuves des estampes et planches grav
sans texte. Une dernière ordonnance du 9 janvier 18

réduit ce nombre à deux exemplaires des ouvra gé

imprimés, dont un pour la bibliothèque royale, et 9

trois exemplaires des gravures, dont deux pour S

même bibliothèque, Le défaut de dépôt avant la
pub
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TOMEI. 33

Ation, entraîne contre l'imprimeur une amende de

,000 fr. pour la première fois, et de 2,000 fr. pour la

econde. (L. 21 octobre 1814, art. 16.)

On a pensé d'abord que le décret de 1810 et les or-

lonnances subséquentes qui imposent l'obligation du

lépôt aux imprimeurs, laissaient intacte la disposition

le la loi du 19 juillet 1793 qui impose l'obligation du

lépôt à l'auteur, et qu'il devait y avoir un double

lépôt, l'un fait par l'auteur, l'autre par l'imprimeur.

Jais la Cour de cassation a décidé que le dépôt fait par

"imprimeur du nombre d'exemplaires prescrit par l'or-

lonnance du 9 janvier 1828 remplaçait celui qui est

prescrit par la loi de 1793, et que l'imprimeur est,

eour ce dépôt, l'intermédiaire naturel et légal de l'au-

teur et de l'éditeur (1). Ainsi, en résumé, le dépôt

técessaire pour avoir le droit de poursuivre le contre-

facteur n'est plus aujourd'hui que d'un exemplaire
•our les ouvrages imprimés, et de deux pour les gra-

Tures, l'autre exemplaire dont le dépôt est exigé par
'ordonnance de 1828 n'ayant qu'un but de police. Le

lépôt n'a plus lieu à la bibliothèque royale, mais au

lecrétariat de la préfecture (2); il n'est pas nécessaire

lu'il soit fait par l'auteur, il suffit que l'imprimeur le

lisse en son nom. La loi ne parlant ici que des ouvrages
le littérature ou de gravure, on a conclu que l'obli-

gation du dépôt n'était pas imposée aux auteurs d'ou-

vrages d'art exécutés sur métaux, marbres, ivoires ,
ltC. (3). Ces ouvrages ont en effet quelquefois une

grande valeur, et un volume tel qu'il deviendrait diffi-

cile de les conserver.

L'omission du dépôt fait-elle tomber l'ouvrage dans

(1)Arrêtde la Courdecass.du Ie*mars 1834.
(2)AParis, à ladirectiondela librairie.
(3)Arrêtde la Courroyalede Parisdu 9 fév.1R39.
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le domaine public, de telle sorte que chacun puisse le c

reproduire impunément? Nous ne le pensons pas.
Le dépôt n'est pas ici, comme dans le cas du brevet J

d'invention, une formalité sans l'accomplissement de c

laquelle le droit de propriété ne pourrait être constaté..

Ce droit existe et peut être prouvé indépendamment de à

toute formalité. Le dépôt a pour but de compléter sansê

frais dans un intérêt général une vaste collection de9

livres ; pour forcer l'auteur à faire ce léger sacrifice à lac

société, la loi déclare que faute de dépôt il ne pourras
être admis en justice pour la poursuite des contrefac-

teurs, mais elle ne dit nulle part que le livre tomberas

dans le domaine public. Si donc l'auteur conserve las

propriété, il lui sufllt, pour avoir le droit de poursuivrez
le contrefacteur, d'accomplir la condition à l'égard deol

laquelle aucun délai n'est fixé (1). L'obligation du dépôtJc
n'est imposée, comme nous l'avons dit, par l'article 6 des!

la loi du 19 juillet 1793, qu'aux auteurs d'ouvrages deaf

littérature et de gravure susceptibles d'être placés danser

une bibliothèque ou dans un cabinet de gravures ; d'oùt)(

il résulte que les auteurs de tableaux, de sculpture surir

pierre, sur métaux ou sur bois; les orateurs, les

proo
fesseurs, les auteurs dramatiques, qui ne font pas im

primer leurs discours, leçons et pièces, peuvent pour-

suivre les contrefacteurs sans être tenus à la formalitel).

du dépôt (2).
475. Le délit de contrefaçon se constate au moyenna

d'une saisie des exemplaires contrefaits, ou par tenter

autre voie laissée à la discrétion des juges (3). La saisie,i

qui a lieu à la requête du propriétaire du droit, s'o- o

(1) Arrêtdela Courroyalede Parisdu 3 juillet 1834.

(2) Arrêtsde la Courde cassationdu 17novembre1814,de la Courroyai<ile\
de Paris des27 août et 11 janvier 1828,9 février1832, 18 février1836,l £U
août 1837.

(3) Arrêtde la Courdo cassationdu 27mars1835.
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térait autrefois par le ministère des officiers de paix,

ujourd'hui par celui des commissaires de police ,

it7 à leur défaut, des juges de paix (1). La poursuite

m contrefaçon est portée devant le tribunal de police

(trrectionnelle, soit sur la poursuite d'office du mi-

nistère public, soit sur la citation du plaignant ; et la.

l'énalité établie par les art. 4 et 5 de la loi du 19 juillet

793, 41, 42, 43 du décret du 5 février 181D, est

emplacée par celle indiquée dans les art. 425, 4-26 ,

£27 et 429 dutlode pénal. (Voir ces articles pour con-

naître les cas assimilés à la 'contrefaçon. )

476. Pour qu'une poursuite en contrefaçon puis se

Ire intentée, il faut deux conditions :

1° L'existence d'une propriété littéraire ;

2° L'usurpation de cette propriété.

L'objet de la propriété littéraire consiste, comme

l'us l'avons dit, non pas dans les pensées enes-même,

tais dans la liaison, dans la forme dont elles sont re-

êtues. Par conséquent il ne peut y avoir contrefaçon,

ans l'action de celui qui profite des pensées émises paf
n autre pour faire un livre. Si son livre ne Gontierifc

iielareproduction sous une forme différente des pensées
i'autrui, il y a plagiaiy et le plàgiat peut devenir con-

lefaçon quand il est de nature à préjudicier aux droits

s l'auteur ; c'est là une question de fait laissée à l'àp-
Téciation des tribunaux. La propriété littéraire peut
lister à l'égard d'un livre qui ne contient aucune

nsée propre à l'auteur : ainsi une traduction, uné

•mpilation d'ouvrages tombés dans le domaine public
:.nstituent des propriétés littéraires. Les additions de

lute nature faites à un livre du domaine public appar-
ennent à celui qui en est l'auteur, et ne peuvent être

[produites que par lui.

l)) Loidu 19juill. 1793*, art. 3, et décretdu 25prair. an in.
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Les discours prononcés dans les chambres, les

plaiJ

doyers des avocats appartiennent à la société, en ce se

qu'ils peuvent être reproduits par les organes de

publicité et faire partie d'ouvrages sur l'histoire cra

pays; mais le droit de les publier séparément ou d'er

faire une collection appartient exclusivement à leur

auteurs (1). Nous dirons la même chose des leçons pu-

bliques des professeurs, qui ne peuvent être publiéei
comme corps d'ouvrage que par les professeurs eux-

mêmes. Les publications administratives peuvent êtr

librement imprimées (instr. minist. du 16 juin 1830)

il en est de même des mandements des évêques, quan

ou les publie séparément et comme actes de la juridic-
tion épiscopale ( circulaire ministr. de l'int. 8 juij

1836); mais il en serait autrement d'une public.
faite dans un but littéraire. Les lois et ordonnan t

peuvent être imprimées par tout le monde ( ord. m

janvier 1820), lors même qu'elles n'ont point été

sérées au Bulletin des lois, malgré la prohibition port

à cet égard par un décret impérial du 6 juillet 18

qui ne peut subsister en présence des principes de

Charte constitutionnelle qui abolit la censure. Il 9

est de même des arrêts des Cours et du Conseil d'État l

des jugements des tribunaux. 1

On n'usurpe pas la propriété d'un auteur par a

seul qu'on fait des citations textuelles de son li

pourvu toutefois que ces citations ne soient pas t

ment importantes, qu'elles comprennent la plus gr

partie de l'ouvrage. Il y a toujours dans ces différ ^|
cas une question de fait qui est laissée à l'apprécia it
des tribunaux. JI

477. Un décret du 7 germinal an XIII porte qu

(1) M. Renouard, Traité des droitsd'auteur, t. 2, pi 142, pense

qUI
droit lui-mêmeest dans le domainepublic. S
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tvres d'église, d'heures et de prières, ne pourront être

tenprimés et réimprimés que d'après la permission

ilonnée par les évêques diocésains, et que cette per-

mission sera textuellement rapportée et
imprimée

en

tête de chaque exemplaire. L'art. 2 du même décret se

réfère , pour les poursuites contre les contrevenants, à

m loi du 9 juillet 1793. On a longtemps considéré ce

lécret comme attribuant aux évêques la propriété des

livres d'église, de prières , etc., et leur donnant, ainsi

..n'à leurs cessionnaires, le droit de poursuivre les

contrefacteurs (1); mais un arrêt de la Cour de cassa-

tion du 28 mai 1836 décide qu'il n'a pas conféré aux

évêques la propriété des livres dont il s'agit, qu'il n'a

sait qu'établir dans l'intérêt des doctrines
religieuses

et

le leur unité un droit de haute censure épIscopale:
l'où il résulte que les évêques, ou les imprimeurs aux-

quels

ils ont accordé la permission d'imprimer et de

réimprimer les livres de cette nature, sont sans qualité

tour intenter l'action résultant de la loi du 19 juillet
1793 et des art. 425 et suiv. du Cod. pén.; que leur

neul droit est de dénoncer la contravention au ministère

•ublic, lequel en poursuit d'office la répression aux

termes du décret du 7 germinal an XIII (2).

(1)V. arrêts dela Courde cassationdes30 avril1825,23juillet 1830.'
(2)Cettedoctrinedela Courdecassationnousparaît en contradictionavec

e passagesuivantdu rapportdu ministredescultes (M. Portalis),à la suite
iluquelfut rendule décretdu 7 germinalan XIII:

« L'article1erdela loidu 19juillet1793accordeaux auteurs'la propriétéde
eurs écritspendantleurvie entière.Cettedispositiondoit êtreindéfinierela-
tivementaux livresd'égliseetdeprières; lesdroitsrésultantde la propriété
lIedoiventpas seulementappartenirauxévêquesauteursdeces livres,mais,
tous le rapport de la surveillance,ces droits doivents'étendre à tous les
r vêquessuccesseurs.Il est ici questiond'instruction,de doctrine; les évê-
iues en sontjuges, et ils sont toujours, et successivementl'un aprèsl'autre
responsablesde cellesqui se répandentsousleur juridiction;dès lors ilsdoi-
vent conserverl'inspectionsur la réimpressiondes livres d'églisede leurs
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Un arrêt de la Cour royale de Çaen du ff'vrî J

1839 - décide que tout imprimeur peut imprimer 1

livres autorisés par l'évêque, pourvu qu'il y joigne
mention de l'autorisation. Cette opinion nous par

pontraire au texte du décret, qui porte que les
Iivr

OI1
il est question ne peuvent être imprimés ofl

Réimprimés que d'après la permission donnée pa

les évêques, et que les imprimeurs qui font m li

primer ou réimprimer çes sortes de livres sans avong

obtenu, cette permission seront poursuivis conformé
ment à la loi du 19 juillet 1793. Il nous semble résulte'

(Je pés textes que la permission doit être psonnell

a
rimprimeur, ce qui est d'ailleurs dans l'esprit dZ

a loi; car le droit de censure qu'elle donne à l'évêquem

§Vait illusoire,
si les livres pouvaient être reproduiJ

par (les imprimeurs qui n'offriraient pas de garanti

suffisantes, et qui pourraient apporter au texte de

modifications. Le Conseil d'État a décidé dans la mêni

affaire qu'il n'y avait pas abus daps la conduite d

l'évêque qui , après avoir donné une autorisatioi

spéciale
à un imprimeur, charge

les curés de veiller i

ce que les fidèles ne se servent
que

des éditions qu

sortent de ses
presses. (Arrêt du Conseil d'Etat

8 mars 1 841. )

478. La
propriété

des dessins employés pour l'orne

ment des tissus, des étoffes et du papier de tenture, s

conserve d'une manière particulière, déterminée pa

les articles 14 et suiv. du décret du 18 mars 1806. L

fabricant qui veut s'assurer la propriété d'un dessin, e

acquérir le droit de le revendiquer devant le tribun

prédécesseurs,afin de ne pouvoir échapperà la responsabilité.D'après1
principes,j'ai l'honneur deproposerà V.M.le projetdedécretci-joint,

etc.

ç
roir Traitédesdroitsd'auteur, par Renouard,t. 11 p. 313.)
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|e commerce, doit déposer aux archives du conseil des

trud'hommes, quand il en existe un, sinon au greffe

lu tribunal de commerce ou du tribunal civil remplis-

sant les fonctions du tribunal de commerce, un échan-

tillon plié sous enveloppe revêtue de ses cachet et

iignature, sur laquelle est apposé également le cachet

lu conseil ou du tribunal. Le déposant déclare s'il

jntend se réserver la propriété exclusive pendant une,

[rois ou cinq années, ou à perpétuité ; il acquitte entre

)es mains du receveur de la commune un droit propor-
i.ionné à la durée de sa jouissance ; le dépôt est inscrit

sur un registre, et il est délivré au déposant un cer-

tificat rappelant le numéro d'ordre du paquet et la date

Su dépôt (1).

L'accomplissement de ces formalités assure à l'in-

lenteur la jouissance exclusive de son dessin, et lui

donne le droit de poursuivre les contrefacteurs. Mais

es individus poursuivis seront-ils admis à prouver que
e dessin était connu avant le dépôt de l'échantillon , et

que par conséquent il était du domaine public ? Cette

question est difficile, parce que la matière n'est pas régie

par la loi du 19 juillet 1793, mais bien par le décret

du 18 mars 1806, dont l'article 15 est conçu dans des

termes si généraux, qu'on ne peut en rien conclure

pour ou contre la question qui nous occupe; la juris-

prudence de la Cour de cassation elle-même est peu

précise. Un arrêt de la chambre des requêtes du 31

mai 1827 paraît juger l'afifrmative ; un arrêt du

AU janvier 1828 paraît adopter la négative. Nous avions

pensé d'abord qu'on devait assimi ler le dessin à une

invention qui, une fois publiée, ne peut être brevetée;

mais, en examinant la question de nouveau, il nous a

(l) L. 22germinalan xi, 18; L. 18mars 1806,t. 2, sect. 3. Ord. 17août
182&.
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semblé que le dessin avait beaucoup plus de rapport
avec une œuvre d'art qu'avec une invention ; que par

conséquent on devait appliquer ici la décision que nous

avons donnée, n° 474, sur la contrefaçon d'un ouvrage
non déposé, et qu'ainsi le dépôt même postérieur à la

publication donnerait le droit de poursuivre les con-

trefacteurs. Cette solution nous paraît aussi plus con-

forme à la morale, qui ne permet pas qu'on s'enrichisse

aux dépens d'autrui. Lorsque la jouissance du privilége
n'est que temporaire, à l'expiration du délai fixé par la

déclaration, l'échantillon est joint à la collection de

dessins qui existe dans la ville, et dont chacun peut
faire usage.

479. Les œuvres dramatiques , sous le rapport de la

publication et de la vente, sont assujetties aux règles de

la propriété littéraire ; mais elles donnent naissance à

un droit d'une nature particulière, celui de la repré-

sentation, qui a été consacré par la loi du 19 janvier

1791 (1). D'après cette loi, les ouvrages des auteurs

vivants ne peuvent être représentés, dans toute l'é-

tendue de la France, sans leur consentement, sous

peine de confiscation à leur profit du produit total de

la représentation. La convention qui a lieu entre eux

et les entrepreneurs de spectacle est entièrement libre,

et aucun agent de l'autorité ne peut taxer le droit de

représentation ni changer le prix convenu. Les héritiers

et cessionnaires des auteurs ont le même droit qu'eux

durant l'espace de cinq années après leur mort. Les

propriétaires d'ouvrages dramatiques posthumes ont les

mêmes droits que leurs auteurs (2).

(1) P. aussila loidu 19juillet de la rnêmeannée.

(2) Loi du 19 janvier1791,art. 5, et décretdu 8 juin 1806,art. 10, 11
et 12.
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CHAPITRE XIV.

II LAPR«*RIÉTÉ'INDUSTRIELLE.—BREVETSD'INVENTION.—MARQUES
DESFABRICANTS.- ENSEIGNESDESMARCHANDS.— PROPRIÉTÉDES

NOMS.

SOMMAIRE.

S Ier. Propriétéindustrielle.

110.Base de la législation sur la propriété industrielle.

Bl. Miffér entes espècesde brevets.
J. IlfavA: 1° Un procédé industriel;

-2. 2° Une industrie licite;
4. 8° Uneindustrie nouvelle.

W£ ~Du brevet de perfectionnement.

K. Effets du brevet de perfectionnement.

Rj-JPw brevet d'importation.

ormes de la demande d'un brevet.

a spécification.

e l'ordonnance qui confère le brevet.

le brevet donne au breveté.

cession du brevet.

efaçon.

la durée du brevet.

-7 brevet.
^mcmcëpeut-elle être invoquée?

^Ê^^B^&torité compétente pour prononcer la déchéance

luemues fabricants, et des moyens d'en acquérir la

i-contre Valtération des mar ques.

wpriété des enseignes.

§ II. Propriétédes nomspropres.

les noms propres constituent mepropriété.
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504. Ancienne législation sur les nomspropres.
~~NN505. Nouvelle législation.

506. Forme des changements et additions des noms, - N

g Ir, Propriétéindustrielle. -~N

480. Les difficultés relatives à l'existence d'une p

priété littéraire se reproduiseht lorsqu'il s'agit de savgifl
si les inventions industrielles peuvent être l'objet d' B
droit exclusif. Ici encore il s'agit d'un acte de l'intell'

gence, d'une pensée qui une fois divulguée peut êtr

acquise par tout le monde; il y a de plus le droit na- fl
turel qu'a tout homme de modifier la matière pour e
tirer tous les services qu'elle peut rendre, et l'intérê

de la société, dont le bien-être s'augmente avec 1

production. D'un autre côté, se présente l'inventeur

qui a consacré à ses études son temps, son in N

ligence, une partie de sa fortune peut-être, et ~N
verrait son invention profiter à d'autres, si on ne ~N
en assurait pas le monopole : n'y aurait-il pas là u

injustice qui deviendrait aussi nuisible à la
soc

qu'aux individus, en éloignant les esprits inveçtifs^
M

la recherche coûteuse et pénible des procédés nouve
j^H

dont ils craindraient de ne pas profiter? La législal ^H
a essayé de concilier les intérêts de l'individu et

c
de la société, en attribuant à l'inventeur un mono j H

qui dure pendant un temps déterminé, à
l'expira

duquel l'invention tombe dans le domaine public. ~~t
le droit de l'inventeur résulte ici de la loi, qui peu ^H
restreindre à certains cas, le subordonner à certa H

conditions, limiter sa durée à un certain temps. ~~N
est l'esprit de la législation sur cette matière, qui c
siste dans les lois des 7 janv. et 25 mai 4794.

481. Le droit exclusif d'exploiter
un procédé i t

dustriel se constate par un acte revêtu de la fo
^B
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les ordonnances royales, que la loi du 7 janvier 1791

lualifie de patente, et auquel la loi du 25 mai 1791 a

lonné le nom de brevet, nom que l'usage a consacré.

L'on distingue trois espèces de brevets :

D'invention ;

De perfectionnement;

D'importation.

482. Les brevets, quels qu'ils soient, ne sont ac-

>:«rd^s que pour des procédés industriels, « c'est-à-pire

les procédés susceptibles de donner des produits que
m main de l'homme ou les travaux qu'il dirige puis-
sent fabriquer, et qui puissent entrer dans le Gom-

merce pour être achetés et vendus (1). » Ainsi tout ce

lui est du domaine de l'intelligence, tout ce qui tient

i tentendement humain, les productions des littéra-

teurs , des artistes, les découvertes même des savants,

piand ils n'en ont pas fait une application immédiate

rux arts, ne peuvent donner lieu à des brevets d'in-

^ntion.
Un décret du 20 septembre 1792 se fonde sur

tes principes pour interdire la délivrance du jprevet à

occasion d'établissements de finance, et la Cour royale
ta Grenoble les a appliqués dans un arrêt du 12 juin

[830 , en décidant qu'une méthode de lecture, quoi-

qu'elle eût un alphabet différent des autres , ne pouvait
itre l'objet d'un brevet d'invention. Les procédés agri-
ppes ne sont pas non plus susceptibles d'appropriation;
!s ne rentrent pas dans les termes de la loi; et telle

lit leur influence sur la prospérité publique, qu'on ne

courrait, sans les plus graves inconvénients , les sou-

mettre aux mêmes règles que les propriétés industrielles.

lue brevet qui aurait été accordé dans ces différents cas

erait donc considéré comme non avenu.

(1) M.Renouard, Traité des brevetsd'invention, p. 165.
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483. C'est un principe commun aux trois espèces de

brevets, qu'ils ne peuvent être accordés que pour une

industrie licite; ainsi, tout concessionnaire d'un brevet

obtenu pour un objet que les tribunaux jugent con-

traire aux lois du royaume, à la sûreté publique ou aux

règlements de police, est déchu de son droit sans pou-
voir prétendre d'indemnité, et cela sans préjudice des

poursuites qui peuvent être dirigées contre lui par le

ministère public suivant les circonstances (1). Ce n'est

là qu'une application des principes du droit commun.

484. Il faut aussi que Vindustrie soit nouvelle, ou du i

moins qu'un procédé nouveau vivifie une industrie ;

ancienne (2), car c'est à la nouveauté qu'est accordé t

le privilége garanti par le brevet; il faut que la société ;

reçoive quelque chose en échange de la protection i

qu'elle accorde : par conséquent tout procédé déjà J

connu, soit parce que son inventeur l'a divulgué (3)'(
ou même que le secret lui en a été surpris (4), soit parce t

qu'il a été trouvé et appliqué par d'autres (5), soit d

parce qu'il a été décrit dans un ouvrage publié, ne i

peut donner lieu à un brevet (6).

On a demandé si la publication d'un procédé faites

dans un ouvrage écrit en langue étrangère, soit en i

France, soit en pays étranger, serait un obstacle à la i

validité du brevet. Il nous semble que la question ne c

peut pas faire de difficulté, d'après les principes que t

(1)Loidu 25mai1791*, t. 2, art. 9.

(2)Arrêtde la Courde cass.du 11janvier 1835.Maiscelui qui appliqueà

une chosenouvelleun procédédéjà connu ne devientpas propriétairedu

procédé,quipeut êtreappliquépar d'autresà denouvelleschoses.Id.

(3) Arrêtdecass.du 10fév.1806.
(4)Sauflesdommages-intérêtsqu'ila le droitdedemandercontreceuxqui

auraientabuséde saconfiance.
(5)Courdecass.,arrêtsdes19mai1821,15mars1828,24 dée.1833.

(6)Loidu 7 janv. 1791*,art. 16,n° 3; décrit, car une simpleindication

nesuffiraitpas.
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mous venons de poser. Le droit du breveté est un

privilège fondé sur le mérite de l'invention et le ser-

wice rendu à la société par l'inventeur. Il n'y a pas

mn grand mérite à traduire un passage d'un livre

sétranger, quels que soient d'ailleurs le pays dans le-

quel ce livre est publié, et la langue dans laquelle il

aest écrit. Telle est aujourd'hui la facilité des commu-

mications de toute nature, que la publicité n'est plus

Testreinte à une nation et à une langue, et que tout ce

p|ui se fait de bien chez un peuple est facilement connu

ïrïe tous les autres. Nous pensons donc que la loi com-

cprend dans la généralité de ses termes même la pu-

blicité résultant des livres étrangers. Ce système est aussi

celui de la Cour de cassation (1).
485. On comprend facilement ce qu'on doit en-

tendre par Tinvention. Il n'en est pas tout à fait de

[même du perfectionnement, qui s'applique à une inven-

tion existant déjà et lui donne un nouveau mérite.

La loi du 7 janvier 4791, art. 2, est ainsi conçue :
rif Tout moyen d'ajouter à quelque fabrication que ce

w puisse être un nouveau genre de perfection, sera

w regardé comme une invention. » Celle du 25 mai

M791, t. 2, art. 8, porte : « Si quelque personne an-

w) nonce un moyen de perfection pour une invention

w déjà brevetée, elle obtiendra sur sa demande un

« brevet pour l'exercice privatif dudit moyen de per-
w) fection. Ne seront point mis au rang des perfec-
;., tions industrielles les changements de formes ou de

:., proportions, non plus que les ornements de quelque
m genre que ce puisse être. » M. de Boufflers, rappor-
teur de la loi du 7 janvier 1791, expose ainsi les véri-

tables principes :

(1)Courde cass., 9 janv. 1828,et CourdeRouen, 14janv. 1820.



526 PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE.

« L'obscurité que plusieurs personnes ont cru trdfW
dans cet article paraît venir de ce qu'on a pu con fon S
un degré de perfection avec un genre de perfection.

degré de perfection d'un ouvrage peut tenir au CIIOT

de la matière, à la forme, à la grâce, à la

proportiSS

à l'accord, au fini de toutes les parties, enfin à to

qui dépend du goût de l'artiste, du soin du maîtnS
de l'adresse de l'ouvrier ; c'est alors l'espèce de jfërfSI
tioh dont l'ouvrage est susceptible ; c'est un degnM

perfection de plus, mais ce n'est point un

nonveS

genre de perfection.
» Ce qu'on entend par un nouveau genre de ÇW

fection tient à une nouvelle pensée, que les au?re!

agents de l'industrie, que l'inventeur même de n

chose n'avaient pas conçue, et qui procure TTCnra
facilitation du travail, ou une extension d'utilité W

ce moyen inconnu de perfection , souvent d'une gffiMB
minutie en apparence , mais d'une grande utiW

réelle, devient nécessairement la propriété de son i

venteur. » j
486. Il faut sur-le-champ bien déterminer les effe

du brevet de perfectionnement, qui a été l'objet C

critiques mal fondées. Le perfectionnement consf S

une propriété distincte de l'invention, mais de la mên

nature. Ces deux droits coexistent sans se nuire l'un

l'autre. Ainsi le premier inventeur breveté a toujou

le droit privatif d'exploiter son invention, mais il i

peut y appliquer le perfectionnement sans le conse

tement du second inventeur ; et celui-ci, propriét-a

de son perfectionnement, ne peut l'appliquer qu'à

objets qui sortent des mains du premier invente

Supposons que le premier inventeur des machi

vapeur ayant pris un brevet, un individu imagine u

appareil qui fasse cesser tout danger d'explosion ; cet
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appareil ne pourra être adapté aux machines qu'avec

l'autorisation de son inventeur, et pareillement celui-ci

le pourra fabriquer de machines pour y placer son

appareil, il sera obligé de les acheter du propriétaire

lu brevet. Dans ce cas, chaque chose pouvant exister

séparément, on conçoit facilement l'existence de deux

Iroits distincts. Il y a -plus de difficulté quand il s'agit,

ion pas de choses matérielles, mais de procédés de

abricatÍon, et que le perfectionnement ne peut être

îmployé indépendamment du procédé primitif. En ap-

pliquant les mêmes principes, on voit que le premier

breveté ne pourra se servir du perfectionnement sans

'autorisation de son auteur, et que celui-ci, s'il ne

i' entend pas avec le propriétaire du procédé, sera obligé

l'ajourner l'application de son perfectionnement jusqu'à

"époque à laquelle le procédé breveté tombera dans le

lomaine public. Aussi est-il souvent de l'intérêt bien

entendu, des deux inventeurs de s'associer pour exploiter

ensemble le produit de leurs découvertes.

487. Les principes sur lesquels repose la concession

lu brevet importation ne sont pas les mêmes que
teux qui motivent les brevets d'invention et de per-
fectionnement. Il s'agit ici, non plus de récompenser
r travail et l'industrie en assurant à un inventeur la

buissance temporaire mais exclusive des produits de

•on invention, mais bien d'encourager par 'la même

récompense ceux qui enrichissent la France d'une

découverte étrangère. « Quiconque, dit la loi, appor-
< tera le premier en France une découverte étran-

•
gère, jouira des mêmes avantages que s'il en était

< l'inventeur (1). » Mais pour jouir des mêmes avan-

ces que l'inventeur, l'importateur doit avoir rendu

(1) Loidu 7jany, 1791*,art. 9.
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des services analogues; car, s'il n'a fait que transporter
en France une industrie qui était du domaine public
dans les pays étrangers, il ne mérite aucune faveur

particulière. Il faut donc, pour obtenir un brevet

d'importation , qu'il s'agisse d'une industrie privilégiée
à l'étranger. Cette distinction est de la plus grande

importance ; car ce serait faire une chose contraire à

tous les principes de l'économie sociale que de res-

treindre en France à un seul individu l'exercice d'une

industrie qui, chez un autre peuple, serait du domaine

public : la France se trouverait placée, par rapport à

cette industrie, dans une condition d'infériorité vis-à-

vis les pays étrangers. Par la même raison, le privilége
de l'importateur ne peut avoir plus de durée en France

que le privilége de l'inventeur n'en a eu dans son pays;
l'invention tombera donc dans le domaine public en

France, lorsqu'elle y tombera dans le pays d'où elle

vient. (L. 7 janv. 1791, 9.)

Un décret du 13 août 1810, sous prétexte de mettre

en harmonie l'art. 3 de la loi du 7 janvier 1791 qui
accorde un brevet à l'importation, et l'art. 9 qui en

restreint la durée à celle du privilége en pays étranger,,

décide que les brevets d'importation auront les mêmes;

effets que les brevets d'invention, sans distinction de;

la durée du privilège en pays étranger. Ainsi il sup--

prime l'art. 9, et méconnaît l'esprit de la loi de 1791.

Ce décret, qui- aurait les conséquences les plus funestes ;

pour l'industrie, n'ayant jamais été publié dans lei

Bulletin des Lois, doit être considéré comme non i

avenuf aux termes de l'art. 1 du Code civil et de l'avisa

du Conseil d'État du 15 prairial an XIII sur la publi--

cation des lois. C'est ce qui a été décidé par un juge--

ment du tribunal de première instance de la Seine du i

2 février 1825.
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TOME1. 34

Les brevets d'importation ont été l'objet de sérieuses

ritiques; ils gênent le développement de l'industrie

,ans avantages véritables, parce que les inventions

atiles sont facilement importées d'un pays à l'autre; ils

•nt contraires au principe que le procédé breveté doit

I tre nouveau; ils donnent la même récompense à l'im-

,..rtatent' qu'à l'inventeur, quoiqu'il y ait une grande

lifférence de mérite entre eux. ;

Ici se reproduit la question que nous avons déjà

résolue négativement à propos des brevets d'invention

It de perfectionnement. Pourra-t-on prendre un brevet

'l'importation pour les inventions consignées et décrites

ians des ouvrages publiès en langue étrangère, ou en

rançais dans un pays étranger? Notre solution sera la

nême que dans le cas déjà prévu. La loi en effet est

lénérale (1. 7 janv. 1794, art. 16, § 3*); elle s'applique

jussi bien aux brevets d'importation qu'aux autres, et

.on. ne peut admettre qu'elle n'ait entendu parler que

"une publicité française, en considérant comme non

wenue celle qui aurait lieu dans les pays étrangers.
tans doute, quand la loi ordonne ou défend, c'est seu-

lement dans les limites du territoire que s'exerce sa

juissance ; mais, quand elle se reporte à un fait, cette

ëgle d'interprétation n'est plus applicable, surtout

lorsqu'on voit que le législateur tient compte de ce qui
lieu en pays étranger, comme il le fait dans l'art. 9.

be brevet d'importation n'aura donc d'effet, comme les

utres brevets, qu'autant qu'il s'agira de découvertes

Lui n'auront été ni consignées ni décrites dans des ou..

Tages imprimés et publiés, même en pays étranger ou

n langue étrangère.

488. Les brevets d'invention, de perfectionnement
; d'importation, sont délivrés au nom du Roi, après

payement d'un droit fixé par le tarif annexé à la loi
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du 25 mai 1791. On a demandé si des brevets d'in-

vention pouvaient être obtenus par des étrangers , des

interdits, des morts civilement. L'industrie fait partie
des droits naturels, qui appartiennent même aux étran-

gers, et qui ne sont point enlevés par l'effet des juge-
ments d'interdiction ou des condamnations judiciaires.
La propriété des produits de l'industrie, et par consé-:

quent aussi celle des procédés nouveaux, dans les cas et

dans les limites déterminés par la loi, doit donc être

indépendante de l'exercice des droits civils; mais les

interdits et les morts civilement, pour les transactions

qu'ils pourront passer, pour les procès auxquels l'exer-

cice de leurs droits donnera naissance, seront obligés
de se soumettre aux dispositions du Code civil. (Ar-i

ticles25, 56, 33, 450, 509.)

Les formalités que doivent, observer les personnes

qui sollicitent un brevet sont énumérées par les lois

des 7 janvier et 25 mai 1791 , et par des circulaires

ministérielles (1). Il faut observer que le directoire des

1
M

(1)Celuiqui veut obtenir un brevet doit verser à la caissedu receveur

général, 1°la taxe qui est de 300, 800,ou 1t500fr.t suivantqu'il s'agitd'un

brevetpour5, 10ou15ans; l
2° 50fr. pour frais d'expéditionde brevet.Toutefoisle requérantpeut ne

payer d'abordque la moitié de la taxe, en déposant une soumissionde
verserl'autre moitiédans six mois.Dansce cas, le receveurlui délivre,en
deux pièces séparées,une quittancede la sommeverséeet un récépisséde

l'obligationd'acquitter le surplus. Les quittance et récépissédoivent être
doubleset sur papiertimbré. (Loi et tarif du 25 mai 1791, circulairedu

20 déc. 1822.)
Le requérant déposeensuite au secrétariatde la préfecturede son dé-

partement: 1° les deux doubles,signéspar lui, des quittance et récépissé
que lui a remis le receveurgénéral,et qui sont égalementsignéspar le se-
crétairegénéral de la préfecture; 2° les objetssuivants, renfermésdansun

paquet cacheté, dont l'enveloppedoit être timbrée: lo sa pétitionau mi-
nistre du commerceà l'effet d'obtenirun brevet; 2° le mémoiredescriptif
etdétaillé des moyensqu'il emploie;3° des dessinsdoubles,sur échelles,

par plans, coupeset élévations,ou un modèlede l'objet de sa découverte;
4° un état faitdouble, égalementsignépar lui, des piècesrenferméesdans-

le paquet. (Lois des 7 janv. et 25 mai 1791*; instr. des 30 oct. 1813et j

f
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srevets d'invention, dont il est parlé dans l'article 3 de

à loi du 25 mai 1791 , a été supprimé, et que ses at-

ributions sont réunies au ministère du commerce (1).

anni les différentes formalités prescrites à l'individu

nii réclame un brevet, nous signalerons la disposition

tjui défend de cumuler dans une seul e demande plu

lieurs objets principaux (2). Ce serait, en effet, un

pityen d'éluder le payement des droits exigés poux*

iiaque brevet. Nous nous arrêterons plus longtemps a

Expliquer ce qui regarde la description précise du

urocédé pour lequel on réclame un privilège.

489. La loi du 7 janvier 4791 impose au requérant

obligation de décrire par des mémoires et de faire

Mnnaitre par des dessins ou des modèles, de la manière

m plus exacte possible, l'invention pour laquelle il

pllicite
un brevet (3). Cette description, que la loi, en

m juill. 1317; circul. des3 oct. et 20déc. 1822.) Lapétitionet Je mémoire
itiit sur papiertimbré.
LAu dosdu paquet le secrétairegénéralde lapréfecturedresseun PmMs-
rsrbalde dépôt, dontcopiesur papiertimbré est remise au pétitionnaire.Il
tii est alloué12fr., à la chargepar lui de pourvoiraux fraisde timbreet
t'enregistrement.(Loi et tarif du 25 mai, circulairesdes 3 octobre1806et
t déc. 1822.) La date de ce procès-verbaldéterminela priorité en cas 4e
Ilncurrence.
[ L'un desdoublesdesquittanceet récépisséremis par le receveur-général
iit enregistréet envoyéau ministredu commerce.L'autre double, qui n'a
tasiiesoin d'être enregistré, reste déposéau secrétariatde la préfecture,
.Auteslespiècessontdansla huitainetransmisesau ministredu commerce.

l'arrivée de la dépêche, le procès-verbalest enregistré, le paqpet est
uvert, et un certificatde.demandeexpédiésur-le-champà l'auteur. Les -

nnéesde jouissancecourentà partir de la datede cecertificat.Tousles trois
utis une ordonnancedu Roi, inséréeau Bulletin des Lois, ratifieles certi-
isats délivréspendant le trimestre.(Loidu 25mai1791*; instr. d'oct. 1813
; dejuill. 1817;arrêtédu 27sept. 1800;décretdu 25janv. 1807,2. )
(1) Arrêtédu 5vend. an ix.
Tout ce qui est relatif à la délivrancedes brevetsd'inventiona été placé

jirikslesattributionsdu ministèredu commercepar les ord.des6 avr. 1834
-19sept. 1836.

(2)Loidu25mai1791*, 1.1, art. 4.
I (3) P. la loi du 7 janvier 1791*, sut.4j loi du 25 mai 1791*, titre»;
l'ticle1er. , -.
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empruntant une expression à la législation anglaise, ]
nomme spécification, a pour objet de déterminer d'une

manière positive l'étendue du privilége pendant tout le

temps qu'il durera, de faire connaître à ceux qui sol-

licitent un brevet pour une invention qu'ils croient

nouvelle , si elle l'est en effet, et de donner à la société

une connaissance complète des procédés à la fin du

temps de jouissance. Si la description est obscure ou

incomplète, si elle ne détermine pas d'une manière suf-

fisante ce qui est le résultat de l'invention nouvelle, ou

si elle ne comprend pas tous les moyens employés par

l'inventeur, il y a lieu à la déchéance du brevet (1). i

L'individu qui veut modifier son invention, qu'il
soit déjà possesseur de son brevet, ou simplement

eninstance pour l'obtenir, doit faire parvenir au ministre l

la description de ses nouveaux moyens; il peut ou de-

mander un nouveau brevet, ou se contenter
d'un

certificat dans lequel sa nouvelle déclaration est men-

tionnée : ce certificat lui donne l'exercice privatif des

nouveaux moyens pendant tout le temps de son pri-

vilége (2). Il peut aussi, s'il le préfère, obtenir un

brevet de perfectionnement qui a toute la durée d'un

brevet ordinaire.

La communication des spécifications est donnée à

tous les citoyens domiciliés qui la demandent (3). Cette

publicité n'offre aucun inconvénient pour l'inventeur,

qui, en vertu de son droit exclusif, peut toujours pour-
-

(1) Loidu 7janv. 1791*,art. 16, § 1, 2. Le tribunaldepremièreinstance
de laSeinea décidé,le 21févr.1834,que le défautde jonctiondu mémoire

descriptifdesprocédésà la demandedu brevetd'inventionn'emporteraitdé-
chéancedu droitdebrevetqu'autantquedansl'intervalledela demandeà la

productiondu mémoirecesDrocédésauraientétéconnus.-
(2)Loi du 25 mai 1791*, t. 2, art. 6 et 7. Ledroità payeralors est de

12fr. pourleprocès-verbalde remise,et de24fr. peur le certificat.(Tarif.)à
(3) Loidu 7janv. 1791*,art. 11*.

to



DÉLIVRANCEDES BREVETS. 533

suivre les contrefacteurs (1) ; elle est indispensable aux

individus qui, voulant solliciter un brevet pour une

[invention qu'ils croient nouvelle, ont le plus grand

[intérêt à s'assurer que d'autres ne les ont pas de-

wancés (2). Cependant il pourrait se faire que des rai-

sons politiques ou commerciales exigeassent le secret

.'une découverte; l'inventeur peut alors obtenir du

pouvoir législatif une loi qui autorise cette dérogation
au droit commun (3). Dans tous les cas, le catalogue

es inventions nouvelles doit être communiqué à tous

ceux qui le requièrent (4). A l'expiration du temps

ipour lequel le brevet a été accordé, la description du

procédé est officiellement publiée, parce que, comme

mous le verrons plus bas, l'usage en est permis dans

lout le royaume, à moins qu'une loi n'ait prorogé
l'exercice du brevet, ou ordonné que le secret durerait

même après l'expiration du privilége (5).

490. Lorsque toutes les formalités de la demande

ent été remplies, il semblerait naturel que l'admi-

nistration fit précéder la concession du brevet d'un

examen préalable, qui aurait pour but de constater,

Moque l'industrie est licite; 2° qu'elle est nouvelle;

(1)La publicitédes spécificationsest sans inconvénientquant à l'intérieur

pielaFrance; maisil n'en estpasdemêmequantauxnationsétrangères.Siun

Trançais, abusant du droitde consulter la spécification,transportait l'indus-
[trie en Angleterre,les lois françaisesn'auraient aucun moyende l'y pour-
suivre. Le procédé devenupublic en pays étranger ne pourrait plus, sans
(inconvénientpour la France, rester secret, puisqu'on fabriqueraitla même
chose ailleurs à meilleur marché. L'importateur frauduleux pourrait sans
filouteêtre poursuivienFrance, s'il y avaitdes biens; mais il lui serait facile
Mese soustraireà cetteaction.

(2) Loidu 25mai 17VI-, t. 2, art. 2.

(3) Loidu 7 janv. 1791*,art. 11.

(4)ne catalogueest aeposeau secrétariatae toutes lespréfectures.Loidu
t7janv.179l*, art. 11.

(5)Loidu7 janv. 1791*,art. 15. Lapublicationofficielledes descriptions

de
brevetsexpirésest faitepar les'soinsde l'administration.duconservatoire

des arts et métiers.
- :,'¡
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3° qu'elle mérite la faveur d'un privilège. Mais ]

plus graves objections s'élèvent contre un sembla

système. Il faudrait, avant tout, obliger l'invent teuu

dévoiler son secret sans qu'il fût certain d'obte

privilège qu'il réclame, chose pour laquelle un invffl

teur éprouver toujours la plus grande répug
D'un autre cÂté, l'examen offrirait par IUI-mem

plus grande difficulté ; et, quels que fussent les hom

qui eh seraient chargés, on pourrait craindfe oii 1
èXactitudë ou la partialité ; l'un ou l'autre de

1

reproches ne manquerait jamais d'être proféré par 1

dividu dont la demande aurait été repoussée.
Enflquelle serait l'importance de la décision rendue !

laveur d'un inventeur, si plus tard son brevet éta

l'objet d'attaques appuyées de preuves
incontestable^si par exemple on venait prouver que le procédé éra

décrit dans un ouvrage que la commission d'exard

ne fcohnaissait pas? Il est beaucoup plus simple et bicl

plus juste de repousser ici le système preventif et de^

fcoritenter du système répressif. 0

Ainsi tout individu qui réclame un brevet dfl

ventioii, de perfectionnement ou d'importation , da

l'obtenir sans examen, pourvu qu'il ait rempli 1
foriijaHtés prescrites par la loi. Mais ce brevet est à

risques et périls; si l'invention est contraire à la la

isi elle n'est pas nouvelle , si elle a déjà été publiée,
court le risque de la déchéance du brevet, de la pe
des droits consignés, et même de condamnations

«
minelles ou civiles, suivant les circonstances. Qua

la futilité ou à l'inutilité de l'invention, elle
toin

encore sur l'inventeur, qui n'est point indemnisé

ses profits des dépenses que lui a nécessitées l'obten

du brevet. Mais, de crainte que les brevetés, port

d'un titre émané de l'autorité royale et revêtu de
fi
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¡m.es solennelles, n'en abusent en le présentant comme

une attestation favorable du gouvernement et comme

une preuve de la priorité de leur invention, l'expédition

j.u brevet contient la déclaration suivante :

[' « Le gouvernement, en accordant un brevet d' inven-

1 lion sans examen préalable, n'entend garantir en

« aucune manière ni la priorité, ni le mérite, ni le

o succès dune invention. » (Décret du 5 vend. an ix.)
f Il résulte de ce système, conforme aux véritables prin-

cipes de la liberté, que l'administration à laquelle un

lorevet est demandé n'est juge que de l'accomplissement

)Ies formes; qu'elle n'a, quant au fond, que le droit de

donner un avis au requérant, en lui faisant observer,

ioar exemple, que sa prétendue invention est déjà

décrite ou brevetée; mais que, si le requérant insiste ,

HIe doit lui délivrer le brevet à ses risques et périls.
Une décision ministérielle qui refuserait un brevet

loourrait être déférée au Conseil d'État par la voie con;

jentieuse, et devrait être annulée comme contenant un

xcès de pouvoir.

1 491. Occupons-nous maintenant des droits que le

brevet confère au breveté. Ces droits sont, comme

nous l'avons dit, ceux de fabriquer et de vendre à

"exclusion de tous autres, de faire fabriquer et de faire

rendre par qui il le juge convenable, pendant la durée

flu brevet, les objets provenant de l'invention bre-

vetée, d'employer à l'exclusion de tous autres et de

)éùer le droit d'employer le procédé. Ce privilége con-

Mitue une propriété mobilière transmissible en tout ou

[n partie, à titre onéreux ou gratuit, par acte entre-

vifs ou testamentaire, et qui passe aux héritiers légi-
Limes comme les autres biens composant la succession ,

fluand le défunt n'en a pas disposé(1). Une restriction

1(1)
Loidu 7janv. 1791*,art. 14,
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avait été apportée au mode de jouissance du brevet
l

l'art. 14 du titre 2 de la loi du 25 mai 1791, qui
interdisait à peine de déchéance l'exploitation par voi

dactions ; cette restriction, empruntée mal à propos <

la législation anglaise, a été supprimée par le décret di

25 novembre 1806. Aujourd'hui les sociétés qui peu-
vent se former pour cet objet sont régies par le droi

commun, et par conséquent elles n'ont besoin de l'au-

torisation du gouvernement que dans le ças où elle

sont anonymes (1),
492. Le droit résultant du brevet peut être cédé en

tout ou en partie. La cession d'un droit incorporel doi
être entourée de formalités qui constatent la transmis-j

sion de la propriété non-seulement entre les
parties

contractantes, mais encore vis-à-vis les tiers, afin d'4

viter autant que possible que la même chose ne so i

cédée successivement à plusieurs personnes, et q
dans le cas où cette fraude a eu lieu, le premier ce

sionnaire puisse prouver son droit de priorité. Il fau

pour que la cession d'un brevet puisse être opposée a

tiers, qu'elle ait lieu par acte notarié, revêtu des for

malités ordinaires, et enregistré en outre aux secrét

riats des préfectures des départements du cédant et d

cessionnaire. Les préfets donnent avis de la cession a

ministre du commerce, lequel en instruit tous les a

tres préfets (2); de telle sorte que chacun peut, avai S

(1) Combinerle décretdu 25nov. 1806* avec le titre 3 du livrei du
Godade comm., et notammentavecles art. 37et 40. I

(2) Loidu 25 mai 1791*, t. 2, art. 15. C'estordinairementpar le Bulletl
des Lois que cette publicitéa lieu; il faut observerque le

non-accomplisss
ment de cette dernière formaliténe peut être imputé aux parties, qui on
satisfàità la loi, autant qu'il était en elles, en faisantfaire l'enregistreme
au secrétariatdelapréfecture, et quepar conséquent,à partir de la date d
cet enregistrement,le cessionnairepourrapoursuivreles contrefacteurs.Pa
la même raison, cette date détermineaugsllequeldes différentscession

paires est le
premier.

1
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Ille traiter de l'acquisition d'un brevet, s'assurer facile-

ment si déjà il n'a point été cédé à d'autres, et que, dans

le cas où plusieurs cessionnaires se présentent, il est

Tacile<le savoir quel a été le premier acquéreur (1).

Ainsi un acte même ayant date certaine ne suffit pas

-

pris-à-vis les tiers intéressés, si l'on n'a point observé

les formalités dont nous venons de parler. Mais la nul-

lité prononcée par la loi de 1791, n'étant établie que

dans l'intérêt des tiers, ne pourrait être invoquée par

le cédant contre le cessionnaire et réciproquement, ni

par leurs héritiers, parce qu'il suffit, pour que l'obli-

gation existe entre eux, qu'elle soit prouvée suivant

les règles ordinaires (2).
493. En assurant au propriétaire du brevet un pri-

vilège exclusif d'exploitation , la loi a dû lui fournir les

moyens de faire respecter ce privilège, et d'obtenir la

réparation du tort résultant de toute concurrence illi-

c ite. La loi du 7 janvier 1791 accordait au propriétaire
lu brevet le droit de faire saisir, en donnant caution ,

Cous les objets contrefaits, et de traduire les contrefac-

teurs devant les tribunaux. C'était lui attribuer un droit

Exorbitant que de l'autoriser, avant toute discussion de

son titre, à opérer une sorte de confiscation préalable ;
icar la question de contrefaçon pouvait ensuite être dé-

cidée contre lui par les tribunaux, et le dommage causé

à la partie saisie ne pouvait pas toujours être réparé

omplétement. D'un autre côté, l'obligation imposée
mu requérant de fournir une caution qui pouvait être

tfort considérable, entravait nécessairement l'exercice

Rie son droit. Lorsqu'on s'occupa à l'Asseriiblée consti-

ituante de la rédaction de la loi du 25 mai 1791, destinée

(1) L'enregistrementà la préfecture coûte 12 fr., au ministère 18 fr.
tV. tarif.

(2) Arrêtde lqCoiy de çass,du 2Qpov. 1822.
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à compléter la législation , on sentit les inconvénients

d'un tel système, on supprima la saisie préalable et la

caution par un décret additionnel à celui du 7 janvier

1791, en date des 14 et 25 mai 1 791. La loi rendue le

même jour portait que le propriétaire du brevet devait

se pourvoir, dans les formes prescrites pour les autres

procédures civiles, devant le juge de paix, pour faire

condamner le contrefacteur.

Aujourd'hui les actions en contrefaçon doivent être

portées devant le tribunal de police correctionnelle.

(L. du 25 mai 1838, art. 20.) L'individu poursuivi en

contrefaçon peut, tout en reconnaissant la validité du

brevet, soutenir que ses produits ne constituent pas une

contrefaçon, ou que les procédés qu'il emploie ne sont

pas ceux brevetés ; il peut aussi soutenir que le brevet

est nul, ou que le breveté est déchu de son droit : dans

ces différents cas, la question est de la compétence du

tribunal civil (id.), et l'instance correctionnelle doit

être suspendue jusqu'après sa décision sur la validité

du brevet.

Un arrêt de la Cour de cassation du 3 avril 1841

décide cependant que la loi nouvelle n'a point entendu

priver le prévenu de contrefaçon de la faculté de pro-

poser pour sa défense, devant le juge de répression,

toutes les exceptions propres à le justifier, quand elles

ne constituent pas de véritables actions en nullité ou

déchéance d'un brevet d'invention : quand l'exception ,

par exemple, a pour seul but la maintenue de l'inculpé

dans une possession reconnue antérieure au brevet ,

sans produire une déchéance absolue, applicable à

d'autres qu'à cet inculpé.
494. Si le demandeur gagne son procès, le défendeur

est condamné à la confiscation des objets contrefaits,

au payement des dommages-intérêts proportionnés à
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l'importance de la contrefaçon, et à une amende au

profit des pauvres. Ces condamnations sont prononcées

solidairement contre les marchands, débitants et gar-

diens d'objets contrefaits, sauf leur recours en garantie

contre le contrefacteur, s'il y a lieu. Le demandeur,

quand sa plainte est rejetée, est condamné également à

des dommages-intérêts, et à une amende au profit des

pauvres. Il nous paraît résulter des principes généraux

et des termes mêmes de la loi, que cette condamnation

ne doit être prononcée qu'autant qu'il y a de la part du

demandeur mauvaise foi ou au moins légèreté : en

effet, la loi du 7 janvier dit, dans le cas où la dénon-

ciation serait dénuée de preuves, et celle du 25 mai, à

moins qu'il ne légitime sa dénonciation par des preuves

légales ; ce qui ne peut s'entendre, d'après l'article,

que du cas où les preuves légales auraient paru insuf-

fisantes pour faire prononcer les peines de la contre-

façon (1).
Of495. Nous avons vu jusqu'ici quelles sont les diffé-

rentes espèces de brevets, comment on doit les de-

mander, et quels sont les droits qu'ils confèrent. Il

nous reste à examiner pendant combien de temps le

privilége accordé au breveté doit produire son effet, et

quand la société doit entrer en possession du droit

l'exploiter l'invention.
*

Deux causes peuvent faire cesser la jouissance des

brevets : l'expiration du terme pour lequel ils sont

lccordés, et la déchéance prononcée dans les cas prévus

par la loi. Le temps pour lequel les brevets sont ac-

cordés est de cinq, dix ou quinze ans, au choix du re-

quérant (2). Il court non pas du jour de l'expédition

(1) Loidu7 janvier1791*, art. 12et 13; et loi du25mai1791 tit. 2,
irt. 2. Il résultede l'art. 1036du Codeproc. civ. que l'affichedu jugement
Jeut être ordonnée.

(2)Loidu 7janv. 1791 art. 8.



540 PROPRIÉTÉINDUSTRIELLE.

du brevet, mais du jour du certificat de demande déli

vré par le ministre du commerce ; ce certificat établi

en faveur du demandeur une jouissance provisoire

qui devient définitive par l'expédition de l'ordonnanc

qui doit la suivre : mais on ne pouvait faire dépendre 1

question de priorité, qui peut être si importante pou
le breveté, de la date du certificat dont l'expédition

peut être différée par plusieurs causes, même indépen
dantes de la volonté de l'administration, aussi cett

priorité se constate-t-elle par la date du dépôt de!

pièces au secrétariat de la préfecture (1).
496. A l'expiration du temps fixé pour le privilége

le breveté peut demander et obtenir une prolongation
de jouissance. Il faut distinguer, pour savoir quelle es

l'autorité appelée à prononcer la prolongation, s'i

s'agit de donner au brevet une durée inférieure ou su

périeure à quinze années. Dans le premier cas, l'autorit

administrative peut étendre le délai jusqu'au maximu

du temps autorisé par la loi; mais, lorsque la prolon

gation lui donnerait une durée supérieure à ce maxi

mum, il faut recourir au pouvoir législatif (2). L

prolongation d'un brevet ne doit être accordée qu'au

tant que la demande en est fondée sur de graves raisons

car c'est un droit pour la société et pour chacun de se

membres d'entrer en jouissance de l'invention à l'ex

piration du temps fixé pour la durée du privilège. On

peut donner comme exemple de ces exceptions le ca

(1) Décretdu 25janv. 1807*,art. 1et 2. - --. 1
(2) Loidu 7 janvier 1791,art. 8; loi du 25 mai11791*, tit. 1,art. 8.Malg

la dispositionde la loi, la chambredes requêtesde la Courde cassationi

décidé, par arrêt du 5 mars 1822,que la prolongationpouvait,dans tous
lecas, être accordéepar ordonnance.Cet arrêt a été justement critiqué; ca

1 ni la constitutionde l'an vin, ni l'ancienart. 14 dela Charte,n'ont attribu

au pouvoirexécutif le droit de modifierla loi par une ordonnance.Le dr

de prolongationd'un brevetest de C00fr., celuid'enregistrementest de 12fr~

V, tarif. 1
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où le breveté a été obligé de faire des dépenses extra-

ordinaires , dont il n'a point encore été indemnisé,

tour mettre son invention en activité; celui où des

iîirconstances impérieuses ne lui ont pas permis de jouir

immédiatement du fruit de sa découverte, etc. (1).

Le refus du ministre de prolonger la durée d'un brevet

ijst un acte du pouvoir discrétionnaire, qui ne peut

rtre attaqué devant le Conseil d'État par la voie con-

.entieuse (2).

La loi énumère plusieurs cas de nullité et de dé-

bhéance dont nous avons déjà parlé incidemment; nous

[allons les rappeler ici, et nous dirons ensuite par qui

ist comment ils peuvent être invoqués. Il faut observer,

Avant tout, que les causes de nullité et de déchéance

eroduisent leur effet aussi bien contre le cessionnaire

lu

brevet que contre le breveté lui-même (3).

497. 1° Un brevet obtenu pour une industrie con-

traire aux lois, à la sûreté publique et aux règlements

le police, est nul (4).
2° Il en est de même d'un brevet obtenu pour une

industrie déjà pratiquée, ou pour une découverte déjà

consignée et décrite dans des ouvrages imprimés et

oubliés. En cas de contestation entre deux individus

jjui ont réclamé chacun un brevet pour le même objet,

[ii la ressemblance est déclarée absolue, le brevet de

late antérieure (il s'agit ici de la date du dépôt à la

préfecture, n° 495) demeure seul valide; s'il y a dis-

(1) V. ord. des24déc. 1817,22janv. 1822,23 juin 1824.La Courroyale
rieParisa décidé,le 10 oct. 1832,que la prolongationaccordéeà un brevet
invention n'empêchepas l'individuqui a obtenu, avant la prolongation,
unbrèvet de perfectionnementpour le mêmeobjet, d'appliquersonperfec-
lîonnementà l'invention,à l'époqueoù le brevet aurait cessé d'avoir son.
MTet.s'il n'y avaitpas euprolongation.

(2)Arrêtdu Conseildu30 déc.1822.
(3) Loidu7 ianv.1791,art. 16,SG.
(4)Loidu 25mai 1791*, t. 2, art. 9.
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semblance en quelques parties, le brevet de date posté- j
rieure peut être converti, sans payer de taxe, en brevet !

de perfectionnement pour les moyens qui ne sont point
énoncés dans le brevet de date antérieure (1).

3° L'inventeur convaincu d'avoir recélé dans sa des-

cription ses véritables moyens d'exécution, ou d'avoir

ajouté à ceux qu'il a décrits des moyens dont il n'a

pas fait la déclaration postérieure, est déchu de

son
brevet (2). f

4° L'inventeur qui, dans l'espace de deux années à
.fi

compter de la date de son brevet, c'est-à-dire du cer-

tificat de demande délivré par le ministre, n'a pas mi s

sa découverte en activité , perd ses droits au privilège j

qu'on ne lui avait accordé qu'à la condition de
pro-J

duire. S'il en était autrement, on pourrait, par une
'"!

spéculation contraire à l'intérêt public, anéantir

pariavance une industrie dont on craindrait la concur-1

rence. Toutefois cette disposition n'est point applicable !
à ceux qui prouvent que leur inaction a été

indépen- j
dante de leur volonté (3).

5° L'inventeur qui, après avoir obtenu un brevet

en France, est convaincu d'en avoir pris un en pays

étranger pour le même objet, est déchu de son droit.

On veut que cet inventeur fasse jouir exclusivement la

France des produits de son invention, et ne trans-

porte pas en pays étranger une industrie qui peut

établir une concurrence dangereuse pour nos manu-

factures

(4). i r 1

(1)Loi du 7 janvier 1791*, art. 1G,S 3; loi du 25 mai 1791*, t. 2,
article 13. dfe

(2)Loidu 7 ianv. 1791*,art. 16, S 1et 2. W*
(3)Loidu 7 janv. 1791*,art. 1G,§ 4. a
(3)Loidu 7 janv. 1791", art. tG,S 4. - &
(4)Loidu 7 janv. 1791*, art. 16, § 5. Cettedispositionoffrede

grandsW

inconvénients,car le propriétaired'un brevetd'inventionen Francepeut

:
voirexploitersonindustriepartout lemondeen paysétranger,sanspouvoirf
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6° Enfin tout breveté qui, à l'expiration des six

mais qui lui sont accordés pour payer la seconde moitié

ftm droit, n'a point rempli son obligation, perd son

arivilége (1).
79 Il faut ajouter aux causes ordinaires , relative-

ment au brevet d'importation, l'expiration jlu pri-

vilège de l'industrie importée, dans le pays d'où elle

Tient (2).

498. La déchéance résultant de ce que l'industrie.

trevetée est contraire à la loi ou aux règlements ne

.eut être invoquée par les particuliers, car personne

t'a le droit d'exercer une telle industrie : c'est au mi

tistère publie seul qu'il appartient d'élever la voix

'ur requérir une sévère répression dans l'intérêt de la

aeciété. Quant aux autres moyens de déchéance, ils

teuvent toujours être invoqués par les particuliers dans

eur intérêt privé. Ainsi, lorsque le possesseur d'un

trevet poursuit un individu comme coupable de con-

refaçon, celui-ci a le droit incontestable de lui opposer

lue son brevet est nul, soit parce que l'industrie dont

i s'agit était déjà connue, soit parce qu'il n'a pas
ilonné la description des moyens qu'il emploie; ou bieq

ru'il a perdu les avantages qu'il devait lui procurer,
mit parce qu'il ne l'apas mis à exécution dans les deux

ïiinées de sa date, soit; parce qu'il a pris un brevet

liour le mêmeobjet en pays étranger, ou enfin parce

[ u'il n'a point acquitté la somme qu'il s'était obligé de

ayer.

jmeltreobstacle,puisqu'ilne peutprendrede brevet;celaest d'autant pjus
tcraindre queles spécificationspeuventêtre consultéespar tout le monde;
,iun autre côtéla prohibitionest souventéludéé, et l'on fait prendre des
revetsen paysétrangersausdes noms supposés,cequi peut donner lieu à-
Ilsquestionsdedéchéancetrès-difficilesà résoudre.
(1)Loidu25mai1791*,t. 2, art. 4.

i"(2)Loidu 7janv.1791*,art. 9.
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499. Ici se présente la question de savoir laquell
l'autorité' administrative ou de l'autorité judiciaire

compétente pour prononcer la déchéance d'un brew

En faveur de la première, on fait observer qu'il s'a S
de l'appréciation d'un acte administratif, appréciatif

qui ne peut être faite par les tribunaux , d'après s

principes sur la distinction des pouvoirs. Le brev

dit-on, est accordé par une ordonnance royale,
faut donc une ordonnance royale pour le rétracta

Un arrêté de conflit du 28 thermidor an vu, con fia]

par le Directoire, est fondé sur cette doctrine, qui
été également adoptée par un jugement du tribunal d

première instance de la Seine du 13 décembre 1820, i

par un arrêt de la Cour royale de Paris du 26 novemb

1821 (1). 1

On oppose à ce système que le droit d'exploiter ua

industrie est une propriété dont l'administration q

peut pas dépouiller un autre breveté, ni la
socidj

s'il s'agit d'un procédé qui doit tomber dans le doma
-

public; que les questions de propriété sont de la co

pétence des tribunaux ordinaires, à moins qu'une 1

spéciale ne les attribue à l'autorité administrativ

qu'enfin l'ordonnance qui accorde un brevet éta

rendue sans examen, et ne devant, aux termes me

de son libellé, garantir en aucune manière la prior

de l'invention, elle ne peut avoir d'autre effet que <

constater la déclaration faite par le requérant, s

préjuger en rien le mérite de cette déclaration; qu'a.

les tribunaux, en prononçant sur une question <
nullité ou de déchéance d'un brevet, ne contredis

pas l'ordonnance, puisqu'ils statuent ou sur des £ ai

qui lui sont antérieurs et qu'elle n'a pàs jugés, ou a

(1)V. aussiun décretdu 13aoùt1811.

1
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TOMSI,$$

les faits qui lui sont postérieurs et dont elle ne pouvait

, occuper. Ce système a été adopte par la section des

>equêtes de la Cour de cassation (1), et par plusieurs

rrêts de la Cour royale de Paris postérieurs à celui de

i21..

Une instruction ministérielle du 30 octobre 4813,

tenouveléc le 1er juillet 1817, distingue : 1° le défaut

l'acquittement de la taxe; 2° le défaut d'exercice dans

es deux premières années; 3° le défaut de nouveauté

u brevet. Elle place dans la compétence de l'admi-

tistration les deux premiers cas, et ne réserve que le

roisième à l'appréciation des tribunaux ; du reste,

lie ne parle ni de l'illégalité de l'industrie, ni des

iices de la spécification. Cette instruction, déjà in-

»mplète, nous paraît en outre établir des distinctions

..ntraires aux véritables principes. Nous pensons que,

sans tous les cas, les tribunaux sont compétents pour
irononcer sur les questions de déchéance, sauf à con-

idérer comme constants les faits attestés parles actes

lIIlanés de l'administration. Si tel n'était pas le sys-
ême de la loi, elle aurait tracé le mode de l'instruc

tion administrative qui devrait précéder l'ordonnance

liolitive du brevet.; car on ne peut admettre que le

Iropriétaire de ce brevet puisse en être privé sans

'!voir été mis en demeure de faire valoir ses moyens.

1 résulte d'ailleurs de la rédaction de l'art. 13 du

ttre 2 de la loi du 25 mai 1791 que les questions re-

Atives à l'antériorité des brevets sont jugées par les

Tibunaux; et l'art. 9 de la même loi suppose que les

"ibunaux 7 sur la poursuite du ministère public, peu-

1(1)C. cass.21 avril1824et 21fév. 1837.C'est aussi l'opinionde M.Hen-
an de Pansey,Compétencedesjuges de paix, chap. 63; celle de M.Re-
ouard, Traité des brevetsd'invention, etc., pag. 398; de M.PardoBsug,
fours de droit commercial,t. 5, p. 182et suiv.
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vent prononcer la déchéance d'un brevet quand soi

objet est contraire aux lois. La compétence des tri

bunaux nous paraît tout aussi bien fondée dans le

autres cas (1).

500. Les fabricants ont un grand intérêt à ce qu
les produits qui sortent de leurs ateliers soient revêtu

d'une marque distinctive qui ne permette pas de le

confondre avec d'autres; et l'autorité a dû interveni

pour les garantir contre les fraudes de ceux qui, ei

mettant en circulation, sous leur marque, des produit

qui ne leur appartiendraient pas, diminueraient pa
là leur débit, et déprécieraient leurs marchandises

Le manufacturier ou fabricant qui veut fonder sa ré

putation sur la bonté de ses produits doit donc choisi

une marque assez distincte de celle déjà employée

pour qu'elles ne puissent être prises l'une pour J'au

tre (2); il dépose un modèle de cette marque au-grefï
du tribunal de commerce et au secrétariat du consei

de prud'hommes, dans les lieux où il en existe (3). 1

est dressé procès-verbal du dépôt sur un registre ei

papier timbré , ouvert à cet effet, qui est coté et para

phé: une expédition du procès-verbal est remise ai

fabricant pour lui servir de titre contre les contrefae

leurs. Le dépôt de la marque est une formalité préalable

indispensable pour le fabricant qui veut poursuivre u

contrefacteur (4). Cependant, comme le délit du conj

(1)Uneordonnancedu Roidu 24 novembre1824prononcela

déchéance

plusieursbrevets à l'égarddesquels l'acquittementdu droit n'avait pas c
lieu. Nous pensonsqu'un tribunal pourrait égalementla prononcersur

vu du certificatde l'administrationquiprouveraitquelesdroitsn'ontpasi
acquittés.

(2)Décretdu 20Mvr.1810,art. 4et 5. --- - --.. j
(3)Des formalitésd'une nature particulièresontprescrites

relativement
la manièrede fairel'empreintedesmarquesde coutellerieet de

quincailleriiDécretdu 11juin 1809,art.9; décretdu 5 sept. 1810. j

(4)Loidu 23germ.an xi, art. 18; décretdu 10fév.1810,art. 7et 8.

1
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refacteur est indépendant de l'accomplissement de

:ette formalité, un fabricant peut se plaindre de la con-

refaçon de sa marque, même antérieure au dépôt (1).

Lies contestations sur la propriété ou l'identité des

marques, qui s'élèvent incidemment à une poursuite

n contrefaçon, sont jugées par les tribunaux saisis de

.a plainte; mais les questions de propriété et celles de

essemblance entre les marques déjà adoptées et les

marques nouvelles, même entre celles déjà existantes,

¡.nt portées devant les tribunaux de commerce, qui

prononcent sur l'avis des conseils de prud'hommes.

Décr. du 20 février 1810, art. 6.)

501. L'art. 16 de la loi du 23 germinal an xi déclare

Applicables à la contrefaçon des marques des fabricants

es peines du faux en écriture privée (C. pén. 142 et

143) ; et l'article 17, pour prévenir une ruse fondée

;ur une équivoque, assimile à la contrefaçon l'insertion

lans une marque des mots façon de. à la suite des-

quels on mettrait le nom d'un autre fabricant ou d'une

autre ville. Mais l'esprit de fraude, toujours fertile en

expédients, avait imaginé mille moyens d'éluder la loi;

on apposait simplement le nom d'une ville ou d'un

Fabricant, soit au moment dela fabrication, soit depuis;
ou bien encore on marquait des draps de cette manière :

mrès Louviers, ou rue de Louviers, ou à l'instar de

ILouviers ; le marchand complice de la fraude coupait
.es mots près, rue de, à l'instar de, et trompait ainsi

l'e consommateur en même temps qu'il causait un

véritable préjudice aux fabriques auxquelles celui-ci

attribuait le drap de mauvaise qualité qui lui avait été

wendu. Une loi du 28 juillet 1824 a abrogé l'article 17

le la loi du 23 germinal an xi, et lui a substitué une

(1) GOUÏde cass., 28mai 1822. ,
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disposition plus générale qui permet d'atteindre

fraude dans ses différentes transformations. Cette 11

punit des peines portées par l'article 423 du Co

péna'l quiconque a soit apposé, soit fait apparaître

par addition, retranchement, ou par une altératio

quelconque, sur des objets fabriqués, le nom d'u

fabricant autre que celui qui en est l'auteur, ou Ifl

raison commerciale d'une fabrique autre que celle o

les objets ont été fabriqués, ou enfin le nom d'u

lieu autre que celui de la fabrication. La même pein

s'applique aux marchands, commissionnaires ou débi

tants qui ont sciemment exposé en vente ou mis e

circulation les objets marqués de noms supposés 0

altérés. i

502. C'est par suite des mêmes principes qu'il n

doit pas être permis à un marchand de prendre un

enseigne identique ou semblable à celle déjà adopté

par un de ses confrères, lorsqu'il peut y avoir confu
J

sion entre leurs magasins, et par conséquent préjudice

pour celui dont la maison était déjà connue sous 1

désignation usurpée ou imitée. Il n'existe sur cett

matière aucune disposition spéciale; mais elle est do
J

minée par le grand principe de droit naturel qui défen

de s'enrichir aux dépens d'autrui : et l'on ne peut s

refuser à reconnaître qu'il y a la plus grande analogi

entre ki marque qu'un fabricant appose à chacun d

ses produits et Xenseigne par laquelle un marchan d®

désigne sa boutique; l'une et l'autre sont destinées àl

inspirer aux consommateurs une confiance qui doi

nécessairement augmenter le débit. C'est donc nuir

au marchand que de prendre ou d'imiter son enseigne, ®

comme c'est nuire au fabricant que de contrefaire s

marque. Cependant, comme il n'existe aucune loi qu

punisse l'usurpation d'enseigne, et qu'en droit criminel
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mne doit pas conclure d'un cas à un autre, le plai-

mant ne pourrait exercer qu'une simple action civile

m dommages-intérêts.

§ IL Dela propriétédes noms.— Deschangemeutsde noms.

503. Les noms propres qui distinguent les membres

tes différentes familles constituent une sorte de pro-

Tiété que la loi doit protéger comme les autresJ car

auvent l'honneur, le crédit et des droits utiles y sont-

attachés. Le législateur doit intervenir aussi dans un

jut de police, pour empêcher que des malfaiteurs, en

rfiangeant de nom, n'échappent à l'action de la justice.

emenom est donc soit une propriété dont on ne peut
tas être dépouillé, soit une charge dont on ne peut pas
e libérer à volonté.

504. Chez les peuples dans l'enfance les noms sont

s général l'expression des qualités ou des défauts cor-

porels et des aptitudes morales ; il n'y a pas alors, à pro-

prement parler, de nom de famille. Lorsque la civili-

mtion est plus avancée, les enfants portent les noms de

surs pères, qui se transmettent ainsi de génération en

génération, avec l'obligation pour chaque individu de

lie rien faire qui puisse y attacher du déshonneur. A

l'époque féodale, la prééminence donnée à la terre était

tellement grande, que les nobles quittaient leurs noms

be famille pour prendre Te nom de leurs domaines. Mais

tette absorption de l'homme par la terre tourna plus
sard contre la noblesse ; les roturiers enrichis achetè-

rent des seigneuries dont ils prirent les noms, substi-

ruant ainsi à d'antiques et illustres familles des familles

nouvelles. Les nobles eux-mêmes prenaient les noms et

us armes des familles dont ils achetaient les terres.

Elenri II, par son ordonnance du 26 mars 1555, dé-

pendit de changer de nom et d'armes sans une permis-
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sion accordée par lettres du prince. L'ordonnance de

1629, art. 211 , prescrivit à tous les gentilshommes de

signer les actes et contrats du nom de leurs familles et

non de celui de leurs seigneuries.
505. Le décret du 19 juin 1790 abolit la noblesse

héréditaire et tous les titres qui s'y rattachaient ; celui

du 27 septembre 1791 prescrivit des peines contre ceux

qui dans un acte prendraient des qualifications sup-

primées. Sous la Convention, l'exaltation démagogique

se décora des noms des républicains célèbres de la Grèce

et de Rome, les prénoms furent choisis parmi les objets

inanimés. Enfin, le décret du 24 brumaire an ii autorisa

chaque citoyen à se nommer comme il lui plairait, en

se conformant aux formalités prescrites par la loi. Les*

conséquences de cette liberté furent telles, que quel-

ques mois après, le 6 fructidor an n, la Convention

fut obligée d'ordonner par un décret qu'aucun citoyen
ne pourrait porter de nom ni de prénom autres que'
ceux exprimés dans son acte de naissance, et que ceux

qui les auraient quittés seraient tenus de les reprendre;

elle défendit également d'ajouter aucun surnom au

nom propre, à moins qu'il ne servît à distinguer les

membres d'une même famille, sans rappeler les quali-

fications féodales ou nobiliaires, le tout sous peine

d'amende.

La législation a été complétée par la loi du 11 ger-
minal an xi, relative aux prénoms et au changement
de noms. Les noms en usage dans les différents calen-

driers et ceux des personnages connus de l'histoire an-

cienne peuvent seuls être reçus comme prénoms
sur les

registres de l'état civil destinés à constater la naissance

des enfants ; et il est interdit aux officiers publics d'en

admettre aucuns autres dans leurs actes (art. 1 ). Toute

personne qui porte actuellement comme prénom
soit
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se nom d'une famille existante, soit un nom quelconque

ijui ne se trouve pas compris dans la désignation ci-

tiessus, peut en demander le changement par une simple

requête présentée au tribunal d'arrondissement, qui,

j.près avoir entendu le procureur du roi, prescrit la

rectification de l'acte de l'état civil ( Idart. 2 et 3.)

506. Les changements ou les additions de noms

[Iropres ne peuvent avoir lieu sans de justes motifs.

Tantôt il s'agit d'un nom ridicule qu'on veut faire dis-

reraître, tantôt d'un arrangement de famille par suite

duquel un enfant désire porter le nom de sa mèrej
Tautrès fois une libéralité est faite sous la condition

que le' donataire prendra le nom du donateur. Le Roi

est juge des motifs de la demande; il prononce par une

ordonnance préparée par le comité de législation du

conseil d'État et rendue dans la forme des règlements
Vadministration publique. (Id., 4 et 5; ord. du 18 sept.

1839, art. 17-te.) Mais cette ordonnance ne statue que
•us le rapport de l'intérêt public, et sauf les droits des

>iers; aussi elle ne produit son effet qu'autant qu'une

¡mnée s'est écoulée, à compter du jour de son inser-

tion au Bulletin des Lois, sans qu'elle ait été révoquée.
pendant ce délai, tout ayant droit est admis à y former

pposition (6 et 7), lors même qu'il se serait déjà op-
iosé à la demande; car l'opposition faite avant l'ordon-

nance ne sert que de simple renseignement, et ne rend

ns la décision contradictoire. (Arrêt du Conseil du 21

odut 1816.) Les personnes qui ont le droit de réclamer

•nt celles qui appartiennent à la famille dont on veut

rendre le nom. (Arrêt du Conseil du 12 août 1818.)
lais lorsque les plus proches parents consentent à cette

"ansmission, les parents plus éloignés ne sont point
tmis à s'y opposer. (Arrêt du Conseil du 26 juin

1822.)
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Il ne faut pas confondre le changement de nom avec
les questions d'état, ni avec les poursuites en usurpa-
tion de nom, ni avec les rectifications des actes de
l'état civil. Ces différentes questions sont de la compé-
tence des tribunaux ordinaires. (Id., art. 9.) Enfin,
aux termes de l'article 347 du Code civil, l'adoption
confère le nom de l'adoptant à l'adopté, sang'qu'il soit

nécessaire d'obtenir une ordonnance du Roi.

1i

TITRE III.

DES DROITSPOLITIQUES.

DIVISIONDELAMATIÈRE.

Nous avons traité dans le titre précédent des droits

naturels, dont la protection est le but de la
société,*et qui doivent par conséquent appartenir à tous ceux

qui la composent. Il nous reste à parler maintenant

des droits politiques, qui sont une conséquence de la

forme sociale, et qui, variables comme elle, peuvent
sans injustice n'appartenir qu'à certaines personnes.
Nous avons établi dans l'Introduction (n° 7) qu'en cette

matière la capacité est la mesure du droit. Il faut en-

tendre par capacité non-seulement l'instruction dans

les lettres et dans les sciences, mais encore cette apti-
tude aux affaires, cette intelligence des besoins sociaux

que donnent la position dans la société, les habitudes

de la vie, le sexe, la maturité de l'âge. Dans l'impos-



ÉLECTIONSLEGISLATIVES. 553

i.ibilité d'apprécier le capacité individuelle, la légis-

lation positive est obligée de prendre pour base une

[oresomption, fausse sans doute quelquefois, comme

routes les présomptions, mais vraie pour la généralité

lies cas. La présomption de capacité politique, d'après

motre législation, dérive de la propriété, et résulte,

wauf la condition de l'âge, de la quotité de l'impôt,

ilont le chiffre est facile à constater.

Les droits politiques, considérés dans leur plus

grande extension, sont la participation au pouvoir

législatif dans la Chambre des Députés, à l'admini-

Utration départementale dans les conseils généraux de

lépartement et dans les conseils d'arrondissement, à

.'administration communale dans les conseils muni-

cipaux (1). Mais l'exercice de ces différents droits étant

soumis à l'élection, ils se réduisent, - pour le plus

grand nombre , à Véligibilité. La nomination des dé-

putés et des membres des conseils administratifs, dont

nous venons de parler, donne naissance aux droits

id'élection, en vertu desquels un nombre plus consi-

dérable encore de citoyens participe indirectement au

pouvoir (-2).

L'acquisition et l'exercice des droits d'éligibilité et

élection sont soumis à des conditions et à des formes

différentes dont l'étude est l'objet de ce titre.

Nous traiterons dans trois chapitres différents :

,- 4° Des droits d'élection et d'éligibilité législatives;

(1)Nousdevrionsajouter: la capacitéd'êtrenomméaux dignitéset aux
fonctions publiques;mais cette nominationétant en généralattribuéeau
«pouvoirexécutif,commenousl'avonsdit n° 94,ne donnelieuà aucundéve-
loppement.Il seraittrop long et sans importanced'analyserles différentes
iloisqui déterminentlesconditionsdecapacité.

(2)Voircommedocumentshistoriquesfort intéressantsle rapportau Roi
Mu 27déeembre1788sur la compositiondes états généraux,et le règlement
Mu 24janvier1789pour l'exécutiondes lettresde convocation.Bulletindes
ILoisdeM.Duvergier,t. 1, p. 5 et 15. -
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2° Des droits d'élection et d'éligibilité départe
mentales;

3° Des droits d'élection et d'éligibilité municipales.

CHAPITRE PREMIER.

DESDROITSp'ÉLECTIONET D'ÉLIGIBILITÉLEGISLATIVES.

SOMMAIRE.

507. Conditions requises pour être électeur.

508. De la qualité de citoyen et de l'âge.
509. Des impôts qui confèrent la qualité d'électeur.

510. Cas où l'on compte des impôts qui ne sont pas payés.
511. Où doivent être payés les impôts?
512. Impôts payés par plusieurs personnes indivisément.

513. A qui profitent les contributions d'un immeuble tenu à usufru
ou à ferme ?

514. Contributions desfemmesmariées, veuves, séparées de corp
ou divorcées.

515. Epoque à laquelle doit être acquise la possession.
516. Où s'exerce le droit électoral? - Domicilepolitique.
517. Listes électorales permanentes.
518. Rectification des listes électorales. — Travail du maire et d

préfet.
519. Publication de la première liste de rectification. — Période d

réclamations.
520. Formes et jugement des réclamations.
521. De l'action en recours devant la Cour royale. — Sa forme et se

effets. — Du pourvoi en cassation.
522. Quid en cas de défaut de notification de la décision du préfet?
523. Quid du refus fait par le préfet de recevoir les pièces ou dl

statuer ?
624. Clôture définitive de la liste.
52S. Résumé des opérations de révision.

52G.Deslistes du jury.
527. Conditions d'éligibilité.
528. Des incompatibilités absolues ou relatives.
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229. Desdéputés étrangers au département.
£30. Des cas où il y a lieu de convoquer les collégesélectoraux.
831. Formation du collége, fonctions du président et du bureau.
M2. Formes du vote, dépouillement du scrutin.
833. Majorité requise pour la nominationdes députés.
.4. Jugement dç la validité des électionspar la Chambre;

507. Organe des besoins de la nation, partie essen-

tielle du pouvoir législatif, la Chambre des Députés se

compose de 459 membres, nommés par autant d'ar-

Mndissements électoraux (1). Trois conditions sont

aequises de ceux que la loi appelle à faire ce choix

Inportant :

0 La qualité de citoyen français ;

2° L'âge de 25 ans, comme présomption d'une

issez grande maturité d'esprit pour agir avec discer-

nement ;

3° Le payement de 200 francs de contributions

iiirectes, comme garantie de l'intérêt qu'ils doivent

rvoir au maintien de l'ordre.

Deux exceptions ont été introduites relativement au

taycment du cens: l'une en faveur des membres et.

..rrespondants de l'Institut ; l'autre en faveur des

officiers jouissant d'une pension de retraite ou de la

égion-d'Honneur de 1,200 fr. au moins, et justifiant
l'un domicile réel de trois ans dans l'arrondissement

[leçtoral ; les uns et les autres sont électeurs en payant

eulement cent francs de contributions (2). Enfin,

(1)Loidu 19avril1831,art. 1, 38, 39*.
(2)Art. 3 *, id. Onavait proposéd'ajouter les membresdes conseilsgé-

nérauxde département; les maireset adjointsdes villesd'une population
ggloméréede trois mille habitantsou chefs-lieuxde départementou d'ar-
Indissement;les juges des courset tribunauxen activité ou en retraite;
's professeursdesfacultésde droit, de médecine,etc.; les avocatsinscrits
ur le tableauprès les courset tribunaux; les docteursdes facultésde mé-
decine; lesnotaireset les avoués, aveccertainesconditionsrelativementau
lomicileet à l'exercicede la profession;les licenciésep droit, ès scienceset
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quand il n'y a pas 150 électeurs dans un arrondis B

ment électoral, on complète ce nombre en appelant ~N

plus imposés, et l'on forme de la même manière u
liste supplémentaire de 10 ci toyens destinés à rempla fl
ceux qui pourront être éliminés de la liste (1). V

508. Nous avons expliqué, dans un des précédent

chapitres, ce qu'on doit entendre par la qualité cfl

citoyen, p. 180. Quant à l'âge, il faut que les vingt-ci
ans soient accomplis à l'époque à laquelle les listes él

torales sont fixées pour toute l'année, c'est-à-dire a
24 octobre (2). L'âge se prouve au moyen de l'acte «
naissance : cependant, quand il y a impossibilité de »
le procurer , il est reçu qu'on peut y suppléer par ui
autre acte contenant des indications suffisantes ; t l

serait, par exemple, un acte de mariage (3). -m
509. Notre système d'impôts se compose de contri fl

butions perçues directement des contribuables, à l'o J
casion de leurs biens ou de leur industrie, et de cont

butions qui, frappant sur des objets de consommatioiJ
en augmentent la valeur, et sont ainsi payées in
rectement par les consommateurs (4). Les Ipremiè
seules confèrent le droit électoral. L'article 4 de la kfl
du 19 avril 1831 fait l'énumération des principa ^B
contributions directes. Il résulte de la discussion d

loi que cette énumération n'est pas limitative, et qu

doit compter les impositions de toute nature qui on
caractère d'impôt direct, lors même qu'elles ne sont

(^H
locales et temporaires : telles que les centimes ad

ès lettres, aussi aveccertainesconditions;les anciensélèvesde l'école

:t

technique; lescitoyenspossédantune rente de3,000francsinscriteau

gr

livre et immobiliséepour cinqans; les capitainesau long cours.Toute ^H
adjonctionsont été rejetées.. ~t

(i)Lo!dul9avriH831,ai't.2,20\ 0
(2) Id. art. 19.§ 4 W
(3) Arrêtde la Courroyalede Bordeaux,18juin 1830.
(4) Voir au 2*volume.

1
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:ionnels votés par les conseils généraux, les contri-

butions pour les dépenses des bourses et des chambres

Se commerce, etc. Les prestations en nature pour les

chemins vicinaux, prescrites par la loi du 24 mai 1 836,

loivent être comptées dans le calcul des contributions

lui confèrent le droit électoral. La Cour de cassation, en

m décidant ainsi par plusieurs arrêts ( 2 août, 12 dé-

cembre 1838), a fait une juste application du principe
le la loi qui, étant favorable, doit recevoir la plus

grande extension possible. L'art. 5 de la loi comprend
formellement au nombre des contributions qui COll-

vrent le droit électoral le montant du droit de diplôme
innuel payé par les maîtres de pension.

510. Comme c'est surtout l'existence de la propriété
rut de l'industrie qui donne la capacité électorale, on

dûla conserver aux personnes qui sont dispensées de

myer l'impôt par une cause légale. Ainsi le propriétaire
"une maison nouvellement bâtie, qui est exempte de

impôt foncier pendant deux années aux termes de

art. 88 de la loi du 3 frimaire an VII, peut faire éva-

1er l'impôt que payerait sa maison, et s'en prévaloir
•ur jouir des droits électoraux; ainsi les médecins et

nirur-giensqui son t dispensés de payer le droit de patente
tmme attachés à un établissement de charité où ils

lercent gratuitement leurs fonctions, peuvent néan-

..ins compter ce droit. Il en est de même des contri- -

sables qui, par suite des pertes qu'ils ont éprouvées -

at obtenu, à titre de secours, une remise ou une mo-

:ration d'impôt (1). C'est en conséquence du même

i-incipe que la Chambre des Députés a décidé, le

iavriî 1828, que la contribution que devrait payer

Ë) Loidu 19avril1831,art. 4, 5*. (V. au 2evolume.)
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une propriété qui n'a pas été imposée par erreur.,

rlri
être comptée comme si elle était payée. j

Il est encore un cas où l'on compte à un individ

impôts payés pour une propriété qu'il n'a pas; ,
celui où la cession d'un immeuble a eu lieu pour ca
d'utilité publique. Dans cette circonstance, soit qu j
cession ait eu lieu à l'amiable, soit qu'elle ait eu B

par expropriation forcée, les contributions de l"
meuble continuent à être comptées à l'ancien iN

priétaire pendant un an, à partir de la remise d

propriété à l'État. (L. 3 mai 1841, 64.) J
511. Le choix des députés intéresse la France j

tière ; par conséquent chaque citoyen peut faire val

pour y coopérer, les contributions qu'il paye dans tou l
l'étendue du royaume : mais il n'en est pas de ID' ,
de celles payées dans les colonies, qui sont soumi
un régime exceptionnel, et dont les intérêts sont 1

général distincts de ceux de la métropole. ( L. d
avril 1831, 6*. ) ,

512. Quand un bien est possédé par plusieurs n~

sonnes, l'impôt se divise entre elles, eu égard à le
droit dans le bien commun. S'il

s'agit de contribution]

payées par une société commerciale, tous les associe

sont présumés avoir des droits égaux, à moins de
prend

contraire : ce qui toutefois ne doit s'entendre que de

associés obligés solidairement à toutes les opération

sociales; c'est-à-dire , des associés en nom collectifs i

non des associés commanditaires ou anonymes, q
sont de simples bailleurs de fonds, et ne courent i

risques que jusqu'à concurrence d'une somme déte

minée (1).

(1) L. du 19avril 1831,art. 6, S 3 *.V. Codede comm.1. 3,.t. 3;

circl

laireminist.du 20avril 1831.C.cass., 24 juillet1840.
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513. Les contributions d'un immeuble sont une

t.orle de prélèvement sur ses fruits ; aussi l'usufruitier

flui les perçoit tous doit-il payer tous les impôts (1).

C'est donc à lui qu'ils profitent, et cela, quand même,

ln vertu d'une convention particulière, ils seraient

requittés par le nu-propriétaire ; car un citoyen ne

neut déléguer à un autre les impositions que la loi met

sa charge. 0n doit dire la même chose des contribu-

ions des portes et fenêtres d'une maison louée; elles

bont comptées dans tous les cas au locataire ou au fèr-

mier (2). Lorsqu'il s'agit d'ùn bien rural donné à loyer,

prix d'argent ou de dérirées, comme le fermier qui se

ivre à son exploitation offre quelques-unes des garan-

tes du propriétaire, la loi lui permet, quand il a un

.aiL authentique de neuf années au moins, non rési-

liable avant cette époque(C. cass., 30 avril 1838 ), de

M prévaloir du tiers des contributions foncières payées

nour le bien, sans que pour cela le cens électoral du

uropriétaire soit diminué (3). Dans les pays où le do-

maine congéable (4) est usité, la convention qui le crée

rendant le preneur propriétaire de la superficie, tandis

(1) Cod.civ. art. 608.
(2) Loidu 19avril1831, art. 6, Ç3*.
(3)Pour éviter la fraude, le fermier doitproduireson bail et un certificat

nu mairede la commune, constatant qu'il exploitelui-même. (Loi du 19
m-il1831,art. 9*.)

(4)Le domaine congéable exprime le résultat d'une espècede bail par
>;<fvelun propriétairecède la jouissancede son héritage moyennantune
devance annuelle,et alièneau profitdu preneur les constructions,planta-
ins et autrestravauxqui l'ont amélioré,avec réserveexpresseou tacjte de
.posséder lepreneur aprèsun temps convenu, enlui remboursantla valeur
aesaméliorationsprimitivementconcédéesou faites depuis la concession.
Woir le Traité du domaine congéable, par M. Aulanier.) Le domaine
logeable, maintenu d'abord par la loi du 7 juin 1791,fut comprisdans la
uppressiondesdroits féodaux,auxquelsl'avaientassimilépar erreur les lois
as 23et 27août 1792.Maisla loi du 9 brumairean vi rétablit le décret du
l juin 1791,et maintint les propriétairesfonciersdes domaines congéables
ans la propriétéde leurs tenures. Lesrentes convenancièresreprirent leur
:al'actèrepurementfoncier.
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que le fonds reste au bailleur, les contributions 50

réparties entre eux de la manière indiquée par l'art. 9

§2.

514. Les femmes n'ont pas de droits politique

Quand elles sont mariées, leurs impositions compte
à leur mari, chef de l'association conjugale. Lorsque
cette association est rompue par la mort ou par u

jugement de divorce ou de séparation de corps, le

femmes veuves, séparées de corps ou divorcées, peuven

désigner l'un de leurs fils, petits-fils, gendres t

petits-gendres, auquel leurs contributipns sont attri

buées. Cette délégation, qui feut être faite par ac

sous seing privé, n'est pas seulement temporaire

mais elle subsiste tant qu'elle n'est pas révoquée (1

Le père qui a la jouissance légale des biens de ses en

fants mineurs profite des contributions payées pour ci

biens.

515. Il faut, pour avoir le droit de se faire inscrir

-sur les listes électorales, que la possession existe o

que la location soit faite à l'époque à laquelle co

mence la révision de ces listes, c'est-à-dire, d'apr

une interprétation de l'art. 14 qui nous semble juste
avant le 10 juin au plus tard. Cette opinion est co

firmée par un arrêt de la Cour de cassation du 20 juill

4 841", duquel il résulte que l'impôt d'un immeub j

acquis par acte public du 1er au 10 juin peut entrer da

le cens électoral, si l'acquisition est antérieure à l't

poque précise où les premières opérations de la révisi.

ont eu lieu dans le canton du domicile de l'acquéreui
La possession à titre de succession ou par avanceme

d'hoirie a toujours été considérée comme étant la co

tinuation de la possession du défunt ou du donataire

(1)Loidu 19avril1831,art. 6, §1 et 8*.

1
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TOMEI. 36

',ussi suffit-il qu'elle soit acquise avant la clôture des

istes électorales, qui a lieu le 16 octobre (1). Mais,

tour éviter les fraudes auxquelles pourrait donner lieu

m facilité de prendre un diplôme ou une patente, et de

le procurer ainsi subitement le cens électoral, on exige

nue le diplôme ou la patente aient été pris et l'in-

j ustrie exercée au moins un an avant l'époque de la

W-ôture de la révision des listes, c'est-à-dire avant le 21

octobre (2).

516. Les droits électoraux, quand il s'agit de la

».«mination d'un député, ne peuvent être exercés que

sans un seul collège, celui de l'arrondissement dans

jquell' électeur a son domicile. Le domicile d'un citoyen

st le lieu où il a son principal établissement (3). Mais

il loi permet de créer un domicile politique séparé du

wmicile réel, pourvu que ce soit dans un arrondisse-

lient où sont payées quelques-unes des contributions

nui confèrent la qualité d'électeur (4). La séparation

) (1)L'art. 31porte que la clôturedes listes électoralesa lieu le 16 octobre;
est d'après cette dispositionque nous décidons que la possessionà titre
récessifdoit avoir lieu avant le 16 octobre.Cependantl'art, 19, S 4, veut
'l'on porte sur la liste ceuxqui auront acquisles conditionsd'âge, dedomi
/e et d'inscriptionsur le rôle de la patente, avant le 21 octobre, époque

la clôture de la révision annuelle. C'estque la clôture de la liste et la

lêture
dela révisionsont deuxactesdifférents: la liste est closele 16octobre

ce sens que personnene peut plus, après cette époque, y être ajouté;
misla clôture.de la révisionn'a véritablementlieu quele 20 octobre,et c'est
jiurcelaque le préfetdoitporter sur les listes ceuxdesélecteursqui auront,
cette époque, acquis les conditionsd'âge, de domicile,ce qu'il est facilede
tinaitre par avance. ( V.l'art. 19,§ 4 *.)
I2) Loidu 19avril 1831,art. 3, 7,19,31 *.

;](3)Id. art. 12*. (V. art. 102et suiv.du C.civ.)
14) Il résulte d'un arrêt de la Cour de cassationdu 18février1840et de la
rculaireministérielledu 7 juillet de la mêmeannée, que l'électiondu domi-
ledansce casne peut avoirlieu indistinctementdans tout l'arrondissement,
misseulementdans une communeoù l'électeur payedes contributions.En
.-et,d'aprèsla loidu 22juin 1833,art. 3, les listes électoralesservent pour
[nomination des membres du conseil général, et un membre du conseil
méral est élu dans chaque canton. Or un électeur ne pourrait pas voter
Illeun cantonoùil ne payerait pas d'impôt.
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s'opère au moyen d'une déclaration faite au greffe du

tribunal civil du domicile réel, et au greffe du tribunal

civil du lieu où l'on veut acquérir le domicile politique.
Cette double déclaration doit être faite au moins six

mois avant le 21 octobre, par conséquent avant le 21

avril , et sa date doit être certifiée par l'enregistrement.
Tant que le nouveau domicile n'est point acquis, l'an-

cien subsiste. Il faut aussi, quand les deux domiciles

ne sont pas dans le même département, désigner, dans

celui où l'on a son domicile politique, une personne à

laquelle puisse être faite la notification des décisions

du préfet, dans le cas où elles emporteraient radiation

de la liste; sinon ces notifications seraient faites au

maire de la commune où l'on a élu son domicile (1).

Lorsque la séparation a eu lieu, le domicile politique

ne suit plus les variations du domicile réel : il ne peut

y être réuni que par une nouvelle déclaration faite

dans la même forme que la première, à moins toute-V

fois que l'électeur ne cesse d'y payer des contributions,

car alors la réunion au domicile réel aurait lieu de plein

droit.

Quand les deux domiciles sont joints, la translation ,

de l'un emporte la translation de l'autre, sans même

qu'il soit besoin de déclaration, excepté à l'égard des

fonctionnaires amovibles , dont l'intention toujours

douteuse a besoin d'être manifestée par la double dé-

claration, suivie d'un séjour de six mois. Cette double

déclaration leur est mêmeimposée d'après la jurispru-

dence de la Cour de cassation , lorsqu'ils acquièrent la

capacité électorale depuis qu'ils exercent leurs fonctions,

parce que leur domicile politique n'a pas cessé d'être !

réuni à leur domicile réel. (Arrêt du 25 avril 1838.) (

(t) Loidu19avril18-31,art. 10,19,21* ; circul.mînist,du20avril1831'
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-
Quant aux fonctionnaires inamovibles, l'article dit

(u'ils p"ourront exercer leur droit électoral dans l'ar-

rondissement où ils remplissent leurs fonctions, c'est-

A-dire qu'ils n'auront pas besoin pour cela de la double

déclaration imposée aux fonctionnaires amovibles, et

qu'ils devront être portés d'office sur les listes. (L. du

! 9 avril 1831,10, 41*.)
Tant que les formalités et les délais pour acquérir

un nouveau domicile ne sont pas accomplis, l'électeur
Mnserve l'ancien pour l'exercice de son droit électoral.

54T. Il ne suffit pas qu'un individu remplisse les

••nditions dont nous venons de parler, pour être admis

"votera il faut encore qu'après en avoir justifié, il ait

ait inscrire son nom sur une liste qui contient là meil-

ton des qualités qui lui confèrent le droit électoral.

Pendant longtemps les listes d'électeurs devaient être

composées à chaque élection, ce qui exigeait de là

cart de l'administration des travaux immensesJ et de

à part des électeurs des justifications sans cesse renou-

velées. Aujourd'hui elles sont permanentes en ce sens'

lnle tout électeur, une fois qu'il y est inscrit, ne peut
m être retranché que par une décision qui lui est rio-

Hée et qu'il peut contredire. Chaque année l'on pror
fde à un simple travail de rectification , qui a pour

et d'ajouter sur ces listes les individus qui ont acquis
droit électoral, et d'en élaguer ceux qui l'ont perdu

If., 13,19, § 2 et S *) (1).
518. Le travail de rectification commence dû l^aïi,"

pi juin. Au jour indiqué par le sous-préfet, les maires

s chaque commune, assistés des percepteuES 1 se
munissent, sous la présidence du maire du chef-lieu du ;

unton, et procèdent à la révision des parties de listé"

t*l)V. sur la rectificationdeslistes électoralesles efrojl,. dii 10"--
11août1834,du17juillet 1840.

-
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qui concernent leurs communes. Ce travail est transmis
au sous-préfet, qui l'adresse au préfet, avec ses o

servations , avant le 1er juillet. Le préfet, muni de ffl

renseignements, procède d'office à la rectification des

listes générales, en ajoutant les citoyens qui ont acquit
les qualités requises par la loi (1) et ceux qui avaient

été précédemment omis, et en retranchant les individus

décédés et ceux dont l'inscription a été déclarée nulle

par les autorités compétentes. Quant à ceux qui lçj

paraissent avoir perdu leur qualité, ou bien avoir ét4

indûment inscrits , il les indique comme devantêtrer.,

tranchés, en faisant connaître les motifs de sa décision"

il ne peut rendre dans ce cas qu'une décision provi-

soire,, tant que les parties intéressées n'ont pas été

entendues. Non-seulement la liste qui contient les reCl
tifications est affichée, mais encore les décisions entrait

nant radiation sont signifiées, dans les 10 jours de leuj

date, aux personnes qu'elles concernent, afin qu'elle

puissent faire entendre leurs réclamations, lesquelles]
comme nous le, verrons tout. à l'heure, sont porté
d'abord devant le préfet en conseil de préfecture (2).

Il résulte de la circulaire du 11 août 1834 qu,
toutes les radiations, sans exception, doivent être noti
fiées aux personnes qu'elles concernent ; si la radia ti l
a eu lieu pour cause de décès, la notification doit êtij
faite aux héritiers ou représentants du décédé, de t

sorte que l'erreur sur la personne, si elle avait
lie

puisse être reconnue. Ces notifications sont faites sfl
domicile réel des électeurs quand il est uni au domi c.

(1) llfaut observerque si la possessiondu bien doiten général

exister

(1) Ufaut observerque si la possessiondu bien doiten généralexister

10juin, époquede rcgtvqrturede la révision(art. 7), il suffitque lesco N

tions relativesà l'âge,au domicileet à la patente, soientacquisesavanÛ H
21 octobre,époquede la clôturede la révision(art. 19,S 4). Ondoitci
placer sur les listesceuxqui sontdansce cas. ~M-

(2) Loidu >19avril1831,art. 14,15,16, 17,18,21; arg. de l'art. 46,
§ 2
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politique, sinon au domicile qu'ils sont tenus d'élire

dans le département où ils veulent exercer leurs droits

électoraux, et, à défaut de domicile élu, à la mairie

de leur domicile politique. Elles ont lieu suivant le

: mode employé pour les jurés en exécution de l'ar-

ticle 389 du Code d'inst. crim. (1).
519. La publication de la liste rectifiée est faite le

4 5 août; à partir de cette époque commence une

[période de réclamations qui dure jusqu'au 30 sep-
tembre. Pendant cette période, aucun changement ne

[ peut être fait que par le préfet en conseil de préfecture,
iet sur la provocation des personnes intéressées, ou des

[individus inscrits soit sur la liste des électeurs de l'ar-

t rondissement électoral, soit sur celle des jurés non

>électeurs. Afin de faciliter l'inscription sur les listes

électorales, et la critique des tiers, la loi oblige les

[percepteurs des contributions directes à délivrer sur

[papier libre, à toute personne portée aux rôles, l'ex-

t trait relatif à ses contributions, et à tout individu qui
ja qualité pour intervenir, tout certificat négatif ou tout

>extrait des rôles (2).

520. Les réclamations signées par le réclamant ou

[par son fondé de pouvoir sont inscrites, à la date de

[leur présentation, sur un registre ouvert au secrétariat

général de la préfecture, coté et paraphé par le préfet,

[ lequel délivre récépissé de la réclamation et des pièces

! à l'appui.
En admettant l'intervention des tiers , on a dû

t mettre les électeurs à l'abri d'une attaque clandestine ;

de là l'obligation imposée aux intervenants de notifier

[ leurs demandes aux parties intéressées, qui ont dix

(15Loidu 19avril1831,art. 21et 25*.

(2) Id. art. 22,25, 26et 36*. Larétributionest de 25 centimespar extrait
>,4erôle concernantlemêmecontribuable.
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jours pour y répondre. Il est donné
comlllunicat

dés pièces, sans déplacement, aux personnes intére ^H
sées qui la requièrent. Les décisions sont rendues p
le préfet en conseil de préfecture, dans les cinq jo
de la réception des pièces, ou de l'expiration du dé

^f
de 10 jours qui suit la notification prescrite aux tiërs
intervenants. Tous les 15 jours il est publié un tablea

de rectification, ce qui n'empêche pas de notifier le

décisions qui prononcent des refus d'inscription ou de

radiations aux personnes qui en sont l'objet (1). Quan

aux réclamations admises, on ne les notifie pas; l'in- I

sertion du nom sur la liste équivaut à la notification. I

521. Telle est l'importance des droits électoraux J

qu'on ne saurait en entourer la jouissance de trop d

garanties. C'est l'autorité judiciaire, placée par rinamo B

vibilité de ses membres dans les meilleures condition

possibles d'indépendance, qui est appelée à prononce

éfinitivement sur toutes les questions qui s'élèvent s

leur occasion. Les parties intéressées peuvent se pour
Voir devant la Cour royale contre la décision du préfet
à moins que la difficulté ne dépende d'une question

purement administrative ; tel serait le cas où la récla

Hiation porterait sur l'assiette de l'impôt, parce que le

Conseils de préfecture sont seuls compétents pour pre

noncer sur cette matière : la Cour dans les cas analogu

doit se déciarer incompétente. -Le ministre derintérieu

a dit dans la discussion de l'art. 11 de la loi du 22 juin

1 Sn que
le préfet ne pourrait dans ce cas élever 1

conflit. Aucune exception cependant n'est apportée au

principes généraux sur la matière par la loi électorale;

ou par l'ordonnance du 1er juin 1828 sur les conflits

On peut produire devant la Cour toutes les pièces àfl

(1)Loidu 19avril 1831,art. 23,24,26,27et 29 S
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'l'appui de la demande, dit l'art. 33, pour faire cesser

)le doute qui existait sur la question de savoir si on

cpouvait s'y servir de pièces non produites devant le

cpréfet.
1

ws Ce n'est pas par la voie de l'appel que les parties

[intéressées (1) se pourvoient devant la Cour, car l'au-

torité judiciaire ne peut connaître de l'appel des dé-

cisions de l'autorité administrative; la Cour, par suite

hl'une attribution de juridiction toute spéciale, pro-

monce ici en premier et dernier ressort. L'exploit intro-

hluctif d'instance doit être notifié dans les 10 jours de

.Ia notification de la décision du préfet, tant au préfet

rqu'aux parties intéressées, sans qu'il y ait lieu à

l'augmentation du délai à raison des distances. Quoique

le préfet soit ainsi mis en cause, aucune condamnation

eaux dépens ne peut être prononcée contre lui, parce

lXIu'il n'agit que dans l'intérêt de l'exécution de la

loi (2). L'on s'est attaché à tracer pour ces sortes

)d'affaires une procédure abrégée et peu coûteuse : ainsi

fle ministère des avoués n'est pas nécessaire ; les pièces
sa produire sont enregistrées gratis y la Cour prononce
îtoutes affaires cessantes, après avoir entendu le rapport
xl'un de ses membres, les observations de la partie ou

)de son défenseur, et les conclusions du ministère public.
[Les arrêts par défaut sont susceptibles d'opposition.

)(C. cass. 29 novembre 1837.)

t Le préfet, sur la notification de l'arrêt intervenu, fait

sur la liste les rectifications prescrites, sous les peines
r
Fr

(1) Il faut entendrepar là les personnesqui demandent leur inscription,
jet les tiers, seulementlorsqu'ilsdemandentune radiation.L'exploitdoitêtre
inotifiédans les 10jours tant au préfet qu'aux parties intéressées( 33*). Les
)Coursde Bordeauxet de Nancyont décidé, le 27 novembre1818et le 23 juin
r 1830,que les préfets dont on attaquait les arrêtés devaient être appelésen
)causepar exploitd'huissier.

1
(2)Courde cass., 20avril183G,15janvier 1838.
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portées par l'art. 144 du Cod. pén. S'il y a un pourv
en cassation il est jugé avec la même célérité t
même simplicité de formes, avec exemption des

dro. t

d'enregistrement et sans consignation d'amende (
19 avril, 33, 35 *.) Il faut observer qu'aux termes (~t
l'art. 34, les réclamations dirigées contre une déciskfl

qui a rayé un individu de la liste ont un effet suspensi fl
de telle - sorte que cet individu pourrait voter, si

1
élections avaient lieu avant qu'elle fût rendue définitifs

Il n'en est pas de même lorsqu'elles sont dirigées cont
un arrêt de la Cour; cet arrêt reçoit son exécution

lors même qu'il y a pourvoi en cassation, parce q

le principe général, auquel il n'est point dérogé p
la loi du 49 avril 4 831 , est que le pourvoi n'est p

suspensif (1). fl

522. La loi du 19 avril 1831 veut que l'action
80

intentée dans les dix jours de la notification du préfe

Que déciderait-on si cette notification n'avait pas en
lieu? D'après les principes du droit commun, le poin
de départ de la déchéance n'existant pas, les parties
seraient toujours en mesure de se pourvoir à quelq

époque que ce soit. Mais il existe ici une difficulté pro
venant de ce que, dans l'esprit de la loi électoral

e*
aucune modification ne peut être apportée aux liste

une fois qu'elles sont closes. Cette difficulté n'est p

sérieuse, car le principe de la permanence de la lis

que l'on invoque ici a été établi non contre les éle

teurs, mais en leur faveur, afin qu'ils ne fussent p
tenus chaque année de justifier de nouveau de leu

droits déjà reconnus, ni de veiller au maintien de le

nom sur la liste où ils sont inscrits définitiveme

C'est pour ce motif qu'aux termes des art. 21 et 29 d

(1) V. une circulairedu 2 février1839relativeaux modificationsà

fairefl
aux listesen vertu d'arrêts Ourecourssuspensifs. 1
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m loi du 19 avril 1831, le nom d'un électeur une fois

mscrit ne peut être rayé qu'en vertu d'une décision

notifiée; par conséquent, tant que la notification n'a

;as eu lieu, il ne peut être privé de son droit, et la

lfuur royale peut, même après le 20 octobre, ordonner

ru'il soit admis à voter: c'est ce qu'a jugé la Cour de

assation, le 31 juillet 1834, par deux arrêts, dont

run est relatif à un électeur qui avait été rayé parce
ru'on l'avait cru mort, et l'autre à un électeur dont le

i om avait été omis par erreur sur la liste imprimée (1).
tans ces cas, l'électeur, quoique non porté sur la

liste , est admis à voter en se présentant muni de l'arrêt

le la Cour. (L. 15 avril 1831, 46, § 2 )
523. Qu'arriverait-il si le préfet ne voulait pas

Ecevoir les pièces, ou bien refusait ou négligeait de

tatuer avant le 20 octobre? Le refus de recevoir les

iièces ou de statuer sur la réclamation, dûment con-

taté par un huissier, constituerait un déni de justice,
11 donnerait lieu à l'application des peines prévues
our ce cas (2). Mais le réclamant pourrait-il se pour-
voir devant la Cour royale pour faire statuer sur sa

Eclamation ? Il paraît résulter de la discussion de la

Shambre des Pairs et des paroles du rapporteur que
'action en déni de justice serait le seul moyen de

lecours qui lui appartiendrait ; on ajoute à l'appui de

lette opinion que la Cour royale ne peut prononcer

lue sur les réclamations élevées contre une décision

lu préfet, et que dans ce cas il n'y a pas eu de décision.

lous ne pouvons admettre que les droits des citoyens
oient ainsi laissés à la merci de la mauvaise volonté,
oeu présumable sans doute, mais cependant possible,
l'un administrateur : le refus de recevoir les pièces ou

(1) Voir dans lemêmesensun arrêt de la mêmeCourdu 15janv. 1839.
(2) V. art. 185du Codepén.
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de prononcer sur la réclamation équivaut à une véri

table décision négative ; cette décision, parce qu'elle
viole toutes les règles, ne peut avoir plus d'effet qu |
celle qui aurait été régulièrement rendue. La Coim

royale d'ailleurs, dans cette matière tout exception-

nelle, ne prononce pas par la voie de l'appel, mail

elle statue comme tribunal de premier et de dernierd

ressort sur la difficulté qui s'est élevée entre un citoyend
et l'administration ; or la question à juger existe, soitti

que l'administration ait refusé formellement , soitîl

qu'elle ait opposé une résistance passive qui équivaut as

un refus. Nous pensons donc que la réclamation pourras
être portée devant la Cour, mais seulement quand
il y aura eu refus de recevoir les pièces constaté pari

huissier, ou refus de juger constaté dans les formcs

prescrites par l'art. 507 du Code de procédure civile;

et que l'action devra être intentée dans les 10 jours

qui suivront cette constatation , par argument de l'ar-

ticle 33 de la loi électorale (1 ).
"'f' 524. Nous avons déjà dit que la liste électorale doit

contenir au moins 150 noms, et que l'on complète

ce nombre en appelant les citoyens les plus imposés.
Tant que la liste n'est pas close, il est facile de la tenir l

au complet, ainsi que la liste supplémentaire. Si, après

la clôture, elle est encore diminuée par l'effet des

décisions de la Cour royale, le préfet doit appeler,

pour combler les vides, les individus portés sur la liste

supplémentaire, jusqu'à épuisement de cette liste. (Id.,

35 )f..) Enfin la liste est close le 16 octobre, et le dernier

tableau de rectification est publié le 20 avec l'arrêté

(1)Un arrêt de la Cour de cass. du Gjuillet 1830décidequ'une Cour

royaleest compétentepour statuer sur la réclamationd'un électeur,quoique
le préfetn'ait pas prononcésur cette réclamation,s'il est constant que les

piècesdel'électeuront été produitesen temps utile.L'électeurpourrait être

admisà voteren vertu de cet arrêt. D)



LISTES. — RÉCLAMATIONS. 571

s clôture. La liste reste telle qu'elle est composée jus-

u'au 21 octobre de l'année suivante ; et, si dans cet

fitervalle il y a des élections, tous ceux qui y sont

2scrits sont appelés à voter, à moins qu'un arrêt

êfinitif de la Cour, prononcé sur une instance engagée

a temps utile, n'ait déclaré leur incapacité, ou qu'ils

; aient perdu les droits politiques par jugements passés

a force de chose jugée (1). Réciproquement, ceux

ni, n'ayant pas été inscrits ou ayant été rayés, se sont

Durvus à temps contre la décision du préfet, sont

Elmis à voter quand la Cour a reconnu leur capacité ;

ien plus, comme nous venons de le voir tout à l'heure,

sux qui se sont pourvus devant la Cour contre un

rêté de radiation sont admis à voter tant que la Cour

'a pas prononcé (2).

525. En résumé, voici quelles sont les différentes

ériodes de la révision des listes électorales :

Du 1er au 10 juin, travail préparatoire des maires

nvoyé aux sous-préfets, et devant parvenir au préfet

vant le 1er juillet.

Du 1erjuillet au 15 août, révision d'office du préfet.
Au 15 août, publication de la liste rectifiée.

Jusqu'au 30 septembre, réclamations, décisions du

* *-

(1) Il résulte du systèmede la loi que les individus qui, depuis la con-
ictiondes listes, ont aliéné la propriétéou abandonné l'industrie qui leur
Minaitle censélectoral,ont néanmoinsle droit devoter, tant que lesnou-
slles listes ne sont pas en vigueur. L'art. 32, en effet, n'excepteque ceux
ai ont été privés des droits politiques.S'il en était autrement, il faudrait
ire de nouvellesrecherches, prendrede nouvellesdécisions; ce serait re-
omberen partie dans les inconvénientsde l'ancien système, que la fixité
es listesa pour but d'éviter.

(2)Loidu 19avril 1831, art. 32,34, 46*.
Malgréle principequ'il ne peut être faitaucun changementaux listesélec-

oralesaprès leur clôture, si un électeurse trouvait inscrit sur les listesde
eux arrondissementsà la fois, sa radiation d'une des listes doit être or-
onnéemême aprèsle 20octobre, en vertu de l'art. 12 de la loi portant
luenul ne peut exercer le droit électoraldans deux arrondissementsà la
Dis.(C. cass., trois arrêtsdu 23décembre1840.)
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préfet, publication d'un tableau de rectification t
les 15 jours. AI

Le 16 octobre, clôture des listes.

ÀILe 20 octobre, publication du dernier tableaux
rectification et de l'arrêté de clôture. j

Le 21 , les élections, si elles avaient lieu, devraie

être faites au moyen des nouvelles listes.

Pendant la période des travaux préparatoires, c'es t

à-dire du 1er juin jusqu'au 15 août, toute person

peut faire remettre ses pièces et ses réclamations a

maires, sous-préfets et préfets, mais sans pouvo

exiger de récépissé et de décision ; à partir du 15 aoû

au contraire, tout devient rigoureux, et l'on peut exig
l'un et l'autre.

526. Les dispositions de la loi, plutôt que l'ord i

des idées, "nous obligent à parler ici accessoirement d

listes du jury. En effet, d'après la loi du 2 mai 182

art. 1er, les listes électorales constituent la premiè

partie de la liste des jurés, appelés, en vertu des art

cles 348 et suivants du Code d'instruction criminelle,

prononcer sur la culpabilité des accusés traduits deva

les Cours d'assises. Mais, les électeurs n'étant pas 1

seuls individus qui aient la qualité de jurés, il fa

dresser une seconde liste comprenant tous les jurés q

n'ont pas les qualités requises pour être inscrits sur 1

première. D'après la loi du 2 mai 1827, cette liste do

être dressée en même temps, et par les mêmes per

sonnes, que la liste des électeurs ; les réclamations so

formées, instruites et jugées de la même manière : mai

cette loi se référait à la loi électorale du 19 juin 182

qui était en vigueur à l'époque de sa promulgation, d

qui est remplacée aujourd'hui par celle du 19 avr

1831 ; aussi l'article 68 de cette dernière loi
porte-t-i.

qu'elle est applicable à la révision de la liste des juré
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m. électeurs. Il faut par conséquent indiquer ici

elles sont les personnes auxquelles la loi du 2 mai

RT, qui remplace l'article 382 du Code d'instruction

minelle, confère la qualité de juré; ce sont :

1° Les électeurs de députés désignés par la loi du

avril 1831. Lorsqu'un de ces électeurs, usant du

néfice qui lui est accordé par l'article 10 de cette loi,

transporté son domicile politique dans un départe-

nt autre que celui où il a son domicile réel, c'est

ns ce dernier qu'il doit remplir les fonctions de juré;

to Les fonctionnaires nommés par le Roi et exer-

nt des fonctions gratuites, tels que les maires et ad-

nts des communes qui ont plus de 3,000 âmes, etc. ;

3° Les officiers de terre et de mer en retraite, jouis-
it d'une pension de 1,200 francs au moins, et ayant

puis cinq années un domicile réel dans le départe-

ent ;

4° Les docteurs et licenciés de l'une ou de plusieurs
s facultés de droit, des sciences ou des lettres ; sa-

ir : ceux qui sont inscrits sur le tableau des avocats

des avoués, ou qui sont chargés de l'enseignement

quelques-unes des matières appartenant à la faculté

Lils ont pris leur licence, sans autre condition que
Itablissement du domicile dans le département, et

» autres après dix années de domicile ;
5° Les docteurs en médecine ;
60 Les membres et correspondants de l'Institut, et

î membres des autres sociétés savantes reconnues par

Roi ;

7° Les notaires, après trois ans d'exercice de leurs

nctions (1).
La loi du 2 mai 1827, en donnant une nouvelle

[i) Loidu2 mai1827,art. t, 2 ».
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énumération des jurés, n'a point cependant abr
l'article 381 du Code d'instruction criminelle, qui ~t
à 30 ans l'âge requis pour remplir cette fonction.

Q
cette loi a été rendue, on était sous l'empire de

la
électorale du 19 juin 1820, qui exigeait le même â J

pour jouir des droits électoraux, de telle sorte que 1

personnes inscrites sur la liste électorale formaient sa
distinction la première partie de la liste du jury. Au

jourd'hui la loi du 19 avril 1831 a abaissé l'âge éle

toral à 25 ans, sans changer l'âge voulu pour être jur™
il devient donc nécessaire d'opérer -une distinction

la liste électorale, et de retrancher, pour former la N~t
du jury, tous les individus qui n'ont pas trente a

Plusieurs autres retranchements doivent encore ê

faits, par suite des incompatibilités prononcées pH
l'article 384 du Code d'instruction criminelle. CeB

incompatibilités résultent des fonctions de ministre, d

préfet, de sous-préfet, de juge; de procureur généra
de procureur du Roi, de substitut, et de ministre d'u

culte reconnu (1). I

La liste électorale, ainsi modifiée, compose la pre B

mière partie de la liste du jury; la seconde parti
contient les noms de tous les individus qui, sans êt

électeurs, réunissent cependant les conditions voulue

pour être jurés (2). Cette dernière liste, permanent

comme la liste électorale, est composée, rectifiée e

affichée en même temps qu'elle, et de la même manière

le droit d'intervention appartient à tous les jurés d

(i) II a été généralementreconnu dans la discussionque les fonctions
d

juré étaient incompatiblesavec la dignitéde pair; un amendementqui ava
pour but de consacrer ce principea été rejeté comme inutile. Quant a t

députés, nous pensonsqu'ils sont exemptéspendant la sessionseulement

Enfin, l'article385admet des exemptionsfacultativesau profitdes
conseil

lers d'Etat chargésd'une partie d'administration,des commissairesdu R.

nrè!\des administrationsourégies, et dès septuagénaires. -

(2)Loidu 2 mai 1827,art. 2*. ---la
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irrondissement. (Id., 25,29 *.) Il faut donc appliquer

tout ce que nous venons de dire sur cette matière.

a loi du 2 mai 1827 veut que, dans les départe-

ants

où le nombre total des jurés n'égale pas 800, ce

nombre soit complété par une liste supplémentaire

[TInée des individus les plus imposés. Il était facile

axécuter cette disposition, quand les listes electo"

iles et les listes de jurés étaient rédigées par dépar-

aient$aujourd'hui qu'elles sont rédigées par arron-

issements électoraux, il faut réunir toutes celles du

scme département, et, quand le total des individus

scrits capables d'être jurés n'égale pas 800, appeler
s plus imposés, en opérant sur tout le département,

inscrire ceux qui sont appelés de cette manière à

t suite de la liste de l'arrondissement où ils sont domi -

nés.

LPour rendre la charge du jury moins lourde, et la

partir avec égalité -sur toutes les personnes qui y sont

mmises , il est fait chaque année une liste particulière
ss jurés qui seront susceptibles d'être appelés dans

unnée pour faire le service de la Cour d'assises. Cette

lté, qui contient le quart des noms de la liste géné-

lie, sans pouvoir excéder 300 , et dans le département
t la Seine 1,500, ne doit contenir aucun des noms

ss jurés qui ont fait le service dans l'année précédente;
;.e est dressée tous les ans par le préfet après le 20

Itobre (1), et transmise par lui au ministre de la jus-

tl) L. 19avril1821,art. 78*. L'art. 7 de la loi.du 2 mai 1827porte que
fataprèsle 30septembreque la listeannuelledu Jury est dressée;tfétait
ts l'époquede la clôturedes listes.Aujourd'huiquecetteclôturea lieu le
, et la dernière publicationle 20 octobre, c'est seulementalors que le
tifetpeut dresserla liste des 300ou des1,500jurés.
Wousn'avonspasà nousoccuperdu tirageau sortdesjurés qui fontle sér-
(tependantchaquesessiond'assises,de la compositiondujurypouJ;chaque
laïrë,desexcusesalléguéespar lesjurés, des condamnationsqui peuvant
le prononcéescontre eux; ces matièresrentrent dans Je droit criminel.
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tice, au premier président de la Cour royale et au pn
cureur général. J

527. Les conditions de l'éligibilité sont plus rigoi
reuses que celles de l'électorat. « Nul ne sera éligib
dans la Chambre des Députés, dit l'article 59, si i

jour de son élection il n'est âgé de 30 ans, et s'il ne pas
500 francs de contributions directes. » L'article 60 rei

communes à l'éligibilité les dispositions relatives ai

attributions et aux délégations de contributions q
nous avons exposées ci-dessus. Il résulte de la man..

dont l'article 59 est conçu qu'il n'est pas nécessai

qu'un citoyen soit porté sur une liste électorale poi
être éligible, puisqu'il lui suffit d'avoir trente ans et

payer 500 fr. de contributions directes, condition

dont il est toujours facile de vérifier l'accomplissemei
en cas d'élection. La loi se réfère à l'article 7 pour

temps de possession ; il faudra donc pour être éligib

posséder les propriétés depuis une époque antérieu

aux premières opérations de la révision des listes a

moins qu'elles ne proviennent d'avancement d'hoii

ou de succession ; dans ce dernier cas, un citoyen pe
devenir éligible la veille même de l'élection, pour,

toutefois que le propriétaire aux droits duquel il suce

derait ait lui-même possédé pendant le temps requ

par la loi. Quand il n'y a pas dans un département cii

quante personnes réunissant les conditions d'éligibilit

ce nombre est complété par l'adjonction des plus iq

posés, qu'il faut alors indiquer sur les listes coma

éligibles. ( Id59, 60 *, ch. 33 *. )

528. L'influence que certains fonctionnaires ex q

Nousferonsseulementobserverque c'est le préfetqui notifieaux jurésœI
gnéspar le sort pour fairele serviced'une session,l'extraitde la listequi
concerne,avec sommationde se présenterau jour indiqué, sous les pm
portéespar la loi. Coded'instr. crim., art. 389.

**
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TOMEI. 37

ent dans un ou plusieurs départements a fait craindre

u'ils n'abusassent de leur position pour se faire attri-

uer les suffrages des électeurs ; on a cru convenable

e prononcer à leur égard une incapacité locale et

nomentanée : ainsi les officiers généraux commandant

:s divisions ou les subdivisions militaires, les pro-

lureurs généraux près les Cours royales, les procu-

eurs du Roi, les directeurs des contributions directes

it indirectes, des domaines et de l'enregistrement, des

.•uanes, dans les départements, ne peuvent être élus

ar le collége électoral d'un arrondissement compris

n tout ou en partie dans le ressort de leurs fonctions,

it cela non-seulement pendant qu'ils y exercent ces

onctions, mais encore pendant six mois à dater du

our où ils les ont quittées. Malgré cette restriction, ces

lifférents fonctionnaires peuvent être députés. Il n'en

lit pas de même des préfets et sous-préfets, des rece-

veurs généraux et particuliers des finances, et des

xayeurs : l'assiduité qu'exigent leurs fonctions a paru

empiétement incompatible avec les devoirs qu'impose
r qualité de député; il faudrait, s'ils étaient nommés,

,'ils optassent entre la représentation et leurs places :
; ans tous les cas, ils ne sont éligibles, dans les lieux

mpris dans le ressort de leurs fonctions, que six

oiois après qu'ils ont cessé deles y exercer. ( Id., 64 *.)
529. La qualité d'éligible n'est pas, comme celle

'l'électeur, restreinte à un arrondissement électoral;
Ile donne le droit d'être élu par toute la France, ex-

lepté lorsqu'elle est attribuée, d'après l'art. 33 de la

[ïharte, aux plus imposés qui ne payent pas 500 francs

.,e- contribution, et qu'on appelle pour compléter le

nombre de cinquante éligibles dans un département;
teux-ci ne sont éligibles que dans les divers arrondis-

ments du département et non ailleurs. La Chambre
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des Députés a cependant décidé, le 22 décembre 1839,
"",

que les plus imposés appelés dans les termes de l'ar-

ticle 33 pouvaient être élus par toute la France. Elle

s'est fondée principalement sur ces mots de l'article :

« pourront être élus concurremment avec les premiers.» |
Nous croyons devoir persister dans notre opinion malgré

<

la décision de la Chambre. En effet, l'article 33 de la
J

Charte crée au profit de certains départements pauvres *
une éligibilité exceptionnelle qui ne peut subsister que

par le concours des circonstances qui lui ont donné

naissance. Cette éligibilité temporaire, puisqu'elle peut

cesser sans qu'il y ait diminution dans le cens payé,
doit aussi être locale, puisqu'elle est fondée sur une <

raison spéciale à un département.
Le but de la loi ne serait pas rempli, si un dépar-

tement n'était représenté que par des personnes qui j
lui sont étrangères; l'article 36 de la Charte veut que
la moitié au moins des députés soit choisie parmi les

éligibles qui ont leur domicile politique dans le dépar-

tement. Lorsque les divers arrondissements électoraux

1
d'un département ont excédé cette

proportion, la
Chambre des Députés désigne par la voie du sort celui

ou ceux des arrondissements qui doivent

procéder gà une réélection. Il peut se faire aussi que la même
J

personne soit nommée dans plusieurs arrondissements

électoraux à la fois; elle est tenue, dans ce cas, :de f

déclarer son option à la Chambre dans le mois qui suit

la déclaration de la validité des élections, sinon le sort

détermine à quel arrondissement elle

appartiendra.^(Id., 62,63 *.)

530. Les colléges électoraux ne forment point
des <

corps politiques permanents ; ils ne se réunissent qu'aux :

époques et dans les villes déterminées par une ordon- -

nance du Roi. Leur session ne dure que dix jours 1 et j



ÉLIGIBILITÉ. 579

s ne peuvent s'occuper d'autres objets que de l'élection

es députés; toute discussion, toute délibération leur

ont interdites. (Id., 38 à 41, 57 -te.)

Il y a lieu de convoquer les colléges électoraux, soit

our des élections générales, soit pour des élections

artielles. Les élections générales ont lieu par suite de

t dissolution de la Chambre, ou de l'expiration des cinq
mnées pour lesquelles les députés sont élus. Les cinq
nnées se comptent, d'après la loi du 9 juin 1824, à

partir du jour où a été rendue l'ordonnance de-leur

•remière convocation. Dans le cas de dissolution, la

îouvelle Chambre doit être convoquée, et par consé-

juent l'élection faite dans le délai de trois mois (1).
Lès élections partielles ont lieu en cas de vacance

.ar option, décès, démission ou autrement. Le collége

llectoral qui doit pourvoir à la vacance est réuni dans

le délai de quarante jours ; le délai est de deux mois

"il s'agit d'un des arrondissements électoraux de la

uorse.

La vacance par option a lieu lorsqu'un député a été

aommé par deux colléges électoraux. Le délai court

lu jour de l'option, ou du tirage au sort quand le dé-

buté n'a pas voulu opter. ( V. n° 447.) En cas de décès,

te
délai court du jour où le ministre de l'intérieur en

est instruit.

La démission ne peut être donnée qu'à la Chambre et

acceptée que par elle. (Id., 66 *.) Le délai court du jour

le l'acceptation. Aux termes de la loi du 12 septembre

1830, le député qui accepte des fonctions publiques
,;alariées est soumis à une réélection, et, sous ce rap-

port, est placé dans la même position que s'il donnait

,ta démission; il n'y a d'exceptés que les officiers de

(1)Chartecoust., art. 31et 42
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terre et de mer qui reçoivent de l'avancement par droi

d'ancienneté. Le délai de la convocation du collég
court du jour de l'acceptation des fonctions ; néanmoi n

le député fonctionnaire continue de siéger dans 1

Chambre jusqu'au jour fixé pour la réunion électorale

il peut d'ailleurs être réélu.

Il faut ajouter aux différents cas que nous venon

d'énumérer celui où un département a choisi des dé

putés qui lui sont étrangers par leur domicile, dan

une proportion plus considérable que ne le permet l'a

ticle 36 de la Charte; il y a lieu alors à un tirage ai

sort pour indiquer quels sont les arrondissements qu
doivent procéder à une réélection. (Id., 62 *. )

Enfin il y a encore lieu à convoquer un collég
électoral lorsque l'élection qu'il a faite est annulée pa
la Chambre.

Le délai, dans ces deux derniers cas, court du tirag
au sort ou de la décision de la Chambre.

En cas d'élections, soit générales, soit partielles
l'intervalle entre la réception de l'ordonnance d

convocation du collège au chef-lieu de départemen
et l'ouverture du collége doit être de vingt jours a

moins (1).
531. Lorsque le nombre des membres d'un collég

électoral excède six cents, le collége est divisé en sec

tions qui comprennent trois cents membres au moins

et concourent directement à la nomination du député

Chaque collége ou section de collége est provisoiremen

présidé par un des magistrats de l'ordre judiciaire oi

administratif désigné dans l'art. 42, lors même qu'i
ne serait pas électeur ; mais alors il devrait se retire

après l'organisation du bureau. Les deux électeurs la

(1) Loidu 19avril1831,art. 65

I
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Mus jeunes et les deux plus âgés remplissent les fonc-

ions de scrutateurs provisoires. Un secrétaire qui n'a

flue voix consultative est choisi par le bureau. La pre-

mière opération a pour but d'organiser le bureau' dé-

Snitif, c'est-à-dire de nommer un president et des

scrutateurs définitifs; ce qui a lieu au scrutin eL à la

iimple majorité. Le bureau, ainsi formé, se complète
I:n choisissant un secrétaire, qui n'a que voix consul-

tative^).

Les fonctions du président sont de maintenir l'ordre

lans l'assemblée, et de diriger les opérations. Par res-

pect pour la liberté des votes, aucune force armée ne

Ileut

ête acée

dans la salle ou à ses abords sans ses

réquisitims, auxquelles les autorités civiles et militaires

.iont teires d'obéir.

Les attributions du bureau consistent à surveiller

o-esopérations du collège, auxquelles doivent toujours
assister trois de ses membres au moins, et à prononcer

ar des décisions motivées sur toutes les difficultés qui

y sont relatives : mais ses décisions ne sont que pro-

visoires; c'est la Chambre des Députés qui prononce

définitivement sur toutes les réclamations. Pour la

mettre en état de le faire en connaissance de cause, le

secrétaire doit insérer dans le procès-verbal toutes les

réclamations et les décisions motivées du bureau, et y

joindre les bulletins contestés (2).
532. Voici maintenant comment a lieu l'opération

lu vote. Chaque électeur appelé à son tour prête, avant

le voter pour la première fois, serment de fidélité au

Mtoi des Français et dobéissance à la Charte constitu-

tionnelle et aux lois du royaume. Il reçoit ensuite un

bulletin ouvert, afin d'éviter qu'on n'en apporte de

(1)Loidu 19avril1831,art, 40,41,42, 43et 44*.
(2) Id, art. 45et 57*.

,,,,"-,
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tout faits ; il écrit ou fait écrire secrètement son voH

par un électeur de son choix, sur une table
se a

du bureau ; il ferme son bulletin et le remet au pré ^B

dent, qui le dépose dans une boîte. Afin de savoir
q

sont les électeurs qui ont voté, un des scrutateur ^!
ou le secrétaire, constate chaque vote en inscrivant s
la liste son propre nom en regard de celui du

votan
Le scrutin est ouvert pendant six heures au moins, c
à trois heures de l'après-midi , et dépouillé séance

t^|
- nante. Il ne peut y avoir qu'un seul scrutin par jour (1

Dans les colléges divisés en plusieurs sections le dé

pouillement du scrutin se fait dans chaque section; 1
résultat en est arrêté et signé par le bureau il est im

j
médiatement porté par le président au

bur;f u

de 1

première section, qui fait, en présence dF tous

présidents des sections, le recensement général dfl

VQtes, C'est ce bureau, que l'on qualifie de bur H

central, qui statue sur les questions intéressant l'ei H

semble de l'élection (2). D'après l'instruction du !~t

septembre 1830, il est convenable que les préside

des sections ou vice-présidents délibèrent avec 1
membres du bureau. ~t

Les précautions les plus minutieuses ont été pris â f

pour que le dépouillement du scrutin, comme tout ^|
les autres opérations électorales, fût exempt du

soupç H
même de la fraude. Lorsque la boîte est ouverte,

qu'on a vérifié qu'il s'y trouve autant de bulletins <~N
de votants, un des scrutateurs prend successiveme

nt

chaque bulletin, le déploie, le remet au président cj^H
en fait lecture à haute voix, et le passe à un au

^H

scrutateur. Après le scrutin, les bulletins sont brûl
^H

en présence du coIlége, à l'exception de ceux qui d
^H

(1)Loidu19 avril1831,art. 47,48,49,50et 67*, a
(2) là, art, 53*.

Il
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rentélre annexés au procès-verbal, afin qu'on ne puisse

.as violer le secret du vote en reconnaissant l'écriture

îles électeurs. Quand il y a plusieurs sections du même

nollége, ces opérations ont lieu dans chacune d'elles,

lit le résultat en est immédiatement porté par le pré-

iident au bureau de là première section, qui fait, en

présence de tous les présidents de sections, le recense-

ment général des votes. Le résultat de chaque scrutin

î;st immédiatement rendu public (1).

533. Il faut pour être nommé député aux deux pre-

miers tours de scrutin avoir obtenu plus du tiers des

roix de la totalité des membres qui composent le collége

faectoral, et plus de la moitié des suffrages exprimés.
toit-on entendre par ces mots: « plus de la moitié, »

mi moitié des suffrages plus un? Il y a eu sur ce point
luctuation dans la jurisprudence. La Chambre des

Députés a validé, le 16 mai 1828, l'élection de M. Hqc-

luart, qui sur 176 suffrages en avait obtenu 83. La

rarisprudence
la plus récente du Conseil d'État est dans

œ dernier sens. (V. arrêt du 4 juin 1841.) En effe(;

"article 54 se sert des expressions plus du tiers, plus,
Sie la moitié; ce qui ne veut pas dire le tiers plus un, la

moitié plus un. Il résulte des mots suffrages exprimés

tue

les billets blancs ne comptent pas, car ils n'expri-

ment aucun suffrage. On doit, par analogie, décider la

me chose des bulletins qui portent les mots ni rU"
ni F autre (2) , et en général des bulletins qui n'expri-
ment aucun vote; ils doivent tous être déduits du

nombre total des votants pour calculer la majorité. Il

n'en est pas de même des suffrages illisibles ; ils ne

(1)Loidu 19avril 1831,art. 51,52et 53*.Pourtouslesdétailsdela tenue
lu collège,voir l'instr. du 29sept.1830,modifiéeconformémentà la loinou-
velle, et la circul.du 11août 1834.

(2)AvisduConseild'Etat du 25janv. 1807;Chambredes Députésdu 2$
fôv. 1833;arrêtdu Conseildu 19mai1835.
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comptent pour personne, mais entrent dans le calcul

du nombre des votants. Si deux tours de scrutin sont

sans résultat, on fait un scrutin de ballottage entre les

deux candidats qui ont obtenu le plus de voix; en cas

d'égalité le plus âgé est nommé (1). j
534. Nous avons dit que les bureaux des collèges

électoraux ne prononçaient que provisoirement sur
toutes les difficultés électorales ou d'éligibilité; c'est la

Chambre des Députés qui est juge définitif et souve-

rain de toutes ces questions. La Chambre applique la

loi non pas d'après les règles du droit strict, mais

d'après une interprétation large et équitable : c'est

ainsi qu'elle valide des élections nonobstant la nullité

de quelques votes, si, en déduisant ces votes de ceux

obtenus par le candidat, celui-ci conserve encore la

majorité voulue. La Chambre, au surplus, n'attribue

pas par sa décision la qualité de député à un candidat,

elle déclare seulement que cette qualité résulte des

opérations électorales, et elle peut faire cette déclara-

tion lors même que le collége électoral a décidé le con-

traire. Ainsi, par exemple, lorsqu'un candidat a été

proclamé député à la suite d'un ballottage, si les suf-

frages qui lui ont donné la majorité sur son concurrent

sont annulés, elle déclare que c'est ce dernier qui est

député et non celui qui a été proclamé, parce que la

décision erronée du bureau et du président n'a pu
détruire un droit acquis.

(1) Loidu19 avril 1831,art. 55,&Get 57
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CHAPITRE II.

DESDROITSD'ÉLECTIONET D'ÉLIQIBILITÉDÉPARTEMENTALES,

SQMMdTRE.

>35. Composition du conseil général.
.36. Electeurs des membres du conseil général.
i37. Formationdes listes supplémentaires.
i38. Dudomiciledes électeurs.

>39. Conditions d'éligibilité pour les membres des conseils géné-
raux.

i40. Cas d'incompatibilité,
i41. Convocation et organisation des assemblées électorales. -

Formes de leurs opérations.
t42. Composition des conseils d'arrondissement.

143. Conditions requises pour être électeur et éligible aux conseils
d'arrondissement.

644. Formes des élections.
645. Recours contre les élections et les opérations des assemblées

électorales.

546. Compétence administrative et compétencejudiciaire,

535. D'après notre système d'organisation admi-

nistrative , à côté d'un fonctionnaire unique est placé,
sous le titre de conseil, un corps délibérant : auprès
du préfet, le conseil général du département; auprès
au sous-préfet, le conseil d'arrondissement; auprès du

maire, le conseil municipal. Nous ferons connaître plus
tard lès attributions de ces différents corps; nous nous

occupons dans ce moment de leur composition. Il

nous suffit de faire remarquer qu'étant destinés à re-

présenter les intérêts locaux, il était conforme au but

de leur institution qu'ils tirassent leur origine de l'éleç-
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tion. D'un autre côté, les intérêts des départemen
des arrondissements et des communes, étant molfl

compliqués que ceux de l'État, il était convenable d'
tendre le cercle de l'électorat et de l'éligibilité. L

règles électorales exposées dans le chapitre précéde

reçoivent ici leur application, sauf les modification

que nous allons faire connaître. S
Le conseil général de chaque département est co

posé d'autant de membres qu'il y a de cantons dans

département. Cette combinaison a paru la plus propr
à assurer la représentation des intérêts souvent opposé
des différentes localités. Mais comme il y aurait eu dM
inconvénients à ce que ces assemblées devinssent t

nombreuses, la loi fixe à trente le maximum de leiua

membres; dans les départements où il y a plus «
trente cantons, elle a déterminé des circonscription

qui réduisent à ce nombre les assemblées électora ®

Chaque assemblée nomme un conseiller. a
536. On appelle aux élections d'abord tous les

toyens qui ont capacité pour élire un député, et
second lieu tous ceux qui sont portés sur la liste cfl

jury (1). Comme les listes d'électeurs et de jurés so
rectifiées tous les ans, d'après les dispositions de la kfl
du 19 avril 831, l'élection des conseillers d'arrondi

sement n'exige aucune formalité nouvelle, du m * H

quant à ces deux listes; il suffit de répartir tous
ce

qui y sont inscrits dans les cantons où ils ont droit

voter. A cet égard, c'est le domicile politique, d
nous avons parlé au chapitre précédent, qui déterm
le lieu où s'exerce le droit : mais quand le

do mi

politique est distinct du domicile réel (1. 19 avril
18

(1) Loidu 22juin 1833,art. 1, 2 et 3*.V. le n° 52G,pour savoir

,

sont lescitoyensqui, n'étantpasélecteursdçdéputés,sontpercéssur

ladu jury. ~j
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** ), l'électeur peut avoir intérêt à coopérer dans ce

rnier à l'élection des conseillers; la loi l'y autorise,

k le soumettant seulement à faire, trois mois d'a-

mce, une déclaration expresse aux greffes des justices

; paix du canton de son domicile réel et de son domi-

le politique. Il faut observer que, dans ce cas, le

tmicile politique continue à subsister pour l'élection

:5 députés. (L. 22 juin 4833, 29 *. )
537. Parmi les personnes qui ont qualité pour être

scrites sur la liste du jury , il en est qui n'y sont

int portées parce qu'elles remplissent des fonctions

ie l'article 384. du Code d'instruction criminelle

clare incompatibles avec celles de juré : tels sont

i préfets, les sous-préfets, les juges , les procureurs
i Roi et leurs substituts, les ministres des cultes, etc.

5S personnes, quand elles ont d'ailleurs la capacité

quise par la loi pour être jurés , doivent être appelées
ix élections. Il faut donc dresser une liste supplé-
enlaire qui contienne leurs noms et ceux des électeurs

li ont rempli les formalités dont nous venons de parler
ut à l'heure. Cette liste est dressée par cantons, dans

î mêmes formes, dans les mêmes délais, et de la

ême manière que les listes électorales prescrites par
loi du 49 avril 1831 (1). Si, avec ces additions , le

mbre des électeurs dans un canton est inférieur à

nquante, le préfet dresse une troisième liste des plus

iposés domiciliés dans le canton, pour compléter ce

imbre; puis une quatrième liste formée d'après les

êmes bases, et qui contient les noms des dix citoyens
t plus imposés, susceptibles d'être appelés à com-

t) Lesmagistratsdoiventêtre inscritssur la liste, bien qu'ilsn'aient pas
dix ans de domicileexigéspar la loi du 2 mai 1827,art. 2, § 10, des
nciés en droit qui ne sont pas inscrits sur la listedes avocatsou des
ués; la qualité de magistrat doit leur donnerla mêmeprérogativeque
.ed'avocatou d'avoué,(lnstr. dujuillet1833.)
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pléter le nombre de cinquante, par suite des chan

ments qui pourraient survenir. Ces différentes Ii
sont publiées dans toutes les communes du can S

(Id30 , 31, 32 *. ) Toutes les règles prescrites p
titre 3 delà loi du 19 avril 1831, relativement aux

fl
Iributions et aux délégations des contributions, »
conditions de temps exigées pour l'âge, le domicile S
le payement des contributions, aux demandes en 9

scription ou en radiation, au jugement de ces demanc fl

s'appliquent à ces listes supplémentaires comme »
listes d'électeurs (1).

538. Nous avons vu qu'un électeur de députés p
vait placer son domicile politique dans l'un des arrc fl
dissements où il paye des contributions ; un drfl

analogue est accordé ici au citoyen qui, n'étant I
électeur ni juré, paye, dans un canton autre que ca

où il est domicilié, des contributions qui pourra'
lui donner le droit d'être porté sur la liste des gfl

imposés appelés pour compléter le nombre de 9
électeurs. Il a la faculté, en faisant les déclarati

prescrites par l'art. 26, de se créer dans ce cantonj fl
sorte de domicile politique pour l'élection des c(fl
seillers de département et d'arrondissement. (Id., 3

Cette exception, établie par l'art. 33, ne s'étend fl
au juré, ni à l'électeur de députés. Le premier ne "mI

qu'en vertu de son titre et non en vertu de ses con fl

butions; le second a pu se choisir un domicile politi
selon ses intérêts; il a le droit, comme nous l'avons fl
tout à l'heure, de venir voter à son domicile réel; rfl
il résulte formellement de la discussion qu'il ne peu ^fl

créer, pour les élections de département ou d'ari ^|

dissement, un troisième domicile distinct des
d^J

(1)Cireul.min. du 28juin 1833et 15juill. 1833.

1
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Itres. Une proposition faite par M. Las-Cases, tendant

lui donner cette faculté , a été repoussée par la

rhambre (1). La Cour de cassation a décidé, le 14 juillet

140, que les électeurs de députés peuvent, quand ils

\9?it pas séparé leur domicile politique de leur domicile

iciy élire domicile, pour l'élection des conseillers d'ar-

mdissement, dans un canton où ils payent des contri-

utions. Mais le même arrêt reconnaît que ces électeurs

e pourraient pas avoir un second domicile élu pour
élection des députés ; il confirme sous ce rapport la

Ictrine que nous venons d'exposer.
539. Telles sont les conditions de l'électorat. Celles

Î l'éligibilité sont d'avoir 25 ans au jour de l'élection,
de payer depuis un an au moins deux cents francs

s contributions directes. Ces contributions doivent

ire payées dans le département même, parce qu'il

agit ici des intérêts de la localité, auxquels un mem-

ne du conseil général ne doit pas être étranger (2).
ais quand il ne se trouve pas dans un arrondissement

a nombre d'éligibles sextuple du nombre des con-

iillers à élire, on complète ce nombre par l'adjonction
:s plus imposés. Cette disposition reçoit son applica-
en lors même que le nombre total des éligibles du

partement excède le sextuple du nombre des con-

illers. On a voulu qu'un arrondissement pauvre,
Ii ne compterait pas de grands propriétaires, ne fût

ts obligé d'aller choisir ses délégués dans les autres

'rondissements (id., 4 *) , ce que d'ailleurs il a tou-

urs le droit de faire. On ne dresse pas en général des

1) V. Bulletindes loisdeM.Duvergier,t. 33,p. 212,ennote.
2) Lesarticles4, 5,8et 9dela loidu 19avril1831*, l'article 6, saufl'ad-
isiondes contributionspayéeshors du département, et la dispositionde
t. 7 qui dispensede toute conditionde temps le possesseurà titre suc-
sif ou par avancementd'hoirie, sont applicablesà l'éligibilitédéfiniepar
articles2 et 23de la loidu 22juin 1833*.(Instr. du 28oct. 1839.)
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- listes d'éligibles, parce que l'éligibilité consiste djN
des conditions absolues dont on peut facilement vér'

l'accomplissement ; mais il faut dresser une liste cl

éligibles complémentaires, parce que leur qualité a

dérive que d'une condition relative qui doit être soi

mise au contrôle et à la vérification (1). j
540. Il existe dans chaque département des fonctioi

naires que leurs rapports avec les conseils géllé j
ou leur position subordonnée rendent inéligibles J
sont d'abord les préfets, sous-préfets, secrétaires 1

néraux et conseillers de préfecture; agents de l'auto i

que les conseils généraux sont souvent appelés à ta

trôler, ils ne peuvent à la fois être juges et part
Une raison plus forte encore éloigne les agen

comptables employés à la recette, à la perception J

au recouvrement des contributions, et au paye J

des dépenses publiques de toute nature; ils on

effet un intérêt personnel au vote des centimes sJm

tionnels. Il en est de même des ingénieurs des gyfl

et chaussées et des architectes actuellement empl

par l'administration, qui perçoivent des droits pro
tionnés aux constructions dont ils sont chargés.

agents forestiers en fonction dans le département J

employés des bureaux de préfecture sont sous la dé
dance trop immédiate des préfets et des sous-pr i

pour qu'on puisse les appeler dans une assemblé

a quelquefois mission de juger leurs actes. Enfin fl

ne peut être à la fois membre de plusieurs co fl

généraux, ou membre d'un conseil général et d'
de plusieurs conseils d'arrondissement : on doit

(1) P. inst. minist. du 15sept. 1833.Une note jointeà cette
ins

indiquela marcheà suivrepour la formationet la publicationde cet
complémentaire,cas d'ailleursassezrare. Un arrêt du Conseildu 1
cembre1834a reconnuqu'un citoyennon inscritsur la liste électord H

être éluau conseilgénérals'il remplitlesconditionsrequises. fl
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e-as de double élection, opter dans le délai d'un mois;

:imon le préfet, en conseil de préfecture, décide par

« voie du sort à quel canton ou à quel conseil on

appartiendra. (IdKJ 5, 6, 10 *. )

541. Les assemblées électorales (1) sont convoquées

.ar le préfet dans les cas suivants :

10 Quand il y a lieu au renouvellement intégral du

mnseil général dissous par une ordonnance du Roi. La

unvocation,doit avoir lieu avant l'époque fixée pour
a session annuelle , et au plus tard dans les trois mois

te la dissolution ( id., 9 -te);

20 Dans le cas de renouvellement par tiers, qui a

.eu tous les trois ans (id., 8 *) ;

30 En cas de vacance provenant de décès, d'option,
terte de droits civils ou politiques, et démission expresse
lU présumée. La démission est présumée lorsqu'un
membre du conseil général a manqué à deux sessions

..nsécutives, sans excuses légitimes admises par le

mnseil. Dans ces différents cas, l'assemblée électorale

oit pourvoir à la vacance dans le délai de deux mois.

Wd.,7, il*.)

Le préfet détermine par un arrêté le lieu où se tien-

i ra l'assemblée. C'est en général le chef-lieu du canton;

eais il peut en désigner un autre pour plus de commo-

iité , et le Conseil d'État a même décidé, le 20 avril

1835, qu'il pouvait, pour un motif grave, changer le

beu qu'il avait d'abord indiqué. (Id., 34 *.) Quand

ne assemblée compte plus de 300 membres, elle est

iivisée par un arrêté du préfet en sections de cent

nembres au moins. Ici la loi, pour éviter la multiplicité
.es opérations, désigne les membres du bureau : c'est

(i) il résultedu rapportfait à la ChambredesDéputés"parM. Gillonque
titre decollégedoitêtre réservéauxréunionsd'électeursappelés4 nommer

ss députés.
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le maire ou l'un des adjoints, ou, à défaut d'adjo'
un membre du conseil municipal qui préside; les d(

plus ât' et les deux plus jeunes des électeurs sa
lire et écrire sont scrutateurs ; enfin le secrétair
choisi par le bureau (1). Les fonctions du présid
celles du bureau, les règles relatives à la polkai

l'assemblée, à la forme du vote, au dépouillemen

scrutin, sont à peu près les mêmes pour cette é

que pour celle des députés (2); mais on a simplifié

règles du vote. Au premier tour de scrutin, la prése
du tiers plus un des électeurs inscrits, et la maj oi
absolue des votes exprimés, sont nécessaires pour C|

y ait élection ; au second tour, la majorité relal

suffit, quel que soit le nombre des électeurs présen
en cas d'égalité du nombre de suffrages, l'élection j

acquise au plus âgé. Ces deux tours de scrutin peu

avoir lieu le même jour; chaque scrutin doit r
ouvert pendant trois heures au moins. Les opératic
de l'assemblée ne peuvent durer plus de deux jo

(Id., 45, 47, 49.)
542. Le conseil d'arrondissement de chaque soi

préfecture est composé d'autant de membres qu'il ]
de cantons dans l'arrondissement; ils sont nomn g

pour six ans et renouvelés par moitié tous les «

(1)Loidu 22juin 1833,art. 35,36 et 39*. Ilfaut observerque le présjd
est électeurde droit, quandmêmeil ne seraitpasinscritsur les listes
Un arrêt du Conseildu 12 décembre1834décidemême qu'il peut
commeprésidentdansun cantonenvertu de son titre, et commeélej
dans un autre en vertu de sescontributions.—Lesecrétairen'a pasvoM
libérative.L'arrêt du Conseildu 24 août 1832le décideainsipar appliŒ
de l'art. 44 de la loidu 21 mars1831*sur lesélectionsmunicipales,qqfl
commel'article 39de la loi du 22juin: «Lebureauainsiconstituéd
le secrétaire.» -9

(2)Loidu 22juin 1833,art. 37à 48*.Il convientde suivreautant

que

siblelesdispositionsdesarticles43 à 58 de la loi du 19 avril 1831, qM
sont pas reproduitestextuellementdans celledu 22 juin. ( Inst. du ^9
tobre1839.) j
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r p
TOMEI. 38

uns. La loi n'a pas fixé ici de maximum, parce qu'en

général le nombre de cantons n'est pas trop grand;

[die a cru au contraire devoir fixer un minimum, qui

i-st de neuf. Quand il n'y a pas neuf cantons dans

'arrondissement, une ordonnance du Roi répartit

Mitre les cantons les plus peuplés le nombre des con-

seillers d'arrondissement à élire pour former le com-

plément.

543. Les membres du conseil d'arrondissement sont

nommés par les mêmes assemblées électorales et avec

ss mêmes formes que ceux des conseils généraux. Ce-

pendant , quand il y a eu réunion des électeurs de plu-
sieurs cantons pour nommer un membre du conseil

général, ces électeurs se séparent pour procéder, dans

purs cantons respectifs , à la nomination des conseillers

'arrondissement. (Id., 20, 26*.) Les conditions pour

itre éligible sont d'avoir vingt-cinq ans accomplis au

•ur de l'élection; de payer, depuis un an au moins,

rnt cinquante francs de contributions directes dans le

département, dont un tiers au moins dans l'arrondis-

ement ; d'avoir dans le département son domicile réel

ga politique. Cette dernière condition n'est point exigée

ms- conseillers généraux ; c'est qu'on a pensé que plus

fintérêt s'amoindrissait, plus il fallait exiger de garan-
ties d'attachement aux localités. L'addition des plus

mposés, quand il n'y a pas un nombre d'éligibles sex-

.ple du nombre des membres à élire, et les incom-

atibilités dont nous avons parlé ci-dessus, s'appliquent
jux élections d'arrondissement, comme à celles de dé-

Hirtçment.

544. Les élections ont lieu périodiquement tous les

Tois ans, ou extraordinairement en cas de dissolution

ws conseils, et de vacance par démission, décès, etc.
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On applique ici toutes les règles dont nous venons de

parler à propos des élections relatives aux conseils

généraux. (Id., 25, 26 *.) j

545. Les opérations des assemblées électorales peu-
vent être attaquées pour violation des formes, soit

d'office par le préfet, soit par l'un des électeurs. Le

préfet doit se pourvoir dans la quinzaine qui suit la

réception des procès-verbaux. Les électeurs qui n'ont

pas fait consigner leur réclamation au procès-verbal ont

cinq jours, à partir du même délai, pour la déposer
au secrétariat de la sous-préfecture. C'est le conseil de

préfecture qui prononce dans le mois du pourvoi du

préfet ou de la réception de la réclamation à la préfec-

ture; il y a recours au Conseil d'État dans les trois mois

par la voie contentieuse, mais avec dispense de frais.

Par conséquent, on peut se dispenser de constituer

un avocat; il suffit que la signature du requérant soit

légalisée par le sous-préfet (1). t
546. L'autorité judiciaire est compétente pour sta-

tuer sur toutes les questions relatives à la capacité des

membres élus, c'est-à-dire sur les questions d'état,

de cens, d'attribution de contributions et de domicile.

Nous pensons qu'il en doit être de même des questions

d'incompatibilité, bien que le Conseil d'État ait décidé

le 13 août 1840 que ces questions ne sont pas du nom-

bre de celles dont l'article 52 attribue la connaissance

aux tribunaux; il nous semble que l'incompatibilité

rentre dans l'incapacité légale dont parle cet article.

Plusieurs Cours royales n'ont pas fait difficulté de con-

naître de ces questions. ( V. notamment un arrêt de la

Cour royale de Bordeaux du 7 janvier 1834; v. aussi

(1) Loidu 22juin 1833,art. 50, 51et 53*; arrêtsdu Conseildes 23 mai

1833, 28 août 1834, 1a
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le résumé de la jurisprudence du Conseil d'État dans

la circulaire du 28 octobre 1839) (1). La question est

portée devant le tribunal de l'arrondissement qui statue

sauf l'appel. L'acte d'appel doit être notifié dans les dix

jours à la partie , quelle que soit la distance des lieux.

La cause est jugée sommairement et conformément au

§ 4 de l'art. 33 de la loi du 19 avril 1831. La loi établie

une présomption favorable à l'élection jusqu'à ce que

la nullité en soit déclarée. En conséquence, le recours

au Conseil d'État, qui n'est point en général suspensif,

le-devient quand il est exercé par le conseiller élu; et

l'appel du jugement de première instance, qui en gé-

néral est suspensif, cesse de l'être quand il est formé

par le préfet. (L. 22 juin 1833, 52, 54*.)

L'article 52 de la loi, qui déclare le tribunal d'ar-

rondissement compétent pour connaître des réclama-

tions fondées sur l'incapacité légale des élus, ne dit pas
dans quel délai l'action doit être intentée. La Cour de

Nîmes en a conclu qu'il fallait appliquer le délai de

cinq jours prescrit par l'art. 51. (Arrêt du 19 mai 1840.)
Cette conclusion a été avec raison repoussée par la Cour

de cassation. L'art. 51 en effet est relatif à l'action en

nullité pour vice de forme dans les opérations, et l'ar-

ticle 52 à l'incapacité des élus; or, s'il suffit de quelques

jours pour vérifier les opérations, il faut en général un

temps assez long pour réunir les preuves de l'incapa-

cité; il peut même arriver que cette incapacité ne soit

connue qu'après quelques années: c'est donc avec rai-

son que l'art. 52 n'a fixé aucun délai. ( V. arrêt de la

Cour de cass. du 12 avril 1842. )

Le préfet doit examiner avec soin si toutes les con-

(1)Loidu 22juin 1833,art. b2*; arrêtsdu Conseil.des 12janvier,27févi*
31 mars, 10juin 1835et27 avril1841.
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ditions d'éligibilité existent, et déférer aux tribunal

les causes d'incapacité qu'il signale. (Instr. du 28 ocj

1839.)
1

4

*

CHAPITRE III.

DROITSD'ÉLECTIONET D'ÉLIGIBILITÉMUNICIPALES. J

SOMlJlAIRE.

547.Base du système de la loi du 21 mars 1834.
548. Nombre des conseillers municipaux et des électeurs dan,

chaque commune.
549. De l'attribution des contributions.
550. Electeurs appelés à raison de leur qualité.
551. De Fâge et du domicile.
552. Conditions d'éligibilité. —Incompatibilité.
553. Formation des listes d'électeurs. — Délai des réclamations.

554. Jugement des réclamations. — Compétence administrative

compétence judiciaire.
555. Cas où il y a lieu de convoquer les assembléesélectorales.
556. Opérations des assemblées électorales.
557. Des réclamations contre les opérations des assemblées éleçtâ

raies. — Compétenceadministrative, compétencejudiciaire. ,
558. Remarques sur quelques incohérences dans notre système élee;

toral.

547. Nous venons de voir que, dans la répartitioii
des droits d'élection et d'éligibilité, la loi élargit d'aià

tant plus le cercle des capacités, que les intérêts so â
moins graves, que les affaires à traiter sont plus fa
ciles et plus à la portée de tous. C'est surtout dans

l'o

ganisation des conseils municipaux qu'on pouvait

sans inconvénient faire concourir un plus gradj
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[nombre de personnes à l'administration des intérêts

[locaux (1).

La loi du 21 mars 1831 établit un système nou-

rveau :

1° En proportionnant le nombre des électeurs et

rcelui des élus à la population ;
2° En ne fixant pas le minimum des contributions

[nécessaires pour être électeur;

3° En appelant aux élections certaines personnes qui
> offrent une présomption de capacité, sous la seule con-

dition du payement d'une cote quelconque de contri-

[butions directes ;

4° Enfin, en rendant éligibles tous les électeurs;,
!sans autre condition nouvelle que l'âge de vingt-cinq
ans.

548. Il y a dans chaque commune un conseil muni-

cipal composé de membres élus pour six ans, et re-

[nouvelés par moitié tous les trois ans. Le nombre des

conseillers municipaux varie suivant l'importance de

[la commune, d'après une gradation établie par l'ar-

ticle 9 de la loi; le minimum est de dix, et le maxi-

tmum de trente-six. Ce nombre peut s'augmenter en-

core, quand il y a plus de trois
adjoints

au maire; il

est alors nommé un conseiller pour chaque adjoint,

; au-dessus de trois.

Le nombre des électeurs appelés à voter dans chaque

(1) Il résulte des tableaux statistiquesjoints au rapport du ministre de
l'intérieur sur les électionsmunicipalesde 1837, que le nombre total des

électeursa été de 2,880,131,dont 2,810,012électeurscensitaires, et 70,119
détecteursinscrits à raisonde leurs fonctionsou professions;c'est 8,042élec-
teurs deplus qu'en 1834.Ilya eu, terme moyen, un électeursur 11habi-
tants dans les communesau-dessousde 10,000âmes, et un électeur sur
22 habitants dans les communesau-dessusde 10,000âmes. Il ne s'est pré-
! sentépour voter que 1,581,974électeurs, c'est-à-dire environ 55 sur cent
[inscrits.Le minimumdu cens électorala été de 6 centimesdans une com-
imune des Hautes-Pyrénées;il a été de 12 centimesdans l'Aisne, la Drôme
et lesDepx-Sèyres,
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commune est du dixième de la population pour
communes qui ne comptent pas mille âmes. Il s'aua
mente de cinq électeurs pour cent habitants, jusque

cinq mille; de quatre, jusqu'à quinze mille; de troi l
au-dessus de quinze millé. (L. du 21 mars 1831,

art. jet 10*.) Il convenait que la proportion fût décroissant

en raison inverse de la population, sinon on serai

tombé dans l'inconvénient des assemblées trop nom

breuses ; et d'ailleurs les intérêts des communes, de
venant d'autant plus graves et plus compliqués qu
leur population est plus considérable, sont, par céî

même, moins à la portée de la généralité des habitanil

JLes électeurs sont pris parmi les plus imposés au rôl

des contributions directes de la communey d'où il ré

suite qu'on n'a pas égard aux contributions payée

ailleurs, bien qu'elles puissent conférer le droit élec.

toral dans les communes où elles sont payées, ni au:

contributions qui ne sont pas portées sur le rôle com

munal, telles que les redevances sur les mines, le

diplômes des maîtres de pension. (Circulaire du 10 ma

1831.)

549. L'art. 41 de la loi du 21 mars 1831 se réfère

pour l'attribution des contributions, aux disposition!

contenues dans les lois concernant l'élection des dé-

putés. Les lois en vigueur au 21 mars 1831 étaienj

celles de 1817, 1820, 1828, lesquelles n'ont été
rempl

cées qu'un mois plus tard par la loi du 19 avril q

régit aujourd'hui cette matière; ce qui fait naître 1

question de savoir si c'est aux anciennes ou à la no

velle loi qu'il faut avoir recours. Il résulte de la
djj

cussion que les principes admis pour les élections lé
latives doivent former le droit commun pour toutes 1
autres élections, à moins de modifications expresse

et c'est sans doute pour ce motif que l'art. 41 ne sa
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réfère pas à une loi déterminée , mais au droit électoral

législatif en général. Admettre le système contraire, ce

serait introduire dans la législation une variété et une

incohérence qu'il était dans son esprit d'éviter. Aussi

pensons-nous, comme le ministre de l'intérieur, que

c'est à la loi du 19 juillet 1831 qu'il faut se reporter,

non-seulement pour ce qui est relatif aux attributions

de contributions, mais encore pour tout ce qui con-

cerne la nature de ces contributions, les délégations,
le temps de possession, sauf, dans ce dernier cas, la

modification résultant de l'époque différente à laquelle
commence le travail de révision des listes. (Id.)

L'article 14 de la loi du 21 mars 1831 est plus large

que l'article 9 de la loi du 16 avril 1831 , en ce qu'il

m'exige pas du fermier d'un domaine, pour qu'il puisse

se prévaloir du tiers de la contribution foncière du

domaine affermé, qu'il justifie d'un bail de neuf années,

et qu'il comprend aussi bien le colon partiaire que le

fermier qui paye une redevance fixe. L'article ne

parle pas non plus du genre de preuve qui doit être

fourni par le fermier : la Cour de cassation a d'abord

décidé, le 25 février 1833, qu'il fallait un bail ayant
date certaine; mais, dans un arrêt longuement motivé,

elle a jugé, le 1er août 1837, que la loi, en ne spécifiant

pas la nature de la preuve, avait laissé à l'admini-

istration et aux tribunaux le soin de l'apprécier. La

circulaire ministérielle du 9 juillet 1831 admet qu'on

peut se contenter d'un acte sous seing privé ou même

de la notoriété publique, ce qui dans cette matière

est sans danger, comme le dit la Cour de cassation,

parce que dans ces sortes d'élections les électeurs, se

connaissant mutuellement, peuvent facilement dévoiler

la fraude.

550. Les personnes auxquelles leur qualité confère
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la capacité électorale, pourvu qu'elles soient
inse *

fl

sur le rôle des contributions directes et qu'elles réside
dans la commune, sont :

Les membres des Cours et tribunaux, les juges <9

paix et leurs suppléants. Si la loi n'énonce pas d'u
manière formelle les juges suppléants près les

tribuna
de première instance, c'est parce qu'ils sont membr

de ces tribunaux (1) ; - S
Les membres des chambres de commerce, des

co
seils de manufactures, des conseils de prud'homm S

Les membres des commissions administratives de

colléges, des hospices et des bureaux de bienfaîi
sance ; |

Les officiers de la garde nationale j I

Les membres et correspondants de l'Institut, les

membres des sociétés savantes instituées ou autorisées

par une loi ;

Les docteurs de l'une ou de plusieurs des facultés df

droit, de médecine, des sciences, des lettres, après
trois ans de domicile réel dans la commune;

Les avocats inscrits au tableau, les avoués près le

Cours et tribunaux , les notaires, les licenciés de ru

des facultés de droit, des sciences, des lettres, char
de l'enseignement de quelqu'une des matières appar
tenant à la faculté où ils ont pris leur licence; les uns

et les autres, après cinq ans d'exercice et de domicik

réel dans la commune ;

Les anciens fonctionnaires de l'ordre administrati f
et judiciaire jouissant d'une pension de retraite ;

Les employés des administrations civiles et militaire

(1) Un arrêt du Conseild'Etat du 11 août 1841décideque les greffier*
assermentésne sont pasmembresdes Courset tribunaux.La Courde cass
tion a décidéle contrairepar d'excellentesraisonspuiséesdans l'article36dlfl
décretdu 6juillet 1810,et dans l'article63 de la loi du 20 avril 1810.( Arrêlf
du31juillet 1841.)
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jouissant d'une pension de 600 fr. de retraite et au-

dessus ;

Les anciens élèves de l'école polytechnique qui ont

été, à leur sortie, déclarés admis ou admissibles dans

les services publics, après deux ans de domicile réel

dans la commune. Le séjour à titre de garnison n'at-

tribue pas le domicile politique, qui ne peut même être

acquis dans ce cas par des déclarations ordinaires

qu'autant qu'elles ont été faites avant l'entrée en gar-
nison ;

Les officiers de terre et de mer jouissant d'une pen-
sion de retraite ;

Les citoyens appelés à voter aux élections des mem-

bres de la Chambre des Députés ou des conseils géné-
raux des départements.

Il résulte de la circulaire du 10 mai 1831 que toutes

ces personnes doivent, pour jouir du droit électoral,

être domiciliées dans la commune.

Toutes les personnes auxquelles leur qualité confère

le droit électoral sont appelées en sus des électeurs

censitaires; mais, lorsque l'une d'elles se trouve com-

prise sur la liste des plus imposés, c'est en cette der-

nière qualité qu'elle doit voter. (L. du 21 mars 1831 ,

11 et 13". )
551. L'âge fixé pour exercer le droit électoral a été

abaissé comme le cens (1) : dans les autres élections il

faut avoir vingt-cinq ans; il suffit pour celle-ci d'avoir

atteint la majorité ordinaire de vingt et un ans à la

clôture de la liste. Enfin il n'est pas nécessaire d'être

domicilié dans une commune pour avoir le droit de

concourir à l'élection des conseillers municipaux, lors-

(1)Laloi ne parle que de l'âge des électeurscensitaires; la règlequ'elle
établit doit, à plus forte raison, s'appliqueraux antres, lorsqu'ilsont à 21
ans letitre qui leur confèrele droitdevoter.
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que l'on est inscrit sur la liste des plus imposés; le

plus, on peut être appelé à voter dans plusieurs c ^|

munes, ce qui n'offre aucun inconvénient, et ce q
est d'ailleurs conforme à la nature des choses, puisqu
est juste que l'on soit représenté partout où l'on a e

intérêts ; mais le nombre des électeurs domiciliés dan
la commune doit être au moins de 30, sauf le cas où 1

n'y aurait pas un nombre suffisant de citoyens payan
une contribution personnelle. (L. du 21 mars

183

40,12et15*.)
552. Nous avons dit tout à l'heure que les électeurs

municipaux étaient tous éligibles. Cette propositlSîM

cependant doit être entendue avec quelques modifica
tions: la première résulte de la différence d'âge; ving
et un ans ont paru suffisants pour l'électorat, et vingt

cinq ans nécessaires pour l'éligibilité; les vingt-cinc
ans doivent être accomplis au moment de l'élection. J

D'un autre côté, on a pensé qu'il y aurait des incon-

vénients à laisser introduire en trop grand nombre

dans le conseil les personnes qui, étant domiciliées

hors de la commune, ou ne puisant leur droit électoral

que dans leur qualité, pourraient être moins bien

pénétrées que les autres des intérêts de la localité

ou de la propriété. Les premières ne peuvent y entrer

que pour un quart, et les secondes que pour un

tiers (1).
On a cru aussi devoir interdire à certaines per-

sonnes l'entrée du conseil municipal. Ces personnes
sont :

(1)Loidu 21mars 1831,art. 15, 16et 17*.
-
Les articles15et 16doivent

1
être combinésentre eux.Il n'est pas difficiled'établir les proportionsqu'ilsI
indiquent, quandle nombredes conseillersmunicipauxest divisibleexacte-
mentpar 3 oupar 4. Lorsqu'ily a desfractions,on doitles comptercomme
des unités au profit des électeurs domiciliésou censitaires: ainsi, soit
21conseillersà nommer,les 3/4de21étant de 15 3/4, il faudra10conseil-I
lers domiciliésdansla commune. I
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1° Les préfets, sous-préfets, secrétaires généraux,

> conseillers de préfecture. Ils représentent une autorité

1dont l'origine et le but diffèrent de l'autorité munici-

pale; il ne fallait pas remettre dans les mêmes mains

le soin d'intérêts qui peuvent être opposés.
20 Les ministres des divers cultes, en exercice dans

la commune. On a craint sans doute d'exposer aux

conséquences des discussions animées que font naître

quelquefois les intérêts locaux, des hommes revêtus,

dans la commune, d'un ministère de paix et de conci-

liation : d'un autre côté, les communes peuvent avoir

à supporter quelques-unes des dépenses relatives aux

cultes, et il serait peu convenable que les ministres en

exercice dans la commune votassent sur des points qui
les intéressent si directement. Mais leur incapacité
n'est que relative ; elle cesse hors de la commune où

ils exercent leur ministère, et ils peuvent être nommés

ailleurs, quand ils remplissent les conditions voulues

par la loi (1).

30 Enfin, tous ceux qui manient comme comp-
tables les deniers de la commune, ce qui comprend
les receveurs des hospices, des bureaux de bienfaisance

et de tous les établissements aux dépenses desquels con-

courent les communes par des subventions ( instr. du

23 avril 1840), et les agents qu'elle salarie : les pre-

miers, parce qu'ils doivent des comptes au conseil mu-

nicipal ; les seconds, parce qu'ils sont à son égard dans

une position subordonnée. Les termes agents salariés

par la commune laissent des doutes sur l'intention de

la loi, et la discussion devant les Chambres n'est pas
de nature à les dissiper ; le mot agent semble indiquer
un individu chargé d'une partie de l'administration

(1)Combin,art. 18avec6, § 2 *.
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communale, et non les personnes qui reçoivent uJ

traitement pour un service non administratif, tel H

que les bibliothécaires, les professeurs et les instit H

teurs payés par le budget de la commune. Cependa

l'opinion du ministre de l'intérieur, dans sa circulaire
,

du 15 avril 1840, est que l'incapacité s'applique à to

les individus qui reçoivent un traitement sur les fon H

de la commune : cette circonstance paraît être en effes

la raison déterminante de la loi. Mais le ministre n

pense pas qu'on doive étendre l'incapacité aux pe
sonnes qui, sans recevoir un traitement sur le budget

sont rétribuées par des établissements communaux, te

que hospices , collèges, etc. Les principaux de collége
communaux peuvent, suivant le traité qu'ils ont fai

avec la commune, être considérés comme comptables,
et en conséquence n'être pas capables de faire partie
du conseil municipal. (C. de cass. 2 janvier 1837.) 1

4° La parenté et l'alliance établissant ordinairemen

une certaine communauté d'intérêts et de vues, on al

décidé que les parents ou alliés au degré de père, d

fils et de frère, ne pourraient être en même temp

membres du même conseil municipal ; mais une
e

ception a été établie pour les communes qui ont moins

de 500 âmes, parce que la prohibition aurait rend is

chez elles la composition du conseil municipal très

difficile. ( L. du 21 mars 1831 , art. 18, 20 *. ) Dans 1

cas où deux personnes qui ne peuvent faire partie d

même conseil municipal ont été nommées ensemble M

par quelle considération doit être déterminée la pré- J

férence ? Quatre moyens de décider se présentent : 101

priorité de nomination ; 20 la majorité des suffrages s

30 le tirage au sort; 40 l'âge. Le Conseil d'Etat a adopt

le premier, par la raison que la nomination déjà fait

de l'une des personnes rendait
impossible et lul-
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icelle de l'autre (1). Cette solution ne peut s'appliquer

H11'au cas où les deux élections ont eu lieu dans des

sections différentes qui ne se sont pas réunies le même

jour, ou dans la même section, mais par des tours de

scrutin séparés. Si elles ont été faites par le même

scrutin de liste , la préférence se déterminera par la

majorité des suffrages (2). Si les suffrages sont égaux 1

l'élection du plus jeune [sera annulée. (Cons. d'Etat,

Pli août 1841. ) Mais dans tous les cas, si l'un des con-

seillers n'accepte pas son élection, la nomination de

l'autre doit être maintenue. (Id., 9 mars 1832.)
553. Nous avons dit, en parlant des listes dressées

pour les élections législatives, qu'elles étaient perma-

nentes, de telle sorte que non-seulement il ne leur

Itait pas fait de modification pendant toute une année

inais

encore qu'un électeur une fois inscrit ne pouvait
len être retranché sans une décision que l'on était obligé
le lui notifier. Le principe de la permanence ne peut

s'appliquer aux listes d'électeurs municipaux, parce

que la qualité d'électeur ne dérive pas ici d'un chiffre

déterminé et constant de contributions; elle appartient
lu contraire aux plus imposés, et seulement pour les

contributions payées dans la commune ; l'élément de

ces listes étant variable, il est nécessaire de les recom-

poser périodiquement. Tous les ans, au 1er jan-

vier, le maire dresse une double liste d'électeurs : la

première, pour laquelle il se fait assister du percepteur

et des commissaires répartiteurs, contient les noms des

contribuables les plus imposés dans l'ordre décroissant

de la quotité de leurs contributions, avec l'indication

lu chiffre de la population et l'énonciation de la quotité

(1)Arrêts du Conseildes 23 avril et 23 nov. 1832.V. aussi circul. des
IItOnov.1831et 27 nov. 1835.

(2)Voirun arrêt du Conseildu 9 mars 1836.
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de l'impôt payé par chacun de ceux qui y sont po H

la seconde contient les noms des électeurs appelés 2
voter par leur qualité, avec l'indication des diplômes J

inscriptions, domiciles, etc. Ces deux listes doiven ï
être affichées le 8 janvier, et communiquées , au secré J
tariat de la commune, à tous les requérants. j

Pendant un mois les personnes omises peuvent r'
clamer leur inscription , et les électeurs inscrits sur le

listes contester celles qu'ils prétendent avoir été fait

indûment. (L. 21 mars 1831 ,32 à 42 *.) La circulaire

du 10 mai 1831 indique comme un moyen de rempli J
les vides qui peuvent se faire dans le nombre des élec
teurs la confection d'une liste supplémentaire, dan

laquelle on puise pour remplacer les individus décédéa

ou retranchés de la liste pour tout autre motif; mais ce

remplacement ne peut avoir lieu après le 31 mars

époque de la clôture. Lorsque les listes électorales on

été publiées et affichées, et qu'elles n'ont pas été attaa

quées dans les formes et les délais déterminés par le

lois, on ne peut être admis à attaquer la validité de

opérations électorales
par

le motif que les listes étaieQ

irrégulières. (Cons. d'Etat, 4 février 1836.) 4
554. Les difficultés sont résolues d'abord par J

maire, qui doit prononcer après avoir pris l'avis d

trois conseillers municipaux délégués , et notifier h
décision aux parties intéressées, le tout dans le dél

de huit jours. Les notifications peuvent être faites p

le garde champêtre, l'appariteur de la commune,

maire lui-même ou son adjoint ; elles sont remises

la résidence des parties domiciliées dans la commune
sinon à celle de leur fermier, locataire, ou de l £ia

correspondant habituel. L'on a quinze jours pour a

peler de cette décision devant le préfet, qui, dan
délai d'un mois, doit prononcer en conseil de
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lecture, et notifier sa décision. Le recours contre

ocette décision peut être porté devant le Conseil d'État

par la voie contentieuse (1).

Toutes les fois que la difficulté est relative soit à

l'attribution des contributions , soit à la jouissance des

trolls civiques ou civils, soit au domicile réel ou po-

litique , on doit se pourvoir devant le tribunal civil de

l'arrondissement, qui statue en dernier ressort (2). Ce

recours doit être formé dans les dix jours de la décision,

avec notification de la demande tant au maire qu'aux

parties intéressées. L'article 36 de la loi dit que le re-

tcours contre les décisions du maire se porte devant le

préfet. La généralité des termes de cet article a fait

ttroire que les questions relatives à la jouissance des

fcroits civiques, au domicile, etc., devaient être dé-

cidées par le préfet avant d'être portées devant le tri-

bunal de première instance; cette opinion est même

partagée par le ministre dans sa circulaire du 10 mai

PI831 , mais nous croyons qu'elle est erronée. En effet

l'art. 42, en déterminant les matières qui sont de la

compétence des tribunaux, indique suffisamment que
le recours devant le préfet n'existe que pour celles qu'il

ne comprend pas dans son énumération. On ne voit

pas pourquoi il y aurait deux degrés de juridiction

administrative dans une matière qui doit être définiti-

vement jugée par l'autorité judiciaire; il faut donc

Bans ces différents cas se pourvoir directement devant

le tribunal civil: on courrait le risque, en s'adressant

su préfet, de laisser passer le délai fixé, et alors on

fierait déchu de tout recours. C'est ce qui a été décidé

(1)Loidu 21mars 1831,art. 35et 36*. Un arrêt du Conseildu 22juillet
1835décideque leRecoursen matièreélectoraledoit avoir.lieu sans frais, et
que par conséquentil n'y a pas lieud'exigerqu'il soit formépar une requête
signéed'un avocataux Conseils.

(2) F. arrêts du Conseildes 4 sept. 1840,5 févrieret 8mai1841,
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par un arrêt de la Cour de cassation du 21
irtfj

1834 (1). Tout ce qui a été dit sur les personnes qj

peuvent se pourvoir, sur la manière dont la de
est instruite et jugée, sur l'exemption des droits,
le pourvoi en cassation en matière d'élection de députa

reçoit ici son application. J
Le maire doit rectifier la liste, sur la notificatioi

des décisions intervenues , jusqu'à la clôture qui a liet

le 31 mars. Tous les individus inscrits sont appelés ;

voter en cas d'élection, excepté ceux qui ont été privaj
des droits civiques par un jugement. Nous pensons

par application du principe posé en matière d'électif
de députés, que l'on doit admettre ceux qui ont bbten4
leur inscription par un jugement, et ceux dont la ra.

diation , ayant été prononcée par le maire ou par II

préfet, a été l'objet d'un pourvoi non encore jugé. ( L
21 mars 1831, 32 à 42 *. ) Cependant l'application d^
ces principes offre des difficultés assez sérieuses, par

qu'ici le nombre des électeurs est déterminé par la loi]
de telle sorte que, si l'on ne compte pas ceux qui son !
en instance au jour de la clôture, et qu'ils se présenten]
ensuite avec un jugement ordonnant leur inscription j
la- liste sera trop nombreuse ; si on les compte , e

que le tribunal décide qu'ils ne sont pas

électeursun nombre égal des plus imposés aura été exclu m

à propos. Le seul moyen de résoudre cette difficult

serait de placer provisoirement à la suite de la lis

autant de plus imposés qu'il y a de réclamants; q

(1)V. aussiarrêtsde la Courde cass.des6 août 1838,15 juillet

1840.

même Coura décidé, le 23juillet 1839,que les difficultésdont il est p
dans l'art. 42pouvaientêtre portéesdirectementdevant le tribunalsans ê

portéesdevantle maire; il nousparaît cependantplus régulierde faire an
tuer lemaired'abord.—Unarrêt du 8 janvier1838décidequesi l'arrêtére

par le préfeta l'autoritéde la chosejugéevis-à-visceluiqui le provoque,9

tiers intéresséspeuventcependantl'attaquerdevantles tribunaux. -I
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TOMEI. 39

,pourrait alors, après qu'un jugement aurait donne gain

de cause à un électeur, le replacer sur la liste en faisant

sortir le dernier inscrit. C'est ce qui se pratique à

l'occasion de la liste du recrutement, quand il y a des

jeunes gens dont les réclamations ne sont pas jugées

iau moment où èlle doit être close. (L. 21 mars 1832,

iart. 26 )f.. ) Mais la lettre de l'article 40 paraît résister

oa cette interprétation.

555. La convocation des assemblées électorales est

faite par le préfet, dans les cas :

4° De renouvellement intégral du conseil municipal

[par suite de dissolution; elle a lieu alors dans les trois

[mois ;

2° De renouvellement triennal par moitié ;

3° D'annulation d'une ou de plusieurs élections ; elle

doit alors se faire dans le délai de 15 jours ;

4" Lorsque, dans l'intervalle des élections triennales,

des vacances ont réduit le conseil aux trois quarts de

ses membres (1).

Les vacances peuvent provenir de décès ;

De perte de droits civils,

De démission.

La démission est présumée lorsqu'un membre a

manqué à trois convocations consécutives sans motifs

reconnus légitimes par le conseil ; elle est alors déclarée

par le préfet (2).

(t) L'article22 de la loi a pour but de rendre la convocationobligatoire
quand le conseilest réduit aux trois quarts de ses membres;mais il ne dé-
fendpas de le compléteravant qu'il soit réduit à ce nombre; c'est au préfet
à juger de la convenancede cette mesure. (Circul.du minist. de l'intérieur
du 22avr. 1837.) —Arrêtdu Conseildu 21juill. 1839.

(2).Loidu 21 mars 1831,art. 17, 22,26,27 et 52 *. Il faut entendrepar
convocationssuccessivesnon les séancessuccessivesd'une même session,
mais trois sessionsentièressuccessives,soit ordinaires,soit extraordinaires.
( Inst. des 10 sept. 1834et 5 avril 1837.) L'effetdes absencesantérieuresest
couvert lorsque le conseillermunicipal a assisté à une réunion postérieure
sans oppositionni réserve. (Conseild'Etat du 2 juill. t839.)
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Les arrêtés du préfet qui portent convocation des.

assemblées électorales, qui déterminent le nombre de

membres que chaque section doit élire, et en général
les actes administratifs qui précèdent l'élection, étan
émanés du pouvoir administratif pur, ne sont pas
déférés au Conseil d'Etat par la voie contentieuse,

mais au ministre de l'intérieur (4). 1
556. Dans les communes qui ont plus de deux mille;

cinq cents âmes, les électeurs municipaux sont diviséS"

en sections, qui nomment chacune un nombre égal dq.

conseillers, à moins que le nombre total ne soit paSl
divisible par celui des sections. Dans ce cas, les pre-

mières, suivant l'ordre des numéros, nomment un

conseiller de plus que les autres. L'ordre des numéros

a été pour la première fois tiré au sort; à chaque élec-

tion nouvelle, la section qui avait le premier prend le

dernier (2). La présidence des différentes sections est

attribuée au maire, aux adjoints dans l'ordre de leur-

nomination, et aux conseillers municipaux dans l'ordre

du tableau (3). Les quatre scrutateurs sont les deux

plus âgés et les deux plus jeunes des électeurs présents
sachant écrire; le bureau ainsi constitué désigne le

secrétaire. Le président a seul la police de l'assemblée,

laquelle ne doit s'occuper que d'élection ; le bureau

juge provisoirement les difficultés qui s'élèvent sur les

opérations électorales. Chaque électeur prête serment

, avant de déposer son vote, qui a lieu au scrutin de liste, I

c'est-à-dire au moyen de bulletins qui contiennent

(1)Arrêtsdu Conseildes 10juin 1835et 6avril1836,22juill.1835,28mai ¡
1828. t

(2)Quandil y a lieu à remplacerun conseillermunicipal,ce remplace-ol
mentesteffectuépar la sectionquia faitla nomination. 1

(3)Leprésidentdela sectionn'a ledroitdevoterqu'autantqu'ilfaitpartiel
des électeursde cettesection,et en cettequalitéseulement,la loidu21marrf
1831ne lui donnantpas le droitde suffrageen saqualitédeprésident.(Arrêt 1
du Conseildu 28 mai1835;circul.du 5mai1837.) j
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autant de noms qu'il y a de nominations à faire. Quand

il y a plus de noms que de places à donner, les derniers

sont rayés. La majorité absolue est nécessaire au pre-

mier tour de scrutin ; la majorité relative suffit au se-

cond (1). Les deux tours de scrutin peuvent avoir lieu

le même jour (2); mais il faut que chaque scrutin reste

ouvert au moins pendant trois heures, en présence de

trois membres du bureau (3).

557. Tout membre de l'assemblée a le droit d'arguer

les opérations de nullité (4); si sa réclamation n'a

point été consignée au procès-verbal, il doit la déposer,
dans le délai de cinq jours, au secrétariat de la mairie,

où il lui en est donné récépissé. Indépendamment des

réclamations, le préfet, auquel les procès-verbaux
sont adressés par le sous-préfet, doit déférer au conseil

de préfecture le jugement des nullités qu'il croit voir

dans les opérations, et cela dans le délai de quinze

jours de la réception du procès-verbal constatée par le

préfet. Il ne peut être procédé à l'installation du conseil

municipal qu'après la décision du conseil de préfec-

ture; si le conseil ne prononce pas dans le délai d'un

mois (5), l'urgence du service ne permettant pas

(1)La circulairedu 11août 1831porte que, si le nombre des suffrages
est impair,la moitiéplus un se compteen prenant la moitiédu nombrepair
immédiatementinférieur, et l'augmentantd'une unité; par exemple,38sur
75; 45 sur 89.

(2)Desarrêts du Conseilont décidéque le secondtour de scrutin pouvait
avoirlieuplusieursjours après le premier, parce que la loi n'a pas déter-
minédedélaiderigueur.F. notammentarrêts des21oct. 1835,7 juin 1836.

(3) Comb.art. 43,44, 45,40, 47,48et 49.*

(4)Quandune assembléeest diviséeen plusieurs sections,les opérations
de l'une dessectionsne peuventêtre attaquéespar lesmembresd'une autre.
( Conseild'Etat du 31décembre1838.)

(5) Cedélaicourt du jour de la réceptiondes piècesà la préfecture, et
non du jour du dépôtde la réclamationà lamairie.(Arrêt du Conseildes 12

juillet. 1837,28 janv. 1841.) Si,1e recours est formépar le préfet, le délai
eourt du jour de8i recours.( Inst.du 2&août1340.)
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d'attendre plus longtemps, le conseil est installé (1).
Mais le préfet ou les tiers qui ont réclamé en temps
utile peuvent sfe pourvoir au Conseil d'État pour faire

réformer l'arrêté tardif du conseil de préfecture, ou

pour y suppléer s'il n'a pas été rendu; sinon, dit M. de

Gormenin, il dépendrait du conseil de préfecture, en

ne statuant pas dans les délais, de rendre nuls l'effet'

des réclamations et la volonté de la loi.

Le conseil de préfecture prononce sur les nullités.

provenant de l'inobservation des formes et conditions

légalement prescrites (5 1

Il ne peut statuer sur les nullités dont il n'est pas
saisi par les membres de l'assemblée ou par le préfet

(arrêt du Cons. du 25 mai 1841), ni, à plus forte rai-

son, annuler des élections qui ne lui ont pas été déférées.

(Id., 5 juin 1838.) Lorsqu'il annule une élection, peut-
il proclamer conseiller municipal le candidat qui a

obtenu le plus de voix après celui dont l'élection est

annulée? Oui, quand ce candidat a obtenu la majorité

absolue si l'élection a eu lieu au premier tour de scru-

tin, ou la majorité relative si elle a eu lieu au second.

(Id., 23 juillet 1838.) En effet, une erreur commise

par le bureau ne peut enlever un droit acquis par le

résultat de l'élection. Mais, si la majorité nécessaire n'a

été obtenue par personne , il faut recommencer l'élec-

tion ( arrêt du Cons. du 5 juin 1838) (2).

(1) Loida 21mars1831,art. 60,51,52*; arrêt du Conseildu 18fcv.

1836.

Cependantl'installationne peut avoirlieuqu'autant qu'il s'estécoulé,outre I
le délaid'un mois, le temps nécessairepour la notificationcalculé,d'après -
l'art. 1033du Codedeprocédurecivile, eu égardaux distances.( Instr. du 9
25 avril 1840.) '

(2) V. instr. du 21 avril 1840.Lorsqu'ila été procédéà desélectionspar

'1

suite de l'annulationd'opérationsque le Conseild'Etat reconnaitvalables,fl
il y a lieu d'annulerle résultatdessecondesopérations.(Arrêtdu Conseilda 9
2 août 1S38.) fl
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La loi du 21 mars 1831 ne parle pas du pourvoi

devant le Conseil d'État contre les décisions du conseil

de préfecture; il paraît même résulter de son esprit

que ces décisions doivent être sans recours : en effet

elle reconnaît partout l'urgence de la matière, et fixe

en conséquence des délais abrégés;. elle veut que les

tribunaux d'arrondissement prononcent sans appel sur

les questions qui sont de leur ressort, et n'autorise

que le pourvoi en cassation. Cependant le Conseil

d'État a reconnu sa compétence, en se fondant sur ce

que le recours est de droit commun contre les décisions

du conseil de préfecture, et que la loi du 21 mars 1831

ne contient aucune dérogation à ce principe (1). Mais

le Conseil d'État repousse les moyens de nullité qui

n'auraient pas été proposés d'abord devant le conseil

de préfecture. ( Arrêt du Cons. du 25 janvier 1838.)

D'après le règlement du 22 juillet 1806 *, relatif à la

procédure devant le Conseil d'État, l'appel doit être

interjeté dans les trois mois, qui ne courent qu'à partir
de la signification de l'arrêté du conseil de préfecture.

Cependant le Conseil d'État a décidé, dans un grand
nombre de cas, qu'il n'est pas nécessaire que les ar-

rêtés des conseils de préfecture en matière d'élections

municipales soient signifiés, et que le délai court à

partir du moment où une partie en a eu connaissance;

ce qui s'applique même au pourvoi formé par le mi-

nistre ou par le préfet (2). On n'admet point en général
de tierce opposition contre l'arrêté du conseil de pré-

fecture, à cause de l'urgence (3). Mais les citoyens

(1) Arrêtdu Conseildu 3 août 1833.La jurisprudenceest fixéeen ce sens
par un grandnombred'arrêts. -

(2) V. notammentarrêts du Conseildes 16 août, 24oct. et 16 nov.1832,
10sept. 1835et 27févr. 1836.

(3) Arrêts du Conseildes 17janv. 1833,6 mai 1836et 18juillet 1838.Ce-
pendantil paraît résulter d'un arrêt du 12 avril1838que le Conseilpourrait
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dont l'élection a été annulée par un arrêt du Conseil jj
lors duquel ils n'ont pas été appelés, sont recevable

à y former tierce opposition (1). Les recours en cet

matière sont formés sans frais et sans qu'il soit né-

cessaire de constituer un avocat. Les parties peuvent
adresser leurs requêtes directement au secrétariat

général du Conseil d'État (arg. de l'art. 53 de la loi du

22 juin 1833 *)(2).
Les réclamations fondées sur l'incapacité légale d'un

ou de plusieurs membres élus sont portées devant le

tribunal civil de l'arrondissement, qui prononce en

dernier ressort, dans les formes dont nous avons déjà

parlé au n° 554. Un assez grand nombre d'arrêts du

Conseil reconnaissent la compétence des conseils de

préfecture pour statuer sur les questions d'éligibilité.

L'instruction du 25 avril 1840 porte que la compétence
des tribunaux est restreinte aux questions de jouissance

des droits civiques ou civils et aux questions de domi-

cile,
et que les conditions prescrites par la loi qui ne

touchent pas à des questions de droit sont susceptibles

d'être appréciées par les conseils de préfecture : tels

sont l'inscription sur la liste des électeurs, l'âge, les

empêchements pour cause de parenté, d'alliance ou

d'incompatibilité. Cette opinion s'appuie sur les termes

de Fart. 51, qui porte :
« Si le préfet estime que les for-

mes et conditions légalement prescrites n'ont pas été

remplies. » Nous pensons qu'on donne à l'article 51

une trop grande extension. Le sens qu'il doit avoir est

limité par l'art. 52, lequel, en renvoyant aux tribu-

naux la connaissance de l'incapacité légale des membres

prononcervalablementsur une oppositionà un arrêté par défaut, s'il était

1

encoredans le délaid'un mois à partir de la réceptiondespièces.(Art. 51) I

Nouspartageonscette manièredevoir. fl
(1) Arrêtdu Conseildu 3 mai1833.

(2) Arrêtsdu 22 juill. et du 10sept. 1835.
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élus, ne distingue pas entre l'incapacité absolue et les

incapacités relatives qui peuvent résulter de la parenté,

de l'alliance, de l'incompatibilité: on ne peut admettre

qu'en parlant de l'incapacité légale dans une loi élec-

torale , le législateur n'ait point eu en vue l'inaccom-

plissement des conditions spéciales de capacité qu'il

venait de prescrire. L'article 51 ne se réfère donc qu'aux

conditions autres que celles qui constituent la capacité

électorale. Cette interprétation nous paraît confirmée

par les art. 51 et 52 de la loi du 22 juin 1833 , relative

aux élections départementales, qui s'exprime sur ce

point d'une manière bien nette. L'article 51 renvoie

toutes les questions de nullité devant le conseil de pré-

fecture, et l'art. 52 toutes les questions d'incapacité

légale devant le tribunal d'arrondissement. Il est vrai

que la jurisprudence administrative, même en matière

d'élections départementales, déclare les conseils de

préfecture compétents pour connaître des questions

d'incompatibilité. Nous croyons que c'est à tort, et

nous fondons -notre opinion sur ce que le système gé-

néral, en matière d'élection , est de renvoyer aux tri-

bunaux la connaissance de tout ce qui concerne la

jouissance des droits politiques, et de ne laisser à l'ad-

ministration que l'appréciation des actes administra-

tifs (v. n° 546) (1).

Lorsque, postérieurement à l'installation du conseil

municipal, un de ses membres est placé dans un des

cas d'incapacité, d'incompatibilité ou d'exclusion pré-
vus par les articles 18, 19, 20 et 26, soit en perdant les

droits civils (19), soit en acceptant une fonction in-

(1) V. un arrêt du Conseildu 25 avril 1842qui décideque lesquestionsde
savoirsi un individuest fermier de certainsbiens, si les biens d'un proprié-
taire sont grevésd'un usufruit, si une veuve peut déléguerà plusieurs en-
fants à la fois, sont de la compétencedes tribunaux.
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compatible avec celle de conseiller municipal (18), soit

en contractant avec un autre membre une alliance

degré déterminé par l'art. 20, soit en manquant à troll

convocations successives sans excuse légitime (26), pat

qui devra être prononcée l'incapacité , l'incompatibilité
et l'exclusion , si le membre qui les a encourues ne sè

retire pas de lui-même? Les instructions des 30 n

vembre 1831, 21 avril 1840, chargent le préfet dè

prendre à cet égard un arrêté. La loi dit bien, danà

l'article 26 , que le préfet déclarera démissionnaire toui

membre qui aura manqué à trois convocations su

cessives ; mais elle ne lui attribue pas le même droit

dans les cas d'incapacité et d'incompatibilité; bien plus,
toutes ces questions sont renvoyées aux tribunaux de

première instance seuls, d'après l'opinion que nous

avons émise dans le paragraphe précédent, ou, sui-

vant la jurisprudence du Conseil d'Élat, les premières

aux tribunaux de première instance, les secondes aux

conseils de préfecture. Nous pensons qu'il faut suivre,

pour les causes d'incapacité ou d'incompatibilité qui

naissent postérieurement à l'organisation du conseil

municipal, les règles de compétence applicables à

celles qui existent au moment de son organisation; mais,

rien alors ne fixant le point de départ du délai dans

lequel l'action doit être intentée, et le fait qui y donne

lieu pouvant être ignoré, l'action ne sera soumise à

aucune déchéance. La question que nous venons

d'examiner ne peut s'élever dans le cas où un con-

seiller municipal a perdu la qualité d'électeur, ou bien

a quitté la commune; car, dans ces différents cas, il

suffit que les conditions d'éligibilité aient existé au mo-

ment de l'élection. (Arrêt du Cons. du 30 nov. 1832.)

558. Il nous semble utile de signaler, en terminant

cette matière, quelques défauts d'harmonie qui existent
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dans notre système électoral, composé de lois votées

dans différentes sessions, et souvent sous l'influence

d'idées contraires.

Les anciennes lois relatives aux élections de députés

exigeaient la possession annale des biens qui confé-

raient le cens électoral et celui d'éligibilité. Aujourd'hui,

d'après la loi du 19 avril 1831 , art. 7 et 59, il suffit

d'avoir été en possession à l'époque de la révision des

listes électorales pour être électeur ou éligible. La loi

du 22 juin 1833, relative aux élections des membres

des conseils généraux et d'arrondissement, exige ce-

pendant la possession annale pour l'éligibilité à l'un ou

à l'autre de ces conseils (art. 4 et 23). On ne voit pas

pourquoi ce système, repoussé par la première loi, a

été admis par la seconde.

L'art. 23 de la loi du 22 juin 1833 rend éligibles aux

conseils d'arrondissement tous les citoyens âgés de

vingt-cinq ans qui payent cent cinquante francs de

contributions directes dans le département. Or il est

possible, d'après l'art. 4 de la même loi, qu'un citoyen

qui est dans ce cas n'ait pas même le droit de voter

comme électeur pour la composition de ces conseils ;

ce qui arrivera s'il n'est pas porté sur la liste des élec-

teurs de députés, c'est-à-dire s'il ne paye pas deux

cents francs de contribution, et s'il n'est pas juré. Si,

d'après l'art. 23, il est éligible, il semblerait naturel

qu'il fût porté sur les listes des électeurs pour cette

élection seulement.

Enfin, en abaissant l'âge électoral à vingt-cinq ans,

et en appelant les jurés aux élections de département
et d'arrondissement, on a laissé subsister l'art. 381 du

Code d'instruction criminelle, d'après lequel les jurés
doivent être âgés de plus de trente ans. Il en résulte

qu'on établit, au
profit

de certains individus, une
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présomption de capacité qui est démentie à l'inst

par l'exigence d'un âge plus avancé. Ce sont au
res

des imperfections qu'il serait bien facile de faire

dispraÎtre.

SUPPLÉMENT AUX DEUX CHAPITRES PRÉCÉDENTS®

ÉLECTIONSDÉPARTEMENTALESET MUNICIPALESDU DÉPARTEMENTNF
LASEINE. N

SOMMAIRE.

559. Organisation spéciale du département de la Seine.
560. Electeurs des membres du conseil général de la Seine.
561. Conseils d'arrondissement de Sceaux et de Saint-Denis.
562. Corps municipal et conseil municipal de Paris.
563. Les électeurs qui ont leur domicile réel à Paris, et leur domi-

cile politique dansun autre département, peuvent-ils voter dans
ce dernier pour l'élection des membres du conseil général?

559. Les règles ordinaires sur l'organisation départe-

mentale et municipale ne s'appliquent pas à Paris, dont

la position exceptionnelle a nécessité une législation

particulière. La ville de Paris ne forme qu'une seule

commune; elle est subdivisée cependant en 12 arron-

dissements , à la tête de chacun desquels sont un maire

et deux adjoints; mais ces magistrats n'ont presque

aucune attribution de police, aucune action directe

dans l'administration de la commune, et ils n'exercent

qu'une très-petite partie des attributions municipales,

lesquelles reposent sur la tête du préfet. (L. du 28 pluv.

an vin, 16*. ) Le département de la Seine a deux ar-

rondissements, ceux de Sceaux et de St-Denis, admi-
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aistrés par des sous-préfets et des maires d'après le

Wroit commun.

Des exceptions plus importantes ont été faites par la

loi du 20 avril 1 834*, relative à l'organisation du conseil

général, des conseils d'arrondissement de la Seine et

lu conseil municipal de Paris. On a pensé que les prin-

cipes établis par les lois des 22 juin 1833 et 21 mars

1831 pour le reste de la France ne pourraient sans

langer s'appliquer à la capitale; que ses intérêts parti-

uliers, que ceux de la France tout entière, sur laquelle

elle exerce une si grande influence, demandaient une

•eslrictîon dans le nombre des personnes appelées à

exercer les droits électoraux- pour la nomination des

membres des divers conseils administratifs. Ainsi le

principe d'élection a été conservé, son application

jeule est modifiée. D'un autre côté, Paris n'est pas

Kne commune ordinaire ; il tient aussi de l'arrondisse-

ment, puisqu'il constitue la partie la plus considérable

lu département de la Seine, et il est peu de départe-

ments aussi importants par leur population et leurs

"ichesses. Voici quelles sont les modifications apportées
par la loi du 20 avril 1834 à celle du 22 juin 1833,

lui est applicable dans toutes les dispositions aux-

quelles il n'a point été dérogé. (L. 20 avril 1834,

10 *.)

560. Il y a pour le département de la Seine un

conseil général composé de quarante-quatre membres;
chacun des douze arrondissements de Paris en nomme

:rois qui doivent être domiciliés à Paris, et chacun des

arrondissements de Sceaux et de Saint-Denis en nomme

quatre. Les élections sont faites dans chaque arrondis-

sement par des assemblées électorales convoquées par
.e préfet de la Seine, et composées:

De tous les électeurs de députés ;
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Des officiers de terre et de mer en retraite, joui
d'une pension 1,200 fr. au moins, et ayant dep"
trois ans au moins leur domicile réel dans le dépa
ment de la Seine; 9

Des membres des Cours, des tribunaux de prei
instance et de commerce siégeant à:Paris ; "M

Des membres de l'Institut et autres sociétés savan lfl
instituées par une loi; <9

Des avocats aux Conseils du Roi et à la Cour de câfl

sation, des notaires et des avoués, après trois affl

d'exercice dans le département de la Seine ;

Des docteurs et licenciés en droit inscrits depuis dfl
ans sur le tableau des avocats près les Cours et lfl
tribunaux dans le département de la Seine;

Des professeurs au Collége de France, au Muséu

d'histoire naturelle , à l'Ecole Polytechnique; d«
docteurs et licenciés d'une ou de plusieurs des facultn

de droit, de médecine, des sciences et des lettres, ti
laires des chaires d'enseignement supérieur ou secoslf

daire dans les écoles de l'État situées dans le départs
ment de la Seine; S

Des docteurs en médecine, après un exercice dfl

dix années consécutives dans la ville de Paris, dûmelfl

constaté par le payement ou par l'exemption réguliéfl
du droit de patente (1). V

Les électeurs ayant leur domicile réel à Paris, q

ont élu dans un autre département leur domicile po

tique, sont cependant portés sur la liste des
électeur

du département de la Seine. C'est tout le contraire
9

l'égard des électeurs qui ont leur domicile réel aille

qu'à Paris ; ils ne peuvent voter au lieu de leur domfH

cile réel, quand il est distinct du domicile
politique

(1) Loi du 20 avril 1834, art. 1,2 et 3 *.Lesconditionsd'éligibilité

1

régléespar la loidu 22juin 1833 S
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u'autant qu'ils ont fait les déclarations prescrites par

art. 29 dela loi du 22 juin 1833 (1).

561. Il n'y a de conseils d'arrondissement que pour

's arrondissements de Sceaux et de Saint-Denis; les

membres en sont nommés, dans chaque canton, par

es assemblées électorales composées de tous les élec-

surs indiqués ci - dessus qui sont domiciliés dans le

anton. Il n'y a point de conseil d'arrondissement pour

taris. (Id., 8, 9,10*.)

562. Les corps municipaux dans les arrondissements

e Sceaux et de St-Denis sont organisés conformément

tu droit commun, d'après la loi du 21 mars 1831. Le

lorps municipal de Paris se compose du préfet du

épartement de la Seine, du préfet de police, des

maires, adjoints, et conseillers élus par la ville de Paris.

Il y a dans chaque arrondissement un maire et deux

adjoints, nommés par le Roi sur une liste de douze

candidats présentés par les électeurs de l'arrondisse-

ment. Ils sont nommés pour trois ans, et toujours ré-

vocables. Les conseillers municipaux sont les trente-six

membres du conseil général nommés par les douze

rrrondissements, de telle sorte qu'ils forment seuls le

conseil municipal de Paris, et constituent le conseil

général du département de la Seine avec les membres

le ce conseil nommés par les arrondissements de

Sceaux et de St-Denis.

563. Il résulte de cette organisation une difficulté

relative aux électeurs qui ont leur domicile réel à

•aris et leur domicile politique dans un département
i.utre que celui de la Seine. Nous avons vu que ces

[lecteurs votaient à Paris pour la composition du con-

leil de département : or il est de principe qu'on ne

(1) Loidu 20avril1834,art. 3, no2 *.V. pour la confectiondes listes, la
ume du scrutin, la tenue des assembléesélectorales,les art. 4, 5, 6 et 7
tela loidu 20avril1834*,
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peut coopérer à la formation de deux conseils gé
raux; par conséquent ils ne pourraient voter dan

département où est situé leur domicile politique ap
avoir voté à Paris. Cette conséquence serait incon l
testable si les membres du conseil général de Paris 9

composaient pas aussi le conseil municipal ; or 9

peut voter pour la formation du conseil municipal H
lieu de son domicile réel, et aller voter ensuite p
la composition du conseil général du département oï
l'on a élu son domicile politique. Après une longu

discussion, la Chambre a résolu la difficulté en ce sen

que les électeurs dont nous parlons seraient censé

n'avoir exercé à Paris que le droit de vote municipal ,
ce qui ne les empêcherait pas d'exercer leur droit d

vote départemental, dans le lieu de leur domicile-poli

tique. C'est ce que la commission de la Chambre a
voulu exprimer à la fin du § 2 de l'art. 3, en appel
à voter les électeurs qui, ayant leur domicile rée

^H

Paris, ne sont pas portés sur les listes
électorales

département de la Seine, parce qu'ils ont leur doml
^H

politique dans un autre département, où ils exerce
et continueront d'exercer tous leurs droits d'électeurs

conformément aux lois existantes. Les explicati

données par le rapporteur de la commission ne laisse n !

aucun doute sur les intentions de la Chambre. Mais
9

faut bien observer que tout ce que nous venons de d'

ne s'applique qu'aux électeurs qui ont leur domici

réel à Paris, et non à ceux dont le domicile réel
«a

dans les arrondissements de Sceaux et de
Saint-Den.

parce que les communes de ces arrondissements
o

des conseils municipaux organisés d'après le
drofl

commun (1). M

(1)Ilfaut remarquerque les mairesde Paris fontpartiedu corpsm N

cipal (art. 11*), quoiqu'ils ne fassentpas partie du conseil

munici(art. 141). Nousne croyonspasdevoirentrerdansdeplusgrandsdétails,p
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TITRE IV.

DES CHARGESQUI PORTENTSUR LES PERSONNES.

ow

DIVISIONDE LAMATIÈRE.

Les charges imposées sur les personnes sont celles :

40 Du jury ;

2° Du logement des gens de guerre ;

3° Des prestations en nature relatives aux chemins

cinaux ;

4° Du service militaire dans l'armée active de terre

N.de mer ;

5° Du service de la garde nationale.

Les fonctions de juré sont rangées, par l'article 42

1 Code pénal, parmi les droits civiques ; nous les

açons au contraire au nombre des obligations du

coyen, et nous nous fondons pour cela sur l'article

H6 du Code d'instruction criminelle, qui condamne

JUne forte amende le juré qui, ne s'étant pas rendu

Son poste, ne produit pas d'excuses valables. On est

ajours libre d'exercer ou de ne pas exercer un droit:

rites les fois qu'il y a contrainte, il y a obligation,

citoyen qui dépose son vote dans l'urne électorale

m des répétitions fastidieuses;le texte de la loi du 20 avril 1834, que
trouveà l'Appendice,suffit, avec les développementsque nous avons

mésdanslesdeuxchapitresprécédents,pour l'intelligencede cette légia-
en exceptionnelle.
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jouit d'un droit; mais le juré qui siège à la Cour d'a

sises accomplit un devoir.
--

L'institution du jury a été appliquée à l'évaluatioi

de l'indemnité due aux propriétaires en cas d'expro

priation pour cause d'utilité publique. Les jurés qui n

se présentent pas et ne donnent pas d'excuses vala;
bles sont punis d'une amende de 100 à 300 fr. ( L.
mai 1841, chap. 11 1. )

Un jury de révision statue sur les réclamations éle-

vées à l'occasion du recensement de la garde nationale

L. 22 mars 1831, 23 à 26 1. )
Un jury assermenté, composé de cinq négociants p

dans la classe des fabricants et manufacturiers les plu

connus, prononce sur la nature des marchandises saiJ

sies par la douane. (L. 28 avril 1816, 63.) <

Nous avons parlé ( n° 526) de la confection des listi

du jury dont le préfet est chargé; c'est le seul rappoi

que cette matière, qui tient au droit criminel, ait av

le droit administratif. En traitant de l'expropriati,

pour cause d'utilité publique, de la garde nationale

des douanes , nous parlerons des jurys spéciaux .qui

rattachent à ces matières.

Ce qui est relatif au logement des gens de guer

n'est pas de nature à former un chapitre, et trouva

sa place dans le droit communal. Les
prestations

nature pour la confection des chemins vicinaux ne pe

vent être séparées de l'explication des principes de

loi nouvelle sur la vicillalité. Il ne nous reste don

développer'sous ce titre que les obligations résultantJ:
service militaire dans l'armée active et dans la ga

nationale. Ce sera l'objet de deux chapitres.
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TOMEI. 40

CHAPITRE PREMIER.

DUSERVICEMIUTAIREDANSLESARMEESACTIVES.

Ce chapitre sera divisé en quatre sections.

Dans la première, il sera traité du service militaire

,t des personnes qui en sont tenues ;

Dans la seconde, des opérations du recrutement et

He la révision ;

Dans la troisième, des engagements, rengagements,

remplacements, et substitutions de numéros ;

Dans la quatrième, de l'inscription maritime.

liECTIONIte. — DUSERVICEMILITAIREET DESPERSONNESQUIENSONT
TENUES.

SOMMAIRE.- -

(64. En quoi consiste l'obligation du service militaire.
165. Sur quelles personnesporte cette obligation.

6 Les étrangers nepeuvent servir dans les arméesfrançaises.

Français déclarés indignes de servir.

S. Individus exemptés du service.

p9.
Individus dispensés du service.

564. La défense du pays est un des premiers devoirs

lu citoyen; c'est une obligation qui pèse également

pur tous, bien que quelques-uns seulement soient

[ppeiés à la remplir. Avant la révolution de 1789, les

irmées se complétaient ou par*des enrôlements volon-

liires qui amenaient souvent dans leurs rangs la lie de

a population, ou par le tirage à la milice qui, ne portant
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pas également sur toute la France, dépeuplait les cam-

pagnes et épargnait les villes. D'un autre côté, les

avantages du service militaire étaient réservés à la no-

blesse, à laquelle appartenait de plein droit la presque
totalité des places d'officiers. Lorsque, pendant le cours

de la révolution , la coalition étrangère menaça la

France, de toutes parts les citoyens en âge de porter les

armes volèrent à la défense du territoire. Pendant les

longues guerres qui illustrèrent la République et l'Em-

pire, la réquisition d'abord, ensuite la conscription,

appelèrent sous les drapeaux des millions de soldats.

Les besoins sans cesse renaissants des armées de l'Em-

pire épuisèrent la population ; des mesures vexatoires

et souvent injustes et illégales rendirent odieuses les

lois de l'époque. Aussi l'une des premières promesses
de la Restauration fut d'abolir la conscription. On avaitp tioiz. On avait

espéré que les engagements volontaires suffiraient pour

former et entretenir une armée; mais on fut bientôt

obligé de recourir à un mode d'appel régulier, qui

fut organisé , sous le nom de recrutement, par la loi du

10 mars 1818. La plupart des dispositions de cette loi,

qui a pour base l'égalité dans les charges, un temps

de service limité, l'avancement réglé par la loi, ont

été adoptées par la loi du 21 mars 1832, aujourd'hui

en vigueur , et dont nous allons faire connaître

l'esprit.

L'obligation du service militaire consiste aujourd'hui

à être pendant sept années à la disposition du mi-

nistre de la guerre ou du ministre de la marine (1) ;

à obéir à tous les ordres qui sont donnés par les chefs

militaires pour le bien du service, et à exposer sa vie,

s'il le faut, pour le salut
de l'Etat. Pendant ce temps

(1) La loi est en effetrelativeau recrutementde l'armée de mer, commi

à celuide l'arméede terre. ( P. art. 4 et 32*.)
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les citoyens sont soumis à une législation exception-

nelle, nécessaire pour le maintien de la discipline (î J.
Les soldats, à l'expiration des sept années, reçoivent

leur congé définitif, savoir : le 31 décembre, si l'on

est en temps de
paix; et lorsque le corps du contingent

qui doit les remplacer est arrivé à l'armée, si l'on est

en temps de guerre (2).

5.65. L'obligation du service militaire
jesjt imposée à

tous les Français qui ont atteint l'âge de 20 ans; mais,

comme la présence de tant d'hommes sous les dra-

peaux occasionnerait d'énormes
dépenses,

et priverait

l'industrie et l'agriculture de travailleurs jjjiJes, oj).

n'appelle au service actif que le noipbre d'hommes

reconnu nécessaire aux besoins du moment. C'est une

loi qui fixe chaque année ce contingent et qui détermine

le chiffre de la réserve (3). Le sort désigne, pargai JLQJJS

les individus qui ont atteint l'âge fixé par la loi .du re-

crutement, ceux qui seront astreints au service actif;

le contingent est divisé d'après l'ordre des numéros du

tirage en deux classes, composées :
la première ; de

ceux qui devront être mis en activité ; la seconde 1 de

ceux qui seront laissés dans leurs foyers comme réserve,

jusqu'à ce qu'une ordonnance royale les mette en ac-

tivité. (L. "21 mars 1832, 3, 29*.) Des moyens coer-

citifs sont employés contre ceux qui refusent d'obéjr à

l'appel ; et .aucun citoyen, avant l'âge de trente ans

accomplis, ne doit être admis à un emploi puj)jjç, s'i).
ne justifie qu'il a satisfait aux obligations imposées par
la loi du recrutement. (Id., 38, 48 *.)

(1)V. loisdes 13bruni., 4 fructfrfn v, 18vendém. an vi, sur les con-
seils deguerre.

(2)Loidu 21mars 1832,art. 30*.Le servicemilitairecompteà partir du
1"janvier de l'année où les soldatsont été inscrits sur les -registres-matri-
cules de l'armée.

(3)Loisdu11 cet. 1830,du 21mars 1832,29*.
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566. La présence d'étrangers dans nos armées, soi*

individuellement, soit en corps, a été prohibée par ïfl

loi, parce qu'il ne faut pas confier la défense d'u

pays à des hommes qui peuvent lui être opposés oifl
hostiles. (Id., 2 *, ch. 13.) Cependant une loi
9 mars 1 831, qui n'est point abrogée par la loi a

tuelle , admet deux exceptions, avec toutes les pr
cautions qui peuvent les rendre sans danger. Cette loi S

pour utiliser les déserteurs étrangers qui viennent cher
cher un refuge en France, autorise la formation d'un fl

légion étrangère dans l'intérieur du royaume, mai
sous la condition qu'elle ne pourra être employée quej
hors du territoire continental de la France. L'article 2

porte que les généraux en chef commandant les pays I

occupés par les armées françaises, hors du territoire

continental, peuvent être autorisés à former des corp
militaires composés d'indigènes et d'étrangers (1). J

Il résulte de la prohibition prononcée par l'article 3M

de la loi que des étrangers domiciliés en France 3

même avec l'autorisation du Roi, qui y jouissent en

conséquence de tous les droits civils, qui en un mo

profitent de tous les avantages de la société, ne son

point assujettis à la plus lourde des charges qu'elles

impose (2). Cette conséquence avait frappé plusieur

députés qui signalèrent les inconvénients qu'elle pro- S

duirait, dans les villes frontières surtout, où habitent S

beaucoup de familles étrangères qui ne se sont pas failfl
naturaliser. Plusieurs amendements ont été proposés

(1)C'est en vertude cette loique l'ordonnancedu 21

mars1831

a crééen
Afriqueun corpsdezouaveset de chasseursalgériens. .1 -- fl

(2;Létranger dont la qualité est contesteeaoit assignerle preiet aevant^H
les tribunauxordinairespour faireprononcersur son état; il doit le fair
avant la clôturede la liste de révision,sinonil pourraitêtre obligédeservi H
dans le cas où le tiragel'aurait désigné,parceque la décisiondu conseild
révisionn'est soumiseà aucun recours.Loi du21mars1832,art. 25et 26
arrêt de la Courroyalede Bastiadu 8 mai 1833. ~N
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mais, aucun n'ayant paru concordant avec le principe

posé par la loi et avec les dispositions du Code civil sur

la naturalisation, tous ont été rejetés. Il a seulement

été décidé que les étrangers nés en France, qui, usant

du bénéfice de l'article 9 du Code civil, réclameraient

la qualité de Français dans l'année de leur majorité,

seraient immédiatement soumis aux obligations de la

loi du recrutement. On doit, par analogie, appliquer

cette décision aux individus nés en pays étrangers de

parents français ayant cessé de l'être, qui ont le droit,

aux termes de l'article 10 du Code civil, de réclamer

la qualité de Français ; mais, comme ils peuvent faire

cette réclamation à quelque époque de leur vie que ce

soit, il doit nécessairement arriver un .moment où ils

sont dispensés du service militaire : ce moment est

celui où ils ont atteint l'âge de trente ans, puisque,

d'après l'article 9 de la loi, les jeunes gens dont on

découvre l'omission sur les tableaux du recensement

ne peuvent y être portés qu'autant qu'ils n'ont pas
trente ans accomplis. De ce que les étrangers, même

nés en France, ne sont point assujettis à la loi du recru-

tement, il résulte qu'ils ne doivent point être comptés

pour la supputation du contingent du canton dans

lequel ils habitent.

567. La règle que tous les Français peuvent être

appelés sous les drapeaux n'est point une règle sans

exception : les uns sont exclus de l'armée comme in-

dignes d'en faire partie; les autres sont exemptés;

-d'autres enfin sont dispensés du service militaire.

Uindignité résulte d'une condamnation à une peine
afflictive ou infamante, perpétuelle ou non, et d'une

condamnation à une peine correctionnelle de deux

années au moins,.quand elle est accompagnée de la

mise èn surveillance de la haute police,
et de l'inter-.
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diction complète des droits civiques, civils et de famille.

(Id., 2 *; C. P., 6, 7, 8.) Lorsqu'un jeune homme

subit, au moment où il est appelé au tirage, un em-

prisonnement correctionnel n'emportant pas l'exclu-

sion, ses parents ou le maire doivent tirer au sort pour

lui, comme le permet l'article 12 de la loi; et, à l'ex-

piration de sa peine, quand même il serait encore sous

la surveillance de la haute police, il est dirigé sur un

d oorps de l'armée. Il faut décider que, dans ce cas.,

le temps qu'il aura passé en prison ne sera pas compté
en déduction du temps de service exigé de lui par la

loi ; il ne peut en effet profiter de son délit pour

s'en faire une cause d'exemption temporaire. ( Arg.
de l'art. 42 *. )

568. Les exemptions sont fondées sur des incapacités

physiques, sur des raisons d'humanité t ou sur la justice

distributive.

Les incapacités physiques sont le défaut de taille,

et des infirmités graves. Les jeunes gens qui n'ont

point la taille de 1 mètre 56 centimètres sont exemptés,

sur une vérification toujours très-facile à faire. Les

infirmités doivent être reconnues par le conseil de

révision, après l'examen des gens de l'art. (Id., 13

et j6*.)

L'exemption est accordée par motif d'humanité :

10 A Vainé d'orphelins de père et de mère; c'est en

effet le soutien de ses frères et sœurs. On entend par

orphelins même les enfants qui auraient encore leurs

grands-pères et leurs grand'inères. Dans les classes

indigentes, en faveur desquelles cette exemption est

surtout établie, l'existence des aïeuls est, pour les

petits-enfants qui ont perdu leurs père et mère, une

charge de plus. Quand l'orphelin n'a ni frère ni-sœur,

ou quand il a des sœurs toutes plus âgées que lui, il ne
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doit point être exempte. La loi, en se servant du mot

miné, suppose qu'il n'est pas seul, et qu'il y a d'autres

enfants plus jeunes que lui; il en est de même quand

ses frères et sœurs sont utérins ou consanguins, et

qu'ils ont encore leur père ou leur mère.

2° Au fils unique ou à l'aîné des fils d'une femme
actuellement veuve, ou d'un père aveugle, ou qui est

entré dans sa soixante-dixième année. S'il n'y a pas de

fils, l'exemption peut profiter au petit-fils unique ou
à laîné des petits-fils, mais seulement quand il n'y il

pas de gendre qui puisse être le soutien de la femme

veuve et du père septuagénaire. Par les mots actuelle-

ment veuve, la loi exprime suffisamment que l'exemp-
tion ne doit pas être accordée à la femme remariée,

qui trouve pour elle et pour sa famille un soutien dans

son second mari. Il faut observer que l'exemption
existe , que le père aveugle ou septuagénaire soit veuf

ou non, son existence ne faisant qu'aggraver la position
de la femme. Si une femme veuve a des enfants de

plusieurs lits; elle ne peut réclamer l'exemption pour
l'aîné de chaque lit ; tous ces enfants ne forment en

effet, par rapport à elle, qu'une seule famille, et le

but de la loi est rempli quand l'aîné lui est conservé.

Si, dans les deux cas précédents, l'enfant qui a droit

de profiter de l'exemption est aveugle, ou atteint d'une

autre infirmité incurable qui le rende impotent, il est

juste que l'exemption profite au frère puîné. ( Id., 13 ,

s 4*)0).
On avait demandé, dans la discussion, que les deux

causes d'exemption dont nous venons de parler ne

fussent applicables qu'aux individus pauvres, et dont le

travail est nécessaire au soutien de leur famille. Cette

(1)Circul.du 30mars 1832.Maisil faut quel'infirmitéde cet enfantsoit
constatéepar leconseilde révision.Circul.min.du 21mari 1832.
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restriction, qui est tout a fait dans 1 esprit de la lûifl
n'a point été adoptée, parce qu'on a pensé que
mode de justification serait sujet à de grands inco ^H

nients, et que dans cette matière mieux valait, ap

tout, l'inégalité qui pourrait quelquefois résulter <9

l'application d'une règle uniforme , que celle prod

par les jugements toujours variables et incertains dl
hommes. Mais, d'après les circulaires ministérielle

les jeunes soldats nécessaires à leurs familles peuv
être laissés dans leurs foyers, dans la proportion dofl
sur mille. Les demandes sont remises au préfet, qui 1

transmet au ministre, avec les renseignements néces ®

saires et les pièces à l'appui. (Cire. 25 juin 1834,_1

août 1837.)

Les causes d'exemption sont de droit étroit, et ni

peuvent être étendues d'un cas à un autre : ainsi la

fils d'un père paralytique qui n'a pas 70 ans ne pe
être exempté ; ainsi encore le fils unique d'une fem

dont le mari a disparu et a été déclaré absent n'est p

exempté (1). La même solution s'applique, à plus fer

raison , au cas beaucoup moins favorable où le père es

mort civilemeizt.

L'exemption est motivée sur la justice distributive

quand, dans la même famille, un des enfants est dé3

appelé au service. Il ne serait pas juste que la char
du service militaire tombât en même temps sur tous 1

enfants mâles de la même famille; aussi, quand deu

frères, appelés dans le même tirage, sont tous deu

(1) Telleest du moinsla solutiondonnéepar le ministrede la guerre; in
est probablementfondéesur la facilitéqu'aurait un individud'exempters
fils en disparaissant.Cet inconvénientn'existerait pas, si l'on n'appliqu
l'excuse qu'en cas d'absencedéclaréepar le trihunal, parce que ce
déclarationseraitprécédéed'une enquête. Il semble,en effet,quela fem fl
dont le mari est réellementabsentest dans la mêmepositionque la fenunfl
veuve, -
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désignés par le sort, l'aîné est exempté, à moins que le

plus jeune ne soit déclaré impropre au service. Entre

deux frères jumeaux, l'exemption appartient au pre-

mier né, si ce fait a été constaté, sinon à celui qui a

le numéro le plus élevé.
-

-
L'exemption appartient aussi, par la même raison ,

À celui qui a un frère sous les drapeaux , ou dont un

frère est mort en activité de service, ou a été réformé ou

admis à la retraite pour blessures reçues dans un service

commandé, ou infirmités contractées dans les armées

de terre ou de mer (1).
Sous la loi de 1818, on décidait que l'individu qui

était sous les drapeaux à titre de remplaçant procurait

l'exemption à son frère. Des réclamations se sont élevées

contre cette interprétation qui donnait à une spé-
culation les mêmes effets qu'au service désintéressé.

La loi nouvelle contient une disposition qui consacre

ces réclamations ; cependant il a été formellement

reconnu dans la discussion que, si le remplaçant

n'exempte plus son frère par cela seul qu'il est sous

les drapeaux, il l'exempte lorsqu'il est mort en acti-

vité de service, ou qu'il a été réformé ou admis à la

retraite pour blessures ou infirmités résultant du

service (2).
On considère comme étant sous les drapeaux, et

procurant l'exemption à leurs frères : les militaires en

congé même illimité ; ceux qui font partie de la réserve,

quand même ils n'auraient point encore passé sous le

drapeau, suivant l'expression militaire; les jeunes gens
laissés dans leur famille comme en étant le soutien

(1)L'article 49 de la loi rend ces dernièresdispositionscommunes au
Français dont un frère est mort, ou a reçu des blessuresqui le rendent
incapablede servir dans l'armée, en combattantpour la liberté dans lèg
journéesde juillet tao.

(2) Cireul:du 30mars1832;loi du 31mars1832,art. 13,no1,
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(n° 568 ) ; mais dans ce cas ils cessent de jouir du béni
fice qu'on leur accordait, et ils doivent être mis a

activité, puisqu'il y a dans la famille un frère .qu'
en état de les remplacer. Les jeunes gens qui, ayant é

compris mal à propos dansle contingent, ont reçu lii

congé qui les autorise à rester dans leurs foyers penj
dant le temps du service militaire, ne procurent ail
l'exemption; il n'y a que ceux dont le congé n'est

poj
définitif, et qui peuvent d'un moment à l'autre êtai

rappelés au corps. (Cire. 25 juin 1834.) Le frère
q

est sous les drapeaux exempte son frère, lors mêm.

qu'il aurait déjà procuré l'exemption à un autre frèr.

qui serait décédé depuis; l'esprit de l'art. 13 en effei

est de ne pas tenir compte des exemptions accordées l

des frères qui sont morts. (Cire. 12 août 1837.)
Un frère mort en activité de service. — Dans les ca.

énuméres ci-dessus, celui dont le frère appelé au servic

militaire est mort dans l'état de désertion ne peut in-

voquer le bénéfice de la loi, dont la lettre est, à cei

égard, aussi positive que l'esprit : il faut que le frère

soit mort en activité de service. Mais on considère

comme étant en activité les soldats qui sont envoyés

dans les compagnies de discipline, les bataillons colo-

niaux, et autres corps de punition. La circulaire du

30 mars 1831 porte que « les militaires de tout grade

lorsqu'ils ne sont pas employés activement, lorsqu'il
sont en congé temporaire, envoyés ou laissés da

l
leurs foyers avec permission ou autorisation, s'ils vien-

nent à décéder, ne meurent pas en activité de service,.

et ne confèrent pas le droit d'exemption à leurs frères.

Cette
interprétation

de la loi a été critiquée, ce
n

semble, avec raison; car un congé temporaire, un
i

permission de rester dans ses foyers, n'empêclient pn

qu'un militaire ne soit aux ordres du ministre.
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II faut distinguer, aux termes de la loi, les mili-

taires qui ont un congé de réforme, de ceux qui ont

un simple congé de renvoi : les premiers seuls pro-

curent l'exemption d'un frère, parce que leur congé

it été motivé par des blessures reçues dans un service

commandé, ou par des infirmités contractées dans les

armées de terre ou de mer (4).

Le motif d'exemption dont nous venons de parler

est appjiqué dans la même famille autant de fois que

les mêmes droits s'y reproduisent ; c'est-à-dire que si,

lans une famille composée de six enfants mâles, le

premier est sous les drapeaux , le second est exempté ;
le troisième ne l'est pas, et, s'il est obligé de partir, il

exempte le quatrième ; le cinquième court les chances

lu sort, et, si elles lui sont défavorables, il exempte
le sixième: de telle sorte que, dans la même famille ,
la moitié des enfants mâles peut être exemptée du ser-

vice militaire. Mais, quand à cette cause d'exemption
il vient s'en ajouter d'autres, il n'y a point lieu de les

cumuler pour augmenter le nombre des enfants exemp-
tés du service, à moins que la nouvelle cause ne

soit une infirmité, parce qu'on présume qu'elle est un

obstacle au travail aussi bien qu'au service militaire.

Rinsi donc, en reprenant l'hypothèse ci-dessus, si les

six enfants mâles dont se compose la famille sont or-

phelins , l'aîné sera exempté, en vertu du § 3 de l'ar-

ticle 13; mais alors le second pourra être appelé; s'il

n'a pas la taille voulue, le troisième et le quatrième

(1).Circul.du 30 mars 1832.V. dans le tableauannexéà cettecirculaire
[uelssont les militairesqui, dansl'opiniondu ministrede la guerre,doivent
itre considéréscommeétant sous les drapeaux et procurant l'exemptionà
eurs frères.Ce tableaua reçu depuis quelquesmodificationspar'les circul.
les 21 mai 1832,22juin 1833et 28juin 1835.Il est publiéchaqueannée une
iirculaîredu ministrequi contientsouventdes modificationsaux circulaires
précédentes.
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entants seront tous deux exposés a devenir soldats
en sera de même du cinquième, parce que les exem
tions produites par la présence du troisième et du q
trième frères sous les drapeaux sont remplacées par 9

exemptions accordées au premier et au second; m
s'il est obligé de partir, il exemptera le sixième. Q

ques doutes ont été élevés sur la question de savo'

les exemptions dont nous venons de parler pouvai ^B
servir aux frères utérins et consanguins; la questio
été résolue affirmativement par le ministre de la guer

(Cire. 11 juillet 1836. ) Il a aussi été décidé que 19

motifs d'exemption pouvaient être invoqués par les em

faiits naturels, mais seulement quand ils seraient l'
lement reconnus. ( Cire. 12 août 1837.) J

Les causes d'exemption de service ne peuvent êtr

pour les soldats, des causes de congé; s'il en é

autrement, l'armée perdrait chaque année un grai j
nombre d'hommes, qui rentreraient dans leurs

foy
avant d'avoir passé sous les drapeaux le temps pres fl

par la loi: il faut toutefois excepter les cas d'infirmifl

qui produisent une incapacité physique insurmontab

Ainsi le soldat qui, en perdant son père et sa
mèd

deviendrait l'aîné de frères orphelins, ne pourrait iifl

voquer le n° A de l'art. 13 pour obtenir sa libération

il ne pourrait que solliciter un congé temporai

qu'on serait libre de lui refuser, et qui ne l'empêche

pas d'être à la disposition du ministre de la guer J
D'où il faut conclure qu'un jeune homme qui a

omis sur la liste, et qui n'a point participé au tirage

ne peut réclamer le bénéfice des exemptions énuméiŒ

dans les nos 3, 4, 5, 6 et 7 de l'art. 3, lorsque ces
eau

d'exemption ne sont survenues que postérieuremen t

l'époque à laquelle il aurait du se présenter pour sa

faire à la loi. Mais quelle est cette époque? Il rési
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lu dernier paragraphe de l'art. 13 que c'est celle de la

lôture de la liste du contingent. Par conséquent, le

eune homme qui a participé au tirage pourra aussi

nvoquer les causes d'excuse survenues avant la clôture

le la liste du contingent, même postérieurement à une

lécision du conseil de révision qui le déclarerait admis.

cependant y aux termes de l'art. 25, les décisions du

:.nseil de révision sont définitives : nous répondons

[ue le conseil, dans ce cas, ne réforme pas sa décision,

nais en prend une nouvelle, basée sur des faits nou-

Teaux; que, s'il en était autrement, celui qui a satisfait

la loi, en se présentant à l'époque voulue, serait dans

ine position moins favorable que celui qui aurait

nontré de la négligence ou de la mauvaise volonté.

569. Les exemptions accordées en vertu de la loi ne

liminuent point la force de l'armée; on appelle les

autres jeunes

-

gens, suivant l'ordre des numéros qu'ils

f,nt pris dans le tirage, jusqu'à ce que le nombre voulu

K)it atteint. Il n'en est pas de même des dispenses ; les

:.dividus qui en jouissent doivent être comptés en

léduction du contingent, lorsque leur numéro les y

'lace; ce sont: 10 « ceux qui sont déjà liés au service

ans les armées de terre ou de mer, en vertu d'un en-

gagement volontaire, d'un brevet ou d'une commis-

tion, sous la condition qu'ils seront dans tous les cas

enus d'accomplir le temps de service prévu par la loi.»

[Loi du 21 mars 1832, 4, § 1 *.) Pour savoir quelles
iiersonnes on comprend dans cetté catégorie, il faut

consulter les circulaires ministérielles.

2° « Les marins, charpentiers de marine, perceurs,
yoiliers et calfats immatriculés .•» Ils sont assujettis à un

lervice plus onéreux et tout aussi périlleux que le ser-

vice militaire (1).

(1) F.loi du 3bram. an iv, art. 1,2,3,4, 6, 44,et plusbasscct.iv.
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3° Les élèves de F école polytechnique, à
conditi^H

qu'ils passeront, soit dans ladite école, soit
dans

services publics, un temps égal à celui fixé par la

pour le service militaire. ~N
4° Les membres de l'instruction publique qui a~t

raient contracté, avant l'époque déterminée
pou

tirage au sort, et devant le conseil de
l'uni rs

l'engagement de se vouer à la carrière de r ensei
ment. ( V. l'instr. du 7 août 1818.)

La même disposition est applicable a aux élèves

l'école normale centrale de Paris, à ceux de récole

de jeunes de langue, et aux professeurs des institut N

royales des sourds-muets. » Elle est applicable au ^H
aux instituteurs primaires communaux (décis, du m
nistre de l'instr. publ. du 8 nov. 1833) et aux élève
maîtres des écoles normales primaires. (Id. du 8 jan

183L,..)
La loi de 1818 exigeait que rengagement fût <~t

cennal; la loi actuelle n'en a pas déterminé la dur
^|

mais le conseil royal de l'instruction publique a didS
dans sa séance du 8 mai 1832 qu'il continuerait à A
de dix années. L'engagement doit en général ê

contracté dans le courant du mois de décembre

précède l'année où l'appel doit avoir lieu, et, dans

cas exceptionnels, avant l'époque fixée pour le tirage

sort par
ordonnance du Roi (1). J

5° « Les élèves des grands-séminaires l'égulièrem

autorisés à continuer leurs études ecclésiastiques, fl

jeunes gens autorisés à continuer leurs études pour

vouer au ministère dans les autres cultes salariés jjS

l'État, sous la condition, pour les premiers, que s

ne sont pas entrés dans les ordres majeurs à
v'

(1)Voir,pour la marche à suivre, Manuelde l'instructionprlmaire

1

M.Killan, p. 376et suiv.
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cinq ans accomplis, et pour les seconds, que s'ils

l'ont pas reçu la consécration dans l'année qui suivra

celle où ils auraient pu la recevoir, ils seront tenus

l'accomplir le temps de service prescrit par la pré-

sente loi. » La dispense n'est accordée qu'aux, étu-

diants des grands-séminaires : il n'est pas nécessaire

cependant qu'ils soient logés dans le local même du

iéminaire; la circulaire du 25 juin 1834 décide

qu'on doit s'en rapporter à cet égard au certificat de

eveque..
Ces différentes dispenses ne sont accordées que sous

[a condition que les jeunes gens accompliront, dans

les services publics auxquels ils sont liés, le temps de

service auquel ils sont assujettis par la loi du recrute-

Kient. Ainsi l'enrôlé volontaire, devenu officier, qui
Slonne sa démission avant d'avoir passé sept ans sous

les drapeaux y est obligé de finir son temps comme

simple soldat ; ainsi les élèves de l'école polytechnique,
ie l'école normale, de l'école des jeunes de langue, les

professeurs des sourds-muets, les membres de l'uni-

versité, ne sont dispensés du service militaire qu'autant

qu'ils passent, dans l'exercice des fonctions publiques,
un temps égal à celui fixé par la loi pour le service

militaire. Ceux qui, désignés par le tirage pour faire

partie du contingent, abandonnent la carrière qui leur

a valu la dispense, sont tenus d'en faire la déclaration

au maire de leur commune, dans les délais et dans les

Formes prescrits par l'art. 14, sous pei ne d'être pour-
suivis correctionnellement comme coupables d'avoir

voulu se soustraire au recrutement. L'art. 14, S dernier,
lit qu'ils sont rétablis dans le contingent de leurs clas-

ses; d'où il résulte que le temp s qu'ils ont passé dans

leurs études, services ou fonctions, depuis leur appel,

compte comme service militaire ; mais il ne doit pas en
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être de même du temps qu'ils ont laissé écouler depu
le moment où ils les ont cessées jusqu'au jour où ils o
fait leur déclaration. Il nous paraît résulter aussi de
manière dont est rédigé le §5 de l'art. 14, que les élèv

ecclésiastiques sont libérés de tout service une fo

qu'ils sont entrés dans les ordres, quand même ijfl

quitteraient ensuite l'exercice de leurs fonctions. Cet

opinion est partagée par le ministre, qui dit dans so9
instruction que, lorsque les jeunes gens dont il s'agj l

sont entrés dans les ordres, leur sort est fixé, et qu'.
sont considérés comme ayant définitivement satisfai

l'appel. ( Cire. du 30 mars 1832, n°
4.1, )

Dans les différents cas que nous venons d'énonce

la dispense est accordée en considération de la natu

des services. Il n'en est pas de même dans le cas prév j

par le § 6 de l'a,rt. 14 : la faveur accordée aux jeun

gens qui ont remporté les grands prix de l Institut on
de l'Université est une récompense nationale qui e

comptée au nombre des dispenses et non au nomb î |
des exemptions, afin qu'elle ne préjudicie pas à l'un

des individus appelés au même tirage ; si un jeun J
homme peut invoquer à la fois un motif d'exemplioi ®
ét un motif de dispense, c'est le premier que l'on dojfl

appliquer pour que la force du contingent ne soit p
diminuée. ( Cire, du 12 août 1837.)

SECTIONII. — DESOpÉBATroSDURECRUTEMENTETDELARÉVISION^®

SOMMAIRE. M

570. Fixation et répartition dit contingent. ~N
571. Composition È rectification de la liste. ~~N
572. Tirage au sort. ~N
573. Attributionde plein droit des premiers numéros.
574. Du conseil de révision. ~M
575. Examendes jeunes gens qui doiventfaire partie dit continge t

— Compétencejudiciaire et compétenceadministrative. ~N
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576. Peut-onse pourvoircontre une décision du conseil de Yêvislon?
677. Recoursgracieux devant le ministre.
678. Clôture de la liste du contingent.

570. La loi qui vote le contingent annuel fait en

même temps la répartition de ce contingent entre les

tépartements. La sous-répartition est faite entre les

cantons du même département par le préfet en conseil

le préfecture. L'une et l'autre ont lieu proportionnel-

lement au nombre de jeunes gens inscrits sur les listes

le tirage de la classe appelée. Pour arriver à ce ré-

sultat, les opérations du recensement doivent être

terminées avant le vote annuel de la loi du contingent.

Si , par suite de circonstances extraordinaires , le

[nombre de jeunes gens inscrits sur les listes du tirage
le quelques cantons ou départements ne peut êlre

connu dans le délai fixé chaque année par une or-

donnance royale, ce nombre est remplacé, pour les

cantons ou départements en retard, par la moyenne

les jeunes gens inscrits sur les listes de tirage des dix

plasses précédentes. (L. du 21 mars 1832, 4 *; du

J mai 1837, 5; du 16 mai 1841, 2 et 3. )

571. Le contingent de chaque canton est fourni au

moyen du tirage au sort entre les jeunes Français qui
ont leur domicile légal dans le canton, et qui ont at-

teint l'âge de 20 ans révolus dans le courant de l'année

rirécédeilte. (L. 4 mars 1832, 5 *.) L'art. 6 détermine

:e qu'on doit entendre par domicile légal en matière de

recrutement; il contient l'énumération de différents

,as qui peuvent se présenter, et pose quelques règles

[péciales à la matière. Si un individu s'est trouvé placé

iur les listes de différents cantons, et a participé à plu-
i leurs tirages, il suit le sort du tirage qui a eu lieu à

on domicile légal; en cas de contestation sur ce point,
a question est décidée par les tribunaux civils. La
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notoriété publique suffit, d'après l'art. 7, pour

comaprendre dans le tirage les jeunes gens qui passent pou*
avoir l'âge requis, et qui ne font pas la preuve du

co i

traire avant le tirage; ils suivent la chance des numéro

qu'ils ont obtenus. J

Les tableaux de recensement des jeunes
gens

dl

même canton sont dressés par les maires des différentes

communes qui composent ce canton , soit d'office-

d'après les registres de l'état civil ou tous autres re

seignements, soit d'après la déclaration à laquelle son

tenus les jeunes gens, leurs parents et leurs
tuteurs1

Le défaut de déclaration pourrait, suivant les cirn

constances, donner lieu contre les uns et contre les

autres à l'application des peines prescrites par l'art. 3

de la loi. Les jeunes gens omis sont inscrits sur le ta-

bleau de l'année qui suit celle dans laquelle l'omissior

a été découverte, à moins qu'ils n'aient 30 ans ac

complis. (Id., 8,9*.)

Les tableaux sont publiés et affichés dans la forme

des publications de mariage. (Art. 63-64 C. C.) U

avis, publié de la même manière, indique le lieu, 1

jour et l'heure où il sera procédé à l'examen de ces ta

bleaux et au tirage au sort du contingent cantonal e

Cet examen a lieu au chef-lieu de canton, en présence

du sous-préfet qui, à la lecture du tableau faite ï

haute voix, entend et juge les observations qui lui son

adressées par les jeunes gens, leurs parents , ou ayant

cause. ( Id., 0 *. )

572. Le tirage au sort a lieu au chef-lieu du canton

en séance publique, devant le sous-préfet assisté d

maires du canton. Dans les cantons composés de
pl

sieurs communes, l'ordre dans lequel elles sont a

pelées pour le tirage est chaque fois indiqué par

sortLa première opération consiste à vérifier si fl
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iombre des numéros contenus dans l'urne est égal au

nombre des jeunes gens appelés; le sous-préfet doit

lire cette déclaration à haute voix. (Id., 11, 12.) Il

lourrait arriver, malgré cette précaution, que l'on

'aperçût après le tirage que ces deux nombres sont

négaux. Quand il y a plus de numéros que :de noms,

a question ne présente pas de difficulté; les numéros

ion tirés sont nuls, et les jeunes gens sont rangés dans

"drdre de ceux qu'ils ont obtenus. Dans le cas con-

raire , il reste des jeunes gens qui ne peuvent tirer, et

,:.mme les numéros manquants sont ordinairement les

•lus élevés, leur absence diminue les chances heu-

reuses du tirage. On ne peut recommencer l'opération,
,:ar ce serait enlever des droits acquis à ceux auxquels

fille a été favorable, et la loi le défend formellement.

lArt. 12 *.) Les jeunes gens que l'ordre du tirage place
lans le contingent doivent s'en prendre à eux-mêmes

le n'avoir pas surveillé la vérification qui s'est faite pu-

bliquement , et ceux pour lesquels il ne reste pas de

luméros doivent être libérés.

Cette solution n'est point adoptée par le ministre de

m guerre, qui dit, dans son instruction du 21 mars

i832, que les jeunes gens qui n'auront point eu de

auméro dans le cas ci-dessus seront renvoyés à la classe

'uivante. Nous croyons qu'il ne doit point en être ainsi;

ms jeunes gens dont il s'agit ont satisfait à la loi en se

srésentant pour tirer; ce n'est pas leur faute si les

numéros ont manqué. D'après l'article 9 de la loi,

ni ne peut porter sur les tableaux des années pos-
térieures à celles où il doit être satisfait à l'obliga-
tion du recrutement que les jeunes gens qui ont été

.mis sur les tableaux. C'est là une mesure très-juste

(uand elle est appliquée aux jeunes gens omis, parce

'(u'ils sont en faute de ne s'être pas fait inscrire; mais
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elle ne peut être étendue à ceux auxquels la loi r

l'applique pas formellement, car elle contient u{
sorte de pénalité, puisque, le temps de service restai
le même, la libération est reculée d'une année (1). ;

573. Bien qu'en principe général les jeunes g

qui doivent entrer dans le contingent soient désig

par le sort, il en est cependant que la loi y place n
cessairement à titre de punition; ce sont ceux qui oi
été condamnés pour l'omission frauduleuse de le

nom sur le tableau de recensement. L'art. 11 ajout

la peine de l'emprisonnement, prononcée dans ce m

par l'art. 38, l'attribution de plein droit des premi

numéros, qui sont pour cela extraits de l'urne av
le tirage. L'opération a lieu ensuite de la manière suit

vante : les jeunes gens appelés dans l'ordre du tableau

ou en leur absence leurs parents, ou le maire de le

commune, tirent un numéro qui est proclamé et insc

à la suite de leurs noms; ce tirage ne peut être reco

mencé sous aucun prétexte, et chacun garde le numé

qu'il a tiré; une liste dressée dans l'ordre de ces n

méros, avec la mention des cas et des motifs d'exem j j
tion et de déduction que les jeunes gens se propose
de faire valoir, est ensuite publiée et affichée d

chaque commune du canton. (Id., 2 *.) i

(1) M. Miot, commissairedu Roi à la Chambredes Députés, a donrn
la questionla solutionque nous lui donnons ici. Aprèsavoirfait sentir 9
inconvénientsqu'il y aurait à recommencerun tirage, il a ajouté: «L'a
Ilnistrationa jugé avec équitéla difficultéquand elle s'est présentée; v
» ce qui se pratiquait: les jeunes gensqui n'avaient pu tirer au sort, QM
»>absencede numéros oubliés, furent considéréscependantcommeay
» satisfait complétementà la loi, et ne devant pas être soumis à ifl
» nouvel appel. Ceux qui avaient été victimesde cette erreur, en com S
a des chances moins favorables,reçurent des congésd'un an pour re |
» dans leurs foyers.» (Moniteur du 2 novembreet erratum du 4. ) C

d'après ces explicationsofficiellesqu'ont été retiréesplusieurspropositi
au nombre desquellesil y en avait une qui avait pour but de renvoyer !

jeunes gensau tiragedel'année suivante. S
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574. Toutes ces opérations ne sont en quelque sorte

ne le préliminaire du recrutement.. Il reste à désigner,

'après la loi, les hommes qui feront partie du contin-

ent. Cette désignation est faite en séance publique

mr le conseil de révision, composé du préfet président,

u, à son défaut, df un conseiller de préfecture délé-

'ué' d'un conseiller de préfecture, d'un membre du

tnseil général, d'un membre du conseil d'arrondis-

iment (ces trois derniers à la désignation du préfet ) ;
pun officier général ou supérieur, désigné par le Roi.

fn membre de l'intendance militaire assiste aux opé-
ttions du conseil ; il est entendu toutes les fois qu'il le

emande, et il peut faire consigner ses observations

ans le registre des délibérations. Le sous-préfet, ou le

actionnaire qui l'a remplacé pour le tirage, assiste

ux séances avec voix consultative. Ce conseil revoit

5S opérations du recrutement, juge les réclamations

uxquelles elles ont pu donner lieu, prononce sur les

auses d'incapacité, d'exemption et de dispense, sur

s substitutions de numéro et sur les demandes de

emplacement ; ses séances sont publiques , et il va les

enir successivement dans chaque canton , pour éviter

in trop grand déplacement de la part des parties

nléressées.

Les jeunes gens qui peuvent être appelés à faire

.arlie du contingent sont convoqués, et s'ils ne se

irésentent pas, ou ne se font pas représenter, ou

l'obtiennent pas un délai qui ne peut être de plus de

ingt jours et qu'on ne doit pas renouveler, on peut

procéder comme s'ils étaient présents. ( Id., 15, 16,

7, 27 *.) Il est convenable d'accorder le délai même à

eux qui ne se présentent pas, parce que s'ils avaient

les infirmités ils seraient réformés au corps, et la force

lu contingent se trouverait alors dinunuée, (Cire, aO
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mars 1832. ) Pour vaincre leur mauvaise volonté, 1
circulaires ministérielles veulent que ceux qui per
tent à ne pas se présenter soient déclarés propres »

service, et reçoivent une destination active, quelle (H

soit leur position. (Cire. 25 juin 1834.) Les jeu

gens qui ne résident pas dans le département où ils Qfl

leur domicile peuvent demander à être examinés par 1
conseil de révision du département de leur résiden

mais ce conseil ne donne qu'un avis, lequel est tra

mis au conseil du domicile qui seul a qualité po

prononcer (1).
- 575. La vérification des infirmités a lieu par d

hommes de l'art. Tous les jeunes gens appelés à fai

partie du contingent sont soumis à leur inspection
lors même qu'ils ne l'ont pas réclamée, parce qu'i ]
arrive quelquefois qu'ils ne connaissent pas les infti

mités dont ils sont affectés, ou qu'ils ont intérêt à h

dissimuler; par exemple, en cas de substitution d

numéro. Les autres cas d'exemption sont jugés sur i

production de documents authentiques, tels que d

actes de décès, d'engagement, etc. Quand il est impo

sible de se procurer ces actes, on peut y suppléer p

des certificats signés de trois pères de famille domicilk

dans le canton, dont les fils sont soumis à l'appel a

ont été appelés.

Si l'admission du moyen invoqué dépend de l'app

ciation d'une question relative à l'état ou aux drai

civils des jeunes gens, comme la solution des questi

de cette nature est de la compétence des tribunaux,

conseil doit surseoir à prononcer jusqu'après leur d

cision; mais les tribunaux doivent se contenter d'exa

miner et de juger la question civile, sans décider si
1

(1) V. pour lesformalitésà remplir danscecas,lacirc. du 21mars
18821
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eune homme est ou non dans le cas d'exemption : ils

résoudraient alors une question administrative, et leur

ugement
serait annulé en cette partie par le Conseil

l'État ou par la Cour de cassation (1). Les questions
portées devant les tribunaux sont jugées contradictoi-

emcnt avec le préfet dans un bref délai, le ministère

lublic entendu; elles peuvent l'être aussi sur la pour-

suite de l'un des jeunes gens qui serait appelé à partir
iar suite de l'exemption d'un autre jeune homme dési-

gné par le sort, et qui contesterait soit la réalité soit la

régularité des actes fournis par ce dernier. L'affaire,

l'ailleurs, suit la marche ordinaire, et le jugement est

msceptible d'appel et de pourvoi en cassation (2).

576. Existe-t-il un recours contre les décisions du

conseil de révision? En thèse générale, ces décisions

iont définitives (3), et cela se conçoit, car il est im-

ortant que le sort des jeunes gens soit fixé dans un

bref délai ; mais il est de principe que les décisions

nême définitives des tribunaux administratifs peuvent

tl'e attaquées devant le Conseil d'État pour incom-

oétence, excès de pouvoir et violation de la loi. Aucune

exception n'est établie formellement à l'égard des con-

seils de révision ; toutefois, malgré un avis favorable

lu ministre de la guerre sous l'empire de la loi de 1818,

dont les dispositions à cet égard ont passé dans la loi

nouvelle (4), le Conseil d'État a longtemps repoussé
lu pourvois formés contre les décisions des conseils de

révision. Le projet de la loi actuelle contenait une dis-

position pour autoriser le pourvoi en cassation dans les

(1)Arrêt de la Courroyalede Nîmesdu 15janv. 1820;arrêts du Conseil
des27 déc. 1820et 22 fév. 1826.
'-(i>\I.mHn91mnrc(Cl1) nrt 9t'» Tniir-v/viril" Nîmoo/lnK iomrj LUIuu A.*rnuialuts*. , UL"4rV, '-AVU.a.VJ. uv iuuiw UU.AUJQUY.,&,UÑV.-
- (3)Loidu 21 mars 1832,art. 25*. -,-
(4)Circul.du 19juill. 1819,Q., n° 5. Un avisdu 27juill. 1820,approuvé

par le Roi, adoptaitl'opinioncontraire.
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trois cas ci-dessus; cette disposition a été rejet
On ne peut admettre cependant qu'il n'y ait aucq J

moyen de faire réformer une décision d'un conseil da
révision qui prononcerait, par exemple, sur une qu
tion jùdiciaire relative à l'état ou aux droits civils (Tui

jeune homme. Il y aurait moins d'inconvénient à dij

minuer l'armée de quelques hommes, qu'à rend

définitives les erreurs des conseils, presque toujour

composés d'hommes étrangers à la science du droit, e

qui peuvent se tromper sur les questions souvent diffii

ciles qui s'élèvent à l'occasion de la compétence. Déjà
nous signalions dans notre dernière édition deux arrêH

du Conseil d'État ( 7 avril 1830 et 15 septembre 1831 J

qui semblaient se rapprocher de notre doctrine. Le

Conseil d'État est enfin entré complètement dans cette

voie en annulant, le 18 mai 1837 et le 5 juin 1838t

deux arrêtés de conseils de révision qui avaient déclaré

propres au service des jeunes gens qui invoquaient

leur qualité d'étrangers, au lieu de renvoyer la qutfiq

tion d'état devant les tribunaux, et de surseoir à statue.

jusqu'après leur décision. -

577. Mais aucun recours n'est ouvert pour mal-jug é^

La rigueur de ce principe est adoucie dans la pratiquj

par une mesure toute d'équité. Une circulaire du mid

nistre de la guerre du 24 février 1834 contient ud

paragraphe ainsi conçu: « A l'avenir, les homme

compris dans le contingent soit par erreur, soit pal
une fausse interprétation de la loi, et qui se trouveraienl

incorporés, pourront être l'objet d'une proposition

spéciale au ministre, qui avisera aux moyens de reIb!¡j

voyer dans leurs foyers ceux dont les réclamations

seront fondées. » D'après une autre circulaire du 23

juin 1834, le général commandant la division, ou le

préfet, doit soumettre la réclamation au
ministre.
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lequel peut accorder un congé qui autorise le jeune

homme à rester dans ses foyers pendant le temps du

ïervice militaire. Les parties peuvent aussi se pourvoir

iireclement. Mais il ne faut pas perdre de vue que cette

disposition bienveillante ne serait pas applicable aux

jeunes gens qui, soit par ignorance, soit par négli-

gence, n'auraient pas justifié de leurs droits à l'exemp-
tion. (Cire. 11 juillet 1836.)

578. Il est important de déterminer d'une manière

définitive, dans le plus court délai possible, quels sont

les jeunes gens qui seront libérés; cependant il peut se

présenter plusieurs cas où cette décision doit être dif-

férée; c'est : 1° lorsque l'admission ou le rejet des

réclamations dépend de la décision d'une question ju-

liciaire; 2° lorsque des jeunes gens sont déférés aux

tribunaux comme prévenus de s'être rendus impropres
m service; car de la décision des tribunaux dépend
encore la question de savoir s'ils feront ou non néces-

sairement partie du contingent; 3° lorsque le conseil

le révision a accordé un délai pour cause d'absence ou

pour cause de production de pièces. Mais, dans ces

trois cas, l'incertitude ne doit pas peser sur tous les

jeunes gens appelés devant le conseil; il suffit d'en

désigner, d'après l'ordre des numéros, un nombre égal
à. celui des réclamants, pour suppléer ceux-ci dans le

cas où ils seraient exemptés. Les jeunes gens qui vien-

nent après ceux qui sont inscrits sur cette liste sont

définitivement libérés. La déclaration de libération ,
avec l'indication du dernier numéro compris dans le

contingent cantonal, est publiée et affichée dans chaque
commune du canton. Lorsque les délais accordés sont

expirés, ou que les tribunaux ont jugé, le conseil pro-
nonce définitivement sur le sort des jeunes gens qui
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font partie de la liste provisoire. (L. 21 mars 1832, 26

21, 28 )

SECTIONIII. - DES ENGAGEMENTS,RENGAGEMENTS,REMPLACEMENTS,
ET SUBSTITUTIONSDENUMÉRO.

SOMMAIRE.

9
579. De l'engagement et des conditions requises pour pouvoir l

contracter.

580. Effets de l'engagement.
581. Des rengagements. i

582. Moyensde se pourvoir contre Vacte d'engagementou de renga.
gement.

583. De la substitution de numéro.
584. Du remplacement.
585. Comment s'opèrent la substitution de numéro et le rempla-

cement.

586. Dispositions pénales. J

L'article 1er de la loi du 21 mars 1832 porte qu
l'armée se recrute par des appels et par des engagements
volontaires. !

579. L'engagement est l'acte volontaire et désinté-

ressé par lequel un Français s'impose toutes les obli-

gations du service militaire. Nous disons désintéresse,

car la loi n'accorde plus aujourd'hui aucune prime en

argent pour le favoriser; c'est la disposition de l'art. 32

de la loi.

Tout Français est reçu à contracter un engagement

volontaire, aux conditions suivantes : l'engagé vo-

lontaire doit, 1° s'il entre dans l'armée de mer, avoir
seize ans accomplis, sans être tenu d'avoir la taille

prescrite par la loi, mais sous la condition qu'à l'âge j
de dix-huit ans il ne pourra être reçu s'il n'a pas cette

taille ;

2° S'il entre dans l'armée de terre , avoir dix-huit
i
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ans accomplis, et au moins la taille d'un mètre cin-

quante-six centimètres ;

3° Jouir de ses droits civils ;

4° N'être ni marié, ni veuf avec enfant ;

5° Etre porteur d'un certificat de bonnes vie et

[mœurs délivré dans les formes prescrites par l'art. 20 ,

st, s'il a moins de vingt ans, justifier du consentement

9e ses père, mère, ou tuteur. Le consentement du

tuteur doit être autorisé par une délibération du conseil

de famille.
- Les conditions relatives soit à l'aptitude militaire,

soit à l'admissibilité dans les différents corps de

l'armée, sont déterminées par l'ordonnance du 28 avril

M832 (1).
Parmi les paragraphes de l'art. 32 qui énumèrent

les conditions que doit remplir l'engagé, il faut remar-

quer le numéro 5 , qui exige, lorsqu'il a moins de 20

ans, qu'il justifie du consentement de ses père et mère,

du tuteur et du conseil de famille. C'est là une dérogation
à l'art. 374 du Code civil, qui permettait à l'individu

Igé de 18 ans de s'enrôler sans la permission de son

père. La loi a rétabli, pour ce cas, l'empire de la puis-
sance paternelle qu'on avait mal à propos restreint dans

l'intérêt d'un gouvernement tout militaire. Cependant
l'autorisation n'est plus exigée après l'accomplissement
Se la vingtième année, bien que la minorité dure en-

core pendant un an, parce que l'on a voulu laisser aux

jeunes gens qui ont atteint l'âge du service militaire

la faculté de prévenir l'appel par un enrôlement dans

un corps de leur choix. Bien plus, l'art. 11 de l'or-

donnance du 28 avril 1832 autorise les jeunes gens

Résignés par le sort pour faire partie du contingent de

(1)Loidu 21mars 1832, art. 32*; ordonn.du 28awl1832 et du 17nov.
835;circul. des4 mai1832et janv.1837.
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leur classe à s'engager jusqu'au jour de la clôture df

la liste du contingent de leur canton. i
580. La durée de l'engagement volontaire est di

sept années, comme celle du service légal; mais il y

pour les temps de guerre, un engagement exceptionn

qui ne dure que deux ans, et qui peut être contrac

par tout Français quia satisfait à la loi du recrutemen

Cet engagement, n'ayant pas la durée ordinaire 4

temps de service, ne donne pas lieu aux exemption

prononcées par les numéros 6 et 7 de l'art. 13 de la 1

Dans l'un comme dans l'autre cas, les engagés volo

taires ne peuvent être envoyés en congé sans leur con
sentement. Les actes d'engagement sont passés devan

les maires des chefs-lieux de canton, dans la formel

des actes de l'état civil; on doit, à peine de nullité J
donner lecture aux contractants des conditions qu'i

contiennent, et notamment de celles qui sont relatives

à la durée du temps de service. Il est fait mention dï
cette lecture, aussi à peine de nullité. Un état annuei

des engagements volontaires est présenté aux Chambres
en même temps que la loi du contingent. (Id., 31 à 35*.]

581. Les rengagements sont des engagements con
tractés par les militaires qui sont déjà sous les dra

peaux, et dont le temps de service volontaire ou for

va finir; ils ne peuvent avoir lieu que dans le cours dj
la dernière année de service, pour deux ans au moin
et cinq ans au plus, qui ne commencent à courir qu'

partir de l'expiration de cette dernière année, et se

lement sur la preuve que le contractant peut rester ou
être admis dans le corps pour lequel il se présente

L'acte qui les constate est dressé par les intendants e

sous-intendants militaires (1). !

(1)Loidu 21mars1832,art. 36et 37*; ordon,dn28avril1832,art. 21

fti
suivants.

l
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582. Si un engagé volontaire prétend que l'acte qui

le lie au service militaire est illégal ou irrégulier, il

loit adresser sa réclamation au préfet du département

bu cet acte a été passé, ou, s'il se trouve sous les dra-

peaux, au lieutenant général commandant la division.

Cette réclamation est transmise au ministre de la

guerre, qui prononce, satif recours au Conseil d'État,

en ayant soin de renvoyer préalablement aux tribunaux

l'examen des questions de leur compétence, telles, par

exemple, que celles relatives à la jouissance des droits

civils, à la qualité de Français (1) , etc.

583. En principe, tous les Français sont assujettis
lu service militaire ; déjà nous avons vu que le sort

lésigne, chaque année, ceux qui doivent remplir cette

obligation. Mais ceux-là même peuvent mettre à leur

place une personne qui s'engage à servir pendant le

temps et de la manière déterminés par la loi; ce qui

peut se faire par la substitution de numéro, ou par le

remplacement.

La substitution de numéro a lieu entre deux jeunes

ens inscrits sur la même liste cantonale. Ce mode est

[e plus simple des deux; il n'exige du substituant

qu'une seule condition, c'est qu'il soit reconnu propre
lu service, et il n'entraîne de la part du substitué

aucune responsabilité; il est plus favorisé par la loi,

car le substituant, quand il est sous les drapeaux, pro-
cure l'exemption à son frère, ce qui n'a pas lieu à

l'égard du remplaçant. La substitution de numéro ne

peut se faire qu'entre les jeunes gens portés sur la liste

Ru tirage du même canton, et jusqu'à la clôture de la

liste du contingent cantonal. Ensuite elle peut encore

avoir lieu, mais seulement entre les jeunes gens qui

(1)Ord.du28avril1832,art. 18.
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font partie du contingent; mêmedans ce cas elle pe
être encore utile, parce que quelques-uns de ces jeu

gens sont mis sur-le-champ en activité, et que tN

autres sont laissés dans leurs foyers pendant un te

plus ou moins long, suivant l'ordre de leurs

num( Id18 Jf-; circ. 30 mars 1832.)
584. Le remplacement proprement dit suppose da

le remplaçant la réunion d'un certain nombre (1
conditions énumérées par les art. 19, 20, 21 de la lai

et il impose en outre au remplacé la responsaUiiH
du remplaçant, en cas de désertion, pendant une an
à partir du contrat. Le remplacement ne peut avoii

lieu qu'à l'égard des jeunes soldats compris définitif

ment dans le contingent cantonal ; ceux qui ne son]

placés que conditionnellement dans cette position -1

peuvent se faire remplacer, car il serait possible q
fussent définitivement libérés, et alors il faudrait rem

voyer leurs remplaçants, qui seraient peut-être d
sous les drapeaux, ce qui occasionnerait à l'État da
frais inutiles. (Circ. 30 mars 1832. ) J

585. La substitution de numéro et le remplacema d
sont autorisés par le conseil de révision (1), qui d
examiner si toutes les conditions exigées par la loi s

remplies; il peut statuer après la clôture de la liste dj

contingent, jusqu'à la répartition des jeunes sold

-dans les divers corps de l'armée. L'acte de substitution

ou de remplacement est reçu par le préfet dans la for

des actes administratifs ; mais cet acte n'a pour but
9

de constater le fait dans l'intérêt du service public; k

conventions particulières qui peuvent intervenir en

les parties contractantes doivent être rédigées à par

dans la même forme que toutes les autres convention

(1)Le remplaçantne peut être admis que par le conseilde révision

<9
départementdans lequelle remplacéa concouruau tirage, art. 22

1
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civiles. Le remplacement au corps n'est pas impossible ;

[ mais, la loi ne l'autorisant pas, il est laissé à la discré-

t tion de l'autorité militaire, qui peut le permettre quand

iil n'offre pas d'inconvénient.
-

Les substitutions et remplacements opérés en contra-

vention aux dispositions de la loi, ou en vertu de pièces
t fausses, sont déférés aux tribunaux ; et, sur le juge-

[ment qui en prononce la nullité, l'appelé est tenu de

[rejoindre son corps ou de fournir un remplaçant dans

[le délai d'un mois, à dater de la notification du juge-

tment (1). Cette obligation subsiste à l'égard du rem-

[ placé, non-seulement pendant l'année de garantie,
mais encore pendant tout le temps du service. En effet,

[la dispense de toute garantie au bout d'un an suppose
run remplacement valable : ici, le contrat lui-même

1étant annulé, les résultats qu'il produisait disparais-

sent (circul. du 25 juin 1834). La nullité est pro-

noncée par le tribunal de première instance; et la

tfraude, quand elle existe, est poursuivie devant le

rtribunal de police correctionnelle. ( Cire. du 28 juin

1835. )

586. La loi du 21 mars 1832 prévoit et punit des

délits qui peuvent avoir lieu à l'occasion du recrute-

tment. Ces délits sont : l'omission frauduleuse sur le

tab leau de recensement, l'insoumission, le recel d'in-

, soumis (2), T évasion, la mutilation qui a pour but de

: rendre impropre au service, la substitution ou le rem-

placement frauduleux, l'abus d'autorité qui consiste à

(admettre des exemptions non autorisées par la loi, ou

;à rendre plus rigoureuses les obligations qu'elle im-

(1) Loidu 21mars 1832,art. 19à 24,28, § 5, art. 43*.

(2)L'art. 40de la loi du 21 mars 1832assimileau receld'insoumisle fait
d'en avoirprisun à son service.La Courde cassationa décidé, le 14juillet
1838et le 2 février1839,que c'est au prévenuà prouverqu'il étaitdebonnes
foi, et nonau ministèrepublicà prouversa mauvaisefoi,
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pose; l'acceptation de la part des médecins et officiers d
santé de dons et de promesses, pour qu'ils prononce
en faveur de la réforme des jeunes gens. Nous re

voyons, pour les détails, aux art. 38 à 46 de la loi

Nous rappelons que le temps passé dans l'état de d

tention, en vertu d'un jugement, ne compte pas pou
les années de service exigées par la loi.

L'art. 41 punit d'une peine correctionnelle et de M

mise à la disposition du ministre de la guerre le

jeunes gens qui se sont rendus impropres au servie e

militaire, et qui doivent être déférés aux tribunaux

par les conseils de révision. La dénonciation d

préfet n'est pas nécessaire pour que cette poursuit
ait lieu; le ministère public devrait d'office, et même

après une décision qui aurait exempté le jeune homme

diriger contre lui des poursuites, s'il venait à décou

vrir des traces du délit. Le ministre de la
guerre

tout en admettant cette conséquence, pense que dan

ce dernier cas le jeune homme reconnu coupable ai

pourrait plus être mis à sa disposition, par le moti

que la décision libératrice du conseil de révision es

définitive. (Cire. du 25 juin 1834.) Nous croyons qu'i

doit en être autrement. Le conseil n'a prononcé, e

effet, que sur l'incapacité physique qui est bien co

stante; si le jeune homme est mis à la disposition d

ministre de la guerre, c'est à titre de peine, et malgr

son incapacité physique ; il n'y a donc dans sa décisio

rien de contradictoire avec celle du conseil. On n
saurait d'ailleurs montrer trop de sévérité contre 1

jeunes gens qui se rendent coupables d'une fraud <

dont le résultat est de faire porter la charge du service

sur ceux que le tirage au sort devait libérer. Les jeun

gens condamnés pour ce fait sont incorporés dans les

compagnies de pionniers.
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TOMEi. 42

SECTIONIV.— DEL'INSCRIPTIONMARITIME. ;

SOMMAIRE,

1*87. Butde Vinstitution.
6588. Des individus assujettis à l'inscription maritime ou marins

classés.
6589. Obligationsrésultant de Vinscription maritime.
590. Quandpeuvent cesser les obligations de l'inscription maritime..
1591. Moyensd'exécution de Vinscription maritime,

t592. Application des règles de l'inscription à quatre classes d'ou-

vriers,

587. Nous avons dit que la loi sur le recrutement

! s'appliquait à l'armée de mer comme à l'armée de terre;

c'est même en considération des besoins de l'armée

[ navale qu'on a fixé à sept années le temps de service

t imposé aux jeunes soldats. Il résulte de la limitation

du temps de service qu'un septième des hommes

: instruits est chaque année remplacé par des hommes

inexpérimentés : cependant il est nécessaire que le gou-
vernement puisse, toutes les fois que les circonstances

l'exigent, trouver des hommes exercés aux manœu-

vres compliquées de la marine, et habitués depuis long-

temps à la navigation ; tel est le but de l'institution

connue sous le nom d'inscription maritime, institution

organisée par l'édit du mois d'août 1673, les ordon-

nances du 15 août 1689 et 31 octobre 1794, régie au-

jourd'hui par la loi du 3 brumaire an iv (1), et dont

l'effet est de mettre les marins auxquels elle s'applique
à la disposition du gouvernement pendant une grande

partie de leur vie. Voici quelles sont les principales

dispositions de la loi de l'an iv :

588. L'inscription maritime comprend les Français

qui s'y font volontairement inscrire, et ceux qui y

(1)V. en outre arrêtés des 21vent, an iv et 7 vend, an ix ; décretsdu
29fruct. an xii et du 16frira,an xiv.
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sont appelés de plein droit par leur profession. Ces der-

niers sont:

1° Les marins de tout grade et de toute profession,

naviguant dans l'armée navale (excepté les jeunes gens

provenant de la loi du recrutement ) ou sur les bâti-

ments de commerce;

2° Ceux qui font la navigation de la pêche de mer

sur les côtes, ou dans les rivières, jusqu'où remonte

la marée, et, pour celles où il n'y a pas de marée,

jusqu'à l'endroit où les bâtiments de mer peuvent re-

monter ;

3° Ceux qui naviguent avec des pataches, alléges,
bateaux et chaloupes dans les rades et dans les rivières,

jusqu'aux limites ci-dessus indiquées.
Tout individu âgé de 18 ans accomplis, qui a fait !

deux voyages de long cours, ou la navigation pendant
dix-huit mois, ou la petite pêche pendant deux ans en

qualité d'apprenti marin, peut se faire comprendre

dans l'inscription maritime ; il se présente , à cet effet,

accompagné de son père ou de deux de ses plus proches

parents ou voisins, au bureau de l'inscription de son

quartier, où il lui est donné connaissance des lois et

règlements qui déterminent les obligations et les droits

des marins inscrits. Celui qui, étant dans l'un des cas

ci-dessus, ne se présenterait pas pour faire opérer cette

inscription, et voudrait continuer la navigation ou la

pêche, serait, par ce fait seul, présumé avoir consenti

à se faire inscrire (1).

589. Les obligations résultant de l'inscription ma-

ritime consistent en ce que ceux auxquels elle s'ap-

plique sont tenus de servir sur les bâtiments de l'Etat

ou dans les arsenaux, toutes les fois qu'ils en sont re-

(1) Loidu 3 brum,aniv, art. 1.2, 5 et 6. 1.
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tfuis. Quand ils ne sont pas commandés pour le ser-

vice, ils sont libres de s'embarquer sur des navires

marchands, sur des bateaux de pêche, ou d'aller tra-

vailler dans les différents ports du royaume, à la charge

seulement de faire inscrire leurs m-ouvementssur le

rôle des gens <le mer de leur quartier, et de -celui cft

ils -se rendent.

Les marins classas ont droit, ainsi que leurs-veuves

et leurs enfants, aux pensions accordées aux militaires

et à leurs familles, suivant leurs grade, âge, blessures
ou infirmités. Ces pensions sont réglées sur la durée

de leurs services à bord des bâtiments et dans les arse-

naux de rEtat et sur les navires de commerce. Le ser-

vice compte en temps de paix, sur les bâtiments de

l'Etat, dix-huit mois pour un an; dans les arsenaux y

année pour année; sur les bâtiments de commerce,

six mois pour un an; en temps de guerre , sur les bâti-

ments de l'Etat ou sur les corsaires, deux années pour

une; sur les bâtiments de commerce, année pour
année, Leurs enfants sont embarqués de préférence en

qualité de mousses sur les bâtiments de FEtat ou du

conmerce. Les marins participent aux prises -mari-

timesj ils peuvent déléguer à leur famille, pour être

payé par l'Etat, le tiers des salaires présumés
-
gagpés

pendant une campagne y déduction faite des avances dit

trésor. Un secours mensuel est même accordé à chacun

iles enfants au-dessous de l'âge de 10 ans nde ceux qui
sont en activité de service sur les bâtiments ou dansas

ports de l'Etat (1).

590. Les obligations des marins classés durent jus-

qu'à ce qu'ils aient atteint l'âge de 50 ans; elles peu"
vent cesser aussi par l'effet de leur volonté, quand ils

(1) Loidu 3 brum. an jv, art. 28,39,30,31, 32,-34et 36*
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renoncent à la navigation et à la pêche; mais les renon-

ciations ne sont point reçues en temps de guerre, et

elles n'ont d'effet en temps de paix qu'à l'expiration de

l'année, à partir du jour où elles ont eu lieu, pourvu
toutefois que la guerre n'ait point été déclarée dans cet

intervalle. La renonciation n'empêche point qu'un
marin ne puisse plus tard reprendre la navigation et

la pêche, en rentrant au service avec le grade et la paye
dont il jouissait lors de sa radiation (1).

591. Voici maintenant quels sont les moyens d'ap-

plication de cette loi :

Le territoire maritime est divisé en six arrondisse-

ments, dans chacun desquels il y a un préfet maritime

qui reçoit directement les ordres du ministre et les fait

exécuter ; les arrondissements maritimes sont divisés

en quartiers, syndicats et communes; dans chaque

quartier l'inscription des gens de mer est confiée à un

administrateur de la marine, qui a sous ses ordres des

syndics choisis par le gouvernement, de préférence

parmi les anciens marins ; les uns et les autres sont

subordonnés au commissaire principal de l'arrondisse-

ment. Chaque syndic tient pour son syndicat un extrait

de la matricule de l'administrateur du quartier, sur

lequel il suit les mouvements des gens de mer. Lorsque

les administrateurs des quartiers ont reçu l'ordre de

commander des marins pour un service public, ils

font la répartition entre les différents syndicats des

hommes que leurs quartiers doivent fournir. Ils re-

mettent des extraits de l'état de répartition aux syn-

dics, qui forment des listes nominatives pour chaque

commune (2).

Les marins sont divisés en quatre classes, que l'on

(1) Loidu 3 brum. an IV, art. 24,2bet 26. - -"
(2) Loidu 3 brum. an iv, art. 8, 9,19,20; arrêtedu 7nor. an YIU.
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appelle successivement, lorsque le nombre de ceux qui
se présentent volontairement n'est pas suffisant; la pre-

mière classe comprend les célibataires, la seconde les

veufs sans enfants, la troisième les hommes mariés

m'ayant pas d'enfants, et la quatrième les pères de

famille. Dans chaque classe, on appelle d'abord ceux

iqui ont le moins de service de tout le quartier, et, à

légalité de service, le plus anciennement débarqué, soit

Mes bâtiments de l'Etat, soit des bâtiments du com-

merce, jusqu'à épuisement de la classe. Si le marin

résigné a des réclamations à faire, il doit les présenter

dans le délai de quatre joùrs après la publication des

listes. D'après l'art. 21 de la loi du 3 brumaire an iv,

la réclamation devait être portce devant l'autorité

wnunicipale; mais cette disposition, que nous avions

[présentée par erreur comme étant encore en vigueur,

.a été modifiée: les réclamations sont portées aujour-

d'hui devant le commissaire de l'inscription maritime,

sauf recours devant le préfet maritime, le ministre et le

conseil d'Etat (1).

592. La loi du 3 brumaire an iv applique les règles
Hont nous venons de parler aux charpentiers de na-

rvire, perceurs, calfats, voiliers, poulieurs, tonneliers,

cordiers et scieurs de long, exerçant leurs professions
.dans les ports et lieux maritimes, et non classés comme

rmarins. Ils sont inscrits, dit la loi, sur un registre

(1) Loidu 3 brum. an iv, art. 10à 17,21,22. M.Serrigny(Traitéde l'or-
ganisationde la compétence,etc., n° 1141)prouvetrès-bienquecette attri-
bution donnéeaux municipalitésde canton par l'article 21 dela loi du 3
[brumairean iv, n'a point été conservéeaux municipalitéscommunales,
réées par la loidu 28pluviôsean viiij que, par l'effetdes art. 9 et 13de
ecetteloi, elleest restéeà l'administrationgénérale,et qu'ellea été conféréeaux
t commissairesmaritimesquiprononcentprovisoirement,saufrecoursdevantle

[préfet
maritime, leministrede la marineet le Conseild'Etat. Il s'appuiesur

les arrêtésdes 7 floréalan viii, 5, 6, 41, 42; 14fruct. an vin; les ord. des
:17décembre1828et 11oct.1836.Cetteopinion,quenousadoptons,estaussi
[professéeparM.BeaussantdanssonCodemaritime;t, 1. n° 13,



6Ô£ GARDENATIONALE.

particulier tenu dans les bureaux de l'inscription ~a

ritime, divisés comme les marins en quatre classes 3
et susceptibles d'être appelés dans les ports militaûifl

qg cas de préparatifs de guerre ou de travaux considjJ
rables.. Un décret inédit du 19 mars 1809 a réduk m

quatre les huit classes d'ouvriers dont parlait la lo

du 3 brumaire an iv. Ces quatre classes sont cell
des charpentiers de navires, perceurs, voiliers et ca j

fats, qui sont énumérées dans le S 2 de l'art. 14 de la
loi du 21 mars 1832 comme devant jouir de la

dis.
du service militaire, à cause de leur service comm j
marins (1). j

i

CHAPITRE II.

SERVICEDE U GARDENATIONALE.

SOlllMAIRE.

593. But de l'institution de la garde nationale.
594. Subordination de la garde nationale à l'autorité civile.

S Ier. Du serviceordinaire.

595. Personnes obligées au service ordinaire. i

(t) Loidu 3 brum. an IV,art. 44, 45et 46; décretinéd. du 19mars1
loi du 21 mars 1832,art. 14, § 2 *. V. sur cette matièrearrêtésdes21vwflfl
an iv et 7 vend. an ix. — V. les lois des 14avril 1832-18mai 1837aJ
l'avancementdans l'arméede terre, 20 avr. 1832.- Ord.du 24 avril1
sur l'avancementdansl'arméedemer.-Loi du 11avr. 1831sur lespensi
des arméesde terre et de mer.—Loidu 19 mai1834sur l'état des officie
- L'ord. du 2 oct. 182bsur les équipagesde ligne.—Ord.du 16mars 1
sur la progressionde l'avancementen exécutionde la loidu 14avril 1
- Loidu 17juillet 1841sur Organisationde l'état-majorgénéralde l'armai
navale. a
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596. Causes d'incompatibilité, d'exemption forcée au facultative et

if exclusion.
597. Du contrôle ordinaire et du contrôle de réserve.

598. Du registre-matricule et du conseil de recensement.

599. Dujury de révision etde sa compétence.
•00. Nomination aux grades.
B01. Installation, suspension ou destitution des officiers.
502. Administration et comptabilité de la garde nationale.

503. Des peines disciplinaires. - Renvdi.

§ II. Du servicede détachement.

B04. Cas du service de détachement.
K05. Désignation pour le service de détachement.

1606.Position des gardes nationaux dans le service de détachement

§ III. Servicedes corps détachés.

1607.En quoi consiste le service des corps détachés.
IWS. Sur quelles personnesporte ce service. — Mode d'appel.
1809. Tableau des citoyens mobilisables.

KilO, Du conseil de révision.
Bll. Du remplacement.
(612, Position des gardes nationaux détachés.

S IV. De la gardenationaledans le départementde la Seine.

1613. Personnes astreintes au service dans le département de la

Seine.

P614.Obligation de sefaire porter sur les registres-matricule,
6l5. Cas où l'uniforme et Véquipement sont obligatoires.

593. Les Français qui ne font point partie de l'armdç

: active sont en général assujettis au service militaire

(dans les rangs de la garde nationale, dont le but est de

rveiller au maintien de l'ordre et de la paix publique,
d'assurer l'obéissance aux lois, de défendre la royauté

constitutionnelle, la Charte et les droits qu'elle a con-

sacrés; de seconder l'armée de ligne, quand il s'agit
i de défendre les frontières et les côtes, et d'assurer l'in-

dépendance de la Francp et l'intégrité fie SOQ.territoire.

(L. 22 mars 4831,1.)
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594. La force armée est toujours subordonnée m
l'autorité civile, dont elle est l'instrument. Ce prinCJ

s'applique d'une manière toute spéciale à la garde n

tionale, qui est placée sous l'autorité du ministre ïfl

l'intérieur, des préfets, des sous-préfets et des maires

Quand la garde nationale d'un canton est réunie <
tout ou en partie au chef-lieu du canton ou dans un ]
autre commune, elle est sous l'autorité du maire dJ
la commune où la réunion a lieu par ordre du préfet
ou du sous-préfet, excepté quand elle est mise sous 1

ordres de l'autorité militaire dans les cas que no
ferons connaître plus loin. (Id., 6. ) 1

Ce n'est que d'après une réquisition de l'autorit

civile, et sur l'ordre de leurs chefs qui donnent con-
j

naissance de la réquisition, que les citoyens peuvent s

réunir en état de gardes nationaux (1). Ils doivent alor

se borner à obéir aux ordres qui leur sont légalemen

transmis, sans les discuter, sans s'immiscer dans les

actes des autorités municipales, administratives et ju-

diciaires , et sans se permettre de délibérer sur le

affaires de l'État, du département ou de la com-

mune (2). Comme il pourrait se faire que des gard

nationaux, oubliant leurs devoirs , transformassent un

corps armé en corps délibérant, ou refusassent aux ré-

quisitions légales l'obéissance qu'ils leur doivent, la loi

permet de prononcer la suspension ou la dissolution d

la garde nationale dans des lieux déterminés. Ce droia

est réservé au Roi. Les préfets peuvent prononcer un

:
(1) Loidu 22 mars1831,art. 7. C,esdispositionsne s'appliquentpas au

servicejournalieret habituel(73), maisseulementaux circonstancesdéter-
minéespar la loi des26-27juill. 1791.Aucunedistributionde cartouchesn

peut être faitepar les ehefs, si ce n'est en cas de réquisitionprécise, 50
neine nar euxde rénondredesévénements.(ld. art. 8.)

"(2-)-Loidu22 mars1831,art. 1, 5et 7 ; loi du6déc. 17M;instruc. du

1
août1790,§ 9; loidu 29gept.1791,sect.3,art. 3; arrêtG.Ç.5 août1831.

1
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suspension provisoire, qui cesse au bout de deux mois,'

si le Roi ne l'a pas prolongée ou n'a pas prononcé la

dissolution. L'une ou l'autre mesure ne doit durer

qu'une année, à moins qu'une loi ne prolonge ce délai.

Il y a cette différence entre la suspension et la dissolu-

tion, que, dans le cas de la première, la garde natio-

nale conserve son organisation, tandis que, dans le cas

de la seconde, les cadres sont brisés, et il faut pro-

céder à une réorganisation nouvelle. Lorsqu'il y a

dissolution légalement prononcée, les gardes nationaux

qui font partie des corps dissous sont obligés de rendre

leurs armes.

Le service de la garde nationale consiste :

1° En service ordinaire dans l'intérieur de la com-

mune j

2° En service de détachement hors du territoire de

la commune ;

3° En service de corps détacfiés pour seconder l'ar-

mée de ligne. (Id., 2 à 8.)
Nous en parlerons dans les trois paragraphes sui-

vants , et dans le quatrième nous ferons cçnnaître la

loi. exceptionnelle qui régit la garde nationale du dé-

partement de la Seine.

§ Ier,Serviceordinaire.

595. n a paru convenable de donner à l'organisation

de la nation armée la même base qu'à l'organisation

administrative ; ainsi la garde nationale est organisée

par commune. Une ordonnance du Roi forme des ba-

taillons cantonaux quand le Besoin l'exige. Tous les

Français de vingt à soixante ans sont tenns au service,
dans la commune de leur domicile réel (1). La loi

(1) Loi du 22mars 1831,art. 4 et 9; Cod. civ., art. 102.Quel est le tri-
bunal qui prononcera sur les questions de domicile? Autrefoisle Conseil
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permet d'y admettre des étrangers jouissant en Franc-
des droits civils, lorsqu'ils ont acquis des propriétés ou

formé des établissements sur notre territoire. C'est là

une dérogation au principe qui éloigne les étrangers
des armées actives; mais cette dérogation ne présente
aucun inconvénient, puisque l'admission des étrangers,
lors même qu'ils remplissent les conditions voulues par
la loi, n'est que facultative. Le service ordinaire de la

garde nationale est obligatoire et personnel, et le rem-

placement n'est permis qu'entre le père et le fils, l'oncle

et le neveu, les frères et les alliés au même degré.
Les gardes nationaux de la même compagnie peu-
vent seulement échanger leur tour de service. (Id.,-

10,27.)

596. Il était nécessaire, après avoir posé l'obliga-
tion d'une manière générale , de placer dans des

catégories d'exception les personnes qui ne peuvent

ou ne doivent pas faire partie de la garde nationale.

La loi, peu exacte dans ses termes , se sert d'expres-

sions diverses pour exprimer une même chose. Nous

réduirons les différents cas énumérés à ceux d'incom-

paiibilité, d'exemption forcée ou facultative, et d'ex-

clusion.

Il existe une évidente incompatibilité à l'égard des

magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire, qui

ont le droit de requérir la force publique.
Il y a exemption nécessaire, par suite de la nature

des choses, pour les ecclésiastiques et les élèves ecclé-

siastiques des différents cultes; pour les militaires de

l'armée de terre et de mer, des corps municipaux et
,

des autres troupes soldées, et pour les individus assi-

d'Etat étaitcompétent.-Arr. du 31mars1819.Il résultede laloi, art. 17,2SJ
et 26,quec'estle conseilde recensement,et, sur l'appel, lejury de révision.

1

( Courdecass.du i0 mars1832.) 1
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miles aux militaires par le S 2 de l'article 12, ainsi

que pour les préposés des services actifs des douanes,

des octrois , des administrations sanitaires, et pour les

gardes champêtres et forestiers. Nous rangeons dans la

même catégorie, bien que la loi paraisse en faire une

classe à part, les concierges des maisons d'arrêt, les

geôliers, les guichetiers et autres agents subalternes

de la police. Deux solutions ministérielles des 25 août

1831 et 15 janvier 1833 exceptent : la première, les

frères de la Doctrine chrétienne ; la seconde, les

pilotes lamaneurs.

Dans une foule de circonstances, des dispenses tem-

poraires sont nécessaires : tels sont les cas d'infirmités,

l'absence prolongée , de service public , etc. L'appré-
ciation de ces différentes circonstances est laissée au

conseil de recensement, dont nous parlerons tout à

l'heure; quand il ne s'agit que de la dispense d'un

service momentané, la réclamation est adressée au

chef. (Id., 78.)

Lexemption facultative existe au profit des membres

des deux Chambres, des membres des Cours et tribu-

naux, des anciens militaires qui ont cinquante ans

d'âge et vingt années de service, des agents des lignes

télégraphiques, des gardes nationaux ayant cinquante-

cinq ans, des facteurs de la poste aux lettres , des

postillons nécessaires au service des postes.
Il y a exclusion temporaire à l'égard des individus

privés de l'exercice des droits civils, pendant le temps
de cette interdiction, et exclusion perpétuelle pour les

condamnés à des peines afflictives ou infamantes, ou

à des peines correctionnelles, pour vol, escroquerie ,

banqueroute simple, abus de confiance, soustractions

commises par des dépositaires publics, et attentats aux
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mœurs; enfin, pour les vagabonds et les gens sans

aveu, déclarés tels par jugement.
597. Parmi les individus qui restent passibles du

service, on ne peut placer sur le contrôle du service

ordinaire que ceux qui sont imposés à la contribution

personnelle, et leurs enfants quand ils ont atteint l'âge
fixé par la loi (1); tous les autres, ainsi que les citoyens

pour lesquels le service ordinaire serait une charge

trop onéreuse, et les domestiques attachés au service

de la personne, sont inscrits sur le contrôle de réserve,

à la suite des compagnies , de manière à pouvoir y être

incorporés au besoin. Les citoyens inscrits sur ce con-

trôle ne peuvent concourir à la nomination des officiers

et des sous-ofifciers du service ordinaire, ni être inscrits

sur les tableaux destinés à former le conseil de disci-

pline ou le jury de révision (2).

598. Il y a dans chaque commune un registre-ma-

tricule, sur lequel sont inscrits les noms de tous les

Français appelés au service de la garde nationale. Le

maire, dans le courant de chaque année, note en marge

les mutations et les causes d'exemption ou d'incapacité

qui peuvent survenir. Tous les ans, au mois de janvier,

le conseil de recensement, composé du maire et du con-

seil municipal (3), inscrit au registre-matricule les

jeunes gens qui sont entrés dans leur vingtième année

pendant le cours de l'année précédente , et les Français

qui ont nouvellement acquis leur domicile dans la com-

(1) Les gardesnationauxnon imposés,qui ont fait le serviceavant le
1eraoût 1830,sont autoriséspar la loià le continuer,s'ils leveulent.

(2) Loidu 22 mars 1831,art. 11,12, 13,19,20, 21,28,29; arrêts dela
Courdecass.des22oct. 1831et 18fév.1832.

(3)Dans les villesoù il y a plusieurscantons, le conseilmunicipalpeut
s'adjoindreun certain nombrede personneschoisies,à nombreégal, dans
lesdifférentsquartiers, parmi les citoyensappelésà fairele service.Il peut
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mune; il raye ceux qui sont entrés dans leur soixan-

tième année, qui ont changé de domicile ou qui sont

décédés, et forme, d'après le registre-matricule, le

contrôle de service ordinaire et le contrôle de réserve,

en statuant sur les différentes causes d'exemption ou

d'incapacité. ( Id. 14 à 19, 29, 32. )

599. Les opérations du conseil de recensement peu-

vent être réformées, dans les cas déterminés ci-des-

sous, par un jury de révision, composé du juge de paix,

président, et de douze jurés désignés par le sort (1)

sur la liste des gardes nationaux sachant lire et écrire

et âgés de plus de vingt-cinq ans. Il y a dans chaque

canton un jury de révision, qui est renouvelé tous les

six mois par un tirage que fait le juge de paix en séance

publique. Le jury ne peut prononcer qu'autant que ses

membres sont au nombre de sept; ses décisions sont

prises à la majorité absolue et ne sont soumises à aucun

recours. Telles sont les
dispositions

de la loi. Mais la

jurisprudence du Conseil d'État admet qu'il peut y
avoir lieu à un recours pour incompétence et excès de

pouvoir, et qu'il ne peut être introduit que sur le

rapport d'un ministre (2). L'article 26 de la loi du 14

juillet 1837, sur la garde nationale de Paris, dit posi-
tivement que toute décision des jurys de révision pourra
être déférée au Conseil détat pour incompétence,
excès de pouvoir ou violation de la loi. Bien que cette

loi soit spéciale au département de la Seine, il nous

semble qu'elle développe le véritable sens de, la loi du

!22 mars 1831, et qu'aujourd'hui les parties peuvent

ise subdivisersuivant lesbesoinsdu serviceen plusieurs conseils, composés
e huit membresau moins, art. 15.V. pour Paris, loidu 14 juillet 1837,
iart, 4.

(1) Il résulte des attributionsdu jury que les personnesqui ont composé
[le conseilde recensementne peuventen fairepartie (241.

(2) Y. quatrearrêtsdu Conseildu 15juill. 1832, 1 --,-
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se pourvoir dans tous les cas prévus par cette loi (1).
Nous devons dire que cette opinion a été condamnée

par le Conseil d'État, lequel a décidé, le 30 juin 1842,

que la loi du 14 juillet 1837 n'est applicable qu'aux

gardes nationales du département de la Seine, et que
les décisions des conseils de révision prises en vertu de

la loi du 22 mars 1831 ne peuvent être déférées au

Conseil d'État que pour incompétence ou excès de pou-

voir, en vertu de la loi du 14 octobre 1790. Malgré
cette grave autorité nous persistons dans notre opinion,

parce que nous pensons que sous un gouvernement
constitutionnel il ne peut y avoir aucun organe infé-

rieur de l'autorité administrative ou judiciaire dont les j
décisions soient à l'abri d'un recours pour violation de

la loi; et, bien loin de tirer de la loi du 14 juillet 1837

un raisonnement à contrario, nous persistons à y puiser
un argument à fortiori, afin d'appliquer la règle éta-

H

blie pour les jurys de révision de Paris à ceux des dépar- 4
tements composés en général d'hommes moins éclairés, 1

Le jury de révision statue, comme juge d'appel du
4

conseil de recensement, sur les réclamations relatives

à l'inscription ou à la radiation sur les registres-ma-

tricules, à l'inscription ou à l'omission sur le contrôle

du service ordinaire. Ces différentes réclamations peu-
vent être formées d'abord par les personnes qu'elles

intéressent directement ; ensuite, par tous les gardes

nationaux qui ont intérêt soit à faire inscrire

ceux

qui fuient le service, soit à faire rayer ceux que la loi

en déclare indignes (2). Il prononce aussi sur les récla- J
mations relatives à l'inobservation des formes prescrites 1

(1)Unarrêt du Conseildu23 juin 1841est rendusur larequêted'un

parti-

culier. Leprincipeparaît doncadmispar la jurisprudence.La loine conte-M

nant pas dedérogationaux règlesordinaires,le pourvoine peut être formé
Ioue uar le ministèred'un avocat.( Arrêtdu 25août1835.) - ml¿

(2)Loidu22 mars1831,art, 11,12,13,19,20,21,28et 29.

1
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pour l'élection des officiers et des sous-officiers, et sur

celles des individus désignés pour faire le service de

détachement (1).
600. Nous laissons de côté tout ce qui est relatif à

la formation de la garde nationale et à la composition
des cadres (2), pour nous occuper de la nomination

aux grades. Le principe consacré par l'article 69 de la

.Charte est l'intervention des gardes nationaux dans le

choix de leurs officiers. Voici comment il a été appli-

qué par la loi: Les gardes nationaux nomment seuls

[leurs officiers, jusqu'au grade de chef de bataillon

[inclusivement, à l'exception de ceux dans lesquels on

>doit trouver des connaissances spéciales : ce sont les

[majors, adjudants-majors, chirurgiens-majors, aides-

[majors, qui sont nommés par le Roi; les adjudants-

ious-offieiers, qui sont nommés par le chef de batail-

non; les capitaines d'armement et officiers payeurs, qui

sont nommés par le commandant supérieur, ou par le

préfet, sur la présentation du chef de légion ; les capi-

Kaines et lieutenants rapporteurs, et les secrétaires du

iconseil de discipline, qui sont nommés par le préfet

lieu le sous-préfet, sur une liste de trois candidats dési-

nés par le chef de légion. (Sect. 3 de la loi.)

Le chef de légion et le lieutenant-colonel sont choisis

(par le Roi, sur une liste de dix candidats désignés par

flous les officiers, et par un nombre égal de gardes

nationaux nommés par les compagnies. Quand il y a

plusieurs légions dans une commune, le Roi peut
nommer un commandant supérieur ; mais il ne peut y
avoir de commandant supérieur des gardes nationales

(1)Loidu 22 mars 1831,art. 54 et 146. Voir circul.des 30 août et 7
Rov.1831.

(2)Il est nomméaux autres emploissalariés, tels que ceuxde tambour,
trompette, etc., par le maire, lorsquela gardenationaleest communale,et
liaI le sous-préfet,danslesbataillonscantonaux(58).Ord.du 3mars 1834.
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d'un département ou même d'un arrondissement J

excepté dans le département de la Seine. Les chefs t

bataillon et les porte-drapeaux sont nommés par to..
les officiers du bataillon, réunis à un nombre égal 9

gardes nationaux. Il faut observer qu'aucun officie*

exerçant un emploi actif dans les armées de
terre et

mer ne peut être nommé ni officier ni commanda;

supérieur des gardes nationales en service ordinaire
ce qui n'exclut pas les- officiers portés sur le cadrfl
d'activité (1).

Les élections d'officiers ont lieu tous les trois anJ
en présence du président du conseil de recensements

assisté des detfx membres les plus âgés du conseil. Lj»

gardes nationaux doivent s'y trouver sans armes em
sans uniforme. L'élection a lieu pour chaque gracM

successivement, en commençant par le plus élevé. U

faut la majorité absolue pour les officiers, et la majej
rité relative pour les sous-officiers et caporaux. Ltfl
réclamations relatives à l'inobservation des formes sojfl

portées devant le jury de révision, qui décide saiH
recours (2), sauf les cas d'incompétence ou d'excès dfl

pouvoir, et, selon nous, de violation de la loi. (P4J
n° 599.) fl

601. Les officiers ne peuvent exercer leurs fonctio

qu'après qu'ils ont été reconnus à la tête de la
trou

et qu'ils ont prêt serment de fidélité au Roi des
Fr'

çais, et d'obéissance à la Charte
constitutionnelle..

aux lois du royaume. Ils doivent être, dans les
dé'

fil Loidu22mars1831.art. 53.56.57.53.67.101et 103.

(2) Id. art. 50,51,52, 53, 54et 60. 11résultedela loi (art. 9) que
officiersdoiventêtre choisisparmi les gardesnationauxde la commmÍijl
résultede son esprit qu'ils doiventl'être dans la compagniemême, si H
ils ne pourraientpas, en casd'alerte, se trouversur-le-champà la tête
leurssoldats; c'est le principeadmispar le Conseild'Etat dansun ar
25avril 1833.( V. cependantun arrêt de la Courde cass. du 17août Mfl
qui adoptel'interprétationcontraire.) ~N
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TOMEI.
- - , - -

43

mois de leur nomination, complétement armés et

équipés, sinon ils sont réputés démissionnaires. Il fal-

lait prévoir le cas où des officiers, oubliant leurs de-

voirs et méconnaissant la mission de la garde nationale,

âe mettraient en hostilité avec l'autorité, à laquelle ils

loivent obéissance pour tout ce qui est relatif à l'exé-

cution des lois et au maintien de l'ordre. Déjà nous

Ivons vu que l'autorité avait le droit de suspendre et

même de dissoudre la garde nationale; à plus forte

--aison devait-elle avoir celui de rompre la résistance

individuelle de ses chefs. En conséquence, sur l'avis

lu maire et du sous-préfet, un officier de la garde
aationale peut être suspendu de ses fonctions pendant

leuxmois, par un arrêté motivé du préfet, pris en

conseil de préfecture, après que l'officier a été entendu

lans ses observations. L'arrêté du préfet est transmis

înmédiatement au ministre de l'intérieur, sur le rap-

port duquel le Roi peut, par une ordonnance , pro-

pnger

la suspension. Si elle dure plus d'une année,

llle équivaut à une destitution ; on procède alors à une

nouvelle élection, dans laquelle rien ne s'oppose à ce

tue l'officier soit réélu (1).
602. L'administration de la garde nationale une fois

rganisée, ainsi que sa comptabilité, sont placées dans

s attributions de l'autorité administrative et munici-

ale; les dépenses sont votées, réglées et surveillées

imme les autres dépenses de la commune. Il existe

ans chaque bataillon un conseil d'administration,

feargé de présenter annuellement au maire l'état des

«penses nécessaires, et de viser les pièces justificatives

Ht) Loi du 22 mars 1831, art. 61. Ces règlesne peuvent s'appliquer
Wauxofficiersdont la nominationdérivede l'élection; quant à ceux qui
mventêtre nomméspar l'autoritéseule, nul doutequ'ils ne puissent être
salementrévoauésDarelle. ( V. art. 103.S 4.)
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de l'emploi des fonds (1). Enfin les gardes nationaux

et les communes sont responsables, vis-à-vis de l'État,
des armes de guerre délivrées aux gardes nationaux (2).
L'entretien de l'arme est à la charge du garde national,
et les réparations en cas d'accident sont à la charge de

la commune. Il

603. Des peines disciplinaires peuvent être pro-
noncées contre les gardes nationaux, soit par les chefs,
soit par le conseil de discipline (3). Nous ne nous oc-

cuperons pas de cette matière, qui est étrangère au droit

administratif.
1

§ II. Du servicede détachement.
)

604. La garde nationale doit fournir des détache-

ments dans deux cas: 1° en cas d'insuffisance de la

gendarmerie et de la troupe de ligne, pour escorter

d'une ville à l'autre les convois de fonds ou d'effets

appartenant à l'État, ou conduire des accusés, des

condamnés et autres prisonniers ; 20 pour porter

secours aux communes , arrondissements et départe-

ments voisins qui sont troublés ou menacés par des

émeutes ou des séditions, ou par l'incursion de voleurs,

brigands ou malfaiteurs. Les détachements ne peuvent

agir, dans l'arrondissement, sans une réquisition du

sous-préfet ; dans le département, sans une réquisition

du préfet ; hors du département, sans une ordonnance

du Roi. Cependant il est des circonstances tellement

urgentcs, que le délai nécessaire pour obtenir cette ré-

quisition ou cette ordonnance entraînerait des malheurs

(1) Voir, pour l'organisationde ce conseil et pour les différentesdé-

penses, la sect. 7 de la loi.
(2) Loidu 22mars 1831,art. 69; ord. des24oct. 1833et 31déc. 1836,sur

les officierschargésde l'insDectiondesarmes. -et

(3) F. la sect. 8 de la loi, les circul. des 25 juill. et 25 oct. 1831,et les

arrêts de la Courde cass.devant laquelleon peut sepourvoircontre lesdé-

cisionsdu conseildediscipline.
: j
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irréparables; le maire d'une commune en danger peut

alors s'adresser aux maires des communes limitrophes,

qui, sans distinction de département, peuvent requérir

un détachement de la garde nationale de iparcher im-

médiatement sur le point menacé, à la charge dp

rendre compte du mouvement à l'autorité supérieure
Bans le plus bref délai, ( Id127, 128.)

605. L'acte de réquisition fixe le nombre d'hommes

mécessaire pour le service ; l'appel est fait par le maire,

assisté du commandant de la garde nationale de la comr

rmune, sur le contrôle du service ordinaire, en com-

mençant par les célibataires les moins âgés. Le maire

est juge des motifs d'excuse qui peuvent être allégués

pal' les gardes .nationaux appelés; il résulte de la dis-

cussion de la loi qu'il prononce sans recours. Les cir-

constances pressantes dans lesquelles ce service est

lèrdonné ne permettaient pas qu'il en fût autrement.

Les gardes nationaux désignés qui refusent de marcher,

mu qui quittent le détachement sans autorisation', sont

(traduits en police correctionnelle, et punis d'un em-

prisonnement qui ne peut excéder un mois, et en outre

lâe la privation du grade, s'ils en ont un. (Id., 129,

FI 30, 136.)

606. Les gardes nationaux en détachement ne cessent

pas d'être soumis a l'autorité civile; ils ne passeraient

psous les ordres de l'autorité militaire que sur la réqui-

tsition de l'autorité administrative. Dans tous les cas, la

.tiurée de leur service ne peut être que de dixjours, sur

[la réquisition du sous-préfet; de vingt jours, sur la

[réquisition du préfet; de soixante jours, en vertu d'une

.ordonnance du Roi. Passé ce temps, ils peuvent,
tsans encourir aucune peine, rentrer dans leurs foyers.

C'est à l'autorité, lorsque les causes qui les ont fait

[requérir subsistent encore, à pourvoir à leur rempla-
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cernent par la troupe de ligne ou par d'autres gardes
nationaux. Lorsqu'ils s'éloignent pendant plus de 24

heures de leur commune, ils sont assimilés aux militaires

de la ligne, pour la solde, l'indemnité de route et les

prestations en nature ; ceux qui sont blessés pour cause

de service ont droit aux secours, pensions et récom-

penses que la loi accorde aux militaires en activité de

service (1) ; enfin, le lien de la discipline devant être

d'autant plus étroit que les circonstances sont plus

graves, la loi établit pour ce cas des pénalités spéciales.

(Id., 133, 134, 135.)

§ III. Servicedes corpsdétachés.

607. Il ne faut pas confondre le service de détache-

ment; dont nous venons de parler, avec le service des

corps détachés. Ce dernier a pour but la défense des

places fortes, des côtes et des frontières du royaume,
et il place les gardes nationaux dans la même position

que les troupes de ligne dont ils sont les auxiliaires.

Les corps détachés ne peuvent être tirés de la garde
nationale qu'en vertu d'une loi; mais, si des circon-

stances imprévues les rendaient nécessaires dans l'in-

tervalle des Chambres, il suffirait d'une ordonnance

du Roi, qui devrait être convertie en loi à la session

suivante. La durée du service des corps détachés est

fixée à une année. Il a été reconnu dans la discussion

que cette durée pouvait être prolongée par une nou-

velle loi, si les circonstances l'exigeaient. (Id., 138,

139.)
608. L'acte qui ordonne la formation de corps dé-

tachés de la garde nationale détermine le nombre

d'hommes dont ils seront composés. On admet d'abord

(1) Loidu 22 mars 1831,art. 128.§ 3, 131, 132, 137.Cette disposition
est communeau serviceordinaireet au servicededétachement.
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es gardes nationaux et les jeunes gens de dix-huit à

'ingt ans qui se présentent volontairement, quand ils

,.nt reconnus propres au service (1); on fait, pour le

urplus, un appel forcé, dont il n'y a d'exemptés que

es hommes qui, par le défaut de taille ou par des

nfirmités graves, sont impropres au service , et les

aères de famijle dont la présence est nécessaire à la

ubsistance de leurs enfants. ( Id., 447,149.) La loi ne

race ici aucune règle fixe; elle se contente de laisser

apRréciation de ce motif d'excuse au conseil de révi-

iion, qui est ainsi autorisé à prendre en considération

aonseulement le nombre d'enfants, mais encore la

losition particulière de chaque père de famille. Les

gardes nationaux assujettis au service de détachement

.ont divisés en plusieurs classes: dans la première sont

les célibataires de vingt à trente-cinq ans; dans les

iutres classes, l'appel n'a lieu que jusqu'à trente ans.

ln assimile aux célibataires tous les individus qui,

nostérieurement à la promulgation de la loi du 22 mars

1831, se sont mariés avant d'avoir atteint l'âge de

vingt-trois ans; cependant ils ne sont appelés qu'après

hous les célibataires du même âge qu'eux. Il est bien

Evident que, si au moment de l'appel ils ont plus de

vingt-trois ans, comme il importe peu qu'ils se soient

mariés avant ou après cet âge, ils doivent être
rangés

tans la classe des hommes mariés* J'

Ainsi la première classe est composée des célibataires

et des hommes mariés qui leur sont. assimilés ;

La seconde comprend les veufs sans enfants ;

(1)Loidu 22mars 1831,art. 141.Lesjeunes gensde 18à 20ans qui se
présententrestent soumisà la loi du recrutement; mais le temps de service
lans les corpsdétachésleur compteen déductiondu servicedans l'armée,
IIiplus tard ils y sont appelés( 142).
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La troisième, les individus qui ont un remplaçant à

l'armée (1); «

La quatrième, les mariés sans enfants, excepté ceux

qui sont assimilés aux célibataires ; i

La cinquième, les aînés d'orphelins mineurs de père
et de mère, les fils uniques , ou l'aîné des fils, ou, à

défaut de fils, les petits-fils uniques, ou les aînés des

petits-fils d'une femme actuellement veuve, d'un père

aveugle, ou d'un vieillard septuagénaire;
'<l

La sixième se compose des hommes mariés avec en-

fants (2). i
1 Le système d'appel le plus simple aurait consisté à

épuiser les classes de chaque année, en commençant

par les hommes les plus jeunes, jusqu'à ce qu'on etît

atteint le contingent ; mais il y aurait eu là une injus-

tice, puisque les hommes mariés avec enfants auraient

été appelés avant les célibataires plus âgés qu'eux. La

loi a combiné le système d'appel par classe avec celui

d'appel par année. La première classe étant composée

des célibataires de vingt à trente-cinq ans, on divise

le contingent en quinze parties proportionnées au

nombre des célibataires de chaque année; dans chacune

de ces subdivisions la désignation se fait d'après l'âge;

si tous les célibataires sont appelés, on attaque alors

les autres classes de la même manière, en observant

que éeux qui les composent n'étant tenus au service que

jusqu'à trente ans, ce n'est plus sur quinze, mais sur dix

1

(1) Loi du 22 mars 1831, art. 150.Onappelleles remplacés,parceque,

1

si le remplaçant n'était pas à l'armée, il ferait partie des corps détachés.I

Cette dispositionne peut profiter qu'aux célibataires,ou aux veufssans I

enfants, car les hommesmariés, même sans enfants, ne viennent qu'au I

quatrième rang. m
(2) Cetteclassificationrésulte de la combinaisondesart. 150et 145

1

l'art. 143. A
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niiées, qu'il faut répartir le nombre d'hommes à four-

tir. De cette manière, chaque classe est successivement

puisée, sans distinction d'années. (Id., 444.)

609. Lorsqu'il y a lieu d'appeler les corps détachés

le la garde nationale, la répartition entre les dépar-

ements, arrondissements et cantons, est faite pro-

xrtionnellement à la force des classes appelées à la

Mobilisation. Il est formé pour cet objet, par les soins

lu sous-préfet, par commune et pour chaque canton j

l'après les contrôles du service ordinaire et de la

eeerve de chaque commune, un tableau général des

itoyens mobilisables, inscrits par rang d'âge et par

lasse, tels que les définit l'article 143 de la loi du 21

aars 4831. Chaque année, au mois de janvier, ce

ableau est complété et rectifié d'après les élimina-

ions et accroissements annuels des diverses classes

tobilisables (1).
610. Les désignations sont faites, d'après les bases

[lie nous venons d'exposer, par le conseil de recense-

nent. Les réclamations, s'il s'en élève, sont jugées
•ar un conseil de révision, qui est chargé en outre

apprécier l'aptitude des individus désignés pour faire

m service analogue à celui des armées actives. Ce con-

feu se compose; au chef-lieu du département, du préfet,
u d'un conseiller de préfecture délégué par lui; au

hef-lieu des autres arrondissements , du sous-préfet,

irsident, de deux membres du conseil d'arrondisse-

ment désignés par le préfet, de l'officier général com-

mandant la subdivision militaire ou d'un officier délégué
;ar lui, et de l'officier le plus élevé en grade dans la

sarde nationale. Ce conseil prononce fen outre sur les

(1)Loidu 19avril1832, art. 1 et 2.
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motifs de l'exemption relative au nombre des e j

fants (1).

611. Le garde national désigné pour faire
par'

d'un corps détaché a la faculté de se faire remplace r

par un Français, âgé de dix-huit à quarante ans, q
doit être agréé par le conseil de révision. Le remplac
est responsable de la désertion de son remplaçant ; i

doit, quand celui-ci est appelé pour son compte dan

un corps détaché, en fournir un autre, ou marche

lui-même; enfin il n'est pas dispensé, par la présen
de son remplaçant sous les drapeaux, de concouri
au service ordinaire de la garde nationale. ( ld151 q

154.)

612. Le service auquel sont appelés les gardes na-

tionaux détachés exige la modification de l'organisation
et de la discipline. Il n'y a plus que les caporaux e
les brigadiers, les sergents et les maréchaux des logi
les sous-lieutenants et les lieutenants, qui soient élu

par les gardes nationaux; les autres sous-officiers son

désignés par le capitaine et nommés par les chefs df

corps; tous les autres officiers sont nommés par -
Roi (2). L'assimilation à la troupe de ligne est co

plète pour la solde, les prestations en nature, et 1

pensions en cas de blessure ou de mort. La disciplin

aussi est la même, sauf une modification relative au

gardes nationaux qui refuseraient d'obtempérer à
1i

réquisition, et à ceux qui quitteraient leur corps san j

autorisation, hors de la présence de l'ennemi. Ils son t

(1) Loidu 22 mars 1831, art. 146, 148et 149; et loi du 19avril

18321art. 3et 4. H

J (2) Il résulte des motspour la première organisation, insérésdans

l'ara

ticle 157, qu'une fois que les corps sont organisés, la nominationdes
oftfl

ciersest attribuée au Roi, et celle des sous-officiersaux chefsde corpsi

commedansja troupe de ligne.
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punis d'un emprisonnement qui, pour les premiers,

ne peut excéder deux ans, et trois ans pour les se-

conds (1).

§ IV. Delagarde nationaledu départementdela Seine.

613. L'importance de la garde nationale de Paris

et du département de la Seine, et la facilité qu'offre la

nombreuse population de Paris à ceux qui veulent

éluder les charges du service, ont donné lieu à quel-

ques dispositions exceptionnelles qui sont contenues

dans la loi du 14 juillet 1837. Nous n'entrerons pas

dans les détails de cette loi qui n'offre pas de difficultés.

Nous nous contenterons de faire remarquer qu'elle oblige

tout Français, appelé par la loi du 22 mars 1831 au

service de la garde nationale, à faire ce service dans le

département de la Seine, lorsqu'il y a son domicile

réel, ou seulement lorsqu'il y réside habituellement

une partie de l'année , et cela nonobstant son inscrip-

tion sur les registres-matricules d'un autre départe-

ment. Dans ces deux cas, le service est du à Paris,

dans la commune ou dans l'arrondissement municipal
où le garde national a sa principale habitation.

614. Tous les individus que nous venons de dési-

gner, lorsqu'ils ne sont pas portés sur le registre-ma-

(1) Loi du 22 mars 1831, art. 155 à 161. La loi actuelle est complète
quant à l'organisation et à la discipline de la gardenationale; elle abroge
par conséquenttoutes les lois antérieures. Il n'en est pas de même quant
au serviceet à l'administration,- aussi n'abroge-t.-ellesur cesmatièresque
les lois antérieures incompatiblesavec ses dispositions( 162).Ainsion peut
consulter, sur les rapports des corpsadministratifset delà gardenationale,
la loien formed'instructiondu 12août 1790,§ 9; —la loi du 8 juill. 1791,
et le décretdu 24 déc. 1811,sur le servicede la garde nationaledans les
villes en état de siége;- la loi du 6 déc. 1790sur la subordinationde la
forcearméeà l'autoritépublique; —celledu 29sept. 1791sur les obligations
des gardesnationaux;—la loides26-27juill. 1791,et celledu 20 avril 1831
sur lesattroupements; —la loi du 8 germ. an YI,qui règle les rapportsde la
gendarmerieavecla gardenationale,
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tricule, sont tenus de se faire inscrire à la mairie de

i

leur résidence dans les deux mois de l'accomplissement
des conditions qui leur rendent le service de la garde
nationale obligatoire, ou dans les deux mois du chan-

gement de résidence : celui qui ne s'est pas conformé

à ces dispositions, et dont l'inscription d'oflice au con-

trôle du service ordinaire est devenue définitive, est,

par ce seul fait 1 constitué en état de refus de service, et

renvoyé par le maire devant le conseil de discipline,

qui peut le condamner à un emprisonnement d'un jour

au moins et de cinq jours au plus (4).
615. La section 2 est relative à l'inscription sur les

registres-matricules et sur les contrôles de service, et

aux différentes autorités qui concourent à cette opéra-

tion. La section 3 traite de la nomination aux grades.
La section 4, de l'ordre du service ordinaire. La sec-

tion 5 établit des règles spéciales de discipline. L'ar-

ticle 19 rend obligatoires l'uniforme et l'équipement

pour tout garde national qui n'en est pas dispensé par

le conseil de recensement. Les décisions du conseil sur

ce point peuvent être déférées par voie d'appel au jury
de révision. L'article 24 crée un conseil supérieur de

discipline pour le département de la Seine; les art. 25

et suivants indiquent les moyens de recours et les

délais dans lesquels ils doivent être exercés. L'art. 29

déclare exécutoires dans le département de la Seine

toutes les dispositions de la loi du 22 mars 1831 qui

ne sont pas contraires à la loi exceptionnelle du Ilk

juillet 1837.

(1) Loidu 14juill. 1837,art. 1et 2.
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TITRE V.

DES CHARGESQUI PORTENT SUR LA PROPRIETE.

W

Nous venons de faire connaître les obligations im-

posées aux personnes par notre droit public, au nom

du principe social; il faut maintenant étudier celles qui

portent sur les biens , et voir comment la loi, tout en

modifiant certaines conséquences du droit de propriété

dans l'intérêt général, a su cependant concilier ses

exigences avec les droits et l'intérêt particuliers.

Les charges sociales qui pèsent sur la propriété

sont:

1° L'impôt;

2° Les servitudes de différentes natures créées dans

l'intérêt public ;
3° Enfin, l'expropriation pour cause d'utilité pu-

blique.

Nous traiterons de l'impôt quand nous parlerons de

la fortune publique.
Les servitudes pour cause d'utilité publique trouve-

ront leur place dans les chapitres où il sera traité des

matières auxquelles elles se rattachent et des causes

qui les produisent.

Nous ne nous occuperons donc ici que de l'expro-

priation , et nous expliquerons dans ce titre :

1°
L'expropriation en matière ordinaire ;
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2° L'expropriation pour l'établissement de fortifi-

cations ;

3° L'expropriation implicite relative aux mines,
minières et carrières.

CHAPITRE PREMIER.
-

DE L'EXPROPRIATIONPOURCAUSED'UTJLITÉPUBLIQUEEN MATIÈRE

ORDINAIRE.

L'application la plus étendue du principe social,

quant aux biens, est l'expropriation pour cause d'utilité

publique, c'est-à-dire le droit de forcer un individu à.

aliéner son bien pour un motif d'utilité publique. C'est

à l'usage de ce droit que l'on doit l'exécution des grands

travaux, tels que les routes, les canaux, les ports, les

villes fortifiées, qui servent à la civilisation , à la pro-

spérité , à la défense du pays. Sans lui, en effet, l'en-

treprise la mieux conçue, la plus utile, quelquefois

même la plus indispensable à une nation, serait ar- i

rêtée par l'égoïsme de quelques particuliers. Aussi c

droit, que l'on trouve écrit dans une ordonnance d

Philippe le Bel en 1303, a-t-il successivement été con

sacré par nos différentes constitutions, avant de pren- 1

dre place dans l'art. 9 de la Charte et dans l'art. 54

du Code civil. Mais, à côté de la faculté de dépouiller

un individu de sa propriété, se trouve l'obligation
-

imposée par l'équité de le dédommager du préjudice

qu'il souffre, de telle sorte que sa fortune n'en reçoive

pas de diminution, La Charte constitutionnelle et le
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Code civil, dans les deux articles que nous venons de

citer, veulent que cette juste indemnité soit préalable à

l'expropriation.

La fixation de l'indemnité avait été attribuée par la

loi du 16 septembre 1807 à l'administration qui, se

trouvant juge et partie, paraissait ne pas offrir assez

de garantie aux propriétaires (1). La loi du 8 mars

1810 transporta cette fixation à l'autorité judiciaire.

Mais l'intérêt privé abusa bientôt des dispositions qui

avaient pour but de le protéger. L'esprit de chicane

employa toutes les ressources de la procédure pour

traîner l'expropriation en longueur, et, quand il

n'était plus possible de la différer, pour arracher aux

tribunaux, quelquefois trop faciles, des indemnités

tout à fait disproportionnées avec la valeur des pro-

priétés; de telle sorte que l'exécution de travaux im-

portants entraînait des lenteurs infinies, et coûtait à

l'État des sommes immenses (2). C'est pour remédier

à ces inconvénients et pour mettre l'administration à

l'abri des lenteurs et des dépenses exagérées, tout en

protégeant les droits des simples citoyens, qu'a été

rendue la loi du 7 juillet 1833. L'application de cette loi

pendant huit années a fait sentir la nécessité d'y faire

quelques additions et quelques modifications de détail;

c'est ce qui a été opéré par la loi du 3 mai 1841.

Cette fois les législateurs ne se sont pas bornés, comme

ils l'ont fait très-souvent, à ajouter une loi nouvelle

aux lois antérieures ; ils ont fondu dans la loi de 1841

(1)Loidu 16sept. 1807,art. 56et 57.

(2)Lorsqu'ila été questionde prolongerle canal de Berri, on a payé
2,400,000fr. pourdes terrains imposésà 3,261fr. Dansle département
de la Gironde,un terrain qui avait été évalué, dans l'intérêt du départe-
ment, par deshommesconnaissantla valeurdesbiens, à 500fr., a été réglé
parle tribunal à 10,000fr. ( Discoursde M.Mounierà laChambredesPairs,
2 mai 1833.)



686 EXPROPRIATION.

le texte de la loi du 7 juillet 1833 , dont les princi-

pales dispositions sont encore la base de la législation
actuelle.

La procédure en expropriation se compose de quatre

parties bien distinctes :

Il faut d'abord qu'il soit constaté que les travaux

qu'on veut entreprendre sont véritablement d'utilité

publique ;

En second lieu, que les propriétés à exproprier

soient désignées de la manière la moins dommageable;

Troisièmement , que l'expropriation en soit pro-
noncée ;

Quatrièmement enfin, que l'indemnité soit réglée de

manière à ce que les droits du propriétaire et ceux des

-tiers intéressés ne reçoivent aucune atteinte.

D'après l'économie de la loi du 3 mai 1841, la

déclaration d'utilité publique est attribuée au pouvoir

législatif ou au pouvoir exécutif, suivant les circon-

stances j

La détermination des propriétés à exproprier est

laissée à l'autorité administrative !

L'expropriation est prononcée par ïautorité judi-

ciaire ;

Et l'indemnité est fixée, quant au propriétaire et

aux tiers intéressés, par un jury. C'est principalement

sur ce dernier point que la loi a innové.

Dans la première section , nous traiterons de l'expro-

priation ;
Dans la seconde, de l'indemnité ;

Dans la troisième, de la prise de possession préalablt

en cas d'urgence.
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SECTIONI". —DEL'EXPROPRIATION.

SOMMAIRE.

i Ier.Descasoù ellea lieu, et des chosesqui en sont l'objet.

8'6. Cas dans lesquels l'expropriation publique peut avoir lieu.

j17. Les immeubles seuls sont Vobjetde l'expropriation d'après la

loi du 3 mai 1841.— Cas d'expropriatipn pour les meubles.

618. Expropriation de la propriété intellectuelle.

819. Des objets mobiliersqui sont immeublespar destination.
620. Des choses consacrées à un service public qui appartiennent-

aux particuliers.
621. Des chosesqui présentent un intérêt artistique ou historique.
623.Mes immeubles de l'Etat, des communes, des mineurs, etc.
623. Des immeubles incorporels.

-

S II. Déclarationd'utilité publique,et déterminationdespropriétésà
exproprier.

624. A qui appartient le droit de déclarer Vutilitèpublique.
625. De Venquêtepréalable.
626. Détermination des biens à exproprier. — Réclamations*

627. Jugement des réclamations.

628. Détermination définitive.
629. Procédure en cas de travaux communaux et de chemins

vicincmx.

630. Proposition d'acquisition à Vamiablefaite par l'Etat.

S III. Jugementd'expropriationet de seseffets.

631. Mission de Vautorité judiciaire.
632. Manière de saisir le tribunal.
633. Modede procéder du tribunal.

634. Le tribunal peut-il refuser Pexpropriation en appréciant l'acte

d'après lequel on la provoque?
-

635. Du recours en cassation.
636. Effets produits par le jugement d'expropriation quant aux

propriétaires.
637. Des différentes classes de tiers intéressés.
638. De ceux qui ont sur l'immeuble des droits réels, démembre-

ments de la propriété.
639. De ceux qui ont un droit à la chose.
640. Des créanciers privilégiés ou hypothécaires.
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641. Cas où Vadministration peut se dispenser de purger.
642. Intervention des créanciers dans le règlementd'une indemnit
643. Des individus qui ont des actions en revendication ou en rés

lution.

5 1.Du cas ou l'expropriationa lieu, et des chosesqui en sont l'objet.

616. L'expropriation pour cause d'utilité publiqm
est un sacrifice que la société impose aux particuliers, e

vue de l'intérêt général, sacrifice qui ne porte pas sen

lement sur les propriétaires, mais encore sur tous ceni

qui ont un droit sur la chose ou à l'occasion de la chost

dont la société a besoin; d'où il suit :

1° Qu'elle ne peut être invoquée par les parties

liers ;

2° Qu'elle ne doit être appliquée qu'autant que les

propriétés ne peuvent être acquises à l'amiable ;
3° Qu'elle ne peut avoir pour cause que l'intérêt

public.

Les particuliers ne peuvent invoquer en leur pro
nom l'expropriation pour cause d'utilité publique
mais ils peuvent solliciter l'administration de prendre

des mesures qui entraîneront l'expropriation, pourvu

que l'intérêt public domine les intérêts individuels. De

particuliers peuvent aussi se rendre cessionnaires de

grands travaux publics; mais alors, bien qu'ils aien

intérêt à l'expropriation, ils ne la poursuivent quai

comme étant aux droits de l'État (1.3 mai 1841, 63 -te)

sans pouvoir l'étendre à des choses qui ne seraient p

nécessaires à l'exécution des travaux. Les département

et les communes faisant exécuter à leurs frais des tra-

vaux peuvent aussi invoquer l'expropriation, lorsque

ces travaux ont un caractère d'intérêt public même

départemental ou communal. (Id., 12 *,) Le Cod

civil cependant admet certains cas où les particulier

peuvent,
dans leur propre intérêt, exiger la cessio
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TOMEI. 44

d'une propriété : ce sont les cas de mitoyenneté (Cod.

civ. 661 ), d'enclave ( 682) , de retrait successif ( 841 ).

Avant d'employer l'expropriation, l'Etat doit tou-

jours essayer de traiter avec les particuliers. Quand Ja

cession lui est faite à l'amiable, il faut distinguer si

c'est avant ou après la déclaration d'utilité publique.

Pans le premier cas, les effets de là cession sont réglés,

soit quant aux cédants, soit quant aux/tiers, parle droit

commun; dans le secon d cas, il y a lieu d'appliquer

les règles posées par la loi du 3 mai 1841, ce
qui est

surtout important pour ceux qui ont des droits sur la

chose. (V. n° 636 et suivants, et 648.)
- Il faut, pour motiver l'expropriation, l'utilité pu-

blique. On avait proposé de substituer à ces mots ceux

de nécessité publique, dont se sont servies les constitu-

tions de 1791, 1793, et de l'an iii; mais on a craint que
-ces expressions ne fussent interprétées dans un sens

trop rigoureux. La nécessité, en effet, supposerait une

chose essentielle pour le salut de la sociétéy or il suffit,

pour motiver l'expropriation, d'un grand avantage

social ; c'est ce qu'expriment les termes adoptés. Ainsi,

des routes, des canaux, des chemins de fer constituent

des travaux qui ne sont peut-être pas nécessaires, mais

qui sont utiles. La Charte, dans l'article 9, se sert des

mots intérêt public, qui ont le même sens que ceux

d'utilité publique. Il ne suffit pas, pour donner lieu à

l'expropriation , que l'entreprise soit utile, il faut en-

core qu'elle ne puisse être exécutée qu'au moyen de

l'expropriation ; car, s'il était possible de procurer à la

société les mêmes avantages sans forcer les particuliers
à céder leurs propriétés, on devrait éviter de le faire.

La question d'utilité est résolue, comme nous le verrons

tout à l'heure, par la loi ou par une ordonnance, sui-

vant l'importance des travaux.
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611. L'expropriation pour cause d'utilité publique,
telle qu'elle a été organisée successivement par les lois

des 16 septembre 1807, 8 mars 1810, 7 juillet 1833,
et 3 mai 1841, ne s'applique qu'aux immeubles. L'on

a pensé sans doute qu'il était toujours facile de se pro-
curer à l'amiable les effets mobiliers dont l'État peut
avoir besoin. Cela n'est vrai que pour les temps ordi-

naires; il peut se rencontrer des circonstances telles,

que l'on soit dans la nécessité de s'emparer, malgré les

propriétaires, d'objets mobiliers. Nul doute alors que
l'article 9 de la Charte, qui est conçu d'une manière

générale, n'autorise cette sorte d'expropriation.

Il existe sur cette matière un décret du 19 brumaire

an Ill, rendu dans les temps malheureux de la révolu-

tion , qui prescrit la réquisition des denrées et autres

objets nécessaires aux besoins de la république, et

trace les règles à suivre pour régulariser les réqui-

sitions. il

Un décret du 15 décembre 1813 et un règlement du

1er septembre 1827 sont relatifs aux réquisitions de

denrées nécessitées par les circonstances extraordinaires

du service de guerre ; l'application de ces différentes

dispositions ne serait pas aujourd'hui sans difficulté.

Il serait à désirer que l'on traçât des règles sur cette

matière, qui pourrait avoir une grande importance en

temps de guerre, et que l'on déterminât par qui et

dans quelle forme sera faite la répartition entre les

habitants de la même commune, comment seront faites

et jugées les réclamations, de quelle manière l'indem-

nité sera réglée et acquittée, quels seront les moyens

de contrainte, etc., etc. b

On trouve dans la législation plusieurs cas spéciaux

dans lesquels l'expropriation d'objets mobiliers peut

avoir lieu dans l'intérêt public.
-
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L'administration des douanes peut retenir les marr

chandises dont les droits sont perceptibles sur Ig valeur

en payant la valeur déclarée et le dixième en sus; c'est

le qu'on appelle le droit de préemption. (L. du 22 août

1791, tit. 2, art. 23.) Le but de cette disposition est

il'empêcher les déclarations frauduleuses.

D'après les lois sanitaires, l'administration, en cas

impossibilité de puriifer, de conserver ou de trans

porter sans danger des animaux ou des objets suscep-

tibles de transmettre la contagion, a le droit de tuer et

d'enfouir les animaux et de brûler les objets, à"

l'obligation d'en rembourser la va1, , (L. du 3 maI)

1822, art. 5. )

Les propriétaires qui on. 1 iatention de démolir un
édifice doivent, sous peine d'amende, en faire la décla

ration à la municipalité ; et, dans les dix jours de là

démolition commencée, les salpêtriers commissionné.

ont le droit d'enlever. les matériaux, sous l'obligation

^e rendre au propriétaire, s'il l'exige, la même

quantité de matériaux , d'une même valeur, dans le

même lieu. (L. du 13 fructidor an Y art. 2 et 3; 1. du

10 mars 1819, art 6.) 4

Un décret du 18 août 1810 interdit la vente de$

remèdes secrets, c'est-à-dire, dont la préparation n'est

pas décrite dans le Codex. Il veut qu'une commission:

de cinq membres soit choisie parmi les professeurs des

écoles de médecine pour examiner si ces remèdes sont

utiles à fhumanité, et, dans le cas de l'affirmative,
déterminer le prix qu'il convient de payer à leurs tlU-

teurs ; en cas de réclamations, il est nommé une com-

mission de révision qui donne un nouvel avis. Le Roi

détermine le prix à payer. Un traité est fait ensuite

entre le ministre de l'intérieur et l'inventeur; il est

homologué par le Conseil d'État, et le secret en est
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publié. Ce décret n'a pas reçu d'exécution. (V. n° 1

en note. ) —>
618. On s'est demandé si la propriété intellectuel

pourrait être aussi l'objet d'une expropriation. Il no

semble, d'après la généralité des termes de la Charte fl

que la propriété intellectuelle est dominée par e
mêmes principes que la propriété relative aux cho

corporelles ; mais, dans l'absence d'une loi sur 19

matière, et comme cette expropriation ne peut jama
devenir d'une urgente nécessité, nous pensons

qu'ellene pourrait avoir lieu qu'en vertu d'un acte législatif
d, ",le

1 d dqui en de.. Ai .;.':'J.-.h les formas et la restrein d rait a
de justes liantes (1,. L F'î i tion toutefois nous afl

présente quelques cas spéciaux. Un arrêté du 13 nivôs

an x porte que, lors de l'inventaire qui suit le décès

d'un officier général ou d'un officier supérieur de tou

arme, d'un intendant militaire, d'un officier de san
t

en chef des armées , il est rendu compte au ministre d

la guerre des papiers, cartes , plans et mémoires qu

appartenaient en propre au décédé, et que le ministr

peut les retenir en en payant l'estimation. Le décret d

7 fructidor an xii, article 77, et celui du 18 novembr fl

1810, article 90, contiennent des dispositions analogue
relativement aux ingénieurs des ponts et chaussées e
aux ingénieurs des mines. Ce sont là des exception !

auxquelles se sont soumises les personnes qui ou

accepté les fonctions régies par ces décrets.
V

Il a été décidé par le Conseil d'État que la
suppressio

d'une industrie, opérée par une loi, ne constitue pas |

une expropriation. (Arrêt du 28 mai 1838.) Cette solu- M

tion, qui était sans doute motivée sur les circonstances
de la cause (il s'agissait de la fabrication des

-
tabac

factices , ce qui était une espèce de violation de la 1

(l) C'est cequi a étédécidépar la Courde cass.le3 marsJ82G.
1
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du monopole), ne nous semble pas devoir être géné-

ralisée. Une industrie légale est la propriété de celui qui

rexerce; on ne peut pas l'en priver directement pour

cause d'utilité publique sans l'indemniser.

619. Les objets mobiliers qui ont reçu par leur

Reatination la qualité d'immeubles, et qui sont attachés

tU fonds à perpétuelle demeure, tels que les tuyaux de

conduite d'eau , les glaces et les tableaux qui font corps

avec la boiserie, etc. (523, 525 C. C.), doivent suivre

le sort du principal et être compris dans l'expropriation.

Cependant le propriétaire a le droit de les enlever, et

lès lors leur valeur est déduite de l'estimation. Nous

pensons même que le propriétaire ne pourrait pas se

faire payer par l'État les objets qui ne sont attachés que

jctivement

au fonds par la destination qu'il leur a

onnée, tels que les animaux destinés à la culture, les

ustensiles aratoires et autres objets énumérés dans les

articles
5"

et 524 du Code civil, parce que ces objets,

qui ne font pas corps avec la chose, et qui ne sont im-

mobilisés que fictivement, reprennent
leur nature mo-

bilière par l'acquisition que l'Etat fait de l'immeuble;

iauf l'indemnité qui peut être due au propriétaire lors-

qu'il éprouve un préjudice par suite de cette séparation.
En un mot, on ne peut exiger qu'un propriétaire

létruise sa maison pour la réduire à l'état des meubles;

mais celui-ci ne peut exiger non plus que l'expropriation
s'étende à tout ce qui n'est uni au fonds que par une

Fiction de droit.

- 620. Non-seulement l'État a le droit d'acquérir des

terrains pour exécuter des travaux d'utilité publique,

mais il peut encore acquérir, par voie d'expropriation,
les choses appartenant à des particuliers et servant à

un usage public : tels. que des canaux, des routes , des

ponts, etc., appartenant à des compagnies ou à des
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communes. La loi n'a point déterminé les formes eN

cette expropriation spéciale; un projet de loi sur ce
matière a été porté à la Chambre des Députés le 2 19
vrier 1841 ;- le rapport a été fait le 27 avril suiva ^fl
mais la loi n'a point été discutée. ®
;

621. L'État peut-il acquérir par voie d'expropria
les monuments qui présentent un intérêt artistique oN

historique ? La Charte, en parlant de l'intérêt publ
ne peut avoir eu en vue les seuls intérêts matériels. E

s'applique évidemment aux intérêts moraux de l'art, c®
l'histoire et de l'honneur national. Mais, comme 6
intérêts peuvent être satisfaits sans qu'il soit nécessaire
de recourir à l'expropriation, nous pensons qu'e
ne doit avoir lieu qu'en cas de nécessité, c'est-à-d'r

lorsque les monuments dont il est question sont eut

les mains de possesseurs ignorants ou cupides, qui 1
laissent dépérir, les mutilent ou les détruisent. ~N

amendement en ce sens a été proposé à la Chamb
des Députés par M. Pérignon ; il a été repoussé ap

Une discussion assez confuse, dans laquelle cependan t

Õn a généralement admis le principe de l'exproprl
tion. Toutefois il faut reconnaître qu'il serait

diffici

d'appliquer à ce cas les formes de la loi de 1841.

622. Tous les immeubles, même ceux appartenant e

des étrangers, sont soumis à la loi de l'expropriatio

ce qui s'entend non-seulement des biens des mineur
®

Ses communes, de l'État, mais aussi des biens de®

femmes mariées sous le régime dotal; de ceux qui co

posent des substitutions et des majorats, quoiqu'il
soient frappés d'inaliénabilité. L'utilité publique, g™

eflfét, doit l'emporter ici sur toute autre considératio ®

On ne comprend pas trop d'abord comment les biens
d®

l'Etat peuvent être l'objet d'une expropriation po

cause d'utilité publique: c'est que les biens deFEtatpet ^B
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went être cédés à un département ou à une commune,

cpour des travaux d'utilité départementale ou commu-

male. Ils peuvent aussi être cédés aux concessionnaires

hies travaux publics, lesquels sont obligés d'en payer
;ia valeur, lors même que la propriété des travaux qu'ils
œxécutent doit revenir à l'Etat au bout d'un certain

temps. Les biens et domaines nationaux susceptibles
M'être aliénés pour cause d'utilité publique sont cédés

par une ordonnance du Roi, moyennant un prix fixé

par une estimation contradictoire. (Avis du Conseil

il'État du 21 février 1808; Cour de cass. 19 décembre

M838.)

623. Les droits immobiliers, tels qu'usufruit, usage,

sservitude, actions immobilières, etc., qui sont qua-
flifiés par l'article 526 du Code civil d'immeubles par

3destination, sont expropriés en même temps que l'im-

nneuble auquel ils s'appliquent : les intéressés conser-

vent leurs droits sur la somme d'argent qui le repré-

sente, et ils ne sont appelés dans la procédure que pour
lie règlement de l'indemnité. Mais l'administration n'est

[pas forcée d'étendre l'expropriation à une partie de

[l'immeuble plus considérable que celle dont elle a

Ibesoin, sauf le cas prévu par l'art. 50; elle peut même

m'exproprier que le dessous du sol, par exemple, pour
tfaire un canal ou un chemin de fer souterrain.

>§II. Déclarationde l'utilité publique et déterminationdes propriétés à
exproprier.

624. Pour pouvoir apprécier l'utilité d'une grande

entreprise, il faut nécessairement être placé à un point
de vue très-élevé, d'où l'on puisse étudier les intérêts de

tout un pays, connaître les ressources qu'il présente ,
et voir par avance les conséquences que produiront,

pour son industrie, pour son agriculture, telle route,
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tel canal que l'on propose d'ouvrir. Cette appréciatio
ne peut être bien faite que par le pouvoir exécutif, q

reçoit des renseignements de toutes parts, qui peu
s'entourer d'hommes spéciaux, habiles à calculer le

difficultés et à faire naître les chances de succès. Maii

il y aurait de l'inconvénient à laisser le pouvoir ex
cutif prononcer seul sur les entreprises qui peuve
avoir de grands résultats d'économie politique. Un

distinction a donc été établie eu égard à l'importanc
des travaux. -m

Les routes, royales, canaux, chemins de fer, canaln
sations de rivières, les bassins et docks, qu'ils soien

entrepris par l'État ou par des compagnies particulière

assujettis ou non à un péage, ne peuvent être exécutés

qu'en vertu d'une loi.

- Une ordonnance royale suffit pour autoriser l'ex

cution des routes départementales , des canaux e

chemins _de fer d'embranchement de moins de 20,00

mètres de longueur, des ponts et de tous autres tr

vaux de moindre importance. (L. du 3 mai 1841 , 2
3 *.) Cette ordonnance, étant un acte du pouvoir di

crétionnaire de l'administration, ne peut être attaqu é t

par la voie contentieuse. (Arrêt du Conseil d'Etat, 3

novembre 1830.) 'i

Quand- il s'agit des chemins vicinaux, les travau

sont autorisés par un arrêté du préfet. (L. du 21
m

1836, art. 16*; v. pour cette expropriation spécial

tome 2, des chemins vicinaux.) (1).

Il résulte dela distinction établie par l'article 3 d

la loi du 3 mai 1841 , que les routes départemen

ts, quelle que soit leur étendue, peuvent être

autorisées par une simple ordonnance. C'est que le

(t) Il existeaussi quelquescas d'expropriationrégispar des lois
particu-j

Derea,telleestl'expropriationimpliciteen matièred'alignement.V. au t.
2,
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construction est toujours précédée d'une délibération

des conseils généraux qui offre une garantie suffisante.

Les chemins de fer et les canaux peuvent aussi être

autorisés par des ordonnances, mais seulement, dit la

loi, lorsqu'ils ont moins de 20,000 mètres de longueur

et qu'ils ne sont que d'embranchement. Ainsi, quelle

que soit leur peu d'étendue, il faut une loi, s'ils ne

remplissent pas cette dernière condition. La raison en

est qu'ils ne sont pas alors l'accessoire d'une voie de

communication existante , mais bien la base d'un sys-
tème de communications nouvelles dont l'établissement

exige des études plus approfondies. D'un autre côté,

« si on avait fait tout dépendre de la longueur, a

dit le ministre des travaux publics à la Chambre des

Députés, séance du 22 avril 1841 , on se serait passé
constamment du concours des Chambres ; pour éluder

la loi, on aurait procédé en coupant la ligne par petites

portions. »

Quand une route royale est terminée, les travaux de

redressement et de perfectionnement rentrent dans le

domaine du pouvoir exécutif, et peuvent être autorisés

par des ordonnances , quand même le redressement

serait de plus de 20,000 mètres.

Toutes les fois qu'une entreprise entraîne, de la part
de l'Etat, soit un sacrifice d'argent, soit l'abandon

d'une partie du domaine public, quelle que soit d'ail-

leurs son importance, une loi devient nécessaire , non

pas pour autoriser l'entreprise quand elle est du nombre

de celles pour lesquelles une ordonnance suffit, mais

pour autoriser l'allocation de fonds, ou la cession de

propriété de la part du domaine. (L. du 20 avril 1832,
art. 10.)

La loi ne parle pas, dans l'article 2 , de toutes les

espèces de travaux qui peuvent entraîner l'expropria-
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tion; nous pensons que, dès qu'ils ne rentrent pas dans

le § 1er de l'article 3, il» peuvent être autorisés par
des ordonnances royales. Il faut observer aussi que,

lorsque le plan des travaux est changé dans le cours de

leur exécution, ou que l'on croit devoir y ajouter des

travaux non prévus, il est nécessaire de faire autoriser

les modifications ou les additions comme des travanx

nouveaux. (Cour de cass., 21 nov. 1836, 11 juillet

1838.)

625. La loi veut que la loi ou l'ordonnance d'auto-

risation soit précédée d'une enquête administrative.

Les formes de cette enquête ont été réglées par les or-

donnances des 18 février 1834 et 15 février 1835,

quand il s'agit de travaux d'une utilité générale, et

par celle du 23 août 1835, quand il s'agit de travaux

entrepris dans l'intérêt des communes. Les formalités

prescrites par ces ordonnances, dont on trouvera le

texte à l'Appendice, ont pour but de provoquer les

observations de toutes personnes intéressées sur l'en-

semble des travaux à entreprendre, sur leur utilité, leur

convenance, etc. Une loi du 20 mars 1835 déclare

applicable aux routes départementales la nécessité

d'une enquête préalable. Cette loi était devenue néces-

saire, parce que le Conseil d'État avait pensé que la

délibération du conseil général rendait ici l'enquête f

inutile.

L'enquête qui précède la déclaration d'utilité publi-

que ne doit porter que sur les considérations d'intérêt

général, sur les avantages que présente une nouvelle

voie de communication , sur les conséquences qu'elle

peut avoir sous les rapports d'économie politique. Elle

s'ouvre sur un avant-projet auquel est joint un mé-

moire descriptif; des registres sont ouverts au chef-lieu

d'arrondissement pour recevoir les obseryations; une
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commission , composée de propriétaires , de négo-

ciants, etc., prend tous les renseignements nécessaires

et donne son avis. On peut aussi consulter les chambres

de commerce et les chambres consultatives des arts et

manufactures. (Ord. du 18 février 1835.) La Cour de

cassation a décidé, le 13 janvier 1840, que l'enquête

était exigée à peine de nullité.

626. Lorsque la loi ou l'ordonnance d'autorisation

ne contient pas la désignation des localités ou terri-

toires sur lesquels les travaux doivent avoir lieu, cette

désignation est faite par un arrêté du préfet, confor-

mément aux plans arrêtés; puis la détermination

définitive des propriétés qui seront soumises à l'expro-

priation a lieu par un arrêté ultérieur, rendu après que

les parties intéressées ont été mises en état de présenter

leurs observations. Cet arrêté est motivé ; il indique

l'époque à laquelle il sera nécessaire de prendre posses-

sion des propriétés.

Afin d'arriver à ce résultat, les gens de l'art chargés
de l'exécution des travaux lèvent, pour la partie qui

s'étend sur chaque commune, le plan parcellaire des

terrains ou des édifices dont la cession leur paraît néces-

saire. Ce plan, contenant l'indication des noms de

chaque propriétaire, est déposé à la mairie de chacune

des communes où les propriétés sont situées, pendant
huit jours, à partir de l'avertissement qui en est donné

collectivement-aux parties intéressées, avec tous les

moyens possibles de publicité; de telle sorte que chaque

partie intéressée peut en prendre connaissance et faire

ses observations, même verbalement, au maire, qui
les inscrit sur un registre (1).

(1)L. 8mai1841,4à7*. Quandil y a despropriétairesqui n'ont pas lelibre
exercicedeleurs-droits,leursobservationssont fourniespar leurs représen-
tants légaux: ainsile tuteur remplacele mineur, le maireagit au nom de la



700 EXPROPRIATION.

627. Quand le délai de huitaine est expiré, une

commission, composée du sous-préfet, de quatre mem-

bres du conseil général ou d'arrondissement désignés

par le préfet, du maire de la commune (1), et d'un

des ingénieurs chargés de Il exécution des travaux, se

réunit au chef-lieu d'arrondissement. Cette commis-

sion, dont ne peuvent faire partie les propriétaires qu'il

s'agit d'exproprier, reçoit les observations, appelle, si

elle le juge convenable, ceux qui les ont faites, ou_

toutes autres personnes dont elle peut espérer d'obtenir

des lumières, et donne son avis avec toute la latitude

possible, mais seulement sur les détails de l'exécution

des travaux, et non sur la question d'utilité, ni sur le

plan général : ces questions, en effet, ont été l'objet de

la première enquête.
La commission ne peut délibérer valablement qu'au-

tant que cinq de ses membres au moins sont présents.
Dans le cas où le nombre des membres présents est de

six, s'il y a partage d'opinion, la voix du président est

prépondérante (id., art. 8*). Pendant huit jours la

commission reçoit les observations des propriétaires, et
dans les deux jours qui suivent elle termine ses opé-

rations. Si elles n'ont point été terminées dans ce délai,

le sous-préfet transmet dans les trois jours au
préfet

son procès-verbal et les documents recueillis (id., 9*).

Mais si la commission propose quelque changement au

tracé, le sous-préfet le fait connaître par un avertis-

sement publié à son de trompe ou de caisse, affiché àlaj- -

commune, et le préfetau nom du départementou de l'Etat; maisil doit
alors, si la commissiondont nous allonsparlertout à l'heure se réunit au <

chef-lieude départementoù il exerceles fonctionsde sous-préfet,la faire

présiderpar un desconseillersdepréfecture. * :

(1) Lorsqueles travaux doivent s'étendre sur plusieurs communes,on

1

appelle successivementles maires de chaque commune: il y aurait nullité

1

si on lesréunissaittous dans Jq mêmecommission.Courde cass., arrêt du
J

6 jaiiY. 1836. - 1
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principale porte de l'église et à celle de la maison com-

mune du lieu de la situation, inséré dans l'un des

journaux de l'arrondissement, et, s'il n'en existe pas,

du département. Pendant huitaine à dater de cet aver-

tissement , le procès-verbal et les pièces restent déposés

à la sous-préfectûre ; les parties intéressées peuvent en

prendre communication, sans déplacement et sans frais,

et fournir leurs observations écrites. Dans les trois jours

suivants, le sous-préfet transmet toutes les pièces à la

préfecture (id., 10 -tt) (1)..,
628. Lorsque ces différents délais sont expirés, le

préfet prend connaissance de l'avis de la commission.

Si elle propose un changement dans le tracé ordonné,

il sursoit jusqu'à ce qu'il ait été prononcé par l'auto-

rité supérieure, qui peut, suivant les circonstances ,

ou statuer définitivement, ou ordonner qu'il soit pro-

cédé de nouveau à tout ou partie des formalités pres-
cri tes par les articles précédents ; dans le cas contraire,

[il détermine, par un arrêté motivé, les propriétés qui
doivent être cédées, et indique l'époque à laquelle il

îsera nécessaire d'en prendre possession. Il résulte de la

discussion de la loi que cet arrêté, toutes les fois qu'il
test rendu en conformité de plans déjà approuvés, n'est

susceptible d'aucun recours. (Id., 11
629. Quand il s'agit de travaux à exécuter dans un

iintérêt purement communal, comme ces sortes de tra-

rvaux ne présentent pas ordinairement une très-grande

importance, et que leur multiplicité exigerait de fré-

tquentes réunions de la commission, on lui substitue

le conseil municipal, qu'on peut réunir plus facilement;

te'est lui qui donne son avis sur les réclamations

(1)Il résultede la discussionque la commissiona toute la latitudepossible
pour prendredesrenseignements,maisqu'aucunemesurene lui est prescrite
R peinedenullité.;
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faites par les particuliers, et c'est sur cet avis que If

préfet rend son arrêté qui, cette fois, doit être pris en

conseil de préfecture, et approuvé par l'autorité supé-
rieure. (Id., 42 *.)

Quand il est question des chemins vicinaux, on ap-

plique la loi du 21 mai 1836 *. (V. tome 2 , Chemins

vicinaux. ) En cas de travaux militaires, on applique
la loi du 30 mars 1831 *. ( V. chap. suiv. )

630. Une fois que les biens à exproprier sont déter-

minés, l'administration doit essayer d'obtenir des ces-

sions à l'amiable. Si, parmi les biens, il s'en trouve

qui appartiennent à des mineurs, à des interdits, à des

absents pu à d'autres incapables; s'il y en a qui fassenl

partie de majorats ou qui soient substitués ou dotaux,

les tuteurs, les envoyés en possession, les maires, et

en général tous ceux qui représentent les incapables,

peuvent, après autorisation du tribunal, donnée sut

simple requête en la chambre du conseil, le ministère

public entendu, consentir à l'aliénation de ces biens.

Le tribunal ordonne les mesures de conservation ou de

remploi qu'il juge nécessaires. S'agit-il de biens d'éta-

blissements publics, de communes, de départements,

de l'Etat ou de la commune, les administrateurs,

maires, préfets, et le ministre des finances, peuvent

les aliéner avec des formalités analogues. (Id., 13 )(.,)

§ III. Du jugement d'expropriationet de ses effets.

631. Lorsque les différentes formalités dont nous

venons de parler ont été remplies, et à défaut d'une

cession amiable, la mission de l'autorité judiciaire

commence. Il faut, pour avoir des idées nettes sur la

nature de cette mission, rappeler quelques principes

déjà posés.

L'autorité judiciaire, comme nous l'avons dit, doit
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respecter les attributions de l'autorité administrative;

elle ne peut ni réformer ses actes, ni entraver leur

exécution ; par conséquent, il lui est interdit de recher-

cher si le travail est ou non d'utilité publique, si la

direction qu'on lui a donnée est la meilleure, si c'est à

tort ou à raison que le préfet a désigné telle propriété

comme devant être cédée à l'État : ce sont là des ques-

tions du fond qui ne tombent pas sous son apprécia-

tion. Elle ne peut non plus ajouter aux projets, ni les

modifier. Mais elle est chargée d'examiner, dans l'in.

térêt des particuliers, si toutes les formalités protec-
trices dont la loi a fait précéder l'expropriation ont été

observées : ainsi le tribunal devra vérifier s'il existe

rune ordonnance ou une loi qui déclare l'utilité publi-

que; s'il y a eu une enquête préalable (1); si la loi,

[l'ordonnance, ou un arrêté du préfet, désigne les loca-

[lités sur lesquelles les travaux doivent avoir lieu ( id.,

Î2*) ; si l'on a déposé à la mairie pendant huit jours,

.après les publications voulues par l'art. 6, le plan par-
cellaire des propriétés à exproprier, dressé avec toutes

[les indications prescrites par l'article 5; si l'avertisse-

unent collectif et l'affiche sont certifiés par le maire; s'il

y a eu un procès-verbal ouvert pour recevoir les récla-

imations ( id7 * ); si la commission a été formée comme

[le veut l'art. 8; si elle a procédé c mformément à l'ar-

ticle 9; si, lorsqu'elle propose tLj changements, les

[propriétaires qu'ils intéressent ont été avertis et mis en

jétat de présenter leurs observations, conformément à

l'art. 10; si l'arrêté du préfet qui détermine les pro-

priétés à céder est motivé; si les propriétés et les pro-

priétaires y sont suffisamment désignés; s'il indique

l'époque de la prise de possession ( id. 11'), etc. Les

(I) V. arrêt de laCourde cas:., 13janv. 1840.
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actes administratifs constatent-ils l'accomplissement de

ces différentes formalités, comme ils font foi jusqu'à

inscription de faux, le tribunal doit passer outre et

prononcer l'expropriation ; dans le cas contraire , il

rend un jugement portant qu'attendu l'omission de telle

ou telle formalité, il n'y a pas lieu à prononcer l'expro-

priation de telle portion de terrain. Mais il doit bien se

garder d'annuler les actes administratifs, et de rien

déterminer sur la confection des travaux, sur les

mesures à prendre, etc.

632. C'est le préfet qui doit envoyer les pièces au

procureur du Roi; mais l'administration pourrait
mettre de la lenteur à provoquer l'expropriation ; il en

résulterait pour les propriétaires un état d'incertitude

fâcheux. La loi les autorise à présenter requête au tri-

bunal, si dans l'année de l'arrêté du préfet l'admi-

nistration n'a pas poursuivi l'expropriation. Cette

requête est communiquée par le procureur du Roi au

préfet, qui doit dans le plus bref délai envoyer les pièces.

Dans les trois jours de la réception des pièces, le pro-

cureur du Roi requiert et le tribunal prononce l'expro-

priation, si les formalités ont été remplies. (Id., 14 )

633. Le jugement commet un des membres du tri-

bunal pour remplir les fonctions de directeur du jury

chargé de fixer l'indemnité, et désigne un autre membre

pour le remplacer au besoin. En cas d'absence ou d'em-

pêchement de ces deux magistrats, il est pourvu à leur

remplacement par une ordonnance sur requête du

président du tribunal civil. ( Id., 14, § 3-4 *. )

Si les propriétaires à exproprier consentent à la

cession, mais ne sont pas d'accord avec l'administration

sur le prix, le tribunal donne acte de leur consente-

ment; et, sans qu'il soit besoin de rendre le jugement

d'expropriation, ni de s'assurer de l'accomplissement
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TOMEi. 45

des formalités du titre 2, il renvoie devant le jury.

(7rf.,14,§5*.)
La loi n'a rien statué relativement à l'intervention

des parties intéressées; aucune disposition n'oblige à

leur faire connaître que le tribunal est saisi de la ques-

tion d'expropriation. Doit-on en conclure qu'elles ne

pourront pas faire valoir leurs droits, opposer le défaut

ou le vice de l'une des formalités, et demander en con-

séquence que l'expropriation ne soit pas prononcée ?

Nous ne croyons pas que le silence de la loi puisse

enlever aux citoyens l'exercice du droit de défense. Il

a été reconnu, dans la discussion de la loi de 1 833,

que l'autorité des actes administratifs devait tomber

devant une inscription de faux, et que les tribunaux

devaient surseoir jusqu'après la décision rendue sur

cette inscription; il faut donc que les parties aient le

moyen de se faire entendre du tribunal (1). Mais quel

sera ce moyen, dont la loi du 3 mai 184-1 ne parle

pas? Comme la plus grande célérité est nécessaire,

nous pensons que les parties pourraient remettre au tri-

bunal un mémoire qui, étant joint aux pièces, attirerait

l'attention du procureur du Roi et des juges. Le délai
de trois jours, dans lequel le jugement doit être pro-

noncé, étant extrêmement court, il serait à craindre

que les parties intéressées n'eussent connaissance de

l'envoi des pièces qu'après le jugement; elles feraient

prudemment de joindreleurs réclamations, sous la forage
de simples notes, aux pièces déposées à la

préfecture,
ou de les remettre par avance au greffe du tribunal.

Les juges pourraient aussi entendre la partie ou son

(1)Unarrêt de la Courde cass.du 6 janv. 1836reconnaîtimplicitement
ce droit, en disant « que, sans interdire au propriétairemenacé d'expro-
» priationla facultéd'éclairerle tribunal sur l'affairequi lui est ainsidéférée,
» la loin'a imposéni au préfet ni au procureurdij.Roile devoird'appelercc
vpropriétairedevantle tribunal. »
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représentant, sans toutefois que cela soit obligatoire ,
car la procédure ne devient contradictoire que par la

notification du jugement, et les parties peuvent opposer
les nullités de forme devant la Cour de cassation (1).
Le tribunal excéderait ses pouvoirs s'il prononçait l'ex-

propriation dans le cas où toutes les formalités prescrites

par la loi n'auraient pas été remplies; il ne suffit même pas

que le jugement énonce leur accomplissement, il est

nécessaire qu'il en porte avec lui la justification par un

visa ou du moins par l'énonciation des pièces qui le

constatent. Il faut aussi, à peine de nullité, qu'il
contienne les noms des propriétaires expropriés (2).

634. Le tribunal pourrait-il, sans excéder ses pou-

voirs, refuser de prononcer l'expropriation, si l'utilité

publique n'était constatée que par une ordonnance,

dans le cas où l'art. 3 exige une loi? Pour la négative,
on s'appuie sur le principe de la séparation des pouvoirs
dont nous parlions tout à l'heure ; on dit que les tri-

bunaux ne sont pas compétents pour prononcer sur la

validité des ordonnances royales, qui ne peuvent être

infirmées que par le Roi en Conseil d'État; enfin on ar-

gumente de l'art. 14 de la loi, qui dans le projet

autorisait l'examen de toutes les formalités prescrites

par le titre 1er, et qui, dans la rédaction définitive, ne

se réfère qu'à celles de l'art. 2. Or les cas où une loi est

(1)Desdifficultésde la mêmenature se présententquandil s'agit de l'in-

scriptionen fauxincident,que l'on a reconnu aux propriétairesle droitde

former,pour fairetomberla foi due aux actes administratifs.Il serait sans
doute inutilede faire lessommationsvouluespar les art. 215,2IG,etc., du
Codede procédurecivile,puisqu'il est certainque l'administrationveutse
servirdecesactes.Laprocédurerelativeà l'apportde la pièceau greffeserait

pareillementsans objet; il faudrait, après avoir obtenu le jugement qui
autorise l'inscriptionde faux et nommeun juge-commissaire,dresserle

procès-verbaldelapièce(225etsuividuCodedeprocédure), et suivreensuite
la marcheordinaire.

(2) Courde cass., 1erjuilI. 1834et 2 fév. 1836;11mai1835,6 janvier et
5juillet1836.
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nécessaire sont déterminés par l'art. 3; donc il suffit

qu'il existe une loi ou une ordonnance , et le tribunal

ne peut examiner la question de savoir lequel de ces

deux actes était nécessaire.

Nous répondons qu'un tel système serait subversif

de tous les principes du droit public , et entraînerait la

confusion la plus complète de tous les pouvoirs J bien

loin de protéger leur indépendance. En effet, si une

ordonnance rendue hors des limites du pouvoir exécutif

est obligatoire pour les tribunaux, il ne reste plus dans

rart. 13 de la Charte qu'une vaine théorie dont il sera

toujours facile de se jouer, et l'on verra l'autorité judi-

ciaire obligée d'appliquer les ordonnances qui dispo-
seront de la propriété des citoyens, qui imposeront des

contributions, qui infligeront même des peines cor-

porelles.
Nous avons suffisamment établi au n° 97 qu'un tri-

bunal auquel on demande l'exécution d'une ordon-

nance illégale doit refuser d'en prescrire l'exécution

par son jugement. Ce principe une fois reconnu, il

suffit, pour démontrer qu'il est applicable à la question

qui nous occupe, et pour repousser l'argument tiré de

la rédaction de l'art. 14, de chercher dans la loi elle-

même quel est le devoir du tribunal : ce devoir, dit

l'art. 2, c'est de ne prononcer ïexpropriation qùautant

que l utilité en a été reconnue et déclarée dans les formes

prescrites par la loi. Le même article ajoute immédia-

tement que ces formes consistent dans la loi ou l'or-

donnance royale ; enfin l'art. 3 détermine quels sont

les cas où la loi est nécessaire. Par conséquent l'utilité

publique n'est pas valablement reconnue, quand, au

lieu d'une loi, le tribunal ne trouve qu'une ordon-

nance : l'acte le plus important ; celui qui sert de fon-
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dement à toute la procédure, n'existe pas, et le tribunal

ne doit pas prononcer l'expropriation.

Mais, objecte-t-on encore, le tribunal devra donc

faire une enquête sur la nature du travail, pour savoir,

par exemple, quand il s'agit d'un canal, s'il a plus ou

moins de 20,000 mètres, si c'est ou non un canal d'em-

branchement , etc. ; et alors il sortira de ses attribu-

tions. C'est exagérer la proposition pour la réfuter. Le

tribunal ne fera rien de tout cela; mais, chargé d'exa-

miner toutes les pièces de la procédure, il y trouvera

les renseignements suffisants pour s'éclairer; il prendra
les choses telles qu'elles lui seront présentées : s'il ré-

sulte des actes administratifs qu'il s'agit d'une route

royale et non d'une route départementale, d'un canal

ou d'un chemin de fer de plus de 20,000 mètres, etc.,

il refusera l'expropriation en se basant sur les actes

administratifs eux-mêmes.

Le tribunal aura aussi incontestablement le droit

d'examiner si les travaux pour lesquels on invoque

l'expropriation sont ou non prévus dans l'acte d'auto-

risation , et il devra refuser lorsque la négative lui sera

démontrée. C'est ainsi qu'une loi ayant prescrit un

redressement de route royale, on jugea utile dans

l'exécution des travaux de changer le cours d'un ruis-

seau, opération qui était tout à fait indépendante du

redressement de la route. Un jugement confirmé par la

Cour de cassation décida qu'il fallait une ordonnance

spéciale pour autoriser l'expropriation relative au cours

du ruisseau, parce qu'on ne pouvait exproprier, en

vertu de la loi, que les terrains nécessaires à la route (1).

Par suite des mêmes principes , le tribunal devrait re-

(J) Courde cass., 21nov. 1836. - 1.
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fuser de prononcer 1 expropriation qu'on lui deman-

derait en vertu d'une loi qui autoriserait une dépense,

ou d'une ordonnance qui approuverait les statuts d'une

société formée pour l'exécution de travaux publics;

parce que, dans ces cas, l'autorisation ne porterait que

sur la dépense ou sur l'existence de la société, et non

sur l'entreprise elle-même qui doit être l'objet d'une

délibération et d'une décision spéciales.

635. Pour donner à la procédure en expropriation

toute la célérité désirable, il était une dernière pré-
caution à prendre; il fallait prévenir les lenteurs et les

délais auxquels auraient pu donner lieu les recours

ordinaires. Les jugements des tribunaux de première
instance en cette matière, ne statuant pas sur une

question de fait, mais seulement sur une question de

forme, ne sont pas susceptibles d'appel ni d'opposition ;

ils ne peuvent être attaqués que par la voie de la cas-

sation, et seulement pour incompétence, par exemple,
si le tribunal n'était pas celui de la situation de l'im-

meuble; pour excès de pouvoir, par exemple, si le tri-

bunal envoie l'administration en possession de terrains

qu'elle ne demandait pas, ou prononce l'expropriation

quoique les formalités prescrites par la loi n'aient pas
été observées ; pour vices de forme, par exemple, si le

jugement n'a point été rendu par le nombre de juges
voulu par la loi. (Id., 20 *.)

Le jugement est publié et affiché par extrait dans la

commune de la situation des biens, inséré dans un des

journaux de l'arrondissement ou du département, notifié

au domicile élu par le propriétaire dans l'arrondisse-

ment de la situation des biens; s'il n'en a pas élu, la

notification est faite en double copie au maire et au

fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété.

( Td., 4 5 *. )
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Le pourvoi doit avoir lieu dans les trois jours de

cette notification, par déclaration au greffe du tribunal

qui l'a rendu (id., 20 *); il est notifié, dans la hui-

taine, soit à la partie au domicile indiqué, soit au préfet,
soit au maire, suivant la nature des travaux. (Id.,
20 *.) La Cour de cassation a décidé qu'il faut, pour
faire courir les délais du pourvoi, non-seulement la

notification du jugement, mais encore l'affiche et l'in-

sertion dans le journal du département, prescrites par
l'article 15, et que la signification n'est pas complète
sans l'accomplissement de toutes ces formalités ; mais

que, d'un autre côté, la partie peut se pourvoir aus-

sitôt que le jugement est rendu (1). Les pièces sont

adressées dans la quinzaine à la Cour de cassation, qui
statue dans le mois suivant. Comme on le voit, tout ici

est exceptionnel : les causes du pourvoi sont limitées,

les délais sont abrégés ; enfin, il faut ajouter que la

cause est portée directement devant la chambre civile,

et que l'arrêt, lorsqu'il est rendu par défaut, n'est pas

susceptible d'opposition.
Comme le pourvoi en cassation

n'est suspensif qu'en matière criminelle, le jugement

(1) Arrêtsdes1erjuill. 1834-6janv. 1836.Lesnotificationset significations
peuvent être faitestant par huissierque par tout agent de l'administration
dont lesprocès-verbauxfont foi en justice (art. 57"). Il résulte de ladiscus-
sion que cettedispositions'appliqueaussi bien aux parties qu'aux agentsde
l'administration.Il a été dit aussi dans la discussionque les règles pres-
crites par l'art. 1033du Codede procédure civilene s'appliquentpas aux
notificationset significationsprescritespar la présente loi, et que le jour de
la notificationet celui de la déchéancedoiventêtre comptésdans le délai;
mais la Courde cassationa décidéle contrairele 11janvier 1836.Il ne doit

pas y avoirlieuàl'augmentationdecedélaià raisondesdistances; les parties
intéressées, suffisammentavertiespar la publicité déjàdonnée au projet,
doiventéliredomiciledans l'arrondissement,sinonlesnotificationsqui leur
sont adresséessont déposéesentre les mainsdu mairedela communeoù est
situé l'immeubleà l'occasionduquel elles sont faites. (Arg. des art. 15,21;
séancesde la Chambredes Députésdes1, 2, 5 fév. 1833.)Voir, pour cette

notification,les art. 1 et 2 du tarif *.Consulterla jurisprudencede la Cour
de cass. qui estdéjàassezvolumineuse.
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d'expropriation peut être exécuté sur-le-champ * mais

il pourrait y avoir lieu à dommages-intérêts, s'il était

,cassé (1).
636. Le jugement d'expropriation produit des effets

fort importants quant au propriétaire et quant aux

tiers qui ont ou qui prétendent avoir des droits sur

l'immeuble.

Quant au propriétaire, le jugement lui enlève la

propriété de la chose qu'il transporte à l'État, mais en

lui laissant toutefois la possession jusqu'après le paye-

ment de l'indemnité : ainsi le propriétaire exproprié ,

quoiqu'il soit encore en possession, n'a plus qu'une

créance mobilière au lieu d'un immeuble ; s'il meurt

avant d'avoir reçu l'indemnité, elle entre dans la com-

munauté conjugale ou fait partie du legs du mobilier;

la vente qu'il ferait de l'immeuble ne transporterait à

Tacquéreur qu'une créance; l'hypothèque qu'il con-

sentirait serait nulle, et donnerait au créancier le droit

de prendre part à une contribution et non de produire

dans un ordre, etc., etc.

637. Les tiers intéressés peuvent se ranger dans

quatre classes; ce sont :

10 Ceux qui ont sur l'immeuble quelques-uns des

droits qui sont des démembrements de la propriété ;
2° Ceux qui ont un droit personnel contre le pro-

(1)Le pourvoien matière d'expropriationpour cause d'utilité publique
donne lieu à une consignationd'amende.(Cour de cass., 14avril 1840.)
Maisce pourvoiétant porté directementdevant la chambrecivilene peut
donnerlieu à l'aggravationd'amendeet d'indemnitéencourues,aux termes
de l'article35 du règlementde 1738,par le demandeurqui succombeaprès
un arrêt de soit communiqué.Ledemandeurn'est tenu de consignerque
moitiédel'amendede 150fr. ou75fr., commepour les jugementspar défaut
ou par forclusion.( Règl.de 1738,art. 5 et 25; loi du 3 mai 1841,art. 14.
S'il succombe,ou s'il se désistede son pourvoi, il est condamné, outre
l'amende ci-dessus, à une indemnitéau profit du défendeur, égale à la
moitiédel'amende, c'est-à-dire37fr. 50c. (Arrêtde la Courdecassationdu
9 janvier1839.)
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priétaire à l'occasion de l'immeuble, tels que les fer-

miers1 colons, etc.;

3° Les créanciers qui ont sur l'immeuble des privi-

lèges ou des hypothèques ;
4° Ceux qui ont une action en résolution de l'iin-

meuble; ou qui, ayant des prétentions à la propriété,
sont dans le cas d'exercer une action en revendication.

638. Les individus de la première classe suivent la

condition du propriétaire ; ils sont expropriés par le

jugement rendu contre lui sans même avoir été appelés,
mais ils doivent comme lui être indemnisés de la perte

qu'ils éprouvent. Ceux qui avaient des servitudes re-

çoivent une indemnité distincte. Quant à l'usufruitier,

dont le droit est ordinairement viager, l'évaluation

d'une indemnité distincte aurait présenté trop de dif-

ficultés et d'incertitudes; la loi, pour les éviter,

transporte le droit de l'usufruitier sur le prix, mais à

la cliafge par lui de donner caution, lors même qu'il

en aurait été dispensé par le titre constitutif, ou qu'il

serait vendeur ou donateur sous réserve d'usufruit. La

convention n'avait été faite qu'en vue d'un immeuble;

et l'on ne peut s'en appuyer, quand cet immeuble est

transformé en une somme d'argent qui doit être remise

à l'usufruitier, et qui courra entre ses mains des ris-

ques auxquels l'immeuble n'était pas exposé. Cependant

l'exception établie par l'art. 601 du Code civil, au

profit des pères et mères qui ont l'usufruit légal des

biens de leurs enfants, continue à subsister. (Id., 39,

§2,3*.)

L'article 39 de la loi de 1833 plaçait, quant à la

nature de l'indemnité, l'usager dont le droit est réglé

par le Code civil dans la même position que l'usufrui-

tier: ce droit en effet est de la même nature que l'usu-

fruit (C. C., 655); mais, comme il n'a pas une étendue
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déterminée et invariable (C. C., 630), on ne pouvait

éviter les difficultés de l'évaluation. La loi nouvelle

préfère établir une règle uniforme pour les différents

usagers, qui reçoivent tous aujourd'hui une indemnité

distincte. (Id., 39 *. )
639. Ceux qui n'ont pas un droit sur la chose, mais

un droit à l'occasion de la chose en vertu d'un contrat,

soht frappés par le jugement d'expropriation, en ce

sens que leur contrat est résolu ; mais ils reçoivent à

titre de dommages-intérêts une portion de l'indemnité,

qui leur est offerte séparément, et qu'ils peuvent faire

déterminer par le jury. Cependant, d'après les prin-

cipes dii droit commun, quand la chose louée est

détruite en tout ou en partie par cas fortuit pendant la

durée du bail, il West dû aucune indemnité au preneur,

qui peut seulement, suivant les circonstances, de-

mander une diminution du prix ou bien la résiliation

du bail (C. C., art. 1722) ; mais il faut observer que

le Code civil. ne règle que les rapports du preneufr et du

bailleur, et que, si l'expropriation peut être assimilée

à la destruction par cas fortuit de tout ou de partie de

l'immeuble, ce ne peut être vis-à-vis de l'État qui est

tenu d'indemniser le locataire du préjudice qu'il lui

fait souffrir. C'est pour ce lnotif que l'articlé 39 de la

loi accorde une indemnité spéciale aux locataires et

fermiers.

640. La troisième classe de tiers intéressés contient

les créanciers privilégiés et hypothécaires. Quelques

explications sur les règles du droit civil en cette matière

deviennent ici indispensables.

Les biens d'un débiteur sont le gage commun de ses

créanciers ; le prix s'en distribue entre eux par con-

tribution, à moins qu'il n'y ait des causes légitimes
de préférence. (Cod. civ., 2093). Ces causes sont leg
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privilèges et les hypothèques. (Id., 2094 .) Les,privilèges

résultent de la loi seulement (id., 2095) ; les hypothè-

ques, de la loi, de jugements ou de concessions. (Id.,

2116. ) Les créanciers ayant un privilége ou une hypo-

thèque inscrits sur un immeuble le suivent en quelques
mains qu'il passe, pour forcer le détenteur de tout ou

de partie à payer la totalité des dettes dont il est grevé,
ou à l'abandonner, ou à le laisser vendre sur lui. (Id.,

2166, 2167, 2168,2169. )

Ces différents effets sont subordonnés à l'inscription
du privilége ou de l'hypothèque sur un registre public

(art. 2166 et 2146 et suiv.).

L'acquéreur, pour éviter cette poursuite, peut purger

l'immeuble, c'est-à-dire transporter les priviléges et

hypothèques sur le prix, en observant les formalités

prescrites par les chapitres 8 et 9 du titre 18 du liv. 3

du Cod. civ. Le premier acte de la purge est la trans-

cription du contrat sur le registre du conservateur

(2181), afin d'avertir les tiers et de provoquer les

inscriptions qui n'ont point encore été prises. Ces in-

scriptions peuvent être prises pendant les quinze jours

qui suivent la transcription, pour les priviléges et les

hypothèques ordinaires (C. proc. civ. 834); et pendant

deux mois, à partir de l'observation des formalités pres-

crites par l'article 2194 du Code civil, pour les hypo-

thèques légales des femmes, des mineurs, des interdits

( 2494-2195 ). L'acquéreur notifie ensuite aux créan-

ci ers inscrits, entre autres indications, celle du prix

moyennant lequel la vente a eu lieu (2183); et chaque

créancier inscrit a le droit, s'il croit que le prix est

inférieur à la véritable valeur de la chose, de requérir

la mise aux enchères en s'obligeant à porter ou à faire

porter le prix à un dixième en sus de celui qui a été

stipulé dans le contrat (2185, § 2).
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La loi, tout en respectant les droits des créanciers

inscrits sur l'immeuble exproprié, a dû apporter, dans

l'intérêt général, quelques modifications aux principes

du droit commun; ces modifications sont relatives au

délai pendant lequel les hypothèques légales des femmes

et des mineurs peuvent être inscrites, au droit de sur-

enchérir en cas de purge, et au droit de demander la

vente ou le payement intégral des créances.

Le jugement d'expropriation est transcrit gratuite-
ment au bureau du conservateur des hypothèques de

l'arrondissement, comme le veut l'article 2181 du Code

civil, immédiatement après l'accomplissement des for-

malités prescrites par l'article 15; et tous les créanciers,

quels qu'ils soient, qui ont des priviléges ou des hypo-

thèques antérieurs à ce jugement, doivent les faire

inscrire dans le délai de quinze jours; passé ce délai,

l'immeuble est affranchi de tous priviléges et hypothè-

ques non inscrits, même des hypothèques légales, sauf

le recours des femmes contre leurs maris, et des mi-

neurs contre leurs tuteurs, et autres administrateurs

qui auraient dû requérir l'inscription ; mais, par une

exception aux règles ordinaires motivée sans doute sur

l'abréviation du délai dans lequel l'inscription doit être

prise, l'art. 17 de la loi autorise les femmes, les mi-

neurs et les interdits à se faire colloquer sur le mon-

tant de l'indemnité tant qu'elle n'a pas été payée ou

que l'ordre n'a pas été réglé définitivement entre les

créanciers..

Lorsque l'acquéreur leur notifie le prix, les créan-

ciers inscrits ne peuvent pas surenchérir, comme l'ar-

ticle 2184 du Code civil leur permet de le faire dans

les cas ordinaires, par la raison que l'immeuble ne

peut ici appartenir qu'à l'État ; mais la loi leur donne

un droit analogue et qui suffit pour mettre leurs in-
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térêts à l'abri, en les autorisant à faire régler le prix

par le jury, dans le cas où le propriétaire se conten-

terait de celui qui est offert par l'administration, et à

intervenir dans cette fixation, quand elle a lieu à la

requête du propriétaire. (Id.? 16,17, 23, 24, 28*.)
641. L'administration est autorisée à payer le prix

des acquisitions dont la valeur ne s'élèverait pas au-

dessus de 500 fr., sans accomplir les formalités de la

purge; et les tiers intéressés peuvent faire valoir leurs

droits ultérieurement dans les formes déterminées par
le titre 4 de la loi. (Id., 19*.) u Depuis longtemps, a

dit le rapporteur à la Chambre des Députés, l'admi-

nistration est entrée dans cette voie, et l'expérience a

prouvé que l'économie qu'elle avait obtenue sur les frais

de purge dépassait, dans une énorme proportion, le

montant des sommes qu'elle a eu à payer deux fois. »

(Moniteur, 1841, pag. 69, 1. 3.)
Ici les créanciers inscrits ne peuvent demander ni le

délaissement de l'immeuble, ni le payement intégral de

leurs créances ; leur droit se borne à faire régler l'in-

demnité par le jury, et à la recevoir en acquit de leurs

créances. L'Etat peut ensuite exercer son recours contre

le propriétaire qui a déjà reçu le prix. (Dérog. aux ar-

ticles 2166 et suiv. du Cod. civ. )

642. Les créanciers n'ont pas droit à une indemnité

distincte ; ils n'interviennent que pour empêcher que

leur débiteur ne nuise à leurs intérêts , en se contentant

d'une indemnité trop faible. Ils ontle droit d'en demander

la fixation dans la forme légale: c'est une conséquence
des principes consignés dans les articles 1166 et 1167

du Code civil; c'est un droit qui remplace, pour les

créanciers hypothécaires inscrits, le droit de suren-

chère établi par l'article 2185, et qui a la plus grande

analogie avec la faculté que le Code accorde aux créan-
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ciers d'un héritier de faire annuler, dans leur intérêt,

la renonciation qu'il a faite à une succession qui lui

était dévolue (788 C. C. ). Mais, de même que l'ac-

ceptation ne profite pas alors au débiteur, il faut dé-

cider que, dans le cas où les créanciers obtiennent

une indemnité supérieure à celle qui a été offerte au

propriétaire et acceptée par lui, l'excédant ne doit être

recueilli que par les créanciers réclamants ; et que l'Etat

a un recours contre le propriétaire pour tout ce qui est

touché par les créanciers, car celui-ci se trouve par là

libéré d'une partie de sa dette.

643. Enfin les personnes qui prétendent avoir le

droit de revendiquer l'immeuble ou de le faire rentrer

dans leur patrimoine par suite d'une action en résolu-

tion, ne peuvent plus aujourd'hui entraver la marche

de la procédure en expropriation. Comme il importe

peu à l'État dans quelles mains se trouve l'immeuble

pour que l'expropriation soit prononcée, l'administra-

tion reste complétement étrangère à toutes ces questions;

elle agit contre le propriétaire apparent, et les droits

des réclamants, quand ils ont été reconnus par les

tribunaux, sont transportés sur le prix. (Id., 18 *. )

SECTIONII. — DURÈGLEMENTDEL'iNDEMMTÊ.

SOMMAIRE.

§ Ier.Desoffresde l'administrationet de leur acceptation.

644. Avecquelles personnes il y a lieu de régler l'indemnité.

645. Forme des offres de l'administration. — Acceptation.
646. A qui doit être faite la notification des offres.
647. Les créanciers inscrits auxquels on n'a pas notifié indivi-

duellement les offres, sont-ils déchus du droit de demander le

règlement du prix par le jury, quand ils ne sont pas intervenus
dans le délaifixé par la loi?

648. rlret dela cession amiable qui a lieu après Vaccomplissement
des formalitésprescrites pour l'expropriation.
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§ II. Règlementde l'indemnitépar le jury.

649. Dujury spécial pourle règlement de l'indemnité.
650. Organisation du jury spécial. — Récusation.
651. Mode deprocéder devant lejury.
652. Devoirs du jury.
653. Bases de la ifxation de l'indemnité.
654. L'indentnité ne peut être supérieure à la demande des parties.
655. Forme de la délibération dujury.
656. Condamnationaux dépens.
657. Pourvoi contre les décisions du jury.
658. Payementde l'indemnité. —Offres et prise de possession.
659. Forme et enregistrement des actes en matière tf expropî,Wio,%

pour cause d'utilité publique. — Restitution des droits.
660. Rétrocessionprivilégiée des biens non employés aux travaux.

661.Justification de la prise depossession en cas d'urgence.
662. Cas où la prise de possession préalable peut avoir lieu.
663. Procédure à suivre en cas de prise depossession préalable.
664. Cas d'expropriation dans lesquels la loi du 3 mai 1841 n'est

pas applicable.
665. Par quidoit être fixée l'indemnité en cas de dommageperma-

nent résultant des travaux publics.

§ Ier. Desoffresde l'administrationet de leur acceptation.

644. Le règlement de l'indemnité n'a pas lieu seu-

lement avec le propriétaire, mais encore avec toutes les

personnes que cette indemnité intéresse. L'art. 21 de

la loi veut que, dans la huitaine qui suit la notification

du jugement d'expropriation faite au propriétaire,

cel ui-ci soit tenu d'a ppeler (1), et en même temps de

faire connaître à l'administration les fermiers, loca-

taires, ceux qui ont des droits d'usufruit, d'habitation

ou d'usage, tels qu'ils sont réglés par le Code civil, et

ceux qui peuvent réclamer des servitudes résultant des

titres mêmes de propriété ou d'autres actes dans lesquels

le propriétaire est intervenu, sdus peine de rester char-

gés du payement des indemnités quils pourraient ré-

(1) V.Tairf, art. I.
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clamer. Les autres intéressés sont en demeure de faire
valoir leurs droits par r avertissement énoncéen r art. 6,

et tenus de se faire connaître à l'administration dans

le même délai de huitaine, à défaut de. quoi ils sont

déchus de tous droits à l'indemnité.

Cette nomenclature contient, comme on le voit, des

restrictions qu'il est utile d'expliquer. Le proprié-
taire n'est tenu de déclarer que les personnes qui ont

des droits d'usage, tels qu'ils sont réglés par le Code

civil. C'est qu'il est une foule d'autres droits, tels que
ceux de pacage, de pâturage, etc., qui sont de peu

d'importance, et qui appartiennent quelquefois à un

grand nombre d'individus qu'on ne pourrait appeler
sans faire des frais considérables. Ces individus d'ail-

leurs, qui demeurent sur les lieux, ne peuvent ignorer
le projet d'expropriation, après la publicité que lui a

donnée l'accomplissement des formalités prescrites par
l'art. 6. Il n'y a donc pas d'injustice à prononcer contre

eux la déchéance de tout droit à l'indemnité, quand ils

ne se sont pas fait connaître d'eux-mêmes dans le délai

de huitaine. Mais cette déchéance pourrait-elle être

invoquée par le propriétaire? Nous ne le pensons pas,

quoique le contraire ait été dit dans la discussion. La

loi, en repoussant les réclamations des tiers dont il

s'agit, quand elles sont formées après le délai de hui-

taine, a pour but d'éviter les lenteurs qui nuiraient

aux travaux d'utilité -publique, et non de procurer aux

propriétaires un injuste bénéfice. Ces propriétaires re-

çoivent de l'Etat une indemnité calculée comme si leur

fonds était libre; leur permettre d'invoquer la dé-

chéance, ce serait leur attribuer ce qui appartient à

autrui. Il faut donc appliquer ici les règles du droit

commun, et laisser aux tiers intéressés, suivant le

principe posé par l'art. 18, la faculté de faire valoir,
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sur le prix, les droits qu'ils avaient sur la chose, pen-
dapt le temps fixé pour la prescription ordinaire de ces

sortes d'actions. Si, postérieurement à l'expropriation

d'immeubles, il se présentait un individu qui fit recon-

naître par les tribunaux son droit de propriété sur cet

immeuble, il aurait certainement le droit de réclamer

le prix perçu par le propriétaire apparent (art. 18). Le

même principe s'applique évidemment à celui qui n'au-

rait qu'un démembrement du droit de propriété.
On n'impose au propriétaire que l'obligation d'indi-

quer les personnes qui ont sur l'immeuble des servi-

tudes résultant des titres mêmes de propriété ou d'autres

actes çlans lesquels il est intervenu, parce qu'il ne peut,
à leur égard, prétexter cause d'ignorance. Il est pos-

sible, au contraire, qu'il ignore l'existence d'autres

servitudes qui ne se trouvent ni dans l'un ni dans

l'autre cas; par exemple, de celles qui ont été établies

par prescription. Mais les personnes auxquelles pgq

sortes de servitudes appartiennent peuvent intervenir

dans lq huitaine, et, quand elles ont laissé passer ce

délai, agir contre le propriétaire, pour obtenir de lui

une indemnité.

La loi ne parle pas des créanciers qui ont des hypo-

thèques ou des priviléges inscrits sur l'immeuble; c'est

qu'il est inutile que le propriétaire les indique, puis-

qu'ils sont connus par l'inscription qu'ils ont prise aq

bureau du conservateur des hypothèques de l'arropdis-

sement. Elle ne parle pas non plus des créanciers chi-

rographaires; doit-on en conclure qu'ils n'auraient pas

le droit d'intervenir dans le règlement de l'indemnité ?

Nous n'admettons pas cette conclusion ; les créanciers

chirographaires, bien qu'ils n'aient pas le droit de sur-

enchérir comme les créanciers hypothécaires, n'en soqt

pas
moins admis, par l'art. 1166 du Code civil, à
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exercer les droits de leurs débiteurs, et ils ont bien

certainement intérêt à le faire ici pour augmenter la

valeur de leur gage. Ils nous semblent donc compris

au nombre des intéressés qui, aux termes de l'art. 21

de la loi, sont tenus, pour avoir le droit d'intervenir

dans le règlement, de se faire connaître dans le délai

de huitaine à partir de l'avertissement public donné

aux termes de l'article 6.

645. Quand le délai de huitaine donné pour connaître

les tiers intéressés est expiré, l'Etat notifie aux proprié-

taires et à tous autres intéressés qui ont été désignés ou

qui sont intervenus dans le délai, les sommes qu'il offre

ppur indemnités. Cesoffres sont en outre affichées et pu-
bliées. Dans la quinzaine suivante, les propriétaires et

autres intéressés sont tenus de déclarer leur acceptation,

ou, s'ils n'acceptent pas, d'indiquer le montant de leurs

prétentions; leur silence équivaut à un refus, et entraîne

contre eux la condamnation aux dépens, quelle que soit

la décision du jury (1). Quant aux personnes qui re-

présentent les incapables, elles ont le délai d'un mois

afin de se faire autoriser à accepter dans les formes

abrégées, indiquées par l'art. 13 de la loi; leur silence

équivaut à un refus, mais n'entraîne pas nécessairement

le payement des frais. Chacun des intéressés est libre

d'accepter ou de refuser ; ceux qui n'ont pas accepté
sont cités devant le jury : la citation contient l'énon-

r
ciation des offres qui leur ont été faites. ( Id., 23à 28,
et 40 *, § dernier. )

646. D'après l'art. 23 de la loi de 1833, l'admini-

stration devait notifier ses offres non-seulement aux pro-

(1) Ainsiil n'y a plusaujourd'huiqu'un mêmedélaidequinzainepourl'ac-
ceptationdesoffressoitdela part despropriétaires,soitde la part des créan-
ciersinscritsou des autresintéressés; il ne faut plus notifierl'acceptationdu
propriétaireauxautres parties, ellesdoiventse déciderseulesà accepterou
à refuser.
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priétaires, aux intéressés qui avaient été désignés par
eux ou qui étaient intervenus, mais encore aux créan-

ciers inscrits, qui ont intérêt à connaître les offres,

puisqu'ils
ont le droit, si elles ne leur paraissent pas

suffisantes, de demander le règlement du prix par lç

jury, La loi nouvelle n'exige plus la notification des

offres qu'aux propriétaires et aux intéressés qui ont été

désignés ou qui sont intervenus dans le délai de l'ar-

ticle 21 ; il n'est plus question des créanciers inscrits,

et la discussion prouve que cette omission est volontaire

et a pour but de simplifier la procédure. Voici com-

ment s'exprimait à ce sujet le rapporteur de la loi à la

Chambre des Députés :
(f Il faut reconnaître que cette obligation de signi-

» fier des notifications individuelles à tous les créanciers

3) inscrits pouvait souvent entraîner à de grandes
» dépenses, et occasionner de longs retards. On sait

» à quel point la propriété est morcelée daps certaines

» parties de la France ; d'ailleurs ce ne sont pas des

» propriétés entières qu'on est obligé d'acquérir pour
» les grands travaux d'utilité publique , mais un

« nombre infini de parcelles de propriétés diverses.

» Quelle est dès lors la complication de la procédure,
» si à. chacune de ces dépossessions partielles on doit

» lever un état d'inscription et notifier à tous les

» créanciers inscrits?. Nous avons pensé, avec le

» projet, qu'il y avait là une simplification importante
» à introduire dans la loi. Comme tous les autres in-

» téressés, les créanciers inscrits seront en demeure,

» par l'avertissement collectif énoncé par l'art. 6,

m d'intervenir, s'ils le jugent convenable, devant le

» magistrat directeur du jury. » (Rapport de M. Du-

faure, Moniteur 1841, pag. 69, col. 3; v. aussi p. 521.)

G47. Ici s'élève une question fort grave, c'est celle de
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savoir si les créanciers inscrits, auxquels on ne notifie

plus individuellement les offres de l'administration ,

sont déchus du droit de demander le règlement du prix

par le jury, lorsqu'ils ne sont pas intervenus dans le

délai fixé par la loi.

On trouve pour l'affirmative le texte même de la

loi et les paroles du rapporteur que nous venons de

citer. En effet l'art. 24 porte que, da.ns la
quinzaine

de

la publication des offres, les propriétaires et autres
in-

téressés sont tenus de déclarer leur
acceptation,

ou 1

s'ils n'acceptent pas les offres qui leur sont faites, d'in-

diquer le montant de leurs prétentions; et M. Dufaure

dit positivement : « Comme les autres intéressés, les

» créanciers inscrits seront en demeure par l'avertis-
» sement collectif. d'intervenir, s'ils le jugent con-

n venable, devant le magistrat directeur du jurv. »

Ces mots, seront en demeure, paraissent indiquer que

l'intention de la commission a été d'assimiler les créan-

ciers inscrits aux autres intéressés , et d'enlever par

conséquent le droit de demander le règlement par jury
à tous ceux qui ne se sont pas présentés dans le délai

fixé.

Nous ne pouvons admettre que tel soit
l'esprit

de la

loi, car elle contiendrait alors une dérogation fort

grave aux principes du Code civil, et détruirait l'une

des principales conséquences du système hypothécaire.
L'hypothèque, en effet, est inhérente à la chose ;

elle la suit dans quelques mains qu'elle passe, sans

pouvoir
en être effacée contre le gré du créancier hypo-

thécaire , qu'autant que son droit est transporté sur le

prix avec l'accomplissement de toutes les formalités

qui constituent la purge. Nous disons avec l'accomplis-
sement de toutes les formalités, car la purge n'est pas

produite par un acte isolé; elle ne résulte que de l'ac-
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complissement des formalités el conditions prescrites
aux tiers détenteurs (art. 2180, §3, du Cod. civ.). Or

ces formalités sont :

1° La transcription de l'immeuble (2181 );
2° Les notifications aux créanciers prescrites par

l'art. 2183, et l'offre de payer le prix ( 2184) ;
3° La faculté de surenchérir accordée à chaque

créancier inscrit pendant un délai déterminé (2185).
La loi sur l'expropriation publique, nous le recon-

naissons , a modifié le Code civil en plusieurs points

que nous avons eu soin de signaler. Mais elle a conservé

les principes du Code sur la purge, tout en substi-

tuant quelquefois des équivalents aux formalités qu'il

prescrit : c'est ainsi que son art. 17 remplace le droit

de surenchérir par celui de demander le règlement du

prix; ce dernier droit produit les mêmes effets; et tant

que le créancier n'a pas été mis par la notification des

offres à même de l'exércer, la purge n'est pas com-

plète, l'hypothèque continue à frapper sur l'immeuble,

même passé dans les mains de l'Etat, même employé

par lui.

C'est bien à tort, ce nous semble, que M. Dufaure

assimile dans son rapport les créanciers hypothécaires

inscrits aux intéressés dont parle l'art. 21 , et les en-

veloppe dans la même déchéance. Dans la loi de 1833,

cette déchéance pouvait sans injustice être prononcée

contre eux par l'article 24, attendu que l'article 23

exigeait qu'on leur notifiât les sommes offertes pour

indemnité. La loi nouvelle a dispensé de faire les noti-

fications individuelles aux créanciers inscrits , et le

motif en est parfaitement expliqué parle rapporteur de

la Chambre des Députés: c'est que, par suite de l'état

de morcellement dans lequel se trouve la propriété en

France, les notifications individuelles entraînaient de
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grandes dépenses, et occasionnaient de longs retards.

On a donc voulu économiser les frais et le temps, et

non pas enlever aux créanciers un droit qu'on venait

de consacrer dans l'art. 17. Or il nous paraît évident

que, si l'on opposait aux créanciers inscrits la dé-

chéance résultant de leur silence dans la quinzaine de la

publication des offres ( id24 *), on rendrait illusoire,

dans un grand nombre de cas, le droit de demander le

règlement par le jury.
Il existe en effet une notable différence entre les

créanciers inscrits et les autres intéressés dont il est

question dans les art. 21 , 23 et 24. Ces intéressés sont

des individus qui ont sur la chose des droits d'usage
autres que ceux réglés par le Code (id., 21*) : par

exemple, des droits de pacage, des droits d'usage dans

les forêts (v. n° 644). Ils sont souvent très-nom-

breux; et non-seulement il serait difficile, mais encore

inutile de notifier les offres à chacun d'eux, car ils

demeurent nécessairement dans le voisinage de l'im-

meuble, et ils ne peuvent ignorer l'expropriation : pour

ceux-là, les notifications faites à son de trompe sont

bien suffisantes. Mais il n'en est pas de même des

créanciers inscrits : ils peuvent demeurer loin de l'im-

meuble; et telle est la sécurité que leur donne le Code,

que, pourvu qu'ils renouvellent leur inscription tous

les 10 ans, ils ne peuvent perdre leur hypothèque et

la voir transformer en un droit de préférence sur le

prix, qu'autant qu'ils ont été avertis et mis en demeure

de surenchérir dans les cas ordinaires, ou de faire fixer

le prix par le jury dans le cas d'expropriation. Serait-

il possible de considérer comme une notification du

prix la publication des offres, si le créancier demeurait,
nous ne dirons pas à 50 myriam., mais seulement dans

le département voisin de celui où l'expropriation a
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lieu? Evidemment non. Et cependant le droit de de-

mander le règlement du prix est d'une grande impor-

tance, car il peut se trouver des propriétaires négligents

qui acceptent des offres insuffisantes; il peut y en

avoir d'autres qui s'entendent avec la compagnie con-

cessionnaire pour dissimuler une partie du prix qu'ils

reçoivent.

Il est vrai qu'aux termes de l'article 2148 du Code

civil, le créancier doit élire par son inscription un do-

micile dans l'arrondissement où est situé l'immeuble;

mais ce domicile n'a pour but que d'indiquer un lieu

où puissent être faites les notifications prescrites pour
la purge; il est constant que la personne chez laquelle
elle est faite ignore presque toujours la situation précise
de l'immeuble; son rôle se borne à faire parvenir au

propriétaire les notifications qui lui sont remises, et

l'on ne peut raisonnablement demander qu'elle se

tienne au courant de toutes les publications faites pour

parvenir à l'expropriation. L'existence de ce domicile

dans l'arrondissement rend plus faciles et moins dis-

pendieuses les notifications, mais elle ne peut dispenser
l'administration de les faire.

Si l'on considérait la publication des offres exigée par

l'art. 23, § 2, comme équivalente à une notification

faite à chaque créancier inscrit, il faudrait alors appli-

quer à ceux deces créanciers qui n'auraient pas déclaré

leur acceptation dans la quinzaine, la présomption

qu'ils refusent, et les assigner devant le jury confor-

mément à l'art. 28. En vain dirait-on que cet article

n'impose l'obligation d'assigner que ceux qui ont été

désignés ou sont intervenus, car les créanciers inscrits

sont suffisamment désignés dans leur inscription, et

ils sont par elle dans un état permanent d'intervention.

Ce serait donc par la faute de l'administration qu'ils
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ne seraient pas assignés devant le jury, et cette faute

de l'administration ne pourrait préjudicier à leurs

droits.

Disons donc que la suppression des notifications indi-

viduelles aux créanciers inscrits est un moyen de dimi-

nuer les frais et d'abréger les délais, de même que la

dispense de la purge lorsque la valeur de la chose est

moindre de 500 fr.; que l'administration emploiera
l'un et l'autre de ces moyens à ses risques et périls ;

mais que les créanciers inscrits, non avertis par une

notification spéciale, ou non mis en cause conformément

à l'art. 28 , conserveront le droit de faire fixer l'indeln-

nité par le jury, de même que les créanciers vis-à-vis

desquels on n'a pas purgé conservent le droit d'exiger
de l'État le montant du prix, quoique ce prix ait déjà
été payé au propriétaire.

On trouve dans l'analyse de la discussion, donnée

par M. Duvergier, tom. de 1841 , p. 150 et suiv., des

passages qui semblent confirmer cette opinion. Nous

devons dire aussi qu'on en trouve qui paraissent favo-

rables à l'opinion contraire ; mais il n'a été rien dit de

décisif. La véritable difficulté, celle que nous venons

de signaler, paraît avoir écliappé aux législateurs, qui
n'étaient animés que du désir d'abréger les délais, de

diminuer les frais. Nous croyons donc devoir nous en

tenir au système que nous venons d'exposer, système
basé sur les principes généraux du Code, auquel on ne

peut pas croire que les Chambres aient voulu déroger

implicitement dans une loi toute spéciale.
1

Ajoutons que la modification apportée par la loi

nouvelle à celle de 1833 ne nous paraît pas avoir atteint

le but que l'on s'est proposé, celui d'éviter la levée

des états d'inscription et la notification aux créanciers.

En effet il résulte des articles 53 et 54, et des priii-
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cipes du droit commun, que le prix réglé par le jury
est consigné, lorsqu'il existe des inscriptions sur l'im-

meuble exproprié; par conséquent il faudra, à moins

que l'on ne veuille courir le risque de payer deux fois ,

que l'administration se fasse délivrer un certificat qu'il
n'existe pas d'inscription, ou un relevé des inscriptions

existantes, puisque, dans ce dernier cas, elle ne doit

pas faire le payement. Voilà donc les formalités qu'on
voulait éviter qui se reproduisent avant la prise de

possession. Le prix une fois consigné, par qui. les

créanciers seront-ils avertis de faire déterminer l'ordre

dans lequel il leur sera distribué? Sans doute par le

propriétaire. Mais alors, suivant une jurisprudence
conforme aux véritables principes, le propriétaire aura

le droit de faire comprendre dans l'indemnité les frais

qu'il aura à faire plus tard pour avertir ses créanciers,

parce que ces frais seront une conséquence de l'expro-

priation, qui doit en définitive être supportée par

l'État.

Que sera-ce donc si, comme nous le pensons , le

créancier inscrit, qu'on n'aura point averti individuel-

lement , peut, tant que la prescription ne sera pas ac-

quise contre lui, venir demander à l'Etat la fixation

du prix par le jury? Ce droit lui appartiendra lors

même qu'un premier règlement aura eu lieu avec le

propriétaire, parce que ce règlement ne pourra lui être

opposé. Il faudra alors convoquer un jury qui pronon-

cera sur le prix d'un immeuble dénaturé depuis long-

temps, et qui par conséquent sera toujours hors d'état

de connaître la véritable valeur de la chose, et courra j

le risque de rendre une décision préjudiciable soit
aux

particuliers, soit au trésor.

La faculté accordée à l'administration de ne pas

purger quand l'immeuble est d'une valeur inférieure à
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500 fr., nous paraît suffisante pour le plus grand

nombre des cas. Lorsque l'immeuble excède cette va-

leur, il y a danger pour elle à profiter de cette autre

faculté qui lui est donnée de ne pas faire notifier les

offres aux créanciers inscrits. Nous pensons en consé-

quence qu'elle fera bien, lorsque les immeubles auront

quelque importance, qu'il s'agira par exemple d'édifices

à démolir, de se renfermer dans la rigoureuse obser-

vation des règles du droit, sous peine de voir naître

plus tard des réclamations auxquelles nous croyons que

l'Etat ne pourrait pas échapper.
648. La cession amiable, quand elle a lieu après

l'accomplissement des formalités prescrites pour la dé-

claration d'utilité publique et pour la désignation des

propriétés (1), équivaut au jugement d'expropriation

quant à la translation des droits des tiers sur le prix ;

mais elle ne dispense pas de l'observation des formes

(1)Les effetsexceptionnelsque la loi fait produire à la transmissionde
propriété,quant aux tiers, étant la conséqùencedu principe d'utilité pM-
blique, nous croyonsqu'il ne suffitpas, pour qu'ils existent, qu'une décla-
rationd'utilité publiqueait été rendue, maisqu'il faut encorequel'immeuble
dont la cessiona lieu à l'amiableait été spécialementdésignépar l'autorité
administrative(art. 2, no3). S'il en était autrement, l'Etat pourrait, après
une déclarationd'utilité publique, acquérir, sous prétexte de les appliquer
aux travaux,desbiensdont l'acquisitiondevraitêtre régiepar les règlesordi-
naires. Onpeut opposerà cetteopinionl'article14, S dernier, qui dit que si
le propriétaireconsentà la cession, mais n'est point d'accordavec l'Etat
sur le prix, le tribunal donne acte du consentement,et renvoiedevant le
jury pour le règlementdu prix, sans qu'il soit besoinde s'assurer que les
formalités prescrites par le titre 2 aient été remplies: or ces formalités
sont précisémentcellesqui ont pour but la déterminationde l'immeuble.
Nousrépondronsque cette dispositiona seulementpour objet d'abrégerle
travaildu tribunal, maisqu'ellene dispensenullementdel'accomplissement
des formalitésprescritespar le titre 2; que la cessionà l'amiablenepeut pro-
duire les effetsde l'expropriationqu'autant qu'elle remplacele jugement, et
a été précédéedes mêmes formalités; que, par conséquent, les tiers inté-
ressésauxquelsl'Etat opposeraitdes déchéancesrésultantde la loi spéciale
pourraienty échapper,s'ilsprouvaientque l'immeublen'a point été désigné
par un arrêté du préfetrendu conformémentà l'article2, no 3, lequel sup-
posel'accomplissementdesformalitésprescritespar le titre 2.
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prescrites dans leur intérêt ( art. 19 *). L'acte doit être

publié et affiché par extrait dans la commune de la

situation des biens, et inséré dans un journal de la

même manière que le jugement ( art. 15, § 1 *); il est

transcrit au bureau du conservateur des hypothèques,
conformément à l'art. 2181 du Code civil, et les pri-

viléges et hypothèques, quels qu'ils soient, doivent

être inscrits dans la quinzaine (art. 17 *). Cepen-

dant, lorsque le prix n'excède pas cinq cents francs,
l'administration est autorisée, comme nous l'avons

déjà dit , à le payer sans observer toutes ces for-

malités , mais sauf les droits des tiers ; et, en gé-

néral, quelle que soit la valeur de la chose, le défaut

de purge n'empêche pas l'expropriation d'avoir son

cours, sauf aux parties intéressées, dit l'article 19, à

faire valoir leurs droits ultérieurement dans les formes
déterminées par le t'ltre 4 de la présente loi.

Cette disposition ajoutée à l'ancien article 19a pour

b,ut
de proscrire la jurisprudence de la Cour royale de

Colmar, qui avait refusé de désigner un jury par le

motif qu'on n'avait pas fait la purge; l'autorité judi-

ciaire s'immisçait à tort dans l'examen d'une question

qui n'était pas de son ressort. Tout acquéreur peut se

dispenser de purger en courant le risque de payer

deux fois; l'Etat et les compagnies concessionnaires

ont le même droit, à cet égard, que les simples citoyens.

L'article 19 veut donc dire que l'expropriation ne

pourra pas être interrompue par le défaut d'accom-

plissement des formalités de la purge. Les créanciers

hypothécaires conserveront leur recours contre l'Etat,

mais seulement jusqu'à concurrence du prix, qui sera

réglé alors conformément au titre 4, c'est-à-dirè par

le jury.

L'acte de venté remplaçant lé jugement, le vendeur
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doit, dans la huitaine de la notification prescrite par

l'article 15, faire la déclaration des tiers intéressés

dont il est question dans l'article 21

L'administration notifie aux intéressés qui ont été

désignés ou qui sont intervenus conformément aux

articles 21 et 22, le prix qu'elle paye au vendeur et les

offres qu'elle fait à ceux qui ont droit à une indemnité

spéciale; le tout est affiché et publié. (Id., 23 *.)

Les intéressés déclarent leur acceptation ou leur refus

dans les délais prescrits par les art. 24, 25, 26, 27.

En cas de refus, ils doivent indiquer leurs prétentions;

et, comme il n'y a point de jugement d'expropriation,

et par conséquent point d'indication d'un directeur du

jury, ils présentent requête au président du tribunal

pour obtenir cette indication; l'affaire suit ensuite la

marche ordinaire. (Id., 28 *.)

Enfin, de même que dans le cas où l'expropriation
est prononcée par un jugement, les actions en résolu-

tion et en revendication et toutes les actions réelles

sont transportées sur le prix. (Art. 19, S 1 et 18 *.)

§ II. Règlementde l'indemnitépar le jury.

649. Lorsque les offres de l'administration ne sont

point acceptées ou tenues pour acceptées par tous les

intéressés, suivant les règles ci-dessus exposées, il faut

faire fixer l'indemnité; si l'administration ne fait pas

procéder à cette fixation dans les six mois du jugement

d'expropriation, les parties peuvent la requérir. (Id.,

55Jf. )
- Sous l'empire de la loi de septembre 1807, la déter-

mination de l'indemnité était faite par l'administration ;

sous l'empire de la loi de 1810, par l'autorité judiciaire.
L'un et l'autre mode ayant présenté des inconvénients,
la loi de 1833 a emprunté aux législations anglaise et
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américaine l'institution d'un jury spécial, qui a été

conservée par la loi du 3 mai 1841 (1). Les membres

de ce jury doivent avoir, pour remplir leur mission,
des connaissances et des habitudes qui leur donnent

les moyens d'estimer des propriétés de nature dif-

férente; on n'a donc pu en laisser la désignation au

hasard. En conséquence, le conseil général, dans sa

session annuelle, désigne pour chaque arrondissement

de sous-préfecture, sur la liste des électeurs et sur la

seconde partie de la liste du jury, 36 personnes au

moins et 72 au plus, qui ont leur domicile réel dans

l'arrondissement (2); et, lorsqu'il y a lieu de recourir

au jury, la première chambre de la Cour royale, dans

le département où elle siège, sinon la première chambre

du tribunal de première instance du chef-lieu judi-
ciaire du département, choisit sur la liste précédente
seize personnes pour former le jury, et quatre jurés

supplémentaires (id., 29, 30 *
) (3J. L'art. 30, S 2,

détermine les cas d'exclusion (4), et il résulte de la

discussion qu'ils ne peuvent pas être étendus : bien

plus, l'art. 42 prouve que, s'il se glissait dans le jury

quelques-unes des personnes que le second paragraphe

(1) Pour prouver la supériorité de la législationanglaisesur la nôtre,
M. Réalier-Dumasa dit à la]Chambredes Députésque la compagniedu
DockdelaCité, à Londres,ayant été autorisée,ily a trente ans, à exproprier
75arpentsde terre couvertsde rues dans lesquelleson comptait2,500mai-

sons, cetteexpropriationa eu lieuen moinsde cinqmois.

(2)Dansledépartementde la beinecenombreestde (juu.

(3)Pendant les vacances,le choix est fait par la chambrede la cour ou
du tribunal chargéedu service des vacations;en cas d'abstentionou de
récusationdesmembresdu tribunal. le choixest déféréà la cour (30*)-

(4) Ne peuventêtre choisis:
1° Lespropriétaires,fermiers, locatairesdesterrainsetbâtimentsdésignés

en l'arrêtédu préfetprisenvertu de l'art. 11,et qui restentà acquérir;
2° Lescréanciersayant inscriptionsur lesditsimmeubles;
3° Tousautresintéressésdésignésou intervenanten vertudes art. 21et 22.
Les septuagénairesseront dispensés, s'ils le requièrent, des fonctionsde

juré (art. 30*).
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de l'art. 30 désigne comme devant en être exclues, il

n'y aurait pas lieu à cassation ; car cet article ne per-

met le pourvoi que pour la violation du § 1er, et non

pour celle du § 2 de l'art. 30. C'est aux parties à faire

parvenir leurs renseignements à la Cour ou au tri-

bunal , ou bien à invoquer devant le directeur du jury

les causes d'incompatibilité ou d'exclusion qui ne se-

raient survenues ou n'auraient été connues que depuis

la désignation. (Id., 32, S 4 *.)

650. Le jury opère avec l'assistance du greffier, et

sous la direction d'un des membres du tribunal de

première instance , désigné par le jugement qui a pro-

noncé l'expropriation. Le sous-préfet, après s'être

concerté avec ce magistrat , convoque les jurés et les

parties, en leur indiquant, au moins huit jours à

l'avance, le lieu et le jour de la réunion (1). Cette

réunion doit se faire, autant que possible/ dans le lieu

où sont situées les propriétés ; c'est à la fois un moyen

d'avoir des renseignements plus positifs et d'éviter des

frais de déplacement (2). Les jurés qui, sans motifs

légitimes, manquent à l'une des séances ou refusent de

prendre part à la délibération, sont punis d'une amende

de 100 à 300 fr. au plus. L'amende est prononcée par
le directeur du jury, qui statue aussi en dernier ressort

sur l'opposition du condamné ; c'est aussi ce magistrat

qui prononce sur les empêchements, exclusions ou

incompatibilités dont les causes ne sont survenues ou

n'ont été connues que postérieurement à la désignation;
car jusque-là ces causes ont dû être appréciées par la

Cour ou par le tribunal. (Id., 32 *.)

(1) Loidu 3 mai 1841,art. 31If.Cettenotificationfait connaître aux par-
ties les nomsdes jurés.

(2)Il faut observerque les jurés n'ont droità aucuns fraisde déplacement
et de séjour, exceptéquandils foutdes descentessur les lieux autoriséespar
l'art. 37. (V. tarif, art. 18*.)
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D'après ce que nous venons d'exposer, il doit se

trouver, au moment de commencer les
opérations, seize

jurés titulaires et quatre supplémentaires, en tout
vingt

personnes ; la liste doit toujours être au moins de 16
noms. En cas d'absence ou de radiation, le magistrat
directeur du jury appelle les jurés suppléme

quand ils sont épuisés, il choisit sur la liste dressee en

vertu de l'article 29 les personnes nécessaires pour

compléter ce nombre. (Id., 33 *. )
A l'appel de chaque cause, l'administration et sa

partie adverse font chacune deux récusations, de ma-

nière à réduire le jury à 12 membres; quand il y a

plusieurs parties intéressées, elles doivent s'entendre

pour les récusations, sinon le sort désigne celles qui les

feront. Ces récusations sont péremptoires, c'est-à-dire

qu'elles ne doivent pas être motivées. Ici, à la diffé-

rence de ce qui a lieu en matière criminelle, c'est

l'administration qui exerce son droit la première. Le

nombre des récusations est limité pour chaque partie,
de telle sorte que, si l'une d'elles ne se servait pas de

son droit, l'autre ne pourrait pas en profiter; mais

alors le directeur du jury opérerait la réduction, en

retranchant les derniers noms portés Sur la liste. (Id.,

34*.) Il peut arriver que l'instruction entraîne des délais

considérables; on serait exposé
à perdre beaucoup

de

temps si le nombre de douze jurés, nécessaire pour la

commencer, l'était aussi pour
la finir. C'est pour pré-

venir cet inconvénient que l'article 35, après avoir posé

le principe que le jury n'est constitué que lorsque les

douze jurés sont présents, l'autorise cependant à déli-

bérer quand ils sont au nombre de neuf.

651 A l'ouverture de chaque affaire, le directeur du

jury reçoit de toutes les personnes qui le composent

le serment de remplir leurs fonctions avec impartialité;
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il leur met ensuite sous les yeux: 1° le tableau des

offres et des demandes notifiées en exécution des art. 23

et 24 ; 2° les plans parcellaires et les titres et documents

produits par les parties à l'appui de leurs offres et

demandes. Le jury entend les observations sommaires

des parties ou de leurs fondés de pouvoirs ; il peut éga-

lement entendre toutes les personnes susceptibles de

l'éclairer, sans toutefois. que la loi lui donne les

moyens de contraindre ces personnes à comparaître ; il

peut aussi employer tous les moyens d'instruction q,\l

juge convenables, tels qu'un transport sur les lieux,

un rapport d'experts, etc., etc. La discussion qui a lieu

devant lui est publique, et peut être continuée d'une

séance à l'autre ( id., 37 *
). (1).

652. Le jury doit statuer successivement et sans in-

terruption (2) sur toutes les affaires dont il a été saisi

au moment de sa convocation, et ne se séparer qu'après
avoir réglé toutes les indemnités dont la fixation lui a

été déférée (3). Sa mission ne consiste que dans le

(1)C'estte directeurdu jury qui a la conduitedes débatset la policede
l'audience.( V. art. 504et suiv. du Coded'instr. crim.; 222 et suiv. du
Codepénal.)

(2)Loidu 3 mai 1841,44*.Ces:mots,sans interruption, ne veulentpas
direque lejury, quandil a remisune affaireà un autre jour pour faire un
acted'instruction(art. 37), nepeut s'occuperd'une autre affaireque la pre-
mièrene soitterminée;cettemanièrede procéder,praticableen matièrecri-
minelleoùune instructionpréalablea eu lieu, entraîneraiticibeaucoupde
lenteurs inutiles.La loi applique sans doute ces mots à la généralitédes
affairessoumisesau jury, sur lesquellesil doit être statué sans intervalle.
Telleest l'opinionémisepar MM.Gillon,député, et Stourm, avocat, dans
leur Codemunicipal; opinionque nous adoptons, et à l'appuide laquelle
nousferonsobserverque l'art. 42ne rangepas l'art. 44, quicontientlesmots
sans interruption, au nombrede ceuxdontla violationdonneraitouverture
à cassation.

(3)La sanctionde cette dispositionest dans l'art. 32, qui prononcedes
amendescontre les jurés qui quitteraientleur poste.Les jurés, une fois
saisis,doiventcontinuerleur opération, lorsmêmequela listesur laquelle
ils étaientportésa été renouvelée(art. 451), bienque lesnomsde ceuxqui
ont fait le servicene doiventpas être portés sur la listede l'année suivante

( art, 47* ),
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règlement de l'indemnité ; il ne doit point en excéder

les bornes, mais il doit la remplir tout entière, quelles

que soient d'ailleurs les difficultés qui s'élèvent soit

sur le fond du droit, soit sur la qualité des réclamants.

Ainsi le jury ne doit pas se contenter de régler l'in-

demnité sur le pied de tant l'are, s'il ne détermine en

même temps la quantité d'ares ( C. de cass. 3 août

1840). Dans le cas de litige sur le fond du droit ou sur

la qualité des réclamants, le jury ne peut prononcer
sur ces questions, qui sont de la compétence des tri-

bunaux ordinaires ; il ne doit pas cependant les leur

renvoyer préalablement, parce qu'il en résulterait né-

cessairement un retard préjudiciable à l'administration,

mais il doit fixer les différentes indemnités par autant

de décisions distinctes qu'il y a de prétendants droit, de

manière à pourvoir éventuellement aux solutions que
le litige pourra recevoir devant l'autorité compétente :

ainsi, quand une partie seulement de l'immeuble est

revendiquée par un tiers, il doit évaluer séparément

la valeur de cette partie; si le propriétaire d'une maison

ou d'un terrain qu'on veut exproprier en partie a

conclu à l'expropriation totale, en s'appuyant sur l'ar-

ticle 50, le jury doit évaluer l'indemnité pour le cas de

l'expropriation partielle et pour le cas de l'expropriation

totale, laissant la question du fond à décider au tri-

bunal. (C. cass., 21 août 1838, 25 mars 1839, n°653.)

Quand il ya doute sur la question de savoir si le locataire

gardera la partie restante de la maison louée, ou ob-

tiendra la résiliation du bail, l'indemnité doit être fixée

pour l'un et pour l'autre cas. Lorsque ces difficultés se

présentent, le jury, pour rentrer dans l'esprit de son

institution n'a pas besoin d'attendre les demandes, il

doit régler même d'office une indemnité alternative.

(C. cass. 5 février 1840.) Si le droit lui-même est
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contesté par l'administration, la fixation de l'indemnité

n'en a pas moins lieu, et la somme est provisoirement

consignée jusqu'après la décision des tribunaux. (Id.,

39, § 4 *. )

653. La loi ne détermine pas les actes qui doivent

servir de base à la décision du jury; elle laisse sur ce

point la plus grande latitude aux parties, et donne au

jury un pouvoir discrétionnaire et sans limite. Ainsi le

projet de loi de 1833 indiquait les contrats de vente et de

baux, relatifs tant à la propriété qu'il s'agit d'acquérir,

qu'aux propriétés de même nature situées dans le voisi-

nage; la matricule des rôles de contributions; les rapports

d'expertises judiciaires déposés au greffe du tribunal,

etc. Cet article a été supprimé par le motif qu'un jury

doit rester arbitre souverain des éléments qui forment

sa conviction. Lui seul est juge de la sincérité des

titres et de l'effet des actes qui seraient de nature à

modifier l'évaluation de l'indemnité ; il n'est pas obligé,,
comme le serait un tribunal, d'admettre ou de rejeter

un acte dans des circonstances données, mais il peut

puiser les éléments de sa conviction dans tous ceux qui
lui présentent un caractère de véracité.

L'indemnité consiste dans une somme d'argent (1)
mise à la disposition immédiate du propriétaire dépos-

sédé, dont l'importance doit être déterminée en raison

composée de la valeur des objets expropriés, et du

préjudice que le propriétaire exproprié peut éprouver
soit par la dépréciation de la portion de propriété qui
reste dans ses mains, soit par la dépense qu'il sera

obligé de faire pour coordonner cette propriété à la

disposition ultérieure des lieux. Le jury, en effet, ne

peut mettre à la charge de l'administration des travaux

^1) Et non dans une redevance;l'indemnité alorsne serait pas préalable.
( Courdecass., 19déco1838.)
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non compris dans les projets; si ces travaux sont néces-

saires, ils doivent être faits par les propriétaires, et la

dépense qu'ils entraîneront est comprise par le jury dans

l'indemnité. (C. cass. 31 décembre 1838.) Mais la loi

n'exige pas que le jury motive sa décision, ni spécifie
les éléments qui concourent à former l'indemnité, ex-

cepté quand des indemnités distinctes sont réclamées

par des parties agissant à divers titres. (Id., 26 mai,
14. août 1840. )

Quand il s'agit de maisons ou de bâtiments dont il

est nécessaire d'acquérir une partie, les propriétaires

peuvent exiger que ces maisons et bâtiments soient

acquis tout entiers. Le mêmedroit appartient aux pro-

priétaires de terrains qui se trouvent réduits au quart
de leur contenance totale, si ce quart est inférieur à

dix ares, et si les propriétaires ne possèdent aucun

terrain immédiatement contigu. Les propriétaires doi-

ventj dans ces différents cas, requérir l'expropriation
totale par une déclaration formelle adressée au direc-

teur du jury, dans le délai qui leur est donné pour

répondre aux offres. En cas de contestation sur la

question de savoir s'il doit y avoir lieu à expropriation

totale, le jury, comme nous l'avons dit plus haut, fixe

une indemnité alternative, et renvoie les parties devant

qui de droit pour décider la question. (Id50 *. ) Il

nous semble que le tribunal civil est compétent pour

statuer contradictoirement avec l'administration, site

particulier est dans le cas d'exiger l'expropriation totale;

car il s'agit ici d'un droit conféré par la loi à un indi-

vidu, et nous ne voyons pas d'attribution spéciale à la

compétence administrative.

La valeur donnée aux biens doit être la valeur vé-

nale qu'ils avaient avant l'entreprise d'utilité publi-

que, sans égard à l'augmentation résultant de cette
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entreprise. C'était la disposition de l'art. 49 de la loi

du 16 septembre 1807, qui est encore applicable au-

jourd'hui, au moins comme règle d'équité ; car il n'est

pas juste que les travaux entrepris pour cause d'utilité

publique soient pour les propriétaires un moyen de

bénéficier. L'art. 51 de là loi de 1833 disait que si les

travaux procuraient une augmentation immédiate et

spéciale au restant de la propriété, cette augmentation

pouvait être prise en considération pour l'évaluation de

l'indemnité j l'art. 51 de la loi de 1840 rend cette prise

en considération obligatoire, de facultative qu'elle était;

La Cour de cassation a décidé, le 28 août i 830, que

la compensation ne peut s'exercer que sur la portion
d'indemnité réclamée pour moins-value , prix de con-

venance ou d'affection , et non sur la valeur réelle de

l'immetibl'e; de telle sorte qu'il doit toujours y avoir

une indemnité, quelle que soit la plus-value. Le gou-

vernement, dans l'intention d'établir le principe con-

traire, avait diis dans l'article du projet que l'augmen-
tation pourrait être compensée en tout ou en partie
avec l'indemnité ; mais ces mots ont été effacés de la

loi: « Il devra donc toujours y avoir une indemnité

» que le jury, dans sa conscience, abaissera autant

* qu'il le jugera convenable, a dit le rapporteur de la

» loi-(M. Dufaure). »

Les constructions, plantations et améliorations faites

peu de temps avant l'expropriation , doivent spéciale-
ment attirer l'attention du jury : elles peuvent n'avoir

été faites que dans la vue d'obtenir une indemnité plus
élevée; ce serait là une fraude préjudiciable à l'État et

qu'il importe de prévenir. Le projet de loi de 1833 dé-

terminait certains cas dans lesquels les améliorations

étaient de plein droit présumées frauduleuses; mais on

a pensé qu'il était plus conforme au système de la loi
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de laisser sur ce point, comme sur tous les autres, l'ap-

préciation des faits au jury. (Id., 52 *.) Le jury est

donc, dans cette matière, juge souverain des faits; il

n'est lié par aucune règle positive ; il doit s'attacher à

rechercher, par tous les moyens possibles, quel est le

préjudice réel et appréciable éprouvé par les proprié-

taires , et à repousser tout ce qu'il y a d'exagéré ou de

mal fondé dans leurs prétentions.
654. L'art. 40 de la loi de 1833 supposait que l'in-

demnité pouvait être supérieure aux demandes des pro-

priétaires; c'était là une violation du principe qui ne

veut pas qu'un tribunal prononce ultrà petita. Tout

porte à croire que cette conséquence n'était point dans

l'intention du législateur, et que le mot supérieure

s'était glissé dans l'article par inadvertance. La loi

nouvelle ferme la porte à cet abus, dont un jury avait

fait l'application ; son article 40 ne peut plus recevoir

une pareille interprétation.

655. C'est le directeur du jury qui conduit l'instruc-

tion, laquelle, d'après les explications données à la

Chambre des Députés par le rapporteur de la com-

mission , doit être faite suivant les règles tracées par

le Code d'instruction criminelle pour le jury ordi-

naire (1), toutes les fois qu'il n'y a point été dérogé

par la nouvelle loi. Ainsi le directeur du jury adresse

les questions aux témoins et aux parties, fait aux jurés

les observations les plus propres à les diriger dans

leur examen, prononce la clôture des débats, résume

les difficultés à résoudre, pose les questions résultant

des débats ; mais il n'accompagne pas les jurés dans la

chambre de leurs délibérations : ceux-ci choisissent

(1) V. séance de la Chambredes Députésdu 6 février1833;voir Code
d'instr. crim., art. 336 à 350.Maisla Courdecassationa décidé,le 9 juin
1834,que l'inobservationdecesformalitésn'emportaitpasnullité.
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entre eux un président, et procèdent, sans désem-

parer (1), à la fixation de l'indemnité ; leur décision

doit être prise à la majorité des voix, et, en cas de

partage, la voix du président est prépondérante. La loi

ne dit pas à quelle majorité la décision doit être ren-

due. En principe général, quand la loi parle de ma-

jorité , elle entend la majorité absolue ; lorsqu'il se

forme plus de deux opinions et qu'aucune d'elles n'a

cette majorité, l'article 117 du Code de procédure

civile veut que les juges les plus faibles en nombre

soient tenus de se réunir à l'une des deux opinions qui

ont obtenu le plus de voix. Nous pensons que cette

règle doit être suivie dans l'évaluation de l'indemnité,

où elle est d'autant plus nécessaire, qu'une somme

d'argent étant essentiellement divisible, il arrivera

souvent qu'il: se formera plusieurs opinions (2).

656. Le principe général en procédure est que les

dépens d'un procès sont à la charge du plaideur témé-

raire qui les a occasionnés par son insistance (3).
L'article 40 n'est que l'application de ce principe.

L'administration a fait des offres, la partie intéressée

a exposé ses prétentions : si l'indemnité fixée par le

jury est inférieure ou égale aux offres de l'administra-

tion, son adversaire est condamné aux dépens; le con-

traire a lieu quand l'indemnité est égale à la demande

de la partie. Quand elle est plus élevée que l'une et

plus basse que l'autre, l'administration et sa partie

(1)Nouspensonscependantqu'il faudrait appliquerla dispositionde l'ar-
ticle353du Coded'instr. crim. in fine.

(2) Loiau 3 mai 1841,aMw.u'arrjvel'a-t-il, s'ily a autant d'opinionsque
de membres,ou si lesmembressontdivisésen parties égales?Si l'on ne par-
vientpas à s'entendre, il faudrarenvoyerl'affairedevantun autre jury.

(3) Il ne peut être iciquestionquedes frais postérieursaux offres; tous les
autres, même ceux des notificationsimposéesaux propriétaires, sont Ala
chargede l'administration,(Loidu 3mai 1841, art. 41,§ 3 *.)
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adverse ont eu chacune un tort, dont la gravité peut
être évaluée par la distance à laquelle se trouvent du

-
prix les prétentions de l'une et de l'autre; c'est cette

proportion qui détermine la portion des dépens qui sera

mise à leur charge (1). Ce calcul est fait par le direc-

teur du jury, qui taxe les dépens conformément au

tarif (2).

657. La décision du jury, signée des membres qui y
ont concouru, est remise au directeur, qui la déclare

exécutoire, et envoie l'administration en possession de

la propriété, sous la condition du payement préalable
de l'indemnité, Cette décision et l'ordonnance du direc-

teur ne peuvent être attaquées que devant la Cour de

cassation, soit par l'administration, soit par les parti-

culiers, et seulement pour violation du premier S de

l'art. 30, de l'art. 31, des deuxième et quatrième pa-

ragraphes de l'art. 34, et des art. 35, 36, 37, 38, 39

et 40. Le délai du pourvoi est de 15 jours, à partir du

jour de la décision du jury, qui n'a pas besoin d'être

notifiée. Le pourvoi et l'instruction se font d'après les

formes prescrites par l'article 20, d'où il résulte que

le pourvoi est nul quand il n'a pas été notifié au défen-

deur dans la huitaine de l'expiration du délai de quin-

zaine. (G. de cass., 26 janvier 1841.) S'il y a cassation,

l'anaire est renvoyée devant un nouveau jury choisi dans

le même arrondissement ; et, depuis la loi du 3 mai

A841, la Cour de cassation peut, suivant les circon-

stances, renvoyer l'appréciation de l'indemnité à un jury

(1) Il est un cas, toutefois, où l'indemnisédoit toujours être condamné
aux dépens; c'est lorsqu'étant capabled'accepterles offresde l'administra-

tion, il n'a pas fait connaîtresa déterminationdans la quinzainede la noti-
ficationque l'administrationlui avait faite(40, § 4, 24*

).
(2) Loidu 3 mai 1841,art. 40 et 41*. (V. l'ordonnancedu 18 septembre

1833 )
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choisi dans un des arrondissements voisins, quand

même il appartiendrait à un autre "département. (Id. ,

42, 43 *) (1).
658. L'indemnité une fois réglée, l'administration

n'a plus qu'à ep faire le payement pour entrer en

possession. Si elle laisse passer six mois après la déci-

sion du jury sans payer ou sans consigner, les intérêts

courent de plein droit. (Id., 55, S 2 *. )

Le mode de payement varie suivant les circonstances,

Si tous les ayants droit sont d'accord, et qu'il n'y ait

aucun obstacle au payement, chacun d'eux reçoit la

portion d'indemnité qui lui revient; si les ayants droiÇ

refusent de recevoir, l'administration leur fait des

offres réelles qui, lorsqu'elles ont lieu daps Les formes

voulues par la loi, et qu'elles sont suivies d'une consi-

gnation , équivalent à un payement (2),

Lorsqu'il s'agit de travaux exécutés par l'Etat ou les

départements, les offres peuvent être faites au moyen

d'un mandat délivré par l'ordonnateijr compétent, yisé

par le payeur. C'est une dérogation au principe que les

offres doivent être faites en espèces. « Les règles 4e la

comptabilité, a dit le rapporteur, ne permettent pas de

laisser sortir l'argent du trésor sans une quittance; et

comme, le propriétaire refusant de recevoir les ojfïfes 1
cette quittance ne peut pas être délivrée, la commission

a reconnu qu'il y avait lieu de faire les offres réejles #u

moyen de mandats. » Cette exception n'a aucun danger,

puisqu'il s'agit de mandats payables à vue par le trésor,

qui est toujours solvable et qui a des caisses à la portée
de tous ses créanciers ; d'un auifè côté, cette déro-

(1) La cassationprononcéecontre une décisiondu jury d'expropriation
laissesubsistertous les actesqui ont préparécettedécision,et qui n'ontpas
été l'objetd'un moyende cassation.(C. de cass., 2Gmai 1840.)

(2) Id. art. 53 *. F. art. 1257ctsuiv. du C. C.; 49 n° 7, 812et suiv. du
Cod.proc. civ:.,¡et 1, 2, 3 du tarif *. (Qrd. du 18 ilept-1833*.)
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gation facilite les offres, puisqu'elle dispense les huis--

si ers de se charger de sommes quelquefois très-considé.

rables. Il faut observer toutefois que la faculté de faire

des offres avec des mandats n'est accordée qu'à l'État

et aux départements, et qu'elle ne s'étend pas aux com-

munes, dont les recettes et les dépenses sont faites par
un agent particulier. Quand les offres sont refusées, la

prise de possession ne peut avoir lieu qu'après consi-

gnation , et la consignation se fait toujours en espèces.

(Id., 53Jf.)

Il est inutile de faire des offres, lorsqu'il existe sur

l'immeuble des inscriptions hypothécaires ou d'autres

obstacles au payement. Dans ce cas, à moins que tous

les créanciers ne consentent à donner mainlevée de

leurs inscriptions ou de leurs oppositions, il suffit que
la somme soit consignée, pour être plus tard remise à

qui de droit. Lorsque les obstacles ne portent que sur

une portion du prix, on se contente de consigner une

somme suffisante pour garantir les droits des tiers; le

reste est remis au propriétaire. (Id., 54. il.)

659. La loi a voulu diminuer, autant que possible,
les frais d'acquisition; ainsi les contrats de vente qui

se font à l'amiable, les quittances et tous les actes rela-

tifs à l'acquisition des terrains peuvent être passés dans

la forme des actes administratifs. (Id. 56 *.) On peut

aussi, quand on le juge convenable, les passer devant

notaire. Ce dernier mode doit même être nécessai-

rement employé quand les travaux se font pour le

compte d'une compagnie concessionnaire, parce qu'il

ne serait pas convenable de rendre les préfets agents

nécessaires de ces compagnies (1).

Tous les plans, procès-verbaux, certificats, signi-

(i) M.Duvergierémetl'opinioncontraire,t. de 1841,p. 166,note3.
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fications , jugements, contrats, quittances, et autres

actes faits en vertu de la loi sur l'expropriation, sont

visés pour timbre et enregistrés- gratis, quand il y a

lieu à enregistrement (id., 58 *) ; ce qui doit s'entendre

même des actes qui sont la conséquence de l'expropria-

tion. La transcription des actes au bureau des hypo-

thèques a lieu également sans frais. Les départements

et les communes jouissent de cette exemption. (Instruc-

tions des 15 juin 1835 et 15 janvier 1836. ) Le béné-

fice de cette disposition ne peut être invoqué qu'autant

que la cession a lieu après la détermination de l'im-

meuble par l'arrêté du préfet (1). Mais, lorsque dans

le délai de deux ans de la perception , il est justifié que

les biens acquis à l'amiable , antérieurement à l'ar-

rêté du préfet, ont été compris depuis dans cet arrêté,
il y a lieu à la restitution des droits pour la portion des

immeubles reconnue nécessaire à l'exécution des tra-

vaux. (Art. 58, § 3 *. )

Enfin les significations et notifications mention-

nées dans la même loi peuvent être faites tant par les

huissiers que par les agents de l'administration dont

les procès-verbaux font foi en justice ; et l'article 29

du tarif décide qu'il n'est alloué aucune taxe aux agents
de l'administration autorisés à instrumenter concur-

remment avec les huissiers. (Id., 57 *.)
660. Il peut arriver que les travaux qui ont donné

lieu à l'expropriation pour cause d'utilité publique ne

soient pas exécutés; dans ce cas, l'État est propriétaire
de terrains qui ne lui sont d'aucune utilité, et qu'il
est dans son intérêt de revendre. Mais, dès que la cause

qui a motivé la dépossession des anciens propriétaires
n'existe plus, il est juste, si ces propriétaires le re-

(I) Dérisiondu ministredes financesdu 17 août 1838.
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quièrent, que les choses soient remises, à leur égard ,
dans leur ancien état : tel est le but de l'article 60, qui
autorise les anciens propriétaires et leurs ayants droit

à rentrer en possession de leurs terrains, moyennant
un prix qui, s'il n'est pas déterminé à l'amiable, est

fixé par le jury, et ne peut excéder la somme qui avait

été payée comme indemnité. Les propriétaires ne peu-
vent user de ce privilége que dans le délai de trois mois

qui suit la publication faite, dans chaque commune,

des terrains qu'on est dans le cas de revendre., et le

contrat doit être passé dans le mois de la fixation du

prix; sinon l'Etat peut vendre les terrains dans la forme

ordinaire, et les adjuger aux personnes qui offrent les

conditions les plus avantageuses. Cette rétrocession pri-

vilégiée ne s'applique qu'aux terrains dont l'expropria-

tion a eu lieu malgré le propriétaire, et non à ceux dont

il a exigé l'acquisition en vertu de l'article 50 de la loi.

La forme de la rétrocession est déterminée par une

ordonnance du 22 mars 1835. (Id., art. 60, 61, 62 *.)

La rétrocession peut être exigée des déparlements , des

communes, comme de l'État. Pour qu'il n'y eût pas de

doute à cet égard, on a changé dans la loi nouvelle

les derniers mots de l'article 60, qui ne
paraissaient

applicables qu'à l'Etat.

La rétrocession peut-elle être réclamée à l'égard des

parties de terrain qui resteraient libres après la confec-

tion des travaux? La solulion affirmative de cette ques-

tion ne peut faire aucun doute, quand on lit les art. 60

et 62. « Si les terrains acquis pour des travaux d'uti-

v lité
publique

ne reçoivent pas cette destination., les

» anciens propriétaires et leurs ayants droit peuvent

» en demander la remise (60). » Voilà le principe gé-

néral qui paraît devoir s'appliquer aussi bien au cas où

les terrains acquis restent tout entiers, qu'à celui où il
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n'en reste que des fractions. L'art. 62 prouve que cette

dernière hypothèse est aussi réglée par l'article 60,

puisqu'il dit que cet article 60 ne sera pas applicable

aux terrains acquis sur la réquisition du propriétaire,
et qui resteraient disponibles après l'exécution des tra-

vaux. Si l'article 60 ne s'appliquait pas aux terrains

qui restent disponibles après l'exécution des travaux,

il était inutile d'établir une exception pour ceux qui ont

été acquis sur la réquisition des propriétaires. Cependant
il résulte de la discussion qui a eu lieu devant la Cham-

bre des Députés lors de la loi de 1833, que tel n'était

point le sens admis par le commissaire du Roi et par le

rapporteur de la commission ; l'un et l'autre ont dit que
l'article 60 ne devait recevoir son application que dans

le cas où les travaux d'utilité publique ne seraient pas
exécutés (1). Enfin, le rapporteur a dit formellement

que l'article 60 est fait pour le cas où la propriété reste

disponible tout entière, parce que l'entreprise a été

abandonnée; et que l'article 62 est fait pour le cas où

les travaux ont été terminés, et où il reste une certaine

portion du terrain exproprié disponible. « Il ne serait

» pas juste , a-t-il ajouté , d'accorder au propriétaire
» de ce terrain la même faculté qu'au propriétaire qui
» rentre dans la propriété de tout son terrain. »

Nous ferons remarquer d'abord que l'article 62 n'est

pas aussi général qu'on le suppose, et qu'il s'applique
seulement aux terrains acquis sur la réquisition du pro-

priétaire , en vertu de l'article 50. On conçoit très-

bien le motif de cette restriction ; le propriétaire qui a

forcé l'Etat à acquérir la totalité d'un fonds, lorsqu'il
n'avait besoin que d'une portion, n'a pas droit à la

même faveur que le propriétaire exproprié malgré lui.

(1)Séancede la ChambredesDéputésdu 8 février1833.
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Quant à ce dernier, il est impossible de voir une diffé-

rence entre le cas où le fonds tout entier est inutile

pour les travaux et celui où il n'en reste qu'une partie;
dans l'une comme dans l'autre hypothèse, les prin-

cipes constitutionnels veulent qu'il rentre dans les

droits dont l'utilité publique n'exige plus de lui le sa-

crifice. C'est ainsi que nous croyons que doit être ré-

solue la question, malgré l'autorité, imposante sans

doute, mais non pas irréfragable, des deux orateurs

que nous venons de citer. Nous regrettons que les ré-

dacteurs de la loi de 1841 se soient contentés de copier
les articles 60 et 62 de la loi de 1833, sans avoir résolu

législativement la question que nous venons d'examiner.

Le droit de rétrocession appartient, selon l'art. 60 ,

aux anciens propriétaires et à leurs ayants droit. En

cas de- contestation sur la qualité d'ayants droit, les

tribunaux sont compétents pour statuer, et l'autorité

administrative doit surseoir jusqu'après leur décision.

( Arrêt du Conseil du 1er avril 1840. )

661. La prise de possession préalable, sauf consi-

gnation d'une indemnité et règlement postérieur, était

le but principal et l'innovation la plus importante de

la loi. Cette mesure a été l'objet de nombreuses criti-

ques: on l'a attaquée comme inconstitutionnelle, comme

rendant inutile le recours en cassation contre le juge-

ment d'expropriation qui pourra être exécuté avant

que le recours soit jugé, comme rendant impossible

une évaluation définitive de l'indemnité, puisque, au

moment où elle aura lieu, la chose aura changé de

nature; enfin on a dit qu'une fois l'exception établie,

elle deviendrait le droit commun.

On a répondu à ces différents reproches, d'abord

en exposant la nécessité de la mesure : la France est

le
pays où l'on dépense le plus d'argent pour les tra-
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vaux publics avec le moins d'utilité pour la société, à

cause de l'égoïsme de quelques particuliers. Il arrive

quelquefois que l'administration a traité à l'amiable

avec tous les propriétaires dont les terrains sont né-

cessaires, à l'exception d'un seul qui élève ses préten-

tions si haut, qu'on est obligé de l'exproprier ; il en

résulte un retard, qui est quelquefois d'une année,

dans l'exécution des travaux, et par conséquent une

perte considérable pour l'Etat et pour les particuliers

qui ont cédé leurs fonds de bonne grâce dans l'espé-

rance des avantages que l'entreprise nouvelle doit leur

procurer. D'autres fois des accidents de terrain forcent

à changer tout à coup, sur un point, la direction d'une

route, d'un chemin de fer déjà établis ; il est de la plus

grande importance que les nouveaux travaux soient

promptement exécutés, pour que la viabilité ne reste

pas interrompue.

Sur la question de constitutionnalité, on a dit que
l'offre et la consignation d'une indemnité satisfont à

r esprit et à la lettre de la Charte; que déjà ce système
a été adopté par la loi du 30 mai 1831, relative aux

travaux militaires, et que tout le monde a reconnu

qu'il était parfaitement conforme aux principes.
-

Quant aux avantages que présente le système d'oc-

cupation préalable, ils sont évidents : en effet, avec la

procédure ordinaire, il faut rigoureusement 90 jours

pour que l'administration prenne possession ; avec

l'occupation préalable il suffit de 20 jours, ce qui

procure une abréviation de délai bien plus considé-

rable encore qu'elle ne paraît l'être, parce que l'ac-

complissement de chaque formalité donne lieu dans la

pratique à des lenteurs qui font que le délai légal est

toujours excédé. Il pourra arriver sans doute que le

recours en cassation ne produise d'effet qu'après l'exé-
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cution ; mais cet inconvénient existe même dans les

cas ordinaires, et il est inhérent à la nature des choses,

puisque en matière d'expropriation pour cause d'utilité

publique, le pourvoi en cassation n'est pas suspensif.
662. Pour satisfaire à' ce qu'il y avait de fondé dans les

critiques et rendre les abus impossibles, il a été décidé

que la déclaration d'urgence ne pourrait avoir lieu que

par une ordonnance royale (1), et que, pour ne pas
rendre trop incertaine l'évaluation définitive, elle ne

s'appliquerait qu'aux propriétés non bâties. ( Id. 65*.)
Voici maintenant la procédure adoptée par la loi

nouvelle ;

663. Après le jugement d'expropriation, on notifie

aux propriétaires et aux détenteurs, conformément à

l'art. 5> l'ordonnance qui déclare l'urgence, ainsi que
le jugement d'expropriation. On les assigne en même

temps à comparaître à trois jours au moins devant le

tribunal civil; l'assignation énonce la somme offerte

par l'administration. Au jour fixé, les propriétaires et

détenteurs doivent comparaître pour déclarer quelle

est la somme dont ils demandent la consignation avant

l'envoi en possession ; faute par eux de comparaître,
le tribunal fixe cette somme en leur absence. (Id. 66,

67, 68 *. )

Afin de déterminer la valeur de l'indemnité préa-

lable, le tribunal peut se transporter sur les lieux ou

commettre un juge, pour visiter les terrains, recueillir

tous les renseignements propres à en déterminer la

valeur, çt en dresser, s'il y a lieu, un procès-verbal

descriptif. Des délais très-courts lui sont accordés pour

ces différents actes. L'opération doit être terminée dans

(1) Il a étédit dans la discussionque, pour plusde célérité,l'ordonnance

pourrait être rendue avant le jugement d'expropriation,sauf à n'ctre exé-

cutéeqi'après.
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les cinq jours à dater du jugement qui l'a ordonnée,

et la détermination de la somme doit être faite dans les

trois jours de la remise du procès-verbal au greffe. (Loi

da 3 mai 1 844, 68*. )
-

L'administration consigne la somme fixée par le tri-

bunal, plus une autre somme suffisante pour assurer

pendant deux ans le service des intérêts à cinq pour

cent; elle assigne, à deux jours de délai, les propriétaires

et détenteurs devant le président du tribunal, lequel,

sur le vu du procès-verbal de consignation , ordonne

la prise de possession , et taxe les dépens qui sont sup-

portés par l'administration. Le jugement du tribunal

et l'ordonnance du président sont exécutoires sur mi-

nute, et ne peuvent être attaqués par opposition ou

appel; mais ils peuvent être l'objet d'un pourvoi en cas-

sation, lequel n'est pas suspensif. ( Id. 69, 71, 72 *. )

Après la prise de possession, il est procédé à la fixa-

tion définitive de l'indemnité par le jury, conformément

au titre 4 de la loi, sur la poursuite de la partie la plus

diligente; et si l'indemnité définitive est supérieure à

la somme déterminée par le tribunal, ce supplément
doit être consigné dans la quinzaine de la notification

de la décision du jury, sinon le propriétaire peut s'op-

poser a la continuation des travaux. (Id. 73, 74 *. )
664«_La loi du 3 mai 1841 remplace la loi du 7 juillet

4833, qui elle-même abrogeait la loi du 8 mars 1810.

Elle est le droit commun en matière d'expropriation

pour cause d'utilité publique; mais des dispositions

spéciales existent pour l'expropriation à raison des for-

tifications; nous en parlerons dans le chapitre sui-

vant.

Pour l'expropriation en matière de chemins vici-

natL, v. ce chapitre.

Pour l'alignement sur le bord des grandes toutes 1
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des chemins vicinaux, des rues des villes, de la rue

du rempart dans les places de guerre, v. chapitres de la

grande et de la petite voirie.

Pour le rachat des droits d'usage dans les forêts de

l'Etat , v. chapitre du domaine forestier.

Pour le droit de dépossession des halles appartenant
aux particuliers, au profit des communes, v. aux éta-

blissements communaux.

En cas de cession des biens de l'État pour utilité

communale, départementale ou même publique, v.

n° 610.

665. Lorsqu'au lieu d'une expropriation il y a une

simple détérioration , un dommage causé, l'indemnité

n'est plus réglée de la même manière. La loi du 28

pluviôse an vin, art. 4 *, renvoie aux conseils de pré-
fecture la fixation des indemnités dues aux parti-
culiers pour dommage causé à leurs propriétés par
suite de l'exécution de travaux publics. Cette attribu-

tion de compétence ne présente aucune difficulté quand
il s'agit d'un dommage temporaire ; mais, lorsque le

dommage est permanent, comme celui qui résulte de

l'exhaussement ou de l'abaissement du sol d'une route

qui enterre ou déchausse une maison, n'y a-t-il pas

alors expropriation partielle, et l'indemnité ne doit-elle

pas être fixée d'après la loi du 3 mai 1841 ? Cette ques-

tion divise le Conseil d'Etat et la Cour de cassation. Le

Conseil d'État décide constamment qu'un dommage

même permanent n'est point une expropriation, et que

l'indemnité doit être réglée par le conseil de préfecture.

eV. arrêts du 14 avril 1839, quatre arrêts du 23 juillet

1840, et un arrêt du 12 février 1841.) La Cour de cas-

sation et les Cours royales jugent, au contraire, que, si

le dommage, au lieu d'être temporaire, est permanent

et de telle sorte qu'il en résulte une véritable diminu-
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tion de-la propriété, l'autorité judiciaire est compétente

pour régler l'indemnité. (Arrêts de la Cour royale de

Rennes, 28 août 1833 ; de Lyon, 1er mars 1838, 9 dé-

cembre 1840; de Colmar, 30 avril 1840; de la Cour de

cassation, 23 novembre 1836 et 30 avril 1838.) La Cour

de cassation décide aussi que le dommage est considéré

comme permanent, s'il dépend de l'administration de le

perpétuer et de le faire cesser, encore qu'il n'ait lieu

que par intervalle : tels sont les inconvénients résultant

d'une écluse qui produit un refoulement sous les roues

d'une usine. ( C. cass., arrêt du 23 avril 1838. ) Cepen-
dant le Conseil d'État admet la compétence judiciaire

quand il s'agit de la réduction perpétuelle de la force

motrice d'une usine, réduction qu'il considère alors

comme une expropriation partielle. (Arrêts du 10 juil-

let 1833 et 17 avril 1834.) Il l'admet encore lorsque,

par suite de l'élévation d'une chaussée et du radier

d'un étang qui sert à l'alimentation d'un canal

de navigation, un terrain se trouve couvert par les

eaux. (Id., 25 août 1841. )

Comme on le voit, le Conseil d'Etat et la Cour de

cassation sont d'accord sur ce point, que dans le cas

d'expropriation partielle, l'indemnité doit être réglée

par l'autorité judiciaire ; mais ils diffèrent dans l'ap-

préciation de ce qui constitue cette expropriation. Nous

pensons qu'elle existe toutes les fois qu'il y a dom-

mage permanent, parce qu'il y a alors diminution

du droit de propriété. Ainsi, dans notre opinion,

l'expropriation partielle a lieu quand une maison est

enterrée ou déchaussée , quand la force motrice d'une

usine est diminuée; nous allons plus loin, et nous

pensons qu'il n'est pas nécessaire pour cela qu'il y ait

un dommage matériel, et qu'il y a expropriation par-
tielle lorsque des servitudes pour cause d'utilité nu-
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blique sont créées sur des propriétés qui n'y étaient pas

assujetties; par exemple, en cas d'établissement d'une

ville de guerre, etc. Dans ces différents cas, nous croyons

que les propriétaires ont droit à une indemnité qui

devrait être réglée par l'autorité judiciaire. (V. n° 766.)

Quand nous disons que l'indemnité sera réglée par
l'autorité judiciaire, nous entendons parler du mode

de règlement par jury, établi d'abord par la loi de 1833,

et aujourd'hui par celle du 1er mai 1841. Cependant on

trouve dans un grand nombre darrêts de la Cour de

cassation la preuve que l'indemnité a été réglée par
les tribunaux eux-mêmes ; c'est que les expropriations

qui donnaient lieu à ces indemnités étaient antérieures

à la loi du 7
juillet 1839, et ont du être jugées d'après

les lois en vigueur à l'époque où elles avaient eu lieu.

( L. 7 juillet 1833, art. 68 *.) La loi de 1841 ne parle

pas de ces sortes d'expropriations implicites, et n'in-

dique pas la marche à suivre devant les tribunaux ;

c'est à la doctrine à y suppléer. Nous pensons que les

parties lésées devront assigner l'Etat, le département
oula commune, devant le tribunal de première instance,

pour faire prononcer sur la question de savoir s'il y a

expropriation partielle ; dans le cas de l'affirmative , le

jugement nommera un directeur du jury qui s'entendra

avec le sous-préfet, et les choses suivront ensuite la

marche ordinaire.

- L1 „ Ar

CHAPITRE II.

EXPROPRIATIONPOtJRLACONFECTIONDESFORTIFICATIONS.

SOMMAIRE.

66B. Modifications apportéeq- au droit commun pour les ças ord-

mires.
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G67. Cas d'urgence.
668, Détermination des propriétés.
669. Offres faites auxparticuliers.
670. Indemnitéprovisoire.
671. Effets de l'expropriation à l'égard des tiers.

672. Occupationtemporaire des propriétés.
673. Temps au çlelà duquel elle nepeut durer.

674. Cas deforce majeure.

666. L'expropriation nécessitée par les travaux qui

ont pour objet la défense de l'État, soit sur les fron-

tières de terre, soit sur les côtes, a lieu, dans les cir-

constances ordinaires, suivant la loi du 3 mai 184-1 >

sauf quelques modifications qui tiennent à la nature

des choses, et que nous allons faire connaître.

Le droit de déclarer la paix et la guerre 4 de çom*

mander les armées, et, par suite,, de faire tout ce qui

est nécessaire à la sûreté du pays, rentre dans les attri-

butions du pouvoir exécutif exercé par le Roi, sans le

concours des Chambres (1); par conséquent l'appré-
ciation des circonstances qui constituent l'ytilité purr

blicfue, et la déclaration futilité, ne peuvent être

soumises aux Chambres, quand il s'agit de travaux

militaires, comme lorsqu'il s'agit de travaux ordinaires :

cette déclaration sera donc toujours faite
par une

ordonnance. Mais il ne faut pas perdre de vue que la

création de nouvelles fortifications est distincte du vote

des fonds nécessaires pour les exécuter ; ce vote rentre,

dans tous les cas, dans les attributions du pouvoir

législatif. Si le contrôle des Chambres ne peut porter
sur la confection même des travaux, à plus forte raison

(1) Charteconstit., art. 13*. Le droit d'érigerune Tilleen placedeguerre,
ou en postemilitaireétait attribué au Corpslégislatifpar la loi du 11juillet
1791; mais, depuis1797,le pouvoirexécutifl'a seul exercé.(V. notamment
le décretdu 26 brum. an xm. ) La loidu 17juill. 1819,art. 1", maintientà
l'autoritéroyale cette prérogative,qui lui a été reconnue égalementpar les
deuxChambres,lorade la discussionde la loidu 80mars 1831.
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le plan de ces travaux ne peut-il être l'objet, dans son

exécution, des réclamations de l'intérêt privé; aussi

toutes les formalités prescrites par le titre 2 de la loi du

3 mai 1841, qui a pour but de provoquer les observa-

tions des propriétaires qu'il s'agit d'exproprier, et d'in-

diquer la manière d'y faire droit, sont-elles aussi peu

applicables à la confection des travaux militaires ou de

la marine royale que celles du titre premier qui déter-

minent le mode de déclaration d'utilité publique. On

applique, du reste, toutes les autres dispositions de

cette loi, relatives à l'expropriation, aux droits des

tiers, au règlement et au payement de l'indemnité, à

partir du titre 3 jusqu'à la fin. (L. du 3 mai 1841, 75 *.)

667. Telle est la règle pour les cas ordinaires ; mais

des événements imprévus peuvent surgir tout à coup,

qui rendent urgents des travaux de défense. C'est pour
ce cas exceptionnel qu'a été faite la loi du 30 mars

1831. Cette loi se référait, dans plusieurs points, à la

loi du 8 mars 1810, qui faisait le droit commun à

l'époque de sa promulgation; aujourd'hui il faut la

combiner avec la loi du 3 mai 18.41, qui a remplacé la

loi de 1810.

Le caractère d'urgence se fait sentir dans toute

l'économie de la loi du 30 mars 1831. La déclaration

d'utilité publique, la détermination des propriétés à

exproprier, la fixation de l'indemnité, ont lieu par des

actes qui se succèdent avec la plus grande rapidité.

C'est le Roi qui, par une ordonnance, déclare à la

fois l'utilité et l'urgence des travaux. Si les sommes né-

cessaires pour la confection de ces travaux ne peuvent

pas
être prises dans les crédits ouverts par les Cham-

bres , et qu'on ne puisse leur en demander de nou-

veaux parce qu'elles ne sont pas réunies, un crédit

extraordinaire est ouvert par une ordonnance du Roi
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rendue sur l'avis du Conseil des ministres. Cette ordon-

nance est soumise aux Chambres, qui, dans leur plus

prochaine session, sont appelées à la ratifier par une

loi. (L. du 30 mars 1831 , art. 1, 2, 15 *.)

668. Ici commence une procédure dont on a cher-

ché à concilier la célérité avec les intérêts des pro-

priétaires. Le préfet qui reçoit une ordonnance royale

prescrivant, dans son département, des travaux ur-

gents pour la défense de l'État, est obligé d'en trans-

mettre, dans les 24 heures, une ampliation au procu-

reur du roi du tribunal dans l'arrondissement duquel

sont situés les terrains qu'il s'agit d'exproprier, ainsi

qu'au maire de la commune dont ils font partie.
Chacun de ces deux magistrats a une mission particu-
lière à remplir : le premier requiert du tribunal la

nomination d'un juge-commissaire et d'un expert ; le

second donne de la publicité à l'ordonnance, par des

publications et des affiches et par tous les moyens pos-

sibles, afin que les tiers soient avertis. Les art. 3, 4,

5, 6, 7, 8 *
indiquent dans quels délais et dans quelle

forme on opère (1). La loi met en présence sur les

lieux : l'autorité militaire, représentée par un de ses

agents; le domaine de l'État, représenté par un agent
et un expert nommés par le préfet ; et les parties inté-

ressées, assistées de leur expert. Au milieu de ces in-

térêts contradictoires est placé le juge-commissaire,

(1) V. ces articlesà l'Appendice. L'art. 4 n'obliged'avertirque les pro-
priétaires, les usufruitierset les autrespersonnesintéressées,telle?que fer-
miers, locataires,ou occupantsà quelque titre que ce soit. Ondoit com-
prendredans les personnesintéresséescellesqui ont des servitudes,quand
elles sont connues. On n'est pas obligéd'avertir les créanciers; mais ils
peuvent intervenir,quand ils ont connaissancede l'expropriation.11a été
reconnudans la discussionque les délaisde cet articledevaientêtre francs,
c'est-à-direqu'on ne devaitcompterni le jour de la signification,ni le jour
de l'échéance.C'est ce qui a été décidéen principeà proposdes délaisde
la loi du 7 juillet 1833par la Courde cassation, le 11 janyier 1836.V*
note 1 dela page710.
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accompagné d'un expert nommé par le tribunal. La

tâche de chacun est indiquée : l'agent militaire déter-

mine, sans qu'il puisse y avoir de contestation de la

part des tiers, les terrains dont la cession est néces-

saire ; l'expert nommé par le préfet lève le plan des

terrains qui désormais vont appartenir à l'État ; celui

qui a été désigné par le tribunal recueille dans son

procès-verbal tous les renseignements qui serviront de

base plus tard à la fixation de l'indemnité, et il y con-

signe les observations de toutes les parties.
669. Avant de passer outre, il faut voit* s'il ne serait

pas possible d'abréger les délais et de diminuer les

frais par un arrangement à l'amiable. Pour y parvenir,

l'administration fait des offres aux parties capables de

contracter; et, si elles acceptept, le contrat de vente est

passé administrativement entre elles et le préfet. Dans

le cas contraire , le tribunal doit, avec toute la célérité

prescrite par l'art. 10, fixer l'indemnité de déménage-
ment à payer avant l'occupation, l'indemnité approxi-

mative et provisionnelle à consigner avant la déposses-

sion , et autoriser la mise en possession du préfet, dans

un délai qui ne peut excéder cinq jours pour les pro-

priétés non bâties, et dix jours pour les propriétés

bâties. La Cour de cassation a décidé, le 5 juillet 1 842,

que, dans cette matière urgente et toute exceptionnelle,

le tribunal peut refuser d'entendre le propriétaire qui

veut intervenir. ( V. n° 632. )

6T0. L'art. 10 de la loi du 30 mars 1831 avait pour but

de concilier la célérité requise par les circonstances avec

le principe de l'indemnité préalable. Voici le système

qu'il établissait ; Le tribunal, en même temps qu'il pro-

nonçait l'expropriation et l'envoi en possession du préfet,

réglait une indemnité pour les détenteurs; cette indem-

nité était définitive et devait être payée avant la prise de
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possession. Il réglait aussi une indemnité pour le proprié-

taire, mais elle n'était qu'approximative et provisionnel

le; l'administration devait préalablement la consigner,

sauf un règlement ultérieur et définitif qui devait être

fait par le tribunal, dans la forme prescrite par la loi du

8 mars 1810. Mais ce système a été modifié par l'artl 76

de la loi du 3 mai 1841, ainsi conçu 1 cfL'expropriation

>1 ou rocoppation temporaire, en cas d'urgence f des

» propriétés privées qui sont jugées nécessaires pour

u des travaux de fortification, continueront d'avoir

M lieu conformément aux dispositions prescrites par la

» loi du 30 mar$1831.

» Toutefois, lorsque les propriétaires ou autres inlé

» ressés n'auront pas accepté les offres de ïadmini-

» stration, le règlement définitif des indemnités aura

>) lieu conformément aux dispositions du titre 4 ci-

u dessus ( o'est-à-dire par le jury ).
» Seront également applicables aux expropriations..

» suivies en vertu de la loi du 30 mars 1831 j les arti -

p des 16, 17, 18. 19 et 20, ainsi que le titre 6 de la

» présente loi. a

- Il résulte selon nous de cet article : 1° que la fixa-

tion et la consignation de l'indemnité provisoire avant

la dépossession, sauf règlement ultérieur et définitif,

existent toujours; 2° que cette indemnité est provi-
soire non-seulement pour le propriétaire, mais en-

core pour les autres intéressés,. comme le dit l'art. 76;
3° que la fixation définitive n'est plus faite par le tri -*

bunal, mais par le jury spéoial organisé conformément

à lfi loi du 3 mai 4841 (1)»

(1)Loidu 30 mars 1801,art. 2 à 10*; loi du 3 mai 1841,aM.16 NOÎIH
avionsémisl'opinion,dansnotresecondeéditioh,que le tribunalne pouvait
pas fixerl'indemnité provisoire, en nous fondantsur ce que lesprit de la
loide1833étaitd'éviterdes fixationsjudiciairestrop souventexagérées.Cette
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671. Lart. 76 de la loi du 3 mai 1844, qui renvoie

à ses articles 16, 17, 18, 19 et 20, abroge les deux

derniers paragraphes de l'article 11 de notre loi qui
contenaient une dérogation au système hypothécaire.
Il faudra donc que le jugement d'expropriation soit

transcrit au bureau des hypothèques de l'arrondisse-

ment (loi du 3 mai 1841, art. 16 *
). Les inscriptions,

même celles des hypothèques légales, ne produiront
d'effet qu'autant qu'elles seront prises dans la quinzaine
de la transcription ; et les créanciers inscrits ne pour-
ront surenchérir, mais ils auront le droit d'exiger que
l'indemnité soit fixée par le jury (id., 17

1
). Les actions

en revendication ou en résolution seront transportées
sur le prix (id., 18 *

).
En cas de conventions amiables passées entre l'État

et le propriétaire, on appliquera les mêmes règles.
L'administration est autorisée à payer le prix des acqui-

sitions dont la valeur ne s'élève pas au-dessus de

500 fr., sans remplir les formalités de la purge; et

dans aucun cas le défaut d'accomplissement de ces

formalités n'empêche l'expropriation d'avoir son cours,

sauf aux parties intéressées à faire valoir leur droit

ultérieurement ( id., 19 *).

Le jugement ne peut être attaqué devant la Cour

de cassation que pour incompétence, excès de pouvoir

et vice de forme (id., 20 4). On observera ensuite toutes

les formalités prescrites par le titre 4 de la loi du 1er

mai 1841 , pour la mise en cause des parties inté-

ressées et le règlement par jury. Le délai de l'art. 21

partira de la notification du jugement d'expropriation,

raisonne peut plus subsisteren présencede l'article68de la loidu 3 mal

1841,quichargele tribunal,danslescasd'urgence,dedéterminerl'indemnité

provisoire.Nouscroyonsdonc qu'ondoit appliquerlestrois premierspara-

graphesde l'art. 10dela loidu 30mars1831.
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Conformément à l'article 15 qui devient ainsi applicable

à cette matière (1). Si l'indemnité définitive est plus

considérable que l'indemnité provisionnelle , l'excé-

dant ne sera payé aux ayants droit qu'autant qu'il n'y

aura pas d'obstacle au payement ; dans le cas con-

traire, l'administration consignera la somme et sera

libérée. ( Id., 54 Jf.)

672. Jusqu'ici nous avons parlé de Y expropriation.

Mais il peut se faire que les travaux n'aient qu'une

utilité temporaire ; il serait alors préjudiciable pour
l'État d'acquérir des terrains dont il n'a qu'un besoin

momentané; la loi l'autorise dans ce cas à occuper tem-

porairement ces terrains. La procédure est la même que

pour l'expropriation. Il faut une ordonnance du Roi

déclarant l'utilité et l'urgence des travaux; l'ordon-

nance est transmise au procureur du Roi et au maire ;

on nomme un juge-instructeur, des experts, et l'on

opère sur le terrain comme le prescrivent les articles 4,

5, 6, 7, 8, 9 *. L'indemnité d'occupation, réglée de la

même manière que l'indemnité de dépossession, savoir,

provisoirement par l'administration et définitivement

par le jury, est payée tous les six mois, soit au pro-

priétaire , soit au fermier. A l'expiration de l'occupa-

tion, une nouvelle indemnité peut être due pour la

détérioration des terrains, et pour la différence entre

l'état des lieux au moment de la remise et leur état

constaté parle procès-verbal descriptif dressé au mo-

ment de l'occupation. ( L. du 30 mars 4831, 13 *. )
673. Si l'occupation temporaire n'a pas cessé dans

le cours de la troisième année, le propriétaire n'est

(1)Nous considéronsl'article 15 commeapplicable,bien que la loi ne
le relatepas formellement;parceque l'article21, qui fait partie du titre 4
déclaréapplicable,supposel'observationde l'art. 15qu'on fait ainsi revivre
indirectement.L'art, 20se réfèreaussià l'art. 15.
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pas tenu de rester plus longtemps dans la position pré-
caire où il est placé; il peut exiger que l'Etat acquière
la propriété, et lui adjuge une indemnité qui doit être

évaluée d'après l'état du fonds au moment de l'occu-

pation. Le fermier reçoit aussi une indemnité particu-
lière pour le dommage que lui cause la dépossession.
Ces différentes indemnités sont calculées et réglées

d'après les principes du droit commun; elles doivent

comprendre non-seulement 14 valeur de la propriété,
ipais encore la réparation 4e tous les dommages
causés par l'occupation temporaire ou par l'expropria-

tion. (Id14 *. )

L'occupation temporaire n'est point autorisée à l'é-

gard des propriétés bâties; on a pensé qu'elle causerait

aux propriétaires un préjudice presque aussi grand que

l'expropriation. Il faudra donc, si des bâtiments sont

indispensables pour la confection des fortifications,

que l'Etat en acquière la propriété conformément aux

règles que nous venons de poser. (Id., 13, § 1 *.)

Du reste, il faut appliquer ici tout le titre 6 de la

loi du 1er mai 184-1 , relatif à la forme des actes de ces-

sion amiable, à la gratuité de l'enregistrement, PLla

consignation du prix, à la rétrocession, et à l'imputa-

tion des contributions de l'immeuble dont le proprié-

taire a été exproprié, pour former son cens électoral.

(Loi du 3 mai 1841, 76 et 56 à 64.)

674. Toutes les règles que nous avons exposées sur

l'expropriation peuvent recevoir des exceptions dans

des cas fortuits et de force majeure , tels qu'incendie,

inondation, rupture de digues, de ponts, etc. On avait

proposé aux Chambres de prévoir ces différents événe-

ments, et de fixer, le cas arrivant, des formes abrégées

à l'expropriation. Mais on a fait observer avec raison

que les formalités qu'on voudrait établir, quelque suc-
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cinctes qu'elles fussent, prendraient encore beaucoup

trop de temps, et n'auraient d'autre résultat que de

rendre impossibles des mesures qui ne 'peuvent être

efficaces que par la promptitude avec laquelle elles sont

ordonnées et exécutées (1). Nul doute que l'administra-

tjon ne puisse alors , sous sa responsabilité, disposer

des propriétés privées dont le sacrifice est nécessaire au

salut public, sauf le droit qu'ont les propriétaires de

réclamer une indemnité qui est fixée d'après les règles

ordinaires.

C'est par suite du même principe que, dans une ville

en état de guerre, il suffit d'un ordre du Roi, du mi-

nistre de la guerre, du général d'armée, quelquefois

même, dans les cas pressants, du gouverneur de la

place, pour faire détruire dans l'intérieur tout ce qpi

pourrait gêner la circulation de l'artillerie et des troupes,

et à l'extérieur tout ce qui pourrait mettre l'ennemi à

couvert, ou favoriser son approche (2). Il y aura donc,

dans ces différentes circonstances, exception aux règles

ordinaires, sauf à celle qui prescrit le payement d'une

indemnité que l'urgence des événements ne permet pas
de rendre préalable. Le Conseil d'État a établi sur ce

point une distinction importante; il a décidé, dans son

arrêt du 7 août 1835, que l'art. 38, titre 1 l dela loi du 10

juillet 1791 n'accorde d'indemnité que pour les démo-

litions qui ont lieu dans l'état de guerre, en vertu d'un

ordre du Roi et d'une délibération du conseil de dé-

fense; mais non pour celles qui ont lieu pendant l'état de

siège et en présence de l'ennemi (3). Ces dernières sont

considérées comme les résultats d'une force majeure qui
reste à la charge de ceux sur lesquels elle frappe.

(1) Moniteurdu 8 juin 1833.

(2)Loi du 10juill. 1791,art. 7,36 et 37; décret du 24 déc. 1811,art. 52,
92,93, 94et 95; instruct. du 14therm. an VII.

(3j Pour cennaitre ce qui constituel'état de guerre et l'état de siége, voir
nos253et254.
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CHAPITRE III.

EXPROPRIATIONSIMPLICITES.—DES MINES, MINIERESET CARRIERES.

SOMMAIRE.

675. Ce qu'on doit entendrepar expropriations implicites.
676. Exception au droit commun relativement aux mines.

S Ier. Des Mines.

677. Qu'entend-on par mines?
678. De la recherche des mines.

679. Le droit sur les mines est-il domanial?

680. De la concession des mines.

681. Effets de la concessionfaite à un non-propriétaire.
682. Droits du propriétaire.
683. Obligations du concessionnaire vis-à-vis le superficiaire.
684. Obligations du concessionnaire sous le rapportde la police.
685. Motifs et système de la loi du 27 avril 1838.

686. Obligation des concessionnaires d'exécuterles travaux à frais
communs pour empêcher l'inondation.

687. Détermination des concessionnaires sur lesquels pèse cette obli.

gation.
688. Assemblée générale des concessionnaires, et nomination d'un

syndicat.
689. Cas où il y a lieu de remplacer le syndicat par une com-

mission.

690. Jugement des réclamations relatives à l'exécution des travaux
et au payement de la taxe.

691. Dépossession en cas de non-payement de la taxe, et adjudica-
tion nouvelle.

692. Autres cas de dépossession des concessionnaires de mines.
693. Obligation des associés ou des copropriétaires d'une mine.
694. Interdiction de tout oupartie des travaux d'exploitation.

S II. DesMinièreset des Usinesà exploiterle fer.

695. Exploitation des minières.
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697. Casoù les minières nepeuvent être exploitées qu'an moyen de
travaux souterrains.

698. Exploitation des terres pyriteuses et alumineuses.

699. Autorisations nécessaires aux usines à exploiter les substances

métalliques.

§ III. DesCarrièreset Tourbières.

700. Qu'entend-on par carrière?

701. Modedi exploitation des carrières et tourbières.
702. De l'exploitation des tourbières.

675. Il y a des cas où l'expropriation n'est pas pro-

noncée par une disposition formelle, mais où elle

résulte implicitement de lois d'intérêt général ou de

décisions rendues par les organes de l'autorité en vertu

d'une loi. Telle est l'expropriation qui résulte, pour les

propriétaires de mines, des lois spéciales qui séparent
la mine de la superficie, et permettent de faire de la

première une concession particulière. Telle est encore

l'attribution aux routes des portions de terrain néces-

saires pour leur élargissement, etc. Nous traiterons de

cette dernière expropriation quand nous nous occu-

perons des grandes routes et des chemins vicinaux.

Nous nous contenterons d'expliquer ici la législation

relative aux mines.

676. L'art. 552 du Code civil, après avoir posé en

principe que le propriétaire du sol est propriétaire du

dessus et du dessous, qu'il peut faire par conséquent

toutes les fouilles qu'il juge à propos, et tirer de ces

fouilles tous les produits qu'elles peuvent fournir, pré-
voit une exception dérivant de la législation sur les

mines. Cette exception est fondée sur l'utilité générale :
il ne faut pas que les richesses minéralogiques de notre

sol restent enfouies (1). Il faut que leur exploitation, si

(1)Lesproduitsannuelsde l'exploitationdes mines, minières,tourbières
et carrièresde la France,sontévaluésà trois centsmillions.
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importante et si difficile en même temps, soit opérée

par des personnes ayant tous les moyens nécessaires

pour la rendre profitable et pour éviter les dangers
dont elle est entourée. Ce droit exceptionnel relatif aux

mines se trouve dans le droit romain. (L. 3 au Code de

metallariis et metallis. ) Il existait dans notre ancienne

monarchie; il est régi aujourd'hui par les lois du 21

avril 1810, du 27 avril 1838, du 17 juin 1840, les or-

donnances des 7 mars et 23 mai 1841, 18 avril 1842.

Il faut distinguer les mines, les minières et les carrières.

§ Ier. De§Mines,

677. a Sont considérées comme mines, dit l'art. 2

de la loi, celles connues pour contenir, en filons, en

couches ou en amas, de l'or, de l'argent, du platine ,
<lu mercure, du plomb, du fer en filons ou couches ,

du cuivre , de l'étain, du zinc, de la calamine , du

bismuth, du cobalt, de l'arsenic, du manganèse, de

l'antimoine, du molybdène, de la plombagine ou

autres matières métalliques ; du soufre, du charborl

de terre ou de pierre, du bois fossile, du bitume, de

l'alun et des sulfates à base métallique. » Il faut ajouter

le sel gemme, depuis la loi du 17 juin 1840 (1).

(1)Lesminesde selgemmene sontpas comprisesdans l'énumérationde
la loi de 1810;ellesse trouvaientdansleprojet, maisellesen ont été retran-
chées lors de la discussionqu'il y a eu devant le Conseild'Etat. Quelques
personnesput conclude cette suppressionqu'on ne pouvait leur appliquer
les dispositionsexceptionnellesde la loi. Il résulte cependantde la discus-
sion que, si les mines de sel ont été retranchéesde l'art. 2, c'est parce
qu'on voulaitles soumettreà un régimeplus rigoureuxencoreque celuides
autres mines,.la matièreayant paru trop gravepour être traitée incidem-

ment, Napoléonfit rayer le sel de la loi, et ordonnades étudesparticulières
qui n'étaientpoint terminéesà la ehute de l'empire.Aussifit-on,par la loi
du 6 avril 1825,l'applicationde la loide 1810aux mines de sel gemmedé-
couvertesdansl'est de laFrance.

Une autre questionétait plus difficileà résoudre, c'était cellede savoirsi
une autorisationétait nécessairepour exploiterles sourcesd'eau salée; le
Conseild'Etat et la Courdecassationl'avaientrésoluenégativement,attendu
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678. Les principes de notre droit en cette matière

sont, que la mine est une chose distincte du terrain

dans lequel elle se trouve, et qu'elle ne peut être ex-

ploitée que par ceux auxquels le gouvernement en a

fait la concession , et sauf une indemnité au profit du

propriétaire du sol et de l'inventeur de la mine.

La recherche des mines peut être faite soit par le

propriétaire ou avec sa permission, soit malgré lui

avec une autorisation du gouvernement donnée après

avoir consulté l'administration des mines et entendu le

propriétaire , et moyennant une indemnité préalable ,

qui, en cas de contestation, est réglée par le conseil de

préfecture; même dans ce cas on ne peut, sans le con-

sentement du propriétaire de la surface, faire des

sondes, ouvrir des puits , etc., dans les enclos murés,

ni dans les terrains attenant aux habitations ou clôtures

murées, à la distance de 100 mètres desdites clôtures

ou habitations. Les recherches ne peuvent être auto-

risées dans des terrains déjà concédés. (L. 21 avril

1810, 15, 6, 10, 11, 12. V. pour la procédure admi-

nistrative à suivre, l'instr. du 3 août 1810. )

l'absenced'une dispositionde loiqui exigeâtl'accomplissementde cette for-
malité. La loi du 17juin 1840a tranché ces différentesquestions en ces
termes: «Nulleexploitationde minesde sel, de sourcesou de puits d'eau
salée, naturellementou artificiellement,ne peut avoirlieuqu'envertu d'une
concessionconsentie par ordonnanceroyale délibéréeen Conseild'Etat
(art. 1). »L'art. 2 rend applicablesles lois et règlementsgénérauxsur les
mines aux exploitationsde mines de sel, et annonceun règlementd'admi-
nistration publiquequi déterminera, selon la nature de la concession,les
conditionsauxquellesl'exploitationsera soumise,ainsique la formedes en-
quêtesquidevrontprécéderlesconcessionsdesourcesoudepuits d'eausalée.
Cerèglementa été fait par une ordonnancedu 7mars1841,qui reproduitles
principalesdispositionsdela loide 1810,auxquelleselleajoutedesdispositions
spécialesà cettenaturede concessions.-uLesusinesdestinéesà la fabrication
du sel ne peuventêtre établiesqu'en vertu d'une ordonnanceroyale.Il( V.
ordon.du 7 mars1841,art. 25et suiv.) Lesminesde seldiffèrentdesautres
minesence qu'ellesne sontpointassujettiesau droitproportionnel;la raison
en est qu'ellessont soumisesau payementd'une contributionindirecte.(L,
du 17juin 1840,art. 4.)
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679. Dans notre ancienne jurisprudence, le droit

aux mines était regardé comme régalien. Plusieurs

jurisconsultes pensent qu'aujourd'hui il est domanial ;
nous ne partageons pas cette opinion. Si l'État avait sur

les mines un droit domanial semblable à celui qu'il a

sur la pêche dans les rivières navigables, il ne devrait

le céder que moyennant un équivalent : or la concession

des mines est gratuite par rapport à l'État; le droit

proportionnel payé par le concessionnaire n'est qu'une
contribution directe, de la même nature que celles qui
sont payées pour la propriété; et l'indemnité due au

propriétaire de la superficie prouve suffisamment que
son droit est modifié, mais non détruit. Disons donc

avec le décret du 12 juillet 1791 , qui a posé les vrais

principes de la matière, que les mines et minières sont

à la disposition de la nation, en ce sens qu'elles ne

peuvent être exploitées que de son consentement et

sous sa surveillance, à la charge d'indemniser le pro-

priétaire de la surface. Cette opinion nous paraît avoir

été adoptée par la Cour de cassation, qui a décidé, le

1er février 1841, que tant qu'une mine n'a pas été

l'objet d'une concession, elle appartient au proprié-
taire de la surface, aux termes de l'art. 552 du Code

civil, et que le propriétaire de cette mine a une action

contre des concessionnaires qui, sortant des limites de

leur concession, ont étendu leurs fouilles sous son

terrain. Si l'État avait eu un droit domanial sur cette

mine non concédée, c'est à lui que l'indemnité aurait

dû être payée. L'État n'a donc sur les mines qu'un

droit de police en vertu duquel il peut en faire l'ex-

propriation au profit de particuliers, mais dans un in-

térêt général, et moyennant une indemnité pour le

propriétaire.
« 680. Lorsqu'une mine a été découverte, tout indi-
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vidu, propriétaire, inventeur ou autre, même non

Français , a le droit d'en solliciter la concession, en

justifiant des facultés nécessaires pour entreprendre et

conduire les travaux, et satisfaire aux redevances et

indemnités qui lui seront imposées. Les demandes en

concession sont adressées au préfet par voie de simple

pétition, et enregistrées à leur date sur un registre

particulier. Le préfet ordonne, dans les dix jours, de

faire des publications et d'apposer des affiches aux lieux

indiqués par la loi. Les publications ont lieu devant la

maison commune et aux églises paroissiales, à la suite

des offices, au moins une fois par mois, pendant la

durée de l'apposition des affiches, qui est de quatre

mois. Les demandes en concurrence et les oppositions

sont admises devant le préfet jusqu'au dernier jour du

délai de quatre mois. Elles sont notifiées par acte

extrajudiciaire à la préfecture, où l'on fait mention

de leur réception sur un registre dont il est donné

communication à tous ceux qui le requièrent. Les

oppositions sont en outre notifiées aux parties inté-

ressées.

Dans le mois qui suit l'expiration des délais, le pré-

fet, après avoir consulté l'ingénieur des mines et pria
toutes les informations , transmet les pièces et son avis
au ministre des travaux publics. Tant que l'ordonnance

n'est pas rendue, les oppositions peuvent encore être

formées devant le ministre ou devant le secrétaire gé-
néral du Conseil d'État ; mais, dans ce dernier cas,
elles doivent avoir lieu au moyen d'une requête signée
et présentée par un avocat au Conseil, comme cela se

pratique dans les affaires contentieuses. Lorsque l'op-

position n'est fondée que sur des motifs de la compé-
tence de l'administration, elle est appréciée par le

Conseil d'État; mais, si elle est motivée sur la propriété
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de la mine acquise antérieurement en vertu d'une con-

cession régulière, comme il s'agit alors d'une question
de propriété, les parties sont préalablement renvoyées
devant les tribunaux pour la faire juger. Enfin, il est

définitivement statué sur la demande par une ordon-

nance délibérée en Conseil d'État (1). Une fois cette or-

donnance rendue, si toutes les formes ont été observées,
elle ne peut plus être attaquée par la voie contentieuse,

lors même que le réclamant prétendrait que la conces-

sion embrasse par erreur des mines qui sont sa propriété.

La publicité donnée à la procédure l'a suffisamment

averti ; il ne pourrait se pourvoir que par la voie excep-
tionnelle autorisée par l'article 40 du décret du 12

juillet 1806 *. (Arrêt du Conseil du 23 août 1820.)

681. L'ordonnance de concession, rendue après l'ac-

complissement des formalités prescrites, opère la divi-

sion entre la propriété de la mine et celle de la surface;

elle crée une propriété nouvelle, et purge, dit la loi, en

faveur du concessionnaire, tous les droits des proprié-

taires de la surface et des inventeurs ou de leurs ayants

droit. A partir de ce moment, la mine appartient au

concessionnaire; il peut la transmettre comme tout autre

bien, il peut en être exproprié dans les cas et suivant les

formes prescrits pour les autres propriétés, avec cette

différence toutefois qu'il ne peut la vendre par lots et

séparément sans une autorisation préalable du gouver-

nement , donnée dans la même forme que la conces-

sion, parce que le partage modifierait le mode d'exploi-

tation. La mine est un immeuble (2), par conséquent

(1) Loi du 21 avril 1810, art. 12 à 31. F. en outre les instr. des 3 août

l,1810,31 octobre1837.

(2) Sont aussi immeubles les bâtiments, machines, puits, galeries et
autres travaux établis à demeure; les chevaux exclusivementattachés aux
travaux intérieurs des mines; les agrès, outils et ustensilesservantà l'ex-

ploitation; Lesmatièresextraiteset approvisionnementssont meubles.( Arti*

çle98 et 9. )
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.elle est susceptible d'être frappée par des priviléges et

des hypothèques, du chef du concessionnaire, confor-

mément aux dispositions du Code civil. Ainsi les per-

sonnes qui ont fourni des fonds pour les recherches de

la mine, ou pour les travaux de construction de ma-

chines nécessaires à son exploitation, jouissent des

priviléges de l'art. 2103, 5 5, du Code civil. (L. du

21 avril 1810, 7, 8,17,19, 20, 21. )

Enfin les mines, comme toutes les autres propriétés

immobilières, sont frappées d'un impôt au profit du.

trésor ; impôt qui consiste dans une redevance fixe et

une redevance proportionnée aux produits de l'extrac-

tion (Id. 32 et suiv. V. t. 2, contributions directes. )

682. Lorsque la mine est concédée à un tiers, le

propriétaire èonserve sur le produit un droit qui est

déterminé par l'acte de concession ; droit immobilier,

bien que consistant en une somme d'argent, qui s'ajoute

à la propriété de la surface, et qui est en même temps

qu'elle affecté aux hypothèques du propriétaire. Lorsque
la mine est concédée au propriétaire du sol, la distinc-

tion des deux propriétés n'en subsiste pas moins, et

l'on fait l'évaluation de la redevance pour déterminer
la valeur réelle de chacun des deux immeubles en cas

d'hypothèque. (Id. 18, 19 et 42.) Enfin l'inventeur,

quand il n'est pas concessionnaire , a droit à une in-

demnité qui est réglée par l'acte de concession. Cette

indemnité est purement mobilière. (Id. 16. )
683. L'exploitation de la mine impose au proprié-

taire de la surface l'obligation de souffrir les travaux

d'exploitation ; de son côté, le propriétaire de la mine

est tenu de payer une indemnité qui est réglée au

double de ce qu'aurait produit le terrain endommagé,

quand il peut être restitué au bout d'un an à son an-

cienne culture. Mais lorsque les travaux ont rendu le"
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terrains impropres a la culture, ou que l'occupation
dure plus d'une année, ou bien encore que les pièces
de terre sont endommagées ou dégradées sur une trop

grande partie de leur surface, le propriétaire du sol

peut requérir qu'elles soient achetées en totalité par le

propriétaire de la mine. L'indemnité, qui est du double

de la valeur que les terrains avaient avant l'exploitation
de la mine, à cause des bénéfices de l'exploitant, est

fixée par le conseil de préfecture suivant les règles
établies par la loi du 16 septembre 1807, quand elle

se rapporte à des travaux antérieurs à la concession ;

quand elle est due pour des travaux postérieurs, elle

est fixée par les tribunaux, après une expertise faite

d'après les dispositions du Code de procédure civile.

Cette distinction, qui résulte des articles 44 et 46 d'une

part, et des articles 15 et 87 de l'autre, a été consa-

crée par un arrêt de la Cour de cassation du 21 avril

4 823; elle est fondée sur ce qu'avant la concession,

les travaux ont un but d'utilité publique, la découverte

de la mine; les indemnités, dans ce cas, sont appré-

ciées par le conseil de préfecture. ( L. du 28 pluviôse

an vin, art. 4 *.) Après la concession, la question n'a

plus rien d'administratif, et n'est plus qu'un simple

règlement d'indemnité entre propriétaires. ( Instruction

du 5 novembre 1837.) Le concessionnaire ne peut,

sans le consentement formel du propriétaire de la sur-

face, ouvrir des puits ou galeries, établir des machines

ou magasins dans les enclos murés, cours, jardins, etc.,

ni dans les terrains attenant aux habitations ou clô-

tures murées dans la distance de 100 mètres. (L. 21

avril 1810, art. 11.) S'il est obligé de faire des travaux

sous des maisons ou dans leur voisinage immédiat, il

doit donner caution de payer une indemnité en cas

d'accident. Les demandes ou oppositions des particu-
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tiers sont portées devant les tribunaux (Id. 15). Enfin

le propriétaire d'une mine peut être obligé de payer

une indemnité au propriétaire d'une autre mine à la-

quelle ses travaux ont occasionné des dommages en y

faisant pénétrer les eaux en plus grande quantité; ré-

ciproquement , il a le droit d'en exiger une quand

l'effet contraire a été produit. (Id. 45. )

684. L'exploitation des mines est soumise à la sur-

veillance des ingénieurs des ponts et chaussées, qui

doivent éclairer les propriétaires et avertir l'administra-

tion des vices, abus ou dangers qui s'y trouvent. « Si

l'exploitation est restreinte ou suspendue de manière

à inquiéter la sûreté publique ou les besoins des con-

sommateurs , les préfets, après avoir entendu les pro-

priétaires, en rendront compte au ministre de l'intérieur

pour y être pourvu ainsi qu'il appartiendra.
— Si l'ex-

ploitation compromet la sûreté publique, la conser-

vation des puits, la solidité des travaux, la sûreté des

ouvriers mineurs ou des habitations de la surface, il y

sera pourvu par le préfet, ainsi qu'il est pratiqué en

matière de grande voirie. » (Id., 48, 49, 50.)

Le concessionnaire d'une mine qui abandonne une

exploitation doit en donner avis à l'administration, qui

lui prescrit de prendre les mesures de police et de pré-

caution qu'elle juge convenables, et au besoin les faire

exécuter à ses frais. (V. Décret du 3 janvier 1813 sur

la police des mines, et notamment art. 8, 9, 10.)

Les contraventions des exploitants, ou autres per-

sonnes, aux lois et règlements, sont constatées comme

les contraventions en matière de voirie, poursuivies

devant les tribunaux de police correctionnelle, et punies
d'une amende de 100 à 500 fr. (L. 21 avril 1810,

art. 93 à 96.)

,

685. Telles étaient les dispositions relatives à la
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police des mines. Ces dispositions ont paru insuffi-

santes; elles ont été complétées récemment, à l'occa-

sion d'événements qui menaçaient l'existence même des

mines.

Depuis quelques années les mines du bassin houiller de

Rive-de-Gier étaient envahies par une inondation sou-

terraine qui s'étendait de proche en proche. L'admini-

stration avait fait tous ses efforts pour déterminer les

propriétaires à exécuter des travaux d'ensemble qui

pussent mettre leurs mines à l'abri du danger; ces

efforts avaient été inutiles; les propriétaires ne s'étaient

pas entendus, plusieurs même avaient opposé la plus
vive résistance aux conseils de l'administration; ils s'é-

taient contentés d'abandonner les couches inférieures

envahies par les eaux, et de reporter aux couches su-

périeures une exploitation qui, devenue moins dispen-

dieuse, leur assurait des bénéfices d'autant plus con-

sidérables que la valeur de la houille augmentait en

raison de la diminution des produits. Ainsi un égoïsme
étroit compromettait l'avenir des mines considérables

qui composent ce bassin, l'un des plus riches de France,

et, pour un bénéfice actuel, se privait, ainsi que la

société, des immenses avantages que présente aujour-

d'hui l'exploitation de la houille.

La loi du 27 avril 1838 est venue porter remède à ce

mal; elle part du principe qu'un danger commun doit

appeler une résistance commune, et qu'il ne saurait

être permis à un seul de compromettre, par l'égoïsme
et l'apathie, le salut et les intérêts de tous. Elle veut

que, lorsqu'une inondation envahit ou menace plu-
sieurs concessions, les propriétaires menacés s'unissent

popr conjurer le danger commun; s'ils ne le font pas,
ou s'ils refusent d'acquitter les dépenses que l'admini-

stration a faites à leur défaut, comme la concession de
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la mine n'a eu lieu qu'à condition qu'ils exploiteraient

utilement pour la société, cette concession leur est

retirée et est adjugée à d'autres. Telle est l'économie de

la loi, dont nous allons faire connaître les principales

dispositions.
686.

Lorsque plusieurs mines situées dans des con-

cessions différentes sont atteintes ou menacées d'une

inondation commune, de nature à compromettre la

sûreté publique ou les besoins des consommateurs, le

gouvernement peut obliger les concessionnaires à exé-

cuter en commun et à leurs frais les travaux néces-

saires, soit pour assécher tout ou partie des mines

inondées, soit pour arrêter les progrès de l'inondation.

Tel est le principe posé par l'art. 1 de la loi (1). Voici

maintenant les moyens d'exécution.

687. Après une enquête administrative, dans la-

quelle tous les intéressés sont appelés, le ministre dé-

cide quelles sont les concessions inondées ou menacées

d'inondation qui doivent opérer à frais communs les

travaux d'assèchement. La décision est notifiée admi-

nistra tivemeqt aux concessionnaires , et son exécution

n'est point arrêtée par le recours qu'ils peuvent
former.

688. Tous les concessionnaires ou leurs représen-
tants sont convoqués dans une assemblée générale dans

le but de nommer un syndicat composé de trois ou de

cinq membres pour la gestion des intérêts
communs.

Chacun d'eux a un nombre de voix proportionné à

Timportance de sa concession, d'après les bases déter-

minées par l'art. 2 de la loi. La délibération n'est valide

(1) Afinque l'administrationpuisse faire sesnotificationsauxpropriétaires
des mines, une ordonnancedu 18 avril 1842impose l'obligationaux con-
cessionnaireset aux acquéreursdes mines de faireélectionde domiciledilns
le départementoù la mineest située.

-
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qu'autant que les membres présents surpassent en
nombre le tiers des concessions, et qu'ils représentent
entre eux plus de la moitié des voix attribuées à la to-

talité des concessions comprises dans le syndicat. (L.
27 avril 1838, 2, 3. ) Une ordonnance royale, rendue

dans la forme des règlements d'administration pu-

blique , après que les syndics ont été appelés à faire

connaître leurs propositions, et les intéressés leurs ob-

servations, détermine l'organisation définitive et les

opérations du syndicat, les bases de la répartition, soit

provisoire, soit définitive, de la dépense, et la forme

dans laquelle il sera rendu compte des recettes et des

dépenses. Un arrêté ministériel détermine, sur la pro-

position des syndics, le système et le mode d'exécution

et d'entretien des travaux, ainsi que les époques pério-

diques auxquelles les taxes devront être acquittées par

les concessionnaires (id. 3).

689. Il fallait prévoir les cas où l'assemblée ne se

réunirait pas, où elle ne nommerait pas les syndics,

où les syndics nommés, après avoir été mis en demeure,

n'exécuteraient pas les travaux ou contreviendraient

au mode d'exécution et d'entretien réglé par l'arrêté

ministériel. Dans tous ces cas, il est substitué aux syn-

dics une commission composée de trois ou de cinq per-

sonnes nommées par le ministre sur la proposition du

préfet. Ces commissaires, qui peuvent être rétribués,

ont les mêmes attributions que les syndics et pour le

même temps, sauf le droit qu'a le ministre de les leur

ôter plus tôt (id. 4).

690. Toutes ces difficultés étant vaincues, il ne reste

plus qu'à exécuter les travaux, et à obtenir le payement

des dépenses. Les réclamations qui s'élèvent sur le pre-

mier point sont jugées par le conseil de préfecture

comme en matière de travaux publics. Les rôles de
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recouvrement des taxes sont réglés par les syndics et

rendus exécutoires par le préfet; les réclamations sont

jugées par le conseil de préfecture sur mémoires des

réclamants, communiqués au syndicat après avoir pris

l'avis des ingénieurs des mines.

691. Enfin, à défaut de payement dans le délai de

deux mois à dater de la sommation qui en est faite, la

mine est réputée abandonnée. Le ministre peut pro-

noncer le retrait de la concession, sauf recours au Con-

seil d'État par la voie contentieuse. A l'expiration du

délai de recours, ou en cas d'ordonnance confirmative,

il est procédé publiquement par voie administrative à

l'adjudication de la mine abandonnée. Le prix de l'ad-

judication, déduction faite des sommes avancées par

l'État, appartient au concessionnaire déchu ou à ses

ayants droit, et est distribué judiciairement, s'il y a

lieu, et par ordre d'hypothèques : le concessionnaire

peut cependant, jusqu'au jour de l'adjudication, arrêter

les effets de la dépossession en payant toutes les taxes

arriérées, et en consignant la somme jugée nécessaire

pour sa quote-part dans les travaux qui resteront en-

core à exécuter.

Dans le cas où il ne se présente aucun soumission-

naire, la mine reste à la disposition du domaine, libre

et franche de toutes charges provenant du fait du con-

cessionnaire déchu, sauf à celui-ci à retirer les che-

vaux, machines et agrès qu'il a attachés à l'exploitation
et qui peuvent être séparés sans préjudice pour la mine,
à la charge de payer toutes les taxes dues jusqu'à la

dépossession, et sauf au domaine à retenir à dire d'ex-

perts les objets qu'il juge utiles (ttf., 6).
692. La loi ne statue pas seulement pour l'inonda-

tion des mines; le principe de la dépossession s'applique
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encore à tous les cas où les lois et règlements autorisent

l'administration à faire exécuter des travaux dans les

mines aux frais des concessionnaires, à défaut par ceux-

ci de payer leur quote-part dans les frais ; et la procé-
dure que nous venons d'expliquer pour le retrait de la

concession et pour l'adjudication de la mine est suivie

alors, ainsi que dans les cas prévus par l'art. 49 de la

loi du 21 avril 1810, où l'exploitation est restreinte

ou suspendue de manière à inquiéter la sûreté publique
ou les besoins des consommateurs (id., 9 et 10).

693. Enfin, lorsqu'une concession de mine appar-

tient plusieurs personnes ou à une société, comme

alors la diversité des vues entre les copropriétaires

peut être un obstacle à la bonne direction des travaux,

la loi exige que les copropriétaires ou la société justi-

fient, quand ils en sont requis par le préfet, qu'il a

été pourvu par une convention spéciale à ce que les

travaux d'exploitation soient soumis à une direction

unique, et coordonnés dans un intérêt commun. Ils

doivent également désigner, par une déclaration au-

thentique faite au secrétariat de la préfecture, l'individu

qu'ils ont choisi pour les représentér vis-à-vis de l'ad-

ministration.

694. Si les concessionnaires ne font pas cette justi-

fication dans le délai qui leur est assigné , ou s'ils n'exé-

cutent pas les clauses de leur convention qui ont pour

but d'assurer l'unité d'exécution, la suspension de tout

ou de partie des travaux peut être prononcée par un

arrêté du préfet, sauf recours au ministre et au Conseil

d'État, s'il y a lieu, par la voie contentieuse. On peut

aussi prononcer l'interdiction, dans les mêmes formes,

des puits, galeries et autres travaux d'exploitation ou-

verts en contravention aux lois et règlements
Sur les
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mines; le tout sauf l'application des peines prononcées

par les articles 93 et suivants de la loi du 21 avril 1840.

(id., 7 et 8. )

§ II. DesMinières.

695. Les minières comprennent les minerais de fer

dits d'alluvion, les terres pyriteuses propres à être

converties en sulfate de fer, les terres alumineuses et

les tourbes. (L. 21 avril 1810,3.)

L'exploitation des minières, ayant lieu à ciel dé-

couvert, est soumise à moins de restrictions que celle

des paines; elle doit seulement être précédée d'une

permission de l'autorité, qui détermine les limites de

l'exploitation , et qui en trace les règles sous les rap-

ports de sûreté et de salubrité publiques. Si les minerais

se trouvent dans les forêts soumises au régime forestier,

l'exploitation ne peut en être faite qu'avec l'autorisa-

tion de l'administration forestière, et sous l'obligation
de réparer le dégât qu'elle peut occasionner. (ld., 57,

58,67.)

696. Telle est l'importance des usines à fer, que la

loi établit à leur profit, mais dans l'intérêt général, des

servitudes sur les fonds qui fournissent du fer d'allu-

vion. Les maîtres de forges établis dans leur voisinage

peuvent forcer les propriétaires de minières à leur en li-

vrer les produits moyennant une indemnité. (Id., 59,65.)
Si le propriétaire n'exploite pas, les maîtres de forges
ont la faculté d'exploiter à sa place, à la charge d'en

avertir le propriétaire, qui, dans un mois à compter
de la notification, peut déclarer qu'il entend exploiter

lui-même, et en obtenir la permission, qui est donnée sur

l'avis de l'ingénieur des mines après que le propriétaire
a été entendu. Si, après l'expiration du délai d'un

mois, le propriétaire ne déclare pas qu'il entend ex-
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ploiter, il est censé renoncer à l'exploitation ; et, aus-

sitôt la permission obtenue, le maître de forges peut
faire les fouilles dans les terres incultes ou en jachères,
et après la récolle dans les autres terres. (Id., 60-61

instr. du 3 août 1810.)

Lorsque le propriétaire n'exploite pas en quantité

suffisante, ou suspend ses travaux d'extraction pendant

plus d'un mois sans cause légitime, les maîtres de

forges peuvent obtenir du préfet l'autorisation d'ex-

ploiter à sa place ; mais ils doivent faire usage de cette

autorisation dans le délai d'un mois, sinon elle est re-

gardée comme non avenue, et le propriétaire du terrain

rentre dans ses droits. (L. du 21 avril 1810, 62.)
En cas de concurrence entre plusieurs maîtres de

forges, soit pour l'achat du minerai, soit pour l'exploi-

tation dans le même fonds, le préfet détermine, sur l'avis

de l'ingénieur des mines, et sauf recours au Conseil

d'État, les proportions dans lesquelles chacun d'eux

peut acquérir ou exploiter. (Id., 64.)

L'exploitation des maîtres de forges n'a lieu que

moyennant une indemnité qui doit être payée au pro-

priétaire du fonds avant l'enlèvement du minerai, et

qui est proportionnée à la situation des lieux, aux

dommages causés, à la valeur du minerai, distraction

faite des frais d'exploitation. Quand ils cessent d'ex-

ploiter , ils sont tenus de rendre les terrains propres à

la culture ou d'indemniser le propriétaire (id., 66). Les

indemnités qui peuvent être dues aux propriétaires des

minerais par les maîtres de forges sont fixées de gré à

gré, sinon par des experts choisis et nommés d'office

(id., 65 et 66). Les art. 87, 88 et 89 ajoutent qu'on ap-

pliquera dans ces différents cas les articles 303 à 323

du Code de procédure civile, et que le procureur du

Roi doit toujours donner ses conclusions sur le rapport
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des experts. L'indemnité est donc fixée, en définitive,

par le tribunal sur le rapport des experts, ce qui est

conforme aux principes, puisqu'il s'agit ici d'une

question d'intérêt privé.
697. Les minières ne peuvent être exploitées au

moyen de travaux souterrains réguliers, sans une con-

cession obtenue dans la même forme que celle exigée

pour les mines; cette concession n'est accordée que

lorsque l'exploitation à ciel découvert cesse d'être pos-

sible, et que l'établissement des puits, galeries et

travaux d'art est nécessaire, ou bien lorsque cette ex-

ploitation , quoique possible encore, doit durer peu
d'années et rendre ensuite impossible l'exploitation par

puits et galeries. Mais les produits continuent à rece-

voir leur ancienne affectation, et le concessionnaire est

tenu de fournir aux usines qui s'approvisionnaient sur

les lieux compris dans la concession, la quantité néces-

saire à leur exploitation, au prix déterminé par le

cahier des charges. Le concessionnaire doit, en outre,
indemniser les propriétaires au profit desquels l'exploi-
tation avait lieu, dans la proportion du revenu qu'ils
en tiraient. Cette indemnité est réglée par l'acte de

concession. (Id., 16, 69.}
698. L'exploitation des terres pyriteuses et alumi-

neuses est assujettie par l'art. 71 aux formalités d'au-

torisation prescrites pour l'exploitation du minerai de

fer d'alluvion ; l'article 72 autorise l'exploitation par
des non-propriétaires : d'où on a conclu que toutes les

règles relatives aux minières de fer devaient recevoir

ici leur application. (Arrêté ministériel du 20 juillet

1836.)

699. L'exploitation des mines nécessite l'établisse-

ment d'usines , dans lesquelles les matières extraites

subissent les différentes préparations qui les rendent
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propres à l'industrie; l'administration intervient ici

pour assurer le bon emploi du minerai, et s'assurer

que la sûreté et la salubrité publique ne sont pas com-

promises. Les fourneaux à fondre les minerais de fer et

autres substances métalliques, les forges et martinets

pour ouvrer le fer et le cuivre, les usines servant de

patouillets et de bocards (1), celles pour le traitement

des substances salines et pyriteuses dans lesquelles on

consomme des combustibles, ne peuvent être établies

qu'avec une autorisation donnée par une ordonnance

royale, précédée de formalités analogues à celles qui
ont lieu dans le cas de concession d'une mine, et

moyennant le payement d'une taxe (id., 73, 74, 75).

Quant aux usines destinées à la fabrication du sel, v.

n° 664, en note.

Les permissions sont données à la charge d'en faire

usage dans un délai déterminé ; leur durée, à moins de

clause contraire, est illimitée ; en cas de contravention

aux conditions qu'elles prescrivent, le procureur du

Roi peut poursuivre leur révocation (id., 76, 77). Les

propriétaires d'usines à traiter le fer peuvent recevoir

de l'ordonnance d'autorisation le droit d'opérer des

fouilles même hors de leurs propriétés, d'exploiter les

minerais qu'ils ont découverts ou ceux qui étaient anté-

rieurement connus, d'établir des patouillets, lavoirs et

chemins de charroi sur les terrains qui ne leur appar-

tiennent pas, pourvu que ce ne soit ni dans des enclos

murés, ni dans la distance de 100 mètres autour des

clôtures, le tout à la charge d'une indemnité au profit

des propriétaires, qui doivent être avertis un mois

d'avance (id.,. 79,80).

(1)Lespatouillets sont deslavoirsdestinésà nettoyerle mineraimêléavec
de la terre; les bocardssont desmachinesqui serventà écraseron à broyer
le minerai,(V, Dict.des tray. publicsdeM.TarbédeYauxclairs.)
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S III.DesCarrièreset Tourbières.

700. Les carrières renferment les ardoises, les grès,

pierres à bâtir et autres, les marbres, granits, pierres

à chaux, pierres à plâtre, les pozzolanes , les trass,

les basaltes , les laves, les marnes, craies, sables y

pierres à fusil, argiles, kaolin, terres à foulon , terres

à poterie, les substances terreuses et les cailloux de

toute nature, les terres pyriteuses regardées comme

engrais; le tout exploité à ciel ouvert ou avec des

galeries souterraines.

-. 701. Les carrières ne peuvent être exploitées que

par le propriétaire du terrain, ou de son consentement,

excepté par les entrepreneurs de travaux publics dans

les cas déterminés par l'arrêt du Conseil du 7 sep-
tembre 1755. Cependant l'administration considère

comme étant encore en vigueur l'article 2 de la loi du

12 juillet 1791 , qui, à défaut d'exploitation par des

tiers, autorise l'exploitation des carrières et terres vi-

trioliques, non-seulement dans l'intérêt des travaux

publics, mais encore dans l'intérêt des entrepreneurs
ou propriétaires des manufactures d'utilité générale,

moyennant une indemnité réglée à l'amiable ou par

experts. (Avis du Conseil général des mines, Annales

des mines, 3e série, t. VIII, 1835.) Quand l'exploitation
des carrières se fait à ciel découvert, il n'y a pas besoin

de permission spéciale; l'exploitant est seulement as-

sujetti à l'observation des lois et règlements généraux
et locaux sous la simple surveillance de la police (1).

Quand l'exploitation a lieu par galeries souterraines ,

elle est soumise à la surveillance de l'administration

(id., 81 , 82).

(1) V. une ord. du 7 mai 1840portant règlementpour l'exploitationdes
carrièresd'ardoisesdu départementd' Ille-et-Vilaine,
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702. La loi du 12 juillet 1791 ne s'applique plus aux

tourbières, puisque l'article 83 de la loi du 21 avril

1810 dit positivement qu'elles ne peuvent être ex-

ploitées que par le propriétaire du terrain ou de son

consentement. L'exploitation des tourbières est subor-

donnée à une autorisation donnée par le sous-préfet.
Un règlement d'administration publique détermine la

direction générale des travaux d'extraction. celle des

rigoles de dessèchement, et toutes les mesures propres
à faciliter l'écoulement des eaux; il est obligatoire sous

peine de cessation de travaux (id., 83 à 86).

FIN DU TOME PREMIER.
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